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NOTES ÉLÉMENTAIRES

SUR LE CODE CIVIL.

LIVRE III.

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES' DONT OIV ACQUIERT
LA PROPRIÉTÉ.

Termes teclin. Acquérir- n° 1014; propriété (art. 544) -n° 1930.

2501. Critique. On trouve sous cette rubrique des règles applicables
à l'acquisition des droits réels -n° 1855 -autres que la propriété,par ex. de
l'usufruit (art. 754, 1401-2°, 1530,1549-2°, 160"), de l'hypothèque (lit. 18).

On en trouve surtout un grand nombre qui concernent exclusivement
le droit de créance ou l'obligation - nos 955,954 ; elles sont placées dans les
titres du louage, du dépôt, du mandat, etc. Bien plus, il y a des titres qui
empiètent sur la procédure et règlent les moyens de forcer un débiteur à

payer, comme celui de la contrainte par corps.
2502. Résumé. Le livre III pourrait s'intituler:
Des manières dont on devientpropriétaire ou créancier.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Quelles sont les manières d'acquérir la propriété, et quelles sont les choses
susceptibles d'être acquises par occupation.

Décrétées le 29 germinal(19 avril 1803an XI); promulguéesle 9 floréal (29avril),
avant le Livre II.

2505. Division. On peut diviser les manières d'acquérir:
1° En manières d'acquérir à titre universel ou particulier, suivant que

l'acquisition a ou n'a pas pour objet l'universalité du patrimoine -n° 1793-
d'une personne, ou au moins une fraction numérique (j-,^~) de cette uni-

versalité. La succession est un mode d'acquérir a titre universel.
2° En manières d'acquérir à titre onéreux ou gratuit (lucratif), suivant

que l'acquisition s'obtient ou non, k l'aide d'un service ou d'un sacrifice pé.
cuniaire. Un acheteur acquiert à titre onéreux.

3° En manières d'acquérir dérivées ou originaires, suivant que l'acqui-
sition est, ou non, précédée d'une aliénation-n" 658. L'occupation est un

mode originaire.

2504. Question générale I Les acquéreurs sont-ils tenus,des obliga-

tions de leur auteur ?
Par cela seul qu'on s'est constitué débiteur envers quelqu'un, on ne perd pas le droit

d'aliéner ou de s'obliger de nouveau. Pour se convaincrede cetteproposition, il suffitde

il. ï
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se rappeler que la faculté d'aliéner appartient en principe à tout propriétaire (art. 544),
et la faculté,de contracter à toute personne capable de volonté (art. 1123). Pour qu'un
débiteur en fut privé, il faudrait que la loi l'eût formellement exprimé; or, elle ne l'a

fait nulle part (V. au contraire, art. 881).
D'un autre côté, le patrimoine ou la richesse d'une personne ne s'estime que déduction

faite des valeurs qui sont l'objet de ses obligations - n°» 1793 à 1796. On ne qualifie-
rait pas de riche un homme qui aurait plus de dettes que de biens proprement dits.

BONA(1) non intelliguntur nisi deductooerealieno (V. loi 39, § 1, Dig. De verbor.

signif. ). La même idée s'applique à toute fraction numérique du patrimoine ou de

l'universalité des biens : ainsi, donner la moitié de ses biens, signifie, pour tout le

monde, donner la moitié de son actif net - n° 1795.
Il suit de là que, pour résoudre la question proposée, il faut distinguer entre les ac-

quéreurs à titre universel et les acquéreurs à titre particulier.
Les acquéreurs à titre universel ne peuvent recueillir en tout ou en partie l'actif de

leur auteur, que déduction faite d'une portion correspondante de son passif (art. 724,
1009, 1012). — Les acquéreurs à titre particulier, au contraire, ne sont point tenus des
dettes (art. 1024), lorsque les créanciers antérieurs n'ont pas pris la précaution de se

procurer un nantissement ou une hypothèque (art. 2166).
Les acquéreursà titre universel eux-mêmes,n'étant tenus des dettes qu'en tant qu'elles

diminuent l'actif de l'auteur (DEDUCTOoerealieno ), peuvent se libérer des poursuites des
créanciers en délaissant les biens.qu'ils ont recueillis (art. 802-1°, 871). Il y a ex-

ception à l'égard des héritiers, qu'une fiction fort ancienne considère comme représen-
tant ou continuant la personne dudéfunt (art. 1220 in f.) : ils sont tenus de ses obliga-
tions, même ultra vires - n° 2558.

11est des acquéreurs à titre particulier qui ne sont payés qu'après les créanciers : tels
sont les légataires (V. art. 809, 1024). Il en est d'autres que leur qualitémêmeastreint
à supporterune part des dettes (V. art,,351, 747)., .

^- > ï 11. — Comment la propriété se transmet-elle ?

La propriété des biens s'acquiert et se transmet par suc-

cession, par donation entre-vifs ou testamentaire, et par l'ef-

fet des obligations.

Explication. Succession - n° 2535; donation entre-vifs (art. 894);
obligations- n° 953.

2305. Se transmet... c.-k-d. passe d'un propriétaire antérieur qui

aliène, a un propriétaire nouveau qui acquiert.
2SÔ6. On appelle auteur celui qui transmet sa propriété; acquéreur

ou successeur çém auquel elle est transmise.

2507. Donation, testamentaire... synonyme de legs - n° 2148.

2^08. Par l'effet des obligations..,; « Obligation» paraît ici signifier
action d'obliger, de créer un lien de droit, plutôt que le lien de droit lui-
même.. En ce sens, le texte ne s'applique guère,.qu'aux contrats. Cependant
on peut soutenir, d'après la généralité de ses; termes, qu'il comprend les
quasi-contrats (2). , : :.,:,...

(i) C'est-à-direuniversabona,,lemotbiens,employéau pluriel,signifieégalement:l'universalité
desbiens, par exempledansl'article57dela Charte,qui supprimeune manièred'acquérirà titre
universeladmiselorsde la confectionduCodecivil (art. 37 du'Codepénalde 1810).

{')'-.SicM.Duranton,XIII, no683. '. .
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2509. Déduction. A l'égard des legs et des contrats, l'art. 711 ne
fait qu'appliquer le principe de la liberté de disposer par testament ou par
convention(V. art. 1134-1°, 902, etc.).

2510. A l'égard des successions ab intestat, il déroge, au moins en partie,
à la règle d'après laquelle on ne devient pas propriétaire de la chose d'un
autre sans le consentement de ce dernier.

Je dis en partie, car la disposition qui attribue aux enfants, aux neveux
et autres parents de même classe, les biens du défunt, est la confirmation lé-

gislative d'un penchant universel chez les hommes. Tous cherchent en effet
k accroître leur fortune, lors même qu'elle est suffisante pour la satisfaction
de leurs besoins personnels, afin de la transmettre a leur famille;

Des lois qui supprimeraient l'hérédité des biens auraient donc pour effet
de gêner et de restreindre plus ou moins la production des richesses (V.
n° 1923). D'un autre côté, il est probable que les pères de famille les élu-
deraient k leurs risques et périls, en transmettant de leur vivant leur patri-
moine k leurs enfants.

La règle qui attribué, en sens inverse, les biens aux pères, mères, oncles et
autres parents du même ordre, peut se rai tacher aussi k la volonté du défunt

qui était tenu de leur fournir des aliments en cas de besoin, et dans tous
les cas était moralement obligé de les secourir et d'améliorer leur position.

En ce qui touche les parents plus éloignés, le conjoint et l'État, la loi

paraît fondée sur Ja nécessité de ne pas laisser, des portions de richesse
sans exploitation, et aussi sur des idées politiques tendant, k tort ou k rai-

sonna maintenir certaines classifications entre les personnes.

Critique. Par donation entre-vifs... Il était inutile, ce me semble, de
mentionner la donation en même temps que l'effet des obligations ; car
d'une part, la donation oblige le donateur (art. 952-1°); d'autre part, le
seul consentement sans tradition suffit pour transférer la propriété au do-
nataire (art. 938). , ,

2511. Restrictions. 1. Par donation testamentaire... pourvu que
la chose léguée soit un corps certain.

2. Par l'effet des obligations... Il faut également que la chose due soit
un corps certain. ;:
fï 3. Des obligations... Il s'agit uniquement des obligations de donner et
même de donner la propriété ; ce droit ne saurait s'acquérir par l'effet des

obligations de faire, de ne pas faire, de procurer la simple jouissance ou

possession d'une chose, ou même de transférer tout autre droit réel
-n° 1855-que la propriété (V. art. 1127).

2512. Addition. Toutes les fois que le legs ou le contrat ont pour
objet une chose indéterminée, il faut la tradition pour rendre propriétaires
le légataire ou le créancier. Donc elle devait encore figurer ici parmi les
modes de transmettre la propriété, quoiqu'elle soit d'une application moins

fréquente sous ce point de vue, qu'en droit romain et dans l'ancien droit

français (V. art.'1138); ce qui explique peut-être l'oubli du texte.

2515. La tradition est la translation volontaire de la possession-n° 1136.
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Cette translation de possession entraîne comme conséquence la transla-

tion de propriété, lorsqu'elle est faite en vertu d'un juste titre, c.-k-d.

d'un acte juridique -n° 1704-impliquant volonté d'aliéner la propriété
chez celui qui livre la chose, volonté d'acquérir chez celui auquel la chose

est livrée.

jj))^ > ïliB. —Comment la propriété s'acquiert-elle sans transmission

proprement dite?

La propriété s'acquiert aussi par accession ou incorpora-

tion, et par prescription.

2514. Explication. S'acquiert... Le texte n'ajoute pas et se trans-

met, comme dans l'article précédent-n° 2516.
Ou par incorporation... Cette addition paraît exclure le droit d'acces-

sion sur ce qui est produit par la chose (arl. 547), et s'en détache au lieu

de s'y unir... "Voircepend. n° 1951.
Par prescription k l'effet d'acquérir ou usucapion (comp. l'art. 1234-10°).

2515. Déduction. Double dérogation au principe d'après lequel nul
ne peut être dessaisi de sa propriété sans son fait-n° 1959.

motifs. V. art. 546 et 2219.

2516. Observation. Les rédacteurs ont rangé l'incorporation et

Fusucapion dans une catégorie k part, sans doute parce qu'elles s'opèrent
sans la participation du propriétaire antérieur, et ordinairement malgré lui.

Il est vrai que l'acquisition par succession ab intestat, s'effectue en vertu

de la loi ; mais on peut la rattacher k une volonté présumée du défunt -

n°2510.

2.517. Afldition. L'énumération du Code ne comprend pas ^occupa-
tion ou acquisition par la prise de possession (du latin occupare, s'em-

parer). L'art. 713 paraît même l'exclure complètement : il attribue k l'État
les biens sans maître; or l'occupation ne donne aucun droit sur les choses

qui appartiennent déjà k quelqu'un. — Mais les articles714,715 et 717 sup-
posent implicitement qu'elle est maintenue, au moins pour les meubles-
n°s 2525 in /., 2529, 2554; et l'art. 716.-1° l'applique expressément au
trésor. D'ailleurs il aurait fallu pour l'abolir une disposition formelle ; en

effet, elle a toujours été admise soit par le droit romain (Instit. §§ 12 et
suiv. De rerum divis.), soit par l'ancien droit français (Pothier, Propriété,
ch. II, sect. 1). Elle est d'ailleurs fondée en raison (1) : il est probable que
la chose dont s'empare le premier occupant lui convient mieux qu'à tout
autre ; il faut souvent pour s'en emparer un certain travail qui n'aurait pas
lieu, s'il ne devait conduire k la propriété; l'attente de personne n'est
troublée par ce fait; enfin il est impossible que l'industrie, de laquelle ré-
sultent l'immense majorité desvaleurSj s'applique k un objet si l'on ne com-

(i) V.Ch.Comte,Propriété,;ch. 4—J'ajouterai la considérationsuivanteauxargumentsdonnés
parnetauteur.Lapeinequ'occasionnela spoliationd'unepossessionantérieureestbienplusviveque
la peineproduiteparla privationdesbiensqu'onn'a jamaiseus; or, rejeterl'occupation,c'estauto-
risertoutnouveauvenuà spolierle premieroccupantd'uneportiondela chose.
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mence par s'en saisir. Historiquement parlant, toute propriété a commencé
par l'occupation. (Dominium rerum ex naturali possessione coepisse...
I. i,$ 1, Dig. De adquir.possess.) Mais dans notre état social actuel, toutes
les terres, ou k peu près, ayant des propriétaires, les rédacteurs du Code ont
pu se borner à régler la transmission des propriétés déjà constituées.

$) > Ç 13. — A qui appartiennent les biens sans maître?

Les biens qui n'ont pas de maître appartiennent à l'État.

Explication. Biens-n° 1786; État-n° i89Z.

2518. Maître... Synonyme de propriétaire: dominus.

Qui N'ONTpas de maître... A quel moment? c'est ce que devait dire le
rédacteur pour être intelligible. Est-ce au moment de la promulgation du
Code? est-ce au moment de la production du bien? est-ce au moment où
le bien devient l'objet d'une prétention ou d'une contestation ? Telle qu'elle
est, cette phrase comprend dans sa généralité, et les biens qui n'ont jamais
eu de propriétaires (c.-à-d. n'ont jamais appartenu à un individu -n° 1891),
et ceux qui n'en ont plus (c.-à-d. ont cessé d'appartenir à un individu, soit

parce qu'il est mort, soit parce qu'illes a délaissés).
Appartiennent... ou plutôt sont acquis... (comp. art. 712 et 716).

2519. Déduction. L'article 713 déroge, dans la plupart des'cas, au

principe d'après lequel une chose qui n'appartenait k personne est acquise
à celui qui en prend le premier possession - no 2517. — Il applique au con-
traire ce même principe, toutes les fois que les agents de l'État se sont

emparés du bien en son nom.

Motif de la dérogation. Les rédacteurs paraissent avoir été mus par
le désir d'enrichir l'État, ce qui tend k diminuer la somme des impôts.

2520. Restrictions. 1. Une peut être évidemment question des
biens situés hors du territoire français et soumis k d'autres lois. L'occu-
pation est même indispensable pour acquérir à la France des. pays inha-
biles.

Il faut bien d'ailleurs combiner l'art. 715 avec les autres dispositions lé-
gislatives et notamment avec les articles suivanls.Donc il ne s'applique pas
davantage :

2. Aux choses communes-n° 2524- qui dans leur ensemble ne sont pas
plus susceptibles de propriété publique que de propriété particulière (art.
714);

3. Au gibier et au poisson (art. 715);
4. Au trésor, au moins s'il est trouvé sur le fonds d'un particulier (art.

716);
5. Sous certains rapports, aux choses que mentionne l'art. 717.
6. On peut enfin soutenir que celui qui prend possession d'un meuble

quelconque, avec juste sujet de croire qu'il n'a pas de maître, en devient
propriétaire (art. 2279-1° combiné avec 1141 inf).

2521. Critiques. 1. La lettre du texte renferme une contradiction:
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si des biens n'ont pas de maître, on ne peut dire qu'ils appartiennent k quel-
qu'un, même k l'État-n° 2518.

2. Le texte est beaucoup trop général : il semble prohiber l'occupation
pour toute espèce de biens; et cependant, en définitive, il ne s'applique
guère qu'aux immeubles. .;

3. Même k l'égard des immeubles, il conduit à des conséquences peu
rationnelles; en effet le particulier qui"s'est emparé d'un immeuble va-

cant, l'a cultivé, amélioré, couvert de constructions, peut être forcé de
l'abandonnera l'État, s'il n'est pas en mesure d'invoquer la prescription.
Ce résultat, contraire aux considérations qui fondent la propriété; sur le
travail-nos 1923 et 1925, est surtout déraisonnable lorsqu'il s'agit d'une
terre vaine et vague, n'ayant jamais été cultivée par personne.

2522. Ancien droit. Les biens vacants, délaissés, non encore cul-
tivés, appartenaient axa. seigneurs (Serres, Instit. § 46, De rer. divis.). I
est fort probable que le rédacteur de l'art. 713 était préoccupé de l'ancien
état de choses, et a seulement voulu exprimer que les seigneurs seraient

remplacés k l'avenir par l'État.

2523. Addition. A l'État... sans pour cela faire partie du domaine

public, comme pourrait le faire croire la correction maladroite que l'article
539 a subie dans l'édition de 1807. La loi en vertu de laquelle celte édition
a été publiée-n° 28-avait omis l'art. 559 parmi ceux qui devaient être mo-
difiés ; l'agent chargé de faire la révision a bien reconnu que le mol nation
devait être remplacé, mais il ne s'est pas souvenu que ce devait être par le
mot État, comme dans les art. 541 et 560.

jaj> ^ '? 14t. — Où doit-on chercher les règles sur les choses communes ?

Il est des choses qui n'appartiennent à personne et dont l'usage
est commun à tous.

Des lois de police règlent la manière d'en jouir.

Explication. Chose - n° 1785 ; lois de police - n° 64.

2524. Qui m'appartiennent à personne... En d'autres termes, per-
sonne, pas même l'État, n'a le droit d'empêcher les autres d'en jouir ; aussi le
texte ne les appelle-t-i! pas des biens (comp. art. 715).

Commun à tous... Aussi les nomme-t-on choses communes (Instit. § 1,
~De rer. divis.) ; mais pas en ce sens qu'elles soient l'objet d'une copropriété.

La manière d'en jouir... sans nuire k la jouissance des autres.

Exemples. Choses... L'air, la mer, l'eau courante, la lumière, sont des
choses communes - n° 2605.

Lois de police... Celles qui régissent les établissements insalubres; qui
prescrivent des mesures de propreté et d'assainissement; qui empêchent de
vicier les eaux et de nuire k la navigation.

2523. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence de cette idée que la

propriété, faculté légale de disposer, est parfaitement inutile à attribuer sur
des choses à l'égard desquelles il n'est pas possible de s'assurer la possession
(î&cxiltéphysique de disposer).
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On peut aussi rattacher le premier alinéa k l'idée suivante : les choses
dites communes se rencontrent en grande abondance dans la nature, se
renouvellent sans que l'homme ait besoin d'y contribuer par son travail.

Chacun peuts'en approprier autant qu'il en veut, sans leur faire éprouver
de diminution sensible. Dès lors nul n'a intérêt k s'attribuer un privilège
à cet égard. Comp. n° 1925.

2e Alinéa. Conséquence du premier. Chacun, ayant le droit de jouir des
choses communes, peut exiger que les autres ne le troublent pas dans cette

jouissance. Du reste le Code a laissé aux lois administratives le soin de pres-
crire les mesures nécessaires k cet effet.

Restriction. On peut s'approprier des fragments des choses com-
munes. Ainsi on acquiert, par occupation, l'eau qu'on a puisée dans un

fleuve, l'air qu'on a enfermé dans un ballon. . (

$fc > V 4 5. — Où doit-on chercher les règles sur la chasse et la pèche?
La faculté de chasser ou de pêcher est également réglée par

des lois particulières.
2526. Explication. La faculté... Cette faculté, dans les limites

tracées par la loi, est un droit - n° 10.
Chasser ou pêcher... Ces mots désignent : 1° l'ensemble des opérations

plus ou moins compliquées, k l'effet de prendre le gibier ou le poisson;
2° la capture même du poisson ou du gibier.

Chasser... ce qui comprend la vénerie et l'oisellerie.
Lois particulières... Loi du 5 mai 1844, sur la chasse. Loi du 15 avril

1829, sur la pêche fluviale. Ordonnance de 1681, liv. 5, pour la pêche ma-
ritime.

2527. Déduction. Dérogation , ou plutôt réserve d'une dérogation
au principe qui permet au propriétaire de faire ce qui lui plaît sur son

fonds, ou sur le fonds d'un autre, avec le consentement de ce dernier.

Motifs. La chasse est l'occasion de violations nombreuses du droit de
propriété et de dégâts causés aux récoltes. D'ailleurs, dans Finlérêt des con-
sommateurs et des chasseurs eux-mêmes, il faut empêcher que l'exercice
du droit de chasse n'aille jusqu'à détruire entièrement le gibier. Ces consi-
dérations s'appliquent aussi à la pêche.

2528. Applications. On ne peut chasser en tout temps même sur
son propre fonds, à moins qu'il ne soit attenant aune habitation et en-
touré d'une clôture continue faisant obstacle à toute communication avec
les immeubles.voisins (Loi du 5 mai 1844, art. 2). On ne peut chasser de
nuit, même dans le temps déterminé par le préfet ; on ne peut chasser de
jour sans une permission du préfet, qui n'est pas délivrée gratuitement, ni k
toute personne sans distinction (ib., art. 1, 5, 5, 9) (1).

On ne peut pêcher qu'k la ligne flottante tenue à la main, dans les ri-
vières navigables ou flottables ; et on ne le peut même pas pendant le temps
du frai (Loi du 25 avril 1829, art. 5).

(i) V.Législationsurla chasse,commentéepar Ch.Berriat-Saint-Prix.
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2529. Addition. Les animaux sauvages qui sont en état de liberté
n'appartiennent pas au maître du fonds sur lequel ils se trouvent, quand
même ils s'y retirent habituellement (V. cepend. art. 564), à la différence
des plantes sauvages qui s'y incorporent. En effet, le propriétaire ne peut
dire qu'il les ait en son pouvoir -n° 2525. Donc celui qui s'en empare en
acquiert la propriété par occupation - n° 2517, et cela, même sur le fonds
d'un autre, sauf à ce dernier à réclamer une indemnité, et au ministère
public à poursuivre le délit.

'JSM/> Vt.S. —Qu'est-ce qu'un trésor? à qui appartient-il?
La propriété d'un trésor appartient à celui qui le trouve

dans son propre fonds : si le trésor est trouvé dans le fonds

d'autrui, il appartient pour moitié à celui qui l'a découvert, et

pour l'autre moitié au propriétaire du fonds.

Le trésor est toute chose cachée ou enfouie sur laquelle per-
sonne ne peut justifier sa propriété, et qui est découverte par le

pur effet du hasard.

2530. Explication. Appartient... est acquise pour le tout.
Pour moitié... L'inventeur et le maître du fonds deviennent coproprié-

taires par indivis.
Au propriêt. du fonds... et nonk l'État, "si le fonds ne lui appartient

pas (comp. art. 713).
Toute chose... mobilière, puisqu'on la suppose cachée dans un immeuble;

mais peu importe qu'elle soit précieuse ou non, malgré la signification ha-
bituelle du mot trésor.

Cachées... quoique non enfouies dans le sol.
Sa propriété... et une propriété indépendante de celle du fonds.

Analyse. 1° La moitié du trésor appartient a l'inventeur; 2° l'autre
moitié au maître du fonds; 3° la totalité k celui qui réunit ces deux qua-
lités ; 4° pourvu que la découverte ne soit pas l'effet d'une recherche pré-
méditée, 5° et que la propriété du trésor n'appartieane pas au tiers,
°

lequel doit du reste prouver sa prétention.

2551. Déduction et motifs. lre Prop. Application du principe
qui attribue la propriété des choses sans maître au premier occupant
-n°2517.

2e Prop. Dérogation au même principe, fondée sur des considérations
assez vagues. Il est probable que le trésor a été caché dans le fonds par les
anciens propriétaires ; il doit donc revenir comme une partie de leur suc-
cession au maître actuel, s'il est leur descendant. Suivant quelques-uns, on
doit l'indemniser du service qu'a rendu le fonds en conservant le trésor,
ou bien de la violation de propriété qui accompagnera presque toujours
l'invention. Peut-être aussi a-t-on voulu atténuer le désappointement que
doit éprouver le maître du fonds en songeant qu'il était en son pouvoir de

s'approprier la chose trouvée. Suivant d'autres, c'est une sorte d'accessoire
de l'immeuble, dont il doit suivre le sort.
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3e Prop. Conséquence des deux premières.
4e Prop. Autre dérogation au principe de l'occupation, fondée sur la

crainte d'encourager la violation de la propriété, et sur la probabilité que
le trésor appartient k un tiers connu de celui qui s'en empare.

5e et 6e Prop. Application des articles 545 et 1515 -1°.

Restriction. Par hasard... Cette condition n'est sans doute exigée

que de l'inventeur, car le motif sur lequel elle est basée est sans force k

l'égard du maître du fonds.

)))!>> ï"i V. — Où doit-on chercher les règles sur les choses jetées à la mer,
celles que la mer rejette, les plantes qui croissent sur les rivages, et les choses

perdues ?

Les droits sur les effets jetés à la mer, sur les objets que
la mer rejette, de quelque nature qu'ils puissent être, sur

les plantes et herbages qui croissent sur les rivages de la mer,
sont aussi réglés par des lois particulières.

Il en est de même des choses perdues dont le maître ne se

représente pas.

2532. Explication. Effets, objets, choses... Il valait mieux dire
biens. Le mot effets désigne surtout les meubles que l'on transporte avec
soi en voyage (V. art. 2102-5°). Quelquefois cependant il s'applique aux

immeubles(V. art. 1408-2°).
2555. Objets... On appelle ainsi les choses, parce qu'elles sont les

objets des droits.
Lois particulières... Ordonn. de 1681, liv. IY, tit. ix et x.
lien est de même... Les droits sur ces choses sont réglés par des lois

spéciales.
iVe se représente pas... 11aurait droit de revendiquer (Y. art. 2290 - 2°);

ce qui s'applique aux effets jetés k la mer.

Déduction. Réserve de dérogations plus ou moins étendues au prin-
cipe de l'occupation - n° 2517. — Motif -n° 2519.

2534.. Développements. Effetsjetés... Trouvés par hasard, ils appar-
tiennent pour —à l'État; pour - à l'inventeur, faute de réclamation du propriétaire
dans l'année.

Objets rejetés... Si ce sont des effetsjetés et trouvés par hasard sur la grève, ils ap-
partiennent à l'État, faute de réclamation dans l'année. Quant aux chosesprovenantde
la mer originairement (corail, ambre, poissons, etc.), elles appartiennent pour - à
l'inventeur. Il en aurait la totalité s'il les tirait directement de la mer.

Plantes... commele varech. Le droit de les récolter appartient à la communeoùelles
se trouvent. Si elles sont détachées, elles appartiennent au premier occupant.

Chosesperdues... On peut soutenir qu'elles appartiennent à l'État, parce qu'autrefois
elles appartenaient en général aux seigneurs (Arg. de l'art. 713. Maisvoy. n° 2517).

L'État devient propriétaire, au bout de 2 ans, des objets abandonnésdans les bureaux
de voitures publiques et de douanes; et au bout de 8 ans, des sommes déposées à la

poste (Ord. du 20 janv. 1699; Loi du 6 août 1791, tit. 9 ; Loi du 31 janv. 1833).

Addition. On nomme en général épaves les choses perdues. Ce mot
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qui tienl de ecpowseere, effrayer, ne comprend dans sa signification pri-
mitive qui» les animaux égarés.

TITRE PREMIER.

DES SUCCESSIONS(ab Intestat).

(A quellesrèglesestsoumisle patrimoined'une personnelorsqu'ellevientà mourir
sans testament?)

Bëerèîèle99germinalanXI (19avril1803); promulguéle9floréal(29avril),avant leLivreII.

2535. Définition. Le mot succession vient desuccedere, prendre
la place ; aussi est-il quelquefois synonyme d'acquisition en général (V. art.

2255). Ici, il désigne plus particulièrement l'acquisition (art. 711) opérée
en vertu de la loi par suite du décès d'une personne ; mais la succession
n'est pas seulement une manière d'acquérir la propriété (Voir la rubrique
[intitulé] du livre III) et autres droits réels : elle a aussi pour objet les droits
de créance, et même entraîne avec elle l'obligation de payer les dettes.
Aussi peut-on dire qu'elle est :

La transmission des droits et obligations d'un défunt à une autre per-
sonne qu'on nomme son héritier.

2536. Par une figure qui consiste à appliquer le nom de l'acquisition
à la chose qui en est l'objet, on prend presque toujours dans la pratique
le mot succession comme signifiant la masse des biens (l'actif), ou plus
exactement l'universalité des droits et devoirs delà personne décédée (Par
ex. dans ces phrases : La succession est diminuée, absorbée, vacante : art.

783, 812; la succession est mauvaise).

2537. On personnifie quelquefois cette universalité de biens et de

charges, et on appelle aussi succession un être moral auquel sont supposés
appartenir les droits et les devoirs du défunt (Par ex. dans ces phrases :
Exercerles droits de la succession ; élever une réclamation contre elle : art.

764, 802-2°, 815,1796). Cette fiction est surtout utile, lorsqu'il n'y a pas
d'héritiers connus, ou qu'ils n'ont pas encore pris qualité.

2538. Les mots /m'édite, hoirie, s'emploient parfois comme syno-
nymes de succession (V. art. 842, 1672,1696, 511).

CHAPITRE PREMIER.

DE L'OUVERTUREDES SUCCESSIONSET DE LA SAISINEDES HÉRITIERS.

(A quelleépoques'effectuela transmissiondu patrimoinedu défunt?Doit-elleêtre
accompagnéede formalités?)

2539. Explication. L'expression « la succession s'ouvre » est fi-

gurée. Elle signifie a peu près que la transmission des droits et obligations
commence a s'opérer. L'ouverture est donc la dévolution. — Oii ne sait

parfois que bien longtemps après qu'elle s'est opérée, quelle personne en

profite; mais la fiction de. la loi vient corriger la réalité (V. art. 777, 785,
789).
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2540. Saisine... On appelle ainsi le fait d'être saisi, c.-a-d. investi

d'un droit ou admis k l'exercer. V.'au surplus n° 2565.

2541. Héritier... celui auquel sont transmis les droits et obligations du

défunt. Ce mot paraît impliquer l'idée de représentant, de continuateur de
la personne. On l'appelle aussi successible (art. 918, 841). On distingue des

héritiers légitimes -n° 2561, naturels (art. 1015), institués(art. 1002), pré-

somptifs-n°6ÏO.

2542. Effets de l'ouverture de la succession. C'est a partir de l'ouverture que
la transmission des droits et devoirs est opérée ou censée opérée (art. 777, 785, 724).

2545. C'est à cette époque que doit exister la capacité de succéder (art. 725), et

qu'il faut examiner la qualité des parents appelés à l'hérédité (V. art. 748), etc.

2544. C'est seulement alors que la succession peut être acceptée ou répudiée.
2545. C'est à ce moment que la masse des biens est déterminée (art. 843, 856).
2546. Le lieu où résidait le défunt, à l'époque de l'ouverture, sert à déterminer

les fonctionnaires compétents pour régler les difficultés et présider aux opérations qui
concernent la succession.

^^ > ï 18. ^— Quels événements font ouvrir la succession ?

Les successions s'ouvrent par la mort naturelle et par la mort

civile.

Terme tecnn. Mort civile -n° 200.

2547. Déduction. Conséquence, quant k la mort naturelle, de la

signification même du mot succession (Nulla est viventis hereditas) ; et

quant à la mort civile, de l'assimilation qu'il a plu au législateur d'établir

entre cette peine et la mort naturelle -n° 208-2°.

2548. Additions. On ne peut faire de convention valable sur une

succession future (art. 791,1150).
2549. La disparition judiciairement constatée donne lieu k l'ouverture

provisoire delà succession(V. art. 120,124 et 129).

2550. La succession du mort civilement s'ouvre une seconde fois k sa

mort naturelle, au moins au profit de l'État (art. 55). D'ailleurs on peut se

trouver frappé plusieurs fois de mort civile.

ri^j>-> Ï19, — A partir de quel moment la mort civile fait-elleouvrir
la succession ?

La succession est ouverte par la mort civile, du moment où

cette mort est encourue, conformément aux dispositions de

la section If du chapitre H du titre de la Jouissance et de la Pri-

vation des droits civils.

2851. Explicat. Conformément aux art.. 26 et 27, c.-à-d. k compter
du jour (mais voy. n° 259) de l'exécution, si la condamnation est contra-

dictoire; 5 ans plus tard, si elle est par contumace.

Déduction. Application des art. 26 et 27 - n°s 256, 241.

^ > ÏSO. —« Comment déterminer, entre plusieurs personnes mortes

dans un même événement, celle qui a survécu ?

Si plusieurs personnes respectivement appelées à la succès-
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sion l'une de l'autre périssent dans un même événement,
sans qu'on puisse reconnaître laquelle est décédée la pre-

mière, la présomption de survie est déterminée par les circon-

stances du fait, et à leur défaut, par la force de l'âge ou du sexe.

2552. Explication. Respectivement... c.-k-d. réciproquement; de

telle sorte que le patrimoine de la personne morte la première a dû se con-

fondre avec"celui de la personne qui a survécu, ne fût-ce que de quelques
instants.

Un même événement... un incendie, une inondation.
Sans., reconnaître... par ex. si l'on retrouve plus tard les corps des deux

personnes.
Laquelle est décédée la première... et par conséquent quelle est celle

dont la succession, ouverte la première, a dû se confondre dans la succes-
sion de l'autre.

La présomption... c.-k-d. la probabilité.
Par les circonstances... par ex. si l'une d'elles habitait dans la partie de

la maison où le feu a commencé.
La force de l'âge ou du sexe... appréciée d'après les art. 721 et722.

2555. Intérêt de la décision. Toutes lesfois que les personnes mortes
ensemble ont précisément les mêmes héritiers, il est indifférent de savoir

laquelle a survécu. Cela importe au contraire, lorsqu'elles ont des héritiers
différents. Soient par exemple, Primus etSecundus, morts ensemble. Pri-
mus avait pour héritiers présomptifs Secundus, et, à son défaut, Tertius.
Secundus avait pour héritiers présomptifs Primus, et, à son défaut, Quartus.
Si Primus est mort le premier, Secundus lui a succédé; par conséquent les
deux successions réunies sont dévolues k Tertius; si Secundus était mort
le premier, elles seraient allées à Quartus.

Application On peut supposer pour fixer davantage les idées, Pri-
mus etSecundusfrères consanguins, Tertius étant frère utérin dePrimus, et
Quartus frère utérin de Secundus. Plus généralement, on peut supposer
Primus et Secundus parents d'un seul côté (par ex. du côté paternel), et

ayant pour parents de l'autre côté (maternel) des individus différents.

2554. Déduction. Application du principe qui permet au juge de
former librement sa conviction ; et, subsidiairement, des articles suivants
qui dérogent à ce principe - n° 2557.

La connaissance de l'ordre dans lequel les personnes ont été atteintes par
l'événement,fournit une probabilité plus forte que la différence des âges.

2555. Corollaires. -1. Respectivement...Donc les présomptions des ar-
ticles 721 et 722 ne seraient pas applicables,si l'une des personnes seulement était ap-
pelée à la successionde l'autre. —Les exceptionsdoiventêtre restreintes - n° 2557 (1).

2. A la succession... ab intestat. C'est le sens ordinaire du mot, et celui qu'il a
dans tout ce titre. Doncles présomptionsdes art. 721 et 722, qui ne sont point repro-

(i) V.cependantM.Duranton,tomeVI,no45.
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duites au titre des testaments, ne seraient point applicables à l'hypothèse où le testateur
et le légataire (quand même ils le seraient respectivement) viendraient à mourir en-
semble. — Les exceptions doivent être restreintes - n' 2557 (1).

Critique. Les art. 720 à 722 sont relatifs à la question de savoir comment se prouve
la survie ; ils auraient donc été mieux placés après l'art. 725.

)))) ; ïîBi. — Quand les personnes mortes ensemble avaient moins de

quinze ans ou plus de soixante, lesquelles sont présumées avoir survécu?

Si ceux qui ont péri ensemble avaient moins de quinze ans,
le plus âgé sera présumé avoir survécu.
a S'ils étaient tous au-dessus de soixante ans, le moins âgé sera

présumé avoir survécu.

Si les uns avaient moins de quinze ans, et les autres plus de

soixante, les premiers seront présumés avoir survécu.

2556. Explication. Qui ont péri ensemble... dans un même évé-
nement (art. 720) : commorientes.

Les premiers... collectivement, sauf a appliquer entre eux le 1er ali-

néa; et, entre les sexagénaires, le 2e alinéa.

2557. Déduction. Triple présomption légale (art. 1549), et par
conséquent triple dérogation au principe qui permet au juge de former
librement sa conviction. Le fait connu est ici l'âge des commorientes; le
juge doit en déduire le fait inconnu, c.-à-d. la survie de l'un d'eux.

motifs. Le législateur a voulu trancher des difficultés pratiques. — En

avançant en âge, l'enfant acquiert des forces nouvelles ; le vieillard perd les
siennes progressivement. Du reste on peut disputer sur la justesse du
chiffre adopté par la loi; mais ce chiffre était nécessaire pour faire cesser
l'incertitude des juges.

2558. Corollaires. 1. Si moins de 15 ans, le plus âgé... Donc, la
loi considère la force comme augmentant jusqu'à 15 ans; donc une per-
sonne au-dessus de cet âge serait présumée avoir survécu k une personne
de moins de 15 ans. — On pourrait objecter qu'à partir de ce chiffre la force
va en déclinant jusqu'à la fin (art. 722 - 2°) ; mais il est probable que le

législateur a regardé la catégorie des hommes faits comme ayant plus de

vigueur que celle des enfants; autrement, il s'ensuivrait qu'un enfant au
berceau serait présumé avoir survécu k un homme de 50 ans.

2° Si au-dessus de 60., le moins âgé... Donc la loi considère la force
comme diminuant a partir de 60 ans ; donc une personne au-dessous de cet

âge serait présumée avoir survécu k celle qui aurait plus de 60 ans.

Application. Soient trois hommes, Primus, âgé de 10 ans, Se-

cundus de 50 ans, Tertius de 80, morts dans le même événement. Us se-

ront censés être décédés dans l'ordre suivant : Tertius, Primus, Secundus.

Comparaison. L'article 721 né tient pas compte, comme'Part. 722,
de la différence des sexes.

(i) V. cependantToullicr,tomeIV,nc 78bis.
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=ji*—>"9188. — Quand les personnes mortes ensemble avaient plus de

quinze ans et moins de soixante, lesquelles sont présumées avoir survécu ?

Si ceux qui ont péri ensemble avaient quinze ans accomplis,

et moins de soixante, le mâle est toujours présumé avoir survécu,

lorsqu'il y a égalité d'âge, ou si la différence qui existe n'excède

pas une année.

S'ils étaient du même sexe, la présomption de survie, qui
donne ouverture àla succession dans l'ordre de la nature, doit

être admise: ainsi le plus jeune est présumé avoir survécu au

plus âgé.

2559. Explication.Est toujours... quoique plus âgé (comp. 2e al.).
N'excède pas une année... c.-k-d. si la femme n'est pas plus jeune

d'une année et une fraction. Ainsi un homme qui a précisément 51 ans est

présumé avoir survécu à toute femme de 50 k 31 ans ; mais non à une

femme de 30 ans moins un jour.
S'ils étaient du même sexe... ou d'un sexe différent, l'âge de l'homme

excédant celui de la femme de plus d'une année.

Résumé.. Entre 15 et 60 ans, le plus jeune est censé avoir survécu;
toutefois un homme est censé: survivre à une femme qui n'est pas moins

âgée que lui de plus d'uneannée.

2560. Déduction-n° 2557. Les faits connus sont ici le sexeet l'âge.

Motifs. Une fois l'homme formé (sauf à critiquer le chiffre légal), l'âge
et le travail ne peuvent qu'user les forces. La femme est en général plus
faible.

)))!>> ? S 3. — Quelles sont les diverses classes de successeurs ab intestat ?

La loi règle l'ordre de succéder entre les héritiers légitimes :

à leur défaut, les biens passent aux enfants naturels, ensuite à

l'époux survivant, et s'il n'y en a pas , à l'État.

'2561. Explication. Héritiers légitimes... Parents du défunt, par
opposition aux successeurs (1) irréguliers (V. la rubrique du chap. iv). Ce
sont les successeurs qui représentent le défunt, qui continuent sa personne,
c.-à-d. sont considérés, non:seulemenl comme investis de ses droits, mais

enepre Comme grevés de ses obligations, sans limitation de valeur [ultra
vires successionis ; où, pour abréger, ultra vires).

J leur défaut... Les enfants naturels concourent cependant avec eux

(art. 757).
...

2562. Les biens passent... c.-à-d. la propriété de l'universalité des
biens est transmise. La loi a évité de se servir du mot succéder (V. art. 756).

.2565. Déduction. Application ou développement de l'art. 711-
n°2510.

(i) Nullepart leCodenedit : héritiersirréguliers,commelefaitToullier,IV,p.,284.
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flLa loi établit en même temps d'une manière indirecte, au profit (art.
724), et sous certains rapports -n° 2561- au détriment des parents légitimes,
une fiction : celle de la continuation de la personne, que les jurisconsultes
ont toujours attachée à la qualification d'héritier.

Motif. Celte fiction était fondée en partie chez les Romains, sur cer-
taines idées religieuses relatives k la transmission des sacra privata. Elle
paraît aussi avoir été liée de tout temps aux idées nobiliaires. Aujourd'hui
elle n'a guère d'autre but que la satisfaction des créanciers - n°2716.

2564. CoroUaire. Les biens passent... Bona non intelliguntur,
nisi sere alieno deducto (art. 2092, 2093). Donc, les successeurs irré-
guliers sont eux-mêmes tenus des dettes ; mais ils n'en sont tenus que par
voie de déduction, en ce sens qu'ils ont seulement droit à l'excédant de
l'actif sur le passif- n° 2504. Du reste, si le passif excède l'actif, ils ne sont
pas forcés de l'acquitter sur leurs propres biens : ils né représentent pas la
personne du débiteur défunt. En effet, l'art. 724 ne les déclare point saisis,
sous i'obligation d'acquitter TOUTESles charges de la succession.

jy)} > ÏS4. —Les successeurs ab intestat ont-ils besoin de se faire
envoyer en possession par le juge ?

Les héritiers légitimes sont saisis de plein droit des biens,
droits et actions du défunt, sous l'obligation d'acquitter toutes
les charges de la succession : les enfants naturels, l'époux survi-
vant et l'État doivent se faire envoyer en possession par justice
dans les formes qui seront déterminées.

2565!Explication. Héritiers légit. -n° 2561; biens -n° 1786;
droits-n° 10 ; actions -n° 1858; obligations -n° 955; envoyer en pos-
session- n°.270'l.i .-:;•.

Sont saisis de plein droit., des., droits... Se saisir d'une chose,
c'est en prendre possession-n° 1136. —Par suite, on dit dans le langage
du droit: être saisi d'une chose, pour: être investi delà possessionde cette
chose. — Ici l'expression «sont saisis » est jointe au mot « droits » ce qui la
rend obscure, surtout lorsqu'on songe aux conséquences des diverses inter-
prétations possibles.

i?e Traduction., Les héritiers sont investis [par le seul effet de la mort]
des droits du défunt. .....,., |: ,

2e. Les héritiers sont investis du droit de prendre possession des biens du
défunt. -..,..,,:

3e. Les héritiers sont légalement supposés investis de la possession des
biens du défunt.

4e. Les héritiers sont investis des droits du défunt, sans avoir besoin de
demander un envoi en possession à la justice (comp. art. 1006 in f.).

Des,droits.../Il él,ait inutile^d'AJouter« les actions » qui sont elles-mêmes
des droits, et les « biens » qui sont les objets des droits.

Sous l'obligation... En d'autres termes, ils se trouvent également grevés
de plein droit des obligations du défunt, même ultra vires -n° 2561.
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2566. Charges... Ce mot comprend dans sa généralité, non-seulemajit
les dettes contractées par le défunt lui-même, mais les dettes contractées
au nom de sa succession - n° 2868, comme les frais funéraires; et celles im-

posées par le testament à l'héritier, comme l'acquittement des legs.
Les enfants naturels... en un mot, les successeurs irréguliers.

2567. Doivent)se faire envoyer en possession... Cette expression qui
sert de pendant à l'expression « sont saisis de plein droit » , participe de

son obscurité. Elle peut vouloir dire :

1° Les successeurs irréguliers ne sont investis des droits du défunt qu'au-
tant qu'ils ont demandé l'envoi ;

2° Les successeurs irrôguliers n'ont le droit de prendre possession des

biens du défunt, delà propriété desquels ils sont d'ailleurs investis,qu'avec
autorisation de justice.

Par justice... par le tribunal de lre instance (art. 770,773).

Résumé. 1° Les parents légitimes ont le droit de prendre possession
des biens sans formalités ; 2° les successeurs irréguliers doivent s'y faire au-

toriser par le juge.

2568. Déduction. lre Prop. Application aux héritiers de la fiction

qui les considère comme continuateurs de la personne du défunt-n° 2561.
2e Prop. Disposition créatrice d'obligation - n° 2787, dans le but d'as-

surer les droits des héritiers légitimes contre les prétentions inopportunes
des successeurs irréguliers.

2569. Restrictions. 1. Sont saisis... excepté dans le cas de l'art.

1006.
2. Desdroits... excepté l'usufruit, l'usage, l'habitation, et quelques autres

droits attachés à la persoune. La plupart des droits qui n'ont pas pour objet
des biens, sont dans ce cas : comme la puissance maritale, la puissance pater-
nelle, la tutelle, la curatelle.

3. Toutes les charges... à moins qu'ils n'aient déclaré accepter sous béné-
fice d'inventaire (art. 802 -1°).

4. Par justice... au défaut de parents (art. 773). Mais si les enfants na-
turels concourent (art. 757) avec des héritiers légitimes saisis, c'est k eux

qu'ils doivent demander la délivrance (V. art. 1011).

2570. Additions. 1. Quelque sens qu'on veuille donner aux mots
« sont saisis de plein droit, » il est certain que les droits du défunt sont
transmis aux hériti ers légitimes au moment même de sa mort (1) ; dès lors,
s'ils viennent eux-mêmes k mourir, fût-ce un instant après, ils transmettent
là succession k leurs propres héritiers (V. art. 781, et les art. 720 k 722, qui
seraient mutiles, s'il en était autrement).

2. La chose est bien moins évidente pour les successeurs irréguliers. Si
l'on donne k là phrase « sont saisis de plein droit » le premier des sens in-

diqués plus haut, et que l'on veuille y rattacher la transmission d'un héri-

(i) Onpeutdoncdired'eux,commedeshéritierssiensen droit romain: Statima morte...quasi
continiiaturdominium.(Insl.§3, Deheredil.abintest.)
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tier légitime k son propre héritier, ainsi que le font beaucoup d'auteurs (1);
comme la saisine est refusée aux successeurs irréguliers, on sera conduit k
décider qu'ils ne transmettent pas les biens k leurs propres héritiers, s'ils
viennent k mourir sans avoir demandé l'envoi en possession.

Réponse. La propriété est acquise aux successeurs irréguliers, tout
comme aux héritiers; en effet l'art. 723 décide que les biens leur

passent; l'art. 711 fait de la succession une manière d'acquérir (V. aussi la

rubrique du livre III), sans distinguer k quelles personnes l'hérédité est dé-
volue. — L'art. 718 fait également ouvrir les successions sans distinction

par la mort naturelle ou civile. — Les art. 781 et 720 k 722 ne distinguent
pas davantage. — Il n'y a pas de raison pour les maltraiter plus que les lé-

gataires, également astreints k demander la délivrance (art. 1014-1°).
3. L'héritier peut être poursuivi immédiatement par les créanciers du défunt ; mais

s'il n'a pas encore pris qualité, il peut les repousser pendant un certain temps par une
exceptiondilatoire (C pr., art. 174). V. aussi art. 877.

4. L'héritier, quoiqu'il n'ait pas encore réellement pris possessiondes biens hérédi-
taires, peut intenter les actions possessoires, à la différence du droit romain. Pothier
(Introd. aux coût., art. 301) tire cette conséquencede la saisine (Compar. 1. 23, Dig.
De adquir. possess. : possessionnisi naturaliter comprehensa, ad nos non pertinet).

5. L'héritier est-il saisi sous la condition résolutoire de sa renonciation, ou sous la
conditionsuspensivede son acceptation? V. n° 2712.

2571. Histoire. Là saisine s'écarte entièrement de la dévolutionde l'hérédité
aux héritiers externes du droit romain. Elle a quelque analogie avec l'investissement de
propriété qui avait lieu ipso jure au profit deshéritiers siens, réputés en quelque sorte co-
propriétaires du défunt. Selon quelques-uns, elle vient de la copropriété de famille, ad-
mise par l'ancien droit germanique ; selon d'autres, elle a été imaginée pour éluder les
impôts exigés par les seigneurs, lors des mutations par décès. — Quoi qu'il en soit, elle
était consacréepar l'art. 318 de la Coutume de Paris,en ces termes: Le mort saisit le
vif, son hoir plus proche (2), et habile à lui succéder. Le défunt était censé, par une
fiction légale, avoir lui-même mis en possession son héritier, dès l'instant- de sa
mort (3).

CHAPITRE II.

DES QUALITÉSREQUISES POUR SUCCÉDER.

2572. Le moU qualités », employé au pluriel, paraît comprendre, outre
la capacité (V. art. 725,2e alinéa), la non-indignité (V. art. 729).

Addition. Ce litre ne s'est pas occupé de la capacité de transmettre.
Les articles 25-2° et 35 la refusent au mort civilement; voyez toutefois
n° 278. Quoi qu'il en soit, peu importe que le défunt ne fût pas sain

d'esprit, puisque la transmission n'est pas l'oeuvre de sa volonté expresse
(Comp. art. 901).

(i) Lesquelspeuvents'appuyersur l'autoritéde Polhier, Introductionà la coutumed'Orléans,
art. 3or.

(2) Celteexpressionn'est pas reproduiteparl'art. 724,d'où qnelques-unsconcluentque tousles
parentsaudegrésuccessîblesontsaisisà la fois.V. M.Blondean,Séparât,despalrim.,p. 65.

(3) Tothier,Introduct.auxcoût.,arl. 3oi.
II. 2
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1° Capacité.

Explication. Capacitê-n° 1705.

2573. Succéder n'est pas un acte qui implique un consentement de la

part de l'héritier (art. 724-n° 2570-1°; V. cepend. n° 2712); du moins il
n'est pas besoin qu'il accepte par lui-même et immédiatement. Donc, pour
succéder, il n'est pas nécessaire d'être capable de volonté.

flUi > Ï185. — Quelle condition est nécessaire pour recueillir Unesucces-
sion? Quels sont, par suite, les incapables de succéder?

Pour succéder, il faut nécessairement exister à l'instant de
l'ouverture de la succession.

Ainsi, sont incapables de succéder :

1° Celui qui n'est pas encore conçu ;
2° L'enfant qui n'est pas né viable ;
3° Celui qui est mortcivilement.

2574. Explication. Ouverture - n° 2539 ; incapable -n° 1705;
viable - n° 1121 ; mort civilement - n° 200.

Exister à l'ouverture... en un mot, survivre au défunt (V. articles 720 à

722).
Ainsi... Ce mot indique une conséquence plutôt qu'un exemple.
Pas conçu., mort civilement... k l'instant de la mort naturelle ou civile

du de cujus.
Pas né viable... bien que la conception ou même l'accouchement aient

précédé l'ouverture de la succession.

2575. Déduction. Conséquence de cette idée que le néant ne peut
avoir des droits, combinée, dans le 5e cas, avec la fiction légale qui assimile
la mort civile k la mort naturelle - n° 208-2°.

2576. Corollaires. 1. Celui qui est mort naturellement avant le
défunt ne succède pas.

2. Celui qui survit au défunt, ne fût-ce que de quelques instants, recueille
la succession, et la transmet confondue dans la sienne propre, à ses
héritiers personnels (V. art. 781,136).

3. L'enfant né depuis le décès, mais conçu auparavant, recueille : son
existence a commencé en réalité au moment de sa conception. Autrement,
un fils qui aurait le malheur de perdre son père avant de naître, se trou-
verait par lk seul privé de son hérédité.

Il est vrai qu'on n'admetpas k succéder l'enfant qui naît depuis l'ou-

verture, non viable, et k plus forte raison l'enfant mort hé. — C'est que le

législateur a répugné k considérer comme existant un germe dépourvu
des qualités physiques nécessaires k la vie. D'ailleurs on ne peut faire valoir
ici aucune considération tirée de son intérêt personnel ; on ne pourrait in-

voquer que celui de ses parents.
2577. Rectiflcation. Il est inexact de dire que l'enfant non conçuest in-

capable,puisqu'il n'existe mêmepas. Pour être incapable, il faut être. Même observa-
tion pour le parent prédécédé.— Il en est autrement de l'enfant conçu qui naît plus
tard non viable, et du parent frappé de mort civile : ils existent, mais sont incapables.
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Conséquences : 1° C'est à celui qui réclame la succession de prouver que
l'héritier prétendu vivait encore ou était déjà conçu au moment de l'ouverture (art.1315-
1°,135);

2°' Cette preuve une fois faite, c'est à l'adversaire de prouver que l'héritier prétendu
étaitnon-viable ou mort civilement. En effet, l'existence ne se présume pas; mais la ca-

pacité se présume (arg. des art. 902, 1123).

2578. Addition. La preuve de l'époque de la conception dépend de la durée
de la grossesse.-On'petit soutenir que les juges ne sont pas liés à cet égard par la pré-
somptionlégale de l'art. 312 (arg. de l'art. 1350, 1er alinéa), à moins que la question
de successionne se lie à.la question de légitimité (1). .

^ > ï 36. — Un étranger est-il capable, de succéder en France?

Un étranger n'est admis à succéder aux biens que son parent,

étranger ou Français, possède dans le territoire du royaume,

que dansles cas et delà manière dont un Français succède à son

parent possédant des biens dans le pays de cet étranger, con-

formément, aux dispositions de l'article 11, au titre de la
Jouissance et de la Privation des droits civils.

2579. Explication. Étranger -n° H9; Français-n° 118; parent
-n.787; posséder- n° 213.

Dans le territoire... Il est clair que la loi française ne peut empêcher l'étranger de
recueillir la portion de la succession qui se trouve située dans son pays.

Dons les cas et de la manière... Il peut arriver qu'on soit dans le cas où un Français
serait.appelé a Succéder,mais qu'il n'y soit appelé que d'une manière désavantageuse.

Dont un Français succède... d'après les traités conclus entre la France et la nation à
laquelle appartient l'étranger dont il s'agit (art. 11).

2580. Déduction. Application (peut-être restreinte-n° 131) de l'art. 11.

Comparaison. L'art. 726 se borne à refuser en principe aux étrangers la ca-
pacité de succéder'; mais1il n'attribue pas àl'Étatla succession'dé l'étranger mort en
France, et laissant des héritiers français. Le droit d'aubaine amenait autrefoisun résul-
tat différerit-n° 139. .

2581. Innovation. Là loi du 14 juillet 1819 abroge l'art. 726, et

permet k l'étranger de succéder en France de la même manière que les

Français-n° 138. Seulement, quand le' défunt laisse des biens hors du
territoire , les Français cohéritiers de l'étranger, peuvent prélever sur les
biens de France, une valeur égale à celle dont ils seraient exclus par la
loi étrangère

1
(D. loi art. 2).

2° Indignité. '

^y-> tf'S ¥. — Dans quels cas l'héritier est-il exclu de la succession pour
cause dHndigntté ?

Sont indignes de succéder, et, comme tels, exclus des succes-

sions.: ...

1° Celui qui serait condamné pour avoir donnéou tentéde don-

ner la mort au défunt ;

(i) V.cependantM.Duranton,VI,no72.
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2° Celui qui a porté contre le défunt une accusation capitale

jugée calomnieuse ;
3° L'héritier majeur qui, instruit du meurtre du défunt, ne

l'aura pas dénoncé à la justice.

2582. Explication. Condamné - n° 196.

Exclus... privés du bénéfice des successions auxquelles ils sont appelés
en vertu de leur qualité.

Accusation... ou plutôt une plainte ou dénonciation k l'effet de faire
exercer contre lui des poursuites criminelles.

Capitale... De caput, tête, personne civile. L'imputation d'un crime de
nature à faire condamner k mort, est certainement une accusation capitale;
mais on peut en outre comprendre sous cette qualification, l'imputation de
crimes qui entraînent la mort civile, ou même, selon quelques-uns, une

peine infamante.

* 2585. A la justice. ..c.-à-d. aux officiers de police judiciaire (C. instr-
cr. art. 9 et 10).

Résumé. Cas d'indignité : 1° Condamnation pour meurtre ou tentative
de meurtre du défunt; 2° condamnation pour fausse imputation au défunt
d'un crime capital; 3° omission par un majeur de dénoncer k la justice le
meurtre du défunt. •

_

2586. Déduction. Dérogation aux règles qui appellent certaines

personnes à la succession (ch. III et IV).

Motifs. La loi défère en général la succession aux personnes pour les-

quelles le défunt est présumé avoir le plus d'affection ; or il est impossible
de supposer qu'il eût voulu laisser ses biens k son meurtrier, k son calomnia-

teur, et k celui qui néglige de le venger. Peut-être aussi l'art. 727 est-il un

vestige du droit romain. En effet, on ne voit pas pourquoi on aurait cherché
a aggraver les peines prononcées par le Code pénal (sauf le 3e cas du texte),
en privant le coupable héritier présomptif, d'une partie de sa fortune qu'il
garderait en toute autre circonstance, à moins qu'on n'ait craint d'encou-

rager les parents k hâter l'ouverture de la succession qui doit leur revenir,
ce qui s'applique sous un certain rapport même au 2e et au 3e cas.

Condamné... jugée... On exige que le meurtre et la calomnie soient déjà
reconnus par le juge, afin, que les héritiers du degré subséquent ne soient

pas poussés k former de graves imputations contre ceux qui les précèdent,
dans l'espérance de réussir k les écarter.

Héritier majeur... Le mineur n'a pas toujours le discernement suffisant,
ni la connaissance des démarches nécessaires.

'
2587. Corollaire. Les déchéances doivent être restreintes. Donc,

un héritier ne peut être exclu de la succession pour un fait répréhensible
non mentionné dans l'art. 727, par ex. pour sévices, délits, injures graves,
ou refus d'aliments (Cômp. art. 955-1° et 2°).

Au contraire, en droit romain, les causes d'indignité étaient fort nom-
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breuses, sans doute parce que le fisc en profitait, tandis que chez nous la
succession est dévolue au degré subséquent.

Comparaison. L'indignité diffère de l'incapacité non-seulement quant aux
causes qui la produisent, mais encore quant à ses effets. L'incapacité opère de plein
droit et empêche la saisine ;.l'indignité a besoin d'être prononcée et n'empêche pas le
successible d'être saisi jusque-là (V. art. 729). Il s'ensuit que tout le monde peut se
prévaloir de l'incapacité , tandis que ceux-là seuls peuvent invoquer l'indignité, qui se-
ront appelés à recueillir les biens au défaut de l'indigne (1).

Il est vrai qu'une fois l'indignité prononcée, l'héritier est censé ne l'avoir jamais été
(Arg. de l'art. 729). Mais, on peut soutenir néanmoins que les acquéreurs auxquels il
a transmis ses droits pendant qu'il était saisi, doivent être maintenus : en effet, il s'agit
d'une peine, or, les peines ne doivent être infligées qu'au coupable. L'art. 958 le décide
ainsi à l'égard des acquéreurs du donataire ingrat, et les soustrait à la maxime resoluto
juredantis, resolvitur jus accipientis.—Au contraire, l'incapable, n'ayant aucun droit,
n'a pu en transmettre aucun : nemo plus juris transferre potest, quam ipse habet (art.
2182- 2°). Toutefois quelques auteurs maintiennent, même dans ce cas, les acquéreurs,
par arg. des art. 132 et 1240.

\tui > ï 9 8. — Dans quels cas l'omission de dénoncer le meurtre du dé-

funt n entraine-t-elle pas l'indignité?
Le défaut de dénonciation ne peut être opposé aux ascendants

et descendants du meurtrier, ni à ses alliés au même degré, ni à

son époux ou à son épouse, ni à ses frères ou soeurs; ni à ses

oncles et tantes, ni à ses neveux et nièces.

2589. Explication. Dénonciation -n° 379 ; alliés - n° 792.
Ne peut être opposé... On ne peut s'en prévaloir pour faire déclarer l'in-

dignité.

Résumé. Sont dispensés de dénoncer : le conjoint du meurtrier, ses

parents ou alliés directs, ses parents [ou alliés] collatéraux jusqu'au 3e

degré.

Déduction. Exception k l'art. 727-3°.

Motifs. On n'a pas voulu forcer l'héritier à violenter ses affections de

famille, pour un intérêt pécuniaire; d'autant mieux que l'opinion est en
général défavorable aux dénonciateurs, même quand il ne s'agit pas d'un
délit politique.

2590. Critique. Dans le cas où la justice connaît le meurtre, mais
non le meurtrier, la loi n'atteindra pas son but : l'héritier convaincu d'avoir
omis la dénonciation, sera dans l'alternative ou de se laisser déclarer in-

digne, ou de dénoncer son parent pour prouver qu'il est dans l'hypothèse de
notre article. — Toutefois il pourra jusqu'à un certain point se tirer d'em-
barras en dénonçaut le meurtre, comme l'art. 727-3°se borne aie prescrire,
mais non le meurtrier.

Rectification. Les mots alliés au même degré doivent être reportés
à la fin de l'article. En effet, on les a substitués aux termes du projet, alliés

(t) V. M. Demante,Thémis,VII, p. i à IO.
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en ligne directe, afin d'y comprendre, les collatéraux...C'est donc par, pur
oubli qu'on ne les a pas changés de place (Comparez d'ailleurs l'ancien article
137 du Code pénal.) . . .,....,.

iisT—>•V99. —L'indigne doitMrendre les fruits ?

L'héritier exclu de la succession pour cause d'indignité, est
tenu de rendre toiis les fruits et lesfevenus dont il a eula jouis-
sance depuis l'ouverture de K succession. -, ;

2591. Explication. De rendre... à l'héritier que la loi appelle k
son défaut.

'

Tous lesfruits... Ohne distingue pas s'ils ontétéou non perçus de bonne
foi avant l'exclusion, ce qui est possible dans le 5e cas de l'art. .727, tant

que l'héritier ignore le meurtre du défunt. '.'. ,- ',..-. '.

2592. Déduction. Application de cette idée que l'indigne est con-
sidéré comme n'ayant jamais été héritier; à tel point que sa bonne foi ne
lui est d'aucun secours, par exception à l'art. 549.

Il est difficile de donner un-motif de cette exception, surtout en pré-
sence de l'art. 158'el de la loi 17, Dig. dehisquse ut indignis. Peut-être
n'a-t-on pas songé k la possibilité de la bonne foi, ou bien a4-on voulu trai-
ter le coupable le, plus rigoureusement possible. :

^ >; *30. ,— Les enfants de l'indigne:sont-ils exclus de la succession?

Les enfants de l'indigne, venant à la succession de leur chef,
et sans le secours de la représentation, ne somtpas, exclus pour
lafaute de leur père : mais celui-ci ne peut, en aucun cas, récla-

mer, sur les biens de cette succession, l'usufruit que la loi

accorde aux pères et mères sur les.biens de leur enfants.,, , •

2593. Explication. Représentation-n° 2615; usufruit (art. 384,

Les enfants... ou descendants-quelconques (art. 740). •-*;-' :

De leur chef... en vertu deleurs propres droits, par ex. si l'indigne n'a

pas de cohéritiers, ou bien s'ils sont eux-mêmes.indignes ourenonçants.
Fautede leur père... oude leur mère. .,-: .:
En aucun cas... même dans le cas où il a la puissance paternelle sur ses

enfants qui recueillent la succession de leur chef, avant-l'âge de ,18 ans

(V.art. 584)., , '..','-.:'
"

'."*' '';" .'...'.,. "." ..

-Analyse. l°:Lés enfants de l'indigné peuvent recueillir la-succession
dont il est exclu ; ,2° ils ne peuvent la recueillir'par -représentation;. 5°, l'u-
sufruit légal de l'indigne ne s'applique pas a cette succession.

2594. Déduction, lre pr0p. Application de la-règle d'après laquelle
la succession, quand l'héritier le plus proche ne peut en' profiter, est dé-
volue au degré subséquent (V. art. 786, 156) ; combinée avec té--principe
qui reslreintles peineskla personne du coupable (V. instr. crim. art. 2).

2e Prop. Application de l'art. 744-1°, ou peut-être de la définition de la
représentation (art. 759) -n° 2595. .
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3e Prop. Dérogation à l'art. 384, fondée sur les mêmes motifs que l'art.

727.

2595. Question :,Les enfants de celui qui est. mort avant le ..défunt,après
s'être mis dans un cas d'indignité, peuvent-ils le représenter ?

Espèce : ..Primus a deux enfants, Secundus et Tertius, et un petit-fils Quartus,
issu de Secundus. Secundus est Condamné et exécuté pour avoir tenté de donner la

mort à Primus. Ce dernier meurt ensuite. Le petit-fils Quartus sera-t-il admis à repré-
senter son père Secundus, et recueillera-tril la moitié de la succession de Primus, au
détriment de Tertius ?

NON: L'art. 730 ne les admet qu'autant qu'ils viénneûtistins le'secoûrs de la repré-
sentation. — Ces mots, si on les restreint à l'hypothèse où l'indigne a survécu , sont

parfaitement inutiles , puisqu'un autre article (744) défend de représenter les person-
nes vivantes. — La représentation ne donne au représentant que les droits,du, repré-
senté (art. 739) ; or, dans l'espèce, ce dernier n'aurait aucun droit.

Oui : Les descendants d'un enfant prédécédé sont, en principe, admis à le représenter
(art. 740). — L'art. 730, par ces mots « sans le secours de la représentation » n'a eu
en vue que l'hypothèse où l'indigne a survécu. — Il est vrai qu'ils ont peu d'utilité à
cause d'un article ultérieur (744); mais ce n'est pas le seul exempled'une phrase
inutile dans le Code ; on en trouve un dans l'art. 787, précisément à propos de la repré-
sentation'3es personnes vivantes. — D'ailleurs le système contraire ne suffit pas pour
mettre les mots litigieux à l'abri de la critique, puisque la 2e partie du texte suppose
formellementque l'indigne a survécu: — Autrement, les enfants seraient exclus pour la

faute de leur père, contrairement au principe posé par le législateur lui-même. — Il est
vrai que le représenté n'aurait pas eu de droits, mais seulement parce qu'un jugement
les lui aurait enlevés pour sa faute personnelle.

L'affirmativeest évidente, si l'on admet qu'il est impossible d'exclure de la succession

quelqu'un qui n'en a jamais été saisi-n° 2588-et de prononcer une déchéance contre
un individu mort, uniquement pour dépouiller ses héritiers.

CHAPITRE III.

DES DIVERS ORDRES DE SUCCESSION (régulière).

(Aquels parents est dévolu le patrimoine du défunt ?)

2596. On ne règle dans ce chapitre que les droits des parents du défunt,
ou héritiers légitimes (Comp. la rubrique du ch. IV et l'art. 723).

Déduction. La plupart des dispositions de ce chapitre et du suivant
contiennent des attributions légales de propriété, par dérogation au prin-
cipe qui exige pour l'acquisition dé ce droit, ou l'occupation de la chose, ou
Je consentement d'un précédent maître - n° 2517.

SECTION 1".

Dispositions générales.

(Principesfondamentauxsur la dévolution des biens, et manière de compter les degrésde
parenté.)

§ 1. Règles générales sur la dévolution des Mens.

2597. Critique. Les quatre articles suivants (751 à 755) sontk peu
près inutiles : ils se bornent a donner un aperçu de la distribution que les
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articles 745 à 755 règlent en détail. Je ne vois même pas dans quelle hy-
pothèse le juge pourrait avoir k appliquer l'art. 732.

i/)!) i 9 31. — Dans quel ordre les parents légitimes sont-ils appelés à
la succession?

Les successions sont déférées aux enfants et descendants du

défunt, à ses ascendants et à ses parents collatéraux, dans
l'ordre et suivant les règles ci-après déterminées.

2598. Explication. Sont déférées... La loi défère une succession,
quand elle désigne le parent auquel les biens doivent appartenir en tout ou en .
partie, sauf k lui ou kses représentants la faculté de répudier.

Enfants et descendants... Pléonasme.
Dans Vordre et suivant les règles... Il arrive quelquefois que plusieurs

héritiers viennent dans le même ordre, mais partagent suivant des règles
différentes.

Déduction. En renvoyant aux règles ultérieures, l'art. 731 décide

implicitement que les descendants viennent au 1er rang, les ascendants
au 2e, les collatéraux au 3e.

Cet ordre paraît fondé sur le degré de l'affection probable du défunt -

n°2510. }
Au surplus, les collatéraux concourent avec la plupart des ascendants j

de ligne différente ; quelques-uns mêmes d'entre eux les excluent - n"
~

2642.

%&-> "ÏSS. — La nature et l'origine des biens influent-elles sur leur

dévolution ? '<
v

La loi ne considère ni la nature, ni l'origine des biens pour '

en régler la succession. ?

2599. Explication. La loi... c.-k-d. le Code civil, dans les articles î

745 k 755 - n° 2597. .;
Ni la nature... mobilière ou immobilière. "
Ni l'origine... patrimoniale, ou industrielle.

Déduction. Conséquence de l'idée fondamentale que la succession '

doit être déférée conformément k la volonté présumée du défunt- n°

2510. I
Le législateur a cru devoir s'en expliquer, k cause de l'ancien droit )

qui distinguait les immeubles en propres et acquêts, en attribuant les j';
premiers à la ligne de laquelle ils provenaient : paterna paternis, materna

maternis, sans doute afin de maintenir les biens dans les familles -

n° 2603. Les acquêts, biens que le défunt avait ajoutés à sa fortune patri-
moniale, étaient dévolus aux parents les plus proches. !;

Exception. Le Code considère l'origine des biens dans les art. 351,

352,757 et 766. L'article 733 est aussi un vestige de l'ancien système. ï
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£$ > 933.—Les parents a"une ligne sont-ils préférés à ceux del'au-
':. tre ? et ceux qui appartiennent aux deux lignes, aux parents d'un seul coté?

Toute succession échue'à des ascendants ou à des collatéraux,
1 se divise en deux parts égales ; l'une pour les parents de la ligne

I paternelle, l'autre pour les parents de la ligne maternelle.

| Les parents utérins ou consanguins ne sont pas exclus par
i les germains ; mais ils ne prennent part que dans leur ligne, sauf
i ce qui sera dit à l'article 752. Les germains prennent part dans

[ les deux lignes.
Il ne se fait aucune dévolution d'une ligne à l'autre, que lors-

! qu'il ne se trouve aucun ascendant ni collatéral de l'une des

deux lignes.
'< 2600. Explication. A des ascendants ou collatéraux... soit qu'il

y ait des ascendants dans les deux lignes, soit qu'il y en ait seulement dans
une des deux, soiL qu'il n'y en ait dans aucune.

Ligne paternelle... Série des parents du père, ou parents consanguins.
Ligne maternelle... Série des parents de la mère, ou parents utérins : d'w-

terus, ventre.
2601. Germains... parents à la fois paternels et maternels, unis par un

double lien avec le défunt. Ce double lien résulte d'un mariage entre

parents. Supposons qu'un cousin épouse sa cousine, fille de la soeur de son

père(V. le tableau- n° 790). Les enfants issus de leur mariage auront pour
aïeul paternel et grand-oncle maternel d'une part, et pour aïeule ma-
ternelle et grand-tante paternelle d'au lre part, les mêmes personnes.

£aw/752... Les frères consanguins excluent les ascendants et les collaté-
raux maternels, sauf la mère. Réciproquement les frères utérins excluent
les ascendants et collatéraux paternels, sauf le père.

Aucun ascendant ni collatéral... auquel cas il n'y a pas besoin défaire
de division préalable entre les deux lignes.

2602. Déduction. Dérogation au principe qui attribue la succes-
sion au parent le plus proche (V. art. 754).

Motifs. Les rédacteurs du Code se sont préoccupés ici des anciennes
idées qui tendaient à conserver les biens dans les familles. Seulement ils
ont voulu écarter toutes les difficultés pratiques, naissant de la question de
savoir si tel ou tel bien est ou non d'origine patrimoniale (V. art. 752).
Us semblent avoir admis par une sorte de forfait, que chaque ligne est sup-
posée avoir fourni un nombre égal de propres.

2603. Quant au principe qui prescrivait de maintenir les biens dans

les familles, il est difficile à justifier en faisant abstraction des idées

nobiliaires; toutefois ou peut dire qu'en l'absence de considérations

spéciales, il vaut mieux ne pas troubler l'attente, conçue par les membres
d'une famille, de jouir héréditairement de certains immeubles auxquels
ils rattachent d'anciens souvenirs.

Le motif du 1er alinéa ne se rencontre plus dans l'hypothèse du 5e, qui
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revient dès lors au principe général -n° 2602- consacré par la novelle 118,
une des sources de ce chapitre III: .•.-.'.

«Hr-> 934.—La loi admet-elle la refente, soit en lignedirecte ascendante,
soit en ligne collatérale?

Cette première division opérée entre lés lignes paternelle et

maternelle, il né se fait plus de division entre les diverses,

branches ; mais la moitié dévolue à chaque ligne appartient à

l'héritier ou aux héritiers les plus proches en degrés, sauf le

cas de la représentation, ainsi qu'il sera dit ci-après.

2604. Explication. Entre les diverses branches... En considérant

séparément les parents du père du défunt, on peut les décomposer en deux

catégories: Furie, des parents paternels du père; l'autre, de ses parents ma-

ternels. On pourrait pareillement décomposer les parents de l'aïeul, et pro-
céder de même pour la ligne maternelle du défunt ; on arriverait ainsi à un
nombre de branches qui irait toujours en doublant. Cette décomposition
d'une ligne principale ou souche, en deux lignes secondaires ou branches

(de Varbre généalogique), s'appelle refente.
Les plus proches.... dans la ligne dont il s'agit. Du reste, les frères et

soeurs excluent les ascendants au delà du 2e degré.
Sauf représentation... au profit des descendants des frères et soeurs (art.

742], lesquels excluent les ascendants et collatéraux, fussent-ils à des de-

grés plus proches (excepté le père et la mère).

2605. Déduction. Application du principe qui attribue la succes-
sion au parent le plus proche, comme étant celui pour lequel le défunt avait
probablement le plus d'affection - n° 2510.

La loi s'en est expliquée parce que plusieurs coutumes admettaient au-
trefois la représentation même en ligne collatérale ; quelques-unes l'admet-
taient à l'infini.

§ 2. Manière de mesurer la proximité de parenté.

Hz- > 93S. — Qu'est-ce qu'un degré ? Quel est son usage?
La proximité de parenté s'établitparlenombredegénérations;

chaque génération s'appelle un degré.

2606. Explication. Proximité... Deproximus, proche.
S'établit... ou plutôt la distance entre deux parents se mesure, s'éva-

lue...
Parle nombre... Plusily ade générations, plus la parenté est reculée;

moins il y en a, plus elle est proche -n° 788.

S'appelle un degré... ou plutôt équivaut, correspond à un degré. On sup-
pose les parents placés sur les marches d'un escalier ou d'une échelle.

2607. Déduction. Éûoncô d'un fait matériel: la parenté se forme
par une ou plusieurs générations successives.
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LJ^ > 936. — Qu'est-ce qu'une ligne de parenté? Comment se divise

et se subdivise-t-elle ?

La suite des degrés forme la ligne : on appelle ligne directe

la suite des degrés entre personnes qui descendent l'une de

l'autre: ligne collatérale,la suite des degrés entre personnes qui
ne descendent pas les unes des autres, mais qui descendent
d'un auteur commun. _ :

On distingue la ligne directe en ligne directe descendante et

ligne directe ascendante.

La première est celle qui lie le chef avec ceux qui descendent

de lui :1a deuxième est celle qui lie une personne avec ceux dont

elle descend.

2608. Explication. Directe, collatérale,, ascendante, descen-
dante -nos787 à 790. .:.;,

Auteur commun... .Générateur ou ascendant des parents qui se trouvent
dans chaque ligne collatérale, car il ne peut y en avoir moins de deux.

Le chef... ainsi appelé parce qu'il est le générateur primitif.
Déduction. Quadruple définition -n° 2616-destinée à guider le juge

dans l'application des règles sur la succession, toutes fondées sur la pa-
renté. '..

Addition. La ligne ascendante et la ligne collatérale peuvent se subdi-
viser en paternelle et maternelle-n° 2621.

W~> 939. —Comment se comptent les degrés en ligne directe ?

Enligne directe, on compte autant de degrés qu'il y a de géné-
rations entre les personnes : ainsi le fils est, à l'égard du père,
au premier! degré ;'le petit-fils, au second; et réciproquement

dupère et de l'aïeul càl'égard des fils et petits-fils.

2609. Explication. Entre les personnes... dont il. s'agit de déter-
miner ou mesurer la parenté-,n° 2611.

Déduction. Conséquence de l'art. 755 -n° 2607, avec'application à

deux cas particuliers. .-..'-, v-

ïub > 938.. — Comment se comptent les degrés enligne collatérale?

En ligne collatérale, les degrés se comptent par les généra-

tions, depuis l'un des parents jusques et non compris l'auteur

commun, et depuis celui-ci jusqu'à l'autre parent.
Ainsi deux frères sont au deuxième degré ; l'oncle et le neveu

sont au troisième degré ; les cousins germains au quatrième;
ainsi de suite.

"
, .

2610. Explication. Par les générations... ou plutôt on compte au-
tant de degrés que de générations (V. art. 737).

L'un des parents... dont il s'agit de déterminer la proximité.
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2611. Non compris l'auteur... Il y a toujours entre deux parents au-
tant de degrés qu'il y a d'intervalles entre les personnes, ou, en d'autres

termes, autant que de personnes moins une. Mais cela est vrai en ligne di-
recte comme en ligne collatérale.

Et depuis celui-ci... On est obligé de remonter àl'auteur commun et de
redescendre à l'autre parent : il n'y a point de génération d'un collatéral à un
autre (Voyez le tableau placé au n° 790).

2612. Déduction. Conséquence de l'art. 735 combiné avec l'art.

736-1°.
Le 2e alinéa applique le 1er k trois espèces particulières.
Corollaire. Le nombre des degrés qui séparent deux collatéraux

est égal à la somme des degrés qui séparent chacun d'eux de l'auteur com-

mun.

2613. Comparaison. En droit canonique- n° 20, on compte seulement

autant de degrésen ligne collatérale, qu'il y en a entre l'auteur communet le parent qui
en est le plus éloigné - n° 798.

SECTION II.

De la représentation.

(Entreparentsdu mêmeordre, leplusprocheexclut-il toujoursle pluséloigné?)

jj))y > 9 39- — Qu'est-ce que la représentation ?

La représentation est une fiction de la loi, dont l'effet est de

faire entrer les représentants dans la place, dans le degré et

dans les droits du représenté.

2614. Explication. Fiction... De fingere, fictum, feindre. La loi
établit une fiction quand elle prescrit au juge de décider comme si les

choses étaient autrement qu'elles ne sont en réalité, et par conséquent
contre la conviction qu'il s'est formée sur le fait. En général le législateur
n'a pas besoin de fiction (1), puisqu'il peut donner des ordres directement

applicables aux choses telles qu'elles sont : tout au plus servent-elles à abré-

ger. A Rome elles étaient assez souvent employées par les préteurs et les

prudents, parce qu'ils n'avaient pas le pouvoir législatif proprement dit, ni

par conséquent le droit de modifier ouvertement les lois existantes.

2615. Est une fiction... ou plutôt le résultat d'une fiction. En effet le
mot représentation signifie littéralement action de représenter. C'est la
substitution d'un parent éloigné à un parent plus proche, ou si l'on veut, la
vocation d'un parent éloigné concurremment avec d'autres plus proches, àla

place d'un parent intermédiaire prédécédé.
Dans la place., le degré... Ces mots paraissent inutiles à joindre aux sui-

vants.
Déduction. Définition k l'effet de déterminer l'application des articles

740 a 744.

(i) Ladéfinitionde l'art.739paraitempruntéeà Potliicr(ïntrôd.auxcoût.,titreXVII, n. 17).
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2616. Toute définition restreint le pouvoir .laissé au juge, en principe,
d'interpréter la loi suivant sa conviction. Cette restriction a pour but de pré-
venir des décisions arbitraires.

SB&> 94©. — La représentation a-t-elle lieu en ligne descendante?

La représentation a lieu à l'infini dans la ligne directe des-
cendante.

Elle est admise dans tous les cas, soit que les enfants du
défunt concourent avec les descendants d'un enfant prédécédé,
soit que tous les enfants du défunt étant morts avant lui, les des-
cendants desdits enfants se trouvent entre eux en degrés égaux
ou inégaux.

2617. Explication. AVinfini... quelque éloignée que soit la pa-
renté du représentant.

En degrés égaux... auquel cas elle n'a d'autre objet que d'amener le par-
tage par souches (art 743). Aussi est-elle inutile si chaque enfant a laissé
un nombre égal de petits-enfants.

Ou inégaux... Le descendantau 3edegré représente non-seulement celui
du 1er degré, mais celui du 2e.

26Ï8. Déduction. Dérogation k la règle qui attribue la succession
au parent le plus proche.

Motifs. Les ascendants reportent, en général, leur affection pour les en-
fants sur les descendants ultérieurs: il est donc probable que le défunt les a
eus en vue dans l'acquisition et la conservation de son patrimoine - n°

2510; or sa volonté présumée est la première base delasuccession. D'ailleurs
les enfants du 1er degré, quand ils s'établissent, comptent sur la part qui
leur doit revenir dans la fortune de leurs parents, pour l'entretien de leur

propre famille.

$fc- > 941. — La représentation a-t-elle lieu en ligne ascendante ?

La représentation n'a pas lieu en faveur des ascendants ; le

plus proche, dans chacune des deux lignes, exclut toujours le

plus éloigné.

2619. Explic. Deux lignes... paternelle et maternelle. •

Déduction. Application de la règle qui attribue la succession au pa-
rent le plus proche.

Si l'ascendant éloigné est dans le besoin, il s'adressera pour avoir des ali-
ments k l'ascendant intermédiaire. Les motifs de l'art. 740, au moins en

partie, ne sont pas applicables ici. On ne travaille pas pour laisser une for-

tune a la génération précédente.

$M>"> 94£. —La représentation a-t-elle lieu en ligne collatérale?

En ligne collatérale, la représentation est admise en faveur
des enfants et descendants de frères ou soeurs du défunt, soit

qu'ils viennent à sa succession concurremment avec des oncles
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ou tantes, soit que tous les frères et soeurs du défunt étant pré-

décédés, la succession se trouve dévolue à leurs descendants en

degrés égaux ou inégaux.

2620. Explication. Est admise... k l'infini (art. 740-1°; maisv.

art. 757).
Avec des oncles ou tantes... lesquels sont des frères ou soeurs du défunt.

Les oncles seraient primés parles neveux. En général, quand on désigne des

parents par leur seule qualité en matière de succession, il convient de leur

donner le titre qui détermine leurs rapports avec le de cujus . les rédacteurs

du Code ont ici oublié celte règle.
Égaux ou inégaux...-n° 2617.

Déduction. Dérogation au principe de la proximité, en faveur des ne-
veux et petits-neveux.

Motif - n° 26-18.

^y- > 943.— Comment s'opère le partage, en cas de représentation ?

Dans tous les cas où la représentation est admise, le partage

s'opère par souche : si une même souche a produit plusieurs

branches, la subdivision se fait aussi par souche dans chaque

branche, et les membres de la même branche partagent entre

eux par tête.

2621. Explication. Par souche... En d'autres termes, tous les re-

présentants réunis ne prennent que la part du représenté.
A produit plusieurs branches... dont une ou plusieurs se subdivisent.
Dans chaque branche... Toute branche principale peut s'appeler souche,

par opposition aux branches secondaires dans lesquelles elle se subdivise.
Par tête... c.-k-d. prennent autant de parts égales qu'ils sont d'individus

- n° 5086.

2622. Déduction. Conséquence de la nature même de la représen-
tation qui attribue au représentant les droits qu'aurait eus le représenté, ni

plus ni moins (art. 759).
Elle a été imaginée pour empêcher les petits-fils d'être écartés par suite

du prédécès du fils, mais non pour leur en faire retirer un profit. ,

2623. Le défunt est celui de la succession duquel il s'agit : DE euros
successione agitur. Aussi, pour abréger, les auteurs l'appellent de cujus.
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$$&->. 944. — Peut-on représenter les hommes vivants, ou, ceux dont on
n'est pas héritier?

On ne représente pas les personnes vivantes, mais seulement

celles qui sont mortes naturellement ou civilement.

Onpeut représenter celuià lasuccession duquel on a renoncé.

2624. Explication. Vivantes... k l'époque de l'ouverture de la
succession. .,,..:•.-.

Ou civilement... et par suite incapables de succéder (art. 725).
"2625. Déduction. 1er alinéa. Conséquence de la nature de la re-

présentation, qui attribue seulement au représentant les droits qu'aurait eus
le représenté 1,s'il eût été saisi, mais non les droits qui lui soht: effective-
ment échus. — On ne peut dire que le défunt fait eu en vue- n° 2618.

2e alinéa. Application pure et simple des art. 740 k 742. En renonçant,
il est vrai, on se dessaisit des droits du défunt, mais précisément il n'en
avait encore aucun avant la mort du de cujus - n° 2547.''•-'-

Corollaire. On ne peut représenter un héritier qui renonce, ni celui,

qui est indigne (V. art. 787, 730).

SECTION III.

Des successions déférées aux descendants.

(Aqui les biens sont-ils dévolus quand le défunt laissedes descendants légitimes ?)

5É^-J>'94S. —Les descendants succèdent-ils tous, et par portions égales ?

Les enfants ou leurs descendants succèdent à leurs père et

mère, aïeules, aïeuls, ou autres ascendants, sans distinction de

sexe ni de primogéniture, et encore qu'ils soient issus de diffé-

rents mariages.
Us succèdent : par égales portions et par ; tète, quand ils sont

tous au premier degré et appelés de leur chef: ils succèdent

par souche; lorsqu'ils viennent tous bu en partie par représenta-
tion. '

2626. Explication. Primogéniture... De primus et gignere, geni-
to.Aînesse. ,:

Et par tête... Ces mots n'ajoutent rien aux précédents.

Appelés dé leur chef... lors même qu'ilssont au 2e degré, par ex, si tous

les enfants sont indignes ou renonçants.
Tous par représentation... par ex., si tousles enfants sont prédécédés.

2627. Déduction. l?r alinéa - n° 2510.

Le 2e alinéa applique les règles de la représentation, et le principe d'a-

près lequel le pouvoir législatif doit attribuer les mêmes droits aux per-

sonnes, sans tenir compte de la disparité deleurs naissances (1).
La loi s'est expliquée sur ces divers points, non-seulement pour prévenir

(i) V. Comment,surla Ch.,p. 38à 4°-
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les doutes que pourrait faire naître la prédilection probable du défunt

pour certains enfants, mais encore à cause de l'ancien droit. V. d'ailleurs

n° 5800, note.

Comparaison. Il y avait des'coutumesqui accordaientle titre d'héritierà {
l'aîné seul,à l'exclusiondespuînés; d'autres, sansdonnertout à l'aîné, lui réservaient
desavantagesplusou moinsconsidérables.Quelques-unesexcluaientles fillesmariées,
oumêmenonmariées,lorsqu'ellesse trouvaienten concurrenceavecdesenfantsmâles.
Certainescoutumesdu Nordréservaientles biensantérieursau premiermariage,aux
enfantsissus de ce premier mariage; le défunt n'ayant pu, par suite d'une sorte de
dévolutionopéréeà leur profit, disposerde cesmêmesbiens. Enfin, d'autrescoutumes
excluaientla représentation.

Addition. V. art. 550,913,914. Les descendants excluent tous les au-

tres parents. (V. art. 746-1°, 747-1°, 750.)

SECTION IV.

Des successions déférées aux ascendants.

(Dansquelscaslesbienssont-ilsdévolus,entoutouenpartie,auxascendants?)

)))]>> 9 46. — Commentsuccèdent les ascendants ?

Si le défunt n'a laissé ni postérité, ni frère, ni soeur, ni des-

cendants d'eux, la succession se divise par moitié entré les as-

cendants de la ligne paternelle et les ascendants de la ligne
maternelle.

L'ascendant qui se trouve au degré le plus proche, recueille

la moitié affectée à sa ligne, à l'exclusion de tous autres.

Les ascendants au même degré succèdent par tête.

Xerm. teenn. Succession -n° 2535; postérité - n° 1256; par téte-
n°2621.

2628. Déduction. 1er alinéa. Application de l'art. 733-1°.
2e alinéa. Application du principe de la proximité - n° 2605.
3ealinéa. Conséquence de cette idée que lorsqu'une même chose est

attribuée à plusieurs personnes au même titre, elle doit être partagée entre
elles également, par suite de l'impossibilité où l'on se trouve de la donner

plusieurs fois : concursu partes fiunt.
Restrictions. V. art. 747, 757.

iiiw > 9 49. — Commentsuccède l'ascendant qui a fait unedonation au

défunt?
Les ascendants succèdent, à l'exclusion de tous autres, aux

choses par eux données à leurs enfants ou descendants, décédés

sans postérité, lorsque les objets donnés se retrouvent en nature

dans la succession.

Si les objets ont été aliénés, les ascendants recueillent le prix
qui peut en être dû. Ils succèdent aussi à l'action en reprise que
pouvait avoir le donataire.
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Explication. Choses-n° 1785,- objets-n° 2555 ; en nature -n° 1250;
aliénés - n° 658 ; action-n° 1855 ; donataire - n° 625.

2629. A l'exclusion de tous autres... par préférence aux frères, soeurs
ou descendants d'eux, et aux ascendants plus proches en degré (Comp. art.
750-1° et 746-2°).

Aux choses... ou plutôtà leurs descendants, relativement aux choses...
Données... entre vifs, sans stipuler le droit de retour (Comp. art. 951).
Aliénés... parle descendant donataire, de cujus.
Recueillent le pria?... Ils succèdent à la créance du défunt contre l'ache-

teur.
2650. Action en reprise... Action à l'effet de faire rentrer le bien aliéné

dans le patrimoine du donataire : par ex., une"action en révocation de dona-

tion, l'action en reprise de biens constitués en dot.

2631. Déduction - n° 2596. La succession-n° 2653-l°-dont il s'a-

git s'appelle anomale (\) (ou plutôt anormale), parce qu'elle présente en
effet plusieurs anomalies :1° Elle a pour objet certains biens du défunt, et
non l'universalité, ou une quote-part de l'universalité : c'est donc une suc-
cession à titre particulier (Comp. n° 2505) (2) ; 2° l'ascendant donateur
succède à l'exclusion des ascendants plus proches de sa ligne, ainsi que
des frères et soeurs du défunt ; 5° on consulte ici l'origine des biens pour
en régler la succession (Comp. art. 752).

2632. Motifs. L'ascendant n'avait fait la donation qu'en considération
du défunt et de sa famille actuelle ou future - n° 1762; il est assez malheu-
reux d'avoir à regretter la perte du donataire, sans qu'il faille y joindre le

désappointement de voir safortune passer en des mains étrangères, par ex. à
des collatéraux au 12e degré (Ne et filim amissx et pecunise damnum sen-
tiret. L. 6, Dig. de jure dot.) On pouvait craindre d'ailleurs, en décidant au-

trement, de refroidir la libéralité des ascendants (ne parentum circa libe-
ros munificentiaretardetur. L. 2.Cod. de bonis qum liberis).

2633. Corollaires. 1. Succèdent., succession... Donc le droit de
l'ascendant donateur est un droit de succession (5), et non pas un droit de
retour sous-entendu par la loi dans la donation. D'ailleurs, l'art. 747 est

placé au titre des successions ab intestat, dans la section des successions dé-
férées aux ascendants, et non au titre des donations, à la suite de l'art. 952.

Donc:
1° L'ascendant donateur est héritier légitime, saisi de plein droit (4) et

tenu d'acquitter une fraction des charges de la succession, proportionnelle à
la' valeur des biens donnés (V. art. 724,870, 551), quand même cette valeur
serait inférieure, à moins qu'il n'ait accepté sous bénéfice d'inventaire.

2° Il est exclu par les légataires des biens donnés.

(i) Cen'estpasunesuccessionirrégulière: arg. desrubriquesdeschap.III et IVcomparées.
(2) V. cependantZacharioe,§608,note 29.
(3) Cetteinductionétait admiseautrefois,mais seulementdans les pays coulumiers.V. Polhier

Introd.auxcoût.,art. 3i5, note2.
(4) V. cependantZacnariaï,§640bis,note2.

11. 3
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2. Aux choses données... Donc l'ascendant en redevient propriétaire et

peut les revendiquer entre les mains d'un tiers détenteur - n° 1932. t

3. En nature... L'ascendant succède sans préjudice des droits des tiers,
comme l'adoptant-(art. 351-1°). Par conséquent, les hypothèques et servi-

tudes consenties par le défunt, continueront à subsister, -r- Ajout. n° 2636. !..

2654. Additions. 1. Les ascendants... Outre les biens donnés re- j
cueillis en qualité de donateur, l'ascendant peut se trouver en cette der- !

nière qualité, appelé k prendre la moitié des autres biens de la succession !

(art. 746-2°), peut-être même la totalité (art. 755-2°).
2. Sans postérité... S'il y a des enfants naturels, ils ont la moitié des

biens donnés, car ils auraient eu la totalité, s'ils eussent été légitimes (art. ;
757-2°). —Si la postérité laissée par le défunt ne vient pas à la succession, ',

c'est comme s'il n'y en avait pas - n° 2657.

2635. Comparaison. Aux choses par eux données... Donc les

ascendants intermédiaires ne peuvent exercer le droit de l'ascendant do- ;
nateur dans la succession du défunt, k la différence des descendants de l'a-

doptant (art. 351). A plus forte raison ne le peuvent-ils pas pour les choses
recueillies dans la succession de l'ascendant (Comp. art. 351-1°).

Décédés sans postérité... Donc le donateur ne peut reprendre les biens j
dans la succession des descendants du donataire, k la différence de l'a- i

doptant (art. 352) (1).
2656. Criti«ue. En nature... Cette,restrictiona peut-être pourbut debien j

préciseret limiterles prétentionsdesascendantsdonateursousoi-disanttels : maiselle j
contrariele motif qui a dicté l'article-n° 2633, et engendrede nombreusesdifficul-!
tés. i

En s'y attachantlittéralement,on doit en conclure quel'ascendantdontla donation:
a pour objetde l'argent (hypothèsefréquente), n'a rien à réclamer s'il ne prouve;
(art. 1315-1°)l'identité despiècesde monnaiedonnéesavecles piècestrouvéesdansla j
succession: il ne suffiraitpasquele défuntpossédâtune sommed'argent égale (2).

S > 948.— Les ascendants succèdent-ils au défunt qui laisse desfrères
ou soeursou descendants d'eux ?

Lorsque les père et mère d'une personne morte sans postérité
lui ont survécu, si elle a laissé des frères, soeurs, ou des descen-

dants d'eux, la succession se divise en deux portions égales, dont
moitié seulement est déférée au père et à la mère, qui la parta-
gent entre eux également.

L'autre moitié appartient aux frères, soeurs ou descendants

d'eux, ainsi qu'il sera expliqué dans la section V du présent
chapitre.

2657. Explication.Les père et mère... Les ascendants au 2e degré
seraient exclus.

(i) V.cependantDelvincourt.—Pothier,supra,note4.
(2)V.cependantCliabot,etci-aprês,n"4164.
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Dans la section V... art. 752.

Résumé des art. 748 et 749. Les frères et soeurs ou leurs descendants
n'excluent pas le père ni la mère, qui leur enlèvent chacun un quart.

Déductions Dérogation a l'art. 755-1°, fondée sur l'affection pro-
bable du défunt pour ses frères et soeurs ou ses neveux et nièces
-n°2619.

$) > 949. — Quelle part revient à celui des père] et mère qui se trouve
seul en concours avec des frères ?

Dans le cas où la personne morte sans postérité laisse des

frères, soeurs, ou des descendants d'eux, si le père ou la mère
est prédécédé, la portion qui lui aurait été dévolue conformé-
ment au précédent article, se réunit à la moitié déférée aux

frères, soeurs ou à leurs représentants, ainsi qu'il sera expli-

qué à la section V du présent chapitre.

2658. Explicat. La portion... un quart. Il reste donc un quart au

père ou à la mère qui a survécu. Les trois quarts restent aux frères, n'y en
eût-il qu'un (art. 751), et appartînt-il à la même ligne que l'ascendant sur-
vivant (comp. art. 755-1°).

Déduction. V. art. 748.

SECTION V.

Des successions collatérales.

(Dansquel cas la succession est-elle dévolue, en tout ou en partie, aux collatéraux ?)

^ > 9SO. —A qui la succession est—elledévolue, au défaut de descen-

dants et de père et mère?

En cas de prédécès des père et mère d'une personne morte

sans postérité, ses frères, soeurs ou leurs descendants sont appe-
lés à la succession, à l'exclusion des ascendants et des autres col-

latéraux.

Ils succèdent, ou de leur chef, ou par représentation, ainsi

qu'il a été réglé dans la section II du présent chapitre.
2639. Explication. Frères, soeurs... La loi ne distingue pas s'ils

sont utérins ou consanguins.
Leurs descendants... La loi ne distingue pas s'ils viennent de leur chef

(par ex., en cas de renonciation des frères) ou par représentation.
Des ascendants ou collatéraux... quand même ceux-ci seraient plus

proches. Ainsi, l'oncle est exclu par le petit-neveu.
Déduction. Application, dans certains cas, du principe de la proxi-

mité, et dérogation, dans certains autres, au même principe, à raison de

l'affection présumée du défunt.

Restrictions. V. art. 747, 757.
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)))) > 9 54. — Les frères excluent-ils lespère et mère ?

Si les père et mère de la personne morte sans postérité lui

ont survécu, ses frères, soeurs ou leurs représentants ne sont

appelés qu'à la moitié de la succession. Si le père ou la mère

seulement a survécu, ils sont appelés à recueillir les trois quarts.

2640. Déduction. Application des art. 748 et 749 combinés.

2641. Rectification. Ou leurs représentants... On peut soute-

nir que ce mot est inexact : le rédacteur a seulement voulu varier ses

expressions. En effet, dans les art. 746-1°, 748, 749 et 750-1°, on lit : des-

cendants d'eux. Il en résulte que les neveux auraient la moitié ou les trois

quarts, bien que venant de leur chef, en cas de renonciation ou indignité
des frères et soeurs (1).

2642. Corollaire. Il suit des art. 750 et 751 que les frères et soeurs

et leurs descendants peuvent être considérés, avec le père et la mère,
comme formant un ordre d'héritiers intermédiaire entre les descendants et

les ascendants (sauf l'hypothèse de l'art. 747).

^ > 95S. — Comment les frères partagent-ils entre eux?

Le partage de la moitié ou des trois quarts dévolus auxfrères

ou soeurs, aux termes de l'article précédent, s'opère entre eux

par égales portions, s'ils sont tous du même lit ; s'ils sont de lits

différents, la division se fait par moitié entre les deux lignes

paternelle et maternelle du défunt ; les germains prennent part
dans les deux lignes, et les utérins ou consanguins chacun dans

leur ligne seulement : s'il n'y a de frères ou soeurs que d'un

côté, ils succèdent à la totalité, à l'exclusion de tous autres pa-
rents de l'autre ligne.

Explication. Germains, utérins, consanguins -n°2601.
2645. De la moitié... ou de la totalité, dans l'hypothèse de l'art. 750.
Frères ou soeurs... ou descendants d'eux - n° 2641.
Du même lit... du même père ou de la même mère.
A l'exclusion de tous autres... Cette exclusion ne concerne pas les père

et mère, dont l'un au moins subsiste dans l'hypothèse de la loi (V. les pre-
miers mots du texte).

Résumé. La moitié de la part dévolue aux frères se divise en autant
de portions égales qu'il y a d'utérins et de germains; l'autre moitié en au-
tant de portions qu'il y a de germains et de consanguins.' Cette règle s'ap-
plique à la totalité quand tous les frères appartiennent à la même ligne.

2644. Hypothèse. Soient 1 germain, 2 utérins et5 consanguins:
la moitié de la ligne maternelle doit se diviser en 5 parties, et celle de la

ligne paternelle en 4. Ainsi, les 2 utérins ont chacun j = ^-; les consan-

guins, chacun f = ~
; le germain f plus f, ou — -f- TÎ = T*.

(I) V.cependantDelvincourt.
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2645. Déduction. S'ils sont du même lit... - n°2628.

Moitié entre 2 lignes... Application de l'art. 733-2°, avec la restriction à

733-5°, annoncée dans le même article.

Corollaire. Quand le nombre des utérins est égal à celui des consan-

guins, les germains comptent pour deux.

Addition. Quand il y a des frères utérins et des descendants de frères

consanguins, ceux-ci prennent la moitié de la ligne paternelle, lors
même qu'ils viennent de leur chef - n° 2641.

jj$ > 9 53. — Au défaut de frères et descendants d'eux, et a"ascendants

dans une ligne, à qui est déférée la succession ?

A défaut de frères ou soeurs, ou de descendants d'eux, et à dé-

faut d'ascendants dans l'une ou l'autre ligne, la succession est

déférée pour moitié aux ascendants survivants ; et pour l'autre

moitié, aux parents les plus proches de l'autre ligne.
S'il y a concours de parents collatéraux au même degré, ils

partagent par tête.

2646. Explication. Au défaut d'ascendants... L'hypothèse où il

y a des ascendants dans les 2 lignes est prévue par l'art. 746-1°.
Aux ascendants... qui peuvent être le père ou la mère. S'ils sont plu-

sieurs, ils partagent également. V. art. 746-5°.
Aux parents... collatéraux : sauf les art. 754 et 757.

Déduction. 1er Alinéa. Application de l'art. 735-1°.
2e Alin. - n° 2628.

iab- > 954. — Quel droit a le père ou la mère en concours avec des col-

latéraux?

Dans le cas de l'article précédent, le père ou la mère survi-

vant a l'usufruit du tiers des biens auxquels il ne succède pas en

propriété.

2647. Explication. Dans le cas... où le père concourt avee un
collatéral maternel, ou bien la mère avec un collatéral paternel.

Du tiers des biens... c.-à-d. du sixième de la succession (V. art 612).
Le père (ou la mère) a, de la sorte, la nue propriété de la moitié'et l'u-

sufruit des deux tiers. Mais v. art. 757.

2648. Déduction. Restriction à l'art. 753, fondée sur l'attente où

étaient les père et mère de recevoir l'appui de leur enfant dans leur vieillesse

et l'intention probable où était le défunt de remplir cette attente. (On au-
rait même bien fait de leur attribuer toute la succession à l'exclusion des

collatéraux, si ce n'est, peut-être, des oncles et tantes.)

;av-> 955. — Les parents succèdent-ils, quel que soit leur éloiguemsnl ?

S'il n'y en a pas dans une ligne, à qui appartient la moitié de celte ligne ?

Les parents au delà du douzième degré ne succèdent pas.
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A défaut de parents au degré successible dans une ligne, les

parents de l'autre ligne succèdent pour le tout.

2649. Éxplicat. Du 12e degré... Pour que deux individus soient

parents au 12e degré, il faut qu'il y en ait un des deux qui soit au moins à

6 degrés de l'auteur commun (V. art. 758), lequel est alors le bisaïeul de

son bisaïeul.
Successible... qui peut succéder.
Succèdent pour le tout... Il y a dévolution d'une ligne k l'autre.

2650. Déduction. Application restreinte de l'art. 733-5°.

Motif de la restriction. Elle est fondée sur l'indifférence probable du
défunt pour des parents aussi éloignés. Il est même permis de croire que
le chiffre de la loi est trop élevé.

CHAPITRE IV.

SES SUCCESSIONSIRRÉGULIÈRES.

Quellessontles personnes,nonparenteslégitimesdu défunt, auxquellessonpatrimoineest
dévolu?V. no2596.)

2651. Explicat. Irrégulières:.. Il -est bizarre que le législateur
qualifie d'irréguliers les droits qu'il établit lui-même. Dans sa pensée, la

parenté légitime est apparemment la base essentielle de tout droit de suc-
cession , et surtout de la continuation de la personne - n°s 2652, 2565.

SECTION PREMIÈRE.

Ses droits des enfants naturels sur les biens de leur père ou mère ( dé-
cédés) et de la succession aux enfants naturels dècédés sans postérité.

1° Fixation des droits des enfants naturels proprement dits.

ÎSi*1 > 9 56. Les enfants naturels succèdent-ils à leurspère et mère, ou aux

parents de ces derniers ? En quelle qualité, à quelle condition?

Les enfants naturels ne sont point héritiers ; la loi ne leur

accorde de droits sur les biens de leur père ou mère décédés,

que lorsqu'ils ont été légalement reconnus. Elle ne leur accorde

aucun droit sur les biens des parents de leur père ou mère.

Terni, t celui. Héritiers - n° 2561 ; légalement reconnus - n°

1195.

2652. Déduction. Point héritiers... La lre proposition semble
avoir pour but d'écarter l'application, aux enfants naturels, de la fiction d'a-

près laquelle l'héritier continue la personne du défunt; en ce sens, elle se

réduit à renonciation d'un fait incontestable •:c'est que l'auteur et l'acqué-
reur sont deux personnes distinctes.

Que., reconnus... La. 2e proposition applique les principes généraux sur
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la preuve (art. 1315-1°), et spécialement les règles sur la preuve de la filia-
tion naturelle (art. 334 et suiv.).

Aucun., sur les., parents... La 3e est la conséquence pure et simple
des art. 731 à 755 qui attribuent la succession aux parents, c.-k-d. aux pa-
rents légitimes.

2653. Corollaires. 1. Point héritiers... Donc, l'enfant naturel
n'est pas saisi de plein droit (art. 724) ; donc il n'est pas tenu des dettes
ultra vires, mais seulement jusqu'k concurrence des biens qu'il recueille
-h°2564.

2. Légalement reconnus... Donc, l'enfant naturel ne peut revendiquer
la succession en se fondant sur une reconnaissance sous seing privé (arti-
cle 334).

3. Sur les biens des parents... Donc réciproquement, les parents des
père et mère de l'enfant naturel n'ont aucun droit sur ses biens.

2654. Restrictions. 1. Point héritiers... Si l'on prenait cette expressionà la
lettre, il s'ensuivrait que tous les articles qui établissent des règles relatives aux héritiers
seraient inapplicablesà l'enfant naturel; mais cette conséquence est inadmissible, puisque
la loi lui attribue une quote-part, et parfois la totalité de la succession. Il a donc
un droit de copropriété dans le 1er cas- n° 2570-2° (1), et de propriété exclusive
dans le 2«.Donc, dans le l«rJ il a droit de demander le partage. On peut même soutenir
qu'il a droit d'exiger le rapport (V. art. 857) ; car, autrement, on ne lui attribuerait pas
j, T ou x àe la portion héréditaire qu'il aurait eue s'il eût été légitime (art. 757) (2).

Il succèdeà une fraction des créances égale à celle qu'il prend dans la masse (V. art.
1220), et supporte une fraction pareille des dettes, sauf le cas où le passif excède l'actif
-n° 2653-1°.

2. Légalementreconnus... Si l'on prenait cette expression à la lettre, il s'ensuivrait
que l'enfant naturel ne succéderait pas en prouvant sa filiation autrement que par une
reconnaissance volontaire. —Mais on ne voit pas pourquoi la paternité et la maternité
dûmentétablies en justice produiraient des effets moins étendus que la paternité et la
maternité avouées, et se réduiraient, pour ainsi dire, à procurer des aliments-n° 1211-3°.
Il est plus probable que l'art. 756 a seulement voulu exclure les reconnaissances irré-

gulières (V. art. 334 à 337).

g& > 959. — Pour quelle portion succède lenfant naturel en concours

avec des parents légitimes?

Le droit de l'enfant naturel sur les biens de ses père ou mère

décédés, est réglé ainsi qu'il suit :

Si le père ou la mère a laissé des descendants légitimes, ce

droit est d'un tiers delà portion héréditaire que l'enfant naturel

aurait eue s'il eût été légitime ; il est de la moitié lorsque les

père ou mère ne laissent pas de descendants, mais bien des

ascendants ou des frères ou soeurs ; il est des trois quarts lorsque

(i) V.cependantM.Blondeâu,Séparât,despatrimoines.—V. aussilesexposésdesmotifs.Ci-après
p. 45, note.

(2) V. cependantToullier,IV, n. 258.
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les père ou mère ne laissent ni descendants ni ascendants, ni
frères ni soeurs.

[
2655. Explicat. Le droit... ou plutôt la quotité que ce droit a pour S

objet, lorsque le défunt laisse des parents au degré successible (Comp. ar- f
ticle 758). 1

Ni frères... si d'ailleurs ils laissent d'autres collatéraux (Comp. art. 758).

2656. Déduction. Dérogation aux art. 745 k 755, sans excepter 747

(à moins qu'on ne veuille voir dans le mol postérité, employé par ce der- ;
nier article, l'exclusion des enfants naturels) - n° 2634-2°.

Motif. Le législateur, tout en refusant d'assimiler les enfants naturels
aux légitimes, dans le but d'encourager le mariage-nos 1209 , 1210, n'a pas j
voulu qu'ils restassent dans l'indigence à côté de parents même éloignés,
qui absorberaient la succession. C'était s'écarter par trop de la volonté pro-
bable du défunt. Aussi leur assure-t-on une portion d'autant plus forte que
les parents avec lesquels ils concourent sont moins dignes de faveur.

2b57. Rectifications. 1. Si le père à LAISSÉdes descendants... et que
ces descendantsviennent à la succession; car, s'ils renoncent, ils sont censés n'avoir
jamaisété héritiers (art. 785) ; leur existencene saurait à elle seule modifierles droits
desenfantsnaturels. En matièrede succession,quand ondit qu'une personnelaissetelle
espèce d'héritiers, on entend dire que les héritiers dont il s'agit recueillent l'héré-
dité.

2. Ou des frères ou soeurs... Le rédacteura, sans doutepar mégarde, oublié d'ajou-
ter ici, commeil l'a fait partout ailleurs- n° 2641 : ou descendantsd'eux. En accep-
tant cetteomissioncommepréméditée,on arriveà donnerles -| à l'enfant naturel en con-
cours avecdesneveuxou petits-neveux.Cependantils sont toujours sur la même ligne
que les frères et soeurs.D'ailleurson ne peut refuser -j-aux parents légitimesquand il y
a un ascendant (art. 750, 751) ou un frèremêmeunique ; on ne voit pas pourquoi les
neveux,venant seuls, seraient moinsfavorisés; bien plus, on ne peut guère leur refu-
ser —quandils représententles frères prédécédés(art. 739,742) ; il est vrai qu'il s'agit
d'une successionirrégulière, maisl'irrégularité doit nuire à l'enfant naturel et non lui
profiter: sa présence n'empêche pas les neveux d'être héritiers légitimes.

2658. Application. Soient 1 enfant légitime etl naturel : si le na-
turel eût été légitime, il aurait' eu ~; étant naturel, il ne doit avoir que y
de â, ouj. — En concours avec deux enfants légitimes, il aurait •£; avec

trois, p,.

2659. Coroll. Quand il y a des ascendants ou des collatéraux, l'en-
fant naturel aurait eu, s'il eût été légitime, la totalité; donc, la moitié ou
les I dont parle l'article, sont, en définitive, la moitié.ou les f de toute la

succession. Ce résultat est constant, quelque grand que soit le nombre des
enfants naturels. Cela tient à ce que la supposition de légitimité, appliquée
à un seul d'entre eux, suffit pour exclure tous les ascendants ou collatéraux,

quels qu'ils soient. Il en est autrement, quand ils concourent avec des en-
fants légitimes : le rédacteur n'ayant pas, probablement, essayé d'appliquer
sa règle à ce cas-là, il présente de graves difficultés. Je me bornerai à indi-

quer deux des systèmes qui ont été imaginés.
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2660. Question : Comment doit-on opérer pour calculer la part de PLU-
SIEURSenfants naturels en concours avec des légitimes ?

Espèce^: Soient 1 enfant légitime et 2 naturels : Primus et Secundus.

1er SYSTÈME: Il faut supposer légitimes tous les enfants naturels SIMULTANÉMENT;
fixerla part qu'ils auraient dans cette supposition, en prendre le tiers, additionner les
parts et retrancher le total, de l'unité : le reste indiquera la part del'enfant légitime ; ou,
s'il y en a plusieurs, devra être partagé entre eux.

Argument. L'art. 757 veut que l'enfant naturel ait un tiers de la portion qu'il aurait
s'il eût été légitime; or, ce système leur donne à tous un tiers de ce qu'ils auraient eu
s'ils eussent été légitimes.

Application. Dans l'espèce ci-dessus, Primus et Secundus étant supposés à la fois lé-
gitimes, on trouve 3 enfants légitimes dont la part est -£. Le tiers d'un tiers est -j-.Donc
Primuset Secundus doivent avoir chacun £-. Si l'on retranche |-de 1 ou j, il restera j
pour l'enfant légitime.

2e SYSTÈME: Il faut supposer légitime chacun des enfants naturels SUCCESSIVEMENT;
pourcela, il faut en prendre un à part et le supposer légitime isolément, puis fixer
la part qu'il aurait eue, les autres enfants naturels restant tels. Celte part trouvée , on la
multiplie par le nombre des enfants naturels , et on retranche le tout de l'unité comme
ci-dessus.

Argument. L'art. 757 veut que l'enfant naturel (au singulier) ait un tiers de la por-
tion qu'il aurait eue S'ILEUTété légitime : donc chaque enfant naturel, en particulier ,
doit avoircelte part; or, si chacun eût été légitime en concours avec ses frères naturels
envisagés"aveccette qualité , il aurait eu une part plus forte que si on les supposetous
légitimesen même temps que lui. (C'est précisément le vice du 1er système, d'après le-
quel, Primus, par ex., est aussi maltraité que s'il était en concours avec deux enfants
légitimes j or, il n'est en concours qu'avec un légitime et un naturel, Secundus étant
naturel en réalité).

Application. Dans l'espèce ci-dessus, Primus étant supposélégitime isolément, on a
2 légitimes et 1 naturel. La part de ce dernier est ^ - n° 2658 ; si l'on retranche -j
de 1 ou -, il reste f pour les 2 enfants légitimes et f pour chacun. On peut donc af-
firmerque si Primus (et non Secundus ) avait été légitime, dans l'espèce, il aurait eu
^; maisen réalité , il est naturel, donc il ne doit avoir que le tiers de |-, c'est-à-dire -jy

Au contraire, par le premier système, il n'aurait que -j-,c'est-à-dire -jy'. chacun des
2 enfantsnaturels (car le même calculamènerait pour Secundus le même résultat) gagne
donc -jy au second système.

Les calculs sont plus compliqués lorsqu'on augmente le nombre des enfants naturels,
parcequ'il faut faire plusieurs suppositions successives.— Soient, par ex., 1 légitime et
3 naturels, Primus, Secunduset Tertius. Considérant l'un d'eux, Primus , commelégi-
time (lre supposition) : on a 2 légitimes et 2 naturels, Secundus et Tertius ; pour fixer
leurs parts, considérons l'un d'eux, Secundus, comme légitime (2e supposition); on a
3 légitimes et 1 naturel, dont la part est yj- - n° 26581; restent 77 pour les 3 lé-
gitimes ou — pour chacun ; Secundus , comme naturel, n'aurait eu que le tiers de j-g
ou TTs i Tertius également. Donc les 2 légitimes auraient -~g, ce qui ferait pour
chacun -J-JJ. Donc, Primus s'il eût été légitime (en concours avec 1 autre légitime et 2
naturels) aurait eu —=-;mais, étant naturel en réalité, il n'a droit qu'au tiers, c'est-à-
dire a yj-j. Secundus et Tertius feraient le même calcul. En multipliant cette fraction
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par trois et retranchant del'unité, on trouve ~? pour la part de l'enfant légitime.
Voiciles résultats des2 systèmes"pourcette 2e espèce,mis en regard :

Légitime. Primus. Secundus.. Tertius.
195 43 43 43

2e Système.: .
324 324 324 324

243
'

27 27 27
1er Système: —

324 324 324 324

N. B. Les lecteursqui ne connaîtraient pas le calcul des fractions , pourront suppo-
ser une successionde 27,000 francs dans la 1" espèce, de 324,000 dans la seconde, et
effectuerensuite les opérationsindiquéesplus haut.

£a>-> 958. — Quels sont les droits de l'enfant naturel, au défaut de pa-
rents légitimes ?

L'enfant naturel a droit à la totalité des biens, lorsque ses

père ou mère ne laissent pas de parents au degré successible.

Term. techn. Laissent - n° 2657; degré success. - n° 2649.

2661. Déduction - n° 2596.

Motif. L'affection probable du défunt doit être seule prise en considé-

ration, dès que les droits de l'enfant naturel ne sont plus en opposition avec
des droits fondés sur le mariage.

Addition. L'enfant appelé k toute la succession doit se faire envoyer
en possession par justice et faire emploi du mobilier ou donner caution

(art. 773).

$M—> 959. — Les descendants de l'enfant naturel sont-ils admis à suc-
céder à ses père et mère ?

En cas de prédécès de l'enfant naturel, ses enfants ou descen-
dants peuvent réclamer les droits fixés par les articles précédents.

2662. Explicat. En cas de prédécès... avant son père ou sa mère,
Par les art... 757 et 758; par conséquent, les droits qu'il aurait s'il avait

survécu.

Déduction. Application, ou, si l'on veut, extension de l'art. 740
-n°2618.

2665. Corollaires. 1. Prédécès... On peut argumenter de ce mot pour
soutenir que les descendantsn'auraient pas le mêmedroit en cas d'indignité ou de
renonciationde l'enfant naturel'.

2. Ses descendants.../Le texte ne distinguant pas s'ils sont légitimes ou naturels,
semble admettre également ces derniers. Mais on peut objecter la 3° proposition de
l'art. 756.

2° Hfpothèsc où l'enfant naturel a reçu des libéralités de ses père et mère.

Ï)M > 9GO. — L'enfant naturel conserve-t-il des droits aussi étendus,

lorsqu'il a reçu quelque chose de ses père et mère ?

L'enfant naturel ou ses descendants sont tenus d'imputer sur
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ce qu'ils ont droit de prétendre, tout ce qu'ils ont reçu du père
ou de la mère dont la succession est ouverte, et qui serait sujet
à rapport, d'après les règles établies à la section LT du chapitre VI

du présent titre.

2664. Explication. Ou ses descendants... quand il est prédécédé.
2665. Imputer une valeur sur une autre, c'est diminuer celle-ci d'une

quantité égale k la première.
Droit de prétendre... dans la succession ab intestat (art. 757).
Ce qu'ils ont reçu... les valeurs qui leur ont été données entre-vifs.
Dont la success. est ouverte... mais non de celui des deux qui est sur-

prédécédé.
Qui serait sujet à rapport... Ils ne sont donc pas tenus d'imputer les frais

d'entretien, d'éducation, etc. (art. 852), ni les profits provenant de contrats
'onéreux faits avec le défunt (art. 853, 854).

Traduction. La valeur que l'enfant naturel ou ses descendants ont
droit de prendre dans la succession se diminue de la valeur que le défunt
leur avait donnée entre-vifs.

2666. Déduction. Conséquence de l'art. 908 qui défend aux père
et mère d'avantager leurs enfants naturels au préjudice de leurs autres hé-
ritiers : s'il n'y avait pas imputation, l'enfant naturel donataire entre-vifs

prendrait quelque chose de plus que sa part héréditaire.

2667. Coroll. et Compar. 1. TOUTce qu'ils ont reçu... Sans excepter ce

qu'ils ont reçu avec dispense d'imputer (arg. de l'art. 908) ; à la différence de l'héritier
légitime (art. 919).

2. Imputer... Donc l'enfant naturel n'est pas tenu de rapporter en nature les immeu-
bles, commel'héritier légitime (Comp. art. 859).

2668. Question : La valeur reçue entre-vifs par l'enfant naturel doit-elle
être réunie à la masse avant d'opérer l'imputation à laquelle il est astreint ?

NON: L'art. 760 oblige l'enfant naturel à IMPUTER,c-à.-d. à diminuer ce qu'il a droit
deprétendre (sans doute dans les biens laissés: il n'a pasbesoin de réclamer ce qu'il a reçu).
— Autrement la loi aurait dû dire rapporter en moins prenant (V. art. 830-1°).

OUI: L'enfant naturel a droit aune quote-part de ce qu'il aurait eu s'il eût été légi-
time; or, la part d'un enfant légitime n'est fixée qu'après réunion préalable des valeurs
donnéesentre-vifs (art. 843, 922).—Les mots « sur ce qu'ils ont droit de prétendre » se
réfèrent aux articles qui précèdent immédiatement, et par conséquent à l'art. 757.—Les
expressions « imputer » et « biens des père et mère décédés » ont été employées parce
que le Coderefuse aux enfants naturels le titre d'héritiers et évite de dire d'eux qu'ils
succèdent-n°s 2562, 2622.—Autrement, plus les père et mère donneraient à l'enfant na-

turel, plus ils diminueraient involontairement (comp. ait. 761) sa part dans leur patri-
moine ; or, la loi leur défend seulement d'excéder le chiffredéterminé par les art. 757 et
758 (art. 908).

Espèce : Soient 1enfant légitime et 1 naturel, qui a reçu une donation égale à D ;
la valeur des biens laissés au décès est égale à S. — Si l'on réunit les biens donnés à la
niasse avant d'imputer, on a S-f- D à partager. L'enfant naturel , s'il eût été légitime,

s -j- n s -t—Ti
aurait eu ; étant naturel, il n'a que le tiers, ou , d'où il faut retran-

2 J i ' 6 '
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cherD. Donc il a droit à —D,cequi l'obligea rembourser quandD est plus grand que |
—-— (arg. de l'art. 908). — Si l'on partage avant d'imputer, la part de l'enfant na- ?

S
turel est réduite à — d'où il faut retrancher D, ce qui l'oblige à restitution quandla h
donation excèdele sixième des biens laissés au décès. f

'

S»y->- 961. — Les père et mère de l'enfant naturel peuvent -ils réduire i;
ses droits dans leur succession?

Toute réclamation leur est interdite, lorsqu'ils ont reçu, du
vivant de leur père ou de leur mère, la moitié de ce qui leur est
attribué par les articles précédents, avec déclaration expresse

'

delà part de leur père ou mère, que leur intention est de réduire !
l'enfant naturel à la portion qu'ils lui ont assignée. j

Dans le cas où cette portion serait inférieure à la moitié de.
ce qui devrait revenir à l'enfant naturel, il ne pourra réclamer

que le supplément nécessaire pour parfaire cette moitié. j

2669. Explicat. Toute réclamation... en d'autres termes, leurs
droits sur la succession ab intestat sont réduits k rien.

Du vivant de leur père ou de leur mère... par suite d'une disposition j
gratuite émanée de celui des deux de la succession duquel il s'agit.

Par les art. précédents... 757 et même 758, bien que, dans ce dernier
cas, la moitié de la succession doive profiter au conjoint ou k l'État (1).

La portion qu'ils lui ont assignée... et qui peut être plus forte que la
moitié de ce qui lui revient.

De ce qui devrait revenir... d'après les art. 757 et 758.
Le supplément... c.-k-d. une fraction de la succession égale k l'excédant

de la moitié de la part accordée par la loi sur la valeur donnée entre-vifs.

Analyse. Les père ou mère peuvent réduire l'enfant naturel k la moitié
de ce que la loi lui attribue, k deux conditions : 1° qu'il ait reçu cette moitié
de leur vivant; 2° qu'ils.aient déclaré leur volonté en la lui donnant. Si
ce qu'il a reçu est inférieur à la moitié, il peut la faire compléter par la
succession.

2670. Déduct. Dérogation aux art. 757 et 758, et à la règle d'après
laquelle une personne ne peut modifier les droits de ceux qui viennent à sa
succession qu'en disposant par testament au profit d'autres personnes. —

Peut-être aussi l'art. 761 déroge-t-il au principe qui défend de stipuler sur
des successions futures (art. 1130-2°) - n° 2674.

Motif. Le législateur a voulu donner aux père et mère le moyen de ré-
duire à rien les prétentions de l'enfant naturel sur leur succession ab in-

testat, de manière qu'il soit écarté du partage et que les parents ne soient

(i) V.cependantDelvincourt.
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exposés k aucune poursuite de sa part (1). Ce moyen aurait été peu prati-
cable, si l'on avait astreint les père et mère à donner la totalité de ce qui
revient à l'enfant : il leur aurait été malaisé d'évaluer exactement, à une
époque peut-être fort éloignée de leur décès, un chiffre susceptible de va-
rier suivant le nombre et la qualité de leurs héritiers (art. 757). Voilà pour-
quoi, sans doute, on leur laisse une certaine latitude, en défendant toute-
fois de restreindre par trop les droits de l'enfant.

2671. Critique. Il est permis de trouver trop rigoureuse la réduc-
tion autorisée par l'art. 761. Elle n'aura certainement jamais aucune in-
fluence pour détourner du concubinage; or, c'est le seul motif plausible de
l'inégalité introduite entre les enfants naturels et les légitimes - n° 1210.
Ce n'est pas aux auteurs du délit qu'il appartient d'en aggraver la punition
aux dépens d'autrui. Au surplus, l'enfant naturel aura toujours droit d'exi-
ger qu'on lui rende compte des valeurs héréditaires, pour vérifier si la li-
mite de moitié n'a pas été dépassée.

2672. Compar. On ne pourrait réduire son enfant légitime à la
moitié de ce qui lui revient, par une donation faite à lui-même : de telle
sorte que l'autre moitié serait dévolue, ab intestat, à des ascendants, à des
collatéraux ou même à des successeurs irréguliers.

2675. Corollaires. 1. Lamoitié... Donc les père et mère ne peuvent, par
une donationfaite à l'enfant lui-même, réduire ses droits à moins de moitié. — Le peu-
vent-ilspar des libéralités faites au profit d'autres personnes? V. n° 3286-2°.

2. Serait inférieure... Le Code neprévoitpaslecasoù elle serait supérieure : donc la
donationdoitalors être respectée (art. 894); et l'enfant naturel n'a rien à rapporter aux
héritiers. Les exceptionsdoiventêtre restreintes.

2674. Question : Faut-il que l'enfant naturel ait accepté la donation de ses
pèreoumère pour que la volonté de le réduire à lamoitié de sesdroitssuccessifssoit exé-
cutée1

NON: Autrement la faculté qu'on a voulu réserver aux père et mère d'écarter l'enfant
naturel deleur successionserait paralysée, puisqu'il serait libre d'en empêcherl'exercice.
— D'ailleursl'article, entendu dans le sens de l'affirmative, serait une dérogationà la
règle qui défendde stipuler sur des successionsnon ouvertes (art. 791), puisque l'en-
fant aliénerait ainsi la moitié de ce qui lui revient dans l'hérédité paternelle.

Oui: L'article 761 veut que l'enfant ait REÇU; or, onne reçoit point une donationentre
vifs (DUVIVANTdes père et mère) malgré soi. — L'article reste encoreapplicabledans le
cas où l'enfant préfèrejouir immédiatement.—Il est vrai qu'il déroge à l'art. 791;maissi
on l'entendait dans le sens de la négative, il contiendrait une dérogationbien plus grave,
puisqu'il permettrait de modifier un droit successif non ouvert, sans observerles formes
des testamentset sans fairede libéralités à un tiers (V. art. 893, 921).

(I) « Unepareilledonationestutile,dit letribunSiméon,et pourl'enfantnaturelqu'ellefaitjouir
plustôt, et pourla famille,qu'elledébarrassed'un créancierodieux.»—Celtedernièreexpression
estpeuconvenable.Lapremièrepartiede la phrasecacbeuneinexactitude: mêmeeneffaçantl'ar-
ticle761, les père et mèred'un enfantnaturelauraientpu lui fairedesdonationsentre-vifs(arg.
a contrariodel'art. go8).
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3° Enfants adultérins on incestueux.

$fc > 96S. — Quels droits ont les enfants incestueux ou adultérins sur

la succession de leurs père et mère ?

Les dispositions des art. 757 et 758 ne sont pas applicables
aux enfants adultérins ou incestueux.

La loi ne leur accorde que des aliments.

Explication. Enfants adultérins - n° 1181 ; incestueux - n° 1180;
aliments - n° 960.

2675. Pas applicables... Ils n'ont pas droit à une quote-part de ce

qu'ils auraient eu s'ils eussent été légitimes.

Que des aliments... c.-à-d. une créance contre les héritiers ou succes-

seurs, à l'effet d'obtenir une pension alimentaire (Comp, n°s 2654, 2682).

2676. Déduction. 1er' Alinéa. Dérogation aux art. 757 et 758.
2e Alin. Dérogation au principe d'après lequel nul n'est obligé s'il n'y a

consenti.

Motifs. La loi a craint de paraître encourager l'adultère et l'inceste, en

donnant même des droits restreints aux enfants provenus de ces deux faits
illicites. D'un autre côté, on doit présumer que le défunt entendait réparer
la faute commise à leur égard, en leur donnant de quoi subsister.

2677. Antinomie. L'article 762 suppose qu'on peut réclamer des aliments
contre la succession, en invoquant la qualité d'enfant incestueux ou adultérin. Mais
d'autre part les articles 335 et 342 défendent la reconnaissance volontaire ou forcéede
cessortesd'enfants : on ne voit donc pas comment ils pourront justifier.de leur qualité.

On peut trouver une application de notre texte en supposant qu'un mari désavoue
avec succèsl'enfant dont sa femme est accouchée(art. 312 et 313) : l'enfant, par l'effet
même du jugement qui déclare le désaveu fondé, se trouve adultérin, et cela, sans invo-
quer de reconnaissancevolontaire ni de jugement rendu par suite d'une recherche de la
maternité. Ses adversairesqui lui opposent le désaveu pour lui ôter la qualité d'enfant

légitime, ne peuventmettre ensuite de côté ce même désaveu pour lui nier celle d'enfant
adultérin.

A l'égard de l'enfant incestueux, quelques auteurs supposentqu'un mariage a été célé-
bré sciemment (V. art. 202) entre parents au degré prohibé. Le mariage est ensuite an-
nulé : les enfants issus du mariagese trouvent par là même incestueux(i). Selond'autres,
l'art. 762 a eu en vue le cas où la reconnaissancede l'enfant a été faite en dissimulantle
vicede son origine.

II?—> 963. — Comment se règle la quotité des aliments accordés aux en-

fants adultérins ou incestueux ?

Ces aliments sont réglés, eu égard aux facultés du père ou de
la mère, au nombre et à la qualité des héritiers légitimes.

2678. Explication. Seront réglés... par les intéressés; sinon par
le juge.

Traduction. La pension alimentaire des enfants incestueux ou adul-

(i) M.Duranton,VI,n. 33i ; maisvoy.M.Valettesur l'roudhon,II, p. 157et i58.
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térins sera d'autant plus restreinte, que la fortune du défunt sera moins
considérable, que les héritiers seront plus nombreux, et qu'ils appartien-
dront à une catégorie plus favorisée par la loi. Ainsi, les aliments seront

plus modiques lorsque le défunt sera pauvre que lorsqu'il sera riche ; lors-

qu'il y aura plusieurs parents que lorsqu'il y en aura un seul; lorsqu'il y
aura des enfants légitimes que lorsqu'il y aura des collatéraux.

2679. Déduct. Conséquence de la nature du droit aux aliments (ar-
ticle 208), élargie ou restreinte conformément à la volonté présumée du
défunt V. aussi n° 2676.

Corollaire. Le droit des enfants incestueux ou adultérins se réduit k
rien lorsque le passif absorbe l'actif, et lorsque l'actif net ne suffit pas pour
fournir des aliments aux héritiers légitimes.

Rectificat. Héritiers légitimes... ou successeurs irréguliers, puisque
l'art. 758 ne s'applique pas aux enfants incestueux ou adultérins (article
762-1°).

•)M>i> 964.— Dans quels cas les enfants adultérins ou incestueux n'ont-
ils pas même droit à des aliments ?

Lorsque le père ou la mère de l'enfant adultérin ou incestueux
lui auront fait apprendre un art mécanique, ou lorsque l'un
d'eux lui aura assuré des aliments de son vivant, l'enfant ne

pourra élever aucune réclamation contre leur succession.

2680. Explicat. Un art mécanique... ou une industrie quelconque,
de sorte qu'il se trouve en état de gagner sa vie.

Assuré des aliments... au moyen d'une donation entre-vifs. V. art. 908.
Contre leur succession... c.-k-d. contre les personnes à qui cette succes-

sion est dévolue.

2681. Déduction. Restriction k l'art. 762-2°.

Motif. Le préjudice causé k l'enfant par la faute du père ou de la mère,
étant réparé, par hypothèse, il n'a plus d'indemnité à réclamer - n° 2676.

2682. Corollaire. LEURsuccession... Donc il ne peut pas, dans le
casoù l'un d'eux lui a assuré des aliments, en réclamer contre la succes-
sion de l'autre.

!i°Hypothèse où le défunt est lui-même enfant naturel.

^y-> 965. — Qui succède à Venfant naturel mort sans postérité?

La succession de l'enfant naturel décédé sans postérité est dé-

volue au père ou à la mère qui l'a reconnu; ou par moitié à tous
les deux, s'il a été reconnu par l'un et par l'autre.

2685. Explication. De l'enfant naturel... non adultérin ni inces-
tueux (arg. du mot reconnu comp. avec l'art. 355), sinon, au défaut de

descendants, la succession appartiendrait au conjoint ou à l'État.
Sans postérité... légitime ou naturelle (arg. de l'art. 758).
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Déduction. - n° 2596.

2684. Motifs. La loi a YOUIUencourager les père et mère k reconnaître
l'enfant. D'ailleurs elle l'appelle k leur succession (art. 757-758) : or, elle
établit en général la réciprocité en cette matière , peut-être pour que l'é-

galité d'attentes amène l'égalité des positions.

2685. Comparaison, A la différence de ce qui a lieu en succes-

sion régulière, les père et mère excluent ici les frères et soeurs (V. art. 766

et 751). Ils n'ont pas k concourir avec d'autres personnes (V. art. 754).

2686. Corollaire. Les art. 765 et 766 sont placés sous la rubrique
des successions irrégulières. Donc les personnes qu'ils appellent k la sue-

cession ne sont pas des héritiers légitimes: donc elles ne sont pas saisies

(art. 724),ni tenues des dettes ultra vires-a" 2564, mais elles sont proprié-
taires-n°s 2152, 2570.

jj$ > 9 66. — Qui succède à lenfant naturel, au défaut de ses père et

mère ?

En cas de prédécès des père et mère de l'enfant naturel, les

biens qu'il en avait reçus passent aux frères ou soeurs légiti-

mes, s'ils se retrouvent en nature dans la succession : les actions

en reprise, s'il en existe, ou le prix de ces biens aliénés, s'il est

encore dû, retournent également aux frères et soeurs légitimes.
Tous les autres biens passent aux frères et soeurs naturels, ou à

leurs descendants.

Explication. En [nature-n° 1250; actions en reprise-W 2650;
passent -n° 2562.

2687. Des père et mère... qui l'ont reconnu.

Qu'il en avait reçus... et peut-être aussi ceux qu'il a recueillis dans
leur succession (Comp. art. 551).

2688. Frères ou soeurs légitimes...Lisez : enfants légitimes des père et
mère naturels : un enfant né hors mariage ne peut avoir de parents légi-
times.

S'il en existe... c.-k-d. celles qui appartenaient au défunt.
Ou leprix... ou plutôt la créance qui a pour objet ce prix.
Aux frères et soeurs naturels... c.-k-d. aux autres enfants naturels des

mêmes père et mère.

Traduction. La succession de l'enfant naturel mort après les père et

mère, qui l'ont reconnu, se divise en deux parts : 1° l'une, composée des
biens qu'il a reçus de ses père et mère et qui se retrouvent en nature, et des
actions en reprise ou en payement du prix de ces biens, passe aux enfants
légitimes des père et mère ; 2° le surplus passe k leurs enfants naturels ou
aux descendants de ces derniers.

'

Déduction - n° 2594.

2689. Motifs. 1° On a considéré les enfants légitimes des père et
mère du défunt comme ayant eu, plus que les naturels, sujet de compter
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sur les biens donnés au défunt, et qui sans cela seraient restés dans la suc-

cession des père et mère (v. cependant art. 757); 2° à l'égard du privilège
inverse accordé aux enfants naturels sur le reste delà succession, il paraît
fondé sur la prédilection probable du défunt pour eux, a raison de la simi-

litude de leurs positions respectives. D'ailleurs ils ont en général plus besoin
de secours que les enfants légitimes.

2690. Comparaison. Le droit de succession établi au profit des
frères et soeurs légitimes est déterminé, quant à son objet, comme celui de
l'ascendant donateur (art. 747). Il offre donc l'anomalie d'une succession à
titre particulier -n° 2651.

SECTION II.

Des droits du conjoint survivant et de l'État

(et des conditionsauxquelles est subordonné l'exercice de ces droits).

1° Droits.

%M-> 969. —A qui est dévolue la succession au défaut de parenls et

d'enfants naturels ?

Lorsque le défunt ne laisse ni parents au degré successible,
ni enfants naturels, les biens de sa succession appartiennent au

conjoint non divorcé qui lui survit.

Explication. Ni enfants naturels... ni aucun des parents naturels

désignés par les art. 765 et 766. V. toutefois l'art. 761 - n° 2669.
2691. Les biens appartiennent... Le conjoint n'est pas héritier

- n° 2561.

2692. Conjoint... De conjunctus; terme générique comprenant le mari
ou la femme.

Déduction - n° 2510, inf.

2693. Motif. L'affection probable (sauf le cas de divorce) du défunt

pour son époux, devait faire appeler celui-ci avec les parents, et aurait dû

peut-être le faire préférer aux plus éloignés d'entre eux(V. art. 1094); mais
v. n°2605.

2694.CorolI. Non divorcé. ..Le texte n'exceptant que le conjoint non

divorcé, il s'ensuit que le conjoint, séparé de corps, est appelé à la succes-

sion, malgré l'analogie qui existe entre la séparation et le divorce.

2695. Additions. 1. La femme survivante a en général le droit de
faire payerson habitalionel son deuil, pendant l'année, aux héritiers dumari

(art. 1465,1481,1570).
2. L'épouxsurvivant, en l'absence d'un contrat de mariage, recueille la

moitié de la communauté (art. 1595,1474). Ajoutez art. 1094, 1098,1515,
1525,1526.

5. S'il y a des enfants mineurs de 18 ans, l'époux survivant acquiert par
eux l'usufruit de la succession du prédécédé.

4. En cas de mariage putatif, l'époux de bonne foi succède.
n. 4
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§^—> 968. — A qui est dévolue la succession, au défaut de conjoint

survivant?

k défaut de conjoint survivant, la succession est acquise à

l'État.

Explication. Etat -n° 1892.

2696. Au défaut de conjoint... de'parents et d'enfants naturels, ainsi

que des personnes énumérées dans les art. 765,et766. En un mot, quand il

y a déshérence -n° 2870. . ~ '
,
•' '

-'.'".'.

Déduction. Application des art. 559 et 715.

Corollaire. Les biens du mort civilement qui meurt naturellement

appartiennent à l'État. Mais v. n° 278.

2697. ©nservation.ILest. difficile que la.succession soit définitive-

ment assurée à l'État avant la prescription (à moins que le défunt ne fût

déjà mort civilement où enfant nature! non reconnu, mort sans postérité),
à cause de l'impossibilité de prouver l'absence du successeur. Mais il suffit

qu'il ne s'en présente point pour que le.tribunal autorise l'envoi, en posses-
sion. ...

2° Obligations.;

^ > 960. —A quoi sont tenus le conjoint et l'Etat? (Ajout, art. 775.)
Le conjoint survivant et l'administration des domaines qui pré-

tendent droit à la succession, sont tenus de faire apposer les

scellés, et de faire faire inventaire dans les formes prescrites

pour l'acceptation des successions sous bénéfice d'inventaire.

.Explication. Scellés -n° 1574 ; inventaire -n° 584 ; bénéfice d'in-
ventaire (-n° 2782).

2698. Administration des domaines... Collection d'agents chargés de

gérer et de conserver les biensde l'État. -

Formes prescrites... par le Code deprocéd., art. 943 et suiv.

2699. Déduction. Dispositioncréatrice d'obligations -n° 2787.

Motif. La loi a voulu assurer aux héritiers légitimes, qui ontignoré le

décès, le recouvrement des biens héréditaires.

^—> 990. —Quelle autorisation doivent demander le conjoint et l'État,
et suivant quelles formes?

Ils doivent demander l'envoi en possession au tribunal de

première instance dans le ressort duquel la succession est ou-,

verte. Le tribunal ne peut statuer sur la demande qu'après trois

publications et affiches dans les formes usitées,jetaprès avoir en-
tendu le procureur du Roi.

Explication. TribùnaT de première insïàiïce -n° 323; ressort
-n°1265; proc. duRoi-w 562. ;'
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2700. Demander... par requête, faute de contradicteur - n° 515-1°.

2701. Envoi en possession... Missio in possessionem. Autorisation de

prendre possession.
Dans le ressort duquel... Lisez : de l'arrondissement dans lequel le dé-

funt avait son domicile (art. 110).
Publications... par ex. parla voie des journaux.
Et affiches... annonçant que telle personne estdécédée.

2702. Déduct. 1° Au tribunal... Attribution de pouvoir au tribunal de

première instance - n° 2876: il s'agit d'une question de succession et par
conséquent de propriété. 2° Après trois publications... Création d'une

obligation - n° 2787, dans le but d'informer les héritiers légitimes de l'ou-
verture de la succession k eux déférée. S0 Entendu le procureur... Applica-
tion de l'art. 114.

2705. Atldition. Dans les formes usitées... Le Code n'a pu faire

allusion, par-ces mots, à des usages suivis en matière de successions, puis-
que les art. 769 à 773 sont des dispositions nouvelles. Peut-être a-t-il songé
aux publications usitées en cas de ventes publiques, soit de meubles, soit
d'immeubles (V. art. 459).

i)))^ > 9 9 4. — Quelle est ïobligation spéciale de l'époux survivant ?

L'époux survivant est encore tenu de faire emploi du mo-

bilier, ou de donner caution suffisante pour en assurer la restitu-

tion, au cas où il se présenterait des héritiers du défunt, dans l'in-

tervalle de trois ans : après ce délai, la caution est déchargée.

Explicat. Emploi - n° 646; caution - n° 160 ; déchargée - n° 665.

2704. L'époux et l'enfant naturel (art. 775) ; mais non l'administration
des domaines : l'État est toujours solvable.

Caution suffisante... c.-à-d. dont la fortune est suffisante (V. art. 2019).
Des héritiers... ou même des enfants naturels (V. art. 767).
Trois ans... sans doute k partir du jour où la caution a promis.

2705. Déduction. L'article 771 impose à l'époux seul une obliga-
tion alternative, dans le but de mettre les héritiers à l'abri de sa dissipation
ou de sa mauvaise administration. La disposition qui libère la caution au
bout de 3 ans.est exceptionnelle (comp. art. 2052-5°); elle est fondée sur ce

que les droits du conjoint deviennent de plus en plus certains; il ne faut

pas l'exposera perdre la jouissance des biens, faute d'une caution qui veuille

s'obliger indéfiniment. D'ailleurs, les héritiers devront s'imputer les suites
de leur négligence.

2706. Additions. 1. De ce que les mesures prescrites ont seulement

pour but d'assurer la restitution dans les 5 ans, il ne faut pas conclure que
le successeur irrégulier soit propriétaire au bout de 5 ans. La pétition d'hé-

rédité, comme les actions réelles en général, ne se prescrit que par 50 ans
(art. 2262 - n° 703).

2. De ce que les successeurs sont tenus de donner caution, il ne fau.
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pas conclure qu'ils ne sont pas propriétaires (Arg. a pari de l'art. 604).
- n° 2654.

^->99S. — Quelle est la sanction des obligations imposées aux suc-

cesseurs irréguliers ?

L'époux survivant ou l'administration des domaines qui n'au-

raientpas rempli les formalités qui leur sont respectivement pres-

crites, pourront être condamnés aux dommages et intérêts en-

vers les héritiers, s'il s'en représente.

Explic. Dommages-intérêts... - n° 165.

2707. Respectivement prescrites... Allusion à celles que l'article 771

prescrit spécialement au conjoint.
Pourront... si les héritiers ont souffert un préjudice que l'observation des

formalités aurait vraisemblablement prévenu; par ex., s'ils ontjgnoré pen-

pendant longtemps l'ouverture de la succession, ce qui les a privés de la

jouissance.
S'il s'en représente... En effet, c'est uniquement dans leur intérêt par-

ticulier que les formalités sont prescrites.

2708. Déduction. Conséquence de l'article 1585.

Il n'est point dû d'indemnité si le dommage est nul; réciproquement,
s'il y en a, il aurait donné lieu a indemnité, même sans les articles 769 et

suivants. Il semble donc que ces articles n'aient pas de sanction particu-
lière. — On peut répondre que l'inobservation des formalités fait présumer,
chez le successeur irrégulier, de la mauvaise foi et de la négligence, et

l'oblige par conséquent à prouver le contraire.

)]ji > 9 9 3. —Les enfants naturels sont-ils assujettis aux mêmes for-
malités que le conjoint?

Les dispositions des art. 769, 770, 771 et 772, sont commu-

nes aux enfants naturels appelés à défaut de parents.

2709. Explication. Les articles 769 à 772... ce qui comprend

l'apposition des scellés, l'inventaire, la demande d'envoi, les 5 publications,
la communication au ministère public, l'emploi du mobilier ou la caution

pour 5 ans.

Déduct. et motifs. V. art. 769 à 772.

2710. Corollaire. Au défaut de parents... Donc,l'enfantnature],
en concours avec des parents légitimes, n'a pas besoin de s'adresser au tri-

bunal (art. 770); mais, comme les parents sont saisis en leur qualité
d'héritiers (art. 724), il doit leur demander la délivrance (arg. a pari
des art. 1004 et 1011).



ART. 772-773.— N"S 2707 A 2712. 53

CHAPITRE V.

DE L'ACCEPTATIONET DE LA RÉPUDIATION DES SDCCESSIONS.

(Jusqu'à quel point l'héritier peut-il annuler ou restreindre la transmission opérée dans
sa personne.)

SECTION 1"=.

De l'acceptation.

2711. Explication. Acceptation... adhésion aune offre. Ici, c'est
le consentement à succéder. La loi, en désignant l'héritier, lui offre en

quelque sorte la succession : en matière de legs, l'offre vient du testateur.

Répudiation... De repudiare : volonté de ne pas devenir héritier; refus
du bénéfice que la loi met à la disposition de la personne désignée. Renon-
ciation est synonyme de répudiation - n° 2187.

Au lieu d'accepter, la loi dit quelquefois : venir à la succession (art. 845,*
847); venir à partage (art. 844); prendre qualité (art. 797); faire aditio
d'hérédité (art. 779); se porter héritier (art. 800).

2712. Question. Faut-il que l'héritier accepte pour acquérir la succession?
— Intérêt de la question : v. n°s 2772, 2803, 2814.

Ouï[Jusque-là il est seulement habile à succéder : l'effet de la renonciation consiste
seulementà interdire d'accepter] :

N'esthéritier qui ne veut : donc tant qu'on n'a pas voulu, on n'est pas héritier.— La
loiprend soin (art. 777) de faire remonter l'effet del'acceptation ; or cette rétroactivité
seraitinutile et mêmeinintelligible, si l'acceptation n'avait d'autre résultat que d'inter-
direderenoncer. — On ne comprendrait pas mieux le sens et l'utilité de la disposition
(art. 789) qui déclare la faculté d'accepter prescrite par 30 ans. — Cesarticles , conçus
en termesgénéraux, n'ont sûrement pas été faits pour une hypothèse aussi extraordinaire
que cellede l'art. 790.—En déclarant l'héritier saisi deplein droit, l'article 724 a
simplementvoulu dire qu'il est investi sous la condition qu'il acceptera plus tard. —
C'estpour abréger quelaloi donne le titre d'héritier à celuiqui délibère; d'ailleurs elle se
sert aussidesmots habile à succéder,adition d'hérédité, inexactsdanslesystèmecontraire.

NON[La succession est acquise dès le décès : l'acceptation a pour unique effet (1)
d interdire la renonciation] : L'art. 724 décide que les héritiers sont saisis DEPLEIN
DROIT,c.-à-d. par le seul effet de la loi.— D'après l'art. 785, l'héritier qui renonce est
CENSÉn'avoir jamais été héritier ; donc en réalité il l'a été jusque-là. — Suivant
1art. 784, la renonciation ne seprésume pas : donc l'acceptation seprésume. — Les ar-
ticles777et 789 s'appliquent sans aucune difficulté dans l'hypothèse où l'héritier s'est
déjàdessaisipar une renonciation, et reprend la succession non encore acceptéepar d'au-
tres (art. 790) : il faut bien alors faire rétroagir l'effet de cette acceptation, et d'autre
part, la faculté dela faire doit se prescrire par 30 ans. — La saisine est très-conciliable
avecl'adage : n'est héritier qui ne veut, puisque son effet peut être détruit par une re-
nonciationexpressément formulée au greffe.— Mêmeen parlant de celui qui n'a mani-
festéaucune volonté, la loi se sert du mot héritier (art. 724, 795 à 800) ; les expressions
habile à succéder, adition d'hérédité, qui se rencontrent une seule fois dans le texte
(art. 796, 779), sont desvestiges des règles romaines sur les héritiers externes. —D'ail-

(i) Danslepremiersystème,au contraire,elleproduittonsleseffetsdela succession: c'estellequi
rend1héritierpropriétairedesbiensdu défunt,créancierde sesdébiteurs,débiteurdesescréanciers,
et 1astreintà payerleslegs.Aussibeaucoupd'auteursenfont-ilsunquasi-contrat-.n°0,56.
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leurs le Codepermet depoursuivrel'héritier qui n'a pas encore pris parti. V. art. 797à800. *

2713. Peut-être serait-on plus près de la vérité, en disant que les rédacteurs d» :
Code n'ont pas eu d'opinion bien arrêtée sur cette question. Ils ont emprunté leurs dé- ï
cisions à des sources différentes ; donc il n'est pas surprenant que le mélange de principesil
opposésait produit, des résultats contradictoires. — On reconnaît facilement, dans lesar- --"
ticles favorables au premier des deux systèmes exposés plus haut, les traces des règlesduî.
droit romain sur l'acquisition de l'hérédité par les héritiers externes : l'hérédité leurl'¬
était seulement déférée par la mort du défunt ; ils étaient obligés, pour se l'approprier, ,5
de faire adition (de.adiré, aller trouver) ; s'ils mouraient auparavant, ils ne la trans-5
mettaient point à leurs propres successeurs. — Au contraire; dans les articles citésà |
l'appui du deuxième système, on retrouve la continuité de propriété établie à l'égard desç
héritiers siens, modifiée toutefois par les idées coutumières et l'adage : « n'est héritier ':
qui ne veut. »

à))) > 9 94. — Peut-on accepter une succession de plusieurs manières! ;
Une succession peut être acceptée purement et simplement, s"

ou sous bénéfice d'inventaire. > ;

2714. Explicat. Succession... Ce mot se prend, en général, dans
cette matière, pour l'universalité des biens; ou, plus exactement, des droits
et obligations. V. art. 785 inf. i

2715. Purement... sans restriction relative aux dettes. I
Et simplement... Pléonasme qui a passé dans la langue. I
Sous bénéfice d'inventaire... - n° 2786. , |
2716. Déduction. Chacun est libre de s'imposer des obligations; ;

et réciproquement, nul n'est forcé de s'en imposer. L'article 774 est une

conséquence de cette double idée. La faculté d'accepter sous bénéfice d'in-
ventaire peut aussi se rattacher au principe d'après lequel nul n'est forcé
d'aliéner : en effet l'héritier, quand la succession est obérée, aliène en dé-
finitive une portion de son propre patrimoine, égale à l'excédant du passif
du défunt sur son actif.

La faculté d'accepter seulement l'excédant de l'actif sur le passif pouvait
paraître douteuse, parce qu'elle déroge à l'antique fiction d'après laquelle
l'héritier est considéré comme une seule et même personne avec le défunt.

La loi maintient en même temps la faculté de s'obliger indéfiniment pat
l'acceptation : en effet, l'héritier (surtout si c'est un enfant qui a profité
indirectement des actes du défunt et hérite de son nom comme de ses biens),
peut se considérer comme tenu de remplir tous les engagements de. son

auteur, et de faire honneur à sa mémoire. i
2717. Du reste, le législateur aurait pu faire du bénéfice d'inventaire

la règle générale (comp. art. 795) [sauf à charger l'héritier de la nécessité
de prouver que les biens par lui recueillis sont inférieurs au passif]. En ef-

fet, nul n'est présumé aliéner ni s'obliger (V. art. 1162) (i).

2718. Corollaires. 1. Un héritier peut choisir entre trois partis (art. 774
et 775); mais quelquefois il en a seulement deux (art. 776-2°) ; quelquefois un seul

(art. 782, 791).

(r) V. cependantM.Duranton,VII,n. 6.
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2. Unesuccession... et non une partie. Donc on ne peut accepter purement un tiers,
en accepterun autre sous bénéficed'inventaire et répudier le reste.

3.La loi n'autoriseque deux manières d'accepter : donc on ne peut accepter à terme
ou souscondition.On modifieraitainsi les droits des créanciers,' dont on devient débi-
teur par1la succession. ; '

2719. Restrictions. 1. Après avoir renoncé, on ne peut plus accepter
(V. cependantart. 790). .'

' '

' 2.La faculté d'accepterse prescrit par 30 ans (art. 789).

j$ > 995. -— Peut-on renoncer à une succession?

Nul n'est tenu d'accepter une succession qui lui est échue.

2720. Tradnction. L'héritier appelé à une succession peut y re-

noncer. : i, ,
La Coutume de Paris (art. 516) disait : Il ne se porte héritier qui ne

veut. '':
' ' ':• •

Déduction. Application du principe d'après lequel nul n'est forcé de

s'obliger ni même d'acquérir.
La seule raison d'en douter pouvait venir du droit romain qui interdisait

la répudiation aux esclaves institués par le défunt (héritiers nécessaires),
ainsi qu'à ses fils de famille, soit institués par lui, soit succédant ab intestat

(héritiers siens et nécessaires: §§ 1 et 2, Instit. de hered. qualitate).
2721. Corollaires. I. Nul n'est tenu... Donc l'acceptation extorquée par

violenceou surprisepar dolpeut être annulée (v. art. 783et 1109).
2. Quiestéchue... Donc l'acceptation ou la répudiation d'une succession non ouverte

sont nulles (art. 79,1,1130).Nulla est viventis hereditas. .-,-•.
3. lui est échue... Donc l'acceptation ou la. répudiation d'une succession échueà un

autre,par ex. à un parent d'un degré plus proche, sont nulles (1). Toutefoisl'héritier
renonçantpeut accepterencore tant qu'un autre n'a pas accepté (art. 790).

2722. Restrictions. 1- Après avoir accepté, l'on ne peut plus renoncer
(art. 783).

2. La faculté de renoncer se prescrit par 30 ans (art. 789).
3. L'héritier qui ne déclare pas renoncer (art. 784) peut être, après certains délais,

contraint à.prendre qualité (art. 797), en.ce sens qu'jl..peut être condamné en qualité
d'héritier pur et simple (art. 797 et 800), ce qui supposechez le demandeurla qualité
decréancier du défunt. Quant aux héritiers des degrés subséquents, ils n'ont aucun titre
pourréclamer une pareille condamnation, et nulle part la loi ne leur donne d'action
pour forcercelui qui les précèdeà prendre qualité (2). Ajout, arg. de l'art. 789.

Zw" > 9 96. — Comment sont acceptées les successions échues aux femmes

mariées, aux mineurs et aux interdits ? .

Les femmes mariées ne peuvent pas valablement accepter une

succession sans l'autorisation de leur mari ou de justice, con-

formément aux dispositions du chapitre YI du titre du Mariage.
Les successions échues, aux mineurs et aux interdits ne pour-

() V.cependantZachariac,§6io, note4.
(*)V.cependantM,Blondeau,Séparai,despair.,p. 654.



56 DE L'ACCEPTATION.

ront être valablement acceptées que conformément aux disposi-
tions du titre de la Minorité, de la Tutelle et de l'Émancipation.

2725. Explicat. Ou de justice... c.-à-d. du tribunal de lre instance.
Le mot justice est ici employé par figure, pour désigner les fonctionnaires

qui rendent la justice. g
Titre de la tutelle... c.-à-d. ne pourront être acceptées que sous bénéfice

d'inventaire, par le tuteur ou le mineur émancipé, autorisés du conseil de
famille (art. 461, 484-1°, 509).

2724. Déduction. Application pure et simple des règles générales
sur le mariage (art. 217 et 219), la minorité (art. 461), l'émancipation (ar-
ticle 484-1°) et l'interdiction (art. 509).

La loi a cru devoir s'en expliquer, parce que la succession semble d'a-

bord une manière de s'enrichir. Mais elle est au contraire préjudiciable
lorsque le passif excède l'actif. L'acceptation bénéficiaire elle-même est

dangereuse, puisqu'elle assujettit au rapport (art. 845, 845). Aussi ne

dispense-t-elle pas de l'autorisation du conseil de famille - n° 1611.

j/)y > 9 9 9.—A partir de quelle époque l'acceptation produit-elle son effet!

L'effet de l'acceptation remonte au jour de l'ouverture de la

succession.

2725. Explicat. Remonte... L'héritier est considéré comme ayant
les mêmes droits que s'il avait accepté au moment même de l'ouverture.

Au jour... c.-à-d. au moment de la mort.

2726. Déduction. L'article 777 consacre une fiction - n° 2614-

contraire à celle idée, que l'effet ne peut précéder la cause.

Motif. La loi n'a pas voulu que les biens restassent vacants dans l'in-

tervalle qui sépare la mort de l'acceptation. L'héritier ne doit pas souffrir

de ce qu'il a ignoré la mort du défunt, ou de ce qu'il a délibéré pendant
un temps plus ou moins long sur le parti qu'il avait à prendre, comme le

Code l'y autorise (art. 795).

2727. Application. La décision de notre texte est d'une utilité in-

contestable dans l'hypothèse de l'article 790, lorsque l'héritier a détruit

l'effet de la saisine par une renonciation antérieure à son acceptation. Mais

dans les autres cas, son utilité est subordonnée au parti que l'on prendra sur

la question traitée au n° 2712. Si l'on adopte la négative, l'article 777 n'est

plus guère qu'un vestige des principes du droit romain louchant les héritiers

externes (V. L. 54, Dig., de adquir. heredit.).

ivS> > 9 98. Comment s'opère ! acceptation soit expresse, soit tacite?

L'acceptation peut être expresse ou tacite : elle est expresse,

quand on prend le titre ou la qualité d'héritier dans un acte

authentique ou privé ; elle est tacite, quand l'héritier fait UD

acte qui suppose nécessairement son intention d'accepter, et

qu'iln'aurait droit de faire qu'en sa qualité d'héritier.
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2728. Explicat. L'acceptation... pure et simple (comp. art. 793).
2729. Le titre ou la qualité... Le titre n'est ici autre chose que la

qualité considérée comme fondement d'un droit. Aussi peut-on voir un

pléonasme dans l'emploi cumulé de ces deux expressions.
Acte... Ce mot signifie un écrit, dans la première partie de l'article; un

fait, dans la deuxième.

Authentique ou privé... quand même cet acte constaterait un fait qui ne

suppose pas volonté d'accepter.
Suppose nécessairement... c.-à-d. qui ne peut avoir été raisonnablement

fait dans une autre intention. On appelle cela faire acte d'héritier.

Qu'en qualité d'héritier... auquel cas on ne peut lui supposer d'autre in-
tention que celle d'accepter. Aussi y a-t-il encore ici un pléonasme.

2730. Déduct. et motifs. Peut être tacite... Conséquence de la

signification ordinaire du mot «acceptation ».0n pouvait en douter à raison
de l'obligation indéfinie que contracte l'héritier; ou peut-être à cause des
solennités de la crétion, chez les Romaius (Gaïus, Instit. II, 166).

Dans un acte... La 2e proposition développe le sens du mot expresse, en

y ajoutant probablement (du moins cela paraît résulter, de la discussion au
conseil d'Etat) une restriction de forme : en effet, un consentement peut
en général être exprimé aussi bien dans un discours parlé, que dans un
discours écrit. On a craint d'attacher des conséquences trop graves à des
paroles prononcées peut-être légèrement.

Qui suppose intention... Développ'ement du mot « tacite » -n° 876.

2731. Exemples. On fait acte d'héritier quand on dispose, par
vente, donation, ou autrement, des biens de la succession , lorsqu'on les
donne à loyer ou à ferme (Instit. g 7, de hered. qualit. ; ajout, art. 780).

2732. Corollaires. 1. ET qu'il n'aurait... Le texte exige, pour
l'acceptation tacite, une double condition : donc, un acte que l'héritier
n'aurait droit de faire qu'en cette seule qualité, mais qui ne supposerait
pas intention d'accepter, par ex. s'il y avait erreur de sa part, n'entraîne

pas acceptation tacite (V. aussi art. 779).
2. Donc, en sens inverse, il ne suffit pas que l'acte suppose intention d'ac-

cepter, si l'héritier avait droit de le faire en une autre qualité (par ex. s'il
vend son bien propre, croyant qu'il appartient au défunt).— Mais celte se-
conde conséquence est fort contestable : l'acceptation n'est autre chose

qu'un consentement; or, l'acte implique consentement, par hypothèse. Il
est probable que le rédacteur a voulu, en ajoutant le "dernier membre de

phrase de l'article, expliquer le précédent par un exemple, plutôt que le
modifier. On peut d'ailleurs argumenter du droit romain (L. 21, § 1, Dig.
de adquir. heredit. .- interdum animus solus obstringet, veluti sire non

hereditaria quasi hères usus est).

Ey- > 9 99. —Quels sont les actes, relatifs à l'hérédité, qui n'emportent
pas acceptation tacite ?

Les actes purement conservatoires, de surveillance et d'admi-
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nistration provisoire, ne sont pas des actes d'adition d'hérédité, SI
si l'on n'y a pas pris le titre ou la qualité d'héritier. m

2733. Expl. Conservatoires... de servare. Actes destinés à empê- |
cher les biens de se détériorer, les droits de se perdre (V. art. 2244). |

Purement... par opposition aux actes conservatoires qui seraient en pat- §•
tie des aotes de disposition. |i

Adition d'hérédité... latinisme, pour acceptation - n° 2715. |
Si l'on w'y a pris... dans ces actes ; c.-à-d. dans les écrits qui constatent $

ces actes. Rédaction vicieuse. |

2734. Exemples. Actes conservatoires... des réparations urgeii- 'f.
tes, une interruption de prescription (art. 2244 et 2259)'. — De sur- j
veillance... une visite d'immeubles à l'effet de vérifier s'ils sont en boni
état. — D'administration provisoire (ce qui comprend des actes autres que
les conservatoires)... L'action d'ensemencer un fonds pour profiter de l'é-

'

poque favorable à cette opération. s.

2735. Déduction. Conséquence de la définition de l'acceptation,
combinée avec cette idée qu'on est moralement obligé de préserver autrui ,;'
d'un mal qu'on peut empêcher sans se faire tort à soi-même; d'ailleurs,

*'

l'héritier peut, en définitive, ne pas renoncer : il a donc un intérêt, au f:
moins éventuel, à la conservation des biens. ;

jjay > 980. — Quel est l'effet de l'aliénation des droits successifs? à ;;
la renonciation, gratuite ou non, au profit des cohéritiers? j-

La donation, vente ou transport que fait de ses droits succès- j
sifs un des cohéritiers, soit à un étranger, soit à tous ses cohé-1

tiers, soit à quelques-uns d'eux, emporte de sa part acceptation f
de la succession.

lien est de même, 1° delà renonciation, même gratuite, j

que fait un des héritiers au profit d'un ou de plusieurs de ses ;
cohéritiers ; f

2° De la renonciation qu'il fait même au profit de tous ses \
cohéritiers indistinctement, lorsqu'il reçoitle prix de sa renon-

ciation. '.

Explicat. Vente - n° 644 ;, donation (art. 894). .
2736. Transport... aliénation; ce mot dispensait des autres.

2737. Droits successifs... ou héréditaires : droits sur tout ou partie
(comme dans ce texte) d'une succession. ;

2738. Cohéritier... De cum, et hères .-héritier avec d'autres.
Au% étranger... c.-à-d. à un autre que les cohéritiers.
Soit à quelques-uns... soit à un seul (2e alin.).
Même, gratuite... à plus forte raison à titre onéreux (V. 3e alin.).
Lorsqu'il reçoit le prix... ou plus généralement lorsqu'elle a pour cause

un service promis ou rendu par ceux qui profitent de la renonciation. —Si

elle est gratuite, elle n'emporte pas acceptation.
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2759. Déduction. Conséquence de la définition de l'acceptation

tacite (art. 778), combinée dans les deux derniers alinéa, avec cette idée

que la qualification donnée par les parties à leurs actes, n'en change pas la

nature. '--En effet, la renonciation à titre onéreux n'est autre chose qu'une
aliénation ; là renonciation gratuite au profit de quelques-uns seulement

des cohéritiers, est aussi une translation des droits de l'héritier qui dit re-

noncer, au détriment de ceux qui n'en profitent pas. Au contraire, la re-

nonciation gratuite au profit de tous ne transfère rien, à proprement parler,

puisqu'elle annonce la volonté de laisser la dévolution s'opérer conformé-

ment à la loi.

2740. Comparaison. La donation à tous les, cohéritiers vaut ac-

ceptation, à la différence d'une renonciation que l'on déclare faire au profit
de tous (comp. Patin. 1er et le 5e). Cependant, le donateur semble d'abord
aussi étranger à la succession que le renonçant. Mais le premier est tenu
envers les créanciers du défunt, et non le deuxième. Dans le cas de dona-

tion, il peut y avoir lieu à rapport, réduction ou révocation (art. 843, 920,
955); il faut un acte notarié (art. 931 comp. avec 784).

Ssw > 991. — Les héritiers d'un héritier prédéçédé ont-ils plusieurs partis
à prendre ?

Lorsque celui à qui une succession est échue, est décédé sans
l'avoir répudiée ou sans l'avoir acceptée expressément ou taci-
tement , ses héritiers peuvent l'accepter ou la répudier de son
chef. -

2741. Explication. Sans Vavoir répudiée... autrement, ses héri-
tiers seraient aussi étrangers que lui-même à la succession (sauf l'art. 790).
.. Ouacceptée... autrement, ses héritiers ne pourraient revenir sur son ac-
ceptation (sauf l'art. 783).

Ses héritiers... ou successeurs irréguliers, tous d'accord.
Peuvent... s'ils sont déterminés k accepter sa propre succession.

Accepter... purement ou sous bénéfice d'inventaire (sauf l'art. 800).
De son chef... Il leur a transmis cette succession dans la sienne propre.
2742. Déduction. Conséquence du principe d'après lequel les hé-

ritiers exercent tous les droits de leur auteur (ici l'héritier prédécédé);
'

combiné avec cette autre règle qui investit l'héritier des droits du défunt,
à la différence des lois romaines.

w- > 9 8 ff-.-— Les héritiers d'un héritier prédécédé peuvent-ils prendre
despartis différents ?

Si ces héritiers ne sont pas d'accord pour accepter ou pour
répudier la succession, elle doit être acceptée sous bénéfice d'in-

ventaire.

2743. Explication. Pas d'accord..,, les uns voulant accepter, les
autres renoncer.

La succession... à eux transmise dans celle de leur auteur.
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2744. Déduct. Dérogation à l'article 775, qui permet de renoncer
ou d'accepter purement et simplement.

Motif. Les héritiers ne peuvent prendre des résolutions différentes,
puisque leur auteur ne pouvait accepter pour partie -n° 2718-2°; or, ils
n'ont pas plus de droits que lui. Cela posé, l'acceptation bénéficiaire était le
parti le plus convenable qu'on pût leur imposer, puisqu'il satisfait ceux
qui veulent accepter, tout en mettant à l'abri des pertes ceux qui veulent
renoncer.

2745. Critioue. L'acceptation bénéficiaire oblige au rapport (arti-
cle 843) ; l'imprudence ou la malice d'un des cohéritiers peut donc occa-
sionner une perte aux autres (ainsi qu'à lui-même), en les assujettissant an

rapport du chef de leur auteur, l'héritier prédécédé, tandis qu'une renon-
ciation leur eût permis de conserver les biens donnés (art. 845). Tel est du
moins l'inconvénient auquel on s'expose en appliquant littéralement le
texte.

^-> 983. — L'héritier qui a accepté peut-il faire annuler son accep-
tation ?

Le majeur ne peut attaquer l'acceptation expresse ou tacite

qu'il a faite d'une succession, que dans le cas où cette accepta-
tion aurait été la suite d'un dol pratiqué envers lui : il ne peut

jamais réclamer sous prétexte de lésion, excepté seulement dans

le cas où la succession se trouverait absorbée ou diminuée de plus
de moitié, par la découverte d'un testament inconnu au moment
de l'acceptation.

Explication. Attaquer -n° 718; dol - n° 1132; lésion (art. 1118).
2746. Le majeur... allusion à la faculté qu'ont les mineurs de faire

annuler leurs actes pour simple lésion (art. 1305), peut-être même pour
incapacité (art. 1124).

Réclamer... c.-à-d. attaquer son acceptation (1).
La succession... c.-à-d. l'actif de la succession (caries legs ne diminuent

pas le passif), et probablement l'actif net - n° 2748.
Par la découverte... ou plutôt par les legs contenus dans le testament

découvert...

Analyse. Causes d'annulation de l'acceptation : 1° Dol pratiqué envers
l'héritier pour le déterminer à accepter; 2° découverte, postérieure à l'ac-

ceptation, d'un testament qui lègue des valeurs excédant la moitié de
l'hérédité.

2747. Déduction. lre Propos. Conséquence de la définition même
de l'acceptation - n°2711, combinée avec cette idée que le dol vicie le con-
sentement (art. 1109).

2e Propos. Exception à la règle d'après laquelle une promesse sérieuse
oblige, quel que soit le préjudice causé par son accomplissement.

(i) V.cependantM.Duranton,VI, 46.
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Motif. Le consentement donné par l'héritier a été déterminé par le

bénéfice que lui promettait l'état apparent de la succession; or, cet étal
est singulièrement modifié par la découverte supposée faite depuis l'ac-

ceptation.
2748. Application. Sous prétexte de lésion... Si l'on admet que

l'héritier pur et simple est tenu des legs ultra vires, il est facile de se ren-
dre compte du préjudice possible causé par la découverte du testament. Il
suffit que le total des legs absorbe l'actif net (1), pour constituer l'héritier

en perte.
Dans le système d'après lequel l'héritier n'est pas tenu des legs au delà

de son émolument (en effet, le testateur ne peut astreindre quelqu'un à

remettre plus qu'il ne lui donne à lui-même), la découverte du testament

expose à une lésion," en ce sens que l'héritier pourrait se trouver, après
l'acquittement des legs, poursuivi par des créanciers inconnus (V. M. De-

mante, Programme). Il est rare, en effet, que l'on connaisse exactement,
dès le principe, le montant des dettes : il est donc prudent de n'accepter
que lorsque l'on a un excédant d'actif suffisamment élevé.

2749. H est difficile, au surplus, d'expliquer autrement, même dans
le 1er système, comment des legs qui absorbent seulement un peu plus de
la moitié de l'actif net, peuvent occasionner une lésion.

Si le rédacteur a entendu par le mol « succession » l'actif brut, on ne

comprend pas pourquoi il a exigé que cet actif fût diminué de plus de

moitié, car la perte pourrait être encore très-considérable sans cela, si les
dettes étaient à peu près égales à l'actif.

2750. Addition. D'un dol... Il faut ajouter le cas où l'acceptation
est le résultat de la violence, car celui qui la commet est certainement de
mauvaise foi (meius in se dolum recipit).

2751. A l'égard de Yerreur, elle se confond avec la lésion quand elle

porte sur la valeur de l'actif ou du passif; or, le texte l'exclut toutes les
fois qu'elle ne provient pas de l'ignorance d'un testament de plus de
moitié.

Pour le cas où elle porte sur l'ouverture de la succession, v. n° 2721-2°.

SECTION II.

Se la renonciation.

(Saforme : art. 781;ses effets: 78Sà 787 ; cas où ils sont annulés : 788à 792.)

Renonciation... ou répudiation - n° 2711.

ffib- > 9 84. — La renonciation se présume-t-elle ? Dans quelle forme
doit-elle être faite ?

La renonciation à une succession ne se présume pas : elle ne

peut plus être faite qu'au greffe du tribunal de première ins-

\l) Lavaleurqui excèdel'actifbrut- no1795,excèdeà plusforteraisonl'actifnet; niaisla valeur
-quiexcèdel'actifnet,peutnefairequediminuerl'actifbrut.
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tance dans l'arrondissement duquel la succession s'est ouverte,
sur un registre particulier tenu à cet effet.

Explication. Greffe - n° 351 ; arrondissement - n° 601 et art. 110.

2752. Ne se présume pas... dans le silence et l'inaction de l'héritier.

Ne peut plus... depuis le Code civil. Dans l'ancien droit, on pouvait la

faire par acte notarié.

2753. Déduction. Ne se présume pas... Conséquence du principe

qui investit de plein droit l'héritier, des droits du défunt (art. 724); combiné

avec cette idée qu'une aliénation ne se présume pas.
Au greffe... Dérogation à la règle qui charge les notaires de constater les

volontés des particuliers (loi du 25 vent, an xi, art. i).

Motifs. La loi a voulu donner aux personnes intéressées à connaître la

renonciation (les créanciers, les héritiers subséquents) le moyen de s'en as-

surer plus facilement.

Sur un registre particulier... autrement, on aurait pu confondre la re-

nonciation avec d'autres actes.

Corollaire. S'est ouverte... Donc, on ne peut renoncer d'avance à une

succession (comp. art. 791).

2754. Restriction. Registre particulier... On y inscrit aussi les

acceptations bénéficiaires (art. 793), et les répudiations de communauté

(art. 1457).

£57—>-985. — Quel est l'effet de la renonciation?

L'héritier qui renonce est censé n'avoir jamais été héritier.

2755. Déduction. L'article 785 établit une fiction (est censé:
no 2712)-n° 2614.

Motif. Le but de cette fiction est de détruire l'effet de la saisine légale
(art. 724), afin de réserver à l'héritier son libre arbitre (V. art. 775).

2756. Corollaire. Si le renonçant n'avait jamais été saisi, les hé-
ritiers appelés à son défaut auraient été saisis eux-mêmes (art. 724) : donc,
la-fiction du texte en produit une autre: c'est que les héritiers du degré
subséquent sont réputés avoir été saisis rétroactivement'du moment du dé-
cès (V. art. 786). ;

Restrictions. V. art. 780, 2e et 3e alin., 788, 792.

)))) > 986. — A qui est dévolue la part du renonçant?
La part du renonçant accroît à,ses cohéritiers 5 s'il est seul,

elle est dévolue au degré subséquent.

2757. Explication. La part du renonçant... celle dont il était
saisi avant d'avoir renoncé.

2758. Accroît... De ad-crescere. S'ajoute, vient augmenter.
A ses cohéritiers.... ou plutôt à leur part.
S'il est seul... de son degré. Mais v. n° 2759.
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Elle... sa part, qui se trouve alors égale à la succession entière (ou à la

moitié, si c'est un ascendant ou un collatéral : art. 735).

Déduction. Conséquence de l'article précédent, combiné avec ceux

qui règlent l'ordre des héritiers. .......

2759. Rectifications. 1. Accroît à ses cohéritiers... Ceci n'est

vrai qu'autant qu'ils sont d'un ordre préférable aux héritiers du degré sub-

séquent. Supposons un père et un frère appelés à la succession; il existe
d'ailleurs un- cousin maternel; le frère renonce : sa part qui, d'après le

texte, semblerait dévolue au père, doit, en réalité, profiter au cousin ma-
ternel jusqu'à concurrence de la moitié affectée à sa ligne (art. 755) et sauf
l'usufruit réservé par. l'art. 754. En effet, c'est ainsi que la succession se se-
rait partagée, si le frère n'avait jamais été héritier (arg. de l'art. 785). Le
vice de rédaction du texte provient de ce qu'on s'est préoccupé exclusive-
ment du cas le plus simple : celui où les cohéritiers du renonçant excluent
les mêmes parents que lui.

2. Au degré subséquent... si les parents des degrés ultérieurs n'appar-
tiennent pas à un ordre préférable. La renonciation d'un fils profiterait au

(-neveu de préférence à l'aïeul.

i; 2760. Restriction. L'ascendant donateur ne profite jamais de la
: renonciation de ses cohéritiers (arg. de l'art. 747).

2.761. Additions. 1. L'accroissement n'est que la conséquence
d'une acquisition antérieure, de la qualité d'héritier : donc, il ne peut être
refusé par celui qui a accepté cette qualité. Autrement, on pourrait accep-
ter pour partie-n° 2718.

2. La dévolution au profit d'un héritier qu'excluait le renonçant n'a pas
: lieu malgré lui (art. 775).

$M~> 989.. -— Les enfants du renonçant le représentent-ils ?

On ne vient jamais par représentation d'un héritier qui a

renoncé : si le renonçant est seul héritier de son degré, ou si
tous ses cohéritiers renoncent, les enfants viennent de leur chef
et succèdent par tête.

2762. Explication. Omwewewiî... à la succession. On'ne succède...
Si tous renoncent... ou sont déclarés indignes.
Les enfants... et descendants quelconques.
tiennent de leur chef... succèdent à raison de leur proximité;
2763. Déduction. Application de l'article 744, qui interdit de re-

présenter les personnes vivantes lors du décès. Ou pouvait en douter à cause
de la fiction de l'article 785. (Mais v. n° 2625.)

Sw~ > 988. — L'héritier peut-il renoncer au préjudice de ses créanciers ?

Les créanciers de celui qui renonce au préjudice de leurs droits,
peuvent se faire autoriser en justice à accepter la succession du
chef de leur débiteur, en son lieu et place.
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Dans ce cas, la renonciation n'est annulée qu'en faveur des

créanciers, et jusqu'à concurrence seulement de leurs créances:

elle ne l'est pas au profit de l'héritier qui a renoncé.

Explication. Créanciers - n° 954; en justice - n° 2723; préjudice
-n° 2-187.

, 2764. De son. chef... en son lieu et place... double pléonasme.
En faveur des créanciers... en tant que les valeurs composant la pari

de leur débiteur sont nécessaires pour payer ses dettes. L'excédant de sa

part héréditaire sur le montant de ses dettes demeure entre les mains de

ses cohéritiers.

Résumé. Les créanciers de l'héritier peuvent faire annuler la renon-

ciation faite à leur préjudice, jusqu'à concurrence de ce qui leur est dû.

2765. Déduction. Application de l'article 1167, qui autorise les

créanciers à attaquer les actes faits en fraude de leurs droits.

La loi a cru devoir s'en expliquer, parce que la répudiation d'une héré-

dité semble plutôt une omission d'acquérir, qu'une diminution du patri-
moine de l'héritier : aussi le droit romain n'aulorisait-il pas les créanciers
à demander la révocation dans ce cas (Dig. 1. 28, de verb. sign.). Mais cela

tenait à ce que l'héritier externe n'était pas investi de l'hérédité tant qu'il
n'avait pas fait adition (comp. art. 724). — Peut-être aussi a-1-on voulu

admettre ici une extension de l'art. 1167, et permettre aux créanciers d'at-

taquer une renonciation faite sans intention de leur nuire (arg. du mot

préjudice).

2766. Corollaires. 1. Duchefdeleur débiteur... Par conséquent s'il de-
vait rapporter des valeurs reçues du défunt, ces valeurs doivent être imputées parses
créanciers sur sa part héréditaire : ils n'ont droit qu'à l'excédant (art. 843).

2. Si l'héritier eût accepté, il n'aurait pu prendre sapart héréditaire que dans l'actif di-
minué du passif (art. 724) : ses créanciers, n'ayant pas plus de droits que lui, doivent
donc être primés par les créanciers du défunt.

2767. Restriction. Accepteren son lieu... Si le passif excèdel'actif, les
créanciers du renonçant n'en sont pas tenus : l'annulation n'a lieu qu'en leur fa-
veur (2c alin,).

'a»1 > 9 89.— L'héritier peut-il accepter ou renoncer, quel que soit le laps
de temps écoulé?

La faculté d'accepter ou de répudier une succession se pres-
crit par le laps de temps requis pour la prescription la plus lon-

gue des droits immobiliers.

Explication. Prescription - n° 707 ; droits immobiliers - n° 1845;
faculté - n° 10.

2768. Se prescrit... c.-à-d. seperd.
La prescription la plus longue... 30 ans (art. 2262). Les rédacteurs de

l'article 789 n'étaient pas encore définitivement arrêtés sur le chiffre qu'ils
adopteraient. Dans la législation de Justinien, il y avait une prescription
de 40 ans.
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Des droits immobiliers... A toute époque, il a fallu plus de temps pour
prescrire les droits immobiliers que pour prescrire les droits mobiliers; or,
il peut se faire qu'une succession ne comprenne que des meubles ; mais le
droit de l'héritier n'en est pas moins très-important, puisqu'il a pour objet
l'universalité des droits et obligations du défunt.

D'accepter ou de répudier... 11paraît difficile de comprendre que l'hé-
ritier devienne à la fois incapable de consentir et de ne pas consentir : car
il n'existe pas un parti intermédiaire. Aussi le texte est-il susceptible de

plusieurs interprétations.
2769. lre traduction. La faculté d'opter entre l'acceptation et la re-

nonciation se perd par 30 ans.
2e trad. La faculté de se prévaloir des avantages que peuvent produire

soit l'acceptation, soit la renonciation, se perd par 50 ans.

3e trad. La faculté de renoncer à la succession dont on est saisi, ou d'ac-

cepter une succession dont on s'est dessaisi (art. 790), se perd par 30 ans.
— Cette 3e traduction n'est admissible qu'autant qu'on adopte la négative
sur la question du n° 2712.

On pourrait en admettre une 4e en comprenant, dans la faculté d'accep-
ter, celle d'accepter sous bénéfice d'inventaire.

2770. Le laps de temps... Le rédacteur a oublié de fixer le point de

départ : c'est sans doute l'ouverture de la succession, la faculté de pren-
dre parti existant dès cette époque.
- 2771. Déduction. Dérogationàl'article 774, et peut-être à l'art. 775.

L'article 789 paraît aussi faire exception au principe d'après lequel cha-
cun est libre de ne pas user de son droit - n° 2172 : en effet, il n'exige
pas qu'un tiers possède la succession ; en d'autres termes, il n'a pas pour
but.de régler la prescription de la pétition d'hérédité - n° 703.

Motif. Il importe que les tiers qui ont des droits contre la succession
où sur la succession au défaut de l'héritier, ne restent pas dans une incer-
titude indéfinie.

2772. Question. Quelle est, après 30 ans, la position de l'héritier qui n'a ni
accepténi renoncé? * "

1er SYSTÈME: Il est étranger à la succession.
Mêmesarguments que pour l'affirmative sur la question du n° 2712. — Autrement un

héritier pourrait se trouver obligé ultra vires sans avoir eu connaissance de l'ouverture,
par.ex. s'il était précédé par d'autres héritiers qui ont renoncé peu de temps avant l'ex-
pirationdes30 ans. — Le législateur, en établissant la saisine comme un privilège ré-
servéaux héritiers légitimes, a voulu.les favoriser et non leur nuire.

2e SYSTÈME: Il est héritier pur et simple.
Mêmesarguments que pour la négative sur la question du n° 2712. — La saisine

l'ayant de plein droit, dès l'origine, investi des droits et obligations du défunt, il ne peut
s en dépouiller que par une renonciation ; or cette renonciation lui est désormais in-
terditepar l'art. 789. — Renoncer, c'est se rendre étranger à la succession (art. 785) ;
or il ne peut plus renoncer après 30ans : donc il n'est pas étranger à la succession.
: S'il a ignoré l'ouverture, on peut admettre, par .tempérament à cette seconde opi-
nion,quele défaut de renonciation ne lui est pas opposable (1).

W SicZacharioe,§6io, note 18.
- ir. S
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Voyez d'autres systèmes dans M. Durantpn, VI, nos 484 (ci-dessus, n° 2769-M
et 485.

^ > 990. —Peut-on accepter une succession après y avoir renoncé}

(Ajout, art. 4.62.)

Tant que la prescription du droit d'accepter n'est pas acquise

contre les héritiers qui ont renoncé, ils ont la faculté d'accepter

encore la succession, si elle, n'a pas été déjà acceptée par d'au-

tres héritiers, sans préjudice néanmoins des droits qui peuvent

être acquis à des tiers sur les biens de là succession, soit par

prescription, soit par actes valablement faits avec le curateur il

la succession vacante.

Explication. Tiers (art. 1165) ; suce, vacante - n° 2869.

27.73. Sans préjudice... Du latin sine prxjudicio. Sans préjuger; sans

former obstacle ou empêchement; sous la réserve de...

N'est pas acquise... c.-à-d., sans doute, dans les 30 ans à partir de l'ou-

verture de la-succession - n° 2770.

2774. Accepter encore... malgré la saisine opérée au profit des héri-

tiers subséquents, par suite de la renonciation - n° 2756.

Par prescription... c.-à-d. par une prescription plus courte que celleds

30 ans, requise pour la perte du droit d'accepter (art. 7.89).

Analyse. 1° L'hérilierrenonçant peut reprendre la succession, 2°si

elle n'a pas été acceptée par d'autres; 3° si le droit d'accepter n'est pas

prescrit ; 4° les prescriptions accomplies dans l'intervalle sur desbiens hérédi-

taires conservent leur effet, 5° ainsi que les actes faits avec un curateur.

2775. Déduct. et motifs. 1° Dérogation au principe qui interdit

de revenir sur sa renonciation et de modifier par là les attentes qu'ont for-

mées les héritiers subséquents et les créanciers ou débiteurs du défunt. La

volonté présumée du défunt est plus favorable aux héritiers du 1er rang

qu'aux héritiers ultérieurs : c'est pour eux qu'il a travaillé à créer ou à con-

server sa fortune ; or, Il est possible que la renonciation ait é,té le résultat

d'un premier mouvement peu réfléchi. — Au; surplus,, on pourrait aussi

rattacherla U* proposition de .l'article 790 à cette idée qu'une déclaration
de volonté n'oblige pas, tant qu'elle n'a pas été acceptée.

2° Application du'principe qui défend d'enlever à quelqu'un son droit

malgré lui-n° 1939 ; 3° conséquence de l'âfticle:789.
4° et 5° Application des règles sur la prescription et les successions va-

cantes (art. 2262 et 815). On pouvait en douter, parce que le renonçant s'est

trouvé sans qualité pour interrompre la prescription; et n'a pas donné son

assentiment aux actes faits avec le curateur,. Mais il ne. doit l'imputer qu'il
lui-même, puisqu'il en serait autrement s'il n'avait pas'd'abord renoncé:
son indécision ne-doit pas nuire aux tiers.

2776. Corollaires. 1. Ils.ont,... les héritiers qui ont renoncé;

quand même ils seraient mineurs : la loi ne distingue pas. L'article 462

confirme expressément cette conséquence.



ART. 790 A 792. — NOS 2773 A 2779. 67

2. D'accepter encore... La loi ne prescrit aucune forme : donc, l'héritier

peut accepter tacitement (art. 778), bien que sa renonciation ait été publiée

par la voie du greffe, (art. 784).

jj|j> > 991. —-Peut-on répudier ou aliéner la succession d'un homme

vivant?

On ne peut, même par contrat de mariage, renoncer à la suc-

cession d'un homme vivant, ni aliéner les droits éventuels qu'on

peut avoir à cette succession.

Explication. Contrat de mariage... -n° 1058; droits éventuels...
-n°690..

2777. Ni aliéner -n°(ïï8... valablement; ce cas diffère de la renon-

ciation, en ce que l'aliénation pourrait être faite ail profit d'autres per-
sonnes que celles appelées à l'hérédité par la loi, et rendrait son auteur hé.
ritier. V. art. 780.

Qu'on peut avoir... soit comme héritier présomptif - n° 610 - au mo-
ment de l'aliénation, soit comme appelé au défaut des héritiers présomp-
tifs actuels.

2778. Déduction. Application, ou plutôt reproduction de l'arti-
cle 1130-2°. !
',".Même par contr. de m...... Ce cas pouvait faire doute, parce que la liberté
de stipuler est plus grande par contrat de mariage que dans toute autre

hypothèse (art. 1387 ;à-l389)* D'ailleurs,:dans l'ancienne législation, une
.fille pouvait renoncer valablement à la succession de ses parents, moyen-
nànt;une;dot assez faible (moyennant' un chapeau de roses, disaient quel-
ques Coutumes).

£w > 9 9S. — Quelle,conséquence produit le détournement d'un objet hé-

réditaire, par rapport à la renonciation?

Lès héritiers qui auraient diverti ou recelé des effets d'une

succession, sont déchus de la faculté d'y renoncer ; ils demeu-
rent héritiers purs et simples, nonobstant leur renonciation, sans

pouvoir prétendre aucune part dans les objets divertis pu recelés.

2779. Explicat. Diverti....de divertere,, détourner.— Receler...

Àvçelare, cacher. Ce mot s'applique plus particulièrement au cas où l'hé-
ritier est en possession de l'objet, dont il dissimule l'existence.

Des effets... objets... - a°' 2532,2533.
Purs et simples... sans pouvoir invoquer le bénéfice d'inventaire (ar-

ticle 801).
Aucune part dans les objets... On suppose qu'il y a d'autres héritiers

qui.les:prélèvent sur la masse.' Du reste, les créanciers peuvent invoquer la

première partie du texte.

Analyse. 1° L'héritier receleur ne peut renoncer. 2° Il est héritier

nonobstant sa renonciation, 3° et héritier pur et simple, 4° Il perd sa part
dans les objets recelés.
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2780. Déduction. 1° Dérogation au principe : n'est héritier qui m
veut (art. 775). — 2° Conséquence pure et simple de la lre proposition, ou,

peut-être, dérogation à l'article 785 -n° 2781.— 3° Dérogation à la règle

qui permet a toute personne d'accepter sous bénéfice d'inventaire (art. 800;
V. 801). — 4° Dérogation aux règles des chapitres m et iv sur la détermi-
nation des droits héréditaires (art. 745 à 759 ; 765 à 768).

Motif. La loi a voulu prévenir la fraude par laquelle un héritier cher-

cherait à s'enrichir aux dépens de ses cohéritiers et des créanciers du dé-

funt; fraude d'autant plus à craindre, qu'elle est ordinairement faciles

pratiquer dans les premiers moments qui suivent le décès, et que l'héritiei

peut se faire illusion sur l'illégitimité de sa conduite, à raison du droit qui
lui appartient à lui-même sur les objets, ou de la jalousie que lui inspire-
raient des avantages faits à ses cohéritiers.

2781. Question. La renonciation d'un héritier est-elle annulée par le dé-
tournement qu'il commet plus tard ï

Oui : L'art. 792 déclare les receleurs héritiers purs et simples, nonobstant leur renon-

ciation, sans distinguer si elle est ou non antérieure au recel. — Bien plus, cette phrase,
entendue autrement, serait complètement inutile, puisqu'elle serait la répétition pure
et simple de la première (v. aussi art. 801).

NON: L'héritier qui renonce est censé n'avoir jamais été héritier (art. 785) : donctiD
recel est un vol proprement dit. — On ne peut en principe revenir sur sa renonciation

(arg^ des art. 786, 788, 790). — Un fait illicite ne peut procurer un droit à celui quilt
commet. — Le droit romain le décidait ainsi (L. 71, § 9, Dig. De adquir. hered.).— Il
deuxième phrase a pour but d'exclure le bénéfice d'inventaire ; d'ailleurs ses termes (ili
DEMEURENThéritiers) excluent l'idée d'une. renonciation antérieure. — Enfin il vaut
mieux admettre une-inutilité dans la loi qu'une dérogation non motivée aux prin-
cipes.

SECTION III.

Du bénéfice d'inventaire, de ses effets et des obligations de l'héritier
bénéficiaire.

(Jusqu'à quel point l'héritier peut-il : lo délibérer sur le parti qu'il doit prendre ; 2o!t
soustraire à l'obligation de.payer l'excédant du passif sur l'actif?)

2782. Explication. Bénéfice vient de benefacere... c'est un bien-

fait, un privilège accordé par la loi. — Le Bénéfice d'inventaire est un pri-
vilège qui consiste à n'être pas tenu des dettes héréditaires au delà de l'ac-
tif du défunt. On l'appelle ainsi, parce qu'il est subordonné à la confection
d'un inventaire.

2783. Héritier bénéficiaire... celui qui a déclaré vouloir jouir du bé-
néfice d'inventaire.

2784. Histoire. C'est Justinien qui, le premier, à accordé ce béné-
fice d'une manière générale (L. 22, Cod., Dejuredeliber.). Dans l'ancien
droit français,il fallait, pour en jouir, obtenir une autorisation du roi, appelée
lettres de bénéfice d'inventaire.
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1»Conditions de l'acceptation sons bénéfice d'Inventaire. (Ajout, art. 801.)

$%>> 993. — Dans quelle forme doit être faite l'acceptation bénéfi-
ciaire?

La déclaration d'un héritier, qu'il entend ne prendre cette

qualité que sous bénéfice d'inventaire, doit être faite au greffe
du tribunal de première instance dans l'arrondissement duquel
la sucession s'est ouverte : elle doit être inscrite sur le registre
destiné à recevoir les actes de renonciation.

2785. Explication. Déclaration... manifestation de volonté.
2786. Sous (oupar : art. 2146) bénéfice d'inventaire... c.-à-d. sous

la réserve de jouir du bénéfice d'inventaire.
Doit être faite... s'il adopte ce parti, qu'il est, en général, libre de reje-

ter (V. art. 461, 782).
Résumé. L'acceptation bénéficiaire se fait au greffe sur le registre

des renonciations.

.2787. Déduction. Cette disposition, comme toutes celles qui pres-
crivent d'accomplir certaines formalités, renferme une dérogation au prin-
cipe de la liberté, qui permet à chacun d'agir comme il lui plaît.

Motif. L'acceptation bénéficiaire modifie les droits des créanciers du

défunt, lesquels n'ont plus désormais d'autre gage de leurs créances que
les biens héréditaires, au moins pour la part de l'héritier dont il s'agit. Il

importe donc de rendre publique celte acceptation (V. art. 784).
2788. Comparaison. L'acceptation bénéficiaire ne peut être ta-

cite, à la différence de l'acceptation pure et simple (art. 778).

%uf~> 994. — A quelle obligation est subordonné le bénéfice d'inven-
taire ?

Cette déclaration n'a d'effet qu'autant qu'elle est précédée ou
suivie d'un inventaire fidèle et exact des biens de la succession,
dans les formes réglées parles lois sur la procédure, et dans les
délais qui seront ci-après déterminés.

Explication. Inventaire - n° 584 ; procédure • n° 930.
2789. -N'a d'effet... c.-à-d. ne produit le bénéfice de l'article 802 au

•
profit de l'héritier qui fait cette déclaration...

Fidèle et exact... V. art. 801 (de mauvaise foi).
\ Réglées par les lois... V. Code de procédure, articles 941 à 944.

Dans les délais... ou plutôt jusqu'à l'époque... (art. 800).'
Ci-après... axi. 795 à 800.

•: Résumé. L'héritier bénéficiaire est tenu d'inventorier la succession.

Déduction - n° 2787.

2790. Motif. L'inventaire a pour but de garantir aux créanciers du
' défunt que tous les biens de ce dernier, gage de leurs créances (art. 2093),

seront employés à leur payement.
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2° Sa squesà quand l'héritier peut-Il prendre parti?

2791. Critique. Les art. 795 à 800, bien que placés sous la rubrique
« du bénéfice d'inventaire », s'appliquent à l'héritier qui n'a pas encore pris
parti (V. les premiers mots de l'art. 795-2°). Il aurait donc mieux valu les
placer en tête du chapitre, après l'article 774, ou dans une section spéciale,

<uh > 99â. —^ Quels délais à Fhéritier pour faire inventaire oudéli-
bérer ? <

L'héritier a trois mois .pour faire inventaire, à compter du

jour de l'ouverture delà succession. . , .,
Il a déplus, pour délibérer sur son acceptation ou sur sa

renonciation, un délai de quarante jours, qui: commencent à
courir du jour de l'expiration des trois mois donnés pour l'in-

ventaire, ou du jour de la clôture de l'inventaire s'il a été ter-
miné avant les trois mois.

, 2792. Explication. Délai- n° 246.
De l'expiration des trois mois... lorsque l'héritier n'a ^às fait'l'inven-

taire dans cette première partie du délai.

Résumé. L'héritier a, pour inventorier, trois mois, à partir du décès;

pour délibérer, quarante jouis'à partir de la clôturé de l'inventaire, Où delà
fin des trois mois. • !

Déduct. - V. n° 2803.

2793. Corollaire. De la clôture de Vinventaire... donc le total

des deux délais peut se réduire à un minimum de quàrahte-un jours.

2794. Restrictions. 1. Du jour de l'ouverture... On suppose qu'il

s'agit de l'héritier immédiat ; à l'égard de l'héritier subséquent," la succes-

sion lui étant dévolue par la renonciation de celui qui le précède (V.
article 786), le délai ne peut courir contre lui que du jour de Cette renon-

ciation... . r;, -, • ..-;-.-,.' : :'. ';.. :-f .'•.,': ..-
2. De plus, pour délibérer... Ce. délai n'appartient pas à l'héritier qui

a accepté sous bénéfice d'inventaire: il n'a.pas besoin de délibérer
-n°2791.

2795. Comparaison. Sur son acceptation... L'héritier peut, après
avoir joui du délai pour délibérer, accepter sous bénéfice d'inventaire : sous
ce rapport, le Code s'est écarté delà constitution de Justinien, quia intro-

duit ce bénéfice (Instit. g 6, Dehered. qualit.). , :

^j> > 996. —Que peut faire l'héritier qui délibère, s'il y a des objtli

susceptibles de dépérissement ?

Si cependant il existe dans la succession des objets suscepti-
bles de dépérir ou dispendieux à conserver, l'héritier peut, en

sa qualité d'habile à succéder, et sans qu'on puisse en induire

de sa part une acceptation, se faire autoriser par justice à pro-
céder à la vente de ces effets.
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Cette, vente doit être faite par officier public, après les affi-

ches et publications réglées par les lois sur la procédure.

2796. Explication. Succession- n° 2756; officier public-
n<»288,289.

' '
-. . ...

De dépérir...,comme des denrées. ,

Dispendieux à conserver... pomme des animaux.

2797. Habile à. succéder... apte; à devenir héritier. Mais v. n° 2712.
Une acceptation... tacite, qui le priverait du droit de délibérer.
La procédure... V. Cod. prod art. 986,945; 617 et suiv.

Analyse. 1° On ne peut considérer comme acceptant, l'héritier qui
vend les objets susceptibles de dépérir et dispendieux à conserver, dans les
formes suivantes : 2° autorisation du juge; intervention d'un officier pu-
blic; mesures de publicité préalables.

2798. Déduct. et motifs. 1° Dérogation à la règle, d'après la-

quelle l'héritier qui dispose d'un bien, du défunt s'interdit la faculté de
renoncer et même d'accepter sous bénéfice d'inventaire. Cette dérogation
est rationnelle, car l'omission de la vente dont il s'agit nuirait à la succes-

sion, et par suite à ceux qui doivent en profiter au défaut d'une acceptation
pure etsimple. ,..,-.'. ;. .

2° L'art.,766 subordonne sa disposition principale à une triple obligation
-n° 2787; sous ce rapport, il .déroge à l'art. 779, Joutes les fois que la vente
peut être considérée comme un acte d'administration provisoire ; acte per-
mis sans restriction par ce dernier article. Le rédacteur a peut-être voulu
prévenir toute contestation sur la nature de la vente faite par l'héritier.

Autoriser par justice... afin que le juge puisse vérifier si l'on est dans

l'hypothèse prévue par la loi.
Par officier public... pour prévenir les fraudes et détournements.
Publications... pour rendre la vente plus fructueuse dans l'intérêt des

créanciers^ou des héritiers subséquents.

2799. Addition. L'héritier doit pour . obtenir l'autorisation présenter re-
quêteauprésidentdu tribunal (Cod! proc. art. 986).

&-> 999. '— Quel est l'effet des délais pour faire inventaire et délibé-

rer, a l'égard des poursuites dirigées contre ïhéritier?

Pendant la durée des délais pour faire inventaire et pour dé-

libérer, l'héritier ne peut être contraint àprendre qualité, etilne

peut être obtenu contre lui de condamnation : s'il renonce lors-

gue les délais sont expirés ou avant, les frais par lui faits légi-
timement jusqu'à cette époque sont à la charge delà succes-
sion.

Explicat. Condamnation... - n° id^; frais - n° 162.
2800. Pendant les délais... y compris la prolongation qui serait ac-

cordée (art. 798,799).
Aprendre qualité... ou plutôt à prendre parti(V. art. 775).
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2801. Obtenu de condamnation... parles créanciers ou légataires
qui le poursuivent, ou en général par ceux qui avaient des actions contre
le défunt.

Lorsque les délais sont expirés... Il peut encore renoncer jusqu'à la li-
mite posée par l'art. 800.

2802. Frais faits légitimement... Ces mots comprennent sans dif-
ficulté les frais de poursuite (art 799), et ceux faits pour proposer l'ex-

ception dilatoire - n° 2805 ; on pourrait y comprendre aussi ceux' d'inven-
taire et.de vente du mobilier (art. 796).

A la charge de las... et par conséquent, des héritiers subséquents; ou
des créanciers, si le passif excède l'actif.

Analyse. 1° L'héritier ne peut être condamné pendant les délais.
2°Les frais de poursuite doivent, s'il renonce, lui être remboursés parla
succession.

2805. Déduction. 1° Ne peut être contraint... Si l'on adopte la

négative sur la question du n° 2712, on verra, dans l'article 797, une déro-

gation au principe d'après lequel les droits et obligations du défunt sont
transmis de plein droit à l'héritier, qui continue sa personne dès l'inslanl
du décès, tant qu'il n'a pas renoncé.— Si l'on adopte l'affirmative, l'article
797 est au contraire l'application pure et simple du principe d'après lequel
l'héritier est étranger à la succession tant qu'il n'a pas accepté. La déroga-
tion à ce principe se trouverait par conséquent dans la faculté de poursui-
vre l'héritier après les délais, pour faire inventaire et délibérer; facultéqui
se déduit des articles 797, 798 et 800.

Motifs. lre interprét. On a dû restreindre les effets de la saisine pen-
dant un certain temps, pour permettre à l'héritier de vérifier l'état de la
succession avant de renoncer, ou de se priver de cette faculté : autrement,
il aurait été victime de l'insolvabilité de son auteur.

2e interprét. On a dû, au bout du délai nécessaire pour comparer le passif
avec l'actif, permettre aux créanciers d'attaquer l'habile à succéder comme

héritier, afin que son hésitation ne les privât pas indéfiniment de l'exercice
de leurs droits.

2804. Déduct. 2° Frais à la charge de la s.... on peut rattacher
cette proposition au principe qui met les frais de procédure a la charge 3e
la partie qui succombe [c'est en définitive la succession représentée par un
curateur ou par les héritiers subséquents] (V. Cod. proc. art. 130); combiné
avec l'article 785. —On peut, il est vrai, objecter qu'ils ont été faits dans
l'intérêt du renonçant, pour lui ménager le temps de délibérer, et non dans
celui de la succession. On a préféré, sans doute, les faire peser sur l'héri-
tier subséquent qui profite de l'actif, plutôt que sur le renonçant qui n'en
retient rien du tout. Il est fâcheux que les créanciers en souffrent, dans le
cas où nul héritier solvable n'accepte en définitive : leur gage se trouve di-
minué par les dépens.

2805." Addition. L'allégation des délais pour faire inventaire et délibérer
constitue une exceptiondilatoire (de differre, retarder), que l'héritier doit opposeravant
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de contesterla légitimité de la demande formée contre lui, sinon il n'y serait plus ad-

missible(V. Cod.proc, art. 186, et l'intitulé qui précède l'art. 174). — S'il l'oppose,
le demandeurdoit être déclaré non recevable, quant à présent, sauf à renouveler sa ré-
clamationaprès les délais. On peut même soutenir que l'instance est seulement suspen-
duedansl'intervalle.— Du reste les créanciers ont, malgré l'exception dilatoire, inté-
rêt à poursuivre l'héritier qui délibère, afin d'interrompre la prescription (art. 2259).

j^ > 998. —Les délais pour faire inventaire et délibérer, sont-ils sus-

ceptibles de prolongation ?

Après l'expiration des délais ci-dessus, l'héritier, en cas de

poursuite dirigée contre lui, peut demander un nouveau délai,

que le tribunal saisi de la contestation accorde ou refuse sui-

vant les circonstances.

Explicat. Poursuite dirigée - nos 560, 559 et 2801.

2806. Délais ci-dessus... quatre mois et dix jours.
Un délai... dont la durée est laissée à l'arbitrage du juge.
Saisi de la contestation... investi du pouvoir de la juger.
Suivant les circonstances... L'art. 799 en donne trois exemples.

Analyse. Les délais ordinaires peuvent être augmentés : 1° après leur

expiration ; 2° en cas de poursuite ; 3° sur la demande de l'héritier ; 4° par
le juge saisi de la poursuite.

Déduct.- n°s 2803, 2876. Attribution de-pouvoir aux tribunaux, par

dérogation au principe, qui les astreint à statuer sur les demandes portées
devant eux, sans autres délais que ceux nécessaires à l'instruction.

2807. Motifs. Des circonstances spéciales peuvent rendre insuffisants
les délais fixés parla loi, d'après ce qui arrive le plus souvent (lex statuit
de eo quodplerumque fit) : on a dû en permettre la prolongation, en pres-
crivant l'intervention du juge pour prévenir les abus. — Du reste, toute

prolongation est inutile, tant que les délais ordinaires mettent l'héritier
àl'abri d'une condamnation (1°); que personne n'élève des prétentions
contre l'hérédité (2°) ou que lui-même ne croit pas en avoir besoin (5°);
enfin le tribunal saisi est le seul qui puisse décider si le jugement du pro-
cès doit être différé (4°).

2808. Additions. 1. Si l'héritier prouve que l'inventaire n'a pu être achevé,
le juge accorde un double délai: le premier suffisant pour terminer l'inventaire, le
deuxièmede 40 jours (Cod. proc, art. 174-2°).

2. Accordeou refuse... sommairement (Cod. proc", ibid.), c.-à-d. après une courte
instruction.

E&"> 999.— Qui doit supporter les frais des poursuites, en cas de pro-
longation des délais ?

Les frais de poursuite, dans le cas de l'article précédent, sont
à la charge de la succession, si l'héritier justifie, ou qu'il n'avait

pas eu connaissance du décès, ou que lés délais ont été insuffi-

sants, soit à raison delà situation des biens, soit à raison des
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contestations survenues : s'il n'en justifie pas, les frais restent
à sa charge personnelle.

2809. Explication. Dans le cas de l'art. 798... par conséquent,
dans le cas même où le tribunal accorde la prolongation des délais.

A la charge de la succès..: On suppose que l'héritier renonce en défi-
nitive (V. art. 797 inf).

2810. Justifier... de.justumfacere .-établir lalégitimité d'une préten-
tion, prouver un fait.

Pas eu connaissance... assez tôt pour inventorier.
De la situation... éloignée ou disséminée.

2811. Contestations... Elles obligent à constituer avoué, pour opposer
l'exception dilatoire (Cod. pr.,art. 75,149); d'ailleurs en les supposant fon-

dées, elles tendent à diminuer l'actif de la succession.

Analyse. La succession - n° 2537-est tenue de rembourser à l'héritier

renonçant les frais dçs poursuites dirigées contre lui, après les délais ordi-

naires, s'il en prouve l'insuffisance à raison d'une des trois causes suivantes:

ignorance du décès, éloignement des biens, contestations [embarrassantes
, ou multipliées, du chef du défunt].

Déduct. -n°2804.

Motifs - n° 2807.

\UM > 800. — L'héritier peut-il accepter sous bénéfice d'inventaire, après
les délais donnés par la loi ou parle juge?

L'héritier conserve néanmoins, après l'expiration des délais

accordés par l'art. 795, même de ceux donnés par le juge,
conformément à l'art. 798; la faculté de faire encore inven-

taire et de se porter héritier bénéficiaire, s'il n'a pas fait d'ail-

leurs acte d'héritier ou s'il n'existe pas contre lui de jugement

passé en force de chose jugée, qui le condamne en qualité d'héri-

tier pur et simple. ,,

2812. Explication. Néanmoins... bien qu'il ne puisse plus opposer
d'exception dilatoire, ni rejeter les frais à la charge

' de la succession

(art. 797).
Acte d'héritier... emportant acceptation facile (art. 778), c. à d. pure et

simple - n° 2788. '..'.-..'...'.,.
281.3. Passêenforce de ch.jugée... c.-à-d. qui n'est plus susceptible

d'opposition, ni d'appel, quand même il serait attaquable par quelque voie

extraordinaire (comme le désaveu, la tierce-opposition : C. pr., art. 362,

478). Un jugement en dernier ressort a sur-le-champ force de chose jugée.
Enqualité d'héritier...c.-à-d. le déclare tenu d'une obligation contractée

par le défunt.

Analyse. 1° L'héritier peut, après les délais, accepter sous bénéfice d'in-

ventaire; 2° excepté lorsqu'il a fait acte d'héritier, 3° ou lorsqu'il a subi
une condamnation ayant force de chose jugée.
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2814. Dédnctlon.l° La première proposition de l'art. 800 (comme la

première de l'art. 797), est une dérogation au principe delà saisine (art. 724),
ou l'application du système qui considère l'héritier comme étranger à la
succession tant qu'il n'a pas accepté, selon le parti qu'on prend sur la ques-
tion du n° 2712 - V. pqur les motifs n° 2803.

2° Application dé la règle qui défend de revenir sur l'acceptation, même
tacite. .'-.;...

3° Dérogation au principe, nul n'est héritier qui ne veut (art. 775).

2815. Motif de la 3e propos. L'héritier appelé en justice ne peut pré-
texter cause d'ignorance, ni alléguer la brièveté des délais (art. 798 et

799) ; il est en faute d'avoir négligé les voies pour attaquer le jugement ; de

plus, le créancier a suivi la marche que la loi lui trace pour faire valoir ses

droits, et n'a rien à se reprocher.

2816. Addition. L'héritier peut également renoncer après les délais,
sauf les deux mêmes restrictions (arg. de l'art. 789).

2817. Restriction. L'héritier ne peut accepter sous bénéfice d'in-
ventaire après trente ans (arg. de l'art. 789).

2818. Question. L'héritier, condamné en cette qualité par un jugement
passéen force de chosejugée, peut-il se porter héritier bénéficiaire, ou renoncer, par
rapportà des personnes qui n'ont pasété parties dans ce jugement î

. (Espèce,: Primus, créancier du.défunt, assigne en payement Secundus et le fait
condamneren qualité d'héritier pur et simple ; Secundus laisse passer les délais pour at-
taquerla condamnationpar oppositionou par appel. Tertius, autre créancier du défunt,
assigneplus tard Secundusen qualité d'héritier pur et simple. Ce dernier déclare, avant
le deuxièmejugement, se porter héritier bénéficiaire bu renoncer. — Cette déclaration
est-ellevalable?;

Non: On ne peut à la fois être héritier et ne l'être pas ; eu d'autres termes, la qua-
lité d'héritier est indivisible. — L'art. 800 ne réserve à l'héritier la faculté de se porter
héritier bénéficiaireque S'ILN'EXISTEPASdejugement qui le condamne; donc s'il existe
M jugement, il ne peut plus accepter sous bénéfice d'inventaire. — Autrement la der-
nièrephrasede l'article serait bien inutile : il va de soique le jugement doit être exécuté
au profitde celui qui:l'a obtenu. — La négative est incontestable à l'égard de celui qui
a faitacte d'héritier; or, le texte met celui qui a été condamné, sur la même ligne.— On
aretranché du projet un article qui décidait l'affirmative.
. Om: La chosejugée ne peut profiter à des tiers (res inter alios judicata aliis non
prodest ; art. 1351).— L'application de ceprincipe amène dans une matièrequelconque
divisiondequalité : ainsi le même individu peut bien être déclaré fils de Primus, par
rapportà telle personne, pendant qu'un second jugement déclarera, par rapport à telle
autre, qu'il n'est pas fils de Primus. — La dernière phrase de l'art. 800 n'est relative
quau gagnant : il est vrai qu'on aurait pu la supprimer, maisla précédente (s'il n'a fait
acte d'héritier) est tout aussi superflue, — L'acte d'héritier étant supposé constantà
1égard de tous, il est clair quel'héritier est acceptant à l'égard de tous, tandis quele
jugementn'établit la vérité de la demande qu'au profit du demandeur. — L'article du
projeta été retranché commeinutile à cause de l'art. 1351. — Autrement un simple ju-
gementpar défaut, rendu pour une valeur minime, pourrait attribuer la qualité d'héri-
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tier d'une manière irrévocable et entraîner, en cas d'insolvabilité du défunt, la ruinedu
successiblequi l'a peut-être ignoré (1).

jy)) > SOI. — L'héritier qui recèle un objet, ou tomet dans Vinventaire,

peut-il invoquer le bénéfice ?

L'héritier qui s'est rendu coupable de recelé, ou qui a omis,
sciemment et de mauvaise foi, de comprendre dans l'inventaire
des effets de la succession, est déchu du bénéfice d'inventaire.

2819. Explication. Recelé - n° 2779 ; effets - n° 2552.
Ou qui... sans recelé ni divertissement proprement dits.
Et de mauvaise foi... dans l'intention de frustrer les créanciers. Il pour-

rait se faire que l'héritier eût agi sciemment et par erreur de droit.
De comprendre... ou plutôt de faire comprendre par l'officier public.
Est déchu... c.-à-d. privé à titre de peine.
2820. Déduction. Dérogation à la règle qui permet à lout héritier

d'accepter sous bénéfice d'inventaire (art. 774); ou, si l'on veut, conséquence
de l'art. 794.

Motif-n° 2780.

3° Effets du bénéfice d'inventaire.

•mi > 80!8. — En quoi consiste le bénéfice d'inventaire?

L'effet du bénéfice d'inventaire est de donner à l'héritier l'a-

vantage,
l°De n'être tenu du payement des dettes de la succession que

jusqu'à concurrence de la valeur des biens qu'il a recueillis,
même de pouvoir se décharger du payement des dettes en aban-

donnant tous les biens de la succession aux créanciers et aux

légataires ;
2° De ne pas confondre ses biens personnels avec ceux de la

succession, et de conserver contre elle le droit de réclamer le

payement de ses créances.

2821. Explicat. Payement-n°\61; dette-n°QM; recueillir-n°1249;
se décharger - n° 665 ; succession - n°2557; créance -n°954.

L'effet dît bénéfice., est de donner., l'avantage... llyalà un pléonasme,
parce qu'aujourd'hui le bénéfice est directement accordé par la loi (Comp.
n° 2784). On a voulu dire : le bénéfice d'inventaire est double ; il consiste:
1» etc.

2822. Abandonner des biens aux créanciers... c'est leur permettre
de les saisir et vendre pour s'en distribuer leprix.

2823. De ne pas confondre... Il ne s'agit pas ici d'un fait matériel,

(i) V.M.Duranton,VII,n. 25.—Lesystèmede la négativeestsusceptibledeplusieursmodifica-
tions,fondéessur la lettrede l'art. 800.Ainsionpeutl'admettreseulementpour le jugementpasseen
forcedechosejugée (et non pour le jugementen dernierressort); ouseulementpourla facultédese

porterhéritierbénéficiaire,la seuledontparlela loi, et nonpourla facultéde renoncer.V. M.Valette,
Revueétrangère,IX, p. 257.
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d'un mélange opéré par l'héritier. La loi a voulu dire que le patrimoine
du défunt serait considéré comme appartenant à une autre personne que
l'héritier bénéficiaire, et non comme formant, avecles biens de ce dernier,
un seul et même patrimoine - n° 1793 (Comp. art. 1300).

Le premier avantage peut se rattacher au deuxième comme consé-

quence : en effet, les patrimoines étant séparés, les créanciers du défunt

ne peuvent faire saisir et vendre le patrimoine de l'héritier (art. 2093). Il
valait donc mieux du 3e alinéa faire le 2e.

Analyse. 1° Les patrimoines du défunt et de l'héritier sont considérés
comme appartenant à deux personnes distinctes; 2° l'héritier n'est pas tenu
des dettes du défunt au delà de l'actif de ce dernier ; 3° il peut se libérer
de la portion dont il est tenu en abandonnant l'actif du défunt aux créan-
ciers de ce dernier et aux légataires ; 4° il peut se faire payer des créances

qu'il avait contre le défunt, sur l'actif de ce dernier.

2824. Déduction. 1° La première propos. (5e alinéa du texte) con-
sacre une exception à la fiction légale, qui fait de l'héritier le continuateur
de la personne du défunt- nos 2716,2717.

2° La 2e prop. est la conséquence de la lre, combinée avec cette idée que
les créanciers d'une personne ne peuvent avoir pour gage les biens d'une
autre (Arg. a contrario de l'art. 2093).

5° La 3e est la conséquence delà lre, combinée avec celte idée que l'ac-
quéreur à titre universel est tenu des dettes, seulement par voie de dé-
duction - n° 2504.

4° La 4e est la conséquence de la ile, combinée avee le principe qui af-
fecte le patrimoine du débiteur au payement de-ses créanciers (art. 2093).

2825. Additions. 1. Ses créances... L'héritier conserve tous les
droits qu'il avait sur les biens du défunt, et qu'aurait éteints la confusion.,
par ex. l'usufruit de la chose dont ce dernier était nu-propriétaire.

Réciproquement, la succession conserve tous les droits transmissibles
que le défunt avait contre l'héritier, et notamment ses créances.

2. Les actions de l'héritier bénéficiaire contre la succession sont inten-
tées contre les autres héritiers; ou,s'il n'y en a pas, contre un curateur au
bénéfice d'inventaire (C. proc.yàrL 996).

;3. V. art 1251-4° et 2258i^V;'!>
2826; Restriction, iïh'êiitter conserve ce titre, bien qu'il accepte

seulement sous bénéfice d'inventaire (1er alin. du texte) : semel hères,
semper hères; autrement, son acceptation équivaudrait à une renoncia-
tion: donc, la séparation de son patrimoine, de celui du défunt, ne s'opère,
à proprement parler, qu'à l'égard des créanciers et des légataires. Quant
a lui, il conserve la propriété des biens et les autres droits que lui a trans-
mis le défunt; sauf l'application des articles 805 à 807.

2827. Compar. Se décharger... en abandonnant... L'abandon
parait, au premier coup d'ceil, se confondre avec la renonciation (1) : en

(') SicMerlin,Répert.,motBénéfice,nos i5 et 18, Toullier,IV, 358.
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effet, tous deux libèrent l'héritier des obligations transmises par le défunt;
de plus, tous deux semblent le rendre étranger à l'actif. —Mais l'hériliernt

peut, en se libérant envers les créanciers et légataires, se libérer envers ses
cohéritiers auxquels il doit le rapport (art. 845) ; au contraire, le renonçant
garde ce qu'il a reçu du défunt (art. 845). Les créanciers, une fois qu'ils
ont reçu ce qui leur revient, n'ont plus de droits, puisque le payement
éteint la dette (art. 1254) : il en est de même des légataires qui sont des
créanciers pour l'héritier,. Donc, si le produit de la vente des biens aban-
donnés dépasse la valeur totale des créances et des legs, l'excédant peut
être réclamé par l'héritier bénéficiaire ; il ne pourrait l'être par un renon-

çant. Par la même raison, le 1er peut reprendre les biens en payant ; le2'
ne le peut pas (sauf l'application de l'article 790).

u° Obligations, de l'néritier bénéficiaire.

^ -, 803. — A quoi est tenu l'héritier bénéficiaire envers les créan-
ciers et légataires? Jusqu'à quel point peuvent-ils le-contraindre sur ses biens

personnels ? ..-...-

L'héritier bénéficiaire est chargé d'administrer les biens de

la succession, et doit rendre compte de son administration aux

créanciers et aux légataires.
Il ne peut être contraint sur ses biens personnels qu'après

avoir été mis en demeure de présenter son compte, et faute

d'avoir satisfait à cette obligation.

Après l'apurement du compte, il ne peut être contraint sur

ses biens personnels que jusqu'à concurrence seulement des

sommes dont il se trouve reliquataire. j^ii /;- .-.:.-

Explication. Administrer - n° 575 ; rendre compte - n° 585 ; met-
tre en demeure (art. 1159); obligation - n° 953.

2828. Est,chargé... La loi lui impose l'obligation... C'est un mandai

légal ; ou, si l'on veut, son acceptation est un quasi-contrat qui l'oblige...
Contraint... à rendre compte de son'administration (V. Cod. pr. art. 995),

. 2829. Sur ses biens... c.-à-d. par la saisie et là vente de ses biens.
Biens personnels... par opposition à ceux du défunt. -

2850. Après l'apurement... c.-à-d. le règlement définitif du compte,
Contraint., jusqu'à, concurrence'dés sommes *..>&-hnd. forcé de payer

une valeur qui égale ces sommes, sansMes dépasser.;Aûtremeiit,;il se trou-
verait tenu ultra vires, • -,

Reliquataire... c.-à-d. débiteurspar; suite de l'existence' du reliquat
-n° 1655 (envers les créanciers et légataires); î .;'• <• • '

Analyse. 1° L'héritier doit administrer les biens héréditaires ; 2°il

doit en rendre compte aux créanciers et légataires; 3° il peut y être con-

traint par la saisie de ses propres biens, 4° après avoir été mis en demeure;
5° il peut être contraint de même au payement du reliquat.

2851. Déduction. 1° Dérogation à la règle qui permet au proprié-
taire de négliger et de laisser dépérir sa chose (art. 544).
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Motifs. L'héritier, en invoquant le bénéfice d'inventaire, enlève aux

, créanciers héréditaires, la faculté de faire saisir et vendre son propre patri-
moine, faculté que leur assure au contraire la fiction en vertu de laquelle

• l'héritier pur et simple continue la personne de son auteur. Leurs droits
. se trouvant définitivementconcentrés sur l'actif de la succession, il conve-

I nâit de leur garantir, par compensation, ce dernier gage, contre la dissipa-
\ tion ou la cupidité possibles de l'héritier.

»2852;"2°'Application d'Un.principe commun à tous les administrateurs

*(V.art;i1993). 3° et.5° Double application'de la règle qui affecte lesbiens
; d'un débiteur à l'exécution de ses obligations (art. 2092). 4° Conséquence

du principe d'après lequel l'inexécution ne donne lieu aux dommages-in-
i térêts qu'autant.qu'il y a eu mise en demeure (art. 1147).

ï .-. 2833. Corollaire. Rendre compte... Donc i'héritier;n'à'droit qu'àTexcé-
\ dantdel'actif sur le passif ; donc sespropres créanciers, qui né sauraient avoir des droits
! plus étendusque les.siens (arg. a contrario de l'art. 1166), ne peuvent concourir avec

les créanciers du défunt sur le patrimoine de ce dernier, ... . , , -, :

i Addition. Les créanciers du défunt ne peuvent plus valablement, ,en cas d'ac-

;' ceptationbénéficiaire, faire inscrire leurs privilèges et hypothèques (art. 2146-2°).
- 2834:.. Comparaison. L'acceptation bénéficiaire obligeant à rendre compte
; aux créanciers,et l'acceptation pure et simple laissant la faculté de dissiper et d'aliéner

J '.onpeut dire!avecM. 'BlondèaU'[Séparât, dés patrimoines)"que la première soumet la
, successionà un régime d'administration comptable, et là seconde à un régime de libre
i disposition,i-" Le premier régime, interdisant aux créanciers d'acquérir des droits de

j préférence,peut aussi s'appeler (ibid:) >régime légalité ou dé statu quo; et le second au

; contraireest un.régime depréférence. -. - :•."-.-.'.' ''.-'.y...:
--.-> .v;

^T>C 8Ç>4> !-rr D* quelles fautes répond l'héritier-bénéfitiiaire ? ''" "-

; Hn'est tenu que dès fautes gravés dansl'administration dont
; il,èst jicharg^;;.- ; -;";; -: •'- "' '' "- '"''' *'"* '''

'.".;"!."'.

Explication. Administration - n° 573; chargé - n° 584.,: ;. . -.

';, ithS^S.fFaute..: diï mot faillir. Action ou omission d'action, préjudi-
diaBlè ^'aiutrùî e'I'nÔn autorisée parla loi.. . ,

i - "-
2836; "Fautes 'graves..', ou lourdes (culpd lata), par opposition aux

; fautes légères^ (T. Cod.. conrm., arL 221); Suivant un grand nombre d'au-
f. "leurs;iltauty joindre une 3e fauté,-dite très-légère. V. art. 1137.

Ï.' 28371 Déduction. Application du principe d'après lequel celui qui
} commet une faute est tenu de réparer le tort qui en résulte (art. 1582);
f combiné avec cette idée qu'on peut impunément négliger ses. propres ,af-
: îàirês;:etcëttè;âultTé idïée qu'on ri'est pas leW de rendre un service gratuit.

f En effet^THêrîtief bénéficiaire^esl au fond propriétaire de la chose qu'il ad-

: mitiisliiê, éî'hér'reçoit aucune1"indemnité pour! les soins qu'il a donnés aux

J ^aletirsrârîsb'rbëés par les créanciers.

2838. Corollaires. 1. Des fautes graves... A plus forte raisonest-il

.;• teïiùuiSsbiiaol: 11' - ' ;,: "''''
''/"". ""."

"'
'','". , '''.".{,'"' 21

'
Ô.DBdès fautes GRAVES... Donc, il n'est pas tenu des fautes légères ;

encore moins le serait-il des fautes très-légères.
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3. Dont il est chargé... Donc, c'est envers les créanciers et légataires

qu'il est responsable, et en celte seule qualité : donc, s'il reste des valeurs

suffisantes pour effectuer leur payement, ils n'ont aucune indemnité à ré-

clamer pour la mauvaise administration du surplus.

$) > 805. — L'héritier bénéficiaire peut-il vendre les meubles ? M-

pond-il de leur détérioration ?

Il ne peut vendre les meubles de la succession que par le mi-

nistère d'un officier public, aux enchères, et après les affiches et

publications accoutumées.

S'il les représente en nature, il n'est tenu que de la déprécia-
tion ou de la détérioration causée par sa négligence.

Terni, teclin. Vendre-n? 644; meubles - n° 643; par le minist,
- n° 225 ; offic. public - n°s 288, 289 ; enchères - n° 1577; publications
- n° 2701 ; en nature - n° 1579.

2839. Explication. Les meubles... ce qui comprend les rentes

(Cod. pr. art. 989).
Accoutumées... c.-à-d. qu'on a coutume défaire avant de procédera

des ventes aux enchères publiques.V. Cod. proc, art. 989,945,617 etsuivi

S'il les représente... aux créanciers et légataires, afin qu'ils puissent les

faire vendre par eux-mêmes.
2840. Dépréciation... de pretium, prix. Action d'enlever à une chose

une portion de sa valeur, même sans la détériorer.
Par sa négligence... appréciée d'après l'article 804.

2841. Déduction. 1er Alinéa. Dérogation au principe qui permet
à tout propriétaire de disposer de sa chose (art. 544).

2e Alin. Dérogation au principe qui permet à tout propriétaire de négli-

ger sa chose (art. 544).

Motifs. L'héritier n'acquiert la libre disposition des biens du défunt

qu'à la charge de se soumettre à l'obligation de payer toutes ses dettes (ail.

724); s'il veut se soustraire à cette nécessité, il n'est plus qu'un acquéreur
ordinaire d'universalité : son propre patrimoine n'est grossi que de l'excé-

dant de l'actif sur le passif; quant aux valeurs absorbées par les dettes, elles

ne doivent pas être détournées de leur destination (art. 2093). Ajoutes
n°s 2831, 2504.
. Par officier., après publications... V. n°2798.

2842. Additions. 1. L'excédant du prix de la vente sur les frais

fait partie de la recette de l'héritier, et, par suite, de son reliquat : il en
doit compte aux créanciers et légataires (V. art. 803-1° et 3°; 808 et 809).

2. Il est responsable des détériorations qu'il a commises, même à l'é-

gard des meubles qu'il a vendus ensuite.

2843. Sanction. S'il vend sans observer les formes prescrites par
le Code de procédure, il est réputé héritier pur et simple (Cod. pr., art. 989).
Donc, il est tenu des dettes ultra vires.
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2844. Maisest-il dispensé dès lors de rendre compte des biens aux créanciers, et
enrecouvre-t-illa libre disposition? L'affirmative parait résulter du texte qui le déclare
héritierpur et simple(ibid.). Toutefois il est permis de contester (1), ou tout au moins
de critiquerce résultat : en effet, on tourne ainsi contre les créanciers eux-mêmesune
mesureétabliepour punir l'héritier bénéficiaire, et l'on admet ce dernier à tirer un
droitdesa faute.

2845. Restriction. Il ne peut vendre, même en observant les formes, les
meubleslégués, puisqu'il en doit compte aux légataires (art. 803-1°).

g)) > 800. — L'héritier bénéficiaire peut-il vendre les immeubles ? Peut-

il en garder le prix ?

Il ne peut vendre les meubles que dans les formes prescrites

par les lois sur la procédure ; il est tenu d'en déléguer le prix
aux créanciers hypothécaires qui se sont fait connaître.

Explication. Créanciers hypothécaires - n°s 954, 659.

2846. Lois sur la procéd... articles 987 et 988, modifiés en 1841. La
vente doit se faire comme celle des immeubles des mineurs.

2847. D'en déléguer le prix... c.-à-d. d'autoriser les créanciers à tou-
cher le prix.

2848. Histoire. Qui se sont fait connaître... Dans l'ancien droit, comme en
droitromain,les hypothèques étaient occultes. Mais d'après un édit de juin 1771, les
créanciersayanthypothèque sur un immeuble étaient obligés, lors delà vente de cet
immeuble,de former une opposition aux lettres de ratification demandées par l'acqué-
reur, fautede quoileur hypothèque était purgée par ceslettres de ratification.

2849. Déduction. Il ne peut vendre... - n° 2841.

Tenu de déléguer... Cette 2e prop. contient une application de la règle
qui attribue aux créanciers hypothécaires le droit de se faire payer par pré-
férence sur le prix de l'immeuble hypothéqué (art. 2094, 2114); et en
même temps une dérogation au principe d'après lequel nul n'est forcé de
céder ses droits, même ses créances contre un tiers- n° 1939.

Motif. Il doit compte des biens eux-mêmes, et par conséquent du prix
qu'il en a retiré, ou des actions qu'il a pour toucher ce prix, aux créanciers
de la succession. V. d'ailleurs l'article 1166. Au moyen de la délégation, le

prix reste entre les mains de l'acheteur, au lieu d'être remis à l'héritier bé-
néficiaire ou d'être consigné (comp. art. 807).

2850.Rectificàtions/l. Déléguer le prix... Suivant quelques auteurs, la
findel'art. 806 contient un vestige de l'ancien système hypothécaire ; les rédacteurs du
Coden'étaient pas encore bieu arrêtés sur le point de savoir s'ils maintiendraient à cet
égardl'anciendroit ou le droit intermédiaire. Mais depuis ce dernier a prévalu : les
créanciershypothécaires se font connaître par une inscription (art. 2134, 2166; Cod.
proc.834), du moins en général (V. art. 2107, 2135). Il y a donc lieu non pas à une
délégation,mais à une distribution judiciaire du prix (Cod.proc, art. 991).

Onpeut cependantsoutenir que l'art. 806 reste applicable au cas où. les créanciers

(i) SicM.Blondeau,Sépar.despalrim.
•il. 6



82 DU BÉNÉFICE D'INVENTAIRE.

qui se sont fait connaître n'élèvent pas de contestations, ou tout au moins au cas oùils
sont expressément d'aûcord (1).

2. Des créanciers hypothécaires... À plus forte raison à ceux qui ont un privilège sur
l'immeuble vendu (V. art. 2095, 2103, 2104).

Sanction. L'héritier qui vend des immeubles sans observer les formes prescrites
est réputé héritier pur et simple - n° 2844.

^ > 809. —r Quelle sûreté doit fournir l'héritier bénéficiaire ?

Il est tenu, si les créanciers ou autres personnes intéressées

l'exigent, de donner caution bonne et solvable de la valeur du

mobilier compris dans l'inventaire, et de la portion du prix des

immeubles non déléguée aux créanciers hypothécaires.
Faute par lui de fournir cette caution, les meubles sont ven-

dus, et leur prix est déposé, ainsi que la portion non déléguée
du prix des immeubles, pour être employés à l'acquit des charges
delà succession.

Explication. Donner caution - n° 160; déléguée - n°'2847; déposé
-n°356.

2851. Autres intéressés... les légataires (art. 805-1°).
2852. Bonne et solvable... pléonasme : style de pratique (V. arti-

cle 2019).
Caution de la valeur... ow. plutôt de la restitution de la valeur...
Portion., non déléguée i.. On suppose les immeubles hypothéqués pour

moins qu'ils ne valent.
Meubles sont vendus... à la requête des créanciers (1er alinéa), quand

même il voudrait les garder en nature.
Leur prix est déposé... à la caisse des consignations.
2853. A l'acquit... c.-à-d. au payement.

2854. Déduction. 1er Alinéa. Disposition créatrice d'obligation
- n°* 2787, 595. ;.

2e Alinéa. Dérogation à la règle qui permet à l'héritier, représentant du

défunt, de conserveries biens de ce dernier, en nature, ou de percevoir le

prix qui en pourra provenir.

Motif. L'héritier pourrait dissiper l'argent comptant, ou déprécier le
mobilier de manière à rendre la succession insolvable.

j»i> > SOS. — Dans quel ordre l'héritier bénéficiaire paye-t-il les créan-
ciers et légataires ? ,

S'il y a des créanciers opposants, l'héritier bénéficiaire ne

peut payer que dans l'ordre et de la manière réglés par le juge.
S'il n'y a pas de créanciers opposants, il paye les créanciers

et les légataires à mesure qu'ils se présentent.

(i) Corapar.Delvincourtsur l'art. 806, avecToullier,IV, n. 37o,d'une part, et del'autre, Carré,
lois dela pvbcéd,,qaest. 3292.
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2855. Explication. S'il y a des créanciers... ou des légataires

(art. 805-1°).
2856. Opposants...créanciers qui ont déclaré s'opposer à ce que l'hé-

ritier payé àleur préjudice.
2857; Réglés par le juge... D'après lés principes de la matière, les

créanciers privilégiés sont payés les premiers; puis les créanciers hypothé-
caires (sur le prix des immeubles), suivant la date de leurs inscriptions,
puis enfin les créanciers ordinaires, entre qui le surplus du prix est distri-
bué proportionnellement au montant de leurs créances (art. 2095, 2094 à

.2097,2154). /.;, ,; •-,..--
,,Amesure qu'ils se présentent... abstraction faite de là préférence due
aux uns,à regard des autres, et jusqu'à épuisement du reliquat.

2858. Dédnction. Ie' Alinéa. Application des principes généraux
du dïoit civilsur la distribution du prix des biens d'un débiteur insolvable
entre ses créanciers (art. 2093) ; — combinés avec les règles de procédure
qui attribuent au juge le pouvoir de régler cette distribution, lorsque les
créanciers et, le débiteur ne sont pas d'accord (C. pr. art. 656 et 749).

2859. 2e Alinéa. Dérogation aux mêmes principes, au moins toutes
les fois que l'actif est insuffisant et que le hasard n'a pas amené les créan-
ciers précisément dans l'ordre où ils devaient être payés.

Motif. L'héritier ne peut être forcé de rechercher des créanciers qui lui
sont inconnus, lors même qu'ils sont préférablesà ceux qui se présentent, et

réciproquement, il hé peut refuser leur payement à ces derniers, sous pré-
texte qu'il pourrait y en avoir de préférables à eux. Tant pis pour les ab-
sents : jura vigilantibus succurrunt, non dormientibus.

2860. Corollaires. 1. Si l'héritier paye un créancier, au mépris de l'oppo-
sitiond'un autre, celui-ci peut le contraindre à payer de ses deniers, lors même que le
reliquat se;trouverait insuffisant (arg. de l'art. 1242).

2. Lespayementsfaits avant qu'un créancier ait formé opposition sont valables malgré
cetteapposition tardive ; mais la portion du reliquat qui n'a pas encore été employée à
payerne doit être distribuée désormais que de la manière réglée par le juge.

M/ "> 809. — Les créanciers qui se présentent après le payement du

reliquat ont-ils un recours ?

Les créanciers non opposants qui ne se présentent qu'après

l'apurement du compte et le payement du reliquat, n'ont de re-

cours à exercer que contre les légataires.
Dans l'un et l'autre cas, le recours se prescrit par le laps de

trois ans, à compter du jour de l'apurement du compte et du

payement du reliquat.

Explicat. Non opposants
- n° 2856; apurement - no 2830; compte

-n° 585 ; payement - n° 4620 ; reliquat - n° 1655 ; se prescrit - n° 2768.

2861. Recours... Action à l'effet de se faire indemniser par quelqu'un
du tort qu'on éprouve de la part d'un autre.

Que contre les légataires... Donc, ils peuvent se faire restituer par les
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légataires les valeurs que ceux-ci ont reçues, jusqu'à concurrence du mon-

tant de leurs créances.

2862. Rectification. Dans l'un et l'autre cas... Allusion à une

phrase du projet, d'après laquelle les créanciers qui se présentent avant le

payement du reliquat avaient un recours subsidiaire contre les autres

créanciers déjà payés. Cette phrase ayant disparu, il aurait fallu dire : dans

ce cas, ou bien : ce recours... (1).

2865. Déduction. 1er Alinéa. Application de la maxime : nemoli-

beralis, nisi liberatus. Le patrimoine du testateur ne se composait en réa-

lité que de l'excédant de son actif sur sou passif -n° 1795. S'il a légué
une valeur supérieure à cet excédant, ses legs doivent être réduits ; autre-

ment, les légataires qui cherchent à faire un bénéfice (certant de lucn

captando) s'enrichiraient aux dépens des créanciers qui cherchent seule-

ment à éviter une perte (certant de damno vitando) : en effet, on ne de-

vient créancier, en général, qu'en rendant un service, ou en procurant une

valeur qu'on tire de son propre patrimoine - n° 4173.

2e Alinéa. Dérogation, à l'article 2262 qui fixe à 50 ans la durée normale

de la prescriplion.

Motif de l'abréviation du délai. Le recours accordé aux créanciers par
l'article 809-1° a pour effet de dépouiller les légataires d'une valeur qui
leur a été légalement attribuée, et sur laquelle le silence ou plutôt la né-

gligence des créanciers leur donnait lieu de compter. Ceux-ci n'avaient

qu'à former opposition pour faire respecter leur droit de préférence.

, 2864. Corollaire. APRÈS le payement du reliquat... donc, à for-

tiori, les créanciers non opposants qui se présentent avant le payement dn

reliquat, ont un recours contre les légataires.

2865. Question: En ont-ils un contre les créanciers déjà payés?
Ce recours aurait pour objet la valeur perçue par les créanciers diligents au delà dece

qui leur serait revenu dans une distribution où aurait figuré le créancier retardataire.
Exemple : Primus, créancier de 100,000 fr., se présente le I" janvier à l'héritier béné-
ficiaire et louche ce qui lui est dû, le reliquat s'élevant à 150,000 fr. Le 1er février, Se-
cundus, créancier de 200,000fr., se présente et prend les 50,000 fr. restants; maisen
outre, il demande la restitution de 50,000 fr. sur la somme perçue par Primus, attendu
qu'une distribution proportionnelle du reliquat entre eux aurait donné à Primus 50,000fr.,
à Secundus 100,000 fr. En effet, le reliquat étant égal à la moitié de la somme des
créances, chaque créancier ne peut toucher que la moitié de ce qui lui est dû.

Ceci compris, je répète la question proposée :
Les créanciers non opposants qui se présentent avant l'apurement du compteetle

payement du reliquat, ont-ils un recours contre les créanciers payés auparavant?
Oui : En principe, la distribution du prix des biens d'un débiteur se règle d'aprèsles

valeurs respectives des créances (art. 2093) ou les privilèges et hypothèques qui y sont
attachés (art. 2094), et non d'après les diligences des créanciers pour demander leùt
payement. — L'art. 809-1°, en restreignant aux légataires le recours des créanciers ve-
nus après l'apurement (H'ONTde recours QUEcontre) montre qu'en se présentant plus
tôt ils auraient eu un recours contre d'autres (qui deuno negat, de altero dicit) ; or, ce

(i) V.cependantl'interprétationproposéedansZacliaria?,J 6ig, note36.
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ne peut être contre l'héritier : il n'est tenu que de payer le reliquat ; d'ailleurs le mot
recoursserait impropre à son égard. — L'art. 808-2° a seulement pour but de régler les

: rapportsdes créanciers avec l'héritier, à l'effet d'assurer la libération de celui-ci.
NON: Les créanciers payés en l'absence de toute opposition l'ont été valablement,

> puisquel'art. 808-2° autorise, en pareil cas, à suivre l'ordre dans lequel ils se présen-
tent; or, un payement valable n'est pas sujet à répétition. — Ils n'ont reçu que ce qui' leur revenait: repelitio nulla est ab eo qui suum recepit (L. 44, Dig. De condict. inde-

liti). — Ils cherchent à éviter une perte aussi bien que les retardataires ; or in pari
: causamelior est causa possidentis. — Ceux-ci sont en faute de n'avoir pas rempli la

formalité prescrite (art. 808-1°).—La loi a pu admettre ici une exception à l'art.
2093pour éviter les frais de distribution, tout en réservant le droit de la réclamer.—

i Ona suppriméune disposition du projet qui accordait précisément le recours en ques-
. •lion. — Il n'est pas surprenant que le premier alinéa de l'art. 809 se ressente de la ré-
; dactionprimitive, puisqu'il en est resté un vestige manifeste dans le second alinéa
, -n°2862.

)))i > 810. — A la charge de qui sont les frais de scellés, d'inventaire

et de compte ?

Les frais de scellés, s'il en a été apposé, d'inventaire et de

compte, sont à la charge de la succession.

Explication. Scellés - n° 1574; succession - n° 2557.
2866. A la charge de la s... qui est tenue d'en libérer l'héritier, ou,

s'il les a avancés, de l'en indemniser; dans ce dernier cas, il est créancier,
et créancier privilégié (art. 2095) avant tous les aul?es, puisqu'ils ont seu-
lement droit à l'excédant.

De la succession.*, c.-à-d. des créanciers, si le passif excède l'actif:

sinon, de l'héritier bénéficiaire.
2867. Déduction. Application du principe d'après lequel les char-

ges doivent peser sur ceux qui recueillent les bénéfices : quem sequuntur
commoda, eumdem sequi debent incommoda.

Les trois mesures énoncées dans le texte sont à l'avantage des créanciers,
puisqu'elles tendent à leur assurer la conservation de leur gage. D'ailleurs,
l'acceptation bénéficiaire annonce, chez celui qui la fait, l'intention de ne
se soumettre à aucune perte.

D'un autre côté, elles sont dans l'intérêt de l'héritier, puisqu'elles lui

permettent d'accepter la succession avec une pleine sécurité. L'inventaire,

particulièrement, lui sert à apprécier le danger auquel il s'expose.

2868. Corollaire. S'IL en a été apposé... Donc, l'héritier n'est pas
obligé de les faire apposer.

SECTION IV.

Des successions vacantes-

(Quellesmesures doiventêtre prises quand personne ne réclameune succession?)
: 2869. Explication. Vacantes... Bevacare, être vide, inoccupé.
On appelle ainsi (1) les successions auxquelles personne n'est appelé (au

(i) Lesantenrsnesontpasd'accordsnr cepoint.



S6 DES SUCCESSIONS VACANTES.

moins en apparence), et celles aussi dont ne veulent pas ceux qui y sont
appelés (au moins à l'époque où l'on se suppose placé). — V. cependant
n°3S73.

Si FÉtat réclame la succession vacante, prétendant qu'elle lui est dévo-
lue (art. SS9, 715, 767), il y a lieu d'appliquer les articles 769 et 770 : le
tribunal éoït envoyer en possession l'administration des domaines, et non

charger un curateur de veiller aux biens. Ils cessent, dès lors, d'être va-
cants. Donc, la section présente n'est applicable qu'au défaut de réclama-
tion de l'État. .

D'an autre côté, si personne ne se présente, encore bien qu'on ne dé-
montre pas (la chose est ordinairement impossible) l'absence réelle de suc-

cesseurs, le tribunal ne doit pas moins nommer un curateur pour veiller

{connue son nom l'indique) aux intérêts héréditaires en souffrance. Les

ayant-droit pourront toujours, malgré cette nomination, faire valoir leurs

droits, et même revenir sur leur renonciation (art. 790, 462).
2870. Comparaison. Il ne faut donc pas confondre la vacance

avec la déshérence : celle-ci résulte de l'absence d'héritiers, ou plutôt de
successeurs préférables à l'Etat; l'autre résulte de l'absence soit réelle,soil
seulement apparente ou probable de ces successeurs, combinée avec l'inac-
tion de l'État. — On conçoit, en effet, que l'État ne veuille pas recueillir
nue succession, lors même qu'il peut prouver la déshérence, parce qu'elle
paraît onéreuse. Mais cela arrivera surtout lorsque les probabilités de déshé-
rence ne sembleront pas assez fortes (1).

La vacance est un état susceptible de durée (V. art. 462 inf.) : la récla-
mation d'un successeur inconnu, ou d'un successeur connu qui revient
sur sa renonciation, ou de l'administration des domaines, suffit pour y
mettre fin.

Dm reste, il peut se faire aussi qu'une succession soit mal à propos pré-
tendue en déshérence : l'État n'est alors qu'un successeur apparent qui doil

restituer les Mens à l'héritier véritable exerçant la pétition d'hérédité.

Sv > 811, — Dans quel cas, à quelle époque une succession est-ellt

vacante?

Lorsqu'après l'expiration des délais pour faire inventaire et

pour délibérer, il ne se présente personne qui réclame une suc-

cession, qu'il n'y a pas d'héritier connu, ou que les héritiers

connus y ont renoncé, cette succession est réputée vacante.

Explication. Vacante - n°2869; réputée (art. 1349).
2871. Après l'expir. des délais... 4 mois et 10 jours. Toutefois,

le délai peut être moindre lorsque l'héritier appelé au 1er rang a fait

l'inventaire, puis a renoncé.

Qui réclame... c.-à-d. qui prétende à l'hérédité ou en prenne possession
de sa propre autorité, comme saisi de plein droit; ou bien demande l'envoi
en possession au tribunal.

(i) V.cependantDelvincourt,p. 36, note ».
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Pas d'héritier connu... s'il y en a, quand même ils n'appréhenderaient
; pas les biens, il suffit qu'ils ne renoncent pas pour exclure la vacance.

2872. EST RÉPUTÉEvacante... L'expression succession vacante a ici
>un sens ambigu : 1° elle peut vouloir dire d'une manière absolue, héré-

dité sans successeurs; 2° elle peut aussi avoir le sens indiqué plus haut
- n° 2869, et signifier hérédité non acceptée.

2875. Déduction. L'article 811, suivant le sens qu'on veut donner
: au mot vacante, présente une définition - n° 2616, ou une présomption
y légale -n° 5279 - subordonnée à une triple condition : absence de récla-

ymàtion; inexistence apparente d'héritiers non renonçants; expiration des
;délais pour faire inventaire et délibérer.

motifs. Après l'expiration des délais... Les créanciers ne pourraient
poursuivre efficacement jusque-là (art. 797). — D'ailleurs, il n'est pas sur-

; prenant que personne ne prétende à l'hérédité dans les premiers instants

qui suivent le décès.
Personne qui réclame... Peu importe que le réclamant soit en réalité

\ sans droit : les créanciers ont quelqu'un à qui s'adresser.
Pas d'héritier connu... Même motif : les créanciers peuvent poursuivre

' l'héritier saisi, après les délais pour délibérer.

2874. Corollaires. 1. PERSONNEqui réclame... La loi ne dit pas :
nul héritier. Donc, il suffit qu'un successeur irrégulier (1), y compris l'É-

tat, ou un légataire universel, réclame la succession, pour qu'elle ne soit

pas vacante.
2. Une succession... Donc, il ne suffirait pas que certains biens, ou même

des fractions de la masse, fussent réclamés à titre de legs.
3. Que les héritiers connus y ont renoncé... En combinant cette phrase

avec le principe d'après lequel la renonciation des héritiers au 1er degré
opère saisine rétroactive au profit de ceux du degré subséquent, on peut
soutenir que la vacance ne doit pas être déclarée avant la renonciation de
tous les degrés, fallût-Il aller jusqu'au 12°. — On peut aussi entendre par
héritiers, ceux qui sont saisis au moment du décès; c'est le sens qu'il a
probablement dans la phrase précédente. Autrement, les créanciers seraient
exposés.à une série presque interminable de procès, avant de pouvoir faire
nommer le curateur (il leur faudrait 6 ans, selon M. Blondeau, Sépar. des

patrim.).

iw~> 818. — Quelle mesure doit—on prendre en cas de vacance d'une
succession ?

Le tribunal de première instance dans l'arrondissement du-
quel elle est ouverte, nomme un curateur sur la demande des
personnes intéressées, ou sur la réquisition du procureur du
Roi.

W V.cependantToullier,IV,292.
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Explication. Curateur - n° 1676; réquisition - n° 580; procure®
du Roi - n° 362.

2873. Personnes intéressées... celles qursouffrent de l'absence d'l(-

ritiers; les créanciers et tous ceux qui ont des droits à faire valoir conlre

la succession (V. art. 813).

2876. Déduction. Cette disposition contient une attribution dt

pouvoir (au juge et au ministère public), et par conséquent déroge, comna

toutes les dispositions du même genre : 1° au principe qui interditI

tout autre qu'à l'intéressé de faire valoir ses droits; 2° au principe d'après
lequel nul n'est obligé sans son consentement; — et, en effetj le fonction-

naire Oumandataire public agit, soit pour le compte de l'État, soit pour cer-

tains particuliers incapables ; d'un autre côté, il est obligé d'agir, même
contre son gré. A l'égard des parties intéressées, on applique ici le prin-

cipe qui permet de requérir l'intervention de la justice pour faire valoir

ses droits.

motif de l'attribution de pouvoir. Il fallait garantir à la fois l'intérêt des

héritiers absents et celui des créanciers et autres ayant-droit non satisfaits,

Au défaut de ces derniers, il fallait veiller à la conservation des droits des
héritiers disparus (V. art. 114) ou de l'État, auquel peut définitivement de-
meurer la succession.

2877. Addition. Le tribunal commence par examiner la question

(de fait) de savoir si la succession est vacante; c.-à-d. si personne ne ré-

clame ; si l'on ignore l'existence d'héritiers non renonçants ; — ou plutôt
l'inverse, c.-à-d. s'il y a des réclamations, si l'on connaît des héritiers, et

si leur renonciation a été faite au greffe.

)))]) ) 813. — Quels sont les pouvoirs et les obligations du curateuri

une succession vacante?

Le curateur à une succession vacante est tenu, avant tout,
d'en faire constater l'état par un inventaire : il en exerce et

poursuit les droits : il répond aux demandes "formées contre elle;
il administre, sous la charge défaire verser le numéraire quise
trouve dans la succession, ainsi que les deniers provenant
du prix des meubles ou immeubles vendus, dans la caisse du

receveur de la régie royale, pour la conservation des droits, el

à la charge de rendre compte à qui il appartiendra.

Explication. Succession - n° 2537 ; inventaire - n° 584 ; poursuis
un droit - n° 686; répondre aune dem. -n°1624; charge -n°12.

2878. Avant tout... avant de faire les autres actes dont il est chargé.
Exerce et poursuit... le mot « exerce J>fait allusion au cas où il iM

pas besoin de poursuites judiciaires pour faire valoir le droit.
2879. Des meubles vendus... el des créances recouvrées.
Numéraire., deniers... sommes d'argent comptant.
Verser dans la caisse du receveur... c.-à-d. déposer entre les mains du

receveur.
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;" 2880. Régie... Collection d'agents chargés de gérer pour le compte de

cI'Ëtat.
-: Conservation des droits... existant contre là succession.

; A qui il appartiendra... créanciers, légataires, héritiers qui se feront

connaître ultérieurement.

; Analyse. Pouvoirs du curateur: exercice des droits, défense aux ac-

tions. — Devoirs du curateur : les deux mêmes actes; en outre, confection

d'un inventaire, administration des biens, dépôt de l'argent dans une caisse

/publique.

P 2881. Dèduct. et motif - n° 2876.

; Innovation. Le dépôt de l'argent doit être fait, depuis 1816, à la

caisse des consignations (ordonn. du 3 juill. 1816, art. 2-13°).
'" Addition. Le curateur doit faire vendre le mobilier. Il n'a pas besoin

\ de recommencer l'inventaire déjà fait (Cod. proc, art. 1000).

2882. Corollaire. Le curateur ayant mandat légal pour exercer les
• droits de la succession, les actes valablement faits avec lui doivent être

maintenus par les ayant-droit qui se présentent plus tard (arg. des art. 462

s et 790).

$& > 814. — Comment le curateur doit-il inventorier, gérer, rendre

compte?
Les dispositions de la section LU du présent chapitre, sur les

formes de l'inventaire, sur le mode d'administration et sur les

comptes à rendre de la part de l'héritier bénéficiaire, sont, au

surplus, communes aux curateurs à successions vacantes.

2885. Déduction. Extension des obligations créées par les articles

794,803, 804 du Code civil, et les articles du Code de procédure auxquels
ils se réfèrent.

Motif. Ubi eadem ralio, idem jus. Le curateur n'ayant pas plus de
droits que l'héritier bénéficiaire, doit, comme lui, rendre compte aux
créanciers et légataires des valeurs sur lesquelles ils ont un droit de gage.
Il était inutile de répéter en détail les mêmes précautions.

2884. Comparaison. L'héritier bénéficiaire peut garder les meu-
bles en nature, ou bien conserver l'argent entre ses mains, à la différence
du curateur. En effet, il est propriétaire, quoique tenu de rendre compte,

CHAPITRE VI.

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS.

Explication. Rapport - n° 2988.
2885. Partage vient departiri, diviser, séparer un tout en plusieurs

parties. Pour avoir une idée nette du partage, considéré comme acte juri-
dique - n° 1704, il faut envisager la position des parties, soit auparavant,
soit après.
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Avant le partage, les copropriétaires sont dans l'indivision : chacun d'em
a sur chaque parcelle, chaque atome des biens communs, une fraction de

propriété ; on ne peut dire, par exemple, que la région septentrionale d'un
fonds commun lui appartienne plutôt que la région méridionale. —Après
le partage,l'indivision n'existe plus; chacun des ci-devant copropriétaires
est maître absolu des biens qui ont été mis dans son lot. — Soient, par ei,,
Primus et Secundus copropriétaires du fonds A et du fonds B, le premier
pour les |; le second pour j. Primus, pendant l'indivision, a les f dans
toutes les molécules des deux fonds. Supposons que le partage lui attribue
le fonds A qui vaut 3 fois le fonds B ; ce dernier fonds échoit à Secundus,
Il est clair que Secundus a aliéné le quart de propriété indivise qu'il avait
sur le fonds A pour acquérir les f qui appartenaient à Primus dans le
fonds B.

2886. On pourrait donc définir le partage, l'échange que fait cha-

que copropriétaire des droits indivis qu'il avait sur chaque bien de la masse

partageable, contre un droit exclusif sur certains biens.

Cet échange résulte d'un contrat ou d'un jugement.
Du reste, quand il s'agit de déterminer les effets du partage, une fiction

légale fait considérer l'échange comme n'ayant pas eu lieu (art. 883).

2887. Addition. Le partage n'est pas le seul moyen de faire cesser
l'indivision : en effet, il suffit, pour amener ce résultat, que les diverses
fractions de la propriété soient réunies sur une seule personne; or, il n'est

pas besoin, pour cela, que celui qui aliène sa fraction en acquière une
autre en échange. La cession que l'un fait à l'autre de ses droits succes-

sifs, soit gratuitement, soit pour un prix, ou bien la cession simultanée

que tous font à un étranger (c'est ce qui arrive en cas de licitation), mettent

également fin à l'indivision.

SECTION PREMIÈRE.

Se l'action en partage et de sa forme.

Xi/y > 81 S. — Peut-on être contraint à demeurer dans l'indivision ?

Nul ne peut être contraint à demeurer dans l'indivision; et

le partage peut être toujours provoqué, nonobstant prohibitions
et conventions contraires.

On peut cependant convenir de suspendre le partage pen-
dant un temps limité : cette convention ne peut être obligatoire
au-delà de cinq ans : mais elle peut être renouvelée.

Explication. Partage - n° 2885 ; conventions - n° 89 ; obligatoire
- n° 953; provoquer - n° 1623.

2888. Nul ne peut être contraint... on, en termes positifs, tout co-

propriétaire a le droit d'exiger le partage; réciproquement, tout' coproprié-
taire est tenu de le souffrir.

2889. Indivision... état des copropriétaires par indivis- n° 1933.
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Prohibitions... par opposition aux conventions : défenses émanées d'une
volonté unique, celle du défunt, manifestée par testament.

De suspendre le partage... et, par conséquent, de rester dans l'indi-

vision.
.Renouvelée... Les mêmes copropriétaires peuvent, à plusieurs reprises,
^convenir de suspendre le partage, pendant 5 ans au plus.

2890. Analyse. 1° Tout copropriétaire est tenu de souffrir le par-
tage ou plutôt la suppression de l'indivision ; 2° la disposition testamentaire
et la convention qui obligent de rester indéfiniment dans l'indivision sont

nulles; 3° la convention d'y rester temporairement est valable; 4° au bout

;de 5 ans. elle cesse de l'être ; 5° elle peut être faite plusieurs fois.
• 2891. Déduction. 1° La lre proposition déroge au principe d'après
lequel nul ne peut être forcé de céder son droit - n° 1939 : en effet, on ne

i peut faire cesser l'indivision sans enlever à l'un des copropriétaires une

: portion, quelquefois même la totalité de ses droits - n° 2887.

;
'

La2e etla4e dérogent à la règle qui permet au testateur d'imposer toute

; sorte de conditions à ses libéralités (arg. a contrario de Fart. 900), et au

^principe delà liberté des conventions (art. 1134-1°). La 3e et la5e sont, au
. contraire, des applications de ce dernier principe, et peut-être de tous deux
:- n° 2894.

2892. Motifs des dérogations. La loi a voulu remédier aux incon-
vénients qu'engendre l'indivision : c'est, une source de procès, à cause de
la difficulté qu'éprouvent plusieurs propriétaires à jouir simultanément de

: la même chose; — c'est encore une entrave à la circulation des biens
; -n°667, à raison de la difficulté que chaque communiste éprouve à
; aliéner avantageusement sa part, personne ne se souciant d'acquérir une
; Chosecommune, surtout avec des étrangers.

2895. Coroll. Il résulte de la 3° et de la 4e proposition - n° 2890,
f que la convention d'indivision faite pour plus de 5 ans n'est pas nulle,
l mais seulement réductible à ce terme (comp. art. 1157 et 1660).

Restriction. Peut TOUJOURSêtre provoqué... lorsqu'il est pratica-
ble; sinon, il faut avoir recours à la licitation, laquelle est toujours possi-

yble (art. 827).

,: 2894. Question. Le testateur peut-il suspendre le partage pendant un délai
j moindrede 5 ans ?
; ; Oui :. En principe, le testateur peut imposer à ses libéralités toutes sortes de
; Conditions; il pourrait ne pas donner du tout ; à plus forte raison ne donner que sous
;. la défensedepartager. — Il est parfois utile de recourir à une prohibition pareille, afin
; ûépargnerà un héritier incapable ou absent les frais d'un partage en justice.

Nos: L'art, 815-1° permet de provoquer le partage, nonobstant PROHIBITIONScon-

| traira, sans distinguer si elles émanent ou non d'un testament ; bien plus, si ce mot ne
r s entendaitpas de dispositions testamentaires, il serait superflu à cause du mot « con-
. vendons» qui le suit. — Le 2° alinéa autorise seulement à CONVENIRde suspendre le

partage. — Les cohéritiers se connaissent et savent s'ils sont capables de vivre en
; bonneharmoniependant plusieurs années ; on conçoit dès lors qu'ils aient à cet égard un

pouvoirplusétendu que leur auteur.
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^> > 816. —La jouissance séparée d un cohéritier met-elle obstaà
au partage ?

Le partage peut être demandé, même quand l'un des cohéri-
tiers aurait joui séparément de partie des biens de la succession,
s'il n'y a eu un acte de partage, ou possession suffisante pour
acquérir la prescription.

2895. Explication. Acte-n°s 279 et 1704; possession -n°1136.
Aurait joui... ou plutôt possédé (quand même il n'aurait pas perçu de

fruits: comp. n°1930), pendant un temps quelconque.
Séparément... et non conjointement avec ses cohéritiers.

Départie des biens... ou plutôt de certains biens.
Pour acquérir la prescription... ou plutôt pour acquérir, par prescrip-

tion, la propriété (1) exclusive des biens qu'il possède séparément. Il pres-
crira, du reste, par 30 ans, en général (art. 2262); et par 10 ou 20 ans s'il
a reçu de bonne foi et ajuste litre la part de ses cohéritiers d'un tiers qu'il
croyait propriétaire (art. 2265).

Analyse. 1° La possession exclusive [et prolongée] d'un bien hérédi-

taire, par l'un des cohéritiers, ne le libère pas de l'obligation de souffrir le

partage - n° 2888 ; 2° à moins qu'elle ne soit fondée sur un acte de partage;
3° ou qu'elle n'ait déjà conduit à la prescription.

2896. Déduct. et motifs. 1° Application ou plutôt extension de
l'article précédent, par dérogation au principe qui soumet toutes les ac-
tions personnelles à la prescription (art. 2262). La raison en est que les

inconvénients de l'indivision durent autant que l'indivision elle-même
-n°2892.

2° et 3° Conséquence de cette idée qu'un propriétaire exclusif ne saurait
être tenu de souffrir un partage -n° 1939 : en d'autres termes, l'action
en partage appartient seulement à un copropriétaire actuel, et non à celui

qui a été autrefois copropriétaire. Pour demander à sortir d'indivision, il

faut s'y trouver encore; or, un partage antérieur, ou une prescription à

l'effet d'acquérir la propriété (art. 712), ont également fait cesser l'indi-
vision.

2897. Corollaires. i.S'iln'y a un ACTE... On peut argumenter de

là pour soutenir que le partage doit être fait par écrit (2). — Cependant, le

consentement suffit en principe pour la validité d'un contrat (art. 1108,

1134-1°). 11 faudrait, pour admettre une exception, un texte plus formel

qu'une phrase incidente de l'article 816, où l'on s'occupe d'autre chose que
de régler la forme du partage.

2. Possession suffisante... c.-à-d. réunissant les caractères voulus pour
conduire à la prescription, et continuée pendant le temps requis : aiusi, il

faut que le cohéritier possède à titre de propriétaire (art. 2239); c-.à-d-*

(i) V.cependantZacharis,§622,notes9et 11.
(2) SicChabot.
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'propriétaire exclusif, pro suo .- autrement, s'il détient comme coproprié-
taire par indivis, il reconnaît l'existence du droit de ses cohéritiers et

possède précairement par rapport à eux.

§^-> 81 ï. — Qui peut exercer l'action en partage au nom de cohéritiers

mineurs,interdits ou absents ?

L'action en partage, à l'égard des cohéritiers mineurs ou

interdits, peut être exercée par leurs tuteurs, spécialement au-
torisés par un conseil de famille.

À l'égard des cohéritiers absents, l'action appartient aux pa-
rents envoyés en possession.

: 2898. Explication. Action - n° 1838; tuteur - n° 1380; conseil

defam. - n° 1430; absents- n° 567.
- APégard des mineurs... c.-à-d. du chef et au nom des mineurs.

i_ Aux parents... ou successeurs irréguliers ; ou à l'époux présent, com-
mun en biens. - n° 615-2°, et art. 124.

2899. Déduction. Ie 1'Alinéa. Application ou plutôt reproduction
de l'article 465, combiné avec l'article 509.

2eAlinéa. Attribution de pouvoir, conforme aux règles qui régissent les
; envoyésen possession définitive, mais exorbitante en ce qui touche les en-

voyésen possession provisoire (comp. art. 128).

Motif. La loi a sans doute pensé que l'intérêt personnel des envoyés
est une garantie suffisante contre l'abus du pouvoir qui leur est confié.

D'ailleurs, la probabilité de plus en plus faible du retour de l'absent ne
suffitpas pour les assujettir aux graves inconvénients qui résultent de l'in-
division.

2900. Additions. 1. Les absents présumés sont représentés par un

.notaire, au moins à l'effet de défendre à l'action en partage (art. 113).
2. Le tuteur peut défendre à une demande en partage, sans Pautorisa-

lion duxonseil de famille (art. 465,509).
3. A^égard du mineur émancipé, il doit incontestablement être assisté

de,son curateur : et celte assistance lui suffit pour défendre. Mais il y a
doute quant à la demande - n° suivant.

2901. Question. Le mineur émancipé qui exerce l'action en partage doit-il
obtenirl'autorisationdu conseil de famille ?
, Ouï: L'art. 484-lolui interdit de faire aucun acte autre que ceuxdepure administra-

tion,sans observerles formes prescrites au mineur émancipé ; or le partage n'est pas un
acted'administration,car il renferme un échange -n° 2886, et d'autre part, le tuteur ne
peutle demandersans autorisation du conseil de famille (art. 465, 817).

Nos: L'art. 840 déclare définitifs les partages .faits par les mineurs émancipés,
assistésdeleurs curateurs, sans exiger, comme pour les tuteurs, l'autorisation du conseil
defamille.— Specialia generalibus derogant. — Le partage a pour but de faire, acqué-
rir une valeur égale à celle qui est aliénée, et n'expose qu'à une lésion du quart
M. 887-2").—L'interventionde la justice (art. 838) offre des garanties suffisantes.
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S&—> 818. — Qui peut intenter l'action en partage, et qui doit y i.

fendre, au nom d'une femme mariée?

Le mari peut, sans le concours de sa femme, provoquer le

partage des objets meubles ou immeubles à elle échus, qui tom-

bent dans la communauté : à l'égard des objets quine tombenl

pas en communauté, le mari ne peut en provoquer le partage
sans le concours de sa femme ; il peut seulement, s'il a le droit

de jouir de ses biens, demander un partage provisionnel.
Les cohéritiers de la femme ne peuvent provoquer le partage

définitif qu'en mettant en cause le mari et la femme.

2902. Explication. Objets - n° 2533 ; communauté-n°&50;joÈ
- n° 1930 ; mettre en cause - n° 1141.

Sans le concours de laf... et même malgré elle.

A elle échus... pour partie, par succession. C'est celte partie qui tombe

dans la communauté, suivant les cas.

Dans la communauté... ce qui suppose, à l'égard des immeubles, unt

clause d'ameublissemenfc déterminé, ou de communauté à litre universel

(art. 1507-2° et 1526, comparés avec 1404-1°).
Ne tombent pas enc... Tous les biens sont dans ce cas, lorsque les époui

sont mariés sous un autre régime que celui de la communauté.

S'il a droit de jouir... ce qui arrive, en général, sous le régime sans
communauté (art. 1550) et sous le régime dotal, à l'égard des biens con-
stitués en dot ou donnés à la femme par contrat de mariage (art. 4541,

1549-2°). Sous celui de séparation de biens, il faudrait une clause expresse
(art. 1536).

2903. Partage provisionnel... c.-à-d. provisoire. En d'autres termes.
le mari peut demander à sortir d'indivision quant à sa jouissance person-
nelle, de telle sorte que l'indivision se trouve rétablie après la dissolution
du mariage ou après la séparation de biens.

Partage définitif... qui fait cesser pour toujours l'indivision, sans qu'il
soit besoin de récourir à une opération nouvelle.

Analyse. 1° L'action en partage appartient au mari seul pour les biens
échus à sa femme et tombant dans l'actif de la communauté ; 2° l'action

appartient à la femme et au mari conjointement, lorsque les biens ne tom-

bent pas en communauté; 3° le mari jpeut toutefois, s'il a droit d'en jouir,
demander un partage provisionnel; 4° la demande en partage définitif,de
la part des cohéritiers, doit être dirigée contre le mari et la femme à lafois.

2904. Déduction. 1° Conséquence du principe qui attribues»
mari le pouvoir d'aliéner, sans le consentement de sa femme, les biensde
la communauté;(art. 1421) ; 2° et 4° conséquences, soit du principe quidé-
fend de priver quelqu'un de son droit malgré lui -n° 1939 (dans le casoù
le mari est usufruitier), soit du principe qui subordonne les actions dela
femme au consentement du mari (art, 215); 3° application à l'usufruit de
l'article 815, lre proposition-n° 2890.
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: 2905. Rectifications. 1. Sous le régime de séparation de biens et sous le

régimedotalà l'égard des biens paraphernaux, c'est la femme qui exerce l'action en

artage,avecautorisation du mari ou du juge, quoique le texte suppose le partage pro-
oquépar le mari.

'
r2.Bienplus, dans la même hypothèse, si la succession est toute mobilière, on peut

soutenirque la femme a droit de procéder au partage sans autorisation (art. 1449-2°).
3. Le 2e alinéa semble se rapporter aux trois hypothèses prévues par le 1er ; cepen-

dantle root« définitif» montre qu'il se rapporte surtout à la 3e hypothèse et peut-être
aussià la 2e. Maisquand les biens tombent en communauté, il paraît inutile de mettre
a femmeen cause(arg. del'art, 1421).

i$ > 819. — Dans quel cas les scellés doivent-ils être apposés ? Dans

quelleforme doit être fait lepartage ?

y Si tous les héritiers sont présents et majeurs, l'apposition des

scellés sur les effets de la succession n'est pas nécessaire, et le

artage peut être fait dans la forme et par tel acte que les par-
ties intéressées jugent convenables.

; Si tous les héritiers ne sont pas présents, s'il y a parmi eux

des mineurs ou des interdits, le scellé doit être apposé dans le
lus bref délai, soit à la requête des héritiers, soit à la dili-

gence du procureur du Roi près le tribunalde première instance,
soit d'office par le juge de paix dans l'arrondissement duquel la

succession test'ouverte.

'.' 2906. Explication. Scellés-W1574; requête-w 580; diligence
r n»775; d'office - n° 772 ; juge de paix - n° 441.

Sont présents... c.-à-d. habitent dans le lieu où le défunt est mort.
Et majeurs... non interdits (2e alin.).
Dans la forme et par tel acte... Ils peuvent faire un contrat de partage,

ou tout autre de nature à faire cesser l'indivision - n° 2887; ils peuvent
aire ce contrat en forme authentique ou sous seing privé, ou le faire ho-

ologuer par le juge. Enfin, après avoir commencé un partage en justice
(art. 822 etsuiv.), ils peuvent, jusqu'à la fin du procès, abandonner les voies
'iidiciaires pour partager à l'amiable (Cod. proc. art. 985).
Lés parties intéressées... c.-à-d. les coparlageants.

i 2907. Dans l'arrondissement... lisez : dans le canton. Arrondisse-
ment est pris ici dans un sens large, pour toute espèce de subdivision du
,erritoire (comp. Constit. de l'an TOI, art. 2).
1 Analyse. 1° Si les héritiers sont capables et présents, ils peuvent par-
tager comme bon leur semble ; 2° dans le cas contraire, ils doivent souffrir

l'apposition des scellés; 3° les héritiers, le procureur du roi et le juge de

paix ont mandat, les uns à l'effet de requérir, le dernier à l'effet d'opérer
Cette apposition.

i 2908. Déduction. 1° Application du principe de la liberté des con-
ventions (art. 1134-1°); 2° dérogation au principe qui permet.au proprié-
taire de disposer et de jouir de sa chose : en effet, les héritiers, coproprié-
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taires, dès le décès (art. 724), des biens du défunt, sont gênés dans leur
droit de jouissance par l'apposition des scellés. Du reste, les dérogations
devant être restreintes aux cas prévus, il était inutile d'exprimer, dansk'
ire moitié du 1er alinéa, que l'apposition n'aura pas lieu en thèse générale

(V. du reste n° 2910); 3° attributions de pouvoir - n° 2876, conforme

pour les héritiers à la maxime qui fait de l'intérêt la hase des actions,
et pour le ministère public aux règles qui en font le protecteur des in-

capables.
2909. Motifs. <2?prop... Rien de plus facile, dans les premiers mo-

ments qui suivent le décès, que de s'approprier l'argent ou les billets an

porleur,au détriment des héritiers qui se trouvent hors d'état de surveilla

leurs intérêts. On peut aussi supprimer un testament olographe. Il élai'l

donc nécessaire d'assujetlir à quelque gêne ceux qui habitent la maison

du défunt, d'autant mieux que cette mesure a pour eux-mêmes l'avantage
de les mettre à l'abri du soupçon.

5e prop... Le juge de paix est chargé de l'apposition, parce qu'il est plu

rapproché que les membres du tribunal.

2910. Additions. 1. L'appos. n'est pas nécessaire... Cela n'est rigoureuse-
ment vrai que si tous les ayant-droit sont d'accord ; en effet, l'un d'eux pourrait requéri

l'apposition, aux termes de l'art. 909-1° du Code de proc.
2. A la req. des héritiers... et en général tous ceux qui prétendent droit danslàsot-

cession ou dans la communauté. Les personnes qui demeuraient avec le défunt, etsesdo-

mestiques peuvent aussi requérir, en l'absence d'un héritier ou du conjoint (Cod.prot.
art. 809-3°).

3. lien est de même des parents de l'héritier mineur, au défaut de tuteur(IA
art. 910).

4. Du proc. du Roi... ou sur la déclaration du maire ou adjoint (Id. art. 911).
5. Le 2e alinéa du texte ne paraît pas complet.quand on le rapproche du 1er; il M"1

ajouter que le partage doit être fait en justice (art. 838).
Innovation. .S"il y a des mineurs... Le mandat conféré au procureur duEoid

au juge depaix paraît restreint parle Code de procéd., art, 911-1°, au cas où le mit»'

est sans,tuteur.

§z$r—> 8!80. — Les créanciers peuvent-ils requérir l'apposition es

scellés ?

Les créanciers peuvent aussi requérir l'apposition des scellés,

en vertu d'un titre exécutoire ou. d'une permission du juge.

2911. Explication. Les créanciers... de la succession. A l'égard
de ceux des héritiers, voy. art. 1166.

Aussi... quand même tous les héritiers sont présents et, capables; et in-

dépendamment des autres personnes énumérées dans l'article 819-2°.
2912. Titre exécutoire... acte revêtu d'un ordre d'exécuter les dispo-

sitions qu'il renfermé; ordre adressé, au nom du roi, aux officiers*

justice.
Permission du juge... de paix ou du président, du tribunal (Cod. proc.

article 909-2°). ,,**«""'".-.

Béfluct. et motifs - n° 2908.
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. y.v. v, 8181. —Les créanciers peuvent-ils former opposition à la levée

desscellés?

Lorsque le scellé a été apposé, tous créanciers peuvent y for-

mer opposition, encore qu'ils n'aient ni titre exécutoire ni per-
'
mission du juge.

Les formalités pour la levée des scellés et la confection de l'in-

ventaire, sont réglées par les lois sur la procédure.

2913. Explication. Opposition - n° 822 ; inventaire - n° 584.

Yformer opposition... c.-à-d. opposition à ce que le.scellé soitlevéhors

[ de leur présence.
. Confection de Vinventaire... Elle doit accompagner la levée des scellés,
si la cause qui les a fait apposer n'a pas cessé (Cod. pr. art. 940); autre-

ment, les inconvénients qu'ils ont pour but de prévenir se renouvelleraient

;-->2909."
Lois sur la proc... V. Cod. proc. art. 941 à 944.

. 2914. Déduction. L'article 821 déroge au même principe que les
; deux précédents -n° 2908-2° : en- effet, retarder la levée des scellés, c'est

prolonger la privation de. jouissance occasionnée par leur apposition. La
:
dérogation est même plus étendue, en ce que l'opposition peut être formée

::par TOUScréanciers.

Motif. L'atteinte portée à la propriété par l'opposition est bien moins

grave que l'atteinte résultant de la réquisition des scellés : ce n'est que. la

prolongation d'un mal devenu inévitable. Bien plus, l'atteinte est presque
, nulle, dans les cas (ce sont les plus fréquents) où la levée des scellés ne

peut s'opérer sans inventaire, par la seule volonté des cohéritiers : l'effet de

l'opposition se réduit alors à obliger d'avertir son auteur d'assister à la le-
vée ;-or, il doit élire domicile dans le canton (C. proc. art. 917-1°).

\.§§r^> 8Î89. — Quel juge doit connaître des demandes en partage , en

liçitation, en garantie des lots et en rescision du partage ?
• L'action en partage, et les contestations qui s'élèvent dans le
cours des opérations, sont soumises au tribunal du lieu de l'ou-

yjérture de la succession.
yC'est devant ce tribunal qu'il est procédé aux licitations, et

: que doivent être portées les demandes relatives à la garantie des
lots entre copartageants, et celles en rescision du partage.

! Explicat. Action - n° 1841 ; procéder - n° 223 ; liçitation - n° 1604;
démande.-n° 559; garantie-n°W5i; lots- n°2952; rescision -n°3151.

2915. Dans le cours des opérations... qui ont pour but la formation
: des lots. V. art. 835 et 837.
: .Qopartageants... copropriétaires qui parlagent, ou ont partagé ensemble
(de cum, avec)^ ..^,

Entre
co™^^^||^V884)... et non la demande en garantie dirigée

Parriiériiiâ^aflué^u-na^feis les héritiers après l'éviction, contre l'au-
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teur du défunt, par ex. celui qui lui avait vendu le bien revendiqué,

En rescision... pour violence, dol ou lésion (art. 887 à 892).

Traduction. Le tribunal civil de lie instance dans l'arrondissement

duquel le défunt avait son domicile, est compétent pour juger les deman-

des en partage, en garantie des lots, en rescision du partage et pour adjuger

les biens héréditaires licites.

2916. Déduction. Dérogation (dans beaucoup de cas) au principe

qui prescrit de porter une demande au tribunal du domicile du défendeur:

actor sequitur forum rei (V. Cod. proc. art. 59-1°).
-

Dlotif. Ce tribunal est plus à portée que tout autre de vérifier lavaient

des biens et leur nature partageable ou impartageable, puisqu'il est voisin

du principal établissement du défunt (art. 102,110). D'un autre côté, il

convenait de charger un juge unique de surveiller toute la série des opé-

rations , afin d'éviter que des partages contradictoires ne fussent homolo-

gués ; or, les héritiers peuvent avoir leurs domiciles dans autant d'arron-

dissements différents.

2917. Innovation. Les actions en garantie des lots et en rescisiondupar-
tage se portent-elles encore aujourd'hui au tribunal du domicile du défunt ?

NON[Elles doivent être portées au tribunal du domicile de l'un des héritiers défen-

deurs] : L'art. 59-2° du Code de procéd. permet, quand il y a plusieurs défendeurs,dé-

signer devant le tribunal de l'un d'eux, au choix du demandeur. Le 6e alinéa dûment!

article n'attribue compétence au tribunal de l'ouverture que jusqu'au partage ISCBSI-
VEMENT; or, les demandes dont il s'agit sont nécessairement postérieures au partage,-

L'art. 822 est antérieur en date (19 avril 1803 ; l'art. 59-est du 14 avril 1806): doneil
est abrogé.

Oui [Lorsque le partage a été fait en justice] : Le Code civil statue dans cettehypo-
thèse (V. art. 819-2° à 840, et surtout 838) ; donc l'art. 822 peut s'y appliquer,l'art. 58
du Code de procéd. restant applicable au cas où le partage a été fait à l'amiable.

Oui [dans tous les cas] : L'art. 822-2° ne distingue pas si le partage a été faitàl'a-
miable ou en justice. — L'art. 59 (C. proc.) n'est pas contraire au Code civil, puisque11

garantie des lots et la rescision sont des suites du partage, et qu'on ne peut le direter-
miné tant qu'elles existent. — Cela est évident lorsque le demandeur en rescisioncon-
clut à un nouveau partage judiciaire. — L'abrogation des lois ne se présume pas.-Cl

principe est surtout vrai lorsque la loi nouvelle à été faite pour la mise en oeuvredel'an-
cienne : or, le Code de procédure n'est autre chose que la mise en action du Codecivil.

5MJ>> 8S3. —Comment statue le tribunal sur le refus départager etsa

les difficultés relatives au mode du partage ?

Si l'un des cohéritiers refuse de consentir au partage, ou s'il

s'élève dès contestations soit sur le mode d'y procéder, soit sur

la manière de le terminer, le tribunal prononce comme en ma-

tière sommaire, ou commet, s'il y a lieu, pour les opérations
du partage, un des juges, sur le rapport duquel il décide les

contestations.
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Terni, tecttn. Partage - n° 2885 ; juge - n° 75.

2918. Explication.Refuse de consentir... par ex., en se fondant
sur une convention d'indivision dont le terme n'est pas expiré (art. 815-2°).

Sur le mode d'y procéder... par ex., sur le nombre el la composition
des lots.

Sur la man. de le terminer... L'un prétend, par ex., qu'il y a lieu à li-
çitation, l'autre que non.

2919. Comme en mat. sommaire -n° 432... sans que le défendeur
signifie de défenses au demandeur, et que celui-ci lui signifie des réponses
(Cod.proc. art. 405, comp. avec 77 et 78). On y gagne 3 semaines.

Commet, s'il y a lieu... c.-à-d. s'il est décidé qu'il y a lieu à partage, et

que ce partage doit se faire en justice.
2920. Rapport... exposé des difficultés de fait et de droit qui se pré-

sentent dans une affaire. Les juges statuent sur le rapport de l'un d'entre

eux, lorsqu'une cause donne lieu à des calculs ou à des vérifications pour
lesquels il ne suffit pas d'entendre le plaidoyer d'un avocat (Cod. proc.
art 93).

2921. Déduction. 1° Sommaire... Dérogation aux principes géné-
raux de procédure qui permettent aux parties de se signifier réciproque-
ment, par écrit dans un certain délai, leurs moyens de défense et d'attaque
(Cod.proc. art., 77 et 78).

2° Commet un juge... Dérogation à la règle a'après laquelle les juges dé-
cident sur les seules plaidoiries des avocats.

motifs. 1° Les règles sur la nécessité de sortir d'indivision et de parta-
ger en justice dans certains cas, sont trop simples pour donner lieu à des
écritures coûteuses et aux délais qu'entraîne leur rédaction.
* 2° Les discussions des parties sur la formation des lots et leurs comptes
respectifs peuvent donner lieu à l'examen de détails minutieux pour la
connaissance desquels le tribunal a besoin d'un exposé impartial.

2922. Restriction. Refuse de consentir. ..Il ne faut pas confondre
avec ce cas celui où le défendeur nie le droit du demandeur à la succes-
sion; ce dernier exerce alors une véritable pétition d'hérédité - n° 703, qui
ne peut être jugée comme affaire sommaire.

Addition. Le tribunal commet un notaire en même temps qu'un juge
• (Cod.proc. art. 969-1°).

^-> 8184.—Par qui sont estimés les immeubles? Quelles indications
doiventaccompagner l'estimation ?

L'estimation des immeubles est faite par experts choisis par
les parties intéressées, ou, à leur refus, nommés d'office.

Le procès-verbal des experts doit présenter les bases de l'esti

màtion * il doit indiquer si l'objet estimé peut être commodément

partagé; de quelle manière ; fixer enfin, en cas de division, cha-
cune des parts qu'on peut en former, et leur valeur.
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2923. Explication. Estimation - n° 1582 ; experts - n° 6il;4'of-

fice
- n° 772 ; procès-verbal

- n° 378 ; objet - n° 2533 ; commodément-

n° 2931.
Des immeubles... qu'il s'agit de partager.

Les bases de l'estimation... c.-à-d. sans doute, la valeur qu'ont en gé-

néral, dans le pays où l'on se trouve, les immeubles d'une nature analogue

à celle des biens qu'il s'agit d'estimer.

Partagé... c.-à-d. scindé en plusieurs immeubles distincts.

En cas de division... dans le cas où effectivement on ferait entrer des

fragments de cet immeuble dans différents lots. • -

2924. Déduction. L'article 824 confère -un mandat légal aux ex-

perts - n° 2876 - et au tribunal, tout en réservant l'application du principe

qui attribue force de loi à la volonté des parties (art. 1134-1°).

Motifs. L'estimât, est faite... Le partage, n'étant autre chose qu'une
distribution des valeurs héréditaires entre les cohéritiers, suppose nécessai-

rement la détermination préalable du montant de ces valeurs.

Par experts... L'inlervenlion de personnes ayant des connaissances spé-
ciales garantit que les valeurs seront exactement fixées.

Nommés d'office...he choix du tribunal est une garantie de l'impartialité
et de l'habileté des experts.

Innovation. Le tribunal peut supprimer l'expertise préalable (Cod

proc. art. 970-2°), ou réduire le nombre des experts à un (ib. art. 971-1°).
Le rapport ne doit pas entrer dans le détail descriptif des biens à partager

(ib. art. 971-5°).

•/M > 835. — Par qui el comment se fait l'estimation des meubles?

L'estimation des meubles, s'il n'y a pas eu de prisée faite dans

un inventaire régulier, doit être faite par gens à ce connaissant,
à juste prix et sans crue.

2925. Explicat. Estimation - n° 1582; gens à ce connaissait
-n° 647; inventaire - n° 584.

S'il n'y a pas eu..A] arrivera souvent que l'inventaire aura été fait avant

lé partage, par ex. lors de la levée des scellés (Comp; Cod. pr. art. 940);
ou par un héritier bénéficiaire (art. 794), ou par un héritier qui délibère

(art. 795).
2926. Prisée... détermination d<aprix d'un bien.

Dans un inventaire... comme le prescrit l'art; 943-3° du Code de pro-
cédure.

Régulier... par oppositionà un inventaire sous seing privé (V. Cod. cornu
art. 9).

2927. Sans crue... sans retrancher du prix véritable une certaine va-

leur qu'on serait ensuite obligé d'ajouter, après coup, au chiffre indiqué

par les experts.

Déduct. et motifs - n° 2924.
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S'il n'y a pas eu... Il est inutile d'imposer aux cohéritiers les frais d'un
nouvel inventaire qui ferait double emploi avec le 1er.

2928. Sans crue... Conséquence évidente du mandat donné aux ex-

perts d'indiquer la valeur des biens, c.-à-d. la valeur véritable. On a cru de-

voir s'en expliquer pour proscrire l'ancien usage suivi dans certains pays
coutumiers. Un édil de Henri II, de février 1556, rendait ceux qui estimaient

lesmeubles, garants de leur estimation. Aussi avaient-ils soin de la faire au-

dessousdu juste prix. Pour obtenir ce juste prix, il fallait ajouter après coup
la fraction retranchée à dessein : c'était dans plusieurs provinces le quart ou

pariisis (5 sous pour livre).

jj$ > 886. — Dans quels cas et comment les meubles doivent-ils être

vendus?

Chacun des cohéritiers peut demander sa part en nature des

meubles et immeubles de la succession : néanmoins, s'ily a des

créanciers saisissants ou opposants, ou si la majorité des cohé-

ritiers juge la vente nécessaire pour l'acquit des dettes et char-

ges de la succession, les meubles sont vendus publiquement en

la forme ordinaire.

2929. Explicat. En nature - n° 1579; saisie - n° 1876; acquit
-

n° 2885 ; charges - n° 2566.
Saisissants... c.-à-d. ayant formé une saisie-exécution, ou saisie des

meubles corporels appartenant, du chef du défunt, aux cohéritiers leurs dé-
biteurs.

Ou opposants... au payement d'un créancier de la succession, lequel est
leur propre débiteur; et demandant, par suite, que le payement soit fait
entre leurs propres mains (V. art. \ 242).—Voy. aussi art. 882, et C. pr. 609.

Majorité... nombre plus grand que la moitié.
En la forme ordinaire des ventes sur saisie. V. Cod. proc. art. 945, 617

et suiv.

Analyse. 1° Le partage s'applique aux biens héréditaires eux-mêmes,
et non pas seulement aux sommes d'argent provenues de leur vente;
2°toutefois, les meubles doivent être vendus s'il y a des créanciers saisis-
sants ou opposants, 5° ou bien si la majorité des héritiers l'exige.

2930. Déduct. et motifs. 1° Conséquence du principe qui inter-
dit de priver un propriétaire de son droit sans son consentement (art. 545) ;
ce principe est, il est vrai, nécessairement modifié par le partage - n° 2885;
mais pas complètement, car chacun conserve après le partage le droit qu'il
avait auparavant sur les biens tombés dans son lot. Au contraire, la vente
des biens dépouillerait tous les héritiers de leur propriété; or, on aime
souvent mieux jouir d'une chose en nature que de la troquer contre de
"argent.

'" Application de la règle qui permet aux créanciers de faire saisir et
vendre les biens de leur débiteur, pour se payer sur le prix (art. 2092;
compar. art. 2205).
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3° Dérogation à l'art. 545, d'après lequel l'unanimité seule des copro-
priétaires peut aliéner la totalité du bien commun. Le payement des dettes
facilite la liquidation tout en débarrassant de l'intervention des créanciers:
le législateur a pensé que les meubles étaient des biens trop peu impor-
tants -n°1800 - pour autoriser la minorité à empêcher la vente; d'ailleurs
les cohéritiers formant la majorité peuvent n'avoir pas assez d'argent comp-
tant pour payer leur quote-part dans les dettes.

Restriction. Publiquement... Si les cohéritiers sont tous capables et
unanimes et qu'il n'y ait pas de créanciers saisissants, lavenle n'est assujet-
tie à aucune formalité (V. art. 1134-1°, el Cod. proc. 952).

Addition. L'existence des dettes héréditaires étant indépendante du
partage, il peut y avoir lieu à vendre les meubles sans que les héritiers
sortent d'indivision.

%MX> 8S91. — Dans quel cas et comment les immeubles doivent-ils être
vendus ?

Si les immeubles ne peuvent pas se partager commodément, il
doit être procédé à la vente par liçitation devant le tribunal.

Cependant les parties, si elles sont toutes majeures, peuvent
consentir que la liçitation soit faite devant un notaire, sur le
choix duquel elles s'accordent.

Term. tcebn. Liçitation - n° 1604; notaire - n° 582.

2951. Explicat. Commodément... La division matérielle est tou-
jours possible, quand on ne tient pas compte de la destination de la chose
ou de la Conservation de sa substance.

Devant le tribunal... qui reçoit les enchères et adjuge la propriété.
Toutes majeures... et capables (V. art. 819-2°).
2952. Déduction. 1er Alin. Dérogation au principe qui interdit de

priver un propriétaire de son droit sans son consentement (art. 545); dé-

rogation plus étendue que celle résultant de la nécessité" de souffrir le par-
tage - n° 2950-1°.

2e Alin. Restriction au précédent, par application du principe de la li-
berté des conventions (art. 1134-1°).

2933. motifs. Il est toujours possible de distribuer une somme d'ar-

gent en autant de fractions égales ou inégales que la loi a établi départs
héréditaires : tandis qu'il est souvent difficile (on suppose que cela arrive
dans l'espèce) de faire subir à un immeuble une division de ce genre; or,
le but essentiel du partage est d'attribuer exactement à chaque héritier une

valeur qui soit à la valeur totale de la succession, comme la fraction qui M
est assignée par le Code est à l'unité.

2934. Restriction. Lors même que chaque immeuble en particu-
lier est imparlageable, iln'y a pas besoin de liçitation, si leur ensemble est

partageable (Cod. proc. art. 974) ; par ex. s'il y en a un nombre égal pour

chaque lot.
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Addition. Il y a lieu à liçitation dans un partage à l'amiable, lors-

qu'aucun des héritiers ne veut prendre un bien (art. 1686-2°).

Comparaison. La majorité ne peut pas exiger la vente des immeu-

bles (V. art. 826). — Les créanciers ne peuvent non plus en poursuivre

l'expropriation avant le partage (V. art. 2205 comp. avec 826).

jg)) > 838. — Devant quiprocède-t-on aux opérations qui suivent Pes-

timation et la vente ?

Après que les meubles et immeubles ont été estimés et ven-

dus, s'il y a lieu, le juge-commissaire renvoie les parties devant

un notaire dont elles conviennent, ou nommé d'office, si les

parties ne s'accordent pas sur le choix.

On procède, devant cet officier, aux comptes que les coparta-

geants peuvent se devoir, à la formation de la masse générale,
à la composition des lots, et aux fournissements à faire à chacun

des copartageants.

Explicat. D'office - n° 772 ; comptes - n° 585 ; lots - n° 2952 ; copar-
tageants -n° 2915.

2935. S'il y a lieu... V. art. 825 à 827.

Juge-commissaire... celui que le tribunal a commis, c.-à-d. a chargé de
surveiller les opérations.

Renvoie les parties... En d'autres -termes, le juge-commissaire ne préside
pasaux opérations qui suivent, sauf le cas où il s'élève des difficultés.

Nommé d'office... par le tribunal, en même temps que le juge-commis-
saire (V. Cod. proc. art. 969-1°), et par conséquent avant l'estimation, con-
trairement aux premiers mots de notre article.

Peuvent se devoir... à raison des créances ou des fruits que l'un d'eux
a perçus, ou des dépenses qu'il a faites dans l'intérêt commun, ou des dettes

qu'il a payées.
2936. Masse... universalité de biens destinés à être partagés.
Masse générale... c'est la masse telle qu'elle est avant tout prélèvement

(comp.art. 830-1° et 831).
Formation de la masse... détermination des biens qui doivent la compo-

ser et du total de leur valeur.
2937. Composition des lots... détermination des biens qui doivent être

attribués à chaque coparlageant en particulier.
2938. Fournissements... du verbe fournir,- prestations. Le sens de ce

mot est fort large, et par conséquent obscur. Strictement, il n'y a qu'un
fournissement essentiel à tout partage, c'est celui des lots (Cod. pr. art. 982).
Maisil peut y avoir des prestations préliminaires, 1° par suite des comptes ;
2° par suite des prélèvements résultant de legs par préciput (art. 919-1°),
ou du rapport en moins prenant (art. 850-1°). Enfin, il peut y avoir des
soultes (art. 833), dont la prestation se fait, soit avant, soit après la déli-
vrance des lots.

2959. Déduction. Attribution de pouvoir au notaire - n° 2876 - et
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au tribunal, avec réserve de la liberté des conventions quant au choix di
notaire.

Slotif. La liquidation des droits des parties et la détermination des
lots sont des opérations matérielles qui nécessitent l'emploi d'un manda-
taire salarié ; d'autant mieux qu'elles peuvent n'amener aucune contesta-
tion (mais v. art. 835, 837).

$£ > 8S9. — La masse ne se compose-t-elle que des biens laissésparh
défunt au jour de son décès?

Chaque cohéritier fait rapport à la masse, suivant les règles
qui seront ci-après établies, des dons qui lui ont été faits, et des
sommes dont il est débiteur.

Explicat. Rapport - n° 2988; masse - n° 2936.

2940. Fait rapport... En d'autres termes, on considère comme compris
dans la masse à partager, soit les objets donnés eux-mêmes (rapport enna-

ture), soit leur valeur (rapport en moins prenant).
Ci-après... art. 843, 851 à 856.

2941. Des dons... dons est pris ici, par figure, pour les biens donnés,
Des sommes... ou des choses autres que de l'argent..

2942. Déduction. Rapport des dons... Application pure et simple
du principe qui assujettit l'héritier au rapport envers ses cohéritiers (art.
843, 857).

Rapport des sommes... Conséquence de celle idée qu'on ne peut récla-
mer l'accomplissement d'une obligation sans accomplir la sienne propre,

2943. Restrictions. 1. Il est probable que le texte a seulement entendu
parler des dettes non contestées ; autrement, il faudrait suspendre le partage pendantm

temps indéfini.
2. Il n'a également voulu parler que des dettes contractées envers le défunt, et donl

la valeur fait, par suite, partie de son patrimoine.
3. Il est probable que le rapport des sommes dues doit se faire en moins prenant

(comp. art. 869). Cela es même certain pour la part dont l'héritier a été libéré par11

confusion (art. 1300).

2944. Comparaison. Dons et sommes... L'héritier renonçant se libèredt

l'obligation de rapporter les valeurs données qui n'excèdent pas la quotité disponibli
(art. 845), mais il ne se libère pas de ses dettes; au contraire, il fait en quelquesort
renaître la part que la confusion aurait éteinte. — Le partage dans lequel le rapporta
nature des biens donnés n'aurait pas été effectué pourrait être annulé, s'il en résultaitune
lésion de plus du quart; au contraire, le partage dans lequel on n'aurait pas rappoiK
les sommes dues serait inattaquable, parce que les dettes se divisent de pleindroit

(art. 1220).

MM > 830. — Comment doit-on procéder quand le rapport n'est pasji
en nature?

Si le rapport n'est pas fait en nature, les cohéritiers à qui
il est dû, prélèvent une portion égale sur la masse de la suc-

cession.
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Les-prélèvements se font, autant que possible, en objets de

même nature, qualité et bonté que les objets non rapportés en

nature.

2945. Explicat. En nature - n° 2940 ; objets - n° 2533.
Pas fait en nature... c.-à-d. s'il est fait en moins prenant (art. 858).
Les cohéritiers... ou plutôt chacun des cohéritiers...

2946. Prélever un bien, c'est se l'approprier à l'exclusion des autres

copartageants, sans leur donner d'équivalent (V. art. 831).
Une portion égale à la valeur des biens donnés.

2947. Prélèvement... action de prélever - n° 2991.

Qualité et bonté... Des objets de même qualité peuvent n'être pas de
bonlé pareille, à raison de leur plus ou moins d'ancienneté.

2948. Réduction. 1er Alinéa. Conséquence du principe d'après
lequel les cohéritiers doivent être remis au même état que si le défunt
n'avait pas fait de libéralité (ou avait fait la même à tous).

2eAlin. Conséquence de cette idée que les droits des cohéritiers étant de
: même nature, el également fondés sur la loi qui ne prescrit point d'avan-

tager l'un d'entre eux, tous doivent être traités de même.
2949. Autant que possible... Celte restriction, qui réduit à un simple

conseilla règle du 2e alinéa, est fondée sur l'impossibilité d'établir, dans
- la pratique, une égalité rigoureuse entre les cohéritiers.

i 2950. Restriction. Uneportion égale... Le Codesupposele cas le plus or-
, dinaire,celuioùles cohéritiers ont des droits égaux. Dans le cas inverse, il faudra, en

général,adopterla méthode de l'imputation ; elle consiste à comprendre la valeur su-
s jetteà rapport dans le lot del'héritier débiteur du rapport -n" 3031. -

SJj^-> 831. — Les lots sont-ils égaux? Quel est leur nombre?

: Après ces prélèvements, il est procédé, sur ce qui reste dans
la masse, à la composition d'autant de lots égaux qu'il y a d'hé-

ritiers copartageants ou de souches copartageantes.

2951. Explicat. Prélèvement - n° 2947; masse - n° 2936; compo-
' sition des lots - n» 2937 ; souches - n° 2604.

Sur cequi reste... Les valeurs non prélevées forment en réalité toute la

j masse partageable.
*

2932. Lot... ensemble des biens attribués à chaque copartageanl
! (autrement qu'à titre de préciput).
; Qu'il y a d'héritiers... quand ils partagent par tête.
; Ou de souches... quand on partage par souches ; sauf à subdiviser entre
: les cohéritiers qui se trouvent dans la même souche (V. art. 836).

2953. Réduction. Conséquence de la nature même du partage qui
, a pour but de substituer des droits exclusifs sur certains biens aux droits in-
; divis que les cohéritiers ont sur toute la masse.

L'article impose à la personne chargée de composer les lots (art. 854)
'< l'obligation - n° 2787 - de les faire égaux, dans le but de rendre praticable
Ï le tirage au sort.
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2954. Restrictions. Autant qu'il y a d'héritiers... La loi supposeencore
ici que les droits des héritiers sont égaux. S'il en était autrement, il faudraitfaite11
nombre de lots assez grand pour que l'héritier, dont la part est la plus faible,pûta
tirer un au sort (art. 834-2°). — Le calcul le plus direct consiste en pareil CBSart
duire au même dénominateur toutes les fractions qui représentent les droits descolf.
ritiers ; par ex. : dans l'hypothèse du n° 2644, on pourrait faire 24 lots. Maiscesys-
tème a l'inconvénient d'exposer à des morcellements, contre le voeude la loi (art. 832),
outre la difficulté de trouver des biens de même nature pour former un grand nombreli
lots. Il vaut mieux en pareil cas faire une première divisionen deux lots principaux(1),
dont Kun est tiré au sort par les parents d'une des 2 lignes, puis subdiviser entrelesment
bres de chaque ligne. Ainsi, dans l'hypothèse du n° 2644, on ferait deux lots dontl'un
serait subdivisé en 3 et l'autre en 4 ; le frère germain tirerait au sort dans chaqueligne.
— Si le défunt laissait un père et un frère, on formerait également deux lots, dontloi
serait tiré au sort par le frère, sauf à diviser l'autre en deux lots secondairesqui*
raient tirés au sort entre les deux cohéritiers (V. art. 748-1°). La décisiondutexte
pour le cas de souches fournit un argument d'analogie en faveur de cette méthode.

Ev* > 833. —Faut-il, en formant les lots , varier leur compositionA
fractionner les biens ?

Dans la formation et composition des lots, on doit éviter, au-
tant que possible, de morceler les héritages et de diviser les

exploitations ; .et il convient de faire entrer dans chaque lot, s'il

se peut, la même quantité de meubles, d'immeubles, de droits on
de créances de même nature et valeur.

Term. tecnn. Composition - n° 2937 ; lots - n° 2952 ; héritap
—n° 2212; exploitations - n° 1825; droits - n° 10.

Explicat. Autant que possible., s'il se peut... -n°2949.

2955. Réduct.et motifs. i° Éviter de morceler... cette disposi-
tion impose une obligation à celui qui est chargé de composer les lois (art.

834), mais en tenant compte de celte idée qu'à l'impossible nul n'est tenu.
— Le morcellement des héritages peut les déprécier considérablement :par

conséquent, ceux-là même qui en recueilleraient des fragments éprouve-
raient un préjudice.

2° Même quantité de droits de même nature... - n° 2948. L'égaliléde
position ne consiste pas seulement à posséder une valeur pécuniaire égale,
mais encore à posséder des biens de même espèce. Autre chose est avoir
une maison, autre chose avoir une somme d'argent équivalente à la valeur
vénale de cette maison.

2956. Restrictions. Les créances divisibles étant divisées de pleinW

entre les cohéritiers (art. 1220), il n'est pas besoin d'une opération particulièrepour»

faire entrer une même quantité dans chaque lot ; il n'y a donc lieu de s'en occuper(!)

quelorsqu'il s'agit de remplir le déficit d'un lot inférieur aux autres, auquel casonen-

. (i) Plusgénéralement,il fautétablirunnombredelots primordiaux,qui soitun diviseurmm®
des diversdénominateurs.

(2) V.cependantZacbarioe,§635,note8.
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lèveauxcohéritiersle bénéficede leur part dans la créance, bien loin de rendre la posi-
tiondetousidentiquesous ce rapport.

«^ ;, 833. — Comment compense-t-on l'inégalité des lots ?

L'inégalité des lots en nature se compense par un retour, soit

en rente, soit en argent.

Explication. En nature - n° 1579 ; rente - n° 1858.

2957. Se compense... c.-à-d. se contre-balance. L'égalité est rétablie...

2958. Par un retour... c.-à-d. par une créance établie au profit du
cohéritierauquel sera dévolu le lot moins considérable, contre les héritiers

avantagés, pour suppléer au déficit de son lot.
Soit en rente, soit en argent...La créance peut avoir pour objet une pres-

tationpériodique irrachetable (comp. n° 1858); par ex. si l'héritier débiteur
a peu d'argent comptant; ou bien une somme une fois payée.

Traduction. Celui qui fait les lots doit (s'il ne peut réussir à les ren-
dreparfaitement égaux) déterminer la différence entre leurs valeurs respec-
tiveset faire disparaître cette différence en indiquant la somme qui devra
être payée par les possesseurs des lots trop forts aux possesseurs des lots

tropfaibles, et en réglant le mode de payement en conséquence.

Espèce. Soient 3 lots composés: le 1er, d'une maison valant 115; le 2e,
d'unfonds valant 105; le 5e, d'une créance de 80. La succession étant de 300
elles cohéritiers ayant des droits égaux, les 3 lots devraient valoir chacun
100.Le 1era donc 15 de trop, et le 2e 5; il faut donc les grever au profit
du 3e d'un retour dont le total, égal à 20, complétera les 100 qui lui re-
viennent.

2959. Déduction. Dérogation au principe d'après lequel les cohé-
ritiers doivent être placés par le partage dans une position exactement pa-
reille.

Motif. H est impossible, dans la pratique, de composer des lots exacte-
ment égaux, soit en valeur, soit en composition, surtout si l'on a évité de
morceler les immeubles, et si le défunt n'a pas cherché à acquérir des biens
de même nature en nombre égal à celui de ses héritiers (or, il arrivera bien
rarement qu'il y ait songé).

2960. Corollaire. L'héritier dont le lot est excessif devient, en
vertu du jugement qui homologue le partage - n° 2972-3°, débiteur envers
celui dont le lot est insuffisant, du montant de la soulte (on appelle ainsi
le retour de lot).

Addition. L'héritier créancier de la soulte a, pour garantie du paye-
ment, un privilège sur lés immeubles de la succession (art. 2105-3°).

^ > 834. — Par qui sont faits les lots? Comment sont-ils dis-
tribués?

Les lots sont faits par l'un des cohéritiers, s'ils peuvent con-

venir entre eux sur le choix, et si celui qu'ils avaient choisi ac-
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cepte la commission : dans le cas contraire, les lots sont faits pu
un expert que le juge-commissaire désigne.

Ils sont ensuite tirés au sort.

2961. Explicat. Accepter -n° 175; expert - n° 647; juge-cou
missaire - n° 2935.

Convenir... demeurer d'accord ; latinisme, de convenire.

2962. Commission... de mittere, missio. Acte par lequel on stipule
—n° 1295 - de quelqu'un qu'il fera quelque chose dans l'intérêt du stipu-
lant. On peut soutenir que le mot commission a un sens plus large queIt
mot mandat (V. art. 1984).

Par un expert... s'il accepte; le Code n'a pas mentionné celle restric-

tion, parce que le ministère des experts est salarié, ce qui laisse peu a crain-
dre un refus.

Tirés au sort... On détermine, par la voie du sort, à quel héritier ses
dévolu chaque lot en particulier.

Analyse. 1° Le pouvoir de faire les lots est dévolu par l'unanimité des
cohéritiers à l'un d'entre eux; 2° sinon, par le juge, à un expert; 3° ilssonl
tirés au sort.

2963. Déduct. et motifs. 1° Application du principe de la liberté
des conventions (art. 1134-1°); avec une reslriction qui concentre la faculté
de choisir entre les cohéritiers eux-mêmes , sans doute parce qu'un tiers

(non expert) ne connaîtrait pas aussi bien qu'eux la composition de l'hé-
rédité.

2° Attribution de pouvoir au juge el à l'expert - n° 2876. Il ne fautpas
que l'opposition d'un des cohéritiers puisse paralyser le partage.

5° Restriction au pouvoir du juge : il semblerait appelé, par l'article qui
lui attribue compétence pour le partage, à distribuer les biens entre lesco-

héritiers; mais on a craint que son impartialité, ou celle de l'officier quel-
conque que l'on aurait chargé de cette distribution, ne fût suspectée.

2964. Additions. 1. S'ils peuvent convenir... et s'ils sont tousmajeoe
(Cod. proc. art. 978).

2. Les lots sont faits... Leur compositionest établie par un rapport que le notaireit-

çoit et rédige à la suite des opérations précédentes (ib. art. 979).
3. Ils sont tirés au sort.... devant le juge commis ou devant le notaire ; la délivrant!

est faite aussitôt après [ib. art. 982).

$M- > 835. — La composition des lots par celui qui en est chargéfni-

elle être modifiée ?

Avant de procéder au tirage des lots, chaque copartageantest
admis à proposer ses réclamations contre leur formation.

2965. Explication. Procéder - n° 225; tirage - h° 2962.
Contre leur formation... à raison de ce qu'elle a eu Heu contraircmenl

aux règles établies par la loi. Ces règles sont relatives : 1° au nombre et»
la valeur comparative des lots (art. 851) ; 2° à la nature des biens qui (loi-
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venty entrer (art. 852); 5° à la manière de compenser leur inégalité (art.
835); à la désignation de la personne qui doit les composer (art. 834).

Analyse. 1° Chaque copartageant peut demander que les lots soient
refaits; 2° il doit le demander avant le tirage.

2966. Déduct. et motifs. 1° Application du principe qui permet
a toute personne lésée de faire valoir ses droits devant le juge; 2° création
d'une obligation pour prévenir des longueurs inutiles et des variations in-
définies.

Addition. La personne chargée de composer les lots peut, si les autres coparta-
geantsnes'y opposentpas, adhérer à la réclamation et refaire les lots en conséquence.
S'ilya descontestations, le juge seul peut les terminer (V. art. 837 et Cod. pr. 980).

Corollaire. Avant., tirage... Donc, les lots une fois tirés au sort, il est néces-
saired'intenterun procès particulier pour faire annuler le partage, et d'invoquer une
descausespourlesquelles la loi le permet (V. section V).

jj§. > S3£. — Quelles règles doit-on suivre pour subdiviser le lot d'une

soucheentre les héritiers qui la composent ?

Les règles établies pour la division des masses à partager sont

également observées dans la subdivision à faire entre les souches

«(partageantes.

2967. Explicat. Règle - n° 2; masse - n° 2956; souche - n° 2G04.
Subdivision... De sub et dividere. Division secondaire d'une des bran-

chesrésultant d'une division principale.
Subdivision à faire... du lot échu à chaque souche (art. 851).
Entre les souches... ou plutôt entre les cohéritiers qui appartiennent it

une même souche.

2968. Déduction. Application des règles ci-dessus (art. 851 à 855).
Il est vrai qu'il s'agit de subdiviser un loi; mais ce lot est en réalité une
masseà partager, pour les cohéritiers auxquels il appartient collectivement.
Ubieadem ratio, ibi idem jus.

Restriction. Il peut arriver que la division principale ait élé faite en

justice, et que la subdivision se.fasse à l'amiable, ou réciproquement.

Ssb-> 839. ;— Quelle marche doit-on suivre, s'il s'élève des contestations
dansles opérations qui ont lieu devant un notaire ?

Si, dans les opérations renvoyées devant un notaire, il s'élève

des contestations, le notaire dressera procès-verbal des difficultés
et des dires respectifs des parties, les renverra devant le com-

missaire nommé pour le partage ; et, au surplus, il sera procédé
suivant les formes prescrites par les lois sur la procédure.

'2969. Explic. Notaire - n° 582; procès-verbal
- n° 578 ; commis-

saire (juge-) - n° 2935 ; procéder - n° 225.
Dans les opér. renvoyées... celles qui ont pour but la liquidation et la

division (art. 828-2°).
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Des contestations... sur les rapports, les comptes, les prélèvements,m
bien sur la formation des lots, cas déjà prévu par l'art. 855.

2970. Dires... verbe pris substantivement. Assertions, allégations,
Les renverra... c.-à-d. se déclarera incompétent pour les juger.

Et, au surplus... en ce qui concerne le jugement de ces contestations,
Peut-être aussi ces mots font-ils allusion aux derniers actes du partage
- n° 2972.

Analyse. 1° Le notaire, en cas de contestation, constate les préten-
tions réciproques; 2° il renvoie les parties au juge-commissaire; 5° onol-

serve, pour le reste, le Code de procédure.

2971. Déduction. 1° Attribution exceptionnelle de pouvoir auno-
taire que la loi du 25 ventôse an xi charge seulement de constater lesacte
et Contrats des parties ; 2° conséquence de la même loi : les notaires neson

pas des juges, mais de simples officiers ministériels; 5° application du Code

de procédure.
motif. Le notaire commis pour présider au partage se trouve tout porté

pour dresser acte des prétentions réciproques des parties.

2972. Additions. 1. Le procès-verbaldesdires est distinct et doit êtredéposé
au greffe (Cod. pr. art. 977-2°).

2. Le procès-verbaldes opérations du partage, lorsqu'elles sont terminées, ainsique
les contestations incidentes, est clos par le notaire, lu aux parties, et signé parelles

(Cod.pr. art. 980).
3. Le partage, tel qu'il résulte de ce procès-verbal, est soumis à l'homologalioi

-n° 646- du tribunal, après un rapport du juge-commissaire (Cod. pr. art. 981;ajout.
n° 2964-3°). Cejugement d'homologation produit le même effet que la volontédesoi-
propriétaires dans les partages à l'amiable. Il fait cesser l'indivision en attribuanti

chaque copartageant la propriété exclusive des biens compris dans son lot (Comp.n"U
et 2886.)

Sw ' 838. — Comment se fait le partage, lorsqu'il y a des cohêritim

incapables ? Comment les mineurs doivent-ils être représentés, s'ils sontplu-
sieurs?

Si tous les cohéritiers ne sont pas présents, ou s'il y a parmi
eux des interdits, ou des mineurs, même émancipés, le partage
doit être fait en justice, conformément aux règles prescrites par
les articles 819 et suivants, jusques et compris l'article précé-
dent. S'il y a plusieurs mineurs qui aient des intérêts opposés
dans le partage, il doit leur être donné à chacun un tuteur spé-
cial et particulier.

Explication. Pas présents - n° 2978.
2973. MÊMEémancipés... et jouissant, par suite, d'une certaine ca-

pacité, mais seulement pour les actes de pure administration (art. 481-
n° 642):

En justice... c.-à-d. par un jugement - n° 2972-5°.
Plusieurs mineurs... et en général plusieurs incapables ayant le même
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tuteur; carsi chacun en a un différent, le motif de l'article ne se rencontre

pas.
Des intérêts opposés... Ils pourraient avoir un intérêt commun : par ex.

s'ilsviennent au partage, du chef d'un héritier prédécédé qui .leur a trans-

misses droits successifs (art. 781).

Spécial et particulier... spécial pour le partage et particulier pour l'un

desmineurs. Du reste, l'un des deux mots aurait suffi.

2974. Déduct. et motifs. lre. Propos. Doit être fait en justice...

Applicationdu principe qui attribue aux tribunaux le droit de juger les

procès,s'il y a contestation entre les parties et les représentants légaux.
Aucontraire, dans l'hypothèse où tout le monde est d'accord, la loi attri-

bueau.juge le pouvoir exceptionnel -n° 88 - de déterminer les droits des

parties,afin de protéger les incapables contre la collusion de leurs cohéri-
tiersou la mauvaise foi de quelques-uns d'entre eux.

2eProp. A chacun un tuteur... Attribution de pouvoir au conseil de fa-
mille- n° 1385 - avec modification du mandai conféré au tuteur ordi-

naire,dans la crainte qu'un mandataire unique ne se laisse aller à favoriser
l'un de ses pupilles au détriment des autres; par ex., celui qui est le moins

âgé et dont il doit administrer plus longtemps la fortune.

Addition.// doit être donné... par le conseil de famille, suivant les
articles405 et suivants, quoique l'art. 968 du Code de proc. renvoie aux ar-
ticles882et suiv. du même Code.

Antinomie - n° 1631.

ijab-> 839. — Comment doit se faire une liçitation, lorsqu'il y a des
cohéritiersincapables ?

S'il y a lieu à liçitation, dans le cas du précédent article, elle
ne peut être faite qu'en justice avec les formalités prescrites

pour l'aliénation des biens des mineurs. Les étrangers y sont tou-

jours admis.

2975. Explication» Liçitation - n° 1604 ; étrangers - n° 1607.

S'il y a lieu... c.-à-d. si un immeuble n'est pas commodément partagea-
ble, ou n'est pas susceptible de convenir à quelqu'un des cohéritiers.

Formalités..pour l'aliénation... c.-à-d. les formes prescrites par l'arti-
cle459, mais non celles des art. 457 et 458 (art. 460).

Toujours admis:.. Malgré l'opposition de tel ou tel cohéritier (comp.
art-1687, inpr.).

2976. Déduction. 1° Qu'en justice... Attribution de pouvoir au

tribunal - n° 2876 ; 2° et 3° création d'obligations pour le juge.
Motif. Lalicitation, par sa nature, engendrerait des collusions entre les

cohéritiers capables et les représentants des incapables, soit à l'effet défaire

adjuger l'immeuble à vil prix aux capables, soit à l'effet de le faire payer
fort cher aux incapables. L'intervention du juge garantit de ce danger aussi
bien que l'admission du public à enchérir, laquelle assure d'ailleurs une
venteplus avantageuse.
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jgj^ > 840. —Les partages faits au nom des incapables sont-ik ii.

finilifs ?

Les partages faits conformément aux règles ci-dessus prescri-

tes, soit par les tuteurs, avec l'autorisation d'un conseil de fa-

mille, soit par les mineurs émancipés, assistés de leurs curateurs,
soit au nom des absents ou non présents, sont définitifs : ils ne

sont que provisionnels, si les règles prescrites n'ont pas été ob-

servées.

Explication. Définitifs, provisionnels - n° 2905r

2977. Les partages... soit entre incapables, soit entre capablesetin-

capables.
2978. Aux règles ci-dessus... articles 819 à 839.
Non présents... Gens qui n'assistent pas au partage, soit par eux-mêmes,

soit par un mandataire de leur choix (Comp. art. 113), bien que d'ailleurs
leur existence ne soit point incerlaine (à la différence des absents).

Sont définitifs... au moins autant qu'ils le seraient entre parties capa-
bles (art. 1514; V. art. 887).

Résumé. Les partages faits par les représentants des incapables, sui-

vant les formes légales, sont définitifs; sinon, provisionnels.

2979. Déduction. lre Phrase. Sont définitifs... Conséquence des

articles 838 el 859.
2e Phrase. Sont provisionnels... On peut soutenir que cette seconde

partie de l'article déroge : 1° à la règle qui permet aux incapables de faire

rescinder, c.-à-d. anéantir leurs actes, au moins s'ils ont été faits sansob-

servation des formes (art. 1504); de telle sorte qu'ils ne puissent produire
d'effets, même provisoires; 2° à la règle qui refuse aux capables la faculté
de faire annuler l'acte librement passé par eux avec des incapables (arti-
cle 1125 - 2°). Mais voyez n" 2980.

Cette doublé dérogation se moliverait sur l'importance des partages de

succession, et l'inconvénient qu'il y aurait pour les capables de rester dans
l'incertitude sur la jouissance du palrimoine de la famille, et à la discré-
tion des incapables, pendant longues années (art. 1404).

Rectification. Avec autor. du conseil... ou même sans autorisation;
si les tuteurs sont défendeurs à la demande en partage (art. 465).

2980. Question. Les capables qui ont fait un partage avec des incapables,
sans observer les formes prescrites, peuvent-ils demander un partage définitif?

NON: L'art. 1125-2°interdit aux personnes capables à'opposer l'incapacité delaper-
sonneavec laquelle elles ont contracté, sans distinguer s'il s'agit d'un partage ou detont
autre acte. — Les capables n'ont pas besoin de protection -,ils doivent s'imputer d'aïof
partagé avec des mineurs ou interdits, sans avoir exigé l'observation des formesdesti-
nées à garantir ces derniers. — L'art. 840 a voulu dire que les cohéritiers peuvent
faire un partage provisionnel valable, sans recourir à l'intervention de la justice, quand
même il y a parmi eux des incapables d'ailleurs dûment représentés.

Oui : D'après l'art. 840, ces sortes de partages ne sont que PROVISIONNELS,et le telle
ne distingue pas si c'est à l'égard des capables ou des incapables. — Un partagepW'
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sionnelnefait cesser l'indivision que pour la jouissance, et non pour la propriété ; or, les

capabltsne sont pas, plus que les autres, tenus de rester dans l'indivision - n° 2979.—
Smidia generalibus derogant. — Si l'art. 840 avait entendu parler d'un partage que
lespartiesont voulu faire provisionnel, il aurait dû s'exprimer autrement et dire : ils ne

peuventvaloirque comme provisionnels. — Les absents et les non présents sont mis ici
surla mêmeligne que les mineurs ; or, ceux qui ont traité avec des représentants sans

pouvoirpour contracter au nom d'un absent, ne sont point tenus de rester à la discrétion
decedernier.

Onpeut,du reste, restreindre l'affirmative à l'hypothèse où le mineur a été repré-
sentépar son tuteur dûment autorisé ou assisté par son curateur, et l'absent représenté
parquidedroit. En effet, les termes de l'art. 840 le supposent expressément. L'arti-
cle1125-2°redeviendrait dès lors applicable toutes les fois que la convention émane-
raitdu mineur lui-même ou d'une personne sans qualité pour parler au nom de
Valsent.

^ > 841. —Les cohéritiers sont-ils forcés d'admettre au partage la

personneà qui l'un d'entre eux a cédé ses droits ?

Toute personne, même parente du défunt, qui n'est pas son

successible, et à laquelle un cohéritier aurait cédé son droit à
la succession, peut être écartée du partage, soit par tous les

cohéritiers, soit par un seul, en lui remboursant le prix de la
cession.

2981. Explication. Céder - n° 1936; cession- - n° 1567; prix -

n°64S.
Mêmeparente... fût-ce en deçà du 12e degré (art. 755-1°).
Un cohéritier... Si le cédant est un héritier unique, il n'y a pas lieu à

partage.
Son droit à la succession... c.-à-d. sur une quote-part de la succes-

sion.

2982. Peut être écartée du partage... ou, pour parler sans figure,
peut être forcée de rétrocéder le droit qu'elle a acquis, ce qui.lui enlève
le litre en vertu duquel elle pouvait assister au partage.

Ce droit de racheter, ou plutôt de forcer l'acquéreur de droits successifs
à les revendre, est appelé par les auteurs retrait successoral.

Par les cohéritiers... Mais non par le cédant qui ne peut revenir sur son
propre fait.

Soit par un seul... quand même les autres consentiraient à admettre le
cessionnaire.

Analyse. 1° Le cessionnaire des droits successifs d'un héritier peut
être forcé de les cédera son tour aux autres cohéritiers, 2° à moins qu'il
ne soit appelé à la succession ; 5° il peut y être forcé même par un seul
des cohéritiers; 4° on doit lui rembourser le prix de la cession.

2985. Déduction et motifs. 1° La lre proposition déroge au

Principe qui défend de priver quelqu'un, malgré lui, des droits qui lui ap-
partiennent - n° 1939. La loi n'a pas voulu qu'un étranger pût pénétrer les
secretsde la famille. D'ailleurs, un spéculateur qui cherche à faire un béné-

ii. 8
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fice serait souvent peu disposé à partager à l'amiable., et pourrait susciter
des procès entre les cohéritiers,

2° Exception à la lreprop. Lorsque le cessionnaire a déjà droit, indépen-
damment de son acquisition, à venir au partage, le retrait de cette acquisi-
tion ne l'écarté pas : dès lors il était inutile de déroger aux principes dans

cette hypothèse. Le titre de successible donne droit de connaître les secrets
du défunt.

5° Extension de la lre prop. On a voulu qu'un des cohéritiers fût privé
du retrait par l'insouciance ou la pénurie des autres.

4° On ne doit pas s'enrichir aux dépens d'autrui. C'est assez que le ces-

sionnaire soit privé du bénéfice sur lequel il avait compté.

2984. Corollaires; 1. Qui n'est pas SUCCESSIBLE...Si l'on s'attache àcelte

expression, tout cessionnaire qui n'est pas appelé à succéder ab intestat pourraêtre
écarté quand même il serait légataire d'une quote-part de la succession. — Néanmoins
la négative est susceptible d'être défendue, si l'on admet qu'un pareil légataireestco-

propriétaire des héritiers légitimes : en cette qualité, il a droit d'intervenir danslepar-
tage ; or le but de la loi a été seulement d'exclure ceux qui auraient besoin d'uneces-
sion pour pénétrer les secrets de la famille. Il est probable que le rédacteur, en écrivant
« successible », était préoccupé de la matière des successions ab intestat, dans laquelle!!
trouve placé l'art. 841.

2. En remboursant le PRIX...On induirait de ce mot, strictement entendu, qu'un
cession gratuite ou pour autre chose que de l'argent ne donnerait pas lieu au retrait.-

Cependant on peut soutenir le contraire, surtout pour la deuxième hypothèse; autre-

ment il suffirait de stipuler un équivalent non monnayé, pour se soustraire à l'exercice

du retrait.

2985. Comparaison. Le prix de la cession... L'article 1699, qui établi!

un droit tout à fait analogue au retrait successoral, exige qu'on rembourse au cession-

naire le prix réel, avecles frais et les intérêts à compter du payement du prix. Onpeut

argumenter de là : 1° pour admettre le cohéritier qui veut écarter un cessionnaireà prou-
ver que le prix a été exagéré dansle dessein d'éluder la loi; 2° pour l'obliger à désintéresser

complètement celui qu'il prive de son acquisition.

$$p~> 84t9. — A qui doivent être remis les actes qui constatent!!acqui-

sition, faite par le défunt, des biens héréditaires ?

Après le partage, remise doit être faite à chacun des coparta-

geants des titres particuliers aux objets qui lui seront échus.

Les titres d'une propriété divisée restent à celui qui a la plus

grande part, à la charge d'en aider ceux de ses copartageants qui

y auront intérêt, quand il en sera requis.
Les titres communs à toute l'hérédité sont remis à celui que

tous les héritiers ont choisi pour en être le dépositaire, à la charge

d'en aider les copartageants, à toute réquisition.
S'il y a difficulté sur ce choix, il est réglé par le juge.

2986. Explication. Remise - n° 4827; titre - n° 550; objet-

n° 1553; dépositaire-n" 336.
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Après le partage... ou plutôt après l'acte quelconque qui fait cesser l'in-

division. , . ,
Titres particuliers... c.-a-d. constatant la transmission particulière des

biens compris dans son lot.

Propriété divisée... dont les fragments sont compris dans divers lots.

Lapins grande part... c.-à-d. le fragment le plus considérable.

A la charge d'en aider... Le dépositaire est obligé de communiquer les
titres aux autres intéressés, ou même de les leur confier s'ils ont besoin de
les produire en justice (V. Cod. proc. art. 77 et 96 à 109, 114,115).

Y auront intérêt... par ex., si un tiers revendique contre eux la pro-
priété, ou s'ils sont eux-mêmes dans le cas de revendiquer.

Communs à toute l'hérédité...par ex., les litres constatant l'acquisition
d'une universalité qui se trouve composer toutéla fortune du défunt.

2987. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence de l'axiome : l'acces-

soire suitle principal. Les preuves de la propriété sont presque indispensa-
blesà celui auquel elle est transmise, pour se défendre contre les préten-
tions des tiers, et sont parfaitement inutiles aux ci-devant copropriétaires.

2e Alinéa. Dérogation à l'art. 815 qui permet d'exiger la division de
tout bien commun, et aux règles de la communauté qui donnent à chaque
copropriétaire un droit pareil à la possession de la chose indivise. Le
2ealinéa établit en outre un dépôt ou plutôt un mandat légal comme com-

pensation du privilège accordé à l'un des cohéritiers.

motifs. Le fractionnement des litres est impraticable ; leur liçitation

au,profit d'un seul héritier priverait les autres de la preuve de leurs droits.
La loi ordonne de les confier à celui qui en aura vraisemblablement le plus
grand besoin, sauf l'hypothèse où. ces titres seront utiles à d'autres.

3e alinéa. Dérogation aux mêmes principes pour les mêmes motifs.
Seulement ie dépôt légal se combine ici avec la liberté des conventions

(art. 1134-1°), sauf une attribution subsidiaire, au juge, d'un pouvoir
électif...

Motif. Les titres étant supposés communs à toute l'hérédité, aucun des

ayant-droit ne peut se dire plus intéressé que les autres, au moins en
thèsegénérale. Le rédacteur n'a pas songé au cas où les droits héréditaires
seraient inégaux.

SECTION H.

Des rapports.

(Jusqu'àquel point un cohéritier peut-il cumuler, avec sa part héréditaire, les libéralités

qu'il a reçues du défunt?)

2988. Rapporter une chose, dans le langage ordinaire, c'est la remet-
tre la où on l'avait prise.

U rapport, en matière de succession, est la réunion (V. art. 865) au

patrimoine du défunt d'un bien qu'il avait tiré par libéralité, ou au moins
de la valeur de ce bien. Ajoutez n° 2795-2°.
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§ 1. Par qui est dû le rapport?

fâfc. > 843. — L'héritier peut-il retenir les biens à lui donnés, et récla-
mer ceux qui lui ont été légués par le défunt ?

Tout héritier, même bénéficiaire, venant à une succession
doit rapporter à ses cohéritiers tout ce qu'il a reçu du défunt,
par donation entre-vifs, directement ou indirectement : il ne peut
retenir les dons ni réclamer les legs à lui faits par le défunt,
à moins que les dons et legs ne lui aient été faits expressément
par préciput et hors part, ou avec dispense du rapport.

Explication. Bénéficiaire - n° 2785; venir aune succession-
n° 2711 ; dons -n°s 2941,5554 ; legs - n° 2148.

2989. Tout héritier... même ascendant ou collatéral. Comp. n° 2997.
Même bénéficiaire... ce qui annonce chez lui l'intention de ne faire au-

cune perte en acceptant.
2990. Rapporter... effectuer le rapport- n° 2988; tenir compte delà

valeur qui est l'objet du rapport.
2991. Préciput... de prx avant, et capere prendre. Prélèvement -

n° 2946.

2992. Et hors part... c.-à-d. indépendamment de sa part hérédi-
taire.

Résumé. 1° L'héritier qui accepte doit rapporter les biens que le dé-
funt lui a donnés, même indirectement, et ne peut réclamer ceux quijui ont
été légués; 2° à moins que le défunt n'ait exprimé une volonté contraire,

2993. Déduction. 1° La disposition qui oblige au rapport déroge,
d'une part, à cette idée qu'un donataire est investi de la propriété incom-

mutable des biens donnés; d'autre part, à la règle qui oblige les héritiers

ab intestat à exécuter les legs, dussent-ils absorber les biens du défunt-

n° 2782.
2° La 2e proposition de l'art. 845 apporte une restriction àla lre, ouplu-

tôt ramène l'application des principes généraux, dans l'hypothèse où le dé-

funt a manifesté expressément son intention.

299-4. Motifs. Le législateur a réglé les successions de la manière

qu'il a crue la plus avantageuse à l'intérêt général, et en même temps lapins
conforme à l'affection préalable du défunt. Les libéralités qu'il a faitesà

l'un de ses héritiers peuvent très-bien s'interpréter, comme ayant pour
but de procurer une jouissance anticipée (surtout si l'héritier est de ceux

que le défunt était moralement tenu d'établir - n°972), ou de laisser an

certain avantage en cas de renonciation. On comprend donc que le législa-
teur ait maintenu sa propre distribution, toutes les fois que le disposant
n'aura pas expressément ordonné le contraire. En d'autres termes, toute
donation entre-vifs est présumée faite en avancement d'hoirie-n° 177t

Cette décision offre l'avantage de conserver l'égalité entre les descendants,
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et, en général, entre les cohéritiers auxquels le Code attribue des parts

égales.
Il en est autrement dans l'hypothèse inverse. Soient, par ex., deux héri-

tiers : un père et un frère. Le défunt avait fait au père une donation d'un

quart. Obliger le père à la rapporter, ce n'est pas rétablir l'égalité; au con-

traire, lalibéralité égalisait à peu près les paris.

2995. Observations. 1. Rapporter ce qu'il a reçu... Il semble
1 résulter de là qu'une donation entre-vifs faite à un héritier présomptif soit

tout'afait inutile. Cependant elle profite non-seulement à celui qui renonce

(art.845), mais encore à celui qui accepte, sous deux points de vue : 1° il

jouil de la chose pendant la vie du défunt, et garde les fruits perçus avant

le décès (art. 856) ; 2° il garde la chose même, quand il en reste de pareilles
dansla succession pour ses cohéritiers (art. 859). De ces trois avantages,
deux seulement, le premier, et peut-être aussi le troisième (art. 845 et 859),

• sontapplicables aux legs.
' 2. Ni réclamer les legs... On se sert avec raison d'une expression dif-
: férente pour les legs et les donations : il ne peut être question de retenir

; desbiens qu'on n'a jamais reçus. Aussi le mot rapport ne s'y-applique-t-il

qu'imparfaitement(V. cependant art. 844 inf, 847 - 2°, 849 -2°).
5. Tout héritier... L'enfant naturel est tenu d'imputer. V. art. 760.
4. Tout ce qu'il a reçu... Il faut corriger ces expressions par les arli-

i clés853 à 855.

2996. Corollaire. Expressément... On peut argumenter de là pour soute-
5 nirquela donationfaite à un successible par l'intermédiaire d'une personne interposée,
. c.-à-d.chargéedelui remettre les objets donnés,, est sujette à rapport. — Il en est de

mêmedela donationdéguisée sous la forme d'un contrat onéreux, en admettant qu'elle
soitvalable,ce qui peut être contesté - n° 3360.

- 2997. Histoire. En droit romain, l'obligation de rapporter n'était imposée
tpiauidescendants; par conséquent, dans le but de rétablir l'égalité entre eux. Les en-

, lantsémancipésrapportaient tout ce qu'ils avaient reçu du défunt, depuis l'émancipa-
tion(l), auxhéritiers siens, attendu que ceux-ci, restés alieni juris, n'avaient pu ob-

' tenird'avantagespareils. Néanmoins les filles, même placées sous lapuissance du défunt,
t devaientrapporter la dot qu'il leur avait constituée, parce qu'elles conservaient contre

leurmariune créance pourse la faire rendre à la dissolution du mariage. Plus tard, les
f, ulseux-mêmesdurent rapporter les donations propter nuptias (libéralités qui étaient

| poureuxcequela dot était pour les filles), et les enfants qui exigeaient ce rapport fu-

'| rent,par contre-coup,forcés de rapporter les donations quelconques à eux faites par le
défunt.

Droit coutumier. Plusieurs coutumes excluaient complètement l'obligation de rap-
; porter;parmicelles qui l'admettaient, plusieurs l'imposaient seulement aux descendants,
- tantôtpourles seules donations par contrat de mariage, tantôt pour les autres, tantôt
-' pourtoutes; quelquescoutumes enfin allaient jusqu'à l'imposer, commele Codecivil, aux
*: ascendantset aux collatéraux.

.. tTJEtmêmetoutesleursautresacquisitions: cequi s'éloignede notredroit.
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^> > 844. — L'héritier profite-t-il, pour le tout, des dons et legs/«i/j
avec dispense de rapports?

Dans le cas même où les dons et legs auraient été faits par pré-
ciput ou avec dispense du rapport, l'héritier venant à partage
ne peut les retenir que jusqu'à concurrence de la quotité dispo-
nible : l'excédant est sujet à rapport.

2998. Explication. Jusqu'à concurrence de la quotité... ou de
la portion de cette quotité qui n'a pas été absorbée par des donations en-
tre-vifs antérieures (art. 923 inf.)

Résumé. La dispense du rapport n'est efficace que dans les limitesde
la quotité disponible.

2999. Déduction. Conséquence delà règle qui limite la faculté de
disposer à litre gratuit, à une certaine fraction de la succession (art. 915à

915,920).
On aurait pu en douter, soit à cause des derniers mots de l'art. 843, qui

autorisent à dispenser du rapport, soit à raison de la parenté directe qui
unit le donataire au défunt; mais la loi n'a pas voulu permettre l'exhéré-
dation d'un parent direct, même au profit d'un autre parent du même or-
dre. V. les motifs de la réserve -n°s 5282, 5288, 5294.

Rectifications. 1. Sujet à rapport... ou plutôt à réduction (arti-
cles 920, 924).

2. Les retenir... Ajoutez : ou réclamer les legs.

j^- > 84S. —L'héritier renonçant, est-il tenu au rapport?
L'héritier qui renonce à la succession, peut cependant retenir

le don entre-vifs, ou réclamer le legs à lui fait, jusqu'à concur-
rence de la portion disponible.

3000. Résumé. L'héritier renonçant n'est pas tenu au rapport.

Déduction. Application pure et simple des principes généraux qui
permettent la transmission de la propriété incommutable. par donation en-

tre-vifs ou par legs (art. 711) -n°2993.
La loi s'en est expliquée parce qu'elle a admis une exception à l'égard

de l'héritier acceptant; mais celui qui renonce est censé n'avoir jamais élé

héritier (art. 785).
Corollaire. Jusqu'à concurr; de la port. disp... Donc il ne peut reteniren

outre sa part dans la réserve. V. cependant n° 3333-2°.

^-> 846. —L'héritier doit-il le rapport,- s'il n'était pas héritier p»

somptif lors de la donation ?

Le donataire qui n'était pas héritier présomptif lors de la do-

nation, mais qui se trouve successible au jour de l'ouverture de

la succession, doit également le rapport, à moins que le donateur

ne l'en ait dispensé.
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Terni, techn. Héritier présomptif - n°610 ; successible - n° 25M;
ouverture de la succession - n° 2539.

3001. Déduction. Application pure et simple de l'article 8-43.

Raison de douter... Le donataire n'étant pas héritier présomptif au

, moment de la donation, on ne peut dire que le donateur a probablement
voulufaire un avancement d'hoirie - n° 2994.

Réponse. Si le donateur avait prévu que le donataire vieudrait a sa suc-

cession, il aurait sans doute maintenu la distribution légale, ou n'aurait

pasfait de donation.

$) > 94Ï. — L'héritier doit-il rapporter les biens donnés à sonjils?
les dons et legs faits au fils de celui qui se trouve successible

à l'époque de l'ouverture de la succession, sont toujours réputés
faits avec dispense du rapport.

Le père venant à la succession du donateur, n'est pas tenu de

les rapporter.

3002. Explication. Avec dispense dû rapport... en faveur du

père, et non du fils qui se trouverait appelé kla succession (V. art. 846).
Aussile 2e alinéa forme-t-il double emploi avec le 1er.

De les rapporter... c.-a-d. de rapporter les biens donnés entre-vifs.
Quantaux biens légués, le fils peut les réclamer, sans que la part du père
(dansle surplus) en soit diminuée.

Résumé. L'héritier ne doit aucun compte à ses cohéritiers des biens
donnésou légués à son fils par le défunt. |

3003. Déduction. Conséquence évidente de l'article 843 qui assu-
jettitseulement l'héritier a rapporter ce qu'il areçu (Arg. acontrario) ou
si l'on veui, retour aux principes généraux - n° 2995.

Le rédacteur a cru devoir s'en expliquer, dans la crainte que les cohéri-
tiers ne voulussent prétendre qu'il y a en pareil cas donation indirecte
(V.art. 843); le fils étant considéré ailleurs (art. 911 -2°) comme personne
interposée. D'ailleurs la Coutume de Paris (art. 306) prescrivait le rapport
en pareil cas.

«*» '. 848. — L'héritier doit—il rapporter les biens donnés à son père?

Pareillement, le fils venant de son chef à la succession du do-

nateur, n'est pas tenu de rapporter le don fait à son père, même

quand il aurait accepté la succession de celui-ci : mais si. le fils
ne vient que par représentation, il doit rapporter ce qui avait
été donné à son père, même dans le cas où il aurait répudié sa
succession.

«004. fixpl. De son chef- n° 2693 ; par représentation - n° 2613.
<Juand même il aurait accepté la suce... et trouvé dans cette succes-

sion les biens donnés à son père.
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Ce qui avait été donné... A l'égard des legs, ils sont caducs parsuiledu
prédécès du père légataire, que l'héritier représente (art. 1039).

Lors même qu'il aurait répudié... et que son père ne lui aurait pas
transmis gratuitement les biens à lui donnés.

Résumé. 1° L'héritier n'est pas tenu de rapporter les biens donnésà
son père, 2° à moins qu'il ne le représente.

Déduction. lre Prop. - n° 3003.
3005. 2e Prop. Application de l'article 843 combiné avec l'article

759 qui attribue au représentant les droits, et seulement les droits du repré-
senté. Si le pèrefût venu à la succession, il aurait dû le rapport : donc son
fils, qui entre dans ses droits (art. 759), doit pareillement y être astreint
On doit supposer que le défunt entendait partager également ses biens en-
tre les diverses souches, c.-a-d. entre les enfants du 1er degré; or, la sou-
che àlaquelle appartienne fils du donataire se trouverait avantagée, si elle
était dispensée du rapport.

3006. Quand même il aurait répudié... Ce cas était le plus douteus,
puisque le fils héritier tient compte d'une valeur dont il n'a pas profilé.
Peut-être a-t-on assimilé celte hypothèse à celle où l'héritier donatairea

dissipé les biens donnés ; cette circonstance ne libère point du rapport
(V. art. 860, 868).— Quoi qu'il en soit, le rapport se fera en moins prenanl
(Arg. a pari de l'art. 860).

jy)v > 849. —L'héritier doit-il rapporter les biens donnés à son con-

joint ?

Les dons et legs faits au conjoint d'un époux successible, sont

réputés faits avec dispense du rapport.
Si les dons et legs sont faits conjointement à deux époux, dont

l'un seulement est successible, celui-ci en rapporte la moitié;
si les dons sont faits à l'époux successible, il les rapporte en

entier.

3007. Explication. Avec dispense du rapport... en faveur de

l'époux successible.

Conjointement... Sans déterminer les parts, auquel cas chacun des deux
doit profiter également de la libéralité.

A deux époux... ou en général, à deux personnes même étrangères
l'une à l'autre.

En rapporte... ou bien ne peut réclamer la moitié du legs - n° 2995-2"
La moitié... ou en général, la fraction qui lui est attribuée par le dispo-

sant.

Analyse. 1° L'héritier n'est pas tenu de rapporter les biens donnésà
son conjoint, 2° quand même le défunt aurait, par le même acte, fait une
donation au successible; 5° la qualité d'époux ne dispense pas le donataire
héritier du rapport.

3008. Déduction. l°et 2°- n° 5003.
5° Application pure et simple de l'art. 843.
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Raisons de douter... 1™Prop. - n° 3005.

2e Prop. La circonstance que la donation a été faite conjointement au-

rait pu faire croire qu'elle ne doit pas être divisée ; mais en réalité, il y
a en pareil cas autant de donations que de donataires. 11faudrait pour qu'il

en fût autrement, que la chose donnée fût indivisible (comp. art. 1224-1°).

3e Prop. La qualité d'époux aurait pu faire croire que la libéralité a été

faiteen faveur du mariage, auquel cas le rapport préjudicierait jusqu'à un

certainpoint a l'autre époux, mais il était facile au défunt, si telles avaient

été ses vues, de s'expliquer ou d'associer le conjoint a la libéralité.

§2.

^ > §50. — A quelle succession se fait le rapport?
Le rapport ne se fait qu'à la succession du donateur.

3009. Traduction. Un héritier n'est pas tenu de remettre dans la
: masseles biens qui lui ont été donnés par un autre que le de cujus.

I Déduction .Conséquence évidente de l'article 845, qui assujettit seu-
lement l'héritier à rapporter ce qu'il a reçu DUDÉFUNT(arg. a contrario)

i-n°2993.

i II n'y avait guère de raison d'en douter que dans l'hypothèse où le do-
nataire vient à la succession de l'héritier du donateur (par ex. un grand-

'. pèrefait.une libéralité à l'un de ses petits-enfants; puis laisse pour héritier

j sonfils qui meurt à son tour, laissant pour héritier le petit-fils). Il est cer-
tainque le donataire perçoit alors une plus forte part du patrimoine prove-

, nant de l'auteur commun ; mais ce n'est pas par le fait du de cujus, c'est
: parla volonté d'un.autre. Lorsqu'un ascendant veut favoriser également ses
• descendants au delà du 1er degré, il faut qu'il les comprenne tous dans sa
s libéralité, puisqu'il ne peut disposer de la succession des descendants inter-
• médiairés.

§ S. —Quelles libéralités sont sujettes an rapport?

v~> 851. — L'héritier doit-il rapporter ce qu'il a reçu pour son éla-
: Nissement,ou pour lepayement de ses dettes?

Le rapport est dû de ce qui a été employé pour l'établissement

\ d un des cohéritiers, ou pour le payement de ses dettes.
< 3010. Explicat. Employer - n° 646 ; établissement - nos 967, 968 ;

i payement - n° 161 ; dettes - n° 954.
De ce qui a été employé... c.-a-d. des valeurs déboursées par le défunt.

Déduction. Application pure et simple de l'article 845.

Raisons de douter. Il y a obligation morale pour les ascendants
: d'établir leurs descendants - n° 972 ; mais il suffit que ces derniers n'aient

; pasd'action civile à ce sujet, pour qu'ils doivent considérer comme une li-
béralité l'accomplissement d'un semblable devoir. — Quand l'établissement

i consiste dans l'achat d'une charge, l'héritier ne perçoit pas directement la
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somme employée, non plus que dans le cas où le défunt paye ses dettes,
Mais la valeur n'entre pas moins, en réalité, dans son patrimoine quist
grossit d'autant.

5011. Ad€lîtion. Lorsque le défunt, en payant la dette, a voulu fairew.
simple avance, tout en se constituant créancier de son héritier présomptif, celui-cin'est
pas seulement tenu au rapport ; il est, en outre, débiteur ordinaire, et, commetel,obliji
de payer nonobstant sa renonciation (comp. art. 845), et même sur la demandete
créanciers du défunt (art. 857).

Restriction. V. art. 1573-1°.

$)£ > 85&. — Quelles libéralités sont dispensées'du rapport, à misa
de leur objet ?

Les frais de nourriture, d'entretien, d'éducation, d'apprentis-

sage, les frais ordinaires d'équipement, ceux de noces et présents

d'usage, ne doivent pas être rapportés.

3012. Explicat. Les frais... déboursés par le défunt au profitde
l'héritier.

Frais à"éducation... ce qui comprend les frais nécessaires pour acquérir
une profession; en effet, le texte y joint expressément ceux d'apprentis-
sage, lesquels ont pour but de faire apprendre un métier.

Ordinaires., d'usage... suivant la position sociale de l'héritier.
Ne doivent pas être rapportés... c.-à-d. qu'il n'y apas obligation deles

rapporter.
Déduction. Dérogation au principe de l'article 843, qui astreint l'hé-

ritier à rapporter TOUTce qu'il a reçu du défunt.

3015. Motif. Les dépenses dont il s'agit se prennent ordinairemenl
sur le revenu, parce que la plupart d'entre elles se composent de plusieurs
prestations successives dont chacune en particulier est peu considérable.Si
le défunt n'avait pas fait ces sortes de dépenses, il aurait consommé l'équi-
valent pour sa satisfaction personnelle : il aurait fait quelques dépenses de

luxe, lautius vixisset. En effet, un homme sage, s'il n'entame pas ses capi-

taux, dépense du moins la totalité de ses revenus. Il s'ensuit que la succes-
sion n'est pas réellement diminuée par des libéralités de ce genre.

jy)y > 8 53. Les bénéfices résultant de conventions entre l'héritier et leM-

funt, sont-ils sujets au rapport ?

Il en est de même des profits que l'héritier a pu retirer de

conventions passées avec le défunt, si ces conventions ne pré-
sentaient aucun avantage indirect, lorsqu'elles ont été faites.

3014. Explication. Il en est de même... l'héritier n'est pas tenu

d'en rendre compte à ses cohéritiers.
301 S. Conventions - n° 89... Il s'agit ici de contrats onéreux (art. 1106).

V. art. suiv.

5016. Avantage... on appelle ainsi une libéralité faite par précipul»
l'un des héritiers, parce qu'il se trouve dès lors mieux traité que ses cohé-
ritiers.
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5017. Dédnct. lreProp. Profits., de conventions... Conséquence de

l'article 843 qui assujettit seulement l'héritier à rapporter ce qu'il a reçu

par DONATIONentre-vifs (arg. a contrario). D'ailleurs, les conventions

tiennent lieu de loi entre les parties (art. 1134-1°).
'

2eProp. Si., aucun avantage indirect... Application du même article

qui astreint à rapporter tout ce qu'on a reçu du défunt, directement ou

INDIRECTEMENT.

5018. Objection. Il semble contradictoire que l'héritier retire des

profitsde conventions qui ne présentent aucun avantage. — Réponse. 11y
a des contrats qu'on ne peut passer sans promettre k l'autre partie, même

étrangèrek la famille, uu certain bénéfice. Ce bénéfice n'est pas une libé-

ralité : il est la compensation de la promesse consentie par l'autre contrac-

tant; mais il constituerait une libéralité s'il dépassait la juste mesure des

sacrificesque le défunt avait besoin de faire pour trouver facilement avec

qui contracter (aussi faut-il se reporter, pour celle évaluation, k l'époque
où les conventions ont été faites). — On conçoit, du reste, qu'un contrat
onéreux offre des avantages pour les deux parties, en leur procurant le

moyend'atteindre chacune leurs buts respectifs.

iafr > 854. — Les bénéfices provenant d'une société entre l'héritier et le

, défunt,sont-ils sujets au rapport?

Pareillement, il n'est pas dû de rapport pour les associations
faites sans fraude entre le défunt et l'un de ses héritiers, lorsque

; les conditions en ont été réglées par un acte authentique.
Explication. Conditions - n° 1865; acte authentique - n° 222.
3019.£es associations... c.-k-d. les contrats de société (art. 1832).
Pour les associations. ..Lisez : pour les bénéfices qui résultent des asso-

ciations(comp. art. 853).
3020. Sans fraude... Ce mot signifie ici l'intention d'éluder la loi.

C'est un latinisme (infraudem legis).
Lorsque., acte authentique... Donc, si la société n'était pas constatée

par écrit, ou l'était par un simple acte sous seing privé, il y aurait lieu k
rapporter les bénéfices.

3021. Déduction. Application de l'article précédent au contrat de

société,avec deux restrictions, qui consistent : l'une k prescrire la rédaction
d'un acte authentique, l'autre k exiger l'absence de fraude.

Motifs des restrictions. 1. L'association est de tous les contrats le plus
propre il déguiser les libéralités, au moyen de la clause qui donne à l'un des
associésune part de bénéfices plus forte qu'elle ne devrait l'être d'après la
valeurdeson apport comparée avec celle du fonds social. L'intervention de
1officier public rend la fraude difficile, sans la rendre impossible (le texte
supposequ'une société constatée par acte authentique peut n'êlre pas sans

• Il ne faut pas qu'on puisse éluder la disposition qui prescrit de formu-
ler expressément (art. 843,919) un avantage en faveur d'un des cohéritiers.
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Le législateur a espéré sans doute empêcher par 1k que l'égalité ne fût dé-
truite sans raisons solides. On conçoit en effet qu'un père, mu par une pré-
dilection secrète pour l'un de ses enfants, et n'osant l'avouer parce quels
conduite des autres est irréprochable, cherche k favoriser le premier pardes
avantages déguisés et de nature k jeter en définitive la discorde ente
eux (1).

V?fr > 855. —L'héritier doit-il rapporter le bien donné qui <i<péri ?

L'immeuble qui a péri par cas fortuit, et sans la faute du dona-

taire, n'est pas sujet à rapport.

5022. Explicat. Cas fortuit - n° 2134 ; faute - n° 2835.
L'immeuble... donné entre-vifs par le défunt a son héritier.
Pas sujet à rapport... ou plutôt, l'héritier donataire n'est pas tenu de

rendre compte a ses cohéritiers de la valeur de l'immeuble détruit.

5025. Déduction. Dans l'hypothèse où la perte précède l'ouverture
de la succession, l'article 855 consacre une conséquence de cette idée gé-
nérale, qu'il ne saurait y avoir d'obligation sans objet (chose due). V. article
1108. Si l'on suppose la perte arrivée après le décès, lorsque l'obligation de

rapporter a déjk pris naissance, le texte applique l'article 1302-1° qui dé-
clare les obligations éteintes par la perle de la chose due.

Sans la faute... ou plutôt, sans le fait. Conséquence de celle idéequ'il
n'est pas permis de se libérer par son fait (art. 863; V. n°4951); ni même

, d'empêcher, par son fait, une obligation de naître, lorsque sans cela elle

s'établirait, soit en vertu de la.convention , soit en vertu de la loi (arti-
cle 1178).

®-> 856. — L'héritier doit-il les fruits naturels ou civils delàcbst

sujette au rapport?
Les fruits et les intérêts des choses sujettes à rapport ne sont

dus qu'à compter du jour de l'ouverture de la succession.

3024. Explic. Fruits - n° 2051 ; intérêts - n° 2055.
Et les intérêts... Il était inutile de les mentionner spécialement, puisque

ce sont des fruits civils (art. 584).

Séduction. L'article 856 apporte une restriction k l'article 843 qui

assujettit l'héritier donataire au rapport ;— combiné avec le principe qui as-

simile l'accessoire au principal. 11semble, en effet, que si le don n'avait pas
eu lieu, l'hérédité serait accrue et de la chose même et de tous les fruits

qu'elle a produits.

5025. Motif. Il est présumable que le donateur, en faisant une libé-

ralité entre^eifs, n'a pas voulu qu'elle demeurât, de son vivant, complète-
ment inutile - n" 2995. il aurait comme tendu un piège k son héritier, en

lui remettant des valeurs plus ou moins considérables, dont la consommation

(i) V.d'autresinterprétationsdosmotsnsansfraude», dansToullier,IV,474.etZacbaM,S
note25.
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l'aurait constitué en perte. D'ailleurs, si le défunt lui-même avait recueilli

lesrevenus, il les aurait probablement consommés, au lieu de les conser-
ver pour en grossir sa succession - n" 3013.

Corollaire. Qu'à compter du jour... Donc, les intérêts sont dus k

compter du jour de l'ouverture, et non pas seulement à partir de la de-
mande (comp. art. 1153-3°).

§ ».

i^-> 85Ï. —A quile rapport est-il dû?

Le rapport n'est dû que par le cohéritier à son cohéritier ; il
n'est pas dû aux légataires ni aux créanciers de la succession.

. 3026. Explication. Que par le cohéritier à son cohéritier... ou
plutôt: n'est dû par le cohéritier qu'à son cohéritier.

Aux légataires... lorsque leur legs a pour objet des choses indétermi-

nées; car l'accroissement de la masse est indifférent aux légataires de corps;
certains, excepté lorsqu'il y a des héritiers k réserve; mais v. n° 3331.

5027. Déduction. La première proposition du texte (le rapport
est dû au cohéritier) résulte de la- nature même du rapport, qui est une

. remise k la masse de la succession : cette remise peut évidemment être ré-
claméepar ceux qui ont droit k la succession.

La seconde [le rapport n'est pas dû aux légataires ni aux créanciers)'
est la conséquence de cette idée que le rapport a pour but de rétablir la
distribution légale de l'hérédité, combinée avec l'axiome qui défend d'élar-

; gir les exceptions - n° 2993.
Raison de 'douter. Les créanciers ont le droit de faire saisir et vendre

', tout le patrimoine de leur débiteur (ici, le défunt) pour se faire payer (art.
2092), et les légataires ont précisément le même droit sur la succession

; (art. 1017).
:; Réponse. Un débiteur conserve la faculté d'aliéner ses biens, même gra-

tuitement, k titre particulier, pourvu qu'il n'y ait pas fraude (art. 1167).
Bienplus, l'aliénation k titre universel est inattaquable k l'égard des créan-
ciersantérieurs.—Quant aux légataires, ils n'ont dedroitque sur les biens

; que le défunt laisse au jour de son décès (art. 895), et non sur ceux qu'il
J a donnés entre-vifs.

j 3028. Corollaire. A son cohéritier... or, les créanciers peuvent
; exercer les droits de leurs débiteurs (art. 1166) ; donc, les créanciers des

] cohéritiers auxquels le rapport est dû, peuvent l'exiger du chef de ces der-
j niers, afin que les parts de leurs débiteurs soient plus fortes.

3029. Antinomie.!/article 857défend aux créanciers de la succession d'exiger1
'^rapport delà part des héritiers donataires. — Mais d'un autre côté, l'art. 1166 permet

j auxcréanciersd'exercer les droits de leurs débiteurs ; or les créanciers du défunt le sont
- âussldel'héritier qui continue sa personne ; donc,ils devraient pouvoir exiger le rapport,
\ duchefducohéritier auguel il est dû.
: On peut concilier ces deux dispositions en distinguant l'hypothèse où l'héritier
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(créancierdu rapport) acceptepurement et simplement, del'hypothèse où il accepteson
bénéficed'inventaire. Dans la première, il est devenu débiteur descréanciersdudéfunt;
ils ont doncdroit d'exiger le rapport de son chef et d'invoquer l'article 1166.Dansli
seconde, son patrimoine reste séparé de celui du défunt: les créanciers de lasuccessiit
ont seulementdroit au compte des biens qui la composent (art. 803). L'héritierdé-
biteur du rapport pourra donc, dansce cas, les écarter par l'application de l'art. 857.

§ 5.

^ ^ 85S. —Comment sefait le rapport ?

Le rapport se fait en nature ou en moins prenant.

3050. Explication. En nature... La Coutume de Paris (art.503)
disait : en essence ou espèce (du latin spècies, individu). En d'autres ter-

mes, le bien donné est considéré comme faisant partie de la succession,(I
se partage comme les autres choses héréditaires.

3031. En moins prenant... c.-k-d. en considérant la succession comme

grossie de la valeur du bien donné (mais non du bien lui-même). Onpeu!
alors opérer de deux façons : 1° en prélevant sur la masse une valeur égale
à celle du bien donné, au profit de chacun des cohéritiers : c'est le modt

indiqué par la loi (art. 850) ; 2° en comprenant la valeur rapportée dansle
loi de l'héritier donataire : c'est une espèce d'imputation.

3032. Dêdnctïon. Les dispositions qui prescrivent le rapporten
nature dérivent du principe d'après lequel le payement doit se faire en don-
nant la chose même qui est due (art. 1243) ; celles qui permettent le rap-
port en moins prenant y font exception.

3033. Additions. 1. Toutes les fois que la part héréditaire del'hé-
ritier donataire est inférieure a la valeur des biens donnés, il ne lui suffit

pas de s'abstenir de prendre : il faut qu'il restitue aux cohéritiers l'excé-
dant. Ainsi, moins prendre consiste parfois k donner.

2. Quelques auteurs distinguent le rapport en réel ou fictif, suivant qu'il
se fait en nature ou en moins prenant.

1° Immeubles.

$&-> 859. — Comment se fait le rapport des immeubles donnésà «»

cohéritier ?

Il peut être exigé en nature, à l'égard des immeubles, toutes

les fois que l'immeuble donné n'a pas été aliéné par le donataire,

et qu'il n'y a pas, dans la succession, d'immeubles demèmena-

ture, valeur et bonté, dont on puisse former des lots à peu près

égaux pour les autres cohéritiers.

Explication. En nature - n» 5050 ; lots - n° 2952 ; à peu /»*
égaux - n° 2949.

3034. Toides les fois... Ces mots montrent que la première phrase pose
un principe auquel les deux dernières font exception - nos 1926, 4937.



ART. 858 A 860. —H 0' 3030 A 3039. 127

N'a pas été aliéné... k titre onéreux ou gratuit, avant l'ouverture de la

succession (art. 860).
Des lots., pour les autres... c.-k-d. un lot pour chacun des autres.

Pour les autres cohéritiers... Ajoutez : et dans ces deux derniers cas, le

rapport se fait en moins prenant (V. art. 860).

Analyse. 1° En principe, le rapport d'un immeuble donné doit se faire

en nature, 2° a moins qu'il n'ait été aliéné, 3° ou qu'il n'y en ail, dans la

masse,d'autres semblables pour les cohéritiers.

5035. Déduction. 1° Application de l'article 1245 - n» 3052.
2° et 5° Double restriction k la première proposition, et, par suite, déro-

gationk l'article 1243. — On peut également y voir un retour aux principes
généraux qui confirment la translation de la propriété par donation entre-
vifs(art. 711, 894, 958).

3036. Motifs des deux restrictions. 2° En cas d'aliénation, la loi

protège l'acquéreur du donataire, afin que l'immeuble donné reste dans le

commerce, et que la circulation des biens ne soit pas entravée. D'ailleurs,
on épargne au donataire le recours en garantie de son acheteur (art. 1630).
3°Lorsque les autres cohéritiers trouvent dans la masse de quoi rendre leur

positionk peu près égale, il convient de maintenir le donataire, parce qu'il
a dû concevoir l'attente de garder le bien, ou du moins qu'il est déjk ha-
bjlué a sa possession.

Addition. Quand l'immeuble a péri par le fait du cohéritier, la force
deschoses amène un rapport en moins prenant.

W- > 86©. — Que doit l'héritier donataire, s'il a aliéné Fimmeuble
donné?

Le rapport n'a lieu qu'en moins prenant, quand le donataire
a aliéné l'immeuble avant l'ouverture de la succession ; il est dû
delà valeur de l'immeuble à l'époque de l'ouverture.

Explication. En moins prenant - n° 3031 ; l'ouverture - n° 2539.
5 3037. Il est dû de la valeur... l'héritier donataire doit k là succes-

sionla valeur...

4(époque de l'ouverture... et non de la donation, ou de l'aliénation'
: faitepar l'héritier, ou du partage (comp. art. 861).

3038. Déduction. 1° Qu'en moins prenant... Conséquence ou plu-
- M reproduction de la 2e partie de l'article précédent. V. les motifs - n° 3056.

2° Valeur à l'ouverture... Conséquence de la présomption qui fait con-
sidérerles donations comme de simples avancements d'hoirie : si l'immeuble
neût pas été donné, la succession se trouverait grossie, au moment de la
OEort,de la valeur qu'il a k cette époque, ni plus, ni moins.

3039. Corollaire. Avant l'ouverture... Donc, si l'aliénation était
: postérieure au décès, le rapport se ferait en nature. En effet, l'immeuble
; fait désormais partie de la masse (k moins que le donataire ne renonce ul-
. térieurement : art. 845) : il ne dépend pas d'un des copropriétaires de l'en

; taire sortir par sa seule volonté.
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§^—> 861. — Quel droit a l'héritier donataire s'il a amélioré fin.
meuble sujet au rapport?

Dans tous les cas, il doit être tenu compte au donataire, k

inîpenses qui ont amélioré la chose, eu égard à ce dont sa valeur
se trouve augmentée au temps du partage.

5040. Explication. Dans tous les cas... Ces mots, si on les prend
dans toute leur généralité, comprennent non-seulement le cas où l'héritis

rapporte en nature et le cas où il rapporte]en moins prenant, parce qtfilji
dans la succession des immeubles semblables pour les autres cohérita

(art. 859), mais encore l'hypothèse où l'immeuble a été aliéné (art.860),
Mais voy. n°5047.

Tenu compte au donataire... Il est créancier.
3041. Impenses... latinisme, de impensa: dépenses, frais".
La chose... lisez : l'immeuble.

3042. Déduction. Application du principe qui défend de s'enriel
aux dépens d'autrui. L'avancement d'hoirie ne comprenait pas l'excédai
de valeur résultant du fait du donataire : donc, cet excédant ne se trouve-
rait pas dans la masse, si la donation n'avait pas eu lieu.

Au temps du partage... Conséquence de ce fait, que l'indivision subsiste

jusqu'au partage; par suite, toute amélioration ou détérioration (art.885)
de la chose commune, profite ou nuit k tous les copropriétaires jusqu'à celle

époque. D'ailleurs, on encourage ainsi le donataire k veiller k la conservai»
de l'immeuble et même k y faire des améliorations.

^-> S4p£. — Quel droit a l'héritier qui afait des dépenses nécessaia

pour la conservation de timmeuble?

Il doit être pareillement tenu compte au donataire, des impen-
ses nécessaires qu'il a faites pour la conservation de la chose, en-

core qu'elles n'aient point amélioré le fonds.

5043. Expïicat. Nécessaires... sans lesquelles l'immeuble donné
aurait péri en tout ou en partie.

La chose., le fonds... Lisez : l'immeuble.
Déduction. Cet article est, comme le précédent, une conséquenceà

principe qui défend de s'enrichir aux dépens d'autrui : sans les impenses,
la succession se trouverait diminuée d'une valeur égale k la partie dela

chose qui a péri.

£y> > 8©3. —- A quoi est tenu l'héritier qui a détériorél' immeublesuj>1

à rapport?
Le donataire, de son côté, doit tenir compte des dégradations

et détériorations qui ont diminué la valeur de l'immeuble, p
son fait ou par sa faute et négligence.

3044. Explicat. Tenir compte des... indemniser la succession des...
Par son fait... même exempt de faute - n" 2855.
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3045. Et négligence... La négligence consiste dans une omission d'agir
plutôt que dans un fait proprement dit. Culpa in omittendo.

Déduction. Conséquence de la règle qui interdit a un débiteur de se
libérer par son fait; k plus forte raison par sa faute ou sa négligence, qui
suffiraient pour créer une obligation -nos 4951, 5475.

^ > 864. — Quels sont les droits respectifs des cohéritiers, quand l'im-

meublesujet à rapport a été amélioré ou détérioré par un tiers acquéreur?

Dans le cas où l'immeuble a été aliéné par le*donataire, les

améliorations ou dégradations faites par l'acquéreur doivent être

mputées conformément aux trois articles précédents.

3046. Explicat. Les améliorations... ainsi que les dépenses néces-

sairesfaites pour la conservation de la chose.

Dégradations faites... avec ou sans faute ; ou provenant de la négligence
de l'acquéreur.

Par (acquéreur... ou les acquéreurs successifs, s'il y a eu plusieurs alié-
nations.

Imputées - n° 2665... En d'autres termes, le donataire rapporte la valeur
de l'immeuble k l'époque de l'ouverture (art. 860), diminuée de la plus-
valuerésultant des dépenses utiles et du montant des dépenses nécessaires;
—ou bien augmentée du montant des détériorations.

Aux 3 articles... 861 k 863.

Déduction. L'article 864 résulte précisément des mêmes principes
que les trois précédents, dont il ne fait qu'étendre la disposition k une au-
tre hypothèse.

3047. Antinomie. Si des améliorations ont étéfaites par l'acquéreur, posté-
rieurementà l'ouverture de la succession, mais avant le partage, doit-il en être tenu
compteaudonataire?

Nos,d'après l'art. 860 qui astreint seulement à rapporter la valeur de l'immeuble à
l'époquedel'ouverture.

Oui,d'aprèsl'art. 861 qui prescrit d'avoir égard à ce dont la valeur se trouve aug-
mentéeau tempsdu partage, et cela dans TOUSles cas, ce qui comprend littéralement
l'hypothèsede l'article précédent (860).

Maisil estfort probable que le rédacteur n'y a pas songé : il s'est préoccupé seulement
ducasoùl'immeuble est compris dans la succession, sôit qu'on le rapporte en nature
proprementdit, soit qu'on' le laisse'dans le lot du donataire (art. 859 inf.). En compa-
rantle texteavecl'art. 305 de la Coutume de Paris, on voit que l'art. 860 a très-bien

• puêtreinséré entre les art. 859 et 861 après coup. — D'ailleurs l'addition de l'arti-
cle864montrebien qu'on ne pensait pas àl'bypotbèse de l'aliénation dans l'art. 860. —
Quandl'immeubleest entre les mains d'un tiers au moment de l'ouverture, toutes les
augmentationsou diminutions ultérieures ne peuvent nuire ni profiter à la succession -.
ellesne doivent donc pas donner lieu à indemnité, soit pour elle, soit pour l'héritier

' donataire.

I &-> 865. — Les charges qui grèvent tes immeubles rapportés en nw

l 'lire, continuent-elles de subsister?

Lorsque le rapport se fait en nature, les biens se réunissent à

".
"

9
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la masse de la succession, francs et quittes de toutes charge
créées par le donataire ; mais les créanciers ayant hypothèip

peuvent intervenir au partage, pour s'opposer à ce que le rapport

se fasse en fraude de leurs droits.

3048. Explication. Intervenir - n° 2177; s'opposer - n° 822;a

fraude -n°4530.

Se réunissent... francs et quittes... c.-k-d. sont considérés comme û

tant pas grevés*des charges...
5049. Charges... devoirs. Ce mot désigne plus-particulièrement te

devoirs correspondant k des droits réels, tels que les servitudes, les hypo-

thèques - n° 1837.

Créées... c.-k-d. constituées.

Par le donataire... ou k son occasion; par èx., l'hypothèque légaleds
sa femme (art. 2121).

5030. Béduct. 1° Francs et quittes... Application des principes si

le payement : celui qui est obligé k donner, doit transférer la propriété plein
et entière de la chose due (V. art. 1238,1243,1245); par suite, il y a déro-

gation aux règles sur les donations entre^vifs, puisque l'héritier donataire

se trouve implicitement privé du droit d'hypothéquer, et, en général,!!
démembrer sa propriété (V. art. 958, 2124) -n° 3052.

2° Peuvent intervenir... Application des articles 1166 et 1167.

3051. Application. Se fasse en fraude... L'obligation de rappor-
ter dérivant de la loi, il semble que son exécution ne puisse être fraudu-

leuse. Mais il faut se souvenir que la loi permet, dans certains cas, derap-

porter en moins prenant : les créanciers peuvent alors exiger que leurdé-

biteur use de cette faculté, ce qui laissera subsister leur hypothèque. Ainsi,
ils doivent être admis k soutenir qu'il y a dans la succession d'autres im-

meubles pareils pour les cohéritiers, ou que l'immeuble donné a été vala-

blement aliéné, et que c'est par collusion que l'acquéreur consent aurap-

port en nature (V. art. 859, 860).
3052. Addition. Ayant hypothèque... Il en serait de même sansdoutefe

propriétaires voisins ayant un droit de servitude, et, en général, de tout titulaired'u
droit réel consenti par le donataire, à moins qu'on ne veuille prendre le mot «charge)
dans une signification stricte, comme désignant exclusivement les hypothèques.

3053. Comparaison. Francs et quittes... Les créanciers hypothéeata
sont traités moins favorablement que les tiers acquéreurs, peut-être parce que leur(W
a paru en général moins important que la propriété -no 3036.

')))!/ > 866. — Comment se rapporte l'excédant de l'immeuble donné»

la quotité disponible?

Lorsque le don d'un immeuble fait à un successible avec dis-

pense du rapport excède la portion disponible, le rapport
de

l'excédant se fait en nature, si le retranchement de cet excédant

peut s'opérer commodément.
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Dans le cas contraire, si l'excédant est de plus de moitié de la

valeur de l'immeuble, le donataire doit rapporter l'immeuble en

totalité, sauf à prélever sur la masse la valeur de la portion dis-

ponible : si cette portion excède la moitié de la valeur de l'im-

meuble, le donataire peut retenir l'immeuble en totalité, sauf à

moins prendre, et à récompenser ses cohéritiers en argent ou au-

trement.

Explication. Rapport - n° 2999 inf.; commodément - n° 295 ; ré-

compenser (art. 1406 inf.).
3034. A un successible... Héritier k réserve, parent direct (art. 915 k

918);autrement, ou le disponible équivaudrait k lasuccession (art. 916), ou

bienle donataire ne serait pas dans le cas de venir k l'hérédité.

Avec dispense du rapport... sinon il faudrait appliquer l'article 859 à
la totalité de l'immeuble.

Commodément... Quand même l'immeuble serait imparlageable de toute

autre façon.
Sauf à moins prendre età récompenser... Ces deux modes d'indemnité

peuvent être applicables séparément ou cumulativement, selon que la va-
leur quireste k prendre dans la réserve est égale ou non k l'excédant retenu

- par le donataire - n° 5055.

3035. Hypothèse. Soient 3 enfants :Primus, Secundus, ïertius,

appelés k la succession paternelle; la quotité disponible égale -i- ou ~ (ar-
ticle 913). Le père a donné k Primus un immeuble impartageable valant -^.
Primus rapporte tout l'immeuble, sauf a prélever sur la masse -^, en qua-
lité de donataire de la quotité disponible [et k prendre ensuite -^-, en qua-
lité d'héritier copartageant]. — Supposons au contraire que l'immeuble
donné vaille fj, Primus le garde en entier, sauf a ne prendre que ~ dans
le partage de la masse; ou k récompenser Secundus etTertius, en leur

• donnant k chacun un précipul de —^ en argent ou autrement.
Dans l'hypothèse de 4 enfants, si l'on suppose successivement l'immeu-

ble impartageable égal k ||-, y| ou ^| (2e partie du 2e alinéa du texte),
onverra que l'héritier donataire peut avoir , tantôt quelque chose k rede-
mander k ses cohéritiers, tantôt rien a demander ni a donner, tantôt quel-
que chose k leur donner.

3056. Déduction. 1er Alinéa. Application de la règle qui astreint
îeS donataires a restituer les biens mêmes qu'ils ont reçus, lorsque leur va-
leur excèdela quotité disponible (art. 929 et 930).

2e Alinéa, lre partie. Rapporter en totalité... Application de la même
règle et dérogation k celle qui permet de dispenser du rapport le donataire

, ae la quotité, disponible (art. 919).
I 2»Partie, Retenir en totalité... Cette 2e partie déroge k la règle (art. 929

l et 930) dont le i« alinéa fai^l'application.

3057, Hotifs des dérogations. La loi a voulu éviter un mor-
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cellementde nature k déprécier l'immeuble donné, tant au détriment du
donataire que des cohéritiers eux-mêmes. 11 convenait aussi de respec-
ter jusqu'à un certain point l'atlente que le successible favorisé a conçuede

garder le bien donné.

Restriction. Le 1" alinéa et peut-être aussi la 1™ partie du 2" souffrent

exceptiondans l'hypothèse de l'art. 924. Il en est de même de la décision dunumérosui-
vant.

3058. Addition. Le texte n'a pas prévu le cas où l'immeuble vaut précisé-
ment le double de la quotité disponible, parce que les deux moitiés du 2« alinéan'ouï

pas été uniformément rédigées. On peut soutenir que dans cette hypothèse, d'ailleurs
assez rare, le donataire n'a pas le droit de retenir l'immeuble, ce droit étant un privi-
lège contraire aux règles sur la réduction - n° 3056 - et accordé uniquement danslecas
où la portion disponible excèdela moitié de l'immeuble.

g?)) > SOÏ. — Quelle sûreté a l'héritier qui rapporte en nature, pourk
remboursement de ses dépenses ?

Le cohéritier qui fait le rapport en nature d'un immeuble,

peut en retenir la possession jusqu'au remboursement effectif

des sommes qui lui sont dues pour impenses ou améliorations.

5059. Explication. En nature... ce qui suppose qu'il ne l'a pas
aliéné ou détruit, et qu'il n'y en a pas de pareils pour les autres cohéri-

tiers (art. 8S9).
5060. Retenir la possession... -n° 1136... C'est ce qu'on appelle un

droit de rétention. —Les autres créanciers des cohéritiers auxquels estdû

le rapport, n'ayant pas plus de droits que leurs débiteurs, ne peuvent met-
tre en vente l'immeuble, lanl que le donataire n'est pas remboursé.

Remboursement effectif... Il ne suffirait pas que la créance de l'héritier
ait été liquidée et reconnue, soit par les cohéritiers, soit parole juge.

Pour impenses... nécessaires a la conservation de la chose (art. 865).
Ou améliorations... jusqu'k concurrence de la plus-value (art. 862).On

suppose qu'elles ont été faites par l'héritier lui-même et non par sonac- i

quéreur (V. art. 864), puisqu'il s'agit de rapport en nature.

5061. »éduction et motifs.Dérogation d'une part k la règlequi
astreint un débiteur pur et simple k payer sans délai (Arg. a contrario de l'ar-
ticle 1186); d'autre part, k celle qui donne des droits proportionnellement
égaux k tous les créanciers d'un même débiteur (art. 2093). — Cette déro-

gation s'expliquerait par la faveur que mérite l'héritier donataire, à raison
de l'atlente qu'il avait conçue de garderie bien donné, attente désormais
trompée, et k raison de l'esprit dans lequel il a fait des dépenses : son in-
tention était de travailler pour son propre compte, et nullement pour faire
l'affaire de ses cohéritiers.

On peut aussi présenter l'article 867 comme l'application de cette idée

générale qu'un créancier, obligé lui-même envers son débiteur k l'occasion
delà chose due, ne peut exiger son payement tant qu'il n'exécute pas sa pro-
pre obligation. Il est certain que le Code a consacré cette idée en matière
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de contrats synallagmaliques, et même dans plusieurs hypothèses analo-

guesà celle de l'art. 867 (V. art. 1673, 1749,1948).

^-> 868. — Comment se fait le rapport du mobilier? Sur le pied de

quellevaleur?

Le rapport du mobilier ne se fait qu'en moins prenant. Il se

fait sur le pied de la valeur du mobilier lors de la donation, d'a-

près l'état estimatif annexé à l'acte ; et, à défaut de cet état, d'a-

près une estimation par experts, à juste prix et sans crue.

Explication. État estimatif (art. 948); sanscrue-nos 2927, 2928.

3062. iVe se fait... En d'autres termes, l'héritier n'est obligé, ou même

n'est admis a rapporter qu'en moins prenant.
Sur le pied... en prenant pour base, pour point de départ...
Annexé à l'acte... c.-k-d. qui a dû être annexé (art. 948).
Au défaut de cet état... Il peut se faire qu'il ait été perdu, ou que le do-

nateurse soit borné k faire tradition des meubles, sans dresser d'acte.

3063. Déduct. et motifs. 1° Qu'en moins prenant... Dérogation
à l'article 1243. Le motif en est le même, lorsque les meubles ont été alié-

nés,que pour les immeubles - n° 3036. Lors même que l'héritier les aurait

gardés, il serait difficile de vérifier leur identité, et le plus souvent les co-
héritiersseraient obligés de reprendre des meubles usés ou passés de mode,
dontle donataire aurait en quelque sorte absorbé l'utilité.

2° Pâleur lors de la donation... Dérogationk l'article 1245 qui astreint
seulementle débiteur k livrerla chose due dans l'état où elle se trouve lors de
latradition. D'ailleurs si les meubles donnés fussent restés dans la succession,
ilsn'auraient que leur valeur actuelle.—On a peut-être pensé que la valeur
sujetteà restitution est celle qui est sortie du patrimoine, savoir celle du
tempsde la donation. L'héritier a pu, aussitôt après, convertir les meubles
donnéscontre de l'argent ; s'il les a conservés, il a épargné la somme (égale
à leur valeur) qu'il aurait été forcé de dépenser pour s'en procurer d'autres4
Dailleurs la question de savoir si la dépréciation vient ou non de sa faute,
donnerait naissance a des procès difficiles k juger en fait,-quoique peu im-
portants.

a064. Comparaison. Il y a plusieurs différences entre le rapport
désimmeubles et celui des meubles: 1° Le mobilier se rapporte en moins
prenant, quand même il existe encore entre les mains du donataire, et bien
pu n'y en ait pas assez dans la succession pour les autres cohéritiers
(u>mp.art. 859). 2° Le donataire est forcé de moins prendre, quoique le
mobilierait péri par cas fortuit (Comp. art. 855).

**" ' 869. — Comment se fait le rapport de ïargent?
Le rapport de l'argent donné se fait en moins prenant dans le

numéraire de la succession.
Ln cas

d'insuffisance, le donataire peut se dispenser de rap-
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porter du numéraire, en abandonnant, jusqu'à due concur-

rence, du mobilier, et à défaut de mobilier, des immeubles delà
succession.

3063. Explication. De Vargent... Dans le doute, ce mot s'entend
toujours de l'argent monnayé.

3066. Numéraire... argent comptant - n° 1880.
En cas d'insuffisance... Si les deniers trouvés dans la succession nesuf-

fisent pas pour donner k chacun des cohéritiers une somme égale au mon-
tant de la donation.

En abandonnant... aux autres cohéritiers (art. 830).
Jusqu'à concurrence... de la valeur nécessaire pour compléter le préci-

put de chaque cohéritier.

3067. Déduction. 1er Alinéa. Application du principe qui range
la compensation parmi les manières d'éteindre deux dettes réciproques
ayant pour objet de l'argent (art. 1289,1291).

2e alinéa. Dérogation k la règle qui astreint k donner en payement la
chose même qui est l'objet de l'obligation (art. 1243, 830 - 2°).

Motifs de la dérogation. Le donataire pourrait se trouver hors

d'état de fournir de l'argent comptant. Il ne faut pas que sa pénurie para-

lyse le droit qu'il a, par hypothèse, de participer k la succession. — Il peut
sacrifier les meubles de préférence aux immeubles , a cause de l'importance
qu'ont en général ces derniers - n° 1800.

SECTION III.

Du payement des dettes (et de la séparation des patrimoines).

(Quellepart chacundeshéritiers et légataires doit-ilsupporter en définitivedans lescbarges
de la succession? art. 870à 876. Pour quelle valeur chacun d'eux peut-il être poursuit
par les créanciers du défunt ?art. 870à 873.Quelle sûreté la loi accorde-t-elle à cesder-
niers ? art. 878 à 8S0;ainsi qu'aux créanciers de l'héritier ?art. S81à 882.)

Explication. Payement - n° 4620; dette-n0<àM.
3068. Les obligations d'un débiteur se divisent k sa mort par leseul

effet de la loi (k moins que la chose ne soit impossible : V. article 1222).
Donc il est inutile de régler dans le partage la manière dont ils seront sup-

portés, k moins qu'on ne veuille changer la répartition légale. Aussin'j
a-t-il dans cette section III, que deux articles (872, 882) relatifs au partage.

3069. Autre chose est payer une dette en conservant le droit dese

faire rembourser par un tiers, autre chose est supporter en définitivela

perte de la valeur déboursée pour satisfaire le créancier.
3070. Il faut donc distinguer : 1° La manière dont chaque héritier

peut être forcé de payer par le créancier du défunt ; un auteur (1) l'ap-

pelle obligation aux dettes; 2° la contribution aux dettes (V. rubrique
de l'art. 1482), ou la manière dont chaque héritier supporte en définitive
les charges de la succession.

lijV.Tou.licr, IV.
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3071. intérêt de la distinction. Il semble d'abord qu'il revienne

au même de ne pas être obligé du tout, «l d'être^ obligé en conservant

un recours ; mais cela n'est point indifférent dans la pratique, a cause de

l'insolvabilité possible du garant contre lequel existe le recours. Il importe
au créancier de pouvoir forcer, le cohéritier solvable k payer toute la dette :

il fait ainsi retomber sur lui la perte résultant de la ruine de son cohéri-

tier.

1° Obligation et contribution aux dettes.

^->81îO. — Dans quelle proportion les héritiers contribuent-ils aux

dettes?

Les cohéritiers contribuent entre eux- au payement des dettes

etcharges de la succession, chacun dans la proportion de ce qu'il

yprend.

Explication. Contribuer - n° 2142 ; charges - n° 2566.
3072. Contribuent entre eux... c.-k-d. sont tenus les uns envers les

autresksupporter définitivement une certaine portion de la dette, par op-
positionaux rapports que l'engagement établit entre chacun d'eux et le
créancier(Obligation aux dettes)-n° 5070.

De ce qu'il yprend... c.-k-d. de la valeur qu'il recueille en qualité d'hé-
ritier.

3075. Séduction. Conséquence de l'axiome : les pertes doivent
être proportionnelles aux bénéfices : Quem sequuntur commoda, eumdem

sequidebent incommoda (Y. L. 10, Dig. deregulisjuris).

5074. Restrictions. 1. De ce qu'il y prend... h. litre d'héritier. Ce

qu'ilprendrait a titre de légataire particulier n'entrerait pas'en ligne de

compte. Mais le legs k titre universel qui lui serait fait augmenterait sa

contribution.
2. Une convention des cohéritiers entre eux peut modifier leur contri-

bution, quoiqu'elle ne puisse pas diminuer les droits du créancier. Soient,
par ex., 2héritiers, un père et un frère; rien n'empêche le frère de stipu-
ler que le père supportera la totalité des dettes, quoiqu'il soit seulement
tenu du quart (art. 1154-1°, 1490-1°). Cette stipulation ne libère point
le frère des | dont il est débiteur ; mais elle permet au créancier de l'in-

wquer du chef du frère (art. 1166), et de demander directement la totalité
aupère.

3- V. art. 872 et 876.

2i7-> 891. —Les légataires contribuent-ils aux dettes, et dans quelle

proportion?

Le légataire à titre universel contribue, avec les héritiers, au

prorata de son émolument ; mais le légataire particulier n'est

pas tenu des dettes et charges, sauf toutefois l'action hypothé-
caire sur l'immeuble légué.
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5075. Explication. A titre universel (V. art. 1010)... Cette es-

pression comprend ici le légataire universel en concours avec un héritierà
réserve, cas auquel il est k peu près semblable k un légataire k titre uni-
versel.

3076. Au prorata de son émolument... Cette expression, si l'on s'en
tient kPétymologie (pro rata parte), est synonyme de celle qu'emploie
l'art. 870 : « dans la proportion de ce qu'il y prend. » Cependant il se pour-
rait bien que le rédacteur ait voulu exprimer que le légataire n'est pastenu
au delà de son émolument (1). Cela au surplus est certain - n° 2504.

N'est pas tenu, des dettes... c.-k-d. n'est pas tenu envers les héritierset

légataires a titre universel de contribuer au payement des dettes. C'estce

qu'indique l'opposition de la 2e phrase k la lre ; «MAIS le légataire parti-
culier... » Du reste, il n'est pas davantage tenu envers les créanciers (arti-
cles 1024, 874).

5077. Sauf l'action hypothécaire... En d'autres termes, le créancier

ayant hypothèque sur l'immeuble légué , peut, si le légataire ne préfère
payer ou délaisser, faire saisir et vendre le bien (art. 2166 k 2169), saufau

légataire son recours (art. 2178, 874).

5078. Déduction. 1° Au prorata... Conséquence de l'axiome qui

proportionne les pertes aux bénéfices - n° 3073. Si l'on adopte l'interpré-
tation indiquée plus haut, c'est aussi une conséquence du principe qui n'o-

blige les acquéreurs aux dettes de leur auteur que par voie de déduction-
n° 2504.

2° Nest pas tenu... Application du principe qui affecte au payement des

créanciers la masse des biens du débiteur (art. 2093) ; mais la masseseu-
lement ; et, par suite, lui laisse la liberté de disposer de tel ou tel bienen

particulier.—On peut aussi faire dériver la 2e proposition de cette idéeque
le testateur, en déterminant l'objet de sa libéralité, exclut par cela même

l'obligation de supporter une charge qui diminuerait d'autant la valeurde

cet objet (un legs de 10,000 francs grevé d'une dette de 6,000 ne seraiten

réalité qu'un legs de 4,000 francs).
5° Sauf l'action hypothécaire... Application du principe qui fait survivre

l'hypothèque a la mutation de la propriété (art. 2114- 3°).
3079. Restriction. Le testateur est libre de grever le légataire

particulier jusqu'à concurrence de la valeur qu'il lui laisse, puisqu'il pour-
rait ne rien lui donner du tout.

Réciproquement, il est libre de dégrever le légataire k titre universel de

tout ou partie de la contribution aux dettes, pourvu qu'il n'en résulte pas
un empiétement sur la réserve ; en effet, il est toujours maître de donner
la quotité disponible tout entière.

£w- > 89S. — Quelle mesure doit-on prendre lorsqu'un immeuble héré-

ditaire se trouve hypothéqué au payement d'une rente?

Lorsque des immeubles d'une succession sont grevés de rentes

(i) Sic M.Dcmanle.
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par hypothèque spéciale, chacun des cohéritiers peut exiger que
les rentes soient remboursées et les immeubles rendus libres

avant qu'il soit procédé à la formation des lots. Si les cohéritiers

partagent la succession dans l'état où elle se trouve, l'immeuble

grevé doit être estimé au même taux que les autres immeubles ;
il est fait déduction du capital de la rente sur le prix total ; l'hé-

ritier dans le lot duquel tombe cet immeuble, demeure seul

chargé du service de la rente, et il doit en garantir ses cohé-

ritiers.

Explication. Rente - n° 1858 ; hypothèque • n° 659; capital -

n°2156; service - n° 161.

5080. Des immeubles... peu importe le nombre. La fin du texte sup-
posequ'il y en a un seulement.

De rentes... On ne distingue pas si elles sont perpétuelles ou viagères.
Grevés de rentes par hypothèque...Lisez : hypothéqués au payement

d'unerente.

Hypothèque spéciale... c.-k-d. établiesur ces immeubles-lk particulière-
ment, et non sur tous les immeubles du défunt (V. art. 2129 et 2123-2°).

Cependant, dans ce dernier cas même, l'article pourrait être utile, surtout
s'il n'y a pas autant d'immeubles que de cohéritiers.

Chacun des cohéritiers... ou successeur k titre universel.

Que les rentes soient remboursées... Ce qui se fait en forçant le créan-
cierde reprendre le capital ; mais il arrive quelquefois qu'une clause parti-
culière défend de rembourser avant 10 ans (art. 1911), ou même avant
50ans (art. 530).

Et les immeubles rendus libres... Conséquence nécessaire du rembour-
sement.Lé payement, en éteignantla dette, éteintle droit accessoire d'hy-
pothèque(art. 2180-1°).

Si les cohéritiers partagent... soit qu'ils ne puissent, soit qu'ils ne
veuillentpas user du premier moyen.

Dans l'état oit... En laissant subsister les hypothèques.
Aumémetaux... c.-k-d. sans doute , sans tenir compte de l'espèce de

dépréciation qu'entraîne l'hypothèque.
Déduction du capital... Par conséquent l'héritier dans le lot duquel

tombele bien, prélève, au détriment des autres , une valeur immobilière
égaleau capital de la rente. Mais voyez n° 3085.

Capital... calculé en général au taux de 5 pour 100. Mais voyez -
nn1871.

Seul chargé... Par conséquent les autres ne sont pas tenus d'y contri-
buer; mais ils ne sont pas libérés envers le créancier (art. 1165) : il faudrait
?ue la loi l'eût dit formellement. Voyez d'ailleurs les derniers mots de l'ar-
ticle.

En garantir ses cohéritiers... Donc s'ils sont poursuivis pour le payement,
il doit intervenir dans le procès (Cod. proc, art. 183) et les indemniser de
eur condamnation (V. Cod. civ., art. 2028-1°, 2052-1°).
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Résumé. Quand il y a dans la succession un immeuble hypothéqué
au payement d'une rente, chaque héritier peut exiger 1° ou que la renie
soit rachetée ; 2° ou qu'un seul copartageant soi t chargé de la payer, en fai-
sant entrer l'immeuble dans son lot pour ce qu'il vaut, moins le montant
du capitàlde la rente.

5081. Bédnction. 1° Dérogation k la règle qui permet d'exigerle
partage des biens dans l'état où ils se trouvent (art. 815-1°), et spécialement
avant le payement des dettes (V. art. 826).

2° Dérogation au principe qui proportionne la contribution des héritiers!
leur émolument (art. 870) ; ainsi qu'k la règle d'après laquelle celui qui
paye toute la dette héréditaire a un recours contre les autres (art. 875 inf.),

5082. Motifs. Si l'on partageait sans employer l'expédient indiqué

par le texte, le créancier, pour se faire payer tout d'un coup, ne manquerait
pas d'actionner de préférence l'héritier dans le lot duquel serait tombé l'im-
meuble hypothéqué. Cet héritier, pour conserver l'immeuble, payerait toute
la rente, sauf k se faire indemniser par ses cohéritiers. Un pareil résultatse

présente, il est vrai, toutes les fois qu'un des immeubles de la succession
est hypothéqué (art. 875, 876) ; mais il a une gravité particulière dans l'es-

pèce , parce que la rente est payable tous les ans (plus souvent peut-être) et
k perpétuité (ou au moins pendant toute la vie du rentier, si l'on applique
l'article aux rentes viagères). L'héritier détenteur de l'immeuble se verrait
donc forcé d'exercer a chaque échéance autant de poursuites qu'il y a de

codébiteurs, et cela indéfiniment, ce qui l'exposerait tôt ou lard k être vic-
time de l'insolvabilité de l'un d'eux.

3085.Rectifications. 1. Déduction du capital... Ajoutez : moins lapait
que l'héritier doit supporter dans ce même capital. Autrement la loi lui ferait remise,
sans aucun motif, de sapart dans la dette,'et même lui donnerait une valeur immoli-
lière qui est toujours plus forte en réalité qu'un capital monnayé de même valeurnomi-
nale. — Soient par ex. deux héritiers égaux en droits; un immeuble valant 100,hypothé-
qué au payement d'une rente de 5, au taux de 5 pour 100. On donne l'immeuble àPri-
mus ; si l'on appliquait la lettre de la loi, on déduirait de la valeur totale du bienuni!
somme de 100 représentant le capital de la rente , de telle sorte que l'immeublefigu-
rerait pour zéro dans le lot de Primus, et cependant cet héritier, s'il fallait rembourser,
devrait incontestablement payer 50, moitié du capital (art. 873).

2. DOITêtre estimé... Ajoutez: si l'un des cohéritiers l'exige ; arg. de la premun
partie du texte et des art. 1134-1o et 819-1° (1).

•%&-> 893. — Comment les héritiers sont-ils tenus des dettes enverslu

créanciers ?

Les héritiers sont tenus des dettes et charges de la succession,

personnellement pour leur part et portion virile, et hypothécai-
rement pour le tout ; sauf leur recours, soit contre leurs cohé-

ritiers, soit contre les légataires universels, à raison de la part

pour laquelle ils doivent y contribuer.

(i) V. cependantChabot,n. 4.
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Explication. Charges - n° 2566; action personnelle- n° 4840;

hypothèque
- n° 6S9 ; recours - n° 2861 ; légataire universel (art. 2003).

3084. Sont tenus... envers les créanciers du défunt (Comp. art. 870)
-n°3072.

Personnellement... Par opposition k « hypothécairement ». A vrai dire,

toute obligation est personnelle ; on ne peut s'en libérer par l'abandon

même de tous ses biens (art. 1270-3°). Ce que le législateur, d'après les

praticiens, appelle obligation hypothécaire, n'est autre chose qu'un de-

voirimposé à tout le monde , comme tous ceux qui correspondent k un

droitréel -n° 1857. Ce devoir consiste, pour le détenteur quelconque, k dé-

laisser l'immeuble, ou bien k en subir l'expropriation ; du reste on peut
anéantirl'hypothèque en payant.

Pour leur part... c.-k-dire proportionnellement k leur part (V. arti-

cle883-1°).
5083. Part et portion... Pléonasme ; style de notaire.

3086. Part virile... On appelle ainsi la fraction qui résulte de la di-

visionde l'unité en autant de parties qu'il y a de personnes intéressées au

partage.Le numérateur est donc 1, et le dénominateur le nombre des co-

parlageants. Soient 37 héritiers ; leur part virile est -£j. Si l'on veut écarter

toute expression mathématique, on peut définir la part virile, celle qui
résulte d'un partage égal.

5087. Au contraire, la part héréditaire est celle que la loi attribue
dansla succession. — Soient deux héritiers, un père et un frère : leur part
virileest -j; leur part héréditaire est du quart pour le père, des -| pour le

frère.

Légataires universels... ou k titre universel - n°3075.
Araison de la part... Sous-enlendez ici les articles 875 et 876.

5088. Déduction. 1° Pour leur part... Dérogation k la règle qui
permetau créancier d'exiger le payement intégral, la prestation de toute la
Chosedue (art. 1243,1244-1°; V. 1220). — Ou, si l'on veut, conséquence
desdispositions légales qui divisent le patrimoine dans son ensemble, et,
parsuite, le passif aussi bien que l'actif, entre les divers héritiers d'une
même personne. C'est peut-être ainsi que l'avait entendu la loi des XII Ta-
Mes,à laquelle remonte cette décision. — Elle offre l'avantage de rendre
lescohéritiers indépendants les uns des autres, de sorte que l'insolvabilité
dél'un, occasionnée ou non par son inconduite, ne retombe pas sur ses
codébiteurs. Mais v. n°3092. V. aussi n°3101.

2°Pour le tout... Conséquence de l'indivisibilité de l'hypothèque (arti-
cles1221,7= alin.; 2114-2°).—Ou bien, établissement d'une hypothèque lé-
gale,par dérogation k l'art. 2093.

Motif.Les créanciers du défunt n'avaient accordé leur confiance qu'k leur
débiteur et non k son héritier avec lequel ils n'ont point contracté. Ils ont
Besoind'une garantie alors que ce dernier s'empare de leur gage et ac-
quiert le droit d'en disposer.

o° Sauf leur recours... Application du principe qui proporlionne ia con-
tribution k l'émolument (art. 870J.
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3089. Antinomie. Pour leur part VIRILE... c.-k-d. pour des parts

égales. Au contraire, d'après les articles 1220 inf. et 885-1°, ils seraientle-
nus pour leur part héréditaire. — Ce dernier résultat paraît préférable,
comme conforme k la source primitive de l'art. 873 -n° 3088 - et à l'axiome

qui prescrit de proportionner les charges aux bénéfices. La rédaction vicieuse
du texte peut s'expliquer comme un vestige du droit coutumier qui tenait

compte de l'origine des biens -n° 2599 : il était impossible aux créanciers
de savoir combien il y avait de propres dans la succession, et de connaître

par suite la part héréditaire : aujourd'hui il leur suffiUle lire les art. 743à
755 (Comp. art. 1863).

5090. Restriction. Des dettes... Le texte est évidemment inapplicableans
dettes indivisibles (art. 1223). Bien plus, lors même que la dette est divisible, il peula
faire qu'un seul deshéritiers se trouve forcé de l'acquitter en totalité, même indépen-
damment de l'action hypothécaire (art. 1221).

5091. Corollaire. Pour leur part (héréditaire - n° 3089)... La loi nedis-

tingue pas si les valeurs recueillies par les héritiers équivalent ou non aux sommesqu'ils
ont à payer (V. aussi art. 1220 inf.). Donc ils sont tenus deleur part héréditaireen-
vers le créancier, quand même l'actif serait absorbé en tout ou partie par les légataires
à titre universel ou particulier (1), sauf, bien entendu, le recours réservé parla findel'ar-
ticle, recours qui est limité au montant des valeurs recueillies par les légataires -n°550),
V. aussi art. 920.

3092. CrîtiQUe. La division des dettes nuit aux créanciers , sous plusieurs
rapports : 1° elle les astreint à multiplier leurs poursuites, ne fût-ce que pour interrom-
pre la prescription ; 2° elle les expose à être victimes de ladissipation deshéritiers, quail
même l'actif du défunt eût suffi pour les payer ; bien plus, quand même l'un deshéri-
tiers en détiendrait encore une portion égale au montant de la dette. —Exemple.-Soient
2 cohéritiers, un père et un frère, et une dette égale au quart de la succession; le frère
dissipe sa portion ; le père conserve encore des biens héréditaires pour une valeurégalai
la somme due, et cependant il sera quitte en en payant le quart.

3093. Question. Les créanciers du défunt ont-ils une hypothèque légalesoi
les immeubles de la succession ?

Oui : L'art. 873 déclare les héritiers tenus HYPOTHÉCAIREMENTpour le tout, sansdis-

tinguer si le créancier avait déjà une hypothèque ou non. — Cette hypothèque estfondée
en raison- n» 3088-2°. — L'art. 1017 qui établit incontestablement une hypothèquelé-
gale au profit des légataires, bien moins dignes de faveur que les créanciers, ne s'exprime
pas autrement. — L'art. 2111 suppose que les créanciers ont une hypothèquepri-
vilégiée.

NON: L'hypothèque est un droit exorbitant (art. 2093) qui n'a lieu que dans lesn»
autorisés par la loi [axt. 2115).— Les mots « hypothécairement pour le tout » peuvent
très-bien s'entendre du cas où la créance était, avant le décès, garantie par une hypolbè-
que.— Si les mêmes mots s'entendent d'une hypothèque légale dans l'art. 1017,c'est

que ce.dernier texte nese prête pas à la mémo supposition. — L'art. 2111 n'âccordeui
privilège immobilier qu'aux créanciers qui demandent la séparation des patrimoines,et
non à ceux qui acceptent l'héritier pour débiteur (art. 879). — L'art. 1221-1» suppose
que la dette du défunt peut n'être pas hypothécaire ; or, elle le serait toujours dansle

système de l'affirmative! — La Coutume de Paris (art. 333, « héritages hypothéqués
par ledit défunt ») confirmecette opinion.

(i) V. cependantChabot,n. jg, etTouiller,IV, 517.
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m_> 894. — Quels sont les droits du légataire qui paye la dette dont

(immeublelégué est grevé?

Le légataire particulier qui a acquitté la dette dont l'immeuble

légué était grevé, demeure subrogé aux droits du créancier con-

tre les héritiers et successeurs à titre universel.

Explication. Légat, particulier (art. 1010); acquitter -n° 161;

subroger - n° 4687.

3094. Etait grevé... c.-à-d. en général, au payementde laquelle l'im-

meuble légué était hypothéqué. — Du reste, la décision paraît devoir s'ap-

pliquerau cas d'antichrèse (V. art. 2071, 2072,2091).
Demeure subrogé... c.-k-d. est légalement subrogé (Comp. art. 1251-

2»et 5°.
Aux droits... ce qui comprend non-seulement le droit de répéter la

somme déboursée, mais tous les droits accessoires, tels que les hypo-

thèques.
3095. Successeurs (acquéreurs) à titre universel... ce qui comprend,

outreles légataires non particuliers - n° 3075 - les donataires de biens à ve-
nir (art. 1082 à 1086) et les successeurs irréguliers.

3096. Dédnction. L'art. 874, en permettant au légataire de se faire
rendre la somme qu'il a payée, applique le principe qui défend de s'enri-
chiraux dépens d'autrui; mais, en lui attribuant tous lès droits du créan-

cier,il déroge au principe d'après lequel le payement éteint l'obligation, et
avecelle les garanties qui l'accompagnaient.

Motif de la dérogation. Le légataire est favorable à raison de la préfé-
renceque le testateur lui a expressément accordée sur ses héritiers ; or, cette

préférenceserait éludée si le légataire pouvait devenir victime de l'insolva-
bilitéde ses débiteurs. Ajoutez n° 4703.

W~~>Sï 5. — Quels sont les droits du cohéritier qui a payé au delà de
sapart dans une dette héréditaire ?

Le cohéritier ou successeur à titre universel, qui, par l'effet
de l'hypothèque, a payé au delà de sa part de la dette commune,
n'a de recours contre les autres cohéritiers ou successeurs à titre

universel, que pour la part que chacun d'eux doit personnelle-
ment en supporter, même dans le cas où le cohéritier qui a payé
la dette se serait fait subroger aux droits des créanciers ; sans

préjudice néanmoins des droits d'un cohéritier qui, par l'effet
du bénéfice d'inventaire, aurait conservé la faculté de récla-
mer le payement de sa créance personnelle, comme tout autre
créancier.

explication. Success. à titre univ. - n° 3095; hypothèque
-

n° 659; payement - n° 161; recours - n° 2861; personnellement-
u°s1840et 5084; sans préjudice - n° 2773.
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3097. Par l'effet de l'hypothèque... établie sur un immeuble tombé
dans son lot (V. art. 1221, 7»alin.; 2114-2°).

Au delà de sa part... c.-à-d. de sa part héréditaire - n° 3089.

Contre les autres... quand même ils détiendraient des immeubles hjrj.

théqués à la même dette - n° 5099.

Que pour la part... tandis que le créancier lui-même aurait pu exigu
la totalité de la dette.

Se serait fait subroger... c.-k-d. aurait stipulé expressément, avantde

payer, la subrogation conventionnelle (V. art. 1250-1°).

5098. Comme tout autre créancier... et par conséquent la faculté

d'invoquer les privilèges ou hypothèques pour la totalité de sa crêam

personnelle contre un seul des cohéritiers (1).

3099. Espèce. Soient trois héritiers, Primus, Secundus, Terlitis,

pour des portions égales. Le lot de chacun d'eux renferme un immeul

hypothéqué a une dette de la succession. Le créancier poursuit Primus qui,

pour ne pas délaisser, paye la totalité. Primus pourra-t-il redemander kSe-

cundus le tout, moins sa part à lui Primus (\), sauf k Secundus à poursuira
ensuite Tertius; ou bien ne pourra-t-il lui demander que la part dontlui,

Secundus, est tenu (|, dans l'espèce)? — Telle est la question résolueps
cet article et le suivant.

BéNamé. 1° L'héritier qui paye toute la dette hypothécaire ne peut

répéter contre chacun des cohéritiers que la part de ce dernier,
2° quand même il aurait stipulé la subrogation ; 3° la loi réserve les droits

de l'héritier bénéficiaire.

5100. Déauction. 1° Dérogation, au moins quant k la valeurquiesl

l'objet du recours, à l'art. 1251-5°, qui subroge de plein droit le codébiteur

(tenu AVECd'autres) intéressé k l'acquittement de la dette. [Du reste, l'arti-

cle 1251 demeure applicable, en ce sens que l'héritier qui a payé jouirade

hypothèques et autres droits accessoires pour la part héréditaire de sonco-

héritier].
2° Dérogation au principe de la liberté des conventions (art. 1154-1°),qui

permet de stipuler la subrogation lk où la loi ne l'accorde pas de plein droit

(art. 1250-1°).*
5° Conséquence de la règle qui empêche la confusion des patrimoines!1»

défunt et de l'héritier bénéficiaire (art. 802-2°).

3101. Motif des 2 premières propositions. La faculté de répéterla

dette entière, moins la part de celui qui a payé, entraînerait un cird

d'actions. On appelle ainsi un recours qui expose celui-là même qui l'eserM

à un recours pour le même objet. Dans l'espèce ci-dessus, Secundus, forcé

par Primus de lui rembourser les j, pourrait redemander iaussi bien à Pri-

mus lui-même qu'à Tertius ; Primus pourrait à son tour le poursuivre pour
ce même tiers, et ainsi de suite à l'infini. — D'ailleurs les cohéritiers sont

(i) Celtephraseestsusceptibled'êtreentendueautrement.V.M.Demante.
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parents les uns des autres : on ne veut pas qu'ils se poursuivent avec trop de

rigueur (Res non sunt amare tractandse inter coheredes).

5102. Addition. L'héritier bénéficiaire est légalement subrogé au

créancier qu'il a payé de ses deniers (art. 1251-4°); et peut, par suite, en

fairevaloir tous les droits. Du moins, on peut argumenter dans ce sens des

derniersmots du texte, qui lui permettent de réclamer comme tout autre

créancier.

5103. Corollaires. 1. Par l'effet de ('HYPOTHÈQUE...En s'attachant stricte-
mentà cestermes, on arrive à accorder la subrogation à celui cjui aura payé au delà
desaportion,par suite de toute autre circonstance que l'hypothèque (art. 1221, 1223) ;
cependantlesmêmesmotifs se rencontrent exactement.

2.Par bénéficed'inventaire... Donc l'héritier pur et simple, créancier du défunt, ne

pourrapasdemanderà l'un de ses cohéritiers la totalité de la dette, moins la part dont il
seraittenu, s'il n'avait pas double qualité. —Cependant ici encore se rencontrent les
mêmesmotifsque dans l'hypothèse littéralement prévue par le texte ; en effet, la confu-
sionn'éteintla dette que pour la part héréditaire de l'héritier créancier, et pour le sur-
plusj'Iconservela faculté de réclamer le payement de sa créance personnelle.

$fa> 896. — Qui supporte la perte résultant de l'insolvabilité d'un des

cohéritiers?

En cas d'insolvabilité d'un des cohéritiers ou successeurs à titre

universel, sa part dans la dette hypothécaire est répartie sur tous

les autres, au marc le franc.

5104. Explication. La part dans la dette hypothécaire... Ces
motsmontrent que le texte statue sur la même hypothèse que l'article pré-
cédent.

Sur tous les autres... y compris celui qui a payé au delà de sa part dans
la dette hypothécaire, et exerce par suite un recours.

3105. Au marc le franc... Cette expression adverbiale est synonyme
de iproportionnellement» [ici, aux quotités des parts héréditaires des cohé-
ritierssolvàbles].

5106. Déduction. L'article 876 forme exception à l'article précé-
dent, et par conséquent se rapproche de l'application rigoureuse des règles
sur la subrogation (art. 1251-3°).

Motif. On n'a pas voulu que l'héritier poursuivi le premier, soit par
hasard, soit par un caprice du créancier hypothécaire, fût victime d'une-
circonstance aussi fortuite. Et, ensupposant que l'hypothèque frappe un seul
des immeubles héréditaires, il ne fallait pas laisser peser toute la perte sur
celuidans le lot duquel il est entré (V. art. 884,885), de manière à détruire
l'exactitude delà répartition.

3107. Corollaires. 1. Sapart.. est répartie... Donc l'héritier qui
a payé toute la dette peut demander à chacun de ses cohéritiers solvables sa
part héréditaire dans la dette, augmentée d'une fraction égale dans la part
de chaque insolvable. Dans l'espèce présentée plus haut-n° 3099, Primus
pourrait demander à Secundus ~ —

i ou £.
— En d'autres termes, la dette
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est considérée comme divisée seulement entre les héritiers solvables, pro
portionnellement k leurs droits respectifs dans la succession. — Du reste,
l'insolvable n'est pas libéré et peut être poursuivi plus tard s'il acquiertdts
biens.

2. Dans la dette hypothécaire... Donc il en est autrement d'une dette
qui n'est pas garantie par une hypothèque. L'insolvabilité retombe alors
sur le créancier - n° 3092.

^ > 89 9. — Les titres exécutoires contre le défunt le sont-ils corn
Vhéritier ?

Les titres exécutoires contre le défunt sont pareillement
exécutoires contre l'héritier personnellement ; et néanmoins les
créanciers ne pourront en poursuivre l'exécution que huit jouis
après la signification de ces titres à la personne ou au domicile
de l'héritier.

3108. Explication. Titre - n° 3S0 ; signification - n° 5S8 ; (toai-

«7e-n°523, S2§-2°.
Titres exécutoires... On appelle ainsi les titres revêtus d'un ordre

d'exécuter les dispositions qu'ils renferment (contrats ou jugements) : ordre
adressé aux agents de la force publique.

Contre l'héritier personnellement... Ses biens pourront être saisiset
vendus en vertu des titres dont il s'agit, quoiqu'ils mentionnent seulement
le nom du défunt.

Les créanciers... au profit desquels ces titres ont été dressés.
En poursuivre l'exécution... c.-k-d. requérir les huissiers de les exé-

cuter.

3109. Béduct. et motifs. 1° Conséquence de la fiction en vertu
de laquelle l'héritier représente le défunt, ce qui permet d'écarter l'appli-
cation, des arlicles!16S et 1351. — On a cru devoir s'en expliquer,parce
qu'on décidait autrement dans les pays coutumiers (V. Coutume de Paris,
art. 168).

2° Restriction à la première proposition, conforme à la maxime depro-
cédure qui prescrit de faire connaître a l'adverse partie tout acte dont on
veut se prévaloir contre elle (paria sunt non esse et non significari). L'M-

ritier, surtout s'il est parent éloigné, peut ignorer les condamnations pro-
noncées contre son auteur et les contrats passés par lui : il faut lui laissa
le temps d'examiner les papiers du défunt et de rechercher s'il avait reçu
des quittances.

2° Séparation des patrimoines.

$</-> 898.— Par qui et contre qui peut être demandée la séparation du

patrimoines ?

Us peuvent demander, dans tous les cas, et contre tout créan-

cier, la séparation du patrimoine du défunt d'avec le patrimoine
de l'héritier.
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3110. Explication. Ils... les créanciers du défunt.

Dans tous les cas... Ces mots paraissent faire allusion aux termes ou con-

ditions qui affectent les créances.

5111. La séparation du patrimoine - n° 1793... Il ne s'agit pas d'une

séparationmatérielle, puisqu'il n'y a pas, le plus souvent, confusion maté-

rielle. Cela signifie que, en ce qui touche les créanciers de l'héritier, l'héri-

tiersera considéré comme n'étant pas propriétaire du patrimoine du défunt :

le prix de la vente forcée des biens de la succession sera donc distribué

entreles créanciers héréditaires, et ce n'est qu'après leur entière satisfac-

tionque les créanciers de l'héritier y prendront part. — En d'autres ter-

mes, les créanciers du défunt demandent k être payés sur son patrimoine
parpréférence k ceux de l'héritier; ils demandent à exercer un privilège
(V.art. 2095, 2111).

3112. Intérêt de la disposition. Toutes les fois que l'héritier est in-

solvable,c.-à-d. a moins que rien - n° 1796, les créanciers du défunt sont
intéressésk demander la séparation des patrimoines. Qu'on suppose le pas-
sif du défunt égal à 100 et son actif égal à 100; il est clair que toutes ses
dettesseront payées; mais si la succession est acceptée par un héritier dont
l'actif est 100 et le passif 120, il n'y aura que 200 d'actif pour payer 220 de

passif; d'où il suivra que les créanciers loucheront seulement ||^ =: -^ de
leurscréances. La confusion des patrimoines fait donc perdre — à ceux du
défunt.

3113. Déduction. Le texte semble apporter seulement une restric-
lionala règle qui investit l'héritier de tous les droits du défunl (art. 724
et 802-2o); mais il déroge en réalité au principe d'après lequel le prix des
biens d'un débiteur doit être distribué entre tous ses créanciers, propor-
tionnellement au montant de leurs créances (art. 2093).

3114. Slotif. Les créanciers du défunt bnt contracté avec ce der-
nier (1) et non avec son héritier qui lui est substitué après coup sans leur

participation, fis peuvent donc alléguer que s'ils avaient prévu ce change-
ment personnes, ils auraient exigé des garanties ou en auraient exigé de
plusfortes.— De leur côté, ceux qui ont contracté avec l'héritier n'ont pas
dûcompter sur des successions futures (V. art. 1130-2°), ou du moins n'ont
dûcompter que sur l'actif net - n° 1795.

Addition. Le droit de demander la séparation appartient aussi aux
légataires qui sont des espècesde créanciers de la succession (V. art. 2111).

3115. Corollaire. Contre tout créancier... fût-il hypothécaire et

privilégié, et le créancier de l'héritier, dépourvu de toute espèce de garan-
ties (compar. art. 2094,2095). En effet, en vertu de la séparation, les créan-
ciersde l'héritier n'ont droit qu'à l'excédant de l'actif du défunt, sur son
passif.Mais ils y ont droit, malgré la séparation, parce qu'elle est opérée,
seulement en tant que cela est nécessaire aux créanciers de la succession.

\ i Aleganldeceuxquisontdevenuscréanciersen vertude la !o',vo~.Al.Bloiuleau,7m7edela
"parutiondespatrimoines,p. 476.

"• XO
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5116. Traduction. Ils peuvent DEMANDER...Cette expression

semble, aussi bien que le mot action (art. 880-2°), indiquer la nécessité
d'une réclamation judiciaire. V. cependant article 2111. ;

ËgL.^.-g'SfB. — Les créanciers du défunt qui ont accepté Vhéritierm

débiteur peuvent-ils demander la séparation des patrimoines ?

Ce droit ne peut cependant plus être exercé, lorsqu'il y ano-

vation dans la créance contre le défunt, par l'acceptation de l'hé-

ritier pour débiteur.

3117. Explication. Lorsqu'il y a novation (art. 1271)... En d'an-
tres termes, lorsque les créanciers du défunt ont, en quelque sorte, ratifié
la substitution d'un nouveau débiteur à l'ancien, opérée par la loi, sansleur

participatiou.

Exemples. La volonté d'accepter l'héritier pour débiteur peut sema-

nifester d'une manière quelconque, en lui accordant un délai, en recevant
dé lui une caution ou un gage (V. L. 1, §§ 10,11 et 15; Dig. de sepam-
tionibus).

3118. Béductidn. Restriction à l'article précédent, laquelle ramène

l'application de l'art. 2093 - n° 3113.

Motif. La raison qui a déterminé le législateur à permettre la sépara-
tion des patrimoines ne se rencontre pas dans l'espèce; en effet, les créan-

ciers ont consenti k se contenter de l'engagement contracté par l'héritier
en acceptant la succession, sans exiger de garanties nouvelles.

3119. Critique. Le mot novation n'est pas ici employé dans son

sens strict, car une dette ne s'éteint pas par la mort du débiteur et la tram-
mission de son patrimoine k son héritier; il n'y a pas d'obligation nouvelle
créée dans la personne de celui-ci. Le rédacteur a voulu désigner un con-
sentement (la novation est un contrat) à ce que la qualité de débiteur passe
à un autre individu (Compar. dite loi 1, § 10).

jjgj>> 880. —Jusques à quand le droit de demander la séparation du

patrimoines peut-il être exercé?

Il se prescrit, relativement aux meubles, par le laps de

trois ans.

A l'égard des immeubles, l'action peut être exercée tant qu'ils
existent dans la main de l'héritier.

5120. Explication. Relativement aux meubles... En d'autres

termes, les créanciers du défunt ne peuvent plus, après 3 ans depuis scn

décès, demander à être payés sur les meubles héréditaires, par préférence
aux créanciers de l'héritier.

L'action-n" 1838... ou plutôt le privilège- n°3111.
5121. Dans lamain... Lisez: dans le patrimoine de l'héritier; tanl

qu'ils n'ont pas été aliénés par lui. Donc l'action ne peut plus être exercée
à l'égard des immeubles, après leur aliénation. Si le rédacteur a exprimé
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cette idée d'une manière détournée, c'est qu'il était préoccupé du bref délai

établipar le 1er alinéa:

3122. Déduction. Double dérogation au principe qui déclare tou-

tesles actions éteintes par le laps de 30 ans (art. 2262).
Motif. 1erAlinéa. L'origine des meubles est difficile à découvrir ; le seul

fait de leur possession donne lieu de présumer la propriété pleine et en-
tière dans la personne de l'héritier (Compar. art. 2279). Ses créanciers,
surtout ceux qui ont contracté avec lui depuis l'ouverture de la succession,
seraient trompés dans leur attente s'ils se voyaient primés par d'autres

. créanciers.
2° Alinéa. On a voulu favoriser la circulation des biens - n° 667.

3125. Restrictions. 1. Il faut combiner le texte avec les articles

879,2180 et 2262..En conséquence, la séparation ne peut plus être de-

mandée,même avant l'aliénation ou le laps de 3 ans fixé pour les meubles :

1°lorsque les créanciers du défunt ont accepté l'héritier pour débiteur;
2°lorsque leur créance est éteinte, soit par la prescription, soit de toute
autre manière.

2. L'aliénation, éteignant l'action à l'égard des immeubles, l'éteint k

plusforte raison k l'égard des meubles, lorsqu'elle arrive avant le laps de
3 ans.

3.Lescréanciersn'ont un privilège proprement dit sur les immeubles qu'autant qu'ils
prennentinscription au bureau du conservateur des hypothèques, dans les six mois du
décès(art. 2111). S'ils s'inscrivent plus tard, ils ont une simple hypothèque légale
(art.2113),dont le rang est fixé par la date de l'inscription (art. 2134). S'ils ne s'in-
scriventpasdu tout, on peut soutenir qu'ils sont payés par contribution avec les simples
créancierschirographairesde l'héritier.

3124. Innovation. Quand les immeubles héréditaires sont aliénés, les
créanciersdudéfunt peuvent encore inscrire, soit leur privilège (s'il n'y a pas six mois
écoulésdepuisle décès), soit leur hypothèque, jusqu'à l'expiration de la quinzaine qui
suitla transcriptionde Tacte d'aliénation (Cod. proc, art. 834). Il y a toutefois quel-
quesdifficultés;sur ce point, à causedu 2e alinéa de notre texte.

So Droits des créanciers de l'héritier.

^-> 881. — Les créanciers de l'héritier peuvent-ils demander la sé-

paration despatrimoines ?

Les créanciers de l'héritier ne sont point admis à deman-
der la séparation des patrimoines contre les créanciers de la suc-

cession.

3125; Explîc.Contre les créanciers... En d'autres termes, ils ne
peuventdemander k être payés sur le patrimoine de l'héritier, par préférence
aux créanciers de la succession.

Déduction. Application pure et simple du principe qui attribue k tous
lescréanciers d'un même débiteur un droit proportionnellement égal sur
le gage commun (art. 2093), combiné avec celte observation que la for-
tune du défunt a passé en bloc k son héritier (art. 724, 802-2°).

ta loi s'eniesti expliquée, parce qu'elle venait d'accorder un privilège aux
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créanciers héréditaires. Mais les mêmes raisons n'autorisaient pas la même
faveur au profit des créanciers de l'héritier. La personne de leur débiteur
n'a pas changé : ils doivent s'imputer de n'avoir pas exigé de lui des sûretés
et de lui avoir laissé pleine liberté de grever son patrimoine de nouvelles det-
tes (V. L. 1, g 2, Dig. de separationibus).

Corollaire. Lorsque le défunt était insolvable, et que l'actif de l'hé-
ritier égale son passif, l'acceptation de la succession enlève aux créanciers
du second une portion de ce qui leur revient -n° 3112.

^—>88S. —Les créanciers dan cohéritier peuvent-ils empêcher oufain
annuler un partage préjudiciable à leurs droits?

Les créanciers d'un copartageant, pour éviter que le partage
ne soit fait en fraude de leurs droits, peuvent s'opposer à ce

qu'il y soit procédé hors de leur présence : ils ont le droit d'j
intervenir à leurs frais ; mais ils ne peuvent attaquer un partage
consommé, à moins toutefois qu'il n'y ait été procédé sans eux et

au préjudice d'une opposition qu'ils auraient formée.

3126. Bxplïc. Hors de leur présence... sans les y appeler.
Consommé... terminé, soit par l'accord des parties, soit par un jugement

d'homologation.
Sans eux... sans leur intervention.

5127. Au préjudice... sans tenir compte...

Analyse. l°'Les créanciers d'un cohéritier peuvent empêcher qu'ilne

partage sans leur surveillance. 2° Ils peuvent intervenir dans le partage,
3° Les frais de leur intervention sont k leur charge. 4° Ils peuvent faire
annuler le partage fait en fraude de leurs droits, malgré leur opposition.
5° Ils n'ont pas ce droit, s'ils n'ont pas formé opposition.

5128. Bëtlnction. 1° Restriction au droit que l'article 813-1'
accorde k tout cohéritier de demander le partage. 2° Dérogation à la règle
qui défend de s'immiscer dans les actes et dans les procès d'autrui. 5° Con-

séquence de l'axiome d'après lequel "celui qui recueille les bénéfices doit

supporter les charges inhérentes à ces bénéfices.
4° Application de l'article 1167. 5° Dérogation au même article.

5129. Motifs des dérogations. 1° et 2° Le partage pouvant servira

déguiser une collusion nuisible aux créanciers, il fallait leur permettre de
le surveiller dans leur intérêt. Leur débiteur ne peut s'en plaindre, puis-
qu'ils supportent les frais de leur surveillance.

5° L'annulation d'un partage remet en question non-seulement les droits
de l'héritier débiteur, mais ceux de tous ses cohéritiers, étrangers peut-
être klafraude. La loi a donc pu l'interdire, dans l'intérêt de la circulation
des biens, en cas d'inertie de la part des créanciers. Jura vigilantiks
prosunt.

5150. Applications. Ne soit fait en fraude... Il serait k craindre,
par ex., que leur débiteur ne s'entendît avec ses cohéritiers pour faire sot
lot beaucoup plus faible qu'il ne le devrait, en se faisant compter par-des-
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sousmain tout ou partie du complément en argent. On suppose que la lé-

sionserait moindre du quart ; autrement le créancier aurait l'action en res-

cision du chef de son débiteur (art. 1166, 887-2°) ; encore dans ce cas-la

même, serait-il préférable de prévenir le préjudice que d'avoir k le dé-

montrer, en justice, k grands frais. — Le débiteur pourrait aussi colluder

pourfaire passer un immeuble hypothéqué par lui dans le lot d'un autre
- n° 3155-2°, ou pour rapporter en nature sans nécessité - n° 5051.

SECTION IV.

Ses effets du partage et de la garantie des lots.

(Jusqu'àquelpoint le partage modifie (-il les droits des copartageants sur la succession
(art.885!?ont-ils droit à une indemnité lorsqu'ils viennent à être privés des valeurs
comprisesdans leur lot (art. 884à 886)?

5151. Explication. Garantie... action de protéger une personne
; contreun préjudice qui la menace, ou de l'indemniser d'un préjudice

Qu'ellea souffert. — Un vendeur est tenu k la garantie envers son ache-
teur : il doit prendre son fait et cause contre le prétendu propriétaire qui
l'actionne en revendication, afin de repousser la prétention de ce dernier,
s'il est possible; enfin, si la dépossession de l'acheteur est prononcée, le

1 vendeurdoit réparer le tort qui en résulte.
Garantie signifie parfois l'obligation de garantir (V. art. 884-2°) ou le

droitd'exiger l'accomplissement de cette obligation (art. 886 in pr.). — Il

signifieencore l'action d'assurer un avantage, comme la libre possession
d'une chose. V. la rubrique de celte section et l'article 886 inpr.

1° Effets do partage.

§&-> 883. — La propriété appartenant à un héritier avant le par-
tagesur les biens tombés dans les lots des autres cohéritiers, produit-elle quel-
queeffet?

Chaque cohéritier est censé avoir succédé seul et immédiate-

ment à tous les effets compris dans son lot, ou à lui échus sur

licitation, et n'avoir jamais eu la propriété des autres effets de la

succession.

Explication. Effets - n° 2533 ; lot - n° 2952; licitation - n° 1604.
5132. Est CENSÉ... Donc, en réalité, il en a été autrement : donc il y a

iciune fiction légale.
Avoir succédé seul et immédiatement... c.-k-d. (pour parler comme la

un de l'article) avoir toujours eu la propriété exclusive des biens compris
dans son lot. En réalité, il en était seulement copropriétaire par indivis.

Jamaiseulapropriété... En réalité il en a eu la copropriété -n° 2885.

5155. Déduction. Fiction légale - n° 2614 - en vertu de laquelle la

translation de propriété qui s'opère, avec réciprocité dans le partage, et sans

réciprocité dans la licitation, est considérée comme non avenue.
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3154. Motifs. Sans celte fiction, les charges (et notamment lesoj.
pothèques) créées par l'un des cohéritiers pendant qu'il était propriétaire
d'une fraction indivise de tous les biens, continueraient de subsister mêmt

après que ces biens auraient passé dans d'autres lots.. Les cohéritiers, dé-
tenteurs de ces lots, seraient évincés en vertu de ces charges et forcés

d'agir en garantie contre le constituant (art. 884). — Au contraire, la pro-
priété antérieure du constituant étant considérée comme non avenue, te

charges qu'il a créées sont anéanties (Resoluto jure dantis, resolviturjm
accipientis; V. art. 2125), et dès lors ne peuvent occasionner d'éviction:
les cohéritiers jouissent donc d'une pleine sécurité, eh ce qui louche lentj
faits respectifs.

"

5155. Corollaires. 1. N'avoir jamais eu la propriété... Doncle

juge est tenu de considérer le partage comme DÉCLARATIFde propriété,
bien qu'au fond il soit attributif, comme cela était reconnu en droit romain,
Du reste, cette fiction doit, comme toute autre, sejrestreindre strictement
k l'hypothèse pour laquelle elle a été faite.

2. L'hypothèque établie sur l'immeuble compris dans le lot d'un autre est commenon
avenue, mais elle subsiste (au moins pour une quote-part) sur l'immeuble comprisdais
le lot de celui qui l'a consentie.

3. A LUIéchus sur licitation... A lui, c.-à-d. au cohéritier : donc on peut soutenirqni
la fiction est inapplicable, lorsque, par suite de la licitation, le bien est adjugé'an
étranger.

4. Lot., licitation... L'art. 883 ne s'occupe que des effets du partage proprementdil
et delà licitation. Doncon peut soutenir que la fiction ne s'applique pas au casoùl'in-
divisionest supprimée au moyen d'une vente de droits successifs - n° 2887.

5156. Restriction. A TOUSles effets... Il est permis de prétendre quecm
ne s'applique pas aux créances qui auraient été placées tout entières dans unseullot:
en effet, la loi les déclare divisées de plein droit entre les héritiers (art. 1220 in /.)•
Dèslors il n'y a pas nécessité de faire un acte ou un procès pour faire cesser l'indivision
à leur égard. — L'art. 883 n'a songé qu'aux biens susceptibles d'un droit deproprifte.
— Ajoutez n° 2956.

2° Garantie des lots.

jja) > 884. — Quels sont les troubles et évictions qui donnent lieuàga-
rantie entre les cohéritiers ?

Les cohéritiers demeurent respectivement garants, les uns en-

vers les autres, des troubles et évictions seulement qui procèdent
d'une cause antérieure au partage.

La garantie n'a pas lieu, si l'espèce d'éviction soufferte a été

exceptée par une clause particulière et expresse de l'acte de

partage; elle cesse, si c'est par sa faute que le cohéritier souffre

l'éviction.

5157. Explication. Demeurent... bien que le partage soit con-
sommé.

5158. Garants... tenus a garantie - n° 3131.
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5159. Trouble... dépossession partielle (quand oh l'oppose à éviction),

diminution de jouissance ; par ex. l'exercice d'une servitude, inconnue au

moment du partage. — Le mot trouble désigne aussi la tentative d'éviction,

par ex. l'exercice d'une poursuite hypothécaire (V. art. 1653, 2169).

3140. Éviction... de vincere, vaincre. Dépossession d'une chose en

vertu d'un jugement; par ex., si le véritable propriétaire revendique et fait

condamner le détenteur (ici l'un des héritiers) k délaisser.

Troubles et évictions... soufferts à l'occasion du bien tombé dans le lot

d'un des cohéritiers (2e alin. inf).
D'une cause antérieure... c.-k-d. qui sont fondés sur des droits consti-

tuésavant le partage, k plus forte raison sur des droits préexistants k la

possession du défunt; par ex., s'il avait acheté le bien d'autrui, et que les

héritiers se soient partagé ce bien entre eux, le croyant héréditaire.

Exceptée par une clause... s'il a été convenu que les cohéritiers n'en

seraientpas responsables.
Clause - n° 1868 -particulière... par opposition k une convention géné-

rale qui exclurait toute sorte d'évictions.
Et expresse... par opposition k la réserve qu'on prétendrait démontrer

par voie d'induction.

Applications. Clause expresse... Deux cohéritiers savent que la

propriété du défunt sur un fonds .était douteuse, mais ils veulent prévenir
toute occasion de procès entre eux : ils font entrer le bien dans un des lots,
en compensant la chance de perte, par l'attribution d'autres valeurs cer-
taines.

Par sa faute... par ex. s'il a négligé d'interrompre une prescription,
bien que'la nécessité de cette interruption fût connue de lui, ou même eût
été constatée dans le partage.

3141. Déduction. 1° Garants des évictions... Conséquence de la
nature du partage qui a pour but unique de procurer k chacun des cohéri-
tiersune quotité des valeurs héréditaires précisément égale k la fraction

indiquée par la loi. Chacun d'eux n'a aliéné sa propriété indivise sur le sur-

plusde la succession que pour avoir la propriété exclusive de son lot : du
moment qu'il se trouve dépouillé de celui-ci, le consentement qu'il a donné
k l'aliénation est vicié.

2° Seulement., antérieure... Conséquence du principe d'après lequel on
û est pas tenu d'indemniser du tort qu'on n'a pas causé (arg. a contrario
de l'art. 1382) ; d'ailleurs le partage n'en a pas moins donné à chacun ce
?ui lui revenait.

Û"Exceptée par une clause... Application du principe de la liberté des
conventions (art. 1134-1°).

^Particulière et expresse... Restriction au même principe. On a craint
que des héritiers inexpérimentés ne se laissassent surprendre par une ré-
daction détournée ou par une stipulation banale de non-garantie.

5° Cesse si., par sa faute... V. le 2°.
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w, \ 885. — Dans quelle mesure chaque cohéritier est-il tenu de la ga-
rantie?

Chacun des cohéritiers est personnellement obligé, en propor-
tion de sa part héréditaire, d'indemniser son cohéritier de la perte

que lui a causée l'éviction.

Si l'un des cohéritiers se trouve insolvable, la portion dont il

est tenu doit être également répartie entre le garanti et tous les

cohéritiers solvables.

Explication. Personnellement obligé - nos 983, 1840; part hérédi-
taire - n° 3087; indemniser - nn 1937 ; éviction-n" 5140; insohêk
-n°1796.

3142. Dont il est tenu... envers l'héritier évincé.

Également répartie... en proportion de leurs parts héréditaires.
5143. Le garanti... celui auquel est due la garantie, —quand mêmeil

ne serait pas solvable.

5144. Déduction. 1er Alinéa. Application du principe qui propor-
tionne les pertes aux bénéfices. La masse étant grossie par la valeur dubien
k l'occasion duquel a été soufferte l'éviction, chaque lot s'est trouvé grossi
d'une fraction de cette valeur proportionnée aux droits de chaque cohé-
ritier.

2e Alinéa. Restriction au premier.

Motif. Si l'insolvabilité retombait sur l'évincé lui seul, il souffriraitun

préjudice par suite du partage, car si la chose dont il est dépouillé n'avait

pas été malk propos comprise dans la masse, il posséderait actuellement la

valeur qui lui manque, y compris la part d'indemnité qui lui est due pat
l'insolvable.

3145. Comparaison. L'héritier évincé a droit à une indemnité pour!

perte qu'il souffre, bien qu'elle soit moindre du quart de sa portion héréditaire: il enes
autrement de l'héritier Usé (art. 887-2°). En revanche, ce dernier peut, quandsalésio
excèdele quart, faire rescinder le partage : le premier peut seulement agir en garante.
On a voulu maintenir les autres cohéritiers dans la possession de leurs lots , non-seule
ment à raison de leur attente personnelle, mais encore à raison des droits qu'ils ontp
conférer dans l'intervalle lui-même.

3146. Additions. 1. La créance de l'héritier évincé est assurée paruncli)'
pothèque priyilégiée sur les immeubles de la succession (art. 2103-3°, 2109, 2113).

2. L'insolvable reste obligé et exposé au recours des solvables pour le cas où il i*

viendrait solvable lui-même.

g^-> 886. — Quand tinsolvabilité du débiteur d'une rente placée
dm

le lot d'un des cohéritiers donne—t-elle lieu à garantie au profit de cedernier'

La garantie de la solvabilité du débiteur d'une rente ne peut

être exercée que dans les cinq ans qui suivent le partage.
Il n]

a pas lieu à garantie à raison de l'insolvabilité du débiteur

quand elle n'est survenue que depuis le partage consommé.



ART. 885-886.— KOS3142 A 3151. 153

Explication. Garantie-n° 3131 inf.; rente -n° 1858; partage con-

sommé- n° 3126.

5147. De la solvabilité... k l'époque du partage. .

D'unerente... placée dans le lot d'un des cohéritiers (V. art. 832 m /.),
cequiéquivaut k un transport de la quote-part des autres dans la créance ; en

effetelle s'est divisée de plein droit entre tous, proportionnellement k leur

portionhéréditaire (art. 1220).
Nepeut être exercée... En d'autres termes, l'héritier auquel est échue

larente ne peut plus, après Sans, demander aux autres une indemnité k

raisondu tort que lui cause l'insolvabilité du débiteur de la rente, insolvabi-

litéqu'onsuppose, dans la première partie de l'article, exister dès le mo-

mentdu partage.

Analyse. 1° Les cohéritiers sont responsables de l'insolvabilité du dé-

biteurd'une rente héréditaire, envers celui d'entre eux auquel elle a été
attribuéedans le partage. 2° Ils le sont pendant S ans. 5° Us ne le sont pas
del'insolvabilité postérieure au partage.

5148. Déduction. 1° Dérogation aux principes sur la vente des

créances;principes d'après lesquels le vendeur ( k plus forte raison un

donateur)ne répond pas de la solvabilité du débiteur cédé, sans stipula-
tionexpresse (art. 1694); — combinés avec celte observation que l'héri-
tieraulot duquel est mise une rente, est en réalité cessionnaire des parts
desescohéritiers dans cet te rente.

2"Dérogationk la règle générale qui fixek 50 ans le délai normal de la

prescription(art. 2262).
3° Retour aux règles sur les transports des créances (art. 1694,1693).
3149. Motifs. 1° Une créance contre un insolvable est, en réalité,

égaleà zéro; l'héritier auquel on l'a attribuée, est donc lésé de tout le dé-
ficit.

2° Il est trop facile k l'héritier de s'assurer, par ses poursuites, de la sol-
vabilitédu débiteur commun, pour laisser tous les autres dans l'incerti-
tudependant 30 ans. La négligence de l'héritier serait d'autant moins ex-

cusable,qu'il doit connaître la loi parïaquelle la prescription des arrérages
estfixéeà S ans (art. 2277), et agir dès lors avant qu'un pareil délai soit
écoulédepuis le partage.

3150. Ancien droit. « Il y a lieu, dit Pothier (1), à cette garantie, quelque
longtempsqu'Usesoit écoulédepuisle partage, y eût-il plus d'un siècle, à moinsqu'on
naitlimitéparlepartagela durée de cette garantie , ce qu'il est très à propos défaire.»
Peut-êtrelesrédacteursdu Codecivil ont-ils été trop loin en sens inverse.

SECTION V.

De la rescision en matière de partage.

(Del'annulation du partage.)
"151. Définition. Rescision... de rescindere , rescissum. AnnU-

iOInlroduct.àla Coutumed'Orléans,Ut.XVII,n. io3.
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lation d'un acte, de telle sorte qu'il est considéré comme n'ayant jamais
existé.

3132. Déduction. En principe, un contrat fait loi entre les parie

(art. 1154-1°); la rescision déroge k ce principe. — Il suit de la qu'ells
doit être restreinte aux cas prévus, comme toutes les exceptions. D'aillenrj,
elle a l'inconvénient de- remettre en question les droits des copartageants,
et de leurs acquéreurs ou ayant-cause.

^-> 8 81. — Pour quelles causes un partage peut-il être annulé?

Les partages peuvent être rescindés pour cause de violence
ou de dol.

Il peut aussi y avoir lieu à rescision, lorsqu'un des cohéri-
tiers établit, à son préjudice, une lésion de plus du quart. Li

simple omission d'un objet de la succession ne donne pas ouver-

ture à l'action en rescision, mais seulement à un supplément!
l'acte de partage.

5153. Explication. Les partages... conventionnels ou même ju-
diciaires : la loi ne distingue pas.

Violence... exercée contre le cpparlageant qui demande la rescision,™
contre les personnes indiquées dans l'art 1113.

Dol... pratiqué contre le demandeur en rescision par son cohéritier (ait.
1116), pour le déterminer à consentir un partage auquel il pouvait sere-
fuser (art. 815-2°), oukse contenter d'un lot désavantageux (/rf. pourla
violence). Du reste, il n'est pas besoin qu'il y ait lésion proprement dite;1

plus forte raison, qu'il y ait lésion du quart. Le demandeur n'est paspour
cela sans intérêt : il n'a peut-être pas les biens qu'il aurait préférés (V,art.

834-2°).

3154. Lésion... de Isedere, Ixsum, blesser. Action de commettre!
préjudice; souvent aussi c'est le fait d'éprouver le préjudice.

Plus du quart... de la valeur qui devait lui revenir aux termes deII

loi.
Omission d'un objet... dans le partage d'ailleurs valable.
A un supplément... c.-k-d. k un partage additionnel.

5155. Déduction. 1er Alinéa. Application des principes généraoe

qui permettent d'attaquer un contrat pour violence et pour dol (art. 1109)-
n°5152. — Y a-t-ildérogationk l'égard de l'erreur? V. n" 3157-2°.

2e Alinéa. 1° Lésion... Exception au principe qui attribue force obliga-
toire aux contrats, quel que soit le préjudice qui en résulte pour les par-
ties (art. 1134-1°).

Motif. Le partage n'a pas pour but de faire un bénéfice, mais biende

donner a chaque partie la jouissance exclusive d'une valeur dont le rapport
kla succession totale soit précisément égalk la fraction indiquée par laloi.

Un cohéritier ne pourrait honnêtement avouer l'intention de spéculer sur

l'inattention ou l'impéritie de son cohéritier, pour s'approprier un lot trop
considérable.
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5156.2° Omission d'un objet... Dérogation alarègle qui permet d'annu-

lerlescontrats pour erreur sur l'objet; en effet, lesparties croyaient partager
toutela succession. (Si elles ont agi sciemment, c'est tout simplement la

conséquencede cette idée que les contractants ne sont jamaisforcésde com-

prendre,dans leurs stipulations, la totalité de leurs droits.)

Motifs. H est probable que les parties n'auraient pas moins cherché k

sortir d'indivision, parce qu'elles auraient cru k l'existence d'un bien de

plus.Il est vrai que la composition des lots a pu en être modifiée (art. 832);
maison pourra y avoir égard dans le partage de l'objet omis. 11 n'en résulte

pasd'ailleurs une lésion de valeur. V. aussi n° 5152. /

51S7. Additions. 1. Il faut probablement sous-entendre ici les rèT

glessur les caractères que doivent avoir la violence et le dol pour entraîner
l'annulation(art. 1111 klll6); sur la durée de l'action en rescision dans les
5cas(art. 1304) ; sur la confirmation (art. 1338).

2. Il semble également que l'énumération des causes soit incomplète, et

qu'ilfaille ajouter l'erreur (art. 1109). Cependant l'omission n'est pas aussi

gravequ'elle paraît. Si l'erreur porte sur la propriété du défunt, on se
trouvedans l'hypothèse de l'éviction ou du trouble : il y a lieu k garantie.
Y.art. 884, 885. Même décision quand elle porte sur la solvabilité du débi-
teurd'une rente (art. 886). Si l'erreur porte sur la valeur des biens hérédi-

taires,elle entraîne une lésion, et amène l'application de notre texte. Enfin
si elleconsiste k oublier certains objets, elle est également prévue par l'arti-
cle,qui exclut la rescision. On ne pourrait donc tout au plus recourir k
l'art.1109, que dans des hypothèses différentes de celles-là.

$&-> 888. — Peut-on faire rescinder l'acte qui fait cesser Findivision,
, s il n'est pas qualifié partage , — ou la transaction relative à ce premier
: acte?

L'action en rescision est admise contre tout acte qui a pour
objet de faire cesser l'indivision- entre cohéritiers, encore qu'il

: fût qualifié de vente, d'échange et de transaction, ou de toute

; autre manière.
'

Mais après le partage ou l'acte qui en tient lieu, l'action en

s r^cision n'est plus admissible contre la transaction faite sur les

i difficultés réelles que présentait le premier acte, même quand il
n J aurait pas eu à ce sujet de procès commencé.

; _Explication. Action-ÏI 0 1841 ; acte-n™ 17.04, 279; vente-n° 644;
l échange (art. 1702); transaction-n" 1(532.

3lfJ8. Qualifié de vente... Elle n'est rescindable que pour lésion de
;

P^des-^ (art. 1674).
, D échange et de transaction... Ces deux contrats ne sont pasrescinda-
':. Mespour cause de lésion (art. 1706,2052-2°).
,' . touie autre manière... qu'il plairait aux cohéritiers d'employer ou

inventer, et qui exclurait la rescision pour lésion (art. 1118), ou au
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moins ne l'admettrait que pour lésion considérable (Comp. art. 887-Jn
1674).

Qui en tient lieu... c.-k-d. qui fait cesser l'indivision.

Réelles... et non simulées.

3159. Déduction. 1er Alinéa... Application de l'article précédai

(au moins du 2e alinéa) combiné avec cette idée que la qualification
donnée par les parties k un acte n'en change pas la nature. AutrementI
aurait été trop facile au cohéritier, illégalement avantagé, d'éluder la restt
sion : il lui aurait suffi défaire qualifier transaction le partage inégalcon-
senti k son profit.

2e Alinéa. Plus admissible... Conséquence de la règle qui interdit d'at-

taquer une transaction pour lésion (art. 2052-2°); règle conforme elle-
même aux principes généraux-n° 5155-2°. Quantk la violence et au dol,1

paraît difficile de les exclure (art. 1109, 2053- 2°).
5160. Pas de procès commencé... Développement de la proposition pif-

cédente , combinée avec la définition de la transaction. Ce contrat peut
aussi bien avoir pour but de prévenir une contestation à naître, qucde
terminer une contestation née (art. 2044). On acru devoir le dire, parcequt
l'absence de procès peut faire craindre que la transaction ne soit passé-

rieuse; mais elle doit l'être, si elle intervient sur des difficultés réeh,
comme le suppose le texte. — Ici encore, la loi a craint qu'on n'éludât
la rescision: le cohéritier, au profit de qui la lésion aurait été commise,
n'aurait pas manqué d'élever presque immédiatement quelques chica-
nes sur le partage, et de les terminer promptement, en faisant, aube-

soin, de légers sacrifices, par une transaction désormais inattaquable.

$]> > 889. — Peut-on faire rescinder une vente de droit successiffêi
aux risques de t acheteur ?

L'action n'est pas admise contre une vente de droit successif

faite sans fraude à l'un des cohéritiers, à ses risques et périls,

par ses autres cohéritiers ou par l'un d'eux.

Explication. Fente-n 0 644; droit successif - a." 2737.
3161. L'action... en rescision, sans doute pour lésion. V. Pothier, Obli-

gations jii 0 37.
Sans fraude... Celte restriction serait peu utile si elle excluait simple-

ment le dol (et k plus forte raison la violence) ; il suffit pour cela des prin-

cipes généraux (art. 1109). Elle paraît surtout destinée k excepter une vente

faite pour éluder-o. 0 5020-la rescision pour lésion.
A l'un des cohéritiers... autrement, il ne pourrait être question d'invo-

quer la rescision pour lésion du quart.
3162. Risques etpérils... Pléonasme qui apassé dans là langue.
Ou par l'un d'eux... ce qui fait cesser l'indivision entre le vendeurel

ses cohéritiers, mais non entre ces derniers.

3165. Déduction. Retour aux principes généraux sur la force obli-

gatoire des contrats (art. 1134-1°) ;'par dérogation k l'art. 887 (au m*

au 2e alinéa).
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5164. Motif. Il est impossible de déterminer exactement et irrévoca-

blementla valeur d'un droit successif; lors même qu'on a inventorié les

bienscorporels existant en,la possession du défunt, on peut en découvrir

d'autrespossédés par des tiers, et surtout des dettes qu'il n'avait pas men-

tionnées dans ses papiers, et qu'il ignorait lui-même. Une vente de ce

genreest donc un contrat aléatoire (V. article 1104-2°) : l'acheteur, s'expo-
sanlà des risques, est fondé k se ménager des chances de bénéfice. On ne

peutdonc considérer comme une lésion la différence entre le prix de la
venteet la valeur apparente de la part héréditaire; il est possible qu'en défi-
nitivele vendeur évite des charges considérables.

^-> 890. — A quelle époque faut-il évaluer les biens partagés pour
reconnaîtrela lésion ?

Pour juger s'il y a eu lésion, on estime les objets suivant leur

valeur à l'époque du partage.

. 516S.Explication. S'il y a eu lésion... de plus du quart, au dé-
trimentd'un des coparlageanls; el si, par suite, il y a lieu de rescinder le

partage...
On estime... ou plutôt le juge doit faire estimer par des experts...
Al'époque du partage... et non de la demande en rescision; encore

moinsàl'époque de l'expertise ou du jugement.
3166. Déduction. Disposition créatrice d'obligation pour lejuge-

n°2787—Ou,si l'on veut, interprétation restrictive de son pouvoir, k l'effet
de déterminer la portée de l'article 887-2°, qui établit l'action en rescision

• pourlésion.

3167. Motif. Celte lésion, en effet, est celle qui résulte du partage,
puisqu'elle tend k le faire annuler. On ne peut dire que le partage ait été
inégal,si, au moment où il a été consommé, chacun a obtenu ce qui lui
revenait.La dépréciation ultérieure de certains lots, l'augmentation de va-

; leurde certains autres, qu'elles proviennent du hasard ou du fait des pro-
priétaires, sont des événements malheureux pour les uns, heureux pour
lesautres, et qui ne sont point le résultat de la distribution, supposée régu-
lière,des biens du défunt.

$fr-> 891. — Le défendeur à la demande en rescision peut-il empêcher
: un nouveaupartage ?

Le défendeur à la demande en rescision peut en arrêter le

; cours et empêcher un nouveau partage, en offrant et en fournis-

\ saut au demandeur le supplément de sa portion héréditaire,, soit
en numéraire, soit en nature.

3168. Explication. Le défendeur... le cohéritier ou les cohéri-

; Horsdont la part est trop forte.
En arrêter le cours... terminer le procès.
Empêcher un nouveau partage... qui serait la conséquence de la res-

cision du premier; k moins que les parties ne voulussent rester dans
l'indivision (art. 815-2°).
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Offrant etfournissant... en faisant des offres réelles-n" 4727.

Le supplément de sa portion... c.-k-d. la valeur nécessaire pour la com-

pléter.
Soit en nature... c.-k-d-, sans doute, en biens de la succession; et,au-

tant que possible, en biens de même nature que ceux gardés par le défen-
deur (article 832).

5169. Déduction. lre Prop. En arrêter le cours... Applicationdu

principe de procédure qui permet au défendeur de se libérer des poursuites
en acquiesçant, c.-k-d. en adhérant à la demande; ici, en reconnaissantqui
le partage est nul pour la cause prétendue.

2e Prop. Empêcher un nouveau partage... Dérogation aux règlessurh

procédure établie par le Code civil (art. 822 et suiv.) pour faire cesser l'in-
division , et au principe (art. 1243) qui prescrit de donner en payement]!
chose due. (On permet au défendeur d'offrir de l'argent en place des biensii
la succession.) — Dans le cas même où il fournit le supplément en nature,
il y a dérogation, si l'on admet qu'il ait le choix des objets (Compar; article

834-2°).

3170. Motif. La prestation du supplément fait cesser k peu de chose

près, surtout si elle a lieu en nature, le tort causé par la division. D'autre

part, on termine ainsi le procès, on écarte les difficultés d'un nouveau par-
tage, opération coûteuse lorsqu'elle se fait en justice. Il convient d'ailleurs
de tenir compte de l'attente, conçue par le défendeur, de rester proprié-
taire de son lot, d'autant mieux qu'il peut être tout k fait exemptk
dol.

5171. Corollaire. A la demande en rescision... La généralité de cesterme
conduirait à appliquer l'article, quelle que soit la cause de la rescision. — Cependant
la condition énoncée, la prestation d'un supplément, semble indiquer qu'il s'agitdeli
lésion. V. d'ailleurs l'article précédent et l'art. 1681.

5172. Comparaison. Le défendeur doit offrir le supplément sansdéduc-
tion, à la différence de l'acheteur d'immeubles à vil prix (V. art. 1681).

$$* > 8918. —Le cohéritier qui aliène son lot peut-il faire rescinderk

partage pour dol ou violence ?

Le cohéritier qui a aliéné son lot en tout ou partie n'est plus
recevable à intenter l'action en rescision pour dol ou Tiolence, si

l'aliénation qu'il a faite est postérieure à la découverte du dol

ou à la cessation de la violence.

5175. Explication. Aliéné... k titre gratuit ou onéreux.
Plus recevable... Par conséquent, le juge ne doit pas même l'admettreii

prouver le dol ou la violence prétendus.
Postérieure... Par conséquent, il sait ou doit savoir qu'il a une actionea

rescision.

5174. Déduct. et motif. Présomption légale-n" 2SS7-de ratifi-

cation. On appelle ainsi l'approbation donnée après coup par une personne
k un acte dont elle a droit de demander la nullité. Aliéner un bien, c'est
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agiren propriétaire; or, dans l'espèce, le copartageant ne peut se considérer
commemaître, q'uautant que le partage est valable. Du reste, on applique
icile principe en vertu duquel la ratification d'un acte emporte renoncia-
tionk l'action en nullité (art. 1338 -3°).(1). . :i

;|517S. Corollaire. Pour'dol ou violence... On peut argumenter de là, a con-
Irwt'o,poursoutenirque l'aliénation du lot n'est pas une fin de non-recevoir contre
l'actionen rescisionpour lésion, bien que les mêmes motifs semblent applicables. On
amut-êtrecraint que. l'aliénation ne fût le résultat de la nécessité, crainte d'autant
mieiiifondéeque la lésion sera plus considérable.

TITRE II.

DESDONATIONSENTRE-VIFS ET DES TESTAMENTS.

(Suivantquellesformesetsous quellesconditionspeut-on disposer gratuitement de son
patrimoine ?)

Décrétéle13floréalan XI (3 mai 1803),promulgué le 23 (13 mai) ; avant le Livre II.

PREMIÈRE PARTIE.

BÈGISSAPPLICABLESA LA POISAUXDONATIONSENTRE-VIFSET AUXTESTAMENTS.
(Ajoutezchap. 6 et 7, et art. 1094 et 1097 à 1100.)

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

(Quellessont les manières de disposer gratuitement et les prohibitions
communes à ces diverses manières ?)

Js|->- $93. — Peut-on disposer gratuitement de toutes manières ?

:, On ne pourra disposer de ses biens, à titre gratuit, que par
donation entre-vifs ou par testament, dans les formes ci-après
établies.

Explication. Disposer-n°ld%6; titre -n° *MZ; gratuit-n°%$0'3 -2°.
.3176. Disposer à titre gratuit... Cette locution, reçue en droit, n'est

peut-êtrepas très-correcte, puisque c'est la disposition elle-même qui est le
titre. . . .

''-•Ci-aprèsétablies... Y. pour les donations,art. 931 à 933,939 a-941, 948;
pourles testaments, art. 969 a 1001.

; .|(5177. Déduction. L'article 893 déroge au principe de la liberté
des conventions (art. 1154-1°), et à celui qui permet au propriétaire de
disposerlibrement de sa chose (art. 544). — La dérogation est double, au
moinsd'après la lettre de la loi : 1° On restreint le nombre des dispositions
gratuitesà deux : la donation entre-vifs et le testament ; 2° ces deux dispo •
étions elles-mêmes sont interdites en l'absence de certaines formes.

_;3178. Motifs. Les parents et surtout les descendants d'une personne
conçoivent,en général, l'attente de recueillir son patrimoine, après sa mort;
e', durant sa vie, comptent sur les secours et l'appui qu'elle pourra leur

WV,d'autresinterprétationsdansDelyincourtet dansZacharioe,S636,note6. >
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donner a l'aide de ce même patrimoine. Il importait de limiter les moyeii
de< tromper cette attente, et d'assujettir leur exercice à des formes propre
a garantir le disposant de la caplalion et des influences déraisonnables.

5179. Corollaires. 1. Que par donation ENTRE-VIFSOUteà
ment... Donc, on ne peut disposer par donation à cause de mort, à ladiffé-
rence du droit romain et (en général) du droit français antérieur à l'ordon-
nance de 1731 , dont l'art. 3 formulait cette conséquence de la maniew
suivante : «Toutes donations à cause d e mort... ne pourront dorénavant avoi
« aucun effet... que lorsqu'elles auront été faites dans lamême/oraieqn
« les testaments... en sorte qu'il n'y ait... que deux FORMESde disposer...!
« titre gratuit... »

2. Bien que la rédaction de l'article 893 soit prohibitive, il en résultedi
moins celte proposition générale, qu'il est permis de donner entre-vifs etde

léguer, en observant les formes requise.s.
3. Dans les formes ci-après... Donc une donation, déguisée sous Won»

d'un contrat onéreux, est nulle - n° 3360.

5180. Addition. La donation à, cause de mort était une convenlioi

par laquelle le donateur promettait ou transmettait la propriélé au donal»

pour le temps où il n'existerait plus, et qu'il pouvait révoquer (Comp.arti-
cles 894 et 895).

3181. Restrictions. 1. Les donations k cause de mort sont permi-
ses, par contrat de mariage, au profit des époux ou de leurs enfants (articles
1082,1084).

2. On peut stipuler dans une donation entre-vifs que la propriété revien-
dra au donateur en cas de prédécès du donataire (art. 951).

3. Une donation à cause de mort faite dans les formes des testamentsest-illi
valable? En d'autres termes, un legs est-il valable lorsque le testament porte le»
sentement du légataire ?

Nos : Un semblable legs n'est autre cliose qu'une donation à cause de mort; or,l'a-
ticle 893 les exclut implicitement-n° 3179-1°.

Oui : En principe, toute disposition est valable - n° 3177; or, l'art. 893 ne défini

qu'ulie disposition qui ne serait pas faite par-testament, dans les formes établies:ti>i
suppose qu'il y a testament, et testament régulier. — L'art. 3 de l'ordonn. de1731,
source évidente de l'art. 893, le décidait expressément. — L'art. 895 n'exige pas,mais

n'interditpas l'acceptation du légataire : donc elle est simplement surabondante.—m

per inutile non vitiatur.—Le Code n'interdit une écriture étrangère que dans letesta.

olograpbe (art. 970), et l'intervention des légataires qu'en qualité de témoins (art.975).
— Dans le système contraire, il faudrait aller jusqu'à annuler un testament surs

preuve qu'il y a eu accord de volontés entre le disposant et le légataire, en dehorsde
l'acte.

£tb-> 894. — Qu'est-ce qu'une donation entre—vifs ?
La donation entre-vifs est un acte par lequel le donateur se

dépouille actuellement et irrévocablement de la chose donnée
en faveur du donataire qui l'accepte.

5182. explication. Entre-vifs... inter vivos; parce qu'elleatlri-
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bueun droit au donataire avant la mort du donateur, à la différence de la

donation à cause de mort et du legs.

Acte... Ce mot est pris ici dans le sens de fait - n° 1704, et non dans le

sensd'écrit-n» 279.

3183. Donateur... celui qui fait la donation, comme l'indique la termi-

naisonactive du mot.

3184. Se dépouille... de lachose... c.-à-d. aliène la chose, en transmet

la propriété.
Irrévocablement... à la différence de la donation k cause de mort et du

testament (Comp. art. 1154-2°).
3185. Donataire... celui au profit duquel est faite la libéralité. La ter-

minaison aire (en latin arius) indique ordinairement celui qui reçoit
dans un acte : Vhonoratus, comme disent les interprètes du droit ro-

main.

5186. Déduction. Définilion-n 0 2616-qui détermine l'étendue de
la dérogation établie par l'article précédent, en exigeant que les libéralités
entre-vifscontiennent un dessaisissement actuel et irrévocable.

Motif-n° 3178.

5187. Critique. Est un ACTE... La donation n'est parfaite que par le
concoursdes volontés (art. 932) : donc, c'est une convention - n° 4014. Cette
convention engendre un droit : donc, c'est un contrat (art. 1101) (1). —Du

reste, le contrat étant un acte-n° 1704, on a pu se servir du mot générique,
aulieu du mot spécifique, de même que l'on appelle ailleurs (art. 1582) la
vente une convention et non un contrat. Ajout. n° 1790, note.—Peut-être
aussile rédacteur a-t-il voulu définir la donation consentie par le donateur

seul, pendant que l'acceptation du donataire n'est pas encore intervenue

(Comp.art. 1984).

5188. Additions. 1. Le mot donation est certainement employé
dansplus d'un article (952, 939), comme signifiant la volonté de se dessai-
sir, encore séparée du consentement du donataire : en un mot, la donation
projetée ou l'offre de donner -n° 5249.

2. Bienqueles termes du texte indiquent le dessaisissement d'une chose, on peut faire
unedonationentre-vifs sans transférer la propriété, soit en constituant un autre droit;
réel,commel'usufruit (art. 899), soit en cédant une créance (V. art. 1567), soit en fai-
santunesimplepromesse qui constitue le donataire créancier du donateur, soit en libé-
rantlepremierd'une dette qu'il avait contractée envers le second.

5189. Corollaires. 1. Actuellement... Si l'on s'attachait littérale-
ment à celte expression, on serait tenté d'en induire que le Code prohibe

(i)Pothier(Iutroduct.à la Coût.d'Orl., XV,n. i) définitla donationentre-vifsun contrat.Lepro-
jetduCodecivilemployaitla mêmeexpression.Bonaparle- n°26 - la critiqua : « Lecontrat, dit-il,
«imposedeschargesmutuellesaux deux contractants, n 11est clair qu'iln'avait pas encore lu les
_ n°3etiio5. Néanmoinsle conseild'État corrigeal'articlesanscontredire.—L'intérêtde la ques-
tionconsisteà décidersi l'on doitappliquerles règlesgénéralesdes contratsdansles points auxquels
entredesdonationsn'y dérogepas. Or, il paraît difficilede ne pas appliqueraux donationslesar-
«esnoo, ii»6etsniv.,etc.

II. II
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implicitement (V. art. 895) les donations à terme ou sous condition, lis
d'autres articles (900, 944) supposent expressément qu'une condition (à
fortiori un terme) peut être apposée à, une donation entre-vifs, si ellen'est

pas impossible, illicite, ou dépendaute de la volonté du donateur. Le rédac-
teur de l'article 894 a simplement voulu dire, que la donation entre-vils
ne se réfère pas à Fépoque du décès, comme l'ancienne donation acaust
de mort et le testament.

2. Dès lors, il ne faut pas davantage en induire qu'une donation de clu-
ses indéterminées, comme d'une somme d'argent, est nulle; mêmelorsqut
le donateur ne possède pas des choses du même genre". Il est vrai qu'il nese

dépouille actuellement d'aucune propriété, mais il confère dès à présent
au donataire un droit de créance qui n'est point subordonné à son pré-
décès.

3. Irrévocablement... Donc, le donateur ne peut, pas plus que tout au-
tre débiteur conventionnel (art. 1134-2°), se rétracter après coup.—Bien
plus, il ne pourrait pas se ménager les moyens de revenir indirectement m
sa libéralité - n° 945.

$& > S95. — Qu'est-ce qu'un testament ?

Le testament est un acte par lequel le testateur dispose, pour
le temps où il n'existera plus, de tout ou partie de ses biens, et

qu'il peut révoquer.

Explication. Disposer-n? 1926 ; révoquer - n» 5447.

5190. Testament vient de testari, constater, attester.
Acte... Ce mot paraît aussi pris dans le sens de fait-n° 1704, comme dans

l'article précédent. En effet, il s'agit d'une disposition - n° 1298 et d'une

disposition révocable; or, on ne révoque pas un écrit. Onconçoit d'ailleurs

que la loi aurait pu, comme le droit romain, autoriser un testament verbal,
bien qu'elle ne l'ait pas fait (art. 969).

5191. Testateur... Celui qui fait le testament, par opposition au lé-

gataire.
Pour le temps où... La disposition ne doit produire d'effet, c.-à-d. confé-

rer de droits qu'après la mort du disposant. lise préfère au légataire, tout

en préférant le légataire a ses héritiers.

Analyse. Bien qu'il semble seulement renfermer une définition-

n° 2616, l'article 89b établit ou suppose les trois propositions suivantes:

1° Un propriétaire peut disposer de ses biens pour le temps qui suivrasa

mort; 2° il peut tester sur une partie seulement de ses biens; 5° il peut ré-

voquer sa disposition.

5192. Déduction. 1° Exception à cette idée que le néant ne peut

avoir de droits ; 2° conséquence de l'axiome : Qui peut le plus, peut lemoins;

on a pris la peine de la formuler, parce que le droit romain déclarait Ml

un testament dépourvu d'une institution d'héritier; c° Conséquence de»

nature même de la volonté testamentaire, dont la force ne doit commencer
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qu'aprèsla mort: la puissance qui crée peut détruire; d'ailleurs, on ne se

ljepas envers autrui par sa seule volonté.

5193. Motif de la lre propos. Le droit de tester a été vivement criti-

qué,a cause de ses inconvénients. Voyez n<« 1901 et 3207.—Renfermé dans

certaineslimites', il offre plusieurs avantages : 1° 11 permet au propriétaire
des'attacher, par l'espoir d'une récompense, les personnes dont les secours
lui sontnécessaires dans sa vieillesse. 2° Le testateur, père de famille, con-

servepar là une influence plus ou moins étendue sur la conduite de ses en-
fants.3° Il peut corriger, au gré de son affection, la distribution que la loi a

faiteentre ses parents, dont quelques-uns lui sont parfois inconnus. V. ar-
ticle7SSet n° 2649.

5194. Additions. 1. Est un acte... Le mot testament signifie sou-
ventl'écrit qui renferme les dispositions de biens (V. art. 1007, 979, etc.) ;
quelquefoisla manifestation de la volonté (art. 980).

2. Dispose de ses biens... Le testament n'est pas seulement une manière
detransmettre la propriété, comme l'indiquent ces mots (V. aussi art. 711 et
la rubrique du livre III); c'est encore une manière de transmettre les créan-
cesdudéfunt, ou même d'en constituer de nouvelles au profit du légataire
contrel'héritier; on peut également faire une remise de dette au légataire
débiteurdu défunt (V. art. 899, 917,1015 -2°, 1066).

5195. Corollaires. 1. Tout ou partie... Donc on peut mourir in-
testatpour partie, ou avoir plusieurs testaments également valables (V. 1056),
à la différence du droit romain (V. Inslit. § S, de hered. instit., et § 2,
quib.mod. test, infirm. ).

2. Qu'il peut révoquer... jusqu'à sa mort : le texte ne distingue pas à
quelleépoque. C'est en ce sens qu'on a dit que la volonté du défunt est
ambulatoire jusqu'à son décès (Ambulatoria est voluntas defuncti usque
advitsesupremum exitum : 1. 4, dig. de adimendis legatis).

5. Le texte ne dislingue pas de quelle manière doit s'opérer la révoca-
tion: en conséquence, le testateur peut aliéner, même gratuitement, les
Mensqu'il a légués (V; art. 1058 ; Comp. 1083).

W- > 806. — Les dispositions renfermant une substitution sont-elles

valables,soit à l'égard du grevé, soit à l'égard de l'appelé?
Les substitutions sont prohibées.
Toute disposition par laquelle le donataire, l'héritier institué

ou le légataire sera chargé de conserver et de rendre à un tiers,
sera nulle, même à l'égard du donataire, de l'héritier institué ou
du légataire.

Néanmoins les Mens libres formant la dotation d'un titre hé-

réditaire, que le roi aurait érigé en faveur d'un prince ou d'un
chef de famille, pourront être transmis héréditairement, ainsi
qu'il est réglé par l'acte du 30 mars 1806 et par celui du 14 août
suivant.
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Le 3e alinéa a été décrété le 3 sept. 1807 - n° 28.

Explication. Prohiber - n° 3 ; disposition - n° 1298 ; tiers - n°4019-3«,

5196. Substitution..Aesubstituere. Dans le sens le plus large, disposition

par laquelle on défère une libéralité à une personne au défaut d'une autre-

Ici, il s'agit seulement delà substitution fidéicommissaire (ou, plusbriè-

vement, fidéicommis), disposition faite au profit d'une personne nommii

grevé ou fiduciaire, à la charge de remettre l'objet de la libéralité, à une
troisième personne, dite fidéicommissaire ou appelé (V. art. 1055).

Bien plus, le Code paraît n'avoir prohibé parmi les substitutions fidéicom-

missaires que celles qui réunissent les caractères indiqués par le 2e alinéa

du texte.
Toute disposition... soit entre-vifs, soit testamentaire...

5197. L'héritier institué... le mot légataire dispensait d'ajouter celle

expression (V. art. 1022).
5198. Légataire... celui au profit duquel est fait un legs. Comp-

n°5185.
De conserver... sans doute pendant sa vie (V. art. 1051), avec facultéde

jouir (V. art. 1055).
5199. Et de rendre... ou plutôt de remettre. C'est un latinisme: lis

testateurs romains disaient à l'héritier fiduciaire : reddas restituas.
A un tiers... par opposition au disposant et au grevé.
5200. Biens libres... non grevés d'hypothèques...
5201. Dotation... libéralité ayant pour but d'aider le donataire à rem-

plir certaines fonctions, ou à occuper avec éclat quelque position élevée,

5202. Titre... qualification honorifique. Le rédacteur a voulu éviter

de dire : titre de noblesse (1).
5205. Héréditaire... transmissiblepar voie de succession; ici, d'aine

mâle en aîné mâle.

5204. Prince... deprinceps, premier. Dans son sens propre, cemol

désigne un homme revêtu de l'autorité souveraine. Ici, il paraît signifierun
membre de la famille royale.

Par l'acte du 50 mars 1806... décret impérial qui crée des duchés grands
fiefs de l'empire, transmissibles d'aîné mâle en aîné mâle.

5205. Et celui du iiaoûl 1806... sénatus-consulle qui autorise l'em-

pereur a ériger des titres héréditaires, et a permettre, pour les doter, te
substitutions de biens libres, c.-a-d. des majorais, quoique le nom n'en
soit pas prononcé. On appelle ainsi une substitution perpétuelle au profit*
l'aîné mâle d'une famille.

Résumé. 1° Les substitutions fidéicommissaires, avec charge de con-
server et de rendre sont nulles; 2° même à l'égard du grevé; 5° excepté
les majorats.

5206. Déduction. 1er alinéa. Dérogation au principe qui permet
de tester et de donner entre-vifs, dans de certaines formes (art. 893).

(i) V. Comm.surla Cit.,p. 432,433.
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2=alinéa. Si l'on admet que le 2e alinéa s'occupe précisément de la même

espècede dispositions que le 1er (1), il est clair qu'il y apporte une modifi-

cationpar sa première phrase, qui restreint la nullité aux seuls fldéicommis

à charge de conserver. Quant k la 2e phrase, elle déroge à la règle qui

réputenon écrites les conditions illicites (art. 900), ou plutôt elle contient

unretourau principe d'après lequel une disposition ne doit pas être exécu-

tée, lorsque la condition k laquelle son auteur l'avait subordonnée ne peut

pass'accomplir.
3ealinéa. Dérogation aux deux premiers.

5207. Motifs. 1° Les fldéicommis avec charge de conserver entrai
nenttrois inconvénients principaux : 1° ils entravent la circulation des biens,
enretirant les objets donnés du commerce pendant la vie du grevé; 2° ils
fournissentà ce dernier un moyen de frauder ses créanciers : en effet, les

lierspeuvent être amenés k contracter avec lui (par ex. k lui prêter de l'ar-

gent),en considération des biens grevés qu'il a en sa possession, et dont il

peutdissimuler l'inaliénabililé ; puis, lorsqu'ils veulent saisir ces biens pour
sefaire payer, se trouver paralysés par la charge de rendre ; 3° enfin les
fldéicommissont une source de procès.

2° Lafin du 2e alinéa n'a besoin d'être motivée que lorsqu'on la rap-
prochede l'article 900, et qu'on adopte ce dernier pour point de départ.
V,n° 3222.

3° Lesmajorats sont d'utiles auxiliaires pour l'institution de la noblesse;

or,Napoléon, en 1817, en avait déjk commencé le rétablissement. En 1855,
desidéesplus démocratiques ayant prévalu, ont amené leur abolition.

5208. Corollaires. De conserver et de rendre àun tiers.. .1. Comme
onne limite pas la durée de l'obligation de conserver, imposée au donataire,
il s'ensuit qu'elle subsiste autant que lui, et que la charge de rendre n'a
lieuqu'a sa mort (V. art. 1051).

2. Le grevé étant tenu « de rendre k un tiers », il s'ensuit qu'il y a, en

réalité,deux transmissions du droit donné : la première, du disposant au

grevé;la seconde, du grevé k l'appelé.
5. Lacharge de conserver suppose (autrement elle n'aurait aucun sens)

quil s'écoule un certain intervalle, ou, comme disent les auteurs, un trait
de temps (latinisme : de tractus temporis) entre la lre et la 2e transmission.

4. La28 transmission ne devant s'opérer qu'a la mort du grevé, il s'en-
suitqu'elle est éventuelle, car il est possible qu'il n'existe point d'appelés k
cetteépoque, ou qu'ils soient incapables.

En résumé, les caractères auxquels on doit reconnaître une .substitution
Prohibéesont: la duplicité de transmission, le trait de temps enlre elles,
l'ouverture de la 2e k la mort du grevé, et son éventualité.

5. Le grevé, devant conserver, ne peut aliéner, du moins au détriment
te appelés.

3209. Comparaison. Les legs conditionnels ne sont pas prohibés

(0 V.cependantThimù,VII,p. a75.
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(art. 1040, et 900 à contrario). Cependant ils ressemblent aux substitutions,
en ce que l'héritier est, en pareil cas, chargé de conserver la choseléguée
jusqu'k l'accomplissement de la condition et de la rendre au légataire acette

époque. Mais la transmission du testateur au grevé se fait envertudeli

loi, et non de la disposition testamentaire; le légataire doit être conçuai
moment du décès-n° 3247-5°; d'autre part, la condition peut s'accomplir
bien avant la mort du grevé. Si la condition consistait précisément dansle
prédécès du grevé, il serait difficile de ne pas voir dans le legs conditionnel
une subtislution déguisée.

Exceptions. V. art. 897,1048,1049; loidul7~ mai 1826.

5210. Innovation. La loi du 12 mai 1835 interdit les majorats pour
'avenir, et abroge, par suite, le 3e alinéa del'article896.Al'égarddesmajo-
rats existant k l'époque de la promulgation de cette loi, ils ont été mainte-

nus, mais leur effet est modifié, en ce sens qu'ils ne produiront chargede
rendre que jusqu'au 2e degré des appelés.

5^-> 893. — Est-il des personnes qu'on puisse grever de la chargea
conserver et de rendre ?

Sont exceptées des deux premiers paragraphes de l'article pré-
cédent les dispositions permises aux pères et mères et aux frères

et soeurs, au chapitre VI du présent titre.

5211. Explication. Des deuxpremiersparagraphes...Ces quatre
mots ont été intercalés dans l'édition de 1807, avec le 3e alinéa de l'arlicle

précédent.
Les dispositions... c.-k-d. les substitutions fidéicommissaires par lesquelles

on grève son enfant au profit de ses petits-enfants, ou son frère au profitdî

ses neveux.
Au chap. VI... articles 1048 k 1074.

5212. Béduction. Dérogation ou plutôt annonce d'une dérogation
ultérieure au principe qui prohibe les substitutions.

Motif- n° 5805.

Addition. La loi du 17 mai 1826 a étendu l'article 897, en permellanl
de grever une personne quelconque au profit de ses enfants et petits-en-
fants jusqu'au 2e degré - n° 5800.

$#• > 898. — Peut-on appeler une personne à recueillir un don audéfait
d'une autre ?

La disposition par laquelle un tiers serait appelé a recueillir le

don, l'hérédité ou le legs, dans le cas ou le donataire, l'héritier

institué ou légataire, ne le recueillerait pas, ne sera pas regardée
comme une substitution, et sera valable.

Explication. Don-n" 1887; héritier institué -n°5197.
5215. Comme une substitution... fidéicommissaire, prohibée.
Résumé. Les substitutions vulgaires sont valables dans les legs elles

donations entre-vifs.
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3214. Déduction. Application du principe qui permet de tester et
dedonner entre-vifs (art. 893).

Ona cru devoir s'en expliquer, parce qu'on venait de prohiber les substi tu-

tionsfidéicommissaires, en les qualifiant de substitutions tout court, comme

le faisait, au moins dans son intitulé, l'ordonnance de 1747. Mais les libé-

ralitésdontil s'agit ne contiennent pas une double disposition, puisque l'un
ne recueille qu'autant que l'autre ne recueille pas.

3215. Critique. Ne sera pas regardée... Le rédacteur s'est ici
écartédu sens naturel des termes sans beaucoup d'utilité, puisque les substi-
tutionsvulgaires sont suffisamment distinctes des fidéicommis.

gfr > 899. — Peut-on donner t usufruit et la nue propriété à des per-
sonnesdifférentes ?

lien sera de même de la disposition entre-vifs ou testamen-

taire par laquelle l'usufruit sera donné à l'un, et la nue pro-

priété à l'autre.

Termes techn. Disposition - n° 1298 ; usufruit - n° 2031 ; nue pro-
priété- n° 1934.

3216. Traduction. On peut valablement donner entre-vifs ou par
testament la nue propriété d'un bien k une personne, et l'usufruit de ce
mêmebien k une autre personne.

Déduction - n° 3214.
3217. On a cru devoir s'en expliquer dans la crainte qu'on ne cherchât

à faireannuler cette disposition comme substitution prohibée; et, en effet,
l'usufruitier est bien obligé de conserver et de rendre k sa mort au nu pro-
priétaire.—Mais celui-ci a recueilli dès le moment de la donation ou de
l'ouverture du legs ; il a succédé directement au disposant ; de plus l'usu-
fruitne peut manquer d'être dévolu soit à lui-même, soit k ses repré-
sentants.. .. .

iSD-> OOO. — Une libéralité faite sous une condition impossible ou il-
liciteest-ellevalable ?

Dans toute disposition entre-vifs ou testamentaire, les condi-

tions impossibles, celles qui seront contraires aux lois ou aux

moeurs, seront réputées non écrites.

Explication. Disposition - n° 1298 ; conditions - nos 1865, 187.
.3218. Conditions impossibles... ou d'une chose impossible (art. 1172)

-n°43S4.

. Auxmoeurs... c.-k-d. aux bonnes moeurs (art.1172).
5219. Non écrites... et, par conséquent, ne modifient pas plus la vo-

lontédu disposant, que s'il ne les avait pas imposées. Donc, le donataire et

lelégataire peuvent recueillir le bénéfice de la libéralité, sans même cher-
cher kexécuter la condition. Exemple : Un testateur lègue 100 a Primus,
s'iltue un homme. Primus devient créancier de l'héritier sans avoir commis
le meurtre.
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5220. Déduction. En subordonnant sa volonté k une condition,le
disposant déclare , par cela même, ne pas vouloir pour le cas où cette
condition ne sera pas accomplie. Cette idée est formellement consacrée
pour les conventions en général, par l'article 1172. Notre texte y fail ex-
ception.

5221. Motifs. Le législateur qui, ailleurs, cherche k restreindre les
libéralités dans l'intérêt des héritiers, semble avoir été mu ici par le désirde
les faire valoir autant que possible. Peut-être a-t- on craint que le dona-

taire, par ignorance, ne cherchât k exécuter la condition, pour obtenir l'ob-

jet donné; ou bien qu'il ne s'élevât un procès entre lui et celui qui doitpro-
fiter de la nullité (l'héritier en général).

Le plus probable, c'est qu'on trouve ici un vestige d'une décision admise
eu droit romain a l'égard des institutions d'héritiers, afin de faire valoir,en

quelque sorte a tout prix, les testaments. Les Sabiniens retendirent ara

legs, uniquement parce que c'est aussi une disposition testamentaire; en

effet, Gaïus, qui appartenait k cette école, avoue qu'il n'y a pas de raisonsa-

tisfaisante pour réputer la condition non écrite dans les legs plutôt que dans
les stipulations (Institut. III, 98). Les rédacteurs du Code, habitués a asso-
cier dans les mêmes articles les donations entre-vifs et testamentaires, ont

poussé l'anomalie encore plus loin.

5222. Restriction. La charge de conserver et de rendre, prohi-
bée parla loi, n'est pas réputée non écrite (art. 896-2°). C'est un retour aux

principes-n° 5220. Peut-être a-t-on voulu paralyser, autant que possible,
les fldéicommis, et a-t-on craint que le grevé ne cherchât k leur donner
effet spontanément. — Antinomie. Y. art. 1131 -n° 4184.

CHAPITRE II.

Se la capacité de disposer ou de recevoir par donations entre-vifs
ou par testament.

(Desconditionsauxquelleselle est subordonnée.)

5225. Explication. Capacité... de capere, recueillir, d'où l'ona

fait capax. En français, ce mot ne désigne pas seulement l'aptitude à re-

cueillir une libéralité, maisl'apliludek faire un acte juridique quelconque
-n°170o.

5224. Recevoir par donation. C'est être investi d'un droit en vertu
d'une donation.

£w-> 901. —Quelle condition spéciale est requise pour disposer gra-
tuitement?

Pour faire une donation entre-vifs ou un testament, il faut

être sain d'esprit.

5225. Explication. Pour faire une donation... et non pour rece-
voir par donation (Arg. de l'art. 906-1° et 2°),



ART. 901-902. —N°S 3220 A 3229. 169

Sain d'esprit... quoique mal sain de corps.. On peut même faire une do-

alionentre-vifs si l'on est en danger de mort, pourvu qu'on ne subor-

onne pas la libéralité k son décès (V. 1. 42, § 1, Dig. de mortis causa

onat.).

3226. Déduction. Conséquence du principe qui exige chez l'au-

leurd'un acte volontaire , l'intelligence nécessaire pour comprendre ce

qu'ilfait. La donation et le legs sont des dispositions, c.-k-d. des volontés

-n°1298.

3227. Corollaires. 1. Sain d'esprit... La loi ne distingue pas si

l'interdictiona été, ou non, prononcée ; donc, la libéralité est nulle, si le dis-

posantest dans un accès de folie, quoiqu'on ne l'ait pas interdit, ou qu'on
n'aitpu l'interdire -n° 1711.

1 Laloi n'exige que la santé d'esprit. Il semble en résulter que la libé-
ralitéest valable malgré l'interdiction de son auteur, s'il était, k cette épo-
que,dansun intervalle lucide. Mais celte conséquence paraît repoussée par
l'art.502, qui déclare nuls de droit tous ACTES(gratuits ou onéreux) pos-
térieursau jugement d'interdiction. L'article 901 dit bien qu'il FAUTêtre

sainiesprit, mais non que cela SUFFIT; et, en effet, tous les articles sui-
vantsexigent d'autres conditions.

3,Laloinedistinguepas si l'auteur de la libéralité est mort, ou non, au moment où
l'oneudemandela nullité. II semble en résulter que l'annulation doit être prononcée,
quandmêmela preuvede la démence ne résulte pas de l'acte, et quand même l'interdic-
tionn'apasété provoquéependant la vie du disposant. V. cependant l'art. 504 et les
n«1753à 1755.
: 4.Onpeutargumenterde l'expression sain d'esprit, qui semble dire plus que celle-ci:
nonenétatde folie; pour soutenir la nullité d'une disposition faite dansun accès de co-
lèrecontresonhéritier (émanée ab irato), ou sous l'empire de la captation, c.-à-d. de
manoeuvrestendant à surprendre sa générosité au détriment de ses successeurslé-
gitimes.

W~> 90S.— Quelles personnes, en thèse générale, peuvent donner ou
recevoir?

Toutes personnes peuvent disposer et recevoir, soit par dona-
tion entre-vifs, soit par testament, excepté celles que la loi en
déclare incapables.

Explication. Disposer-v, 0 1926; recevoir-n° 3224; incapable
-n»170S.

5228. TOUTESpersonnes... en principe général, et sauf les exceptions
p'annonce laloi elle-même dans les derniers mots de l'article.

Peuvent disposer... pourvu qu'elles soient saines d'esprit (art. 901).

3229. Déduction. Les hommes, considérés en masse, sont doués
desmêmes facultés naturelles ; bien plus, elles existent au même degré
chezleplus grand nombre. Le libre exercice de ces facultés est nécessaire
aubonheur de tous; d'un autre côté, la privation d'un avantage est d'autant
plussensible k un individu, qu'il voit d'autres individus jouir de ce même
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avantage. En combinant ces observations matérielles, on arrive k admelln
les deux principes suivants :

1° Toutes personnes sont libres de disposer de leurs droits commeélis
l'entendent, et, par suite, de faire tous les actes juridiques- n° 1704.

2° Toutes personnes sont aptes k succéder aux droits d'autres persouna
et, par suite, de profiter des actes juridiques faits par celles-ci en leurfa-
veur.

Les art. 902 et 1123 appliquent ces principes, l'un aux libéralités, l'aulrt
aux contrats en général.

5250. Corollaires. 1. Que la loi en déclare incapables...^
dans le doute, une personne est présumée capable. — C'est k celui quipré-
tend une personne incapable, k le prouver ; et il ne peut le faire qu'enpit-
duisantle texte de loi d'où résulte l'incapacité.

2. On peut donner k la personne avec qui l'on vit en état de concubinage,
la loi n'ayant reproduit nulle part la prohibition de l'ancien droit à»

sujet (1)

5251. Développement. Excepté celles., incapables... Cesper-
sonnes peuvent se ranger dans plusieurs classes distinctes :

1° Personnes incapables de donner k qui que ce soit: art. 901,905 à905,
2S- 5°, o02 ; Code comm., U6 - 2°.

2° Personnes incapables de recevoir de qui que ce soit : art. 906,
25-5°.

5° Personnes incapables de recevoir de certaines autres : art. 907à909,
997.

4° Personnes incapables de recevoir en l'absence de certaines formes,oi

lorsqu'elles sont placées dans certaines circonstances de parenté oud'ori-

gine : art. 910 k 912.

1° Incapables de donner à tonte espèce de personnes.

)J> > 903. —Le mineur peut-il disposer gratuitement au-dessousde{i

ans?

Le mineur âgé de moins de seize ans ne pourra aucunement

disposer, sauf ce qui est réglé au chapitre IX du présent titre.

5252. Explication. De moins de 16 ans... accomplis. Êtreâgé
d'un certain nombre d'années, c'est avoir vécu pendant ce nombre d'aî-

nées. Celui qui al5 ans révolus, est dans sa 16e année, mais n'a pas encore
16 ans. La loi auraildit :16 ans commencés, si elle l'avait entendudl-
remment (Comp. art. 376).

Aucunement... niya.v legs, ni par donation entre-vifs.
5255. Disposer... Ce mot s'emploie, dans la matière des donations,

pour: disposer gratuitement (brevitatis causa).
Au ch. IX... Le mineur qui se marie peut consentir des donations dans

(i) V.cependantDelvincourt.
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soncontrat de mariage, s'il y est assisté des personnes dont le consente-

mentest nécessaire pour le mariage proprement dit (art. 109S, 1398).

5234. Déduction. 1° Ne pourra disposer... La première proposi-
tiondérive de la nature des choses k l'égard des enfants sans volonté in-

telligente;pour ceux qui comprennent ce qu'ils font, c'est une exception à

l'articleprécédent. Voy. pour les motifs, n» 1578.

2°Sauf., eh. IX... Restriction à la lre proposition - n° 3240-2°.

Motif. Un mineur serait souvent exposé a manquer un mariage avan-

tageuxs'il ne pouvait y consentir les libéralités d'usage, ou stipulées par
l'autre partie. L'assistance de ses ascendants ou de sa famille le garantit
contreles surprises.

3235. Applications. L'exception sera utile dans l'hypothèse du ma-

riaged'une femme âgée de 1S ans, ou même d'une personne quelconque,
siellea obtenu des dispenses d'âge (art. 144,143).

jab-> 904. — Le mineur peut-il disposer gratuitement au-dessus de 16

ans?
Le mineur parvenu à l'âge de seize ans ne pourra disposer

que par testament, et jusqu'à concurrence seulement de la moi-

tié des biens dont la loi permet au majeur de disposer.

5236. Explication. Que par testament... et non par donation en-
tre-vifs.

Desbiens dont la loi permet... plus brièvement : de la quotité disponi-
bleordinaire.

5237. Déduction. Dérogation au principe qui permet k toute per-
sonnede faire des libéralités (art. 902) ; complète k l'égard des donations

entre-vifs,elle est limitée k l'égard des testaments.

Motifs. Les aliénations gratuites ne sont jamais nécessaires comme
cellesà titre onéreux ; le préjudice qu'elles causent n'est pas contre-ba
lancépar l'acquisition d'une valeur ; en échange, si le mineur a reçu quel-
que service considérable, il sera libre, k sa majorité, de le récompen-
serk son gré.

3258. Par testament., de la moitié... On paraît avoir craint que lé
mineurne se laissât entraîner, par des idées philanthropiques ou religieu-
sestropexaltées, jusqu'k méconnaître la juste attente de ses parents, et le
devoirqui lui est imposé de les secourir. D'ailleurs, ses biens proviennent
presque toujours d'ascendants qui ne les lui ont pas transmis pour les ré-
pandrehors de la famille.

. 3259. Corollaire. Que par testament... Donc, le mineur ne
peut faire de donations entre-vifs, même avec l'intervention de son tu-
teur ou curateur, du conseil de famille et du tribunal (Comp. art. 457 et
484-lo).

*

3240. Restrictions. 1. Il ne peut tester au profit de son tuteur
(art. 907).
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2. Il faut sous-entendre ici la même exception que dans l'article pr(.
cèdent, pour les donations par contrat de mariage (art. 1093).

5241. Question. Les héritiers à réserve ordinaires ont-ils une réservepins
forte quand le défunt est mineur que lorsqu'il est majeur ?

[Espèce. Soient un aïeul paternel, un cousin maternel, héritiers légitimesd'un»
neur qui a légué tous ses biens. — Si l'on adopte la négative, le mineur ne pouvant
disposerque de la moitié des 4- ou jj ou —, les légataires auront seulementces-^;le
surplus se partagera également entre l'aïeul et le cousin, cequi donne à chacun—,-S
l'on adopte l'affirmative , on raisonnera ainsi : un majeur pourrait enlever à l'aïeul
j oi-^f, et au cousin -j-ou -^; le mineur ne peut leur enlever que la moitiédees
quotités, savoir : à l'aïeul, -?-, au cousin -^ ; le total de ces deux fractions ou —fcu
la part des légataires : il reste pour l'aïeul -$- et pour le cousin ~; en d'autresto-
mes, l'aïeul a une réserveplus forte que si le défunt était majeur.]

NON: L'art. 904 établit une incapacité générale dans l'intérêt de tous les héritiers
indistinctement, et non dans celui de tels ou tels héritiers en particulier. —Lesart.91!
à 9i5 fixentla réserve d'une manière absolue , sans distinguer si le défunt étaitmajeur
ou mineur. — Si le mineur a disposé tout juste de la quotité que lui accordel'art.901,
le surplus doit se partager conformément aux règles des successions ao intestat(arti-
cle 733-lo) j on ne voit pas fo raison pour partager autrement. quand la quotitéaété
excédée.

Oui : L'art. 904 fixe la quotité disponible du mineur à la moitié de celledumajeur;
or, celle-civarie suivant la qualité deshéritiers. — La réserve est corrélativeà laquo-
tité disponible; donc, endiminuant celle-ci,on augmentel'autre. — La facultédeléguer
se résout en définitive, à l'égard des héritiers ab intestat, à les priver de toutoupartie
de la succession. — L'art. 904 n'établit pas une incapacité ordinaire, puisqu'elleinflue
exclusivementici sur le chiffre, sur le montant de la valeur à distribuer. — Lesart.91!
à 915n'ont songé qu'au cas le plus ordinaire, celui où le disposant est majeur.— Silo»
admet que la réserve desascendants est des —ou des — pour chaque ligne, ilsdoivent
y avoir seuls droit, malgré le concours des collatéraux (Arg. de l'art. 915-2° -n°3291)
or, puisqu'un majeur peut priver chaque ligne de -j, il est clair que le mineurpeut
seulement priver chaque ligne de —.

5zz7—>9©5. — La femme mariée peut-elle disposer gratuitement?
La femme mariée ne pourra donner entre-vifs sans l'assis-

tance ou le consentement spécial de son mari, ou sans y être

autorisée par la justice, conformément à ce qui est prescrit par
les articles 217 et 219, au titre du Mariage.

Elle n'aura besoin ni de consentement du mari ni d'autorisa-
tion de la justice, pour disposer par testament.

3242. Explication. La femme mariée... Il n'y a pas de règle par
ticulière pour la fille ou la veuve.

Sans l'assistance... c.-à-d., sans doute, le concours dans l'acte (Comp-
art. 217).

Spécial... pour la donation dont il s'agit (Comp. art. 223).
Art. 217 et 219... c.-à-d. parle tribunal de première instance, le mari

entendu ou appelé, dans la chambre du conseil. Ajoutez les art. 221,222,
224.
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Résumé. La femme mariée peut tester, mais non donner entre-vifs.

sansl'autorisation de son mari ou du juge.

3245. Déduction. Application ou plutôt reproduction des règles gé-
néralessur la capacité des femmes mariées (art. 217, 219,226). V. pour les

motifs,n» 1018, 1028,1048.

3244. Critique. L'ordre des idées paraît avoir seul amené le rédac-
leurà rappeler ici des règles déjà formulées auparavant. Bien plus, comme

iln'arépéléque ce qui concerne la capacité de donner, on pourrait être tenté
decroire que la femme mariée est capable d'acquérir à titre gratuit sans au-

lorisalion,d'autant mieux qu'il n'en résulte pas, en général, de préjudice
pécuniaire.Cependant, l'art. 217 décide la négative d'une manière trop
formellepour que le désir d'utiliser l'art. 905 doive faire induire l'affirma-
tive(à contrario) de ce dernier texte. On comprend que le mari peut avoir
unintérêt moral fort grave à empêcher un tiers de faire des libéralités à sa
femme.

2°Incapables de recevoir de toute espèce de personnes.

î!^-> 90C — A quelle époque faut-il exister pour recueillir une libé-

ralité?

Pour être capable de recevoir entre-vifs, il suffit d'être conçu
au moment de la donation.

Pour être capable de recevoir par testament, il suffit d'être

conçuà l'époque du décès du testateur.

Néanmoins la donation ou le testament n'auront leur effet
'
qu'autant que l'enfant sera né viable-

Explication. Capable - n° 5225 ; recevoir- n° 5224 ; viable - n° i 121.
3245. Il suffit d'être conçu... En d'autres termes, il n'est pas besoin

: quele donataire et le légataire soient nés, l'un au moment de la donation,
l'autre au moment du décès du testateur.

De la donation... au moment où le notaire constate la donation.
N'auront leur effet... lorsqu'ils auront été faits au profit d'un enfant,

quiest encore in utero.

3246. Déduction. 1er et 2e alinéa. Conséquences de cette observa-
tionmatérielle que l'existence commence en réalité au moment de la con-

ception;— combinée avec la nature de la donation qui emporte consente-

menlas'obliger tout de suite; et celle du testament, qui se réfère à l'époque
uela mort du disposant.

3ealinéa. Restriction aux deux précédents.

Motif-n° 2376-3°.

3247. Corollaires. 1. Il SUFFIT d'être conçu... Donc , il FAUT au
moinsêtre conçu à cette époque ; en effet, le néant ne peut avoir de droits;
wuxque la donation et le testament ont pour but de conférer ne s'établi-
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raient sur personne, et, par suite, demeureraient sur la tête du disposait
ou de l'héritier qui le représente.

2. A l'époque du décès... Donc, il n'est pas besoin que le légatairesoii
conçu au moment de la confection du testament. Au contraire, en droitro-
main, où le testament se faisait au moyen d'un acte entre-vifs, la manoir*
tion, il fallait que l'héritier, partie au moins supposée dans cet acte, exis-
tât dès cette époque. Il était également défendu de léguer à des personnes
incertaines, avant Justinien.

3. Le texte ne distingue pas si le legs est pur et simple ou bien conditionnel; dontli
légataire conditionnel lui-même doit être conçu au moment du décès. Il estyraiqui
jusqu'à l'événement de la condition, le droit n'est pas devenu transmissibledanssapei-
sonne (art. 1040) ; maisla condition accomplierétroagit jusque-là (arg. del'art. 1179];
or, il y aurait un intervalle, celui qui sépare la mort de la conception,pendantlequel
le droit n'aurait reposé sur personne.

5248. Restriction S. Les institutions contractuelles et les substitutions
fidéicommissairespeuvent être faites au profit d'enfants simplement conçus(art.1043
et suiv., 1082 et suiv.).

5249. Traduction. Au moment de la donation... L'acceptationd'unedo-
nation entre-vifs peut avoir lieu par acte séparé (art. 932-2°). Si l'on prendicilemot
donationcommesignifiant le contrat intervenu entre le donateur et le donataireetsoi
représentant (V. art. 935), il s'ensuivraque la conceptionarrivera asseztôt entreladona-
tion et l'acceptation (par ex. si quelqu'un donneà l'enfant non conçu qu'aurauneper-
sonne mariée). Au contraire, si l'on prend le mot donation comme signifiantlapro-
messe de donner- n° 3188, cette promesse ne pourrait se faire utilement avantlacon-

ception. La première interprétation, plus favorable à la liberté de donner, s'appuiesir

l'analogie qu'il y a entre une donation non acceptéeet le testament d'un bomracvivant:
or, il est incontestable que le testament est bon, bien qu'antérieur à la conceptionk

légataire - n» 3247-2°.

5250. Question générale. A quelle époque faut-il être capablededisposer
et de recevoir gratuitement (1)?

Il convientdedistinguer entre les donations entre-vifs et les testaments.
1. Donations entre-vifs... La donation est un contrat, c.-à-d. un concoursdevolontés

tendant à dessaisir l'un de son droit pour en investir l'autre. Donc, lorsqueles-deuno-
lontés sont manifestées simultanément par le même acte notarié (art. 931),il fautque
le donateur soit capable de transmettre, le donataire capable d'acquérir et tousJeu

capables de volonté, c.-à-d. jouissantdeleur raison (il suffit d'ailleurs que cettedernière
condition existe chez le représentant légal du donataire: art. 906-1°, 935).

Maisil peut arriver que la volonté dé donner soit seule manifestée d'abord, puiscelle

de recevoir; et, dans ce cas, la dernièredoit être notifiée (art. 932). De là, 3époquesa

examiner:

Époque de la donation ( volonté du donateur ). Il faut que le donalen

soit capable de volonté, puisque c'est alors qu'il la manifeste ; qu'il soit capable
de transmettre, car, sans cela, son consentementmême éclairé n'aurait pasde résultat.-
A l'égard du donataire, son intelligence est inutile : il n'accepte pas encore; sacapacité

d'acquérir paraît l'être également : il n'acquiert encore rien. Compar. n° 3249.

Époque de l'acceptation (volonté du donataire). Il faut que le donataire(ousonrep*

(r) Cettequeslionaclétraitéeaulongpar M.Demantedansla Thémis,VII,p. !35,371,47
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sentant)soitcapablede volonté, piiisquec'est alors qu'il la manifeste ; qu'il soit capable

d'acquérir,car sans cela son acceptation, même éclairée, serait illusoire. — A l'égard
dudonateur,onpeut soutenir que son intelligence est nécessaire : autrement, où serait

luoneoursdevolontésî Sa capacité de transmettre paraît l'être également : en effet,la

donationn'étaitjusque-là qu'un projet non obligatoire pour lui (art. 932). Il n'est ef-

fectivementdépouilléque par l'acceptation.

Époquedela nott'/îcation.L'intelligence du donataire paraît fort inutile au moment

ouunofficierministériel notifie la volontéqu'il a déjà complètement émise. Cela est plus
•douteux;à l'égard du donateur qui écoute la notification ; cependant son consentement

;aaussiétédonnécomplètement; il suffit qu'il ne l'ait pas rétracté: la notification a

pourbutuniquedele garantir d'une surprise- n° 3363-6°. — En ce qui touche la ca-

pacitédetransmettreet d'acquérir, son inutilité peut être soutenue : le concours de vo-
lontésayanteu lieu au moment de l'acceptation, le dépouillement que ces volontés ont

pourbutuniqued'opérer a du s'effectuer aussitôt, faute d'un obstacle qui s'y oppose. Il
:estvraiquele donateur aurait pu anéantir ce résultat jusqu'à la notification ; mais il ne

l'apasfait; doncle résultat doit subsister. Ce raisonnement est conforme au but avoué
delanotification- n° 3363-6°.

Lesmêmesargumentss'appliqueraient à peu près à l'époque de la condition, s'il y en
.avaitune.V.art. 1179.
'

2.Testaments,La disposition testamentaire émane d'une volonté unique et se réfère
, àlarnortdudisposant.Deplus, l'acceptation du légataire (ou de son représentant), au
'moinssurabondantedans le testament - n° 3181-3° , est indispensable après la mort

pourempêcherla caducité du legs (art. 1043). De là, 3 époquesà examiner :

Epoquedu testament (volonté du disposant). Il faut que le testateur soit capable de

volonté,puisquec'est alors qu'il la manifeste; qu'il soit capable de transmettre, car son
,consentementà une chose qui lui est interdite n'aurait pas d'objet. —. A l'égard du lé-
, gataire,il n'estpas même besoin qu'il existe.

Epoquedudécès.,C'estalors que s'opère la transmission.— Donc le testateur doit être
' alorscapabledetransmettre et le légataire d'acquérir. Mais le premier a déjà voulu com-

plètementetle secondne veut pas encore : donc leur intelligence est inutile.

-Epoquedel'acceptation (volonté du légataire). Le testateur à cemoment n'existe plus ;
Onn'apasbesoinde s'en occuper. — Quant au légataire, il doit avoir (lui ou son repré-

7sentant)l'intelligencede la volonté qu'il manifeste ; la capacité d'acquérir paraît égale-
, mentnécessaire,puisqu'autrement l'acceptation n'aurait pas d'objet.
,: Dansleslegs conditionnels,une époque intermédiaire se place entre le décès et l'ac-
ceptation:c'estl'événement de la condition. C'est à ce moment et non au temps du décès

, ï»ela capacitéd'acquérir doit exister chez le légataire (Arg. de l'art. 1040). Mais
1.a°3247-3°.

3° Incapables de recevoir de certaines personnes.

$ST->90'Ï. —Un pupille peut-il donner à celui qui est ou a été son tuteur?

Le mineur, quoique par-venu à l'âge de seize ans, ne pourra,
mêmepar testament, disposer au profit de son tuteur.

Le mineur, devenu majeur, ne pourra disposer , soit par do-

nation entre-vifs, soit par testament, au profit de celui qui aura
été son tuteur, si le compte définitif de la tutelle n'a été préala-
blement rendu et apuré.

Sont exceptés dans les deux cas ci-dessus, les ascendants des

mineurs, qui sont ou qui ont été leurs tuteurs.
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Explication. Tuteur -n° J580 ; compte -n° S8S ; définitif- n°1C42;
a^wré

- n° 2830.

5251. Quoique., à 16 aws... âge auquel il devient capable de léguer

(art 904).
Même par testament... seul mode de disposer qui lui soit permis ( atli

cle 904).
Devenumajeur... et, par suite, capable de disposer de toutes manières.
Sont exceptés... Le pupille peut donc, pendant sa minorité, léguai

l'ascendant qu'il a pour tuteur; et, après sa minorité, lui faire toutesoiit
de libéralités, même avant d'avoir apuré son compte.

Quisont... (1eralinéa) — ouontété... (2ealinéa).

3252. Déduction. 1er alinéa. Dérogation a la règle qui permctai

majeur de i 6 ans de tester.

2e alinéa. Dérogation au principe qui permet aux majeurs de disposai

gratuitement (art. 902, 488).
3e alinéa. Restriction aux deux premiers.

3255. Motifs. 1er alinéa. On a craint l'influence exercée par leta-

leur sur le pupille dont il administre la personne et les biens, et qui doitêtre

porté k faire les actes que le premier lui conseille.
2e alinéa. Le mineur, arrivé k sa majorité, n'est plus dans la dépendance

de son tuteur ; mais la reconnaissance et le plaisir qu'il éprouve enst

voyant pour la première fois maître de sa fortune, pourraient l'entrainn

trop facilement k faire des libéralités. Ce danger est d'autant plus grand

qu'il ne sait pas encore, avant l'apurement du compte, si son tuteur a fa

ou mal géré, ou même s'il a commis quelque infidélité que la donationser-

virait à couvrir.
3° alinéa. L'affection ordinaire des ascendants garantit contre toutecajt-

lationde leur part; réciproquement, il serait fâcheux pour le pupillelui'
même de ne pouvoir leur faire de libéralité.

3254. Corollaire. Un enfant peut donner k ses père et mère, pen-
dant leur mariage, puisqu'il pourrait même donner après sa dissolution,i

celui d'entre eux qui aurait la tutelle.

)))) > 908. — Peut-on donner à son enfant naturel?

Les enfants naturels ne pourront, par donation entre-vifsot

par testament, rien recevoir au delà de ce qui leur est accordé

au titre des Successions.

5255. Explication. Enfants naturels... adultérins ou incestueux.
Rien recevoir... de leurs père et mère.
Au delà... Au contraire, on peut les réduire k moitié (art. 761).
Au titre des Successions.. c.-k-d. au delk de la part qu'ils ont droit dere-

cueillir dans la succession ab intestat: -, i. ou î!- de ce qu'ils auraient' 11

s'ils eussent été légitimes, suivant la qualité"des parents qui concourent avec

eux; la totalité des biens, au défaut de parents légitimes (art. 7S7,7S8)i
— des aliments, s'ils sont adultérins ou incestueux (art. 762).
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3256. Déduction. Dérogation k Fart. 902.

Motif. L'inégalité établie entre les enfants légitimes et les enfantsnatu-

rels au détriment de ces derniers, est la sanction la moins mauvaise qu'on

aitpuimaginer pour détourner des unions illégales. Cette sanction aurait

été trop affaiblie, si l'on avait pu espérer de l'éluder par des dispositions

gratuites.Comp. n° 1210.

j*- ; 909. — Peut-on donner au médecin ou au prêtre dont on reçoit les

soins?

Les docteurs en médecine ou en chirurgie, les officiers de

santéet les pharmaciens qui auront traité une personne pendant
lamaladie dont elle meurt, ne pourront profiter des dispositions
entre-vifs ou testamentaires qu'elle aurait faites en leur faveur

pendant le cours de cette maladie.

Sont exceptées, l°lès dispositions rémunératoires faites à ti-

tre particulier, eu égard aux facultés du disposant et aux servi-

cesrendus.

'/ 2°Les dispositions universelles, dans le cas de parenté jus-

qu'au quatrième degré inclusivement, pourvu toutefois que le

décédén'ait pas d'héritiers en ligne directe, à moins que celui
auprofit de qui la disposition a été faite ne soit lui-même du

nombre de ces héritiers.

Les mêmes règles seront observées à l'égard du ministre du
culte.

3257. Explication. Docteurs., officiers., pharmaciens... Ce sont
lesseulsqui soient autorisés k ordonneriez remèdes et k les confectionner.
Lesmaladesqui s'adressent k des personnes sans diplôme doivent s'imputer
leurimprudence.
Dont elle meurt... L'incapacité n'atteint pas les médecins qui guérissent

leursmalades.

Pendant le cours... mais ils pourraient profiter des libéralités antérieu-
rementfaites.

5258. Dispositions rémunératoires... destinées k récompenser des
services.Du latin remunerare.

3259. Aux facultés... pécuniaires : k la fortune.
Etaux services... Plus la fortune sera considérable et les services im-

portants,plus la libéralité pourra être étendue.
3260. Universelles... ou plutôt k titre universel ; k plus forte raison,

tesdispositionsk titre particulier, même excédant la proportion indiquée au
2ealinéa.

Parenté au 4e degré... entre le disposant et le médecin ou le prêtre.
Amoins... fl y a, dans le 3e alinéa, 3 exceptions entées les unes sur les

autres.V. le résumé.
Deceshéritiers... quand même il répudierait la succession.
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Du ministre... qui a donné les secours de la religion au disposant pendant
la maladie dont il est mort.

Du culte... auquel appartient le disposant. Le rédacteur n'a passans
doute voulu restreindre la prohibition aux ministres du culte dominant

Résumé du 5e alinéa. L'incapacité n'atteint pas le médecin ouïe prê-
tre qui sont parents directs du défunt, ou même ses collatéraux jusqu'ai
4e degré, si toutefois il n'a pas d'héritiers directs.

3261. Déduct. et motifs. Ie' Alinéa. Dérogation k l'art. 902.—

Un médecin peut agir sur l'esprit de son malade, soit en lui exagérantle

danger de mourir, soit en le menaçant de lui refuser ses remèdes, soil

même en augmentant sa faiblesse par des médicaments.

2e Alinéa. Restriction apportée au précédent pour des motifs inverses.il

fallait laisser au malade riche le moyen d'encourager un médecin à luicon-

sacrer plus de temps ou de soins.
3e Alinéa. Autre restriction au premier : l'affection naturelle entrepa-

rents exclut le soupçon de mauvaise foi, k moins que le médecin n'aità

lutter contre des parents plus proches qui l'empêchent de venir a la succes-
sion.

4e Alinéa. Seconde dérogation k l'article 902, renfermée dans les mêmei
limites que la première. Le prêtre peut influer sur le malade en le menaçant
de peines ultérieures, ou en lui refusant les prières et les cérémonies ordon-
nées par sa religion.

4° Personnes Incapables de recevoir à raison de circonstances
particulières.

HT—> 910. — Peut-on donner aux pauvres et aux établissements pt-
blics ?

Les dispositions entre-vifs ou par testament, au profit des

hospices,- des pauvres d'une commune, ou d'établissements d'uti-
lité publique, n'auront leur effet qu'autant qu'elles seront au-
torisées par une ordonnance royale.

Explication. Commune-n° 31 S; établissement -n° 1895;onta-
nance-n" 6.

3262. Ou par testament... et émanées d'une personne quelconque.
Hospices... du latin hospitium. Asiles pour les malades (hôpitaux) oules

personnes infirmes (hospices proprement dits).
D'une commune... ou de toute autre subdivision du territoire-n° 1895.
N'auront leur effet... Si l'autorisation est refusée, les biens donnésde-

meurent au donateur ou k ses héritiers ab intestat.
3263. Ordonnance royale... On lisait dans l'édition de 1804 : «Ar-

rêté du gouvernement » (consulaire); et dans celle de 1807: « décret im-
périal. »

3264. Déduction. L'article 910 renferme une dérogation k l'art. 902,
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uipermetà toute personne de recevoir sans autorisation ; —et, en même

emps,une attribution de pouvoir au roi-n° 2876.

jlotifs. L'enthousiasme du disposant pour certaines idées sociales ou

liilanlhropiques peut lui faire oublier l'intérêt de ses parents. D'ailleurs,
îaccumulationdes biens au profit des personnes morales peut devenir nui-

iblea l'État. L'intervention du gouvernement garantit contre ce double

éril-nM 1900,1901.

5265. Addition. Depuis la loi du 2 janvier 1817, l'article 910 est

pplicableaux établissements ecclésiastiques légalement reconnus. —

n»1900.

Innovation. En vertu de la loi du 18 juillet 1837, art. 48, une ordonnance du
oin'estpastoujoursnécessaire pour les dons et legs faits aux communes et aux établisse-
mentscommunaux.La délibération du conseil municipal qui ACCEPTEun don mobilier
moindrede3,000fr., peut être rendue exécutoirepar le préfet, s'il n'y a pas réclamation
dessuccesseursab intestat.

^-^-911. — La disposition au profit a"un incapable est-elle valable

msla formedun contrat onéreux ou sous le nom d'un capable ? Quelles per-
sonnessontprésumées interposées ?

Toute disposition au profit d'un incapable sera nulle, soit

qu'on la déguise sous la forme d'un contrat onéreux, soit qu'on
la fasse sous le nom de personnes interposées.

Seront réputés personnes interposées les père et mère, les

enfants et descendants, et l'époux delà personne incapable.

Explication. Toute disposition - n° 5255.
3266. D'un incapable... de recevoir. V. art. 906 k 910, etn° 5251.

3267. Contrat onéreux... comme une vente, un échange, qui astrei-

gnentl'incapable a donner en retour une valeur minime^ ou même une
valeursérieuse dont remise est faite par l'acte même. V. un exemple
tas l'art. 918.

Sousle nom de personnes... capables de recevoir pour leur compte.
3268. Interposées... de ponere, et inter; placer entre. Ce sont des

personnesà qui la donation est faite en apparence, mais qu'on charge
secrètement(c.-k-d. par une clause qui n'est pas exprimée dans l'acte) de
remettreles biens donnés au véritable donataire ( une pareille libéralité

s'appelait,chez les Romains, un fidéicommis tacite).
5269. Seront réputées interposées... En conséquence, les donations

oulegsfaits a ces'personnes sont aussi nuls que s'ils étaient faits k Pin-

; capabledirectement.

3270. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence et sanction des règles
quiétablissent les incapacités de recevoir ; combinées avec celte idée qu'il
nedépend pas des parties de faire valablement des actes prohibés, en
altérant leur qualification, ni, en général, d'éluder la défense de la loi
Parune simulation quelconque.

2eAlinéa. Présomption légale (art. 1549 - n° 5279) : le fait inconnu est
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ici Pinlention de donner k l'incapable ; le fait connu est la libéralité adres-

sée a son conjoint ou aux parents que la loi désigne.

5271. Motif. L'incapable, vivant avec les personnes. énumérées w
élant appelé k leur succession , l'intention d'éluder la loi acquiert unit!

degré de probabilité, qu'il vaut mieux prévenir un procès en tranchantl

question de fait, très-difficile k juger en pareil cas, et restreindre unpa
plus la capacité de disposer -n° 5269.

5272. Comparaison. 1. L'énumération du texte diffère unp
de celle de Part. 1100 - n° 4000.

2. Lorsqu'une donation est faite sous le nom d'une personne interposé),
non comprise dans l'énumération, il faut prouver l'intention d'éluder!t

loi, a la différence du cas inverse. Du reste, sauf celle restriction, la nul-
lité doit être également prononcée, puisque le 1er alinéa l'établit en prin-
cipe, sans la resserrer entre les personnes désignées dans le 2e.

g*-) > 913. — Peut-on donner à un étranger ?

On ne pourra disposer au profit d'un étranger que dans le «

où cet étranger pourrait disposer au profit d'un Français.

Explication. Disposer -n°M926, 5255; étranger -n°119; Fmt-

çais-na H8:

5275. Pourrait disposer... en vertu des traités de la nation a laquelle
cet étranger appartient (art. 11).

Déduction. Dérogation a l'article 902, par application (fpeul-êlre
restreinte -nos 151,155) de l'article 11.

Motif-n° 154.

5274. Innovation. Depuis la loi du 14 juillet 1819, qui abroge
l'article 912, les étrangers ont le droit de disposer et de recevoir delà
même manière que les Français, dans toute l'étendue de la France. Y.1*

motif, n° 158. — Du reste, même avant celte loi, on aurait pu soutenir!!
validité d'une disposition faite au profit d'un Français par un étranger
d'un pays quelconque, malgré les derniers mots de notre ^tesle, quisem-
blent indiquer le contraire.

CHAPITRE III.

DE LA PORTION DE BIENS DISPONIBLE ET DE LA KÉDIICTION.

(Est-il permisà une personne de disposer gratuitement de la totalité des valeurs.quicompo-
sent son patrimoine?—J usqu'à quel point les dispositionsqui excèdent le tauxlégalsont-
ellesnulles?)

SECTION I".

De la portion de biens disponible.

5275. Explication. Portion:., ou quotité : art. 92b. V. n° S6SÎ.

Disponible... k litre gratuit. V. les premiers mots des arl. 915 el91S.
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3276. La portion de biens non disponible s'appelle la réserve (arti-

cle927), du mot servare, conserver. En effet, celte portion est réservée

(art. 91S-2")au profit de certains béritiers, de telle sorte que le propriétaire
nepeut y porter atteinte par ses libéralités, directement ou indirectement

(V.art. 1016-1°).
5277. La réserve n'est autre chose que la succession ab intestat,

'diminuée du montant de la portion disponible : et, en effet, on ne peut
direque les héritiers a réserve reçoivent de lavolonlé du défunt des biens

qu'ila déclaré donner k d'autres : c'est de la loi qu'ils tiennent la réserve.

Corollaire. Donc, il faut accepter la succession pour avoir droit k la

réserve.Les articles 917, 950 et 1004 supposent que celui qui la demande

a la qualité d'héritier. V. aussi art. 918. Mais en est-il besoin quand la

réservea été déjk donnée entre-vifs k l'héritier ? V. art. 924 - n° 5555-2°.

3278. Ancien droit. On appelait légitime la part assurée k cer-

tainsparenls.

1° Fixation du taux de la quotité disponible.

^-> 913. — De quelle quotité peut disposer la personne qui laisse des
'•enfants?

Les libéralités, soit par acte entre-Tifs, soit par testament, ne

pourront excéder la moitié des biens du disposant, s'il ne laisse

à son décès qu'un enfant légitime ; le tiers, s'il laisse deux en-

fants; le quart, s'il en laisse trois ou un plus grand nombre.

3279. Explication. Libéralités... terme gén.éj-jque., comprenant
te donationset les legs.

Par acte... c.-k-d. par donation, ce qui comprend les donations de biens
» venirpar Contrat de mariage (art. 1090).

Desbiens... c.-k-d. du patrimoine -n° 1795: de l'universalité des biens
-n°2S04.

3280. '-, y, j... Donc la réserve est égale k -£-,f, |, suivant qu'il y a
«n, deux ou plus de deux enfants.

3281. Déduction. Dérogation au principe qui permet k toute
personnede tester et de donner entre-vifs, en observant cerlaines forma-
is (art, 895. V. aussi 893 et 1082 : TOUT ou partie).

. 3282. Motifs. Les père et mère sont tenus, par suite de leur propre
Mit(comp. art. 1582), de nourrie leurs enfants et de les élever; ils man-
queraient à cette obligation s'ils faisaient passer k d'autres personnes toutes
es ressources nécessaires pour atteindre ce but. Dans l'hypothèse même

ê"r
s durent après l'éducation achevée, leur liberté de disposer doit

de \\/
nle : '6S enfants> Par smte de Ia vie commune avec leurs parenls,'s abiludes et des idées qu'a dû leur inspirer une éducation conforme

Position sociale de ces derniers, du désir qu'ils éprouvent naturelle-
ent de se créer k leur tour une famille, et de la nécessité de Penlretenir,
Çoivent, presque malgré eux, l'attente de jouir après leurs parenls du



182 QUOTITÉ DISPONIBLE.

patrimoine de ces derniers, qui le tiennent souvent de leurs propresascoe.
dants. Si cette attente pouvait être légalement trompée, les enfants nésè
parents riches seraient exposés k des revers de fortune plus cruels pour»
qu'une indigence absolue k laquelle ils seraient habitués depuis leur»
sance. — D'un autre côté, on n'a pas dû priver radicalement les pèresk
famille de la faculté de disposer k titre gratuit : il convient de leur laissa
une certaine influence sur la conduite de leurs enfants, k cause delu

affection et de leur expérience probables : il faut bien aussi qu'ils aient
le moyen de récompenser les soins qui leur seront donnés dans leurvieil-

lesse, même par des étrangers.
3283. Exceptions. La quolité ici indiquée peut se trouver jfc

forte quand le donataire ou légataire est le conjoint du défunt (art. 1094-?];
plus faible, lorsque celui-ci, dans la même hypothèse, a des enfants d'i

précédent mariage (art. 1098), ou lorsque, marié ou non, il meurt avanta
majorité (art. 904).

5284. Corollaire. A son décès... Donc, ce n'est pas le norèi
d'enfants existants au moment de la disposition qui détermine le chiffrée
la quolité disponible, mais bien le nombre des enfants existants audécfe.

Ajout. n° 5286.

3285. Addition. On peut soutenir que les enfants-adoptifs comptentpoiili
fixation de la quotité disponible, bien que la loi ne les mentionne pas ici ; eneffet,if
disposition formelle (art. 350) leur donne sur la succession de l'adoptant lesmêmesirà
lue ceux<qu'y aurait l'enfant né en mariage.

3286. Question, i. Les enfants renonçants ou indignes sont-ils compté
pour le calcul de la réserve ?

(Espèce. Un défunt laisse trois enfants, dont deux Tenoncent ; la réserveest-il
des trois quarts ?)

Oui : L'art. 913 détermine le taux de la quotité disponible d'après le nombredesei-
fants que le disposant LAISSEà son décès, sans distinguer s'ils renoncent, ou non,p
tard. — La part des héritiers renonçants accroît à ceux qui acceptent (art. 187); or.lî
réserve est une fraction de la succession ab intestat - n° 3277.

NON: La liberté de disposer est admise en principe - n» 3277 ; or, l'art. 913»
restreint cette faculté qu'au profit de certains héritiers et dans des limites quiYamil

ayec leur nombre. — Autrement le législateur aurait dû fixer la réserve aux-^-,parceli

seul qu'il y aurait eu un enfant. S'il accorde une plus forte part à deux qu'àuns»1

et à trois qu'à deux, c'est qu'il tient compte de l'accroissement des besoins (lesrcserïi-

taires. Le mot laisserait s'interpréter ici, comme dans d'autres articles sur lessuças-

sions (art. 757, 758 - n» 2557), d'après la matière où il est employé. Il n'a traitquais
héritiers venant à la succession. — La succession est une masse de biens vacantsqnu
faut bien donner à quelqu'un : il est tout simple que la part de ceux qui y renoncent»1,

croisse à ceux qui l'acceptent; mais la réserve est une quotité variable dontlalu»™

est précisément subordonnée au nombre de ceux qui la recueillent. — Si touslesenlan>

renonçaient, il faudrait, pour être conséquent dans le système contraire , donne',

aux ascendants, même d'une seule ligne, si ceux de l'autre ligne renonçaient ; etem>

faudrait donner ces j aux collatéraux ou aux successeurs irréguliers, si les ascen >

renonçaient. — Si l'on recule devant cette conséquence, parce que laloi (art. 921)B
tribue l'action en réduction qu'à ceux au profit desquels elle fait la réserve, on esto '8

d'admettre une distinction et d'abandonner l'application littérale du mot U'S»•
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D'ailleursl'art. 921ne fait qu'établir la sanction du droit de Téservecréé par les ar-

ticles913à 915; doncil faut toujours en revenir à ces articles pour sa fixation.

Question. 2. Les enfants naturels ont-ils droit à une réserve?
'

NON: L'art.913ne limite les libéralités que lorsque le disposant laisse «un enfant
liorriMÉouunplus grand nombre». — Cet article est une exception- n»3281; or, les

'exceptionsdoiventêtre restreintes. — Les articles 757 et 758 n'ont eu en vue que les
' successionsab intestat, sousle titre desquellesils sont placés. — L'art. 761 nedéfendde
' réduirelapartdel'enfant naturel que d'une manière directe, sans faire de dispositions
i.auprofitd'un tiers. — D'ailleurs, si l'on invoquecet article, il faut le prendre tel qu'il

estetdonnertoujoursàl'enfant naturel la moitiéau moinsde cequilui revientab intestat.
—L'affirmativedonnelieu à de graves difficultés,dans le cas où il y a plusieursenfants
naturels.— Elleconduitd'ailleurs à leur accorder le droit de faire réduire les dona-
tionsentre-vifs,et cependantl'article 756 ne leur donne de droit que « sur les biens de
leurspèreetmèreDÉCÉDÉS.»

Om:Lesenfantslégitimes ont une réserve (art. 913); or, les enfants naturels ont
surlasuccessionunefraction de la part qu'auraient eue desenfantslégitimes (art. 757) :
doncilsont droità une fraction pareille de la réservequ'auraient eue des enfants légi-
times.—Lamanièredont les droits des enfantsnaturels avaient été réglés par rapport
àlasuccession«6intestat dispensait de les mentionner à propos de la réserve qui est
unepartiedecettesuccession- n° 3277. — Les mêmes motifs qui militent pour la ré-
servedesenfantslégitimesse rencontrent, quoiqueà un degrémoindre,pour les enfants
naturels: donc,ces motifs doiventleur faire accorderune réserve , quoiqueplus faible.
—L'art.761défendde réduire leur part au-dessousde la moitié, par une disposition
directe; à plusforteraison ne doit-onpas pouvoirla réduire à rien par une disposition
indirecte.—La complicationdes calculs n'ôte rien à la légitimité du droit ; d'ailleurs
elleseretrouveà l'occasiondela successionab intestat, sur laquelle les droits de l'enfant

. naturelsontincontestables.— L'expression « père et mère décédés» vient de ce qu'on
acherchéunepériphrasepour éviter de qualifier les enfantsnaturels d'héritiers (V. aussi
art.340)..—Le défuntleur devait des aliments'tout aussi bien qu'à ses enfants légi-
times(art.349); or, la réserveest en partie fondéesur le droit aux aliments.

Onpeut,du reste, en adoptant l'affirmative, refuser aux enfants naturels le droit de
taireréduireles donationsentre-vifs, surtout si ellessont antérieures à la reconnaissance.
Lamêmedistinctionest soutenableà l'égard des enfants adoptifs.

W~> S14. — De quelle quolité peut disposer lapersonne qui laisse des
descendantsau 2e degré ?

Sont compris dans l'article précédent, sous le nom &'enfants,
les descendants en quelque degré que ce soit ; néanmoins ils ne
sont comptés que pour l'enfant qu'ils représentent dans la suc-
cession du disposant.

Explication. Degré - n° 449; représenter - n° 2615.
3287. Sont compris dans l'art. 915... En d'autres termes, les libé-

ralités entre-vifs ou testamentaires ne peuvent excéder -, -j ou j, selon
quele disposant laisse k son décès des descendants issus de 1, 2 ou plus
de2 enfants. Mais v. n° 5289.

Néanmoins ils... les descendants au delà, du 1er degré (on les .appose
auxenfants).

Quepour Venfant... Tous ceux qui proviennent de cet enfant sont
considéréscomme une seule personne.
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Déduction - n° 5281.

5288. Motif. L'obligation d'élever et de nourrir continue d'exisla
au profit des descendants éloignés, au défaut des descendants intermé-
diaires (art. 205, 207). Si les enfants eussent survécu au défunt, ilsau-
raient transmis k leur propre famille leur part dans la réserve- le
descendants ne doivent pas souffrir de cette circonstance. V. n°s 3282
2618.

5289. Qnestïon. Les petits-enfants sont-ils comptés par têtes pourleealnl
de la réserve quand ils viennent de leur chef à la succession ?

Om: L'art. 914 ne prescrit de les compter par souche que lorsqu'ils REPRÉSBKÎBI
l'enfant dans la succession.

NON: US n'ont jamais dû compter que sur la part réservée à l'enfant dont t'feinl
issus - n° 3288. — Le mot représenter doit s'expliquer par les dispositions aumilia
desquelles il est placé, comme signifiant : représenter par rapport à la réserve. —Autre-
ment, un fils qui aurait trois enfants pourrait, en renonçant, porter la réserve de-jà-
et aggraver ainsi une réduction qui déroge aux principes - n° 3281. — Si l'on appliquai
strictement le mot représenter, on arriverait àdire quel'art. 914refuse une réserveam
enfants qui viennent de leur chef, et cependant l'art. 916 démontre le contraire.

)))^ ^ 915. —De quelle quotité peut disposer la personne qui laisseèi
ascendants et point de descendants ?

Les libéralités, par actes entre-vifs ou par testament, ne pour-
ront excéder la moitié des biens, si, à défaut d'enfant, le défunt

laisse un ou plusieurs ascendants dans chacune des lignes pater-
nelle et maternelle ; et les trois quarts, s'il ne laisse d'ascen-

dants que dans une ligne.
Les biens ainsi réservés au profit des ascendants, seront par

eux recueillis dans l'ordre où la loi les appelle à succéder; ils

auront seuls droit à cette réserve dans tous les cas où un par-

tage en concurrence avec des collatéraux ne leur donnerait pas
la quotité de biens à laquelle elle est fixée.

Explication. Lignes paternelle et maternelle - n° 2600 ; résetu
-n° 5276.

3290. Au défaut d'enfants... et de descendants quelconques
(art. 914).

Un ou plusieurs... Donc le nombre des ascendants d'une même lignen(
fait pas croître la réserve.

S'il ne laisse d'ascendants... n'y en eût-il qu'un seul.
Dans l'ordre... le plus proche exclut le plus éloigné (art. 746 - 2°).
Seul droit à cette réserve... En d'autres termes, on doit la complets'

aux dépens des collatéraux.

5291. En concurrence avec des collatéraux... Ce qui peut se pré-
senter dans trois hypothèses : 1° si les père et mère se trouvent en concours
avec des frères ou soeurs, ou descendants d'eux ; la 2e règle du second

alinéa s'applique alors toutes les fois que les libéralités sont moindres w
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moitié; 2° si le père ou la mère seulement se trouve en concours avec les

frères ou soeurs, ou descendants d'eux; 5° si, en l'absence des frères,
soeursou descendants d'eux, il n'y a d'ascendants que dans une ligne et

descollatéraux dans l'autre. La fin de l'art. 915 s'applique alors toutes les

foisque les libéralités excèdent la moitié des biens, sans égaler les trois

quarts: en effet, un partage égal des biens laissés dans la succession don-
neraitmoins du quart aux ascendants. — Espèce : Soient un aïeul pater-

nel, un cousin maternel et un légataire des ~. Il reste ~ à partager
entre l'aïeul et le cousin. Si l'on donnait moitié k chacun, le premier
auraitseulement ~ et non ^ ou ~^; il faut donc écarter l'application de

l'art.733 - 1°, et donner k l'aïeul -^-, le cousin gardant le surplus ou -^.

3292. Traduction. 1° La réserve des ascendants est de moitié,
quandil y en a dans les deux lignes : du quart, quand il y en a dans une
seule.2° Ils la recueillent dans l'ordre où la loi les appelle k succéder.
3"Quandle défunt n'a pas donné toute la quotité disponible, les collaté-
rauxappelés k succéder avec les ascendants n'ont droit qu'k l'excédant de
lasuccessionsur la réserve de ces derniers.

3295. Déduction. l°-n° 5281.
2° Application des règles sur les successions (art. 746, 748 et suiv.),

combinéesavec cette idée que la réserve est une portion de l'hérédité ab
intestat- n° 3277.

3° Dérogation k celles de ces mêmes règles qui prescrivent le partage
égalentre les deux lignes (art. 753 - 1°) ou attribuent aux frères, soeurs
etdescendants d'eux, soit les |, soit la moitié de la succession, selon

qu'ils viennent avec l'un des père et mère, ou avec tous les deux
(art.7S1).

3294. Motifs des dérogations. 1° Les descendants sont tenus de
nourrirleurs ascendants, auxquels ils sont redevables de l'existence, et
presquetoujours de la plus grande partie de leur fortune. Les ascendants
ontdûcompter, pour l'époque de leur vieillesse, sur l'appui de la famille
quils ont élevée et entretenue lorsqu'ils en avaient les moyens.

2° Le but de la loi aurait été manqué en partie, dans le cas où le défunt
laissedes collatéraux habiles k concourir avec les ascendants, si le partage
parlignes avait eu lieu comme k l'ordinaire : on a dû garantir aux ascen-
dantsla quolité jugée nécessaire , au détriment des collatéraux auxquels
lesmêmes motifs ne prescrivaient pas d'attribuer une réserve.

3295. Corollaire. Les père et mère, en concours avec des frères
ousoeursou descendants d'eux, ont une réserve précisément égale à leur
portionhéréditaire. — Pour les autres ascendants, elle n'est que de la
moitiéde celte portion.

Restriction. V. articles 1094 -1° et 904 - n" 5241.

3296. Question. Les ascendants autres que les père et mère ont-ils
«oità uneréservequand ils sont en concours avec les frères ou soeurs ou descendants
d'euxî
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Oui : L'art. 915-1° no veut pas que les libéralités puissent excéder une certaineliai.
tion, si le défunt laisse des ascendants, sans distinguer s'il y a ou non des frères,-ij
motifs sur lesquels la réserve des ascendants est fondée - n» 3294 - se renconlrcnHui
l'espèce. — Il est bizarre que les frères auxquels la loi n'accorde point de réserrent
lysent le droit des parents auxquels elle en donne une.

NON: La réserve n'est autre chose qu'une portion de la succession ab intestat;®
dans l'espèce, les ascendants ne succèdent pas. — Les légataires excluant lesfrèresni
excluent les ascendants, excluent à plus forte raison ces derniers : vinco vincenkui
à fortiori vincam te victum. — Le 2e alinéa de l'art. 915 rectifie le premier,enJM.
dant que la réserve des ascendants est recueillie par eux « dans l'ordre où la loilésa».
pelle à succéder. » — S'ils ont besoin d'aliments, ils pourront en général lesdemnis
aux frères et soeurs.

Observation. Dans la pratique, si le défunt a donné tous ses biens, l'ascea-
dant, exclu par le frère, obtiendra facilement sa réserve : il lui suffira de promettre»
certaine valeur au frère privé de toute la succession par les légataires, afin deled(!tt-
miner à renoncer. Cela fait, comme il se trouvera héritier, rien ne l'empêcherad'iim.
quer l'art. 915.

$&• > 91.6. — De quelle quotité peut disposer une personne qui neMm

ni descendants ni ascendants ?

A défaut d'ascendants et de descendants, les libéralités pat
actes entre-vifs ou testamentaires pourront épuiser la total

des biens.

5297. Explication. Au défaut d'ascendants... y eût-il descol-

latéraux; môme des frères, soeurs ou descendants d'eux.

Déduction. Application pure et simple du principe qui permetde

disposer k tiIre gratuit-n° 5177.
On l'a formulée expressément, parce qu'on aurait pu croire quels

frères et soeurs ou leurs descendants, préférés k la plupart des ascendants,

par la loi elle-même, pour la succession ab intestat, avaient, à plus forte

raison, droit k une réserve. D'ailleurs l'ancien droit les protégeait. La

législation intermédiaire accordait même une réserve k d'autres collaté-

raux plus éloignés.
Mais les motifs qui en ont fait assurer une aux ascendants, ne militent

pas en faveur des frères : -ils n'ont pas droit k des aliments - n° 3291,
et sont, en général, du même âge que le défunt.

2«Règles applicables à tons les héritiers à réserve.

^-> 91 "S..—Les héritiers à réserve peuvent-ils faire réduire corn»

excessive la libéralité qui constitue un usufruit ou une rente viagère ?

Si la disposition par acte entre-vifs ou par testament est du»

usufruit ou d'une rente viagère dont la valeur excède la quotité

disponible, les héritiers au profit desquels la loi fait une re-

serve, auront l'option, ou d'exécuter cette disposition,
ou de

faire l'abandon de la propriété de la quotité disponible.
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Explication. Usufruit - n° 2051 ; rente viagère - n° 1858 ; abandon
-n°2274.

3298. Est d'un usufruit... ou plutôt, a pour objet un usufruit ou une
renieviagère.

Excède... sans doute dans l'opinion des héritiers k réserve (1).
Auront l'option... Donc ils ne pourront faire réduire la disposition:

(comp.art. 920).
L'exécuter... c.-k-d. de reconnaître l'existence du droit d'usufruit, ou

biende servir la rente viagère.
Défaire l'abandon... au donataire ou légataire, k la place de l'usufruit

oude la rente viagère que voulait constituer le défunt.

3299. Résnmé. 1° La libéralité qui établit un droit viager ne

peut être réduite; 2° mais le réservataire peut s'acquitter en donnant la

[pleine]propriété de la quolité disponible.
5300. Déduction. Dérogation k la règle qui permet aux héritiers

réservatairesde réduire la valeur donnée, sans dénaturer l'objet de la
libéralitéexcessive (V. art. 922, 923,92S).

3501. Motif. Il est impossible, a priori, de déterminer avec une
exactituderigoureuse la valeur d'un droit viager. L'évaluation dépend de
ladurée de la vie du titulaire ; elle sera donc toujours exagérée ou insuf-

fisante,selon que le titulaire mourra en deçk ou au-delà de la limite indi-

quéeparle calcul des probabilités.
3302. Exemple. Soit une rente viagère de 10,000 fr. léguée k un

hommequi a dix années de vie probable d'après les labiés de mortalité :
onévaluera sans doule la rente à 100,000 francs. Si le rentier meurt au
boutd'un an, l'estimation sera trop forte de 90,000 fr., et l'on aura réduit
malà propos la rente; si le rentier vit 20 ans, on ne l'aura pas assez

réduite,puisqu'elle valait en réalité 200,000 francs.

3305. Antinomie. D'après l'art. 917, la rente viagèrene doit pas être ré-
duite(onpeutseulementy substituer une pleine propriété) ; cependant, d'après l'arti-
cle1970,elleest KÉDUCTIBLE,si elleexcèdece dont il est permis dedisposer.
Lerédacteurdel'art. 917s'est sans douteexclusivementpréoccupé du casoù la dona-

tiond'undroitviagerest unique, ou bien du cas oùles héritiers cherchentà réduire cette
seuledisposition.Le donatairepeut alors exigerl'abandon de la quotité disponibleouau
moinsdela portion de cette quotité qui n'est pas absorbée par des donationsentre-vifs
antérieures(art. 953).

Aucontraire,si la dispositionviagère concourt avec des donationsentre-vifs posté-
rieuresou avecdeslegs, les donataires/etlégatairespourrontexigerqu'on évaluele droit
rager(cetterestriction s'applique en effet même à l'usufruit, quoiqu'aucunarticle ne
contrarieà cesujetl'art. 917) ; les donatairesne seront réduits qu'autant que l'évalua-
tiondudroitviagerdonné entre-vifs absorberaitla quotité disponibleouce qui en reste ;
leslégatairesne subirontqu'une réduction proportionnelleà la valeur deleurs legs com-
paréeà celledudroit viagerlégué (art. 923, 926). L'héritier lui-même pourra s'en pré-
valoir,puisqu'illui faut sa réserve intacte. L'art. 1970 est doncvrai dans cette hypo-
thèse.

(') V.cependantM.Demanle.
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gjfc > 918. — £e successible direct auquel le défunt a transmis m 4i«
à charge de rente viagère ou à fonds perdu peut-il conserver cette acqua
tion ?

La valeur en pleine propriété des biens aliénés, soit à charge
de rente viagère, soit à fonds perdu, ou avec réserve d'usufruit,
à l'un des successibles en ligne directe, sera imputée sur la por-
tion disponible ; et l'excédant, s'il y en a, sera rapporté à li

masse. Cette imputation et ce rapport ne pourront être deman-

dés par ceux des autres successibles en ligne directe qui au-

raient consenti à ces aliénations, ni, dans aucun cas, parles
successibles en ligne collatérale.

Explication. Imputation - n° 2665; rapport - n° 2988.

3504. En pleine propriété... y compris la jouissance qui semblailee
avoir été distraite, soit expressément (réserve d'usufruit), soit sous la forme
d'une rente viagère.

A charge de rente viagère... de la part du successible au profita
défunt.

3305. A fonds perdu... Aliéner à fonds perdu, c'est convertir m

capital ou la propriété d'un bien autre que de l'argent, en un rêvera

susceptible de s'éteindre k la mort de l'aliénateur.

3506. Aliénés., avec réserve d'usufruit... au profit du disposant.
Il est clair que le mot « aliénés » est pris ici pour : aliénés k tilre onéreus,

moyennant un prix supposé équivalent k la nue propriété. En effet,une

aliénation gratuite ou donation de la nue propriété est assujettie aux règles
ordinaires sur les donations faites aux successibles: il n'y avait pasbesoin
de s'en occuper.

En ligne directe... La loi ne distingue pas entre la ligne ascendanteet

la ligne descendante.
Sera imputée... si les autres successibles le demandent (V. la 2e

phrase).
3307. Sur la portion disponible... Donc elle sera considérée comme

une donation faite au successible : le défunt sera censé avoir diminué
-n° 2665-sa quotité disponible de celte valeur.

L'excédant... Donc la valeur entière doit être rapportée si la quolité
disponible a déjà élé absorbée par des donations entre-vifs anlérieuresè
l'aliénation dont il s'agit.

Sera rapporté... Donc le bien est censé avoir été donné avec dispense
de rapport jusqu'k concurrence de la quolité disponible. Ajout, art. 921.

Dans aucun cas... qu'ils aient consenti ou non...

Résumé analytique. 1° Le bien aliéné k fonds perdu, par le défunt,
à l'un des héritiers directs, est présumé donné entre-vifs ; 2° avec dispense
de rapport. 3° Les héritiers directs qui ont approuvé l'aliénation ne peu-
vent se prévaloir de la présomption de libéralité; 4° pas plus que des

collatéraux.
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5308. Déduct. et motifs. 1° Présomption légale ( art. 1549
- n°2557);/aW connu : le vendeur et l'acheteur sont parents directs;
l'objetvendu est une nue propriété, ou bien le prix est une rente ou

touteautre prestation viagère ; fait inconnu : le vendeur prétendu a

voulufaire une libéralité déguisée k son héritier.

Uncontrat aléatoire de ce genre est éminemment propre k dissimuler

unedonation : les chances apparentes de perte que court l'acheteur dans

lecasoù le vendeur vivrait beaucoup plus longtemps que les probabilités
ne semblaient le présager, peuvent être présentées au juge par l'héritier
commela juste compensation des bénéfices qu'il a faits. Or, le vendeur

prétendua très-bien pu le dispenser de payer le prix. Le législateur a
voulucouper court k tout procès sur cetle question de fait. V, aussi
n°3301.

2° Seconde présomption légale. Fait connu, ou plutôt supposé constant
en vertu de la présomption précédenle : le défunt a caché la libéralité

qu'ilvoulait faire ; fait inconnu : il a voulu faire plus qu'un simple
avancementd'hoirie.

Dansl'opinion indiquée au n° 2996, on pourrait voir ici une exception
à la règle qui prescrit de faire expressément \& dispense de rapport. Le
motifen est peut-être que le législateur a voulu accorder une compensa-
liona l'héritier qu'il dépouillait, dans le doute, des bénéfices espérés de
soncontrat aléatoire.

5° Conséquence de cette idée qu'on n'est pas présumé consentir un
aclecontraire à ses intérêts; — par dérogation k la lre proposition : il
fallaitpermettre aux parties un contrat aléatoire sérieux.

4° Application pure et simple de l'art. 916. Les collatéraux n'ayant
pointde réserve, ne peuvent demander la réduction d'une libéralité vraie
oufausse.

Celledernière proposilion était dès lors peu utile. Peut-être est-ce un
vestigede la loi du 17 nivôse an II (source de l'art. 918), laquelle annu-
laitlesventes k fonds perdu, même faites k des collatéraux.

OoOD.Addition. L'héritier réservataire ne peut pas demander lui-mêmel'im-
putationpourréduiredes donations ultérieures ou des legs : il a consenti au contrat.

«310. Corollaire» Si l'on s'attache à la lettre du texte qui ne distingue pas
siledonataireprétendu a payé, ou non, tout ou partie des arrérages de la rente ou du

f prisoclanuepropriété, on peut soutenir que l'imputation devra être faite sans déduire
lessommeseffectivementdéboursées.

Cerésultatparaît bien rigoureux dans l'hypothèse fréquente oîi la quotité disponible
seradéjàépuisée; le successibleest alors constitué en perte et enrichit la successionde
toutlemontantdes sommespayées. — Les autres héritiers ne courent aucun risque,
puisqu'ilsne sont pas forcésd'admettre l'imputation malgré eux. — La loi du 17 nivôse
anII annulaitles ventesà fonds perdu (dite loi, art. 26 : sont INTERDITES), ce qui devait
entraînerrestitutionréciproque ; or, le Code a voulu atténuer plutôt qu'aggraver cette
disposition,puisqu'il laisse les biens aliénés à l'héritier, à titre de donation.



190 BEDUCTION.

^ ; 919. — Peut-on être à la fois héritier et donataire ou légataire}
La quotité disponible pourra être donnée en tout ou en partie,

soit par acte entre-vifs, soit par testament, aux enfants ou au-
tres successibles du donateur, sans être sujette au rapport par le
donataire ou le légataire venant à la succession, pourvu que
la disposition ait été faite expressément à titre de préciput oit
hors part.

La déclaration que le don ou le legs est à titre de préciput
ou hors part, pourra être faite, soit par l'acte qui contiendra la

disposition, soit postérieurement dans la forme des dispositions
entre-vifs ou testamentaires.

Explication. Successible - n° 2649 ; rapport - n° 2988 ; préciput
-n°2991.

3311. Préciput ou hors part... ou avec dispense du rapport (arti-
cle 843). Sinon, la valeur donnée étant réunie kla masse et partagée entre
tous les successibles, l'avantage du donataire ou légataire se trouve an-
nulé. V. cepend. n° 2995.

Résumé. 1° Un héritier peut être en même temps donataire ou

légataire, 2°pourvu qu'il ait été expressément dispensé du rapport. 5°Cette

dispense peut être faite après coup, 4° dans les formes requises pour les
donations ou les testaments.

5312. Déduction. 1° Application pure et simple du principe de
la liberté de disposer - n° 3179 - 2°. On a cru devoir le dire, k cause des

dispositions contraires de l'ancien droit : ainsi la Coutume de Paris défen-
dait d'avantager un enfant par donation entre-vifs (art. 503), et un héri-
tier quelconque par testament (art. 300). Et, en effet, les successibles
ont bien plus k craindre la prédilection du défunt pour l'un d'entre eus

que pour un étranger. Toutefois, cette prédilection peut être fondée sur
des raisons plausibles, et les rédacteurs ont préféré laisser une certaine
latitude au père de famille - n° 3282 inf.

2° Reproduction de l'article 843. V. le motif - n° 2995.
3° Conséquence de cette idée générale qu'on peut faire successivement

des dispositions qui ne sont pas essentiellement liées entre elles. V. aussi
n°3179-2°.

4° Application du principe qui assujettit les libéralités k certaines for-
mes. On pouvait en douler, parce qu'il s'agit d'une simple dispense de

rapport ; mais c'est cette dispense qui constitue en réalité l'avantage du

cohéritier-n° 5311.

V-ggjÇTION. II.

De la réduction des donations et legs.

3313. Explication. Réduction... retranchement(V. art. 1496-2°,
866-1°) ou annulation de l'excédant d'une libéralité sur la quotité dis-

ponible.
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3514. Déduction. La réduction, dépouillant le donataire des

droitsqui lui étaient acquis et empêchant le légataire de profiter de ceux

quele legs devait lui attribuer, déroge aux principes sur la liberté de

testeret de donner entre-vifs - n° 3179 - 2°.

$|~^ 980. — Les libéralités excessives sont-elles nulles? A partir de

euelleépoque?

Les dispositions soit entre-vifs, soit à cause de mort, qui
excéderont la quotité disponible, seront réductibles à cette quo-
tité lors de l'ouverture de la succession.

5515. Explication. Soit, à cause de mort... Ceci fait allusion

auxlegs, ou tout au plus aux institutions contractuelles (art. 1082)
-n°'3179-1°, 3180.

Réductibles... et non nulles pour le tout -n° 3315.

Lorsde l'ouverture... et non lors de la confection de la donation entre-

vifsjou, à plus forte raison, du testament.

3316. Déduction. 1° Réductibles... Conséquence et sanction des

règlesqui fixent la quolité disponible; — combinées avec le principe de
lalibertéde disposer; et aussi avec celte idée, que celui qui veut donner
leplusconsent, k plus forte raison, k donner le moins.

2° Lors de l'ouverture... Restriction k la proposition précédente.

Motif. La faculté de disposer n'est limitée que dans l'intérêt des héri-
»tiersa réserve; or, il peut se faire que les parents, existant au moment
dela libéralité, meurent avant le disposant et ne succèdent pas; ou bien

quede nouvelles acquisitions viennent leur compléter leur réserve. Dans
; toutesces hypothèses, les motifs de la réduction ne se rencontrent pas.

-. 3317. Corollaires. l.-Une libéralité excessive au. moment où
«le est consentie, peut se trouver irréductible lors du décès.

2. Réciproquement, une libéralité qui a seulement pour objet la quotité
disponiblepeut, au moment de la mort, se trouver excessive par la surve-
nancede nouveaux héritiers, ou par une diminution de fortune.

: 8.Qnandla réduction frappe une donation entre-vifs, la propriété indivise d'une frac-
: titadesbiensdonnés, égale à l'excédant de leur valeur sur la quotité disponible, est

transféréeaux héritiers à réserve, en vertu de la loi, à l'instant du décès. — Du reste,
«ncalcul(art. 922)étant nécessaire pour déterminer cette fraction, il peut s'écouler un
certaintempsavant que ce transport ou plutôt ce -retour de propriété soit connu.

Mpropriétérevient avec effet rétroactif, sous certains rapports, jusqu'au jour de la
donation(Arg.des art. 929, 930).

s?-> 9S1. -— Quelles personnes peuvent demander la réduction des do-
utions entre-vifs ou en profiter ?

la réduction des dispositions entre-vifs ne pourra être de-

manuée que par ceux au profit desquels la loi fait la réserve
Par leurs héritiers ou ayants cause : les donataires, les léga-
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taires, ni les créanciers du défunt, ne pourront demander cette

réduction, ni en profiter.

Explication. Dispositions entre-vifs - n° 5520; ayant eau
- n° 706.

5318. Ni en profiler... de la réduction opérée sur la demande d'une
personne qui y a droit.

Analyse. 1° Sont admis k demander la réduction : les héritiers)
réserve et leurs représentants. 2° Sont exclus : les donataires, légataires
et créanciers du défunt.

5519. Dédractïon. 1° Conséquence des règles qui limitent la quo-
tité disponible d'après le nombre et la qualité des successibles; — combi-
nées avec le principe qui attribue aux héritiers tous les droits du défunt
et avec celui de la liberté de disposer (ayants cause).

2° Conséquence de cette idée, qu'en contractant une detlo ou en faisait
une libéralité on ne s'interdilpas de disposer de ses biens pour l'avenir;
encore moins porte-t-on atteinte aux dispositions déjà consenties (arti-
cle 1058etarg. àcontrario de l'art. 1167).

5520. Comparaison. L'article 921 ne mentionne que les disposi-
tions entre-vifs; cependant la lre disposition s'applique aux legs; mais
il en est autrement de la seconde. — Les donataires l'emportent néces-
sairement sur les légataires antérieurs (art. 1058) et ne peuvent souffrirde

préjudice d'un testament subséquent (art. 955). — Les créanciers peu-
vent faire saisir et vendre les biens de la succession, malgré les légataires
(art. 1024, 809-1°). — Quant aux légataires eux-mêmes, ils peuvent exi-

ger que la réduction soit appliquée aux autres legs aussi bien qu'aux leurs

(art. 926). .
'

5521. Addition. L'art. 1166 peut être invoqué par les créanciers dudéfait!
matière de réduction comme en matière de rapport - n° 3028.

Antinomie. H en résulte, entre les articles 921 ef 1160, une contradictionana-

logue à celle qui existe entre les art. 857 et 1166 : elle peut se lever par la mêmedislioc-
tion - n» 3029.

#)> > 939. — Comment doit-on procéder pour calculer la quotitédisp-
nible ?

La réduction se détermine en formant une masse de tous te

Liens existants au décès du donateur ou testateur. On y réunit

fictivement ceux dont il a été disposé par donations entre-vifs,

d'après leur état à l'époque des donations et leur valeur au temps
du décès du donateur. On calcule sur tous ces biens, après en

avoir déduit les dettes, quelle est, eu égard à la qualité des hé-

ritiers qu'il laisse, la quotité dont il a pu disposer.

Explication. Réduction - n° 5513; masse - n° 2956; fctivetiW'
1

-n° 2614.
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5322. La réduction se détermine... ou plutôt, la question de savoir

:s'ily a lieu à réduction, et jusqu'à quel point, se résout...

Enformant une masse... c.-à-d. sans doute, en évaluant les biens et

additionnantleurs valeurs entre elles.

Existants au décès... c.-à-d. appartenant encore au disposant, à l'époque
desondécès.

Fictivement... On ajoute la valeur des biens donnés à la valeur des

biensrestés dans le patrimoine. Du reste, s'il y a lieu à réduction, il fau-

drabien réunir réellement à la masse, l'excédant des biens donnés sur la

quotitédisponible.
Entre-vifs... Les biens légués ne sont pas encore sortis du patrimoine,

etne doivent en sortir qu'autant qu'ils seront compris dans les limites du

:disponible.
3523. État à l'époque des donat... valeur au décès... En un mot,

onfait figurer les biens donnés dans la succession, pour la valeur qu'ils
auraientau moment du décès, s'ils fussent restés dans le même état qu'à
l'époqueoù ils ont été donnés ; c.-à-d. en faisant abstraction des accroisse-
mentset diminutions qui proviennent du fait du donataire.

Sur tous ces Mens... c.-à-d, sur la réunion des biens existants et des
,Mensdonnés.

Eu égard à la qualité... et au nombre...

; 3324. La quotité"... ou plutôt la valeur. En un mot, on applique les
art.913à 915, et on traduit en francs et centimes les fractions indiquées
parcesarticles.

Dontil apu disposer... et, par suite, la réduction que doivent subir les
libéralitésqui excèdent cette quotité: .

Analyse. 1° On forme le total des valeurs appartenant au défunt lors
desondécès. 2° On y ajoute la valeur des biens qu'il a donnés entre-vifs.
5°Cettevaleur s'estime à la même époque, mais d'après l'état des biens,
lorsdela donation. 4° On déduit les dettes du total. S0 On calcule sur le sur-

plusquelle valeur a pu être l'objet des libéralités.

3325. Déduction. L'article 922 impose implicitement au juge une
séried'obligations-n° 2787, pour arrivera décider s'il y a lieu à réduction.

3526. llotifs. 1° La quotité disponible étant une fraction du patri-
moine,il faut bien pour la connaître, commencer par déterminer l'avoir
du défunt. 2° Comme il n'a pu porter atteinte à la réserve, même entré-
es, il faut considérer son avoir comme grossi de ce qu'il adonné. 5° L'éva-
luationse reporte au décès, parce que c'est à cette époque seulement que la
réductions'opère (art. 920); on ne tient pas compte des améliorations et
desdétériorations dont le donataire est l'auteur, parce que la succession et
lui ne doivent pas s'enrichir aux dépens l'un de l'autre, i" On déduit les
dettesparce qu'il s'agit d'évaluer un patrimoine; or, l'avoir d'une personne
secomposeseulement de son actif net. 5° Enfin, on évalue en francs la va-

i urdont le défunt pouvait disposer, pour la comparer à ce qu'il a effective-
• ffienldonné,l'excédant seul étant annulable (art. 920)..

»• 13
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3327. Rectification. Sur tous ces biens, après en avoir dèitit
les dettes... Il semble résulter du rapprochement de ces deux membres*
phrase, que k déduction des "dettes doit se faire après la réunion des biens
donnés aux biens existants ; et cela est en effet praticable sans injustice,
lorsque le défunt meurt solvable. Mais quand son passif excède sonaclif,
la déduction des dettes doit être faite avant la réunion des biens donnés'
autrement, elle empiéterait sur ces mêmes biens,' et les créanciers du*
funt profiteraient de la réduction contrairement à l'article 921, et aux prin-
cipes dont il dérive rn 0 3519 - 2°.

Exemple. Soit une succession dont l'actif vaut 100 et le passif 200;
200 ont été donnés, et le défunt laisse un enfant. — Si l'on applique MIS-
ralement le Code, on additionne les 200 donnés aux 100 existants: tolal3tt
On retranche 200 de dettes; restent 100 à partager entre l'enfant et lesdo-
nataires.— Si l'on procède comme on vient de dire, on déduit d'abordle
dettes de l'actif, ce qui donne zéro pour les biens existants; la réserve»

prend donc sur les biens donnés, ce qui attribue 100 à l'enfant, et 400aux
donataires. Les, créanciers du défunt sont également payés en suivant celle
dernière méthode, parce qu'étant créanciers de l'enfant lui-même, 1s

pourront saisir la valeur de 100, produit de la réduction ; mais au moinsles
donataires ne perdent pas 50, au profit de l'héritier légitime qui n'apas
droit de leur être préféré (V. art. 724).

3328. Addition, ta quotité disponible une fois déterminée, oi
connaît par cela même la réserve, qui est égale à l'excédant de la masse
totale sur la quotité disponible. Pour reconnaître s'il y a lieu à réduction,
on compare la valeur de laréserveà la valeur delà masse. Si la valeur delà
réserve se trouve inférieure à celle des biens existants au décès, la diffé-
rence est dévolue aux légataires. Si la valeur de la réserve se trouve égale,
les legs sont caducs (art. 92S) ; si elle se trouve supérieure, il y a lieude

réduire, jusqu'à due concurrence, les donations entre-vifs.

5w~> OS3. — Quand réduit-on les donations entre-vifs et dans p
ordre ? . . .

Il n'y aura jamais lieu à réduire les donations entrée,

qu'après avpir épuisé la valeur de tous les biens compris dans

les dispositions testamentaires ; et lorsqu'il y aura lieu à celte

réduction, elle se fera en commençant par la dernière donation,
et ainsi de suite en remontant des dernières aux plus anciennes.

5329. Explication. Qu'après avoir épuisé les biens... légués,
-

afin de fournir la réserve. Le texte suppose que l'on commence par m#

à part des valeurs équivalentes à la fraction qui revient aux héritiers légi-

times, d'abord sur les biens non légués, puis sur les biens légués; et su

Sidiairement sur les biens donnés entre-vifs.
Parla dernière... la plus récente que le défunt ail faite.
En remontant... une par une.
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Résumé. 1° Les legs sont réduits de préférence aux donations;

2°entre plusieurs donations, la plus récente est réduite de préférence à la

plusancienne.

5330. Déduction. Double conséquence delà nature irrévocable de

ladonation entre-vifs (art. 89-4). On ne peut y porter atteinte par une do-

nationnouvelle ; à plus forte raison, par une simplelibéralité révocable,
commele legs. Or, c'est ce qui arriverait, si des dispositions subséquentes,
enempiétant sur la réserve, faisaient rétroagir la réduction sur les plus an-

ciennes,T- D'ailleurs, la première donation qu'a faite le disposant s'est

nécessairement trouvée comprise, au moins pour, partie,: dans les limites de

laquotité disponible. - . .

5551. Corollaire. Jamais., qu'après., lès disp. test... Le texte ne distingue
pissi lèsdonationsentre-vifs ont été faites à des héritiers à réserve eux-mêmes ou à
desétrangers.L'article 925 ne distingue pas davantage, en déclarant tous,les legs caducs
dànslécasoà les donations atteignent le .niveau du disponible. Donc les légataires ne

peuventprétendreque lés donations faites à un successible, même sans préciput, doivent
êtreimputéessur la réserve oui lui revient. Il est vrai que le défaut de la clause de pré-
eiputautoriseles cohéritiers du donataire à faire remettre les biens donnés dans la
massé;commes'ils n'en étaient jamais sortis'; mais précisément ce droit est refusé par
laloiaux'légataires(art. 857; ajout. 921). L'art. 922 ne prescritcette réunion que fic-

tivement,et pour calculer la quotité disponible ; mais il n'ordonne aucune imputation
dansl'intérêtdés legs. Il résulte, il est vrai, de là, que les pères de famille, en faisant
désavancementsd'hoirie égaux à la quotité disponible, s'interdisent toute autre libéralité

; ultérieure; mais il en serait exactement de même s'ils donnaient leur disponible à un
: étranger(1);

H-S»: 984.— L'héritier à réserve, auquel a été faite une donation réduc-

tible,doit-il rapporter les biens donnés à la masse?

Si la donation entre-vifs réductible a été faite à l'un des suc-

cessibles, il pourra retenir, sur les biens donnés, la valeur de
la portion qui lui appartiendrait, comme héritier, dans les
Mens non disponibles, s'ils sont de la même nature.

""3332. Esplicat. Si l'on applique l'art. 924 à l'héritier qui accepte,
il faut supposer la donation faite avec dispense du rapport '(V. art. 866); au-

trement, il n'y aurait-pas avantage au détriment des cohéritiers, et la ré-
ductionserait inutile. Il faut également supposer que la réduction est sus-
ceptiblede s'opérer commodément, s'il s'agit d'un immeuble (art. 866-1°).
Mm.des successibles... héritier à réserve : c'est en cette seule qualité

J lu'on peut avoir droit à une «portion dans les biens non disponibles. »
Maisfaut-il qu'il accepte ?V.n° 3333-2°. . . ..,,-,.

Sur les biens donnés... ou plutôt sur la portion des biens donnés, qui
«cèdeila quotité disponible.

Dans les biens non disponibles... en un mot, dans sa réserve parti*
culière.

WV,cependantUelvincourlcl M.Duranlon.
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De même nature... Par ex., si on lui a donné une forêt, et que les biens
existants dans la succession, ou ceux donnés entre-vifs plus récemment,
soient également des forêts. '

3535. Déduction. lre Explication... Dérogation à la règle qui
annulle une donation excessive pour tout ce qui dépasse la quotité dispo-
nible (art. 920), et oblige, par suite, à restituer une portion des biens donnés

égale àl'excédant (V. art. 929 et 930). Cette dérogation qui, lorsqu'il s'agit
d'immeubles, dispense d'examiner si le retranchement de l'excédant est

praticable (art. 866), s'expliquerait par le même motif que l'art. 866.

2e Explication. On peut aller plus loin (1) et voir dans l'art. 924 une dérogationai
principe d'après lequel il faut être héritier et accepter la succession pour avoir droiti
la réserve - n° 3127. En effet, le texte semble indiquer une renonciation par cesmots;
« La portion qui lui APPARTIENDRAIT,comme héritier... » Le conditionnel « appartien-
drait » prouve que la chose n'existe pas. D'ailleurs l'ancien droit permettait aussi*
retenir la légitime par voie d'exception. Si l'art. 845 n'a pas parlé de la réserve,c'est
qu'il n'est pas dans le chapitre de la quotité disponible comme l'art. 924, et qu'ilstatu
pour tous les héritiers, même non réservataires.
"

Réponse. En principe, il faut être héritier pour avoir droit à la réserve- n° 3227:
une disposition formelle serait nécessaire pour y déroger.— L'art. 924 supposequett
donataire est successible. — Le conditionnel « appartiendrait » s'explique parla circon-
stance que le successible ne vient pas au partage. La phrase signifie donc -.il peutretenir
ce qu'il pourrait prendre, comme un héritier qu'il est, dans la masse partageable,s'il
n'avait déjà tout ce qui lui revient. — L'art. 845 ne permet à l'héritier renonçantde
retenir le don entre-vifs que jusqu'à concurrence de la quotité disponible. —Autrement,
l'héritier pourrait ainsi, en renonçant, garder avec sa réserve une donation sansclause
de préciput, ce qu'il ne pourrait certainement pas faire en acceptant. —D'ailleurs lepri-
vilège accordé par l'art. 924 est limité au cas où les biens donnés sont de la mimefu-
ture ; cette condition, quand il s'agit de dispenser un héritier acceptant de tirer ausort,
s'explique par la règle qui prescrit de rendre uniforme la composition des lots. Ellen'a

plus de motif solide quand l'héritier renonce et ne partage pas.

$%> > 935. — Quand la réduction absorbe-t-elle tous les legs?

Lorsque la valeur des donations entre-vifs excédera ou éga-
lera la quotité disponible, toutes les dispositions testamentaires
seront caduques.

Explicat. Quotité disponible -n°327S; caduques -n°1039.
3334. Desdona tions... ou plutôt des biens donnés: donation esti

pour l'objet de la donation.
Toutes., caduques... Si la valeur donnée est inférieure à la valeur dis-

ponible , la différence sert à acquitter tout ou partie des legs.
5335. Déduct. Conséquence de la nature des legs qui ont seule-

ment pour objet les biens laissés par le défunt, lors de son décès, et doivent
par suite être anéantis, lorsque le défunt ne laisse rien, ou ne laisse rien de

disponible. V. aussi n°3331.

(i) Sic Delvincourl,p 40, noie 3j cl p. 69,noie g.
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MV̂ 996. — Comment réduit-on les legs excessifs ?

Lorsque les dispositions testamentaires excéderont, soit la

quotité disponible, soit la portion de cette quotité qui resterait

après avoir déduit la valeur des donations entre-vifs, la réduc-

tion sera faite au marc le franc, sans aucune distinction entre

les legs universels et les legs particuliers.

Explicat. Marc lefranc-\\° 876; legs universels-n° 873.

3336. Les dispositions... ou plutôt les valeurs léguées.
Excéderont... en un mot, empiéteront sur la réserve.

Résumé. En cas d'excès, tous les legs, même particuliers, sontréduils

proportionnellement à leurs valeurs respectives.

5337. Dëduct. Conséquence de la nature des legs, qui se réfèrent
lousa l'époque de la mort, quelque éloignés qu'ils en soient, de fait, et lors
mêmequ'ils sont consignés dans des testaments de dates différentes.

5358. Sans distinction... On aurait pu croire que les legs universels
devaientêtre réduits de préférence aux particuliers, parce que ceux-ci sont
unecharge des premiers (V. art. 1011 et 1017-1°), et doivent, dès lors, être

prélevéssur l'hérédité. —Mais le rédacteur paraît s'être attaché davantage
àlasimultanéité d'exécution. D'ailleurs, le legs universel annonce au moins
aulant de bienveillance pour le légataire que le legs particulier. Ajout.
n»36S0.

3339. Application. La réduction devant s'opérer an marc le franc, il faut
établirlaproportionsuivante : la valeur à laquelle l'un des legs doit être réduit est à
savaleurprimitive,commela quotité disponible (1) est à la totalité des legs.

Mais,quandil existeun legs universel, il ne faut pas comprendre dans le quatrième
termedela proportionune valeur égale à celle de la succession, commeon pourrait en
êtretentéenprenant le texte à la le ttre (sans aucune distinction) ; on exagérerait encore
lafaveuraccordéeaux legs universels. — Commel'universalité léguée se réduit, en réa-
lité,àlaquotitédisponible,quand il y a des héritiers à réserve, il suffît que le légataire
universelfassesubir aux légataires particuliers une réduction correspondante à la sienne
propre,cequidonnela proportion suivante : la valeur de chaque legs particulier est à
savaleurprimitive commela quotité disponible est à la sommedes legs particuliers.

Exemple. Soientune succession égale à 100 ; un legs particulier de 25. Le dé-
funtlaisseun enfant et un légataire universel ; la quotité disponible est donc égale à 50.
Ils'agitdechercherla valeur mà laquelle doit être réduit le legs particulier. Par la
premièreméthode,on dirait x : 25 : : 50 : 125; ce qui donne x = 10. Mais le même
celculappliquéaulegs universel le réduirait à 40, ce qui est inadmissible, puisqu'il doit
«oirtoutela quotitédisponible.Il faut donc dire a;: 25 :: 50:100; ce qui donne x= 12
p etpourle legsuniversel 50, valeur du disponible.

w-> 939. — Un legs n'est-il jamais acquitté de préférence aux
autres?

Néanmoins, dans tous les cas où le testateur aura expressé-

(0Enl'absencedetoutedonationentre-Tifs.
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ment déclaré qu'il entend que tel legs soit acquitté de préfé-
rence aux autres, cette préférence aura lieu ; et le legs qui ea
sera l'objet, ne sera réduit qu'autant que la valeur des autres ne

remplirait pas la réserve légale.

5340. Explication. Tellegs... particulier .ou'k titre universel,
Aux autres... legs; mais non à une donation en tre-vifs-n° 5519-2°,
Ne remplirait pas... c.-à-d. n'équivaudrait pas k la réserve; auquel cas

la volonté du testateur serait impuissante pour empêcher la réduction.

Bésnmé. Le testateur peut ordonner que certains legs ne serontré-
duits qu'après les autres.

3341. Déduction. Application du principe qui permet de léguei
librement dans les limites de la quotité disponible - n° 3179 -2°.

ijjfc > 998. — Le donataire sujet à réduction doit-il les fruits ? Acompte
de quelle époque?,.'

Le donataire restituera les fruits de ce qui excédera la portion

disponible, à compter du jour du décès du donateur, si la de-

mande en réduction a.été faite dans l'année ; sinon, du jour de

la demande.

Explication. Fruits - n° 2051 ; demande-n 0 599.

3542. Restituera... aux héritiers à réserve, demandeurs en ré-
duction.

De ce qui excédera... c.-à-d. d'une portion des biens donnés égalcà
l'excédant de leur valeur sur la quotité disponible.

Dans l'année... qui suit le décès.
Du jour de la demande... si elle est formée avant la prescription

(art. 2262).

Analyse. 1°. Le donataire sujet à réduction doit rendre les fruits; M

partir du décès ; 3° à moins que l'héritier à réserve ne laisse passer unan,

auquel cas c'est à partir delà demande.

3345. Bcouction. 1° Conséquence du principe qui attribue les

fruits au propriétaire (art. 547) ; en effet, la propriété de la portion ré-

duite revient aux héritiers-n° 3317-5°.
2° Conséquence de la règle qui déclare les donations excessives réducti-

bles lors de l'ouverture de la succession (art. 920). Dans le cas où le dona-
taire ignore le décès, le texte ne distingue pas et admet implicitement une

exception à la règle qui donne les fruits au possesseur de bonne ta

(art. 549); peut-êlre parce-que le donataire, devant connaître la loi-n°18,
a dû s'attendre chaque année à la réduction.

3° Application du principe qui attribue les fruits au possesseur de bonne
foi (art. 549); combiné avec une présomption légale (art. 1549 -n°2357):
le fait inconnu est la croyance du possesseur donataire que l'héritier
renonce a ses droits; le fait connu est l'inaction de ce dernier pendant
un an.
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3344. motifs. A l'aide de cette présomption, on coupe court à des

procèspeu importants sur une question de fait, difficile k juger.

Dans l'année... L'adoption de ce délai tient sans doute à ce que la pro-
ductiondes fruits a lieu, pour la plupart, dans l'espace d'un an, et qu'une
foisrecueillis, il faut les consommer sous peine de les voir dépérir.

m. ;, 989. —Les immeubles restitués par le donataire sujet à réduction

demeurent-ilsgrevés de ses dettes ?

Les immeubles à recouvrer par l'effet de la réduction, le se-

ront sans charge de dettes ou hypothèques créées par le dona-

taire.

Explication. Dettes - n° 954; hypothèques -n° 659.

5545. Les immeubles... compris dans la donation réductible ou la

porlionindivise de ces immeubles, qui excède la quotité disponible.
Arecouvrer... c.-k-d. dont la possession doit être restituée aux héritiers

redevenuspropriétaires - n° 3517 - 3°.

Sans charge de dettes... Les créanciers, même hypothécaires, de celui

auquella donation a été faite, ne pourront faire saisir et vendre les immeu-
blesrestitués k la succession.

Crééespar le donataire... même avant le décès.

5346. Déduction. Sans charge de dettes... Conséquence du prin-
cipequi refuse aux créanciers le droit de faire saisir et vendre les biens
dontleurdébiteur a cessé d'être propriétaire (Arg. àcontrario de l'art. 1167).
V.il»5317-5°.

3347. Sans charge d'hypothèques... Dérogation a la règle qui ré-
servece même droit(droit de suite) aux créanciers hypothécaires (art. 2114-
3»et2166).

Motif. La réserve ne se trouverait pas intacte, si les biens qui la com-
posentpouvaient être enlevés aux héritiers auxquels elle est due. La ré-
ductionserait illusoire.

3348. Corollaire. Dans toute donation entre-vifs, la loi sous-
entendune condition résolutoire (V. art. 1184) pour le cas où la valeur des
biensdonnés se trouverait excéder la quotité disponible au moment de la
mortdu donateur. Il s'ensuit que, la condition se réalisant, toutes les alié-

nations, totales ou partielles, consenties par le donataire, sont anéanties :

resoktojure dantis, resolvitur jus accipientis (art. 2125, 2182 - 2°).

W"ï> 930. -— Les immeubles aliénés par les donataires sujets à réduc-
tionpeuvent-ilsêtre revendiqués ? dans quel ordre et après quelleformalité?

L'action en réduction ou revendication pourra être exercée
par les héritiers contre les tiers détenteurs des immeubles faisant
partie des donations et aliénés par les donataires, de la même
manière et dans le même ordre que contre les donataires eux-

mêmes, et discussion préalablement faite de leurs biens. Cette
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action devra être exercée suivant l'ordre des dates des aliéna-

tions, en commençant par la plus récente.

Explication. Action-v? 1838; revendication - n° 1932.

5349. Revendication... en vertu du retour de propriété qu'entraîne la
réduction -n° 3317- 3°.

5350. Tiers détenteur... Possesseur d'un bien qui est l'objet d'une
convention ou d'une contestation entre deux autres personnes.

Et aliénés par les donataires... a plus forte raison, si les immeubles
sont possédés sans leur consentement.

Delà même manière... c.-k-d. sans doute, pour la même fraction que
conlre les donataires (V. art. 922 - n° 5525).

Dans le même oidre... en commençant par les biens donnés le pins
récemment.

5531. Discussion des biens d'une personne: action de les faire saisit
et vendre pour les employer au payement d'une dette et constater, s'ilj a

lieu, leur insuffisance.
De leurs biens... jusqu'k concurrence d'une somme égale a la valeurda

bien, revendiqué ; c'est seulement en cas d'insuffisance que la revendica-
tion passe contre le tiers détenteur, et elle ne passe que pour la valent

complémentaire de la réserve.
Suivant l'ordre., des aliénations... faites par le même donataire.
En commençant... On revendique d'abord contre l'acquéreur le pins

récent.

Analyse. 1° L'héritier à réserve'peut, pour cause de réduction, re-

vendiquer les immeubles donnés, contre les tiers détenteurs; 2° cette

revendication a lieu de la même manière que conlre les donataires ; 5° elle

est subordonnée k l'insolvabilité des donataires ; 4° s'il y a eu plusieurs
aliénations, on revendique d'abord le bien aliéné en dernier lieu.

5552. Déduct. et motifs. 1° Dérogation au principe qui permet
au propriétaire de transmettre sa propriété (art. 544) -n° 5548. V. le motif,
n° 3547.

2° Conséquence de ce que la revendication dont il s'agit est simplement
la mise en oeuvre de la réduction, et doit, dès lors, être renfermée dans

les mêmes limites. Les moyens ne doivent pas dépasser la fin.
5° Restriction k la lre proposition. La loi n'accordant le droit de reven-

diquer que pour assurer l'intégrité de la réserve, a dû le refuser lorsque les

au très valeurs possédées par le donataire suffisent pour indemniser l'héri-

tier. Ajoutez n° 667.

4° Autre restriction au droit de revendiquer, fondée sur cette idée, que

plus la possession d'un bien est ancienne, plus l'attente de le conserver est

forte, et plus la violation de celte attente est fâcheuse.
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DEUXIÈME PARTIE.

RÈGLESAPPLICABLESAUXDONATIONSENTRE-VIFSENGÉNÉRAL.

CHAPITRE IV.

DES DONATIONS ENTRE-VIFS.

SECTION I™.

De la forme des donations entre-vifs.

Commentles parties doivent-elles s'y prendre pour manifester la volonté de faire ou
d'accepterunodonationentre-vifs ; pour assurer les effets de cetlo volonté à l'égard des
tiers,oucontreun retour de volonté du donateur lui-même?

1° Forme de la manifestation des volontés.

w~> 931. —Dans quelle forme se fait une donation entre-vifs ?

Tous actes portant donation entre-\ifs seront passés devant

notaires, dans la forme ordinaire des contrats ; et il en restera

minute, sous peine de nullité.

3583. Explication. Tous actes... c.-a-d. tous écrits.
Portant donation... avec ou sans acceptation (art. 932 - 2°).
3354. Devant notaires... c.-k-d. devant deux notaires, ou devant un

notaireet deux témoins (loi du 28 ventôse an XL, sur le notariat, art. 9)
-n°582:.

3355. Dans la forme des contrats... c.-k-d. des contrats passés de-

vantnotaires (Comp. art. 1108,1154 -1°), comme le portait l'art. 2 de l'or-

donnancede 1731, source de celui-ci.
: 35S6. Minute... Original destiné a rester déposé chez le notaire

(diteloi,art. 38). On l'appelle minute parce qu'il est écrit ordinairement
enpetitscaractères, kla différence de Ugrosse (art. 153S).

Souspeine de nullité... Ces mots semblent se référer seulement k ceux

quiprécèdent ; mais il n'en résulterait pas moins que la donation serait
nulleparade sous seing privé, puisqu'il ne peut en rester minute.

3557. Déduction. Dérogation au principe d'après lequel le consen-
tementsuffit, sans écrit, et, k plus forte raison, sans acte notarié, pour
engendrerune obligation (art. 1101, 1108,1134 - 1°), ou pour transférer
undroi.tréel (art. 1138).

Motif-n» 3178.

3558. Restrictions. Il ne faut pas conclure de l'art. 951, que toute
espècede libéralité, toute convention qui porte un caractère de bienfai-
ance ) doivent être passées devant notaires. Les autres articles du Code
doiventêtre combinés avec celui-lk : specialia generalibus derogant.
Ainsi:

*° S'il s'agit de donner des meubles, il suffira d'en faire tradition,
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délivrance au donataire : en fait de meubles, possession vaut titre (end'an f
très termes, on n'est admis k les revendiquer qu'en cas de perte ouden|:

c

(art. 2279); or, on suppose que le donateur livre ses propres meubles. Dont t
le donataire mis eh possession ne saurait être évincé par qui que ce
sans avoir besoin d'alléguer une donation, ni, par conséquent, de produite à
un acte notarié. Ajout. n° 3429. t

2° On peut s'obliger par divers contratSj k rendre un service gratuit,sais .j
passer un acte devant notaires; tels sont le prêt, le dépôt. Voiraussi '

l'art. 1121. î
3° On peut faire remise d'une dette, sans acte authentique oupràl

'

(V. art. 1282).
'

3559. Rectification. Tows actes portant donation...On ne My^
toutes donations. Suivant la plupart des auteurs anciens (1) et nouveau!, s
c'est k dessein que cette phrase, extraite, de. l'ordonnance de 1731, a éléaioi 1

rédigée afin qu'on ne pût en conclure la nullité des donations manuel!^
ou exécutées par la tradition (de la main k la main). — Que les donations
de meubles p'uissent se passer d'acte notarié, lorsqu'il y a eu mise enpos-
session, c'est ce qui peut se démontrer par les arguments indiqués pte
haut; mais il me paraît fort douteux que tel ait été le but de la rédaction:
«tous actes portant donation. »Dans tous les cas, si on la prenait à lalettre,
elle conduirait k bien d'autres conséquences : comme elle ne distingue^
entre les meubles et les immeubles, il s'ensuivrait qu'une donation d'im-
meubles serait valable sans acte, si on pouvait la prouver par témoins,arec
ou sans commencement de preuve par écrit, par l'aveu ou le serment.El

cependant, les articles 952 et 933 qui exigent une acceptation en termes

exprès, les articles 939 k 941 qui prescrivent la transcription des actes,
l'art. 1339 qui suppose qu'une forme est indispensable, ainsi que l'art.893,
établissent que l'acte notarié est de l'essence de la donation, c.-à-d.deli

disposition, de la volonté par laquelle on veut conférer un droit ; il enKl

autrement de la mise en possession k titre gratuit qui suffit pour lesmeu-

bles, k cause de l'art. 2279. — D'ailleurs, ne serait-il pas bizarre au derniei

point que le législateur eût été si exigeant pour ceux qui dressent una*

et si tolérant pour ceux qui n'en dressent pas?

3560. Question. Les donations de la quotité disponible sont-ellesvalable
sous la forme d'un contrat onéreux - n° 3267?

Oci : Ce qui est permis directement est permis indirectement ; or, le vendeurpouwl

par hypothèse les donner à l'acheteur jusqu'à concurrence de la valeur de la chose(«
tendue achetée. — L'art. 911 ne déclare nulle une disposition de ce genrequelorsque!'
est faite au profit d'un incapable. — L'art. 918 valide expressément une libéralité!»'
au profit d'un héritier direct, sous la forme d'une vente à fonds perdu. —L'art'Vm

. refuse aubout de deux ans l'action en rescision contre une vente, pour causedeles»

NOS: L'article 931 exige « sous peine de nullité » un acte notarié pour la (tonal*,
et l'acceptation doit être expresse4'après l'art. 932. D'un autre côté, on supposeq*
l'acte dont il s'agit est nul comme vente. — Une foule d'articles confirmentlaiiécesJf

(i) Furgole,ordonn,de1731,avecdesobservations,art. 2.
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certainesformespour les donations entre-vifs, notamment les art. 893 et 1339. — Au-
nedecesdispositionsne distingue si le donateur a, ou non, des héritiers à réserve :

esontpourbat l'intérêt des héritiers en général - n» 3178. — Il n'est pas vwi de dire,
matièred'avantages,que les choses directement permises le sont aussi indirectement :

effet,tel osedépouiller son héritier en secret, qui ne l'oserait pas ostensiblement ;
sila loi contient-elle, surtout en matière de contrat de mariage, une foule de prohi-

tionsqui ont pour but unique de prévenir les avantages indirects. —Cela n'est
exact,d'ailleurs, pour les actes qui, comme les donations, sont soumis à certaines

rmes: ainsi,il n'est pas vrai de dire qu'on peut donnera quelqu'un, par cela seul
'on«ratlui donner, puisque précisément cette volonté doit être, à peine de nullité,
rmuléedevantnotaire. — L'art. 911, dont on argumente a contrario pour l'affirma-

ve,n'énoncepas la nullité limitativement ;' il ne mentionne, il est vrai, que les.dona-
onsfaitesà desincapables: mais c'est parce qu'ilparle en même temps des donations
arpersonnesinterposées,lesquelles sont bonnes, on le reconnaît, quand elles s'adres-
atà descapables.— L'art. 918 est spécial au cas de vente à fonds perdu faite à
héritierdirect; voy. sonexplicat. -n° 3308.— L'art. 1676n'est pas fait pour les ventes
ansprixsérieux,puisqu'elles sont nulles de plein droit. —; Ajout. n° 3997.

^-> 938.— L'acceptation est-elle nécessaire ? Quand et comment doit-

Ileêtrefaite ?

La donation entre-vifs n'engagera le donateur, et ne produira
ucun effet, que du jour qu'elle aura été acceptée en termes

xprès.

L'acceptation pourra être faite du vivant du donateur, par
n acte postérieur et authentique, dont il restera minute ; mais

alors la donation n'aura d'effet, à l'égard du donateur, que
du jour où l'acte qui constatera cette acceptation lui aura été

notifié.

Explication. Acceptation - n° 2711 ; acte authentique-w 222 ; no-

$é-n°770.

3561. N'engagera... ne lui imposera d'obligation, et ne le dessaisira
desapropriété ou de tout autre droit réel...

Qtie'diijour... ou plutôt du moment (ainsi que dans le 2e alinéa). Par

conséquent,elle l'engage immédiatement, quand l'acceptation y est ex-
pressémentmentionnée.

3362. Acceptée en termes exprès... Il ne suffirait pas que le donataire

signât(V. ordbnh.de 1731, art. 6). Ainsi la donation suivante serait nulle :
' Primus.déclare donner sa maison k Secundus. Ont signé Primus, Se-
cunduselle notaire. » Il faudrait ajouter : « lequel Secundus déclare

l.açqeptprj»
® authentique... ou plutôt notarié. V. art. 925-2°.
A ïégqrd du donateur... Quant au donataire, il est lié, k.moins que le

donateurne se rétracte avant d'avoir reçu la notification.

Analyse, i» La donation ne produit d'effet qu'après l'acceptation ;
2°l'acceptation doit être faite en termes exprès; 5° elle peut avoir lieu
aprèscoup; 4° pourvu que ce soitdu vivantdu donateur; S" et qu'elle soit
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constatée par acte notarié, avec minute; 6° l'acceptation séparée n'a d'el
k l'égard du donateur, qu'après lui avoir été notifiée.

3365. Déduct. et motifs. 1" Conséquence de cette idée, qu'on
volonté unique ne lie pas celui dont elle émane : on n'a pas de droitcou-
tre soi-même. Seulement, tant qu'il ne l'a pas rétractée, l'autre partieest
en droit de supposer qu'elle subsiste.

2° Dérogation k celte idée que le consentement consiste dans l'intention,
sans qu'il soit besoin de la manifester par certaines paroles.

Motif. Peut-être a-t-on espéré retenir les donataires qui voudraient
dépouiller des héritiers légitimes, par la crainte d'être obligés de formula
ouvertement leur adhésion. —Ou bien c'est tout simplement une entrait
k la liberté de donner, dans l'intérêt de là famille.

3° Il suffit que le concours de volontés constitutif du contrat (arl. HW)
existe un instant, quand même il n'aurait pas existé auparavant [ ouvien-
drait k cesser aussitôt : art. 1154-2°].

4- Il est impossible qu'il y ait concours de deux volontés entre unri-
vant et un mort, encore que ce dernier ait persisté dans ses offresj»
qu'au bout.

5° N» 3557.
6" N°2787. Mesure prescrite pour mettre le donataire k l'abri d'unesut-

prise : ignorant l'acceptation faite par le donataire, il pourrait faire despro-
messes relatives k la chose donnée, et se trouver forcé d'indemniser lesti-

pulant, par suite de l'impossibilité où l'acceptation le mettrait de lesexé-
cuter.

3564. Corollaires. 1. Ne produira aucun effet... Donc, jusqu'àl'accep-
tation, le donateur peut révoquer la donation en tout ou partie et grever lesbien
donnés.

2. A l'égard du donateur... Donc, sauf le maintien de ses actes, le contratestparfait
et le donataire a pu disposerdès le jour de l'acceptation.

3. Dujour où., notifié... Donc le donateur, tant qu'il n'est pas averti de l'acceptai»
séparée, peut aliéner et grever les biens donnés.

Question. Faut-il que les deux parties soient capables au momentdela notifi-
cation ? Voy. n» 3250.

^~> 98S. —
L'acceptation peut-elle être faite par procureur? Quel

formalités doit-on remplir dans ce dernier cas ?

Si le donataire est majeur, l'acceptation doit être faite par lui,

ou, en son nom, par la personne fondée de sa procuration, por-
tant pouvoir d'accepter la donation faite, ou un pouvoir général

d'accepter les donations qui auraient été ou qui pourraient
être

faites.

Cette procuration devra être passée devant notaires ; et une

expédition devra en être annexée à la minute de la donation,

ou à la minute de l'acceptation qui sera faite par acte séparé.
3565. Explicat.Si.. wia/ewr... V.pourlecas de minorité,l'art.9M
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3566. Procuration... Autorisation défaire un acte au nom d'autruij
oubien, écrit qui coustate cette autorisation. Du latin curare pro.
5567. Pouvoir... Droit de faire un acte au nom d'autrui. Un manda-

irea ce droit : aussi l'appelle-t-on fondé de pouvoir.
Ladonation faite... ou celle qu'on projette de faire (pouvoir spécial).
Lesdonations... quelconques, et par conséquent telle ou telle donation

particulier.
Uneexpédition... L'original reste entre les mains du mandataire.
3568. Annexée... attachée. Du latin ad, necti, nexum.

3569. De la donation... si elle est acceptée sur-le-champ (uno con-

txtu). Les mots « donation et acceptation » sont pris ici pour les écrits

aiconstatent ces actes.

Analyse. 1° L'acceptation peut être faite par mandataire, 2° soit spé-
ialpourla donation dont il s'agit, soit général pour toute espèce de dona-

ions;5° le mandat doit être constaté par acte notarié; 4° copie en est
ointeà l'acte qui contient l'acceptation.

3570. Déduction. 1° Application du principe qui permet de faire
esactesjuridiques par l'entremise d'un procureur (art. 1154-1°, 1984).
2°Conséquence de la règle qui permet de charger un mandataire de faire

lusieursactes, avec une restriction consistant k exiger que le pouvoir
d'acceptersoit spécifié.

3°N°3337 - 4° -n° 2787 ; motifs - n° 5565-2".

5»Comment doit être faite l'acceptation quand le donataire
est Incapable.

is^-H>34.—Là femme mariée peut-elle accepter une donation entre-vifs ?

Lafemme mariée ne pourra accepter une donation sans le con-

sentement de son mari, ou, en cas de refus du mari, sans auto-
risation de la justice, conformément à ce qui est prescrit par les

articles 217 et 219, au titre du Mariage.

5571, Explication. Sans le consentement... par écrit, ou le con-
coursdu mari dans l'acte (art. 217).

Déduction. Application des articles 217 et 219 sur la capacité des
femmesmariées.

3572. Corollaire. Ne pourra accepter... Donc si elle a accepté sans autori-

sation,l'acceptationest nulle et par suite la donation, acte solennel qui, pour produire
*t, doitêtrevalablement accepté (art. 932) (1). — Toutefois cette conséquence est
contestable: cequ'il y a de solennel dans la formalité de l'acceptation, c'est la mention
înternesexprèsdu consentement; mais la question de savoir si ce consentement émane
dunevolontééclairéeou pouvant se suffire à elle-même, est une question de capacité ; et
'»preuve,c'est que la donation sera inattaquable, si l'on suppose la femme devenue
*ve à soninsu au moment ou elle accepte. Or, les capables ne sauraient se prévaloir
d»l'incapacitéde leurs cocontractants (art. 1125-2°) : donc la nullité, en pareil cas,
"'aiftepasà l'égard du donateur.

(>)*'«Deltincourt.
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$jï > 93 S. — Comment peut être acceptée la donation faite à unnikig
émancipé ou non, ou bien à un interdit?

La donation faite à un mineur non émancipé ou à un interdit
devra être acceptée par son tuteur, conformément à l'article'!!!!
au titre de la Minorité, de la Tutelle et de l'Émancipation,

Le mineur émancipé pourra accepter avec l'assistance deson
curateur.

Néanmoins les père et mère du mineur émancipé ou m

émancipé, ouïes autres ascendants, même du vivant despèreel
mère, quoiqu'ils ne soient ni tuteurs ni curateurs du minent,
pourront accepter pour lai.

Exnlicat. Émancipé - n° 1665; interdit-n 0
1708; çurateur-s.Hti

5375. Devra être acceptée... Celle phrase est susceptible de plu-
sieurs sens: l°le tuteur est obligé d'accepter, il ne peut refuser lado-

nation; 2° la donation, pour être valable, doit être acceptée par le tuteur,
et non par le mineur ; 5° si le tuteur accepte la donation, il devra le faire
conformément a l'art. 465.

A l'art. 465.... c.-k-d. avec l'autorisation du conseil de famille.
Néanmoins... par exception aux deux alinéa précédents.
Accepter pour lui... malgré le refus de l'incapable, ou bien de sontu-

teur ou curateur.

5574. Déduction. Attributions de, pouvoir - n° 2876:1° au tuteur

et au conseil de famille réunis ; 2° au curateur ; 5° aux ascendants.

357S. Motifis. 1° et 2°- n° 1S16.

5° Le législateur a craint que la négligence ou la mauvaise volontédu

tuteur ou du curateur n'enlevassent k l'incapable le bénéfice d'une libé-

ralité. ....--,, -..•.'
Même du vivant des père et mère... bien qu'en général, l'influence des

ascendants éloignés soit nulle, tant qu'il en existe de plus proches (Comp.

art. 150,175, 402).On a craint des scrupules excessifs, ou quelque dépit

des père et mère (V. art. 587).

Quoiqu'ils ne soient., tuteurs... On peut être incapable de bien gérer
une tutelle, et avoir beaucoup d'affection pour le pupille.

5576. Corollaires. 1- La loi n'assujettit à aucune restitution le pouvoirJ«

mineur émancipé et celui des ascendants : donc ils peuvent accepter sans autorisai»
du conseil de famille. ,-, . '

2. Le 3e alinéa ne mentionne pas l'interdit; on peut donc soutenir que sadéci-

sion exceptionnelle ne s'applique pas aux ascendants de l'interdit. Y. cependanti*;
cle 509.

3. Le Code n'attribue pas des effets différents aux trois sortes d''acceptationsqu'il*
torise. On peut donc soutenir que la donation acceptée par le mineur, assistédesoneu-
rateur ou par un ascendant, a le même effet à l'égard de l'incapable qu'à l'égardÛ«>

majeur.
i. Devraétre acceptée,., n» 3372.
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•jj^-ï- 936..— Comment peut être acceptée la donation faite à un sourd—

uet?

Le sourd-muet qui saura écrire, pourra accepter lui-même ou

r un fondé de pouvoir.. . .

S'il ne sait pas écrire, l'acceptation doit être faite par un cu-

tajr nommé à cet effet, suivant les règles établies au titre de

Minorité, de la Tutelle et de l'Émancipation.

5577. Explication. Qui saura écrire... et sera d'ailleurs ma-
uret sain d'esprit.
Pourra accepter... en manifestant par écrit k un notaire sa volonté d'ac-

pterou de charger telle personne d'accepter pour lui.

Parunfondé de pouvoir... de son choix..
Nomméà cet effet... c.-k-d. chargé spécialement d'accepter.
Suivant les règles... par le conseil de famille (art. 480).

5578. Déduction. 1er Alinéa. Application au sourd-muet de
'article933 -1°.
2eAlinéa. Attribution de pouvoir - n° 2876 - au conseil de famille, et
lapersonne par lui désignée.

Motif. Ilseraitk craindre que les signes dusourd-muet nefussent pas
suffisammentcompris de l'officier public.

5579. Observation. Gomme ils'agit de faire un acte juridique, il
fautchoisir pour curateur une personne capable d'en apprécier les consé-

quences;il ne suffirait donc pas de prendre celle qui aie plus d'habitude
deconverseravec le sourd-muet (Compar. Instr. crim. 555).

W'> 939. —- Comment peuvent être acceptées les donations faites àdes

établissementspublics ?

Les donations faites au profit d'hospices, des pauvres d'une

commune ou d'établissements d'utilité publique, seront accep-
te par les administrateurs de ces communes ou établisse-

ments, après y avoir été dûment autorisés.

Explication. Hospices - n° 5262 ; établissements -nos 51 S, 1895.

5580. D'utilité publique... ou plutôt appartenant k l'État ou aux

communes.

: 5581, Administrateurs... agents chargés de gérer les affaires des éta-

blissementset de les représenter dans les actes juridiques.
,;De ces.communes... les maires, autorisés des conseils municipaux.

Dûment autorisés... par ordonnance du roi (art. 910), en général.

3382. Déduction. Attribution de pouvoir- n° 2876- aux adininiV
ttateurs des communes et établissements et aux fonctionnaires publics
chargésde les autoriser.

Motif. Les établissemenls ou collections d'individus dont il s'agit, sont
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des personnes morales, des êtres fictifs, incapables de manifester physique.
ment une volonté.

Addit. et innov.-n» 5265.

S° Des effets des donations et 'de leur transcription.

^-> 93 S. — Comment la donation est-elle parfaite et la propniii
transférée ?

La donation dûment acceptée sera parfaite par le seul consen-

tement des parties ; et la propriété des objets donnés sera trans-

férée au donataire, sans qu'il soit besoin d'autre tradition.

5383. Explication. Sera parfaite... c.-k-d. produira tous les
droits qu'elle a pour but de produire , et notamment obligera le donaleut
envers le donatairej ce qui constitue au profit de celui-ci un droit de créance

(V. art. 952-1°). Quanta la propriété,le texte s'en explique dans une phrase
spéciale.

Le seul consentement,., en ce sens que la tradition n'est pas nécessaire

par-dessus le marché; mais le consentement doit être accompagné des
formes requises par les articles précédents et les mots « dûment accepléei
le supposent.

5584. Tradition... Transport de la possession- n°1156; mise enpos-
session d'une personne par une autre, de leur consentement réciproque.

3383. Sans autre tradition... que le consentement. Cette tournure

de phrase semble présenter le consentement comme une espèce de tradi-

tion. — C'est sans doute une allusion k ce que les anciens auteurs appellent
tradition feinte (Comp. art. 1604- 4° et 1919), et qui est le résultat dedeus
traditions réciproques compensées. En ce sens il suffit, pour que le dona-
teur soit considéré comme ayant fait tradition au donataire, qu'il reconnaisse
détenir la chose au nom de ce dernier : c'est comme s'il lui avait livrék

chose, et que le donataire la lui eût livrée de nouveau k son tour, à titrede

prêt, de louage, etc. (V. art. 949). — Peut-être aussi les termes du telle

font-ils allusion k une distinction admise autrefois,entre la ^traditionde

droit ou dessaisissement de la propriété, et la tradition défait, ou tradition

proprement dite. V. aussi Coût. d'Orléans, art. 278.

3386. Déduction. Conséquence du principe d'après lequel lavo-

lonté de l'homme peut constituer, k elle seule, toute espèce de droits

(V. art. 1154-1°, 1158,1585).
La loi a dû s'en expliquer, parce que, dans l'ancien droit, et dans le droit

romain, la tradition était nécessaire pour transférer la propriété volon-

tairement et entre-vifs (Traditionibus dominia rerum, non nudis pactis
transferuntur : 1. 20, Cod. de pactis).

3587. Restrictions. 1. On ne peut dire qu'on ait le droit d'user,jooirEt
disposer d'une chose indéterminée : en conséquence, l'art. 938 est seulementappM™
aux donations de corps certains, et non à celles de choses dont l'individu n'estpasp*
cisé. Exemples : Primus donne à Secundus une somme de 100,000 fr. ; un cheval,s««!
dire lequel ; une maison à prendre dans Paris, etc.
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1 Silemêmemeubleest promis successivement à deux donataires, celui des deux qui
estlepremiermis en possession est préféré, s'il est de bonne foi (art. 1141).

3,Al'égarddesimmeubles, la transcription est nécessaire pour protéger le donataire

contrelestiers qui contracteraient avec le donateur, depuis la donation, par rapport à la

chosedonnée(art. 941).
4,Quantauxcréances, il faut que le donataire signifie la donation au débiteur cédé

(art.1690).

$&-£ 939. — Quand et où les donations doivent—elles être transcrites ?

Lorsqu'il y aura donation de biens susceptibles d'hypothèques,
la transcription des actes contenant la donation et l'acceptation,
ainsi que la notification de l'acceptation qui aurait eu lieu par
acte séparé, devra être faite aux bureaux des hypothèques dans

l'arrondissement desquels les biens sont situés.

Explication. Hypothèque
- n° 639 ; arrondissement - n° 601.

3588. Biens susceptibles d'hypothèques... Ce sont les immeubles par
leurnature, avec les immeubles par destination qui y sont attachés, et l'u-

sufruitdes mêmes biens ( art. 2118 ), ce qui exclut les actions tendant k

revendiquer les servitudes (V. art. 526) et les meubles corporels ou incor-

porels(art. S27).
3589. Transcription... Copie ; de trans et scribere • action de trans-

portersur un papier ce qui est écrit sur un autre.

Ainsi que la notification... Il faut alors transcrire trois actes.

3390. Être faite aux bureaux... ou plutôt sur les registres du con-

servateurdes hypothèques.
3391. Sureaux des hypothèques... lieux où sont tenus des registres

destinésk constater l'existence des hypothèques ( et d'autres droits réels).
Lesconservateurs sont tenus d'en délivrer des copies (art. 2196).

3392. Dans l'arrondissement... Il y a autant de conservateurs des

hypothèques,que de tribunaux de première instance.

Déduction. Disposition créatrice d'obligation - n° 2787.

, 3593. Motifs. La publicité donnée auxdonationsprévientlesfraudes
quele donateur pourrait commettre, avec ou sans collusion de la part du

; donataire,au détriment des tiers qui contracteraient avec lui, depuis la do-

nation,et ignorant qu'elle a été faite. Par ex., le donateur pourrait stipuler
un emprunt, en laissant croire au prêteur qu'il est encore propriétaire de

l'immeubledonné ; plus tard, quand le prêteur non payé voudrait saisir

l'immeuble, il en serait empêché par le donataire. La dissimulation de la

libéralitéserait surtout facile si le donateur était resté en possession, soit
enqualité d'usufruitier (art. 949), soit en vertu d'une concession quelcon-
quedu donataire.

3394. Biens susceptibles d'hypothèques... Les meubles n'ayant pas
de situation fixe, et changeant trop souvent de maître, on ne pouvait.con-
stater leur aliénation sur un registre public. — A l'égard des droits im-

mobiliersnon susceptibles d'hypothèques, les fraudes possibles au détriment

n. 14
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des tiers se réduisent à peu de chose. — Peut-être aussi l'expression dont!
s'agit, est-elle un vestige de la loi du 11 brumaire an VII.

5395. Ancien dtfoit. Avant la loi du 11 brumaire an VII, soijrcède
l'art. 939, les donations de Meubles ou d'immeubles devaient être insinuk
au greffe. L'insinuation (latinisme, deinsinuare) était l'insertion de t
libéralité dans des registres. Elle était prescrite, non-seulement dans h-
térêt des tiers, mais dans celui des héritiers du donateur - n° 3405.

5396. Addition. C'est le donataire qui est intéressé a faire opto
la transcription (V. art. 941), et qui, par conséquent, a qualité pourlare-
quérir (V. art. suivant). <•

§jjfc > 940. — Par qui doit être requise la transcription des donation

faites à des incapables ou à dés personnes morales?

Cette transcription sera faite à la diligence du mari, lorsque
les biens auront été donnés à sa femme ; et si le mari ne rempl

pas cette formalité, la femme pourra y faire procéder sans auto-

risation.

Lorsque la donation sera faite à des mineurs, à des interdits,
ou à des établissements publics, la transcription sera faite à la

diligence des tuteurs, curateurs ou administrateurs.

Explicat. A la diligence - n° 775 ; administrateurs - n° 3381.

5397. Sans autorisation... du mari ni de justice.
Curateurs... pour les mineurs émancipés.
Établissements publics... ou ecclésiastiques - n° 5265.

3598. Bédnction. Attribution de pouvoir-n° 2876; 1° au mari;

2° aux administrateurs des incapables ou personnes morales. — A l'égard
de la femme mariée, l'on trouve ici une application de la règle qui luiper-
met de faire des actes conservatoires. En effet, c'est l'acceptation qui,ta

réalité, lui a transféré la propriété (art; 938) ; la transcription n'a pourbut

que de la mettre k l'abri des atteintes .que le donateur pourrait y porter

après coup.
motif. Les personnes énumérées dans le texte pourraient négliger dt

requérir la transcription, soit par impuissance physique, soit par inexpé-

rience des affaires.

,"^ \ 941. — Qui peut se prévaloir du défaut de transcription ?

Le défaut de transcription pourra être opposé par toutes per-

sonnes ayant intérêt, excepté toutefois celles qui sont chargées

de faire faire la transcription, ou leurs ayants cause et le do-

nateur.

Explication. Transcription-n 0 3389 ; ayants cause - n° 706.

5599. Pourra êtreopposé... au donataireouk ses représentants.

Ayant intérêt... k ce que la donation soit considérée comme non

avenue.
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Ouisont-chargés... les administrateurs des incapables (art. 940).

Leursayantscause ...ceux qui, du chef de ces personnes, auraient in-

térêtà ceque la donation soit considérée comme non avenue.

5400. Traduction. 1° Lorsqu'une donation n'a pas été transcrite

au'bureau des hypothèques, tous ceux k qui le donateur a conféré sur

l'immeubledonné un droit réel, même postérieurement k la donation,
tousceux envers lesquels il s'est obligé, peuvent exercer leur droitréelsur

l'immeubleou le faire saisir et vendre pour leur payement, comme s'il

n'avaitpas été donné. [Si l'on adopte l'affirmative sur la question du

n°3403,il faut ajouterceux qui ont recueilli le bien donné dans la succes-

siondu donateur, dans le cas où il'n'en aurait pas disposé.] 2° Il en est au-

trements'ils se trouvaient chargés par la loi de faire opérer la transcription
ous'ilstiennent leur droit de ceux qui en étaient chargés.

3°Quantau donateur, il ne peut ressaisir son droit sous le prétexte que
ladonationn'a pas été publiée.

3401. Héduct. et motifs. 1° Conséquence et sanction de l'ar-
ticle959-n° 3393. ,

2°Restriction k la lre proposition, fondée sur ce que les personnes char-

géesde faire transcrire ne peuvent se prévaloir de leur propre négligence k

remplir,ce devoir; a plus forte raison, de l'omission qu'elles auraient faite

frauduleusementpour nuire au donataire placé sous leur protection. —A

l'égardde leurs ayants cause, ils ne peuvent avoir plus de droits que leurs

auteurs,c.-à-d. que les personnes en question.
3° Conséquence du principe qui défend k la personne obligée ou dessai-

sieparson libre consentement, de revenir sur son fait et de rétracter après
coupceconsentement (art. 1134 - 2°).

5402. Corollaires. 1. Toutes personnes ayant intérêt... On peut
argumenterde lk pour soutenir qu'un donataire ultérieur qui aurait fai-
transcrirele premier, serait admis k opposer au donataire précédent le dé-
fautde transcription. V. d'autres arguments au n° suiv. — Espèce : Le pro-
priétaired'une maison la donne k Primusle 1er janvier ; puis, k Secundus,

lep»
février. Secundus fait transcrire le 1er mars, Primus le 1er avril. Se*

cuhdusserapréféré.
2.Donc, en matière de donations entre-vifs d'immeubles, la propriété

aesttransférée, k l'égard des tiers, que par la transcription.

0405. Question : Les héritiers du donateur peuvent-ils opposer lé défaut dé

.transcription?
On:L art. 941 le permet à TOUTESpersonnes ayant intérêt; or, l'intérêt deshéri-

Mraestincontestable.— Si la loi avait voulu le leur interdire, elle n'aurait pas manqué
«lesmentionneraprès le donateur (comme dans l'art. 1072), puisqu'elle a indiqué

. °!nySntscausedespersonneschargées de faire transcrire, indication inutile dans le sys-
tèmecontraire,—L'art. 27 de l'ordonn. de 1731le décidait ainsi (ledéfaut d'insinuation...

. Purraêtreopposé,tant par les tiers acquéreurs et créanciers du donateur que par se-
nwiERs,donatairespostérieurs et légataires, et généralement par tous ceux qui y au-'

; fontiniérêt...).
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NON: L'art. 941 l'interdit au donateur ; or, ils le représentent. — Le mêmearlitl
l'interdit aux personnes chargées de faire transcrire ; à plus forte raison, doit-onlede-
fendre à ceux qui sont obligés de faire exécuter, comme le donateur et ses représentants,

Les effets du défaut de transcription doivent s'apprécier d'après la loi du 11bruina
an VII, à laquelle cette formalité a été empruntée, et non d'après l'ordonnancedeM,
puisque l'insinuation a été rejetée par les rédacteurs du Code comme faisantdoubleem-
ploi avecla transcription (1). — Or, la transcription n'avait été prescrite par laloili
11 brumaire an VII que comme une mesure de publicité dans l'intérêt des tiers.Enelll
l'art: 26 de cette loi porte : « Les actes translatifs de biens et droits susceptibles«If
« pothèque doivent être transcrits... Jusque-là, ils ne peuvent être opposésamtienp
«auraient CONTRACTÉavec le vendeur...»

La plupart de ces arguments peuvent être invoqués à l'égard des légatairesduJ»
leur, soit pour les autoriser à opposer le défaut de transcription, soit pourleleurit
terdire.

^—> 94S. — Les incapables peuvent-ils faire réparer le préjudicejs
leur cause l'omission d accepter ou de transcrire une donation, et par qui!

Les mineurs, les interdits, les femmes mariées, ne seront point
restitués contre le défaut d'acceptation ou de transcription in

donations; sauf leur recours contre leurs tuteurs ou maris,sï

y échet, et sans que la restitution puisse avoir lieu, dans le es

même où lesdits tuteurs et maris se trouveraient insolvables,

Explication. Recours - n° 2861 ; restitution - n° 5001, insohàk
-n° 1796.

540A. Restitués... de manière a recueillir les biens donnés commesi
la donation avait été acceptée ou k les recouvrer exempts de toutes charges
et dettes, provenant du fait du donateur, postérieurement k la donalion,
comme si elle avait été transcrite.

Contre le défaut... ou plutôt, contre le préjudice résultant pour euxà
défaut...

Des donations... faites kleur profit, et ayant pour objet des bienssus-

ceptibles d'hypothèque.
Sauf leur recours... pour se faire indemniser.
S'il y échet... c.-k-d. si les tuteurs ou maris ont omis sciemment*

faire transcrire une donation dont ils connaissaient l'existence, et qu'ilsoit
résulté de cette omission un préjudice.

Se trouveraient insolvables... ce qui rendrait le recours inutile, aumoins

pendant la durée de l'insolvabilité.

Analyse. 1° Une donation non acceptée est nulle quoique faitekdes
mineurs, interdits ou femmes mariées, et les tiers intéressés peuventleur

opposer le défaut de transcription, 2° malgré l'insolvabilité des tuteursd

maris ; 3° lesquels sont, du reste, tenus d'indemniser du tort qu'ilsë
causé.

(i) Treilhardl'a.dil dansla discussionau conseild'Etal ( séancedu 12ventôseau il)-
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3405. Déduction. 3° Cette dernière proposition est la conséquence

duprincipegénéral des articles 1382 et 1585.

1»et 2° Les deux premières résultent de l'application pure et simple des

règlessur la forme des donations (art. 932 et 941), k l'égard des interdits

etdesfemmesmariées.

3406. H en est de même k l'égard des mineurs, si l'on admet que,

représentésparleur tuteur, ils doivent être assimilés aux majeurs capables.

-Si, au contraire, on leur reconnaît le droit de faire annuler, pour cause

delésion, les actes de leur tuteur, l'article 942 constitue une exception k

cetterègle.
Motif de l'exception. Il s'agit dans l'espèce, pour le mineur, de faire

unbénéficesur lequel il n'a, le plus souvent, pas compté, tandis que les
tiersintéressés cherchent k éviter une perte.
h'Jusqu'àquel point le donateur peut-Il stipuler que la donation pourra

être restreinte après coup (Ajout, art. 954)?

3407. Principe acldit. Tout contrat est irrévocable, en ce sens

quela volonté d'une seule des parties ne peut l'anéantir (art. 1134-2°).
Celleproposition est vraie pour la donation entre-vifs, au moins en ce qui
louchele donateur (V. pour le donataire-n° 3450 ); il ne peut, après
l'acceptationdûment notifiée, révoquer sa libéralité par la manifestation
d'unevolonté contraire.

Maisla donation diffère des autres contrats, en ce que la loi défend d'y
insérerdesclauses qui ménageraient au donateur le moyen de revenir indi-
rectement,après coup, sur les résultats de sa libéralité. C'était lebut delà

. maximecoutumière : Donner et retenir ne vaut (Coût, de Paris, art. 273;
d'Orléans,art. 283), maintenue implicitement parle Code (art. 943k 946).

3408. Traduction. Une donation est nulle, quand elle réserve au
donateurle moyen de l'annihiler.

Déduction. Cette règle déroge au principe de la liberté des conven-
tions(art.1134-1°; V.art. 1130).

3409. Motifs. Le donateur étant forcé de se dépouiller sans aucun re-
tourpossible(saufl'art. 951), sera retenu par son intérêt personnel, toutes
Woisqu'ilvoudra, sans raison sérieuse, favoriser un étranger au détriment
deseshéritiers présomptifs.—- Il en résulte aussi plus de sécurité pour les
donatairesqui n'oseraient pas ordinairement s'opposer aux clauses de ré-
vocationindirectes, de peur d'indisposer l'auteur de la libéralité, et qui
peuventformer des établissements ou des entreprises avec les biens donnés
n» 667,sans craindre d'être dépo'uillés par un caprice imprévu.

*" 943. —Peut-on donner entre-vifs des biens à venir ?

fedonation entre-vifs ne pourra comprendre que les biens
présents du donateur ; si elle comprend des biens à venir, elle
sera nulle à cet égard.

M10. Explication. Ne pourra comprendre... c.-k-d. avoir vala-
ient pour objet.
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Les biens présents... ceux que le donateur a dans son patrimoine aunu-
ment de la donation.

3411. Siens à venir... ceux qu'on suppose devoir entrer dans lej».
Irimoine du donateur après la donation, par ex., ceux qu'il espère recueil
dans la succession d'un parent dont il est héritier présomptif. -^ On entend
aussi par biens k venir ceux que le donateur laissera au jour de sôii décès,
quand même il les posséderait dès le moment de la donation (Compaf.fe
expressions des articles 1082 k 1085 et 1093); il y a dans 'ce dernière»
donation k cause de mort de biens présents : par ex. si Primus déclaredon-

ner, pour l'époque où il n'existera plus, un bien qu'il possède actuellement
Nulle à cet égard... bien que valable kl'égard des biens présents qu'elle

comprendrait en même temps.

Analyse. 1° Une donation de biens k venir est nulle; 2° une dona-
tion de biens présents-et k venir est valable k l'égard des biens présents;
[nulle k l'égard des biens k venir.]

•-.

3412. Déduction. 1° Application dé la règle .-donner et retenirne
vaut- n° 3408: en effet, le donateur peut annihiler la donation de biensi

venir, eii n'acquérant pas ces biens.
2° Conséquence de celte idée qu'une disposition valable n'est pasan-

nulée par l'adjonction d'une disposition irrégulière : Utile per inutile m
vitiatur. Les rédacteurs du Code s'en sont expliqués, parce qu'ils avaient
sous les yeux l'art. 15 de l'ordonnance de 1731, qui prohibait, en thèse

générale, les donations cumulatives de biens présents et k venir.

3413. Corollaire. Une donation de tout ou partie des biens qu'on
laissera au jour de son décès est nulle. En effet, on peut la réduire arien,en

s'abstenant de faire aucune acquisition jusqu'au décès, et en aliénantsts
biens actuels : sous ce dernier point de vue, du reste, on peut rallaclicrli
nullité k la prohibition des donations k cause de mort-n° 3179.

3414. Restrictions. 1. On peut valablement donner un droit condition»!

(sauf l'application de l'article suivant), car si l'objet est susceptible d'être réduita nu,
ce n'est pas par la volonté du donateur.

2. On peut donner valablement des choses indéterminées (par ex., une sommedargent,,

quoiqu'on n'en, ait pas actuellement de pareilles, si l'on possède des biens présentsdn*

valeur égale.
3. Il est même permis d'aller plus loin et de soutenir que la donation d'unecertain

valeur consistant en objets indéterminés et payables ultérieurement est valable,quoij*
le promettant n'ait pas, au moment de la promesse, des valeurs équivalentes: cneltet,

l'art. 2092 permet de s'obliger sur ses biens à venir, sans distinguer entre les promes=
gratuites ou non.

)))> > 944. — Peut-on donner sous une condition dépendante
dm

volonté?

Toute donation entre-vif s faite sous des conditions dontl'eM"

cution dépend de la seule volonté du donateur, sera nulle.

3413. Explication. TOUTE donation... même celle de biensp*

senls (Comp. ordonn. de 1731, art. 16).
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Dela SEULEvolonté du donateur... .sans le concours du donataire.

3416; Déduction. Conséquence de la maxime « donner et retenir

nevaut»-n° 3408; en effet, le donateur reste libre de réduire la donation

arien, en n'exécutant pas les conditions.

3417. Comparaison. Uncontrat ordinairen'est pas nul par cela seul que
lepromettantpeutne pas accomplir la condition sous laquelle il est obligé, si d'ailleurs

ilenrésultepourlui un assujettissement.Exemple : Primus stipule 100 deSecundus, si

celui-ciabattel arbre. Il dépend bien de Secundusde ne pas faire naître l'obligation en

s'abstenantdetoucher à l'arbre (et cette circonstance suffirait pour annuler une dona-

tionfaitesousune conditionpareille) ; mais il en résulte au moins qu'il est forcé de lais-
sersubsisterl'arbre, et le but probable de la stipulation est atteint - no 4360.

3418. Corollaire.Dépend de la volonté... Doncon peut subordonnerla do-
nationà touteautre conditionlicite (art. 900 ), quand même elle devrait seulement

«accompliraprès la mort du donateur, pourvu qu'elle ne soit pas subordonnée à son
prédécès- n» 3179.

!sy-£- 945. — Peut-on donner sous la condition d'acquitter toute es-

pècededettes?

Elle sera pareillement nulle, si elle a été faite sous la condi-
tion d'acquitter d'autres dettes ou charges que celles qui exis-
taient à l'époque de la donation, ou qui seraient exprimées, soit
dansl'acte de donation, soit dans l'état qui devrait y être annexé.

Explication. Condition -n° 3767 ; charges - n« 2S66; état-nHMO.
3419. D'AUTRESdettes ou charges... Ainsi on ne peut stipuler que le

donatairepayera tout ou partie des dettes ou charges de la succession du
donateur(ordonn. de 1731, art. 16) ; le mot « charges » qui ferait pléo-
nasme,s'il s'entendait de dettes contractées par le donateur lui-même,
montreque la loi a surtout eu en vue les dettes de la succession future.

Ouqui... bien que n'existant pas encore au moment delà donation...

3420. Déduction. Conséquence de la maxime « donner et retenir
nevaut»-n" 3408. En effet, le donateur pourrait, réduire la donation k
rienencontractant des dettes pour une valeur égale k celle des biens donnés.

3421. Corollaire. Qui existaient., ou qui seraient exprimées... On peut
argumenterdelà pour soutenir qu'il n'est pas besoin d'exprimer dans un état les dettes
existantesau momentde la donation, sauf au donataire à invoquer l'art. 1328.

W~$- 94G. — Quel est l'effet de la clause par laquelle le donateur se
réservela faculté de disposer d'une partie des effets donnés ? .

En cas que le donateur se soit réservé la liberté de disposer
d'un effet compris dans la donation, ou d'une somme fixe sur les
Mens donnés; s'il meurt sans en avoir disposé, ledit effet ou la-
dite somme appartiendra aux héritiers du donateur, nonobstant
toutes clauses et stipulations à ce contraires."'

Explication. Effet-WZ&&; clause-n° 1868; stipulation-n°1293.
3422. 5e soit réservé... par une clause que le donataire a acceplée

en même temps que la donation.



216
'

DES DONATIONS ENTRE-Virs.

3423. Liberté... synonyme de droit-n° 10.
La liberté de disposer... le droit de garder ou de reprendre au dona-

taire, pour le consacrer k l'usage qu'il croira convenable, « un effet..,>
Somme fixe... Si c'était une valeur indéfinie, la donation serait nul

pour le tout-n° 3408.
Une somme sur les biens... c.-k-d. k prendre sur les biens (ordonn. de

1731).
Appartiendra aux héritiers... En.d'autres termes, l'objet réservé n'est

pas censé compris dans la donation (ord. de 1731, art. 26), laquelle de-
meure valable pour le surplus.

Résumé. Une donation est nulle par rapport k celui des objets donnés
dont le donateur s'est réservé le droit de disposer.

3424. Déduction. Conséquence de la maxime « donner et retenu
ne vaut » - n° 3408. En effet, le donateur peut annihiler la donationpar
rapport k l'effet ou k la somme dont il s'agit, en usant de la liberté qu'il
s'est réservée d'en disposer.

3425. Corollaires. 1. Si l'objet réservé est un corps certain, la propriété
continue d'en appartenir au donateur j si c'est une somme à prendre sur les biensdon-
nés, le donataire devient immédiatement débiteur, d'une somme égale, enverslodo-
nateur.

2. La donation étant nulle par rapport à l'effet ouà la somme, le donateurpeutloi-
même revendiquer l'un ou réclamer le payement de l'autre. Le texte supposequecesont
les héritiers, parce qu'il s'est préoccupé du cas le plus ordinaire, celui où le donateur
conformera sa conduite aux intentions qu'il a ouvertement manifestées.

^-> 94*.— La maxime, donner et retenir ne vaut, s'appliqm-.
t-elle à toute espèce de donations entre-vifs ?

Les quatre articles précédents ne s'appliquent point aux dfc

nations dont est mention aux chapitres YIII et IX du présent titre.

5426. Explic. Les i art. précédents (943 k 946)... ou, en d'autres

termes, les quatre conséquences de la maxime «donner et retenir ne vaut».

Aux ch. VIII et IX... ce qui comprend les donations faites par contrat
de mariage aux époux ou kleurs futurs enfants (ch. VIII); celles faitesdans
le contrat de mariage par l'un des époux a l'autre; et même celles faites,

pendant le mariage, entre les deux conjoints (ch. IX).

Traduction. La maxime « donner et retenir ne vaut » ne sap-

plique pas aux donations par contrat de mariage, ni aux donations entre

époux.

3427. Déduction. Dérogation aux quatre articles précédents.

Motif. Il fallait faciliter le plus possible les donations qui sont des con-

ditions du mariage, afin de faciliter le plus possible le mariage lui-même.
— A l'égard des donations entre époux, la loi ayant permis leur révoca-

tion directe et expresse, n'a pas dû prohiber les clauses qui tendent a rt-

voquer indirectement.
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ï|->948.
— d quelle formalité spéciale sont assujetties les donations

meubles?

Tout acte de donation d'effets mobiliers ne sera valable que

ourles effets dont un état estimatif, signé du donateur, et du

onataire, ou de ceux qui acceptent pour lui, aura été annexé à

minute de la donation.

Explication. Tout acte-n° 3359 ; état estimatif - nos 1582,1640.

3428. Effets mobil... autres que de l'argent : l'estimer serait inutile.

Quiacceptent pour lui... V. art. 933 a 937.
Déduction. Disposition créatrice d'obligation- n° 2787.
Motif. Il serait trop facile au donateur, sans celte formalité, de re-

enir,détériorer ou remplacer par d'autres, les meubles donnés-n°3408.

5429. Antinomie. D'après l'art. 948, les meubles ne peuvent être

alablementdonnés que par acte notarié, accompagné d'un état estimatif;
t cependant l'art. 2279 décide que la possession des meubles vaut litre,
.-à-d.équivaut k une disposition translative de propriété, gratuite ou non,

émanéedu maîlre - n° 3338-1".
Ilfaut appliquer chacun de ces articles k l'hypothèse pour laquelle il a

éléfait. Lorsque le donateur veut conférer une action contre lui-même et
seshéritiers, il faut qu'il consigne sa volonté dans un acte notarié , avec
estimationsignée des parties; autrement, s'il se bornait k livrer les

meubles,et que ces meubles se retrouvassent, par hasard, entre ses mains,
ilne serait pas forcé, ni son héritier non plus, de les restituer. — Mais,
d'autrepart, le donataire mis et resté en possession peut opposer au dona-
teurou à l'héritier qui revendiqueraient les meubles, sa possession elle-
même,sans avoir besoin d'exhiber un acte-n" 5358, 3359.

©-> 949. —Le donateur peut-il retenir l'usufruit du bien donné?

D est permis au donateur de faire la réserve à son profit, ou
dedisposer au profit d'un autre, de la jouissance ou de l'usu-
fruit des biens meubles ou immeubles donnés.

«•450. Explication. Faire la réserve... De servare. Déclarer
qu'ilne donne pas l'usufruit, afin de le conserver sur sa tête.

Disposer au profit d'un autre... qui acquiert un droit nouveau. Il y a
donc,dans ce second cas, plus qu'une simple réserve.

D'un antre... que le donateur et le donataire.
3431. Jouissance ou usufruit... Pléonasme. Le rédacteur a peut-être

pris<cjouissance» dans un sens large, comprenant l'usage ou l'habitation ;
oumême une créance k l'effet de forcer le donataire k le faire jouir gra-
tuitement(Comp. art. 1709).

De l'usufruit... En d'autres termes, ne donner que la nue propriété.
Résumé. On peut donner la propriété sans l'usufruit.

3432. Déduction. Application pure et simple du principe de la
libertédes conventions (art. 1134 -1°). — Le législateur a craint une in-
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duction tirée, en sens contraire, de la maxime «donner et retenir ne'vaut*.
« Ce n'est donner et retenir, dit la Coutume de Paris (art. 275), quandl'on
donne la propriété... retenuik soi l'usufruit k vie, ou k temps.» V, aussi
n" 3217.

3433. Meubles ou immeubles... Il y avait plus de doute pour les meu-
bles, que l'usufruit permet de détériorer. Mais on n'a pas voulu tropres-
treindre la liberté de disposer.

^ > 950. — Quel droit a le donataire de meubles en nue propriili
à l'expiration de l'usufruit ?

Lorsque la donation d'effets mobiliers aura été faite avec ré-
serve d'usufruit, le donataire sera tenu, à l'expiration de l'u-

sufruit, de prendre les effets donnés qui se trouveront en na-

ture, dans l'état où ils seront; et il aura action contre le dona-
teur ou ses héritiers, pour raison des objets non existants,
jusqu'à concurrence de la valeur qui leur aura été donnée dais
l'état estimatif.

3434. Explication. Quise trouveront en nature... c.-k-d. quele
donateur usufruitier aura conservés.

Contre le donateur... dans le cas où l'usufruit aura fini de sonvivant;
par ex., s'il se l'était réservé pour un certain temps seulement (V. art. 617).
L'action aurait lieu contre un tiers, si le donateur n'avait pas fait la réserve
k son profit (art. 949).

Ou ses héritiers... mais non contre sa caution : il est dispensé d'en don-
ner une (art. 601).

Pour raison des objets... pour se faire indemniser du défaut de repré-
sentation des objets.

3433. Déduction. 1° Dans l'état où... Application des règlesde

l'usufruit (art. 589) -n"280; V. n" 3433.
2" Action., jusqu'à concurrence... Application des mêmes règles com-

binées avec l'art. 948, qui prescrit un état estimatif, k peine de nullité,
d'où il suit que la réclamation du donataire est nécessairement renfermée
dans les limites de cet état.

3436. Restrictions. 1. La première proposition est trop large, enceque
le donataire n'est pas tenu de subir les conséquences du dol ou de la faute du donateur,
même à l'égard des objets existants (arg. de l'art. 589 et 1382).

2. Réciproquement la deuxième est trop large, en ce que le donataire n'a pasdatW

pour la valeur des objets qu'un usage prolongé, mais exempt de fraude, a anéantis.

'.,^?-> 9,$.l., — Le donateur peut-il stipuler que le bien donnéluire-

viendra ?

Le donateur pourra stipuler le droit de retour des objets don-

nés, soit pour le cas du prédécès du donataire seul, soit pour le

cas du prédécès du donataire et de ses descendants.
Ce droit ne pourra être stipulé qu'au profit du donateur seul.
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Explication; Stipuler - n° 1037 ; droit -n° 10 ; objets - n» 2533.:

i 5457. Droit de retour... ou plutôt droit au retour. Droit de repren-
drele bien donné, de le faire retourner (V. l'art, suiv.) k flui l'a aliéné.

5458. Prédécès... Décès arrivé avant le décès d'une autre personne

(ici;dudonateur). Beproe, avant, et decedere, decessum.
"

'
pu donateur seul... et non de ses héritiers ou de tout autre.

5459. Déduction. 1er Alinéa. Application du principe de la liberté

desconventions(art. 1134 -1 °).
2eAlinéa. Restriction au 1er.

5440. Motifs. 1° Le Code s'est expliqué formellement sur la liberté

destipulerle droit de retour, parce qu'elle paraît contraire k la maxime

tdonneret retenir ne vaut » ; mais l'événement, auquel est subordonné le

retour,est indépendant de la volonté du donateur, qui ne pourrait le faire

arriversans commettre un crime.

2° La clause de retour ,au profit d'un tiers, constituerait une substi-

tutionfidéicommissaire, ou en produirait du moins tous les inconvénients

n°3207.'

5441. Développement. Pour le CASdu prédécès... C'est lk une

conditionrésolutoire (V. les premiers mots de l'art, suivant) qui remet les

partiesdans le même état que si la donation n'avait pas eu lieu.

Additions. Le donateur ascendant ou adoptant succède aux biens

donnésquand ils se retrouvent en nature dans le patrimoine du donataire
mortsanspostérité (art. 351 et 747). Les descendants de l'adoptant, et les

enfaiitslégitimesde celui qui donne k son enfant naturel, ont un droit ana-

logue(art. 351, 766).

$»-> 953. — Quel est l'effet du retour des biens donnés, quand le

donataireles a aliénés ou hypothéqués ?

L'effet du droit de retour sera de résoudre toutes les aliéna-

tionsdeshiens donnés, et de faire revenir ces biens au donateur,
francs et quittes de toutes charges et hypothèques, sauf néan-

moinsl'hypothèque de la dot et des conventions matrimoniales,
si les autres biens de l'époux donataire ne suffisent pas, et dans
le casseulement où la donation lui aura été faite par le même

contait de mariage duquel résultent ces droits et hypothèques.

Explication. Dot (art. 1540); cornent, matrimon. - n° 1772; con-
trat demariage - n° 1038.

13442. L'effet du droit de retour... ou plutôt du retour opéré, en vertu
d'uneclause expresse, par le prédécès du donataire, ou du donataire et de

ses-descendants. .
3443. Résoudre... de resolvere : remettre les choses au même état

quesiPacte résolu n'avait pas eu lieu.
Aliénations... consenties par le donataire ou par ses descendants, avant

leretour, et sauf l'application de l'art. 2279.
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5444. Francs et quittes... pléonasme; style de palais.

Hypothèques... constituées du chef du donataire, de ses descendantson
de leurs ayants cause. •

L'hypothèque'de la dot... Lisez: L'hypothèque légale de la femmek
donataire, k raison de sa dot et des droits que lui donne son contrai
de mariage (art. 2121).

Ne suffisent pas... pour payer k la femme ce qui lui est dû. AinsiM-
fectalion n'est que subsidiaire (V. art. 963).

Par le même contrat... Le donataire a pu se marier plusieurs fois : l'hj.
pothèque légale des femmes qu'il a épousées, postérieurement à la dota-
tion, est anéantie par le droit de retour.

Ces droits et hypothèques... Lisez : Duquel résultent ces droits, ponrli
garantie desquels la loi grève d'hypothèque, au profit de la femme dudo-

nataire, tous les immeubles présents et k venir de ce dernier, et parcon-

séquent l'immeuble donné (art. 2122). .

Résumé. Quand la condition du retour s'accomplit, les aliénationsdes
biens donnés, ainsi que les hypothèques dont ils sont grevés, sont anéan-

ties, excepté l'hypothèque légale de la femme du donataire, si c'est dans
son contrat de mariage que la donation a été faite ; et sauf discussion pr&-
lable du donataire.

5445. Déduction. Application de la maxime : Resoluto jure dm

Us, resolvitur jus accipientis (art. 2125), avec une restriction au profitde
la femme du donataire.

5446. motifs. La donation ayant été faite par contrat de mariagc,la

femme, et ceux qui l'ont dotée, ont probablement compté sur la garantie

qui résultait des biens donnés, k l'effet d'assurer la restitution de la dot

par le mari(V. art. 1564, 1565 et 1573-1"). Le donateur a de entendreles
choses de même, puisqu'il voulait favoriser le mariage (Comp. art. 965).

Si les autres biens ne suffisent pas... sinon, la femme n'éprouve au-

cun préjudice, son mari pouvant lui payer sa dot, et tout ce qu'il lui doit

SECTION II.

Des exceptions à la règle de I'irrévocabilité des donations entre.vifs.

(Dansquel cas le donateur peut-il fairerévoquer la donation par le juge, oumêmeredt-
venir propriétaire des biens donnés, de plein droit, et quels sont les effetsde cesdiverse!
révocations?)

iw- > »58. — Pour quelles causes peut être révoquée une donationa-

tre-vifs ?

La donation entre-vifs ne pourra être révoquée que pour cause

d'inexécution des conditions sous lesquelles elle aura été faite,

pour cause d'ingratitude, et pour cause desurvenance d'enfants.

5447. Explication. Révoquer... de revocare, rappeler. Réti*
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unevolontéantérieure. Ici, ce mol a un sens un peu plus large et signifie
mettreau néant, annuler la donation.

Etre révoquée... malgré l'opposition du donataire (V. art. 1134-2°).
Inexécution (art. 954 k 966) ; ingratitude (art. 955 k 959) ; survenance

d'enfants (art. 960 k 966).

3448. Déduction. Aux termes de l'intitulé même de la section II,
l'art.933 renferme une triple exception k la règle (art. 894) qui prescrit au
donateurde se dépouiller irrévocablement.

3449. Toutefois, on peut soutenir que la première cause de révocation

serattacheau principe dont l'article 1184 fait l'application k tous les con-

traisbilatéraux; principe en vertu duquel l'on ne peut réclamer d'une per-
sonnel'exécution de son obligation, lorsqu'on n'exécute pas soi-même

l'obligationqu'on a contractée envers elle par le même acte. Autrement, le

donateurserait trompé dans son attente, car il n'a consenti a donner que
sousla réserve de l'accomplissement des conditions.

Hotlffe des deux autres exceptions - nos 3455 et 3475.

3450. Question. Le donataire peut-il s'affranchir de l'obligation d'accom-

plirlesconditions,en abandonnant les biens donnés?

Oui:L'intentionprincipale et directe de celui qui fait une donation est de faire une
libéralitéet nondelier envers lui le donataire. — Les charges n'interviennent dans un
actedecegenreque comme restriction, parce que le bien donné dépassela valeur du
sacrificeprojetépar le donateur; c'est une manière de réduire la donation au taux

qu'ilvoulaitatteindre.— Le Code ne lui accordequ'une action en révocation (art. 953) ;
doncilne peutdemanderl'exécution du contrat. — On le décidait ainsi dans l'ancien
droitfrançais(V. Pothier, Communauté, n» 439). — La loi le dit formellement pour
lesdonationspar contrat de mariage (art. 1086).

Nos: Les contrats ne peuvent être révoqués que du consentement mutuel des parties
(art.1134-2°).— Le donateur, qui stipule certaines obligations en retour, n'a réelle-
mentl'intentionde faire une libéralité que pour l'excédant de leur valeur. Jusqu'à con-
currencedecettevaleur, il y a, à proprement parler, contrat onéreux. — C'est au do-
nataireà s'imputerde n'avoir pas subordonné ses promesses aune condition.—L'ar-
ticle463-2°supposequ'une donation peut avoir un effet préjudiciable au donataire ;
autrement,il contiendraitune naïveté.— L'art. 953 a mentionné expressément l'action
enrévocation,parce qu'il avait pour but d'énumérer les exceptions à l'irrévocabilité j
«ailleursil pouvaity avoir quelque doute sur l'application de l'art. 1184 à la donation,
sontratordinairementunilatéral. — Le droit romain le décidait ainsi. — L'art. 1052 le
ditformellementpour le cas oii la condition consiste dans la charge de rendre des
biensprécédemmentdonnés. — Si l'art. 1086 admet le contraire, c'est pour empêcher
îuunedonationprétendue faite en faveur d'un mariage ne tourne en définitiveà son dé-
triment.

lo Inexécution de» conditions (Ajout, art. 956.).

ffi~>- 954. — Quel est l'effet de la révocation pour inexécution des

conditions,quand les biens ont été aliénés ou hypothéqués par le donataire ?

Dans le cas de la révocation pour cause d'inexécution des con-

ditions, les biens rentreront dans les mains du donateur, libres
de toutes charges et hypothèques du chef du donataire; et le
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donateur aura contre les tiers détenteurs des immeubles donnés
tous les droits qu'il aurait contre le donataire lui-même.

5451. Dans le cas... où la révocation de la donation aura été prononcée
par le juge (art. 956).

3432. Dans les mains... expression figurée qui signifie : dans lapos-
session , dans le patrimoine (compar. art. 963).

Du chef du donataire... et de ceux auxquels il aura transmis les biens.
Les droits qu'il aurait... Il peut revendiquer contre eux, étant redewi

propriétaire par suite de la révocation.

3451. Résumé. Par la révocation pour inexécution des conditions,
le donateur redevient propriétaire des biens donnés, nonobstant toutesks
concessions de droits réels, faites par le donataire.

Déduction. Application de ia maxime resolutojure dantis, resoli

turjusaccipientis, combinée avec l'article 1184 -n° 3448.

2? Ingratitude.

^> > 955. — Dans quel cas une donation peut-elle être révoquéepou
cause d'ingratitude ?

La donation entre-vifs ne pourra être révoquée pour cause

d'ingratitude que dans les cas suivants :

1° Si le donataire a attenté à la vie du donateur ;
2° S'il s'est rendu coupable envers lui de sévices, délits ou in-

jures graves;
3° S'il lui refuse des aliments.

Explication. Sévices- n? 1066 ; délits - n° 5472 ; aliments-W 960.'

3454.-Çî<e dans les cas suivants... En d'autres termes, le jugeM

pourra considérer l'ingratitude comme suffisante pour annuler la donation,

que lorsqu'elle se manifestera par les actions spécifiéesdans l'article.

Attenté à la vie... C'est la un délit.Lé n° 1 pouvait donc être supprimé.
— On n'exige pas comme pour l'indignité, qu'il y ait eu condamnation

(Comp. art. 727 -1°).
Envers lui (le donateur) ... c.-à-d. sans doute, concernant sa.sûreté,sa

réputation ou sa fortune.
Délits... Ce mot paraît suffire pour résumer les deux premiers numéros

(V. l'art. 957). Peut-être le rédacteur a-t-il craint qu'il n'y eût des sévices

ou injures oubliées par les lois pénales.
Injures graves... Peut-être le mot « graves v se rapporle-t-il aux trois

mots k la fois.
S'il lui refuse des aliments... quand le donateur est dans le besoin.

Déduction-n° 3448.
3455. Motif. La reconnaissance est un devoir moral (Comp.n°M

pour le donataire, et sur l'accomplissement duquel compte toujours plus*

moins le donateur. Lorsque la violation de ce devoir ya jusqu'à nuire»

l'auteur de la libéralité; a compromettre sa sûreté ou son honneur, sade-
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ceplionproduit un mal véritable pour lui, et un scandale fâcheux pour le

public.
3436. Restriction. Refuse des aliments... Il n'est pas nécessaire

quela reconnaissance dépasse le bienfait; donc le donataire n'est pas ingrat

lorsqu'ilrefuse des aliments après en avoir fourni jusqu'à concurrence des

biensdonnés.

3457. Corollaire. Quand le donataire poursuit le donateur pour
leforcerà. exécuter la donation, il doit lui laisser de quoi subsister.

$!-£ 956. —Comment s'opère la révocation pour ingratitude ou in—

exécutiondes conditions ?

La révocation pour cause d'inexécution des conditions, ou

pourcause d'ingratitude, n'aura jamais lieu de plein droit.

5458. Explication. De plein droit... De pleno jure, ou plutôt
ipsojure: par le seul effet de la loi, sans intervention d'un magistrat.

Traduction. La révocation pour inexécution des conditions, ou pour
ingratitude,doit être demandée en justice (arg. de l'art. 1184-3°, comparé
avec1184-2°).

• 3459. Déduction. Restriction apportée au principe de la révocation

(art.983),et consistant à imposer au donateur ou à ses représentants une

obligationde forme - n° 2787.

, 3460. Motif. A l'égard de l'inexécution des conditions, on veut que
ledonatairesoit bien averti des suites de sa négligence, qu'elle soit bien

constatée,et qu'il puisse la réparer encore s'il en a les moyens. Mieux vaut
exécuterun contrat que de l'anéantir. — A.l'égard de l'ingratitude, on ne
veutpaspriver l'offensé du plaisir de pardonner, et de pardonner sans

éclat;la loi préfère même qu'il prenne ce parti, et, en conséquence, exige
qu'ilmanifeste expressément sa volonté de punir.

3461. Corollaire. Jusqu'à la révocation prononcée, le donataire
peutla prévenir, dans le premier cas, en exécutant les conditions; ïejuge
peutmême lui accorder un délai (Arg. de l'art. 1184-3°).

3462. Restriction. Si le donataire reconnaît qu'ilyalieuà révo-

quer,il peut éviter un procès en rendant les biens au donateur. Mais cette
révocationvolontaire ne peut dépouiller (art. 545) de leur droit, sans leur

consentement,ceux auxquels il a transmis ou hypothéqué les biens.

5463. Comparaison. La révocation pour survenance d'enfants a

lieudeplein droit (art. 960). lien résulte des différences : 1° il n'y a pas
bespin.dela demander en justice, et le juge ne peut accorder de délai;°°

e|le ne peut,être paralysée par une confirmation expresse ou tacite
(v>art,964) ; 3?les tiers peuvent s'en prévaloir, tandis que les (feux autres
peuvent.seulement être demandées par le donateur ou ses représentants
(V.mêmeart. 957-2°); 4° elle peut être invoquée tant que la prescription
Ifentenairen'est pas accomplie; mais on peut soutenir que la révocation
pourinexécution des conditions n'en diffère pas sous ce rapport ( malgré
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l'art. 1304). Quant à la révocation pour ingratitude, la loi a pris soinds
fixer la'durée de l'action (art. 957).

)))> > 059. — Dans quel délai, par qui peut être formée la demuk
en révocation pour ingratitude ?

La demande en révocation pour cause d'ingratitude devra être
formée dans l'année, à compter du jour du délit imputé parlt
donateur au donataire, ou du jour que le délit aura pu être
connu par le donateur.

Cette révocation ne pourra être demandée par le donateur
contre les héritiers du donataire, ni par les héritiers du dona-
teur contre le donataire, à moins que, dans ce dernier cas, l'ac-
tion n'ait été intentée par le donateur, ou qu'il ne soit décédé
dans l'année du délit.

3464. Explication. Du délit... c.-à-d. du fait qui porte le carac-

tère légal de l'ingratitude.
5465. Imputer un délit à quelqu'un, c'est prétendre qu'il en estcou-

pable.
Dans ce dernier cas... celui où l'action émane des héritiers dudo-

nateur.
Intentée... c.-à-d. commencée.
Dans l'année du délit... On ne voit pas clairement si ces mots serap-

portent seulement au décès du donateur, ou aussi à l'exercice de l'action

(n'ait été intentée... dans l'année).

Analyse. 1° L'action en révocation pour ingratitude dure un an,i

partir de la connaissance que le donateur a eue du délit; 2° elle ne passepis
contre les héritiers du donataire; 3° ni aux héritiers du donateur ; 4°àmoins

qu'il n'ait déjà commencé d'exercer l'action ; S° ou qu'il ne soit mortdans

l'année du délit.

3466. Déduct. et motifs. 1° Dérogation au principe qui lises

trente ans la durée normale des actions (art. 2262), avec une restriction

relative au point de départ. Lorsque le donateur a laissé passer un certain

temps sans se plaindre, il devient probable qu'il pardonne
- n° 3460; n* ;

rien n'autorise cette induction quand il a ignoré l'offense.
2° Dérogation au principe , d'après lequel les héritiers sont tenuste

obligations de leur auteur. — Ici, l'obligation est imposée uniquement*
titre de peine; or, la peine ne doit frapper que le coupable : l'héritier est

innocent de l'ingratitude de son auteur.
3° Dérogation au principe qui attribue aux héritiers tous les droits duoê-

funt; il|'agit de punir une offense; or, le silence de l'offensé pendantsa

vie annonce qu'il a pardonné.
4° et 5° Restrictions à la proposition précédente. La poursuite intentée

exclut toute idée de pardon ; d'ailleurs il js'agit désormais du droit
d'obte-

nir un jugement de révocation, droit acquis au demandeur, et par consé-
quent à ses représentants. — Quand le décès est arrivé dans l'annéedu
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délit il n'y pas encore présomplion complète de pardon, puisque le dona

leurélait encore dans le délai utile.

5467. Critique. L'action du donateur est annulée, et s'il meurt avant la lin

del'année,ses héritiers peuvent agir ; donc, en définitive, ils ont autant de droits que
luibienquele texte pose d'abord en principe que l'action ne leur passe pas. Onpourrait
leverla contradictionen admettant 1° que l'action ne leur passe pas quand elle a été

intentéeaprèsl'année dudélit, ce qui est possible quand le donateur l'a ignoré ; 2° qu'elle
neleurpassepas quand il est mort après l'année, bien qu'ignorant le délit. — On peut
objecterà la premièredifférence qu'elle résulte d'un rapprochement forcé entre les der-
niersmoisde l'article et le premier membre de la dernière phrase ; d'ailleurs elle en-
traîneraitune dérogation au principe sur la transmissibilité des actions intentées

(Instit.,§ 1, deperpet. ettempor. act.). Quant à la deuxième différence, elle est difficile

àjustifierenraison, car le défunt est supposé être encore en temps utile pour agir.

$|->- 958; — Quel est l'effet de la révocation pour ingratitude, à re-

garddesaliénations et charges consenties par le donataire ? Que doit-il en cas

d'aliénation? A partir de quel temps rend—il les fruits ?

La révocation pour cause d'ingratitude ne préjudiciera ni aux

aliénations faites par le donataire, ni aux hypothèques et autres

charges réelles qu'il aura pu imposer sur l'objet de la donation,

pourvu que le tout soit antérieur à l'inscription qui aurait été
faite de l'extrait de la demande en révocation, en marge de la

transcription prescrite par l'article 939.
Dans le cas de révocation, le donataire sera condamné à res-

tituer la valeur des objets aliénés, eu égard au temps de la de-

mande, et les fruits, à compter du jour de cette demande.

3468. Ni aux aliénations.... ni, par conséquent, aux charges établies
parles acquéreurs.
M aux hypothèques... Lisez : ni aux constitutions d'hypothèques... qu'il

auraconsenties.

3469.Imposer... De in et ponere. Établir un droit sur une chose.

Quele tout... les aliénations et les impositions de charges.
Quiaura été faite... à la réquisition du donateur ou de son représen-

tant,demandeur en révocation.
Pâleur des objets aliénés... et non pas seulement le prix qu'il aura re-

tiréde l'aliénation.
Desobjets aliénés... avant l'inscription indiquée dans le 1er alinéa.
Decette demande... etnondu jour où a été commis le fait d'ingratitude.
Analyse. 1° Les aliénations et constitutions de droits réels, consen-

tiespar le donataire, subsistent malgré la révocation; 2° pourvu qu'elles
soientantérieures à l'inscription de la demande, en marge de la transcrip-
tion;5» le donataire quia aliéné rend la valeur du bien 4° à l'époque de la
demande,S" et garde les fruits jusqu'à la même époque.

<>470. Déduction et motifs. 1° Dérogation à la maxime : Re-
: soktojure dantis, resolvitur jus accipientis (art. 212S), fondée sur la

n.. i5
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nécessité de concentrer l'application d'une peine sur la personne du cou-
pable. — Ou bien, conséquence de cette idée, qu'un propriétaire peutva-
lablement aliéner et grever sa propriété ; et que, dans ce dernier cas, elle
ne peut le quitter que grevée ( Comp. art. 2181-2°).

3471. 2° à S" Dans les propositions suivantes on reconnaît l'application
de cette idée, qu'un demandeur doit obtenir du juge tous les avantages qu'il
aurait obtenus si le jugement avait pu être rendu à l'instant même delà
réclamation ; en effet, les délais établis par le Code de procédure ont pour
but d'éclairer le juge, et de procurer l'exacte distribution de la justice; mais
non de nuire au demandeur et de lui enlever des droits qu'il ne pouvait
faire valoir autrement. Du reste, d'autres idées sont combinées avec celle-là,
comme on va le voir.

2° Disposition créatrice d'obligations - n° 2787 - dans l'intérêt des tiers

qui contracteraient avec le donataire dans l'ignorance d'une demande en
révocation déjà formée.

3° Conséquence de cette idée, que le donataire est tenu d'indemniser le
donateur du tort qu'il lui cause en se mettant, par son fait, hors d'état de
lui rendre les biens donnés.

4° et 5° Les deux dernières propositions semblent établir une sortede

présomption légale, contraire à cette idée que le donataire, en commet-
tant le fait d'ingratitude, se constitue en mauvaise foi ; le rédacteur a pensé
sans doute à la faculté de'pardonner, faculté dont il encourage l'exercice,
et que le donataire est fondé à espérer, tant qu'il n'est pas poursuivi.

$jfr > 959. —La révocation pour ingratitude s'applique-t-elle à toute

espèce de donations ?

Les donations en faveur de mariage ne seront pas révocables

pour cause d'ingratitude.
5472. En faveur de mariage... c.-à-d. qui ont pour but d'encoura-

ger un mariage, en assurant la subsistance future des époux et de leurs

enfants.

Déduction. Restriction à la règle qui autorise la révocation pour in-

gratitude (art. 933, 955).
3475. Motif. Quoique le donateur ait pu avoir en vue seulement

l'époux auquel il a donné, il n'en est pas moins vrai que l'autre époux
a compté sur les ressources provenant de la donation pour soutenir les

charges du mariage. Les enfants eux-mêmes souffriraient de la révoca-
tion ; de sorte que la peine atteindrait beaucoup d'autres personnes quele

coupable.

3474. Corollaire. En faveur de mariage... La loi ne distin-

guant pas, il n'est pas nécessaire que la donation ait été insérée dansle

contrat de mariage pour être à l'abri de la révocation.

3° Survcnaucc d'enfant.

£i-> 96©. — Quel effet produit sur une donation la survenance ii«t
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enfantlégitime, ou la légitimation d'un enfant naturel du donateur, et à

quellesconditions ?

Toutes donations entre-vifs faites par personnes qui n'avaient

point d'enfants ou de descendants actuellement vivants dans le

temps de la donation, de quelque valeur que ces donations puis-

sent'être, et à quelque titre qu'elles aient été faites, et encore

qu'elles fussent mutuelles ou rémunératoires, même celles qui
auraient été faites en faveur du mariage par autres que par les

ascendants aux conjoints, ou par les conjoints l'un à l'autre,
demeureront révoquées de plein droit par la survenance d'un

enfant légitime du donateur, même d'un posthume, ou par la

légitimation d'un enfant naturel par mariage subséquent, s'il

est né depuis, la donation.

Explication. De plein droit-aos 3458, 3463; légitimation-^? 1182.
3475. Toutes donations... même celles dans lesquelles le donataire est

leplusdigne de faveur; ce qui dispensait d'insérer dans le texte les phrases
pi excluent diverses distinctions, depuis les mois « de quelque valeur J

jusqu'à«autres que par... ».
Vivants... Donc peu importe que le donateur ait eu des enfants, s'ils sont

mortsavant la donation. Elle n'en sera pas moins révoquée plus tard.
Dequelque valeur... même au-dessous de la moitié des biens, contraire-

mentà.i'ppinion d'anciens auteurs-n° 3480.
Âquelque titre....même à litre particulier,., On a également exclu par là

[adécisionde plusieurs interprètes du Code de Justinien-n° 3480.

5476. Mutuelles,., c.-à-d. réciproques,en échange d'une libéralité faite,
parledonataire lui-même, au donateur.

Posthume:., enfant né après là mort de son père. De post, après. Ce mot
s'écritavec \méh, dans l'opinion de ceux qui le font venir de post huma-

kmpareritem:

Par'riïàriage subséquent... Addition inutile sous l'empire du Code
quin'admet pas d'autre moyen de légitimation (art. 531 comparé avec In-

stil.|!ll5,'c?ewwJp<%novell.74et'89).
'

Résumé. 1° Les donations sont révoquées de plein droit par la surve-
nanced'un enfant légitime au donateur, ou par la légitimation de son en-
fantnaturel 2° né depuisla donation ; 3° à moins que le donateur n'eût un
descendantvivant au moment de lalibéralité, 4° bu qu'il n'eût donné à son
eonjoint:enfaveur du mariage.

'

3477. Déduction. 1° Dérogation à la règle d'après laquelle les con-
tratset spécialement les donations sont irrévocables, quelque changement
?uisurvienne dans la position ou dans la fortune des parties.

2°à 4° Restrictions à la première proposition.
3478. Motifs. 1° Un penchant naturel à tous les hommes les porte à

travaillerpour l'éducation et le bien-être de leurs enfants; c'est uneaffec-
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tion qui l'emporte sur toutes les autres. Il est donc très-probable, lorsqu'il
survient des enfants à un donateur qui s'est dépouillé avant d'être père
de famille, qu'il éprouve toujours un désappointement considérable: leplus
souvent, il n'aurait pas donné s'il avait pu prévoir qu'il aurait des descendants
à établir. Ce désappointement sera également partagé plus tard par les enfante

eux-mêmes.
2° Le donateur conserverait le droit de révoquer en quelque sorte a sa

volonté, s'il avait dès le moment de la donation un enfant naturel qu'il lui

suffirait de légitimer plus tard pour dépouiller le donataire.

5° Quand le donateur est déjà père de famille, il sait à quel embarras il

s'expose et n'a aucun désappointement imprévu à redouter; ou du moinsla

loi n'a pas tenu compte de celui que lui procurerait son imprudence,dans
le cas où il ne songerait pas à la survenance de nouveaux enfants.

4° Lesconjoints songent certainement à la formation possible de leur fa-

mille; d'ailleurs les enfants nés plus tard retrouveront dans la succession

du donataire ce qu'ils auraient trouvé dans celle du donateur.

3479. Corollaires. 1. Point de descendants., vivants... Donc,i!
élait inutile d'excepter plus loin les donations faites par les ascendants
aux conjoints : elles ne sont pas comprises dans la règle.

2. Survenance.. légitimation... Donc une adoption postérieure à la li-

béralité ne la révoquerait pas.

5480. Histoire. La révocation des donations pour survenance d'enfantpa-
raît n'avoir été admise en droit romain qu'assez tard, et seulement pour le castoutjar-
ticulier, où un patron sans enfants avait donné tout ou partie de ses biens-n0 3475-à
son affranchi (Cod., 1. 8 de revocandis donat.). On comprend facilement que l'intention
de révoquer ait été présumée dans une libéralité pareille ; en effet, on sait aujourd'hui
que le patron pouvait toujours révoquer les donations entre-vifs, par lui faites à sonaf-
franchi (Vaticana fragmenta, § 272). D'ailleurs, l'infériorité de la condition desaffran-
chis devait faire considérer comme scandaleux qu'ils pussent s'enrichir, pendant tuiela
descendance de leur patron resterait pauvre. — Les interprètes ont jugé à proposd'ap-
pliquer la loi si unquam (D. 1. 8 Cod. ) au droit français, et l'ordonnance de 1731,dont
les articles 39 à 48 ont été transcrits à peu près, sans modification, dans les articles960
à 966 du Code, a encore élargi cette application- nos 3475, 3493-2°.

3481. Critique. La révocation pour survenance d'enfant a, commecelle

pour inexécution des conditions, l'inconvénient de dépouiller le donataire aprèsune

jouissance même fort longue, et d'anéantir tous les actes qu'il a faits dansl'intervalle
(art. 963) ; mais, de plus, le donataire et les tiers n'ont aucun reproche à s'adresser,tan-
dis qu'ils n'ont pas dû. compter sur une acquisition définitive, tant que les conditions
n'étaient pas exécutées. Cet inconvénient n'est, d'ailleurs, racheté par aucun avantage
bien réel, puisque la réserve des enfants ne peut leur être enlevée (art. 920). Lesdona-
tions un peu considérables ne sont faites que par des hommes déjà avancésenâge,et
alors elles peuvent donner lieu à des suppositions d'enfants, ou à des spéculationsfort

peu morales (1).

() V.Mémoiresur la révocationdes donationspour survenanced'enfants, par M.Ben»
St-Trix, lu à l'Académiedessciencesinoraleset politiques.
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p > 961. — La donation est-elle révoquée par la naissance d'un en-

fantconçu auparavant ?

Cette révocation aura lieu, encore que l'enfant du donateur

ou de la donatrice fût conçu au temps de la donation.

5482.Expli«at*»JB.£'era/aMi du donateur... né depuis la donation.

Conçuau temps de la donation... ce qui semble exclure l'hypothèse où

ily alieu à révocation (qui n'avaient point d'enfants... vivants: art. 960).
3483. Déduction. Extension de la dérogation contenue dans l'ar-

ticleprécédent.
Motif. La raison est la même que pour l'article 960. On pourrait ob-

jecter,il est vrai, que le donaleura dû songer a la possibilité d'une famille

future, puisqu'il avait déjà engendré un enfant, et que, dès lors, la pré-

somptionqui sert de base à la révocation tombe entièrement. Mais on ré-

pondqu'il n'a pas encore pu apprécier toute la force de l'affection pater-
nelle; cela est surtout évident quand la grossesse n'est pas encore connue.

$) > 963. — La révocation a-t-elle lieu quand le donataire est resté

possesseur?J partir de quel temps doit-il lesfruits ?

La donation demeurera pareillement révoquée, lors même

que le donataire serait entré en possession des biens donnés, et

qu'il y aurait été laissé par le donateur depuis la survenance de

l'enfant ; sans néanmoins que le donataire soit tenu de restituer

les fruits par lui perçus, de quelque nature qu'ils soient, si ce

n'est du jour que la naissance de l'enfant ou sa légitimation par

mariage subséquent lui aura été notifiée par exploit ou autre

acte en bonne forme; et ce, quand même la demande pour ren-

trer dans les biens donnés n'aurait été formée que postérieure-
ment à cette notification.

Explication. Possession- n° -M56; fruits - n° 205! ; exploit-
n°5244.

3484. Depuis la survenance... Ces mots peuvent k la rigueur se rap-
porter àceux : « serait entré en possession ». Au surplus il est clair que la
miseenpossession antérieure ne prouverait rien, si le donataire n'était pas
laisséen possession après la naissance.

Dequelque nature... naturels, civils ou même industriels; que le pos-
sesseurles ait, ou non, consommés ; qu'il en soit, ou non, devenu plus riche.

Oula légitimation... si c'est un enfant naturel survenu depuis la dona-
tion.

Ouautre acte... sans doute émané d'un officier public, par ex., un acte
notarié.

3485. En bonne forme... réunissant toutes les conditions requises par
laloi pour la validité des actes d'huissier, ou autres.

Et ce... Lisez: « et il les devra à partir de celte notification, quand
même'...».
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Analyse. 1° La révocation a lieu, quoique le donatajre soit laissé en
possession après la naissance; 2° il gagne les fruits jusqu'à notification au-
thentique de la naissance; 3° il doit les fruits perçus entre cette notification
et la demande.

5486. Déduction. 1° Conséquence de cette idée que la possession,
sans les conditions requises pour prescrire, ne- confèrè-pasla -propriété;
— combinée avec la règle qui révoque la donation deplein droit (art. 960).

2° Application de la règle qui déclare le possesseur, de bonne foi, tant qu'il
ignore les vices de sontitre (art. 550-1°); et, en même temps, établissement
d'une présomption légale - n° 2579 - pour déterminer le moment où cessela
bonne foi (il est possible, en fait, que le donataire connaisse la naissance de
l'enfant avant qu'on la lui ait signifiée; mais ce fait aurait donné lieuk
des procès difficiles, quoique sans imporlance).

3° Application pure et simple de la même règle (art. 550 - 2°).

j$ > 963. — Quel est l'effet de la révocation pour survenance den-

fants, à l égard des charges établies du chef du donataire ?

Les biens compris dans la donation révoquée de plein droit,
rentreront dans le patrimoine du donateur, libres de toutes

charges et hypothèques du chef du donataire, sans qu'ils puis-
sent demeurer affectés, même subsidiairement, à la restitution
de la dot delà femme de ce donataire, de ses reprises ou autres

conventions matrimoniales ; ce qui aura lieu quand même la

donation aurait été faite en faveur du mariage du donataire et

insérée dans le contrat, et que le donateur se serait obligé
comme caution, par la donation, à l'exécution du contrat de

mariage.

Explication. Patrimoine - n° 1793; charges- n° 2211; reprises
- n" 631.

5487. Rentreront dans le patrimoine... quand même ils auraient été

aliénés par le donataire. V. art. 966.
Du chef du donataire... ou de ses acquéreurs.
5488. Affectés... Affecter un bien à une dette, c'est en destiner le

prix à satisfaire le créancier. — Ici, l'affectalion consiste dans l'établisse-
ment d'une hypothèque légale au profit de la femme (art. 2121).

Même subsidiairement... c.-à-d. même dans le cas où les autres biens

du donataire seraient insuffisants pour payer la femme (Comp. art. 952).
Traduction. 1° La révocation pour survenance d'enfants anéantitles

charges constituées sur les biens donnés, du chef du donataire ; 2° sans

excepter l'hypothèque légale de sa femme; 3° et même (ceci est contes-

table) libère le donateur de la promesse qu'il aurait faite, dans la donation,
de garantir l'exécution du contrat de mariage où elle est insérée.

5489. Déduction. 1° et 2° Applications de la maxime resolutojure

dantis, resolvitur jus accipientis. On les a formulées expressément
i

la lre, parce qu'il en est autrement dans la révocation pour ingratitude;
-
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]a2e parceque le droit de retour laisse subsister, au profit de la femme du

donataire,une hypothèque subsidiaire (art. 952).
5»La 5e proposition, si elle est vraie, est une dérogation aux principes

ducautionnement, suivant lesquels la caution demeure obligée envers le

créancierjusqu'à extinction légale, et lors même qu'il lui surviendrait des

enfants.Les motifs seraient les mêmes que ceux de l'art. 960 - n» 5478.

3490. Maison peut fort bien soutenir que l'art. 963 a seulement voulu exclure
touteaffectationdes biens donnés au payement de la femme, sans pour cela,la priver de
lacréanceconstituéeà son profit contre le donateur, devenu garant de son mari. Ce n'est

pointlà, en effet,une pure libéralité au profit de la femme, qui s'expose, par suite, à

supporterleschargesdu mariage. Son exécution n'empêche pas la révocation d'avoir son

effet,puisqu'elleest éventuelle, n'aura peut-être lieu que bien plus tard, et laissera au
donateursonrecours contre le mari donataire, débiteur principal.

3491. Lors même qu'on admettrait la révocation du cautionnement accessoire,
contenudans une donation par contrat de mariage, afin d'utiliser la dernière phrase
Jel'art.963,ou pourrait refuser d'admettre la révocation de tout autre cautionnement
poursurvenanced'enfants - not 3480 in f. et 3481.

§è-> 964. — La donation révoquée par la naissance d'un enfant,
mit-ellepar sa mort? Peut-elle être confirmée?

Les donations ainsi révoquées ne pourront revivre ou avoir
de nouveau leur effet, ni par la mort de l'enfant du donateur, ni

par aucun acte confirmatif ; et si le donateur veut donner les
mêmes biens au même donataire, soit avant ou après la mort de
l'enfant par la naissance duquel la donation avait été révoquée,
il ne le pourra faire que par une nouvelle disposition.

Explication. Acte confirmatif - n° 5181 ; disposition - n° 5068.
"3492. Revivre... Expression figurée qu'explique la phrase suivante.
Par aucun acte confirmatif... ou plutôt par aucune confirmation, même

expresse.
De l'enfant... ou des enfants, s'il en était survenu plusieurs.
Par une nouvelle disposition... dans les formes établies pour les dona-

tionsentre-vifs.

Résumé. 1° Le donataire ne recouvre pas la propriété des biens

donnés,par la mort de l'enfant, 2° ni par une simple confirmation, sans
donationnouvelle.

3493. Déduction. 1° Conséquence de cette idée qu'un droit anéanti
le peut exister de nouveau qu'en vertu d'un événement constitutif, et
conformémentaux règles sur les manières d'acquérir.

On pouvait en douter, parce que l'enfant est, en réalité, l'obstacle qui
s'opposeh la validité de la donation et que cet obstacle a disparu.

2° Conséquence de celte idée que le néant n'est pas susceptible de con-
firmation. V. art. 1538.

Onl'a dit formellement, pour écarter l'opinion des auteurs qui permet-
tent, avant l'ordonnance de 1731, d'où l'on a extrait l'art. 964, de confir-
merla donation par une ratification expresse - n° 3480.
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èj^' > 94} 5. — Le donateur peut-il renoncer à la révocation pourm-
venance d'enfant ?

Toute clause ou convention par laquelle le donateur aurait
renoncé à la révocation de la donation pour survenance d'en-

fant, sera regardée comme nulle, et ne pourra produire aucun
effet.

- 5494. Explication. Toute clause - n° 4577... de la donation,on
convention... séparée.

Aurait renoncé... d'avance. Après coup, 'c'est une confirmation.
V. art. 964.

Résumé. La renonciation du donateur a la révocation pour surve-
nance d'enfant, est nulle.

5495. Déduction. Dérogation au principe de la liberté des con-
ventions (art. 1134-1°).

motif. Si le législateur avait permis les renonciations, les donataires,
ou plutôt les officiers publics chargés de rédiger les actes, n'auraient pas
manqué d'y insérer une clause pour paralyser l'effel de la survenance d'en-

fant, ou bien de se faire consentir une renonciation, peu de temps après,
alors que la libéralité du donateur ne serait pas encore refroidie.—On

objectera que le donateur qui renonce a songé à la possibilité de la surve-

nance, ce qui exclut la présomption d'où est tiré l'art. 960. A celaon

répond que le donateur ne connaissait pas encore bien la force de l'affec-
tion paternelle. Il me paraît aussi probable que les rédacteurs du Code,on

plutôt de l'ordonnance de 1731, se sont préoccupés de l'intérêt des enfants
à venir ; il est vrai que les biens reviennent au donateur et non à eux-

mêmes ; mais ils ont en leur faveur la chance assez vraisemblable qu'il D'en

disposera pas au profit d'un étranger, tandis que la donation les dépouillai!
irrévocablement dans les limites delà quotité disponible.

ëz7-> 9©6. — Après quel laps de temps, depuis la survenance da-

fant, les détenteurs de biens donnés pourront-ils opposer la prescription ;

Le donataire, ses héritiers ou ayant-cause, ou autres déten-

teurs des choses données, ne pourront opposer la prescription
pour faire valoir la donation révoquée par la survenance d'en-

fant, qu'après une possession de trente années, qui ne pourront
commencer à courir que du jour de la naissance du dernier en-

fant du donateur, même posthume; et ce, sans préjudice
des

interruptions, telles que de droit.

Explication. Ayant-cause - n° 706 ; détenteurs - n° 5550; prescrip-
tion - n° 707; possession - n° 1136; sans préjudice

- n° 2775; posthume
- n° 3476 ; interruption - n° 4481.

5496. Ou autres détenteurs... « autres » que les ayant-cause : c.-a-•

ayant pris possession de la chose, sans transmission de la part du donatatr

ou de ses successeurs.
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Opposerla prescription... au donateur ou à ses représentants deman-

da rentrer dans les biens donnés. V. art. 962.

5497. Pour faire valoir la donation... c.-à-d., sans doute, pour
nsoliderleur acquisition ou leur possession, dont la nullité de la, dona-

ionles empêche de tirer parli - n° 5500-1°.

Unepossession... C'est l'élément nécessaire de la prescriplion à l'effet

'acquérirla propriété.
Mêmeposthume... bien que dans ce cas le donateur n'ait pas manifesté

l'intentionde révoquer.

Analyse. 1° Les détenteurs quelconques des biens donnés prescriront

par50ans, a partir de la naissance de l'enfant. 2° S'il y a plusieurs en-

fants,c'est à partir de la naissance du dernier. 5° Les règles ordinaires sur

l'interruptionsont néanmoins applicables.

5498. Déduction. 1° Application du principe qui fixe la durée
normalede la prescriplion à 50 ans (art. 2262);—et, peut-être, dérogation
àla règle qui permet aux possesseurs de bonne foi, et à juste litre, de

prescrirepar 10 ou 20 ans la propriété des immeubles (arl. 2265).
2"Dérogation à la règle qui fait commencer la prescriplion du moment

oùla possession et la delte ont pris naissance; en d'autres termes, c'est
unesorte d'interruption spéciale à la révocation pour survenance d'enfant :
eneffet,elle a lieu de plein droit par la survenance du premier, et le dona-
tairesetrouve sur-le-champ en position de prescrire.

3°Application, ou plutôt rappel des règles sur l'interruption de la pres-
cription.

3499. Motifs. Le législateur parait avoir jugé les principes généraux
delaprescription insuffisants pour protéger les enfants du donateur; d'au-
tantmieux que ce dernier négligera parfois d'user du bénéfice de la révo-
cation,surtout s'il a conservé de l'affection pour le donataire. —Peut-être
J-t-onfait ce raisonnement : si le dernier enfant était le seul, la prescrip-
tionne commencerait évidemment qu'a partir de sa naissance: il ne doit
passouffrirde ce que d'autres enfants ont opéré la révocation avant lui.

«3U0. Corollaires. 1. Pour faire valoir la donation... Ces termes, assez
vagues,semblentindiquer qu'il s'agit, pour le donataire et ses successeurs, deprescrire,
" e\\etdese libérer de l'obligation à eux imposéepar la loi, de restituer le bien donné.
lai effet,ils tiennent ce bien du véritable maître ( a domino) qui leur en a transféré
propriété.—On peut néanmoins soutenir qu'il s'agit ici d'une prescription, à l'effet
aquêrir .-l'effetde ta révocation est de faire rentrer lesbiens dans lepatrimoine du
onateur(art.963), etd'anéantir tous les droits réels constitués par le donataire. Donc il
perdulapropriétéde plein droit par la naissance du premier enfant : donc il est rede-
™simpledétenteur, et a besoin dela prescription pour redevenir propriétaire. Ainsi,
peutconsidérerun donateur sans enfants comme conservant la propriété condition-
e'Pourlecas où il lui viendra des enfants , de même que l'incapable qui vend con-
ela propriétéconditionnelle, pour le cas où il fera rescinder la vente.

", mPossessionde TRENTEannées... Donc il ne suffirait pas d'une possession de dix
11vingtannées,quand même il y aurait titre et bonne foi : en effet, le rédacteur a du
mg«acecas,puisque le donataire a un titre, et qu'on s'occupe indirectement de sa
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bonne foi dans l'art. 962. — Toutefois ce résultat est contestable, à raisondélais,
que mérite en pareil cas le possesseur, surtout s'il ne savait pas tenir la chosed'uni).
nataire, et à raison aussi de ce qu'offre d'exorbitant la révocation pour survenanced'n.
fants-n° 3481.

TROISIÈME PARTIE.

RÈGLESAPPLICABLESADXTESTAMENTSEN GÉNÉRAL.

CHAPITRE V.

DES DISPOSITIONS TESTAMENTAIRES.

Explication. Disposition - n° 5068.

3501. Testamentaire... faite par testament, c.-à-d. subordonnéeai
décès du disposant, sans qu'il y ait besoin de l'intervention du bénéficiaire-
n° 5181-5°.

3502. Les dispositions testamentaires n'ont pas nécessairement pou
objet une transmission de biens. Ainsi, elles peuvent servir à contera
l'adoption (art. 566), la tutelle (art. 597) ; à donner un conseil à la tutrice,
femme du testateur (art. 392) ; à reconnaître la paternité d'un enfant

(V. art. 554), l'existence d'une dette (V. art. 1025); à nommer desexécu-
teurs testamentaires (art. 1025).

SECTION PREMIÈRE.

Des règles générales sur la forme des testaments.

(Des testaments qui se font dans l'état normal des choses, en l'absence de circonstaim
extraordinaires.)

&£y-> 969. — Quelle dénomination le testateur doit-il donner à sesvo-

lontés ?

Toute personne pourra disposer par testament, soit sousle

titre d'institution d'héritier, soit sous le titre de legs, soit sous.

toute autre dénomination propre à manifester sa volonté.

Explication. Institution d'héritier -n° 3612; legs-a" 3613.

3503. TOUTEpersonne... même non militaire.

5504. Titre d'institution... Le mot titre signifie ici qualification,
dénomination (V. les derniers mots de l'article).

Toute autre... par ex., celle de disposition à cause de mort (V.art.Mi

-n° 3181), de fldéicommis.

Résumé. Le testateur peut qualifier ses volontés comme nonlm

semble.

3505. Déduction. Conséquence de cette idée qu'aucun termen'es'

sacramentel pour exprimer une volonté : il suffit qu'elle soit intelli?*

On l'a dit expressément, parce qu'en droit romain la validité du lesta-
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entétaitsubordonnéeàune institution d'héritier; disposition essentielle,

i devaitmême, dans l'origine, précéder toutes les autres (Caput atque

idamentum totius testamenti; § 54, Instit. de legatis). — lien était

[rementen droit coutumier (V. la Coutume de Paris, art. 292 et 299).

S-> 968. — Plusieurs personnes peuvent-elles lester dans le même-

Untestament ne pourra être fait dans le même acte par deux

aplusieurs personnes, soit au profit d'un tiers, soit à titre de

sposition réciproque et mutuelle.

Explication. Acte - n° 5037; disp. mutuelle - n° 5476.

3506. Ne pourra... à peine de nullité (art. 1001).
Parplusieurs... fût-ce par deux époux (art. 1097).
Auprofitd'un tiers... ou de plusieurs tierces personnes différentes.

Réciproque...au profit des testateurs eux-mêmes.

3507. Déduction. Restriction au principe qui permet de tester

"usqu'àconcurrence de la quotité disponible (art. 895, 895, 920).
Uotifs. On a craint sans doute que la liberté de chaque teslateurne fût

gênéepar la surveillance de l'autre ; l'un d'eux aurait pu colluder avec le

légatairepour déterminer le second par son propre exemple ou ses conseils.
Ilya un motif particulier pour le testament réciproque : si l'un des tes-

tateursvenait à révoquer ses dispositions, alors s'élèverait la question de
savoirsi les dispositions de l'autre se trouveraient tacitement révoquées par
conlre-coup.Cette question, autrefois controversée, est tranchée par la pro-
liiMtionde l'art. 968.

$57->-908. — De quelle manière peut-on tester?
Untestament pourra être olographe, ou fait par acte public,

oudans la forme mystique.
Explication. Olographe (art. 970) ; public (art. 971 a 975) ; mystique

(art.976à 979).
3508. Déduction. Dérogation a la règle d'après laquelle la volonté

estefficace,bien qu'elle ne soit pas constatée par écrit.

«009. Motifs, Les libéralités après décès ont quelque chose d'exor-
bitantet des inconvénients parfois assez graves-n° 1901. On conçoit dès lors
•Pelé législateur ait refusé d'autoriser leur exécution, quand elles ne
sontpasparfaitement constatées. D'ailleurs les mourants sont exposés à des
obsessionset à des suggestions intéressées : il importe de garantir leur vo-
m véritable conlre leur propre faiblesse. Ajout. n° 5178.

3510. Corollaires. 1. On ne peut tester verbalement. Le teslament
Wncupatifdes Romains serait nul aujourd'hui. — On ne peut plus tester
Parsignes.

Onne peut, sous lenom de codicilles (Comp, §5, Inst. de codic), faire
KMtes

additionnels, sans formalités, et destinés à compléter le testament
principal.— Mais il est permis de faire autant de testaments qu'on veut
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et dans des formes différentes. Ainsi le même défunt peut laisser trois|
tamenls, l'un olographe, l'autre public, le troisième mystique, toussusca-
tibles d'être exécutés conjointement (art. 1036).

5511. Comparaison. Les trois formes admises par le Codeontchatu
des avantages différents. — La forme olographe procure au testateur le secretltpli
absolu, l'économie et la promptitude de confection ; mais il peut être facilementaniaii,
dénaturé par des additions qui compromettent savalidité ; son exécutionexigeunevint
cation préalable (art. 1007, 1008). — La forme authentique assure davantagelamua.
vation de l'acte, ainsi que son exécution après le décès (art. 1319). L'intcrventiait
l'officier public, indispensable à ceux qui ne peuvent .lire, ou qui, étant horsd'élali
parler, ne savent pas écrire, est utile, à cause de l'impartialité présumée dunotaire,!
tous ceuxqui ignorent les dispositions de la loi, ou la nature des libéralitésqu'illeur»
viendrait de faire. — La forme mystique assure en même temps la conservationili
secret. Son exécution s'opère comme celle du testament olographe.

))%>> 990. — A quelles formes est subordonnée la validité du (ali-

ment olographe ?

,Le testament olographe ne sera point valable, s'il n'est écrit

en entier, daté et signé de la main du testateur ; il n'est assu-

jetti à aucune autre forme.

3512. Explication. Olographe... pour « holographe ». Defe,
tout, et Tpâçw, j'écris. Écrit tout entier.

De lamain... Ces mots se rapportent aux trois participes « écrit,dalé,
signé ». Autrement les mois « écrit en entier » n'auraient aucun sens.

Aucune autre forme... Cette dernière phrase est surabondante.

3515. Déduction - n° 5508. Cet article déroge aux règlessurles
actes sous seing privé, pour lesquels la signature du disposant suflit.

Biotifs. Écrit en entier... En forçant le testateur d'écarter le secours
d'un tiers, on préviennes surprises dont il pourrait être victime, et onas-
sure davantage sa liberté de disposer.

3514. Daté... - n° 5117. L'époque du testament est utile pourrecoi-,
naîlre si le légataire et le testateur sont capables; pour savoir lequel*
deux actes est révoqué par l'autre. Du reste, le mot date n'impliquent
nécessité de désigner le lieu, bien que l'usage soit d'indiquer a la fois,dans

les lettres, l'endroit d'où l'on écrit et le temps où l'on écrit. Signé-n'A
3515. Corollaires. 1. Ecrit en entier... Donc le testamentseraitnul,sm

seul des mots qui le constituent était, bien que d'ailleurs susceptible d'être retrait!!
sans inconvénient, d'une main étrangère. Cependant il ne faut pas appliquercettedéci-
sion à toute espèce de mots, écrits dans un endroit quelconque du papierqui contint»
testament ; autrement, il serait trop facile aux héritiers de l'annuler. Le testaments
l'ensemble des dispositions du défunt : il faut donc que le mot écrit d'uneautrema»-

fassecorpsavec le discours qui exprime ces dispositions; ou bien, s'il est ajouteennmp
ou en interligne, qu'il ait été mis par l'ordre du défunt.

2. Signé., du testateur... Donc, le testament olograplie est un acte sous seingprive,
comme le qualifie l'article 999; bien que, d'ailleurs, on puisse l'appeler solennel,1

raison des formes auxquelles il est assujetti. Donc l'héritier pourra méconnaître1ten-

ture, et forcer par là le légataire à le faire vérifier en justice (art. 1324).
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3Jaucunsautre forme... Doncil peut être contenudans.unelettre missive (1), écrite,
tjeetsignéedu testateur (On suppose,; bien entendu, qu'elle manifeste des volontés
sitives,etnondespromessesplus oumoins vagues). La loi ne prescrit rien, quant à
arrangementdudiscours,ni quant au lieu où l'écrit doit être déposé.

Art. 971 k 975 : Testament public.

,$-» 991. — Quelles personnes doivent intervenir dans la confection
mtestamentpar acte public ?

Letestament par acte public est celui qui est reçu par deux

otaires, en présence de deux témoins, ou par un notaire, en

résencede quatre témoins.

Explication. Reçu
- n° 295 ; notaire - n° 582 ; témoin - n° 220.

5316. Testament., reçu... Le mot testament est pris ici pour l'ensem-
iledesvolontés du teslateur, tout comme dans l'article suivant.

3517. Acte public... ainsi appelé parce qu'il est fait en présence de lé-

oins,àladifférence des testaments olographes ou mystiques; — ou peut-
Ireaussiparce qu'il émane d'un officier public (V. arl. 1517).
Deux..quatre témoins... réunissant les qualités requises parlesarti-

les974,975, 980.

3518. Déduction - n° 5508. Il y a dérogation à la loi du 17 ven-
tôseanXI, en ce qui concerne le nombre des notaires et des témoins. (Il
[fit,pourles actes notariés ordinaires , de deux notaires, ou d'un notaire

eldedeuxtémoins; dite loi, art. 9.)

Hotif-n 055509, 5178.

3519. Corollaires. 1. Reçu par., NOTAIRES... Donc le testament
publieest un acte notarié .- donc il est soumis aux règles de la loi du
S ventôsean XI, sur le notariat. Mais dans lous les points où le Code a
statué,sesdispositions doivent être appliquées de préférence, non-seule-
mentparcequ'elles sont postérieures en date (15 floréal an XI), mais parce
qu'ellesrégissent spécialement les actes notariés qui contiennent des libé-
ralitésà cause de mort : specialia generalibus derogant. Donc, en défi-

nitive,la loi du 25.ventôse, bien qu'elle ne soit pas expressément abrogée,
n'estapplicableaux testaments que dans les hypothèses où elle peut être
exécutéesimultanément avec le Code (2).

Exemples. 1° Dispositions de la loi de ventôse, applicables' aux testa-
ments:cellequi prescrit la signature du notaire.
2°Dispositionsinapplicables : celle qui fixe le nombre des notaires et des

témoins.
3°Enfinil y en a un assez grand nombre dont l'applicabilité est contrô-

lable, par ex. celle qui prescrit de mentionner la signature du testateur
•n°3528.V.n» 3556.

'
}a CBpenJant''exposédesmotifsdeBigot-Préameneu.(»)V,monComment,smlach.,p. 124.
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2. Reçu par DEUXnotaires... Donc il ne suffit pas qu'w?i notairerecoire
l'acte et que l'autre signe après coup (V. art. 972-1° et loi du 21 juinM

art. -4, comp. avec l'art. 2).

£))) > 093. — Comment se dresse un testament par acte public!

Si le testament est reçu par deux notaires, il leur est dicté

par le testateur; et il doit être écrit par l'un de ces notaires, ti

qu'il est dicté.

S'il n'y a qu'un notaire, il doit également être dicté parle

testateur, et écrit par ce notaire.

Dans l'un et l'autre cas, il doit en être donné lecture au tes-

tateur, en présence des témoins.

Il est fait du tout mention expresse.

3520. Explication. Il LEUR est dicté... Donc tous deux: doivent

être présents - n° 5519-2°.
Du tout... Donc il faut mentionner s'il a été dicté à deux notairesoui

un seul ; quel est le notaire qui a écrit dans le premier cas ; commequi
lecture a été faite au disposant devant les témoins.

5521. Mention... énonciation d'un fait dans un acte.

Mention expresse... Donc il ne suffirait pas de dire qu'on a « remplite
formalités indiquées par la loi. ».

Analyse. Les formalités se réduisent a quatre : 1° Dictée du lestai»

aux deux notaires ou au notaire unique ; 2° Rédaction par l'un des notaires
ou le notaire unique; 5° Lecture au testateur, devant les témoins; 4°J»
tion expresse des trois premières formalités.

3522.. Déduction.. Disposition, créatrice d'obligations - n°OT-

pour le testateur, les notaireset les témoins qui ont accepté ce rôle.

5525. Motifis. 1° La dictée estexigée pour empêcher le notaire ouïes

témoins de substituer leurs idées personnelles à celles du testateur oudt

l'influencer. Par la même raison, elle s'adresse directement et sans inler-

médiaire au rédacteur. 2° Un seul notaire écrit, afin de mettre plus d'unilé

dans la rédaction. 5° Il lit ce qu'il a écrit, à haute voix,, pour que letesta-

teur vérifie si sesinlentions sont exactement exprimées; devant les témoins,

pour qu'ils aient connaissance des volontés dont ils attestent la manifesta-

tion. 4° La mention paraît d'abord inutile : un notaire de mauvaise foiM-

sitera-t-il a mentionner comme accomplies les formalités qu'il a omises-

Mais une pareille mention constituerait un faux et exposerait l'officiera

des peines très-graves. Donc il n'osera mentionner que ce qui aura réelle-

ment eu lieu ; donc, en définitive, la nécessité de mentionner à peinede

nullité est une garantie de l'observation des formes.

5524. Corollaires. 1. Dicté par le testateur... Donc un muet«

peut tester par acte public.
2. Lecture au testateur... Donc un sourd ne peut tester en cette for»

5525. Restriction. Ecrit.. TEI qu'il est dicté... Si l'on prenaitcesnrf'
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lalettre,il s'ensuivraitque le notaire ne pourrait corriger les expressions du testateur,
quandm^e elles seraient contraires aux règles de la grammaire, ou amèneraient un

résultatjuridiqueopposéà ses intentions. Le mot tel se rapporte au « testament», c.-à-d.

U'ensembledesdispositions: donc le texte a simplement voulu dire que le notaire doit

reproduirefidèlementles volontés du testateur.

g|-> 9ÏS. —La signature du testateur est-elle requise? Comment y

suppléer?
Cetestament doit être signé par le testateur : s'il déclare qu'il

nesait ou ne peut signer, il sera fait dans l'acte mention expresse
desadéclaration, ainsi que de la cause qui l'empêche de signer.

3526. Explication. Doit être signé par le testateur... s'il avoue

qu'ilpeutsigner, ou qu'il garde le silence sur ce point.

Ounepeut... par ex., par suite d'une paralysie.

Déduction. Doit être signé - n° 313.

3827'. Mention de sa déclaration... Application d'une règle com-
muneà tous les actes authentiques, dans lesquels la signature de l'offi-
cierpublic dispense de celle des parties incapables de signer (art. 39; loi
deventôse,art. 14).
'3528. Additions. 1. Les deux notaires, ou le notaire unique,
doiventsigner, puisque de leur attestation dépend le caractère public de
fade (diteloi, art. U).

S.Onpeutsoutenir, en s'appuyant sur le même texte, que la signature du testateur
;tt êtrementionnéepar le notaire à la fin de l'acte ; — cependant l'art. 973 ne l'exige
ptsjd'unautrecôté,il deviendrait parfaitement inutile, si l'on appliquait l'art. 14 de la
;loideventôse,dont il reproduit toutes les dispositions, sauf celle-là ; or, l'ancienne loi
tt êtreconsidéréecomme tacitement abrogée parla nouvelle, quand son observation
rendraitcelle-ci.superflue.

©-> 994. — Le testament doit—il être signé par les témoins ?

le testament devra être signé par les témoins ; et néanmoins,
dausles campagnes, il suffira qu'un des deux témoins signe, si
letestament est reçu par deux notaires, et que deux des quatre
témoins signent, s'il est reçu par un notaire.

5529. Explication. Campagnes... Lieux où iln'y a pas une agglo-

l^tion considérable d'habitants; le Code paraît laissera l'arbitrage du juge
'y??s^on de savoir si un lieu donné doit être considéré comme ville ou
comme,campagne.

-Résumé.Tous les témoins, dans les villes, la moitié d'entre eux,
dauslescampagnes, doivent signer le testament-.

5350. Déduction. Application de l'art. M de la loi de ventôse, dans
lesvilles; et dérogation partielle à cette loi, dans les campagnes.

3531. Motif. Le Code exige pour les testaments un nombre de té-
moinsplus grand que pour les actes notariés ordinaires- n° 3S18; par
*e> il aurait été souvent impossible de tester, dans les campagnes, à
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cause de la difûcullé d'y trouver des personnes sachant signer, réunissant
les qualités requises chez les témoins (art. 975, 980), et en nombresuffisui
(art. 971).

j^> > 075. — Quelles sont les personnes incapables d'être témoinsk
testament par acte public?

Ne pourront être pris pour témoins du testament par acte

public, ni les légataires, à quelque titre qu'ils soient, ni leurs

parents ou alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement, ni te
clercs des notaires par lesquels les actes~seront reçus.

Explication. Parents - n° 787; alliés - n° 792; 4e degré - n°tf,
3552. A quelque titre... même k Litre particulier.
5555- Clercs... Auxiliaires de l'officier public, chargés de préparer»

de copier les actes; plus particulièrement ceux qui aspirent k devenir eus-
mêmes officiers. Du latin clericus : dans l'origine, les seuls ecclésiastiques:
exerçaient les professions qui exigent quelque instruction.

Les actes... c.-à-d. le testament dont il s'agit. Donc les clercs d'un no-
taire étranger seraient capables.

Analyse. Sont incapables d'être témoins : 1° les- légataires; 2° leurs.

parents ou alliés au 4e degré; 3° les clercs des notaires chargés de recevoir
le testament.

5534. Médnctïon. Dérogation à la règle générale qui permetde

prendre pour témoins tous les hommes réunissant les conditions prescrites

par l'art. 980. — Peut-êlre aussi le texte a-l-il voulu déroger k la loi Je

ventôse - n° 5356.

5555. Motifs. Légataires... Ils ont intérêt à attester comme vraiela

disposition qui leur est favorable, bien qu'elle soit contraire à la volontéà

testateur.
Leurs parents ou alliés... Le motif est le même, puisqu'ils doivent pro-;

liter indirectement de la libéralité, etrecueillir peut-être plus tard les Mens

qui en sont l'objet.
Clercs des notaires... Ils sont, jusqu'k un certain point, sous ladépendauce;

du notaire; donc leur témoignage, ne serait pas une garantie contre lamau-

vaise foi possible de l'officier.

5556. Addition, i. La loi de ventôse, art. 10, interdit de prendrepourté-

moins les parents ou alliés directs, ou au 3e degré en ligne collatérale, les clercsetles

serviteurs des notaires. Il est certainement possible d'exécuter cette prohibition,enm»'

temps que celle de l'article 975. Mais alors, pourquoi ce dernier a-t-il exclu les clercsï
Il devient inutile sous ce rapport.

2. La même loi exclut les parents, alliés et serviteurs des parties contractante!:a

l'on considère le testateur comme partie, et, en effet, c'est sa volonté qu'il s'agit»
constater, on lui appliquera la loi de ventôse. On arrivera à un résultat contraire,silo»
ne veut considérer comme parties que les personnes intéressées. Mais alors l'article975

devient inutile.
3557. Critique. Les rédacteurs du Code auraient dû ne pas perdrede»
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letextedela loi sur le notariat : elle se trouve peu en harmonie avec les articles 973
s 975sans qu'on aperçoive des raisons bien satisfaisantes pour expliquer les diver-

gences.
Art. 976 à 979 : Testament mystique.

^-> 996. — Quelles sont, en thèse générale, les formes du testament

mystique?

Lorsque le testateur voudra faire un testament mystique ou

secret, il sera tenu de signer ses dispositions, soit qu'il lésait

écrites lui-même, ou qu'il les ait fait écrire par un autre. Sera

lepapier qui contiendra ses dispositions, ou le papier qui ser-

virad'enveloppe, s'il y en a une, clos et scellé. Le testateur le

présentera ainsi clos et scellé au notaire, et à six témoins au

moins, ou il le fera clore et sceller en leur présence ; et il décla-

rera que le contenu en ce papier est son testament écrit et signé
delui, ou écrit par un autre et signé de lui : le notaire en dres-

sera l'acte de suscription, qui sera écrit sur ce papier ou sur la

feuille qui servira d'enveloppe ; cet acte sera signé tant par le

testateur que par le notaire, ensemble par les témoins. Tout ce

que dessus sera fait de suite et sans divertir à autres actes ; et

en cas que le testateur, par un empêchement survenu depuis la

signature du testament, ne puisse signer l'acte de suscription,
il sera fait mention de la déclaration qu'il en aura faite, sans

qu'ilsoit besoin, en ce cas, d'augmenter le nombre des témoins.

5538. Explication. Mystique... Du grec [/.uoraôç, mystérieux. En
effetle testateur ne fait connaître ses dispositions ni au notaire ni aux
témoins.

Tenudesigner... S'il ne sait pas signer, on applique l'article 977.
Closet scellé..: c.-k-d. fermé et cacheté.
Il déclarera...h. haute voix... C'est la nuncupalio des Romains. S'il ne

peutparler, on applique l'art. 979.
Quele contenu est son testament... Donc, s'il ne peut lire, il ne peut

testeren cette forme (art. 978).
Signéde lui... k moins qu'il n'y ait un témoin de plus (art. 977).
3539. Acte de suscription... écrit constatant le dépôt du testament

chezle notaire; de super et scribere.
Ensemble... Lisez : et en même temps...
Toutce que dessus... Lisez : toutes les formalités qu'on vient d'indiquer.
™%&-Sans divertir... latinisme, de divertere. Sans se détourner

pourfaire d'autres actes.
D'autres actes... juridiques, comme une vente, une donation entre-vifs.

End'autres termes, il faut qu'il y ait unité de contexte; que le testament
soitfaituno contextu -.Instit. S 3, de testant, ordinandis (V. loi du 25 vent.

attXI,art.l3).
"• 16



242 FORMES DES TESTAMENTS.

En ce cas... k la différence du cas prévu dans l'article suivant.

3541. Analyse. Les formalités du testament mystique se rapportent
k trois points ; 1° Rédaction des dispositions : le testateur la fait commeil
lui plaît : seulement il doit signer; 2° Présentation du testament: le testa-
teur, en présentant l'écrit au notaire et aux six témoins, le fait fermeret
cacheter, s'il ne l'est déjà, et déclare- que cet écrit contient ses disposi-
tions signées de lui, et mentionne qui les a rédigées; 3° Acte de suscription:
le notaire le rédige sur le dessus ou l'enveloppe de l'écrit présenté, et le

signe avec les témoins et le testateur; ou, si ce dernier ne peut plus signer,
mentionne sa déclaration à cet égard. — Ces formalités ne doivent pasêtre

interrompues pour procéder k un autre acte.

Au fond, ce mode de tester consiste dans le dépôt d'un testament sots

seing' privé chez un notaire.

3542. Déduction. Disposition créatrice d'obligations - n° 2781-

Ou, si l'on veut, dérogation partielle à la loi de ventôse, pour la constatât»
du dépôt. (Les règles qui prescrivent la signature du notaire et des témoins,
et l'unité de contexte, sont conformes à cette loi.)

3543. Motifs. 1° On laisse au testateur le soin de rédiger ses volon-
tés k sa fantaisie, pour assurer le secret qu'il recherche ; sa signature a paru
nécessaire pour empêcher autant que possible les surprises, s'il était forcé
de recourir à la main d'autrui.

2° et 3° Les formalités relatives k la présentation et k l'acte de suscriplioa
ont pour but de garantir l'identité de l'écrit présenté avec l'écrit qui setrou-:

vera chez le notaire plus tard-, si toutefois elles ne sont pas des vestigesà

testament mystique adopté par les empereurs romains, qui en avaient eui-
mêmes puisé les règles dans d'anciens usages (jus tripertitum: Instit.§3,:
de testdm- ordinandis).

3S44-Corollaires, i. Le notaire dressera l'acte... Donc l'acteJe

suscription est notarié, et, conyne tel, soumis aux règles de la loi de ven-

tôse, dans tous les points où le Code n'y a pas dérogé.
2. Signé., par les témoins... La loi ne distinguant pas, la signature des

six témoins est requise même dans les campagnes (comp. art. 974).
—

Ajout. n° 3539.-2°.

$&-> O'iï. —' Celui qui ne peut signer peut-il faire un testmnal

mystique?-—xi j..,.-. ....... . , . ,,. -..

Si le testateur,ne sait signer^ ou s'il n'a pu le faire lorsqu'il'!
fait écrire ses dispositions, il sera appelé à l'acte de suscription
un témoin, outre le nombre porté par l'article précédent, lequel

signera l'acte avec les autres témoins ; et il y sera fait mention
de la causé pour laquelle ce témoin aura été appelé.

3545. Explication. Un., outre le nombre... ce qui fait sept
témoins en tout.

Signera., avec les autres... de sorte qu'il y aura autant de signatures
qu'k l'ordinaire.
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Bcsumé. Si le testateur n'a pu signer ses dispositions, on appelle un

témoinde plus, et l'on en mentionne la cause dans l'acte de suscription.

Déduction-n° 3522.

3346. Motif. La présence d'un septième témoin a paru au législateur
compenserla diminution de garanties résultant de l'absence de signature.
-Cependant ce témoin ne voit pas plus que les six autres l'intérieur du

papierprésenté par le testateur. C'est k ce dernier k redoubler d'attention.

)))) > 998. —Celui qui ne peut lire peut-il faire un testament mys-

tique?
Ceux qui ne savent ou ne peuvent lire, ne pourront faire de

dispositions dans la forme du testament mystique.

3547. Dédnction. Dérogation au principe qui permet k toute per-
sonnede tester (art. 902), combiné avec l'art. 969 qui établit trois modes
detestament.

3548. Motif. Le testateur est le seul qui soit admis k vérifier si le

papierpar lui présenté contient effectivement ses dispositions. Sa cécité
ousonignorance de la lecture l'exposeraient trop k être trompé.

3549. Corollaire. Celui qui ne peut lire n'a qu'une forme de
testamentk employer : celle par acte public. En effet, il ne saurait satis-
fairek la principale condition du testament olographe (art. 970).

$y-> 999. -^ Celui qui ne peut parler peut-il faire un testament

mystique?
' '

En cas que le testateur ne puisse parler, maïs qu'il puisse
écrire, il pourra faire un testament mystique, à la charge que
le testament sera entièrement écrit, daté et signé de sa main,
qu'il le présentera au notaire et aux témoins, et qu'au haut de
l'acte de suscription, il écrira, en leur présence, que le papier
qu'il présente est son testament : après quoi le notaire écrira
l'acte de suscription, dans lequel il sera fait mention que le
testateur a écrit ces mots eh présence du notaire et des témoins ;
et sera, au surplus, observé toutce qui estprescrit par l'art. 976.

3550. Mxjpic,aMon..Alachar.ge que le testament sera... Lisez:

pourvuquele testament soit... ,-; -,,
Desaynqin... en.un mot, olographe, (art. 970).
Quele.papier est... ou plutôt, que le contenu de ce papier est son testa-

ment(Comp. art. 976). i' . . .
Son testament... La loi. ne paraît pas exiger qu'il déclare l'avoir écrit,

datéè:tsigne.
Tout ce qui est prescrit... Par conséquent il faut clore et sceller avant

de dresser l'acte de suscription, lequel doit être écrit sur l'enveloppe et
signédu testateur, du notaire et de six témoins. L'unité de contexte est
nécessaire.
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Désunie. Quand le testateur ne peut parler, trois formalités sont

ajoutées à celles du testament mystique : 1° Les dispositions doivent être

olographes ; 2° le disposant écrit devant le notaire et les témoins, au haut
de l'acte de suscription, que l'acte par lui présenté est son testament.
3° Le notaire mentionne que le testateur a écrit ces mots devant lui et
devant les témoins.

5551. Déduction. Disposition créatrice d'obligation - n° 2787,
par dérogation a l'art. 976 qui établit les règles générales sur la confection
du testament mystique.

5352. Motifs. 2° La déclaration écrite est destinée a remplacer la
déclaration parlée; 5° la mention qu'en fait le notaire est une garantie de
l'observation de la loi - n° 3523-4°.

1° Quant à la première condition, elle paraît sans but, puisque le muet

qui sait écrire, et lire par conséquent, n'est pas plus exposé à être trompé
que le testateur qui parle, sur l'identité de ses dispositions avec l'écrit

présenté au notaire. Peut-être le rédacteur a-l-il pensé qu'il aurait de la

peine à faire comprendre ses volontés à un tiers, et puisqu'il devait pouvoir
écrire pour consigner sa déclaration sur l'acte de suscription, il valait autant
le forcer à écrire aussi les dispositions. Toutefois, cela n'explique pas l'obli-

gation de dater à peine de nullité, alors qu'elle n'est pas imposée par
l'art. 976, en thèse générale.

5553. Corollaire. Qu'il puisse écrire... Donc ceux qui ne peuvent
ni parler ni écrire sont hors d'état de tester. V. art. 970, 972-1° et 2°.

^-> 080. — Quelles qualités doivent réunir les témoins des testa-

ments?

Les témoins appelés pour être présents aux testaments devront
être mâles, majeurs, sujets du roi, jouissant des droits civils.

5554. Explication. Appelés pour être présents... Il faut infor-
mer les témoins qu'ils vont assister à un testament. V. loi 21, § penult. Cod.
de testant.

Aux testaments... Ce mot signifie ici manifestation de dernière
volonté.

3555. Sujets du roi... Le texte primitif portait a républicoles; » on
a substitué en 1807, « sujets de l'empereur; » puis, en 4815, a sujets du
roi. » Le mot regnicole était un équivalent plus exact; si on ne l'a pas
employé en 1807, c'est qu'il ne s'accordait pas avec le nom d'empire.

Jouissant... Ce mot comprend ici l'exercice des droits civils-n0596,102.

Analyse. Les qualités requises sont au nombre de quatre, et rela-
tives 1° au sexe; 2° à l'âge; 3° à la nationalité (ou peut-être au domicile);
4° à la capacité générale.

5556. Déduction. Attribution de pouvoir - n° 2876 - à l'effet de
constater les volontés dernières ; — conforme, au moins en ce qui touche
les deux premières qualités, à cette idée que le droit de constater un fail
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demanière à déterminer la conviction du juge (art. 1519), rentre dans la

classedes droits politiques.

5557.Motltls. Les deux premières qualités sont exigées pour que
les témoins aient l'intelligence complète de l'acte auquel ils vont parti-

ciper;et les deux dernières, parce qu'il s'agit d'exercer une sorte de

fonctionpublique. Si l'on admet que le texte, en les exigeant, ait impli-
citementvoulu dispenser de la qualité de citoyen, cette dispense excep-
tionnellese motiverait sur le peu d'importance de la fonction dont il s'agit
etsur la crainte d'entraver le droit de lester, en diminuant outre mesure

lenombre des témoins capables.
5558. Objection. La loi du 25 ventôse an XI, art. 9, veut que les

témoinsdes actes notariés soient citoyens français - n° 105 - et domiciliés
dansl'arrondissement, sans distinguer entre les testaments publics ou

mystiqueset les autres actes notariés; or, il est possible d'exécuter cette

décisionen même temps que l'art. 980.

Réponse. Ceux qui sont citoyens et domiciliés dans l'arrondissement

sont,à plus forte raison, aptes à jouir des droits civils et regnicoles
-u°55SS. Donc les derniers mots de l'article 980 étaient superflus si le

rédacteurentendait appliquer aux témoins des testaments l'art. 9 de la loi
deventôse.— Une loi est tacitement abrogée, non-seulement lorsqu'il est

impossiblede l'exécuter en même temps que la loi nouvelle, mais encore

lorsqueson exécution rendrait cette dernière inutile.

5559. Corollaires. 1. Sujets du roi {1)... Si l'on s'attache littéralement à cette
expression,onn'admettra pas à être témoins les étrangers autorisés par le roi à fixer leur
domicileenFrance (art. 13). En effet, les Français seuls sont exclusivementrégis par
legouvernementfrançais. — L'affirmative est cependant soutenable, si l'on fait atten-
tionqu'ilsjouissentdes droits civils, bien cruetemporairement, et cruel'expression « su-
jetsduroi» est destinée à traduire le mot « républicole » ; or les étrangers dont il s'a-
gitpeuventsequalifierde regnicoles (regni incola, habitant du royaume). Les rédacteurs
duCode,enexigeantla qualité de « républicole », voulaient seulement exclure la néces-
sitédudomiciledans l'arrondissement.

t. Auxtestaments...La loi ne distinguant pas, les qualités énumérées sont requises
destémoinsaux testaments mystiques. — Mais il en est autrement des articles 974 et
™5iquisontplacésavant les règles sur la 3° espècede testament. D'ailleurs l'art. 975
necomprend,dansses termes, que l'hypothèse d'un testament par acte public. — Les
incapacitéssont exceptionnelleset doivent être restreintes.

SECTION II.

Des règles particulières sur la forme de certains testaments

(faits dans des circonstances extraordinaires).

3560. Déduction. Tous les articles de cette section dérogent à ceux
delàsectionprécédente.

3561. Motif. On suppose ici les testateurs éloignés des officiers pu-

() V.Comment,surlach.,p. 118.
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Jolies ordinaires, sans pouvoir attendre le moment où ils s'en rapprocheronl
à cause du danger de mort auquel ils se trouvent exposés.

3562. Addition. Tous les articles suivants, jusqu'à 998, sont exclusivemeei
relatifs aux officiers qui reçoivent les testaments et au nombre des témoins. L'art.998si
borne à régler ce qui concerne la signature. Aussi ne voit-on pas clairementquelles
formes on doit suivre dans la rédaction des actes, ni quelles conditions de capacitésoit
requises chez les témoins. On peut prendre à cet égard trois partis : 1» Appliquerli
section Ire ( comme contenant des règles générales ) dans tous les points où la sectionII
n'y déroge pas ; 2° appliquer exclusivement la section II comme ayant spécialementté-
glé les cas qu'elle prévoit ; 3° choisir dans la! section Ire les règles susceptiblesd'être
étendues aux testaments particuliers et rejeter les autres. — Il paraît difficiled'exigerdes
fonctionnaires énumérés dans la section II l'accomplissement des formalités del'art.9!?,
que leurs fonctions ne leur donnent pas occasion de pratiquer ; d'ailleurs, les termes
mêmes de cet article supposent que le testament est reçu par des notaires. Lasectionli
ne semble pas, d'autre part, avoir eu en vue le testament mystique ; elle supposepartout
que le testament est reçu par les officiers qu'elle désigne (art. 998-1°), ou faitdevant
eux (art. 985).

1° Testaments des militaires.

)))) > 981. — Par gui, et devant combien de témoins sont reçush

testaments des militaires ?

Les testaments des militaires et des individus employés dans

les armées pourront, en quelque pays que ce soit, êtrereçuspar
un chef de bataillon ou d'escadron, ou par tout autre officier

d'un grade supérieur, en présence de deux témoins, ou pardem
commissaires des guerres, ou par un de ces commissaires en

présence de deux témoins.

Explication. Employés, escadron, bataillon - n° 492.

3563. En quelque pays... mais seulement dans l'hypothèse de l'arti-
cle 983.

Grade... degradus. Degré de la hiérarchie militaire.
Commissaires des guerres... officiers chargés de surveiller tout cedont

se compose le matériel de la guerre. Leurs fonctions, amalgamées avec

celles des inspecteurs aux revues - n° 491, ont été confiées aux intendants
et sous-intendants militaires, par l'ordonnance du 29 juillet 1817.

3364. Déduction. Dérogation a la règle qui charge les notairesde

dresser les testaments (Loi du 25 ventôse an XI, art. 1).
Motif. La distance et les dangers s'opposent à ce qu'on recoure aumi-

nistère des officiers civils.

^-> 08». — Par qui sont reçus les testaments des militaires malailé

Ils pourront encore, si le testateur est malade ou blessé, être

reçus par l'officier de santé en chef, assisté du commandant

militaire chargé delà police de l'hospice.
3565. Explication./Zs... les testaments des militaires et employés.

dans le cas de l'article suivant.
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Déduction. Restriction à l'article précédent.

; Motif. L'état du malade peut être assez grave pour qu'on n'ait pas le

tempsd'appeler les officiers indiqués par l'article précédent.

5^-> 983. — Dans quels cas les militaires et employés peuvent-ils
recourirà des formes spéciales ?

Les dispositions des articles ci-dessus n'auront lieu qu'en fa-

veur de ceux qui seront en expédition militaire, ou en quartier,
ouen garnison hors du territoire français, ou prisonniers chez

l'ennemi; sans que ceux qui seront en quartier ou en garnison
dans l'intérieur puissent en profiter, à moins qu'ils ne se trou-

vent dans une place assiégée ou dans une citadelle et autres

lieux dont les portes soient fermées et les communications inter-

rompues à cause de la guerre.

5566. Explication. Quartier., garnison... mots à peu près syno-
nymes,qui indiquent la résidence des troupes. «Garnison » paraît s'appli-
quersurtout aux villes ; « quartier » aux autres cantonnements.

Ouprisonnier s... sans doute avec des officiers du grade énoncé dans les
deuxarticles précédents, sinon il faut observer l'art. 999.

Citadelle... Cittadella, petite ville fortifiée, placée dans l'intérieur
d'uneplus grande.
, 3567. Déduction. Restriction aux art. 981 et 982.

Hotif. La qualité de militaire, dans l'intérieur de la France, n'empêche
pasd'appeler un notaire et des témoins en nombre suffisant, à moins que la
libertéde communiquer ne soit paralysée.

!; w-> 984. — Le testament militaire est-il valable indéfiniment?
Le testament fait dans la forme ci-dessus établie sera nul six

mois après que le testateur sera revenu dans un lieu où il aura
la liberté d'employer les formes ordinaires.

3368. Explication. Ci-dessus établie... par les art. 981 et 982.
Six mois après... Donc si le testateur meurt dans l'intervalle, ses dispo-

sitionsdoivent être exécutées.
Dans un lieu... par conséquent dans l'intérieur (art. 983).
3569. Liberté... synonyme de faculté.
3570. Déduction. Restriction aux articles 981 et 982, combinés

avec985.
Motifs. Les raisons qui légitimaient l'emploi des formes particulières

n'existantplus, la loi a pu exiger qu'on revienne à celles qui lui paraissent
offrirplusde garantie.

Six mois... Il faut laisser au militaire le temps de se reconnaître.
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2° Testament» faits en temps de contagion.

^-> 985. — Devant qui sont faits les testaments en cas de moine
contagieuse ?

Les testaments faits dans un lieu avec lequel toute communi-
cation sera interceptée à cause de la peste ou autre maladie con-

tagieuse, pourront être faits devant le juge de paix, ou devant
l'un, des officiers municipaux de la commune, en présence de
deux témoins.

Explication. Juge de paix - n° ÂM ; commune - n° 315.

3571. Officiers municipaux... membres de la municipalité - n° 1286.

Enprésence de deux témoins... Cette phrase se rapporte sans douleau

juge de paix aussi bien qu'à l'officier municipal ; autrement, il suffisaitde
dire : et « deux témoins ».

Déduction - n° 5S64.

5572. Motif. La sûreté des communes environnantes s'opposeàet

qu'on aille y chercher des officiers publics; dans la commune alteinte,il
peut ne pas y en avoir ou ne pas y en avoir assez.

3573. Innovation. Les articles 985 à 987 sont applicables dansleslaza-
rets, lieux réservés et autres, où le régime sanitaire est établi par ordonnanceduioi
(Loidu 3 mars 1822, art. 1 et 19). Toutefois, il paraît que les dernières volontésysonl

reçues par les autorités sanitaires, puisque, aux termes de la même loi, ils esercentle
fonctionsd'officierde l'état civil dans les lieux dont il s'agit (ibid.).

$M-> 986. — Les personnes qui ne sont pas atteintes de la malaiit

contagieuse peuvent-elles recourir aux formes spéciales ?
Cette disposition aura lieu, tant à l'égard de ceux qui seraient

attaqués de ces maladies, que de ceux qui seraient dans les

lieux qui en sont infectés, encore qu'ils ne fussent pas actuelle-

ment malades.

3574. Explication. Aura lieu... En d'autres termes, les personnes
non iiifectées peuvent tester devant le juge de paix ou l'un des officiers

municipaux, en présence de deux témoins.
Déduction - n° 3564.

Motif. Les obstacles sont les mêmes que pour les malades.

&)y > 98 ï. — Le testament fait en temps de maladie contagieuse est-il

indéfiniment valable?

Les testaments mentionnés aux deux précédents articles de-

viendront nuls six mois après que les communications auront

été rétablies dans le lieu où le testateur se trouve, ou six m*

après qu'il aura passé dans un lieu où elles ne seront point
in-

terrompues.

3575. Déduction. Restriction aux art. 98b et 986.
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Motifs - n° 3570. — Six mois... ibid.

Passédans un lieu... Peu importe que la contagion n'ait pas cessé dans

lelieuoù le testament a été fait, si le testateur trouve moyen de s'y sous-

traire.

3° Testaments faits sur mer.

|&-> 988.— Devant qui sont faits les testaments, dans le cours d'un

,'wpge maritime ?

Lestestaments faits sur mer, dans le cours d'un voyage, pour-
ront être reçus, savoir :

A bord des vaisseaux et autres bâtiments du roi, par l'officier

commandant le bâtiment, ou, à son défaut, par celui qui le sup-
;pléedans l'ordre du service, l'un ou l'autre conjointement avec

l'officier d'administration ou avec celui qui en remplit les

fonctions;
Et à bord des bâtiments de commerce, par l'écrivain du na-

vireou celui qui en fait les fonctions, l'un ou l'autre conjointe-
mentavec le capitaine, le maître ou le patron, ou, à leur défaut,
parceux qui les remplacent.

Dans tous les cas, ces testaments devront être reçus en pré-
; sencede deux témoins.

: Explication. Fonctions - n° 288 ; capitaine, maître , patron
'n»40S.

3576. Etautres bâtiments... de mer, moins considérables que les vais-
seauxproprement dits.
Durai... Le texte primitif portail : de l'État (1).

;
Vofjkier commandant... Le capitaine (art. 989).
Bâtimentsde commerce... c.-a-d. appartenant a des commerçants.
Danstous les cas... tant sur les bâtiments de l'État que sur ceux du com-

merce.

Résumé. Sur mer, les testaments sont reçus, en présence de deux té-
moins,lo sur les bâtiments de l'État, parle capitaine et l'officier d'admi-
nistrationréunis; 2° sur les bâtiments de commerce, parle capitaine et

; l'écrivainréunis.

Déduction - n° 3564.
8*>'ï. Motif. Les personnes qui se trouvent sur un navire seraient

«poséesà mourir intestat, si, pour tester, elles devaient attendre d'être
«ramesà terre.

w-± 989.— Devant qui testent eux-mêmes les officiers chargés de re-
voir lestestaments sur mer ?

s«r les bâtiments du roi, le testament du capitaine ou celui

Wï,c«wi«ll.surfoc/,.,p. ,i8.
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de l'officier d'administration, et, sur les bâtiments de conïmerce
celui du capitaine, du maître ou patron, ou celui de l'écrivain
pourront être reçus par ceux qui viennent après eux dans l'or-
dre du service, en se conformant pour le surplus aux disposi-
tions de l'article précédente

^; a::*:":i""'"'

5578. Explication. Pour le surplus... En d'autres termes, le testa-
ment doit être reçu par deux officiers, en présence de deux témoins.

Déduction - n° 3564.

3579. motif. Personne ne pouvant constater ses propres volontés,les
officiers, cbargés de recevoir les testaments sur mer, se seraient Irort
dans l'impossibilité de tester eux-mêmes, si la,loi n'avait pas désignée^
qu'un pour les remplacer à cet effe t.

3580. Restriction. Tiennent après eux... Il semble, cependant,quik
capitaine puisse participer à la réception du testament de l'officier d'administration,n
de l'écrivain, sauf àlui adjoindre l'inférieur immédiat de ce dernier ; — et réciprop.
ment.

^-> 990. — Combien fait-on etexemplaires des testaments surmû

Dans tous les cas, il sera fait un double original des testaments

mentionnés aux deux articles précédents.
5581. Explication. Un double original... c.-a-d. qu'on doitfaire

deux actes revêtus chacun de toutes les formalités prescrites, et, parcon-

séquent, également signés par les personnes indiquées dans l'art. 998.

3582. Déduction. Disposition créatrice d'obligation - n° 2787-

pour les personnes qui concourent a. la confection du testament, &la diffé-

rence des testaments ordinaires, dont on garde une seule minute.

Motif. En multipliant lès exemplaires, on multiplie les chances des-

lut; d'ailleurs, cela est nécessaire pour l'application des articles suivants.

^-> 991. — Quelles mesures doivent être prises, si le bâtinmtalé

un port dans lequel se trouve un consul ?

Si le bâtiment aborde dans un port étranger dans lequel»
trouve un consul de France, ceux qui auront reçu le testament,

seront tenus de déposer l'un des originaux clos ou cacheté,

entre les mains de ce consul, qui le fera parvenir au Ministre de

la marine ; et celui-ci en fera faire le dépôt au greffe de lajus-

tice de paix du lieu du domicile du testateur.

Explication. Consul - n° 359; ministre de la marine - n"4lM('

pôt - n° 638 ; greffe- n° 331 ; domicile - n° 523.
3583. Ceux qui auront reçu... le capitaine et l'officier d'administr*

ou l'écrivain (art. 988) ; ou, s'il s'agit de leur propre testament, leursîni

rieurs immédiats (art. 989). *

Clos... autrement qu'avec un cachet, par ex., avec un fil.

Analyse. L'art. 931 impose trois obligations : 1° à ceux qui ontreçue
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estament,de le clore et de le déposer dans les mains du consul ; 2° au con-

ul del'envoyer au ministre de la marine ; 3° au ministre, de l'envoyer au

reffierdu juge de paix du canton où est domicilié le testateur.

Déduction - n° 2787.

, 558-4. Motif. Nécessité de soustraire, le plus tôt et le plus sûrement

possible,le testament aux dangers qu'il courrait dans la suite du voyage.

;J57->99 S. — Quelles mesures doivent être prises au retour du bâtiment

tuFrance?

Au retour du bâtiment en France, soit dans le port de l'ar-

mement, soit dans un port autre que celui de l'armement, les

deux originaux du testament, également clos et cachetés, ou

l'original qui resterait, si, conformément à l'article précédent,
l'autre avait été déposé pendant le cours du voyage, seront remis

anbureau du préposé de l'inscription maritime ; ce préposé les

ferapasser sans délai au ministre de la marine, qui en ordon-

nerale dépôt, ainsi qu'il est-dit au même article.

Explication. Armement - n° 405; inscript, maritime - n° 408.

5583. Soit dans un port autre... Dans lequel il relâche en premier
Jeu.

AinsiavUlest dit... au greffe de la justice de paix.

Analyse. Cet article établit les trois mêmes obligations que le précé-
dent;seulement la 2<=est imposée au préposé de l'inscription maritime.

Déduction - n° 2787.

3586. Motifs-n 03584.—En France, il n'y a pas de consul français. On
s'adresseau préposé, parce que ses fonctions ont de l'analogie avec ce dont

ilestquestion,et qu'il a des rapports fréquents avecle ministre de la marine.
Sansdélai... pour plus de sûreté. — Il n'a pas d'obstacles a surmonter

commele consul résidant en pays étranger.

m~> 993. — Comment se constate sur le navire le dépôt des originaux ?

D sera fait mention sur le rôle du bâtiment, à la marge, du
nomdu testateur, de la remise qui aura été faite des originaux
du

testament, soit entre les mains d'un consul, soit au bureau
d'un préposé de l'inscription maritime.

Explication. Rôle - n° 405 ; remise - n° 4831.

3587. Il sera fait... sans doute par les officiers chargés de recevoir le
testament(art. 988, 989).

&la marge, du nom... L'édition officielle porte mal à propos une virgule

apreslesrnotsaalamarge. »
Duconsul (art. 991).. d'un préposé (art. 992)... soit entre les mains de

te les deux. V. art. 992.

Déduction - n° 2787.
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3588. Motif. On veut que le testateur ou les légataires puissent«.
trouver le testament, s'il n'est pas arrivé au lieu du domicile.

ijlw > 994. —Peut-on recourir aux formes spéciales, quandlemik
a touché une terre quelconque ?

Le testament ne sera point réputé fait en mer, quoiqu'il l'ail
été dans le cours du voyage, si, au temps où il a été fait, lei*
vire avait abordé une terre, soit étrangère, soit de la domina-
tion française, où il y aurait un officier public français ; auqnd
cas, il ne sera valable qu'autant qu'il aura été dressé suivant lis
formes prescrites en France, ou suivant celles usitées dans ls

pays où il aura été fait.

5589. Point réputé fait en mer... et par conséquent nul, si l'onap-
plique les art. 988 et suivants.

Siau tempsoù... c.-à-d. sans doute si le navire touchait une terrepen-
dant que le testament se faisait.

Soit de la domination... Lisez : soumise a la domination...

3590. Déduction. Restriction aux articles 988,989.
Motif. La loi n'a autorisé les formes spéciales, qui, a ses yeux, offrent

moins de garanties, que pour le cas où l'on ne pourrait en employer d'antres

5591. Traduction. Où ily aurait un officier français... Cesmotsptiral
se rapporter grammaticalement aux mots « terre étrangère ». Cependant, onpeutsoft
tenir le contraire : en effet, quand le navire aborde un pays étranger, rien n'empccluè
tester dans les formes légales de ce pays, lors même qu'il ne s'y trouverait pasSAn

français (art. 999 in f. ). — L'édition officielle place une virgule avant le motoù.

iSv- > 995. —Les formes spéciales peuvent-elles être employéesparla

passagers ?

Les dispositions ci-dessus seront communes aux testaments

faits par les simples passagers qui ne feront point partie de l'é-

quipage.
5592. Explication. Ci-dessus... art. 988 à 994.

Passagers... Personnes qui passent d'une terre à une autre, et sontétran-

gères à la manoeuvre du vaisseau.

5595. Déduction. Conséquence pure et simple de l'art. 988qui»

dislingue point de quelle personne émane le testament. — On a craintm

doute tiré du caractère transitoire du séjour que les passagers font surit

vaisseau; mais ils n'en sont pas moins aussi exposés que les gens de 1équi-

page à mourir intestats.

^-> 996. — Les testaments faits en mer sont-ils valables w#»"

ment ?

Le testament fait sur mer, en la forme prescrite par l'art1'

cle 988, ne sera valable qu'autant que le testateur mourra en

mer, ou dans les trois mois après qu'il sera descendu à terre, e
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flansun lieu où il aura pu le refaire dans les formes ordi-

naires'.

5594. Explication. Par l'article 988... et sans doute aussi par

l'article989.

Mourraen mer... quelque long que soit le voyage, les périls étant tou-

'pursles mêmes.

I Troismois... délai plus court que pour les testaments militaires et en

tempsde contagion. Ceux qui sortent d'un vaisseau, doivent avoir l'esprit

lustranquille que dans ces deux hypothèses.
•Descenduà terre... sans remonter sur le vaisseau.
1Formesordinaires... soit de France, soit du pays où il est (art. 999).

5598. Déduction. Restriction à l'art. 988, et probablement aussi à

Fart.989.

Motif - n° 3570.

^-> 999. — Peut-on, sur mer, léguer aux personnes qui se trouvent

strievaisseau?

Letestament fait sur mer ne pourra contenir aucune disposi-
tionau profit des officiers du vaisseau, s'ils ne sont parents du

testateur.

.' 3596. Déduction. Dérogation au principe qui permet a toute per-
sonnelledonner et de recevoir (art. 902); —avec une restriction immé-

diate.
"

5597. Motif. Les officiers du vaisseau pourraient influer sur les libé-

ralesdu testateur, au moyen de l'autorité presque despotique qu'ils exer-
centsurleur navire, ou abuser de la frayeur qu'il aurait de la mort.

S'ilsne sont parents... Leur affection probable exclut le soupçon de

;fraude; le testateur lui-même souffrirait de ne pouvoir leur faire de legs, et

préféreraitparfois mourir intestat.

3598. Corollaire. Des officiers... La loi ne distinguant pas, on ne

peutpasmême donner à ceux qui sont étrangers k la réception du testâ-
mes.

ti° Règle commune aux testaments spéciaux.

®~^ 998. —Par qui sont signés les testaments faits dans des circon—

Haas extraordinaires ?
Lestestaments compris dans les articles ci-dessus de la pré-

sentesection, seront signés par les testateurs et par ceux qui
Jes auront reçus.

Si le testateur déclare qu'il ne sait ou ne peut signer, il sera
«rt mention de sa déclaration, ainsi que de la cause qui l'em-

pêchede signer.
Dans les cas où la présence de deux témoins est requise, le
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testament sera signé au moins par l'un d'eux, et il sera fait

mention de la cause pour laquelle l'autre n'aura pas signé.

3599.'ExplteaMon., Articles ci-dessus (981 à 997)... c.-à-d.lest&

taments faits en temps de guerre, de contagion ou de voyage maritime.

Est requise... c.-a-d. dans tous les cas, excepté celui de l'art. 982.

Au moins par l'un... comme dans les campagnes, pour les testament

ordinaires (art. 974).

Résumé. Les testaments spéciaux doivent être signés par ceux qui1B1

reçoivent et l'un des témoins requis. Quant autestateur et à l'autre témoin,:

il suffit de mentionner leur déclaration de ne pouvoir signer et la catisep
les en empêche.

3600. Déduction. Application des règles générales sur la dm

des actes authentiques - nos 3517, 3550, et dérogation à ces mêmes règles
en ce qui touche l'un des témoins.

Motif. Il pourrait être difficile de trouver deux témoins sachant signei,;
soit dafts une citadelle assiégée, soit dans un village envahi par la contagion,
soit sur un navire en pleine mer.

5° Testaments faits à l'étranger.

^)) > . 999. — Comment un Français peut-il tester enpays élranp!

Un français qui se trouvera en pays étranger, pourra fairess

dispositions testamentaires par acte sous signature privée, ainsi;

qu'il est prescrit en l'article 970, ou par acte authentique, m \

les formes usitées dans, le lieu où cet acte sera passé.

5604. Explication. .EtofariMcZe 970... en un mot, dans la forme,

olographe; et le texte n'excepte pas l'hypothèse où cette forme est réprou-
vée par les lois du pays.

•''••

Analyse. Le Français peut, à l'étranger, tester : 1° dans la formeolo-;

graphe ; 2° selon la forme usitée dans le pays.

5602. Déduction. 1° La lre proposition est une application il»

principe qui astreint le Français, même en pays étranger, à observer leste ;
françaises personïtelîès'(àrl.:3"); ^'o:u biëif ; 'c'est une exception à la règle:;

locus régit actum- n° 355, au moins dans les pays où la forme olographe<

_n'est pas usitée.—En adoptant ce dernier point de vue, on pourrait considê-;

rer l'art. 999-1° comme un retour à cette idée générale que les Françaisson!

toujours libres d'exécuter la loi française, là où la chose est praticable;
en:

effet, la maxime locus régit actum a été faite pour les actes authentiques

qui forcent à- requérir l'entremise des fonctionnaires étrangers, maism

pour les actes privés, à la rédaction desquels on préside soi-même.
2° Application pure et simple de la maxime locus régit actum.

3605. Réciproque. On peut argumenter de la loi du 14juillet MM"

permet aux étrangers de disposer, de (a MÊMEMANIÈREque les Français, poursoutenirquiÈ
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pimentemployer(au moins en France) la forme olographe, même contrairement aux
loisdeleurpays.

5^-> ÎOOO. — Les testaments faits à Iétranger sont-ils soumis à

h formalité de l'enregistrement ?

Les testaments faits en pays étranger ne pourront être exé-

cutéssur les bie ns situés en France, qu'après avoir été enregis-
trésau bureau du domicile du testateur, s'il en a conservé un,
sinonau bureau de son dernier domicile connu en France ; et

dansle cas où le testament contiendrait des dispositions d'im-

meublesqui y s eraient situés, il devra être, en outre, enregistré
au bureau de la situation de ces immeubles, sans qu'il puisse
êtreexigé un double droit.

\ 3604. Explication. Faits... soit par des Français, soit par des

étrangers: la loi ne distingue pas.
: Surles biens... meubles ou immeubles : la loi ne distingue pas.

5605. Enregistrer un acte , c'est, comme le mot l'indique, mention-
• lersonexistence sur un registre. Cette opération, faite par des agents spé-
ciaux,est l'occasion, pour l'Etat, de percevoir un impôt appelé droit

:$ enregistrement i: -*"<"• • ' -'

. Aubureau... du receveur de l'enregistrement.
De son dernier domicile^.. On suppose qu'il s'est établi en pays

étranger.
Delà situation... c.-à-d; du canton où ces immeubles sont situés.

5606. Un double droit... c.-k-à. un double impôt. Le mot droit est

prisicifigurément pour la chose qui en est l'objet.
Résumé, lo Les testaments faits a l'étranger doivent être enregistrés

euFrance,au bureau du dernier domicile du défunt; 2° et, en outre, s'ils
contiennentdes legs d'immeubles, au bureau de leur situation ; 3° mais
sansexigerun nouveau droit.

5607^ Déduction. Disposition créatrice d'obligation - n° 2787, et
: conformeà la loi du 22 frimaire an VII, art. 27. Elle y déroge, toutefois ,

encequ'elle prescrit un enregistrement au bureau du domicilej pour les
, legs

1
d'immeubles et pour ceux dé meubles dont la situation est déterminée,

; sansdispenser de l'enregistrement ordinaire, au moins à l'égard des im-
meubles.-

3608. Motifs. Le but de cet enregistrement extraordinaire paraît
êtrede forcer celui qui se dit porteur d'un testament fait à l'étranger, et,
Patconséquent, dêîmé des garanties ordinaires, à le présenter le plus tôt

Possible,afin que la vérification de son authenticité soit plus facile et plus
•'. sûrc.Comp.art.1007 et 1008, ,-...-

**,. 4ovbïe droit... La circonstance que le testament a été rédigé
horsdeFrance,' n'était pas^suffisante pour justilier un accroissement d'im-
Pfo-Cetimpôt est proportionnel aux valeurs transmises par le testament;
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or, ces valeurs n'augmentent pas par cela seul qu'on mentionne la transmis.
sion sur deux registres différents.

6° Règle commune à tous les testaments (Ajout, art. 967 à 969).

%z&-> ÎOOI. — Le testament est-il nul, si les formes n'ont pas lit
observées ?

Les formalités auxquelles les divers testaments sont assujettis
par les dispositions de la présente section et de la précédente,
doivent être observées à peine de nullité.

5609. Explication. Les divers testaments... soit ordinaires, si

spéciaux.
5610. Déduction. Conséquence et sanction des articles 96/1

1000.
La loi s'en est expliquée, afin qu'on ne fût pas.tenté de distinguer en!»

les formalités essentielles a l'existence de l'acte (c.-à-d. indispensables peu
qu'on puisse l'exécuter) et les autres, et de n'admettre la nullité qut
pour l'inobservation des premières.

Peut-être cette décision est-elle trop rigoureuse, et de nature a encoura-

ger des demandes en annulation fondées sur de pures subtilités.

Art. 1002 a I0'i7 : Règles sur les effets des dispositions testamentaires.

SECTION III.

Des institutions d'héritier, et des legs en général.

(Observation commune à tous les legs).

g^ > ÎOOS. — Comment se divisent les dispositions testamentaire

Produisent—elles le même effet lorsqu'elles sont qualifiées institutions a*Un-

tiers que lorsqu'elles sont qualifiées legs ?

Les dispositions testamentaires sont ou universelles, ouà

titre universel, ou à titre particulier.
Chacune de ces dispositions, soit qu'elle ait été faite sous 1»

dénomination d'institution d'héritier , soit qu'elle ait été faite;
sous la dénomination de legs, produira son effet, suivant les;

règles ci-après établies pour les legs universels, pour les legs
à titre universel, et pour les legs particuliers.

Explication. Dispositions - n° 1298; universelles (art. 1003à 1009);
à titre universel (art. 1010 à 1013); à titre particulier (art. M

a-1024).
5611. Soit qu'elle ait été faite... ou plutôt, lors même qu'elle aurai!

été faite sous la dénomination « d'institution d'héritier », sera régiepar
les articles relatifs aux legs.

5612. Institution d'héritier... Disposition par laquelle on donne son

hérédité, c.-à-d. son patrimoine, tel qu'il sera au jour de sa mort; ouf®

exactement, par laquelle on établit un représentant de sa personne. M»
v. n° 563.
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5615. Legs... Disposition par laquelle on donne pour le temps où l'on

n'existeraplus. Je prends ici le mot disposition dans le sens de volonté

unique;par opposition à convention. V. du reste n" 3181 -5°.

5614. Traduction. 1° On divise les legs en trois branches, selon

qu'ilsont pour objet l'universalité du patrimoine du défunt, ou une frac-

tionde ce patrimoine ( ajout, toutefois l'art. 1010), ou toute autre chose.

Mes articles relatifs aux legs s'appliquent aux dispositions testamentaires

pelé défunt aurait qualifiées « institutions d'héritier ».

3613. Déduction. Le 1er alinéa ne fait autre chose qu'énoncer une

distinctiontirée du point de vue de la nature des objets légués. — Sous ce
' rapport,le législateur s'écarte de l'ancienne division des manières d'acqué-

; quérirla propriété - n° 2605 ; il lui a plu, en l'appliquant aux legs, de dé-

composeren deux la branche des manières d'acquérir à titre universel, se-

lonquele legs embrasse toute la masse, ou une fraction de la masse. Cela

lient,sans doute, à ce que les résultats sont différents dans ces deux cas-

n"3620.
2ealinéa. Conséquence de celte idée que les particuliers ne peuvent mo-

: ilifierlanaturede leurs actes, en altérant leur dénomination; —ou, peut-
être,de cette idée que le testateur ne peut grever le légataire au delà de

i l'actiflégué ; il faudrait, pour qu'il en fût autrement, recourir à la fiction
îlela continuation de la personne, fiction renfermée dans le nom d'héri-

tier; orle texte semble dire que l'héritier institué sera i/aité comme lé-

; gataire- n° 5636.
11était besoin de le dire, parce qu'en droit romain le défunt pouvait faire

unliéritier.

3616. Corollaire. L'institution d'un héritier pour un bien déterminé, pro-
duitl'effetd'un legs particulier. Du reste, il est clair que cette expression n'est em-
ployéeconvenablementque lorsqu'on donne l'universalité ou une fraction de l'univer-
salité.

SECTION IV.

Du legs universel

( et,par occasion, du dépôt des testaments olographes ou mystiques).

w-> 1003. — Qu'est-ce qu'un legs universel ?

Le legs universel est la disposition testamentaire par laquelle
letestateur donne à une ou plusieurs personnes l'universalité
desbiens qu'il laissera à son décès.

: 3617. Explication. Universalité... de universus; réunion com-
pte des droits et des obligations d'une personne (ici, d'un défunt). C'est la

' mêmechose que le patrimoine. Du reste, on peut entendre aussi par uni-
versalilél'actif net, ou l'excédant de l'actif sur le passif.

0-618.. Qu'il laissera... quand même iln'enaurait possédé aucun à l'é-
poquede son testament. Réciproquement, le légataire n'a aucun droit, sur

il. 17
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les biens existant au moment où le testateur dispose, s'il ne les laissepasà
'

son décès.

Traduction. 1° Le legs universel est celui qui a pour objet l'universa-
lité des biens; 2° il peut être fait au profit de plusieurs personnes.

5619. Déduction. 1° Définition - n° 2616 - pour avertir le ju»e
dans quels cas il doit appliquer la section IV ; 2° conséquence du principe
delà liberté de tester (art. 893, 916),. . '

3620. Raison de douter... On objectera qu'il est impossible de donner
tout entière, a plusieurs personnes, une valeur unique. Et, en effet, ilfau-j
dra bien partager l'universalité, si tous les légataires universels recueillent

'

Ils n'auront donc, en définitive, qu'une part virile (concursu partes fiunt);
de sorte que le legs universel fait à plusieurs semble n'être autre chose;

qu'un composé d'autant de legs à titre universel qu'il y a de légataires. Pai

ex., ce legs : je donne à Primus et à Secundus tous mes biens, paraît se con-
fondre avec celui-ci : je donne à Primus la moitié de mes biens, et à Se-
cundus la moitié de mes biens.

Réponse. Il y a cependant des différences résultant de ce que l'universa-
lité est donnée à chacun des légataires en particulier : 1° Si le concours n'a

pas lieu, c.-à-d. si l'un d'eux recueille seul, il a la totalité, comme si le les-;
tament ne l'avait donnée à personne autre. Par la même raison, s'ils soit

plus de deux, la part des défaillants accroît à ceux qui recueillent; en d'au-

très termes, la totalité se partage seulement entre ces derniers ; au contraire,
la fraction, laissée à un légataire à titre universel, est désormais invariable;
il n'aura jamais droit, en cette seule qualité, au surplus de la succession. -

2° S'il n'y a pas d'ascendants ni de descendants (art. 916), les légataires uni-

versels ont la saisine (art. 1006); les légataires à titre universel ne l'ontpas

(v. aussi art. 1005).
5621.. Addition. Tout en donnant l'universalité à unepersonne,rien

n'empêche d'en distraire un ou plusieurs objets au profit d'autres personnes,

etd'épuiser même la totalité des biens en legs particuliers. En effet, onpeut

grever quelqu'un d'une obligation dontla valeur n'excède pas le moniantde

la libéralité qu'on lui fait (art. 1009). Dans ce cas, le légataire universelres-
semble fort à un simple exécuteur testamentaire (art. 1025) ;. mais il profite
de la caducité des legs et des fruits perçus avant la demande en délivrance

(art. 1014-2°).

5622. Corollaires. 1. Au lieu de retrancher la propriété d'un bienenparti-
culier, le testateur peut grever les biens de différentes servitudes, ouen démembrerl'usu-

fruit (art. 690, 899). Le legs universel n'est pas anéanti pour cela.
2. On peut même soutenir qu'il garde son caractère, bien qu'on ait légué àunaulrt

l'usufruit de tous les biens. La définition de l'art. 1003 est encore applicable,pnisp'
l'usufruit est un droit sur la chose d'autrui (art. 578).— D'ailleurs l'usufruit doitinévi-

tablement venir rejoindre la nue-propriété (art. 617) ; le légataire a donc l'univers*
des biens en pleine propriété, au moins pour l'époque de la mort de l'usufruitier.

5625. Questions. l.Le legs de l'usufruit de tous les biens est-iluniversel'

On : L'art. 610 le suppose, puisqu'il emploie l'expression de légataire W** °
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l'usufruit.V. aussiCod. proc, art. 942 (légataires universels... en usufruit). — L'âr-
ticle612l'obligeà contribuer aux dettes (Comp. art. 1024).

Non[c'estun legs à titre universel] : Il a une portion (ou démembrement) de l'uni-
versalité.—Il n'est pas tenu de toutes les dettes; mais seulement d'une portion.

; NON[c'estun legs à titre particulier] : Il n'a pas l'universalité des biens, comme le
mitl'art.1003;en effet,léguer un bien, c'est léguer la propriété de cebien (V. art. 578);

: d'unautrecôté,il ne peut rentrer dans aucune des cinij espèces de legs énoncées dans
l'art.1010:doncil est à titre particulier (art. 1010-2"). — L'expression dont se ser-
ventlesart. 610, et C. proc. 942, est employée pour abréger, au lieu de : Légataire de
l'usufruitde l'universalité des biens, ou : usufruitier universel des biens en vertu
d'unlegs(Comp.art. 612). — L'art. 612 ne l'oblige directement aux dettes qu'envers le
nu-propriétaire,et non envers les créanciers, sauf l'application de l'art. 1166. — L'usu-
fruits'éteignantpar la mort, il doit perdre inévitablement l'universalité, au lieu d'y
avoirdroitéventuellement.

2.Lelegsdu disponible est-il universel?

NON:Cen'est pas, comme le veut l'art. 1003, une disposition par laquelle le testateur
donnel'universalitéde ses biens. — Cela est surtout vrai, si le défunt a employé l'ex-
pressionquotité,qui indique une fraction Y-, ~ ou i : art. 913 à 915) ; — et encore

plus,s'ila deshéritiers à réserve au moment du testament, ce qui suppose bien sa pensée
arrêtéesurunequote-part, et non sur l'universalité.— Peu importe, qu'en fait, le léga-
liirepuisseavoirtout ; ce n'est pas le résultat effectifqui sert à classer les legs, mais leur
rédaction;lelégataire d'une maison, avec ce qui s'y trouve, peut en définitive avoir toute
lasuccession,si le défunt ne laisse que la maison dont il s'agit, et cependant c'est incon-
testablementun légataire à titre particulier.
On: Ledisponibleétant le maximum de ce que le testateur peut léguer, équivaut à

l'nniveisalitépar la force des choses. — Le legs du disponible comprend nécessairement
l'universalité,s'il n'y a pas d'héritier à réserve ; et, s'il y en a, le legs de l'universalité se
réduitaudisponible.— Le testateur se servant d'un terme légal, a dû savoir qu'il lé-
guaitunevaleurvariable, et susceptible d'égaler le total de son patrimoine. — Jamais le
légataired'une quote-part, proprement dite, ne peut atteindre à l'universalité. — Aux
termesdel'art. 1010, le legs d'une quote-part du disponible est seul à titre universel ;
louelelegs de tout le disponible est universel.

$|-> 1004. — Le légataire universel est-il tenu de demander la déli—
trame?

Lorsqu'au décès du testateur il y a des héritiers auxquels une

tjuotitéde ses Mens est réservée par la loi, ces héritiers sont sai-
sisde plein droit, par sa mort, de tous les biens de la succes-
sion; et le légataire universel est tenu de leur demander la dé-

'
livrançe des biens compris dans le testament.

Explication. Réservée - n° 5276 ; saisis de plein droit - n° 2565.

3624. Des héritiers... savoir : des descendants ou des ascendants (art.
W38.916).

Detousles biens... même de la quotité disponible.
Demander... Il n'est pas nécessaire de s'adresser au juge, si les héritiers

^livrentvolontairement (V. art. 1005 m/.).
Oo2S. Délivrance... mise en possession (V. art. 1604).
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Des biens compris dans le testament... ou, plus exactement, deh

quotilé disponible, qu'elle soit, ou non, grevée de legs particuliers, ou atitre
universel.

Résumé. 1° Lorsqu'il y a des héritiers à réserve, ils sont saisisk

plein droit, 2° et le légataire universel doit leur demander la délivrance.

5626. Déduction. 1° Application pure et simple de l'article 724pi
donne la saisine aux héritiers légitimes.

2° Disposition créatrice d'obligation - n° 2787.

5627. Motif. La loi a voulu que le légataire, en prenant possession

des biens, sans contrôle préalable de la part des héritiers, ne cherchât àles

frustrer d'une partie de leur réserve.

3628. AUditionS. 1. Il paraît, malgré le silence du Code, que le testateur»

pourrait, par une disposition expresse, enlever la saisine aux héritiers à réservepourla
donner au légataire universel : il arriverait souvent à éluder par là les règlessurU

quotité disponible. D'ailleurs, la réserve est une fraction de son patrimoine, quiest

soustraite au droit de tester, on ne peut donc, par un testament, en déposséderlesp.
rents auxquels elle est dévolue.

2. Le légataire universel, est propriétaire de la quotité disponible, bien qu'obligéd'eu
demander la délivrance ; en effet, le legs est une manière d'acquérir la propriété (art.711
et rubrique du livre III) ; un moyen de disposer des biens (art. 895, 1003).Il faudrait

donc, pour qu'il en fût autrement, que le testateur eût déclaré léguer une simplecréait!,
contre ses héritiers (1).— Donc le légataire a droit de figurer au partage, et defairetirer
au sort le lot qui doit lui échoir (art. 815, 834).

3629. Restriction. De tous les biens... S'il n'y a d'ascendants quefa
une ligne, et des collatéraux dans l'autre, il paraît également difficile d'attribueran
ascendants la saisine du tout, puisqu'ils ne l'auraient pas, au défaut du légataire
(art. 733) .11semble, d'autre part, difficile d'attribuer aux collatéraux la saisinedelamoitié
affectée à leur ligne, puisqu'ils ne l'auraient pas au défaut d'ascendants (art. 1006).Oi

peut donc soutenir que le légataire est saisi de cette moitié, sauf à demander la délivrance
d'un quart aux ascendants. On se trouve, en effet, à la fois dans l'hypothèse del'art.1011
et dans l'hypothèse de l'art. 1006 : donc il faut appliquer les deux textes à la fois.

^" > ÎOOS. —A partir de quel moment commence la jouissance àili-

gataire, quand il y a des héritiers à réserve ?

Néanmoins, dans les mêmes cas, le légataire universel aura

la jouissance des biens compris dans le testament, à comptera

jour du décès, si la demande en délivrance a été faite dans l'an-

née, depuis cette époque ; sinon, cette jouissance ne commen-

cera que du jour de la demande formée en justice, ou du jour

que la délivrance aurait été volontairement consentie.

Explication. Jouissance - n° 1552; biens compris -n° 3625; dt

mande - n° 359.
3630. Néanmoins... bien que tenu de demander la délivrance...
Dans les mêmes cas... ceux où il existe des héritiers à réserve.

(t) V. cependantM. Blondeau,Séparât,despatrimoines.
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Attrala jouissance. ..En d'autres termes, leshériliers lui devront compte

desfruitspar eux perçus, jusqu'à concurrence du produit de la portion dis-

ponible.
Quedu jour de la demande... si elle est formée avant la prescription

(art.2262, 789, 157). — Donc les héritiers gardent les'fruits perçus jus-

que-là.
Bésnmé.l°Le légataire universel a droit aux fruits 2° à compter du

décès,3° ou à compter de sa demande, s'il la forme après l'année.

5651. Déduction. 1° Conséquence du principe qui attribue les fruits

aupropriétaire (art. 547) ; 2° conséquence de la nature du legs, dont l'effet

seproduitau jour de la mort (V. art. 1003, 895); dans le cas où l'héritier

ignorele testament, le texte ne distingue pas, et admet implicitement une

exceptionà la règle qui attribue les fruits au possesseur de bonne foi (art.

519),peul-être parce qu'il s'agit d'une fraction d'universalité, qui se grossit
d'unefraction correspondante des fruits (fructus augent hereditatem :

1.20,%3, Dig. de hereditatis petitioné).
3°Application de la règle qui attribue les fruits au possesseur de bonne

foi(art. 549); combinée avec une présomption légale (art. 1349 - n° 2557) ;
lefaitinconnu est la croyance du possesseur héritier à réserve que le léga-
taireuniversel renonce à ses droits; le fait connu est l'inaction de ce der-
nierpendant un an. — Il en résulte une dérogation à la maxime : Fruc-
tusaugent hereditatem (Comp. art. 158).

Motif- n°3344. Dans Vannée... ibid.

$^-> 1006. — Le légataire universel n'est-il jamais saisi de plein
émit?

Lorsqu'au décès du testateur il n'y aura pas d'héritiers aux-

quelsune quotité de ses biens soit réservée par la loi, le léga-
taire universel sera saisi de plein droit par la mort du testateur,
sansêtre tenu de demander la délivrance.

5652. Explication. Soit réservée... en un mot, s'il n'y a ni des-
cendantsni ascendants (art. 916), quand même il y aurait des coiïa-
téraux.

Demander la délivrance... aux collatéraux ou au tribunal de première
instance.

Résumé. Au défaut de réservataires, le légataire universel est saisi
fepleindroit.

(
3653. Dëdnction. 1° Dans le cas où il existe des collatéraux,

l'art.1006déroge à l'art. 724 qui leur donne la saisine. — 2° Quand il n'y
apointd'héritiers légitimes, il paraît une conséquence pure et simple de
Wteidée, qu'un propriétaire a droit de prendre possession de son bien
art.544),combinée avec la nature du legs qui est une manière d'acquérir
'apropriété (art. 711).

Peut-êtreaussi la loi veut-elle indiquer par là qu'elle considère le léga-



262 LEGS UHIVEB.SELS.

taire universel comme un continuateur de la personne du défunt, telqu'é-
tait l'héritier institué des Romains- n° 5656.

3634. Motif. 1° Les collatéraux n'ayant aucune espèce de droits
sur un patrimoine légué en entier (art. 916), n'ont pas à craindre, comme
les héritiers a réserve, que le légataire s'enrichisse a leurs dépens;il
était donc bien inutile de leur attribuer la possession uniquement pourla
remettre au légataire. Par la même raison, il n'était pas besoin de faire
intervenir la justice (Comp. art. 770).

3635. Corollaire. Si le légataire renonce, la saisine revient airs
héritiers légitimes (art. 724).

Restriction. V. art. 1008.

Addition. Il est tenu de toutes les dettes de la succession (Comp,
art. 1009), au moins jusqu'à concurrence de l'actif-n° 2504.

5636. Question. Le légataire universel saisi est-il tenu des dettesii'lm
vires ?

Oui [s'il n'a accepté sous bénéfice d'inventaire] : Il représente le défunt, puisqu'on!»
donne la saisine de plein

'
droit comme aux héritiers légitimes, et à leur place.—Laloi

veut, autant que possible, que la personne du défunt soft représentée, dans l'intérêtle

créanciers, puisqu'elle donne le titre d'héritiers légitimes aux parents du 12edegré:

(art. 755); or, elle leur assimile le légataire universel. •—Dans la discussionauconseil
d'État, on l'a toujours appelé héritier testamentaire. — Il est évident que le testateurl'a
entendu ainsi, s'il s'est servi des mots : Institution d'héritier. — L'art. 2111supposent
le défunt peut avoir des représentants autres que les héritiers.

NON: La continuation de la personne du défunt, admise implicitement à l'égardte

héritiers, est une pure fiction, et, comme telle, doit être restreinte - n° 2563,2616.-

Nulle part la loi ne qualifie le légataire universel d'héritier, ni de continuateurdudé-

funt, et ne l'astreint à accepter sous bénéfice d'inventaire. — La saisine n'impliquené-
cessairement que le droit de prendre possessionsans demander la délivrance(Y.art.1006,
in f.). — L'art. 1006 ne dit pas, comme l'art. 724 : Saisi « sous l'obligation d'acquitter
Joutes les charges de la succession». — Peu importe que le testateur ait fait uneinsti-
tution d'héritier, puisqu'elle doit, suivant l'art. 1002 « produire son effet,suivantles

règles établies pour les legs universels». — Il en était ainsi dans le droit coutuniier,et
l'art. 1002 montre qu'on l'a plutôt suivi sur ce point que le droit romain, où la faculté
de faire un héritier était fondée sur des motifs religieux et politiques, étrangersà «
moeurs. — La loi admet, dans d'autres cas, que la place du défunt reste toujoursvacante,
tout en donnant l'universalité desbiens (art. 756, 767, 768). — Le mot «représentants»
est pris latosensu dans l'art. 2111. — L'art. 1012 paraît assimiler les légatairesuni-

versels, et à titre universel, quant aux dettes. — On ne peut grever quelqu'undune

obligation supérieure à la valeur qu'on lui donne.

$%?•> ÎOO*. — Quelles mesures doit-on prendre avant de mettra

exécution un testament olographe ou mystique ?
Tout testament olographe sera, avant d'être mis à exécution,

présenté au président du tribunal de première instance de l'ar-

rondissement dans lequel la succession est ouverte. Ce testament

sera ouvert, s'il est cacheté. Le président dressera procès-ver-
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bal de la présentation, de l'ouverture et de l'état du testament,

dont il ordonnera le dépôt entre les mains du notaire par lui

commis.

Si le testament est dans la forme mystique, sa présentation,

son ouverture, sa description et son dépôt, seront faits de la

mêmemanière ; mais l'ouverture ne pourra se faire qu'en pré-

sencede ceux des notaires et des témoins, signataires de l'acte de

suscription, qui se trouveront sur les lieux, ou eux appelés.

Explication. Olographe - n° 3512; président - n°322; est ouverte

-n° 2359; procès-verbal
- n° 578; dépôt - n° 638; acte de suscript.

- n°3B39.

5657. Tout testament olographe... quand même il contiendrait un

legsuniversel.
Présenté... par le possesseur de l'acte, spontanément ou sur la requête

deslégataires ou de l'exécuteur testamentaire ; — par le juge de paix,

lorsquele testament a été trouvé lors de l'apposition des scellés. (Cod. pr.,
art.916,917. )

Sera ouvert... par le greffier ou tout autre que désigne le président.
S'il est cacheté... ce qui arrive toujours quand il est mystique.
Del'état... On indique si l'acte offre des ratures, des lacérations, etc.

Enun mot, on en fait la description, comme dit le 2e alinéa.
Et son dépôt... chez un notaire commis, et qui peut être le même que

celuichez lequel il se trouvait.

5638. Signataire... personne qui signe un écrit - n° 3638.
Sur les lieux... c.-'a-d., sans doute, à portée d'être avertis avant le mo-

mentoù le président procédera à l'ouverture.

5639. Analyse. L'art. 1007 prescrit quatre formalités communes
auxtestaments olographes et mystiques : 1° Présentation de l'acte ap prési-
dent;2° rupture des cachets; 3° procès-verbal de ces deux opérations par
leprésident, avec description de l'état de l'écrit; 4° dépôt chez un notaire
commispar le président. — 5° En outre, si le testament est mystique, on

appelleà l'ouverture le notaire et les témoins signataires de l'acte de sus-

cription,lorsqu'ils sont sur les'lieux.

Déduction. Disposition créatrice d'obligations - n° 2787.

5640. Motifs. Si l'on suppose le testament véritable, les mesures
ordonnéessont utiles pour en empêcher la destruction ou l'altération par
leshéritiers ab intestat; — si on le suppose faux, elles sont encore utiles
pourempêcher de corriger l'acte après coup, pour faciliter la punition du

coupable,ou bien pour prévenir une usurpation fondée sur un testament
prétendu,au détriment des héritiers absents.

5" Ou eux appelés... On veut que le notaire et les témoins vérifient
identitédu testament mystique et de leurs signatures. S'ils ne comparais-

sentpas, il faut bien passer outre : les droits des légataires ne doivent pas
ensouffrir.
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-)gjr-> 1009. — A quoi est tenu le légataire universel, instituédm
un testament olographe ou mystique ?

Dans le cas de l'article 1006, si le testament est olographeou
mystique , le légataire universel sera tenu de se faire envoyer
en possession, par une ordonnance du président, mise au bas
d'une requête à laquelle sera joint l'acte de dépôt.

Explication. Envoyer en possession - n° 2701 ; requête - n° 580.

5641. De l'art. 1006... s'il n'y a pas d'héritiers à réserve.

Olographe ou mystique... Donc aucune formalité n'est prescrite sile
testament est par acte public.

5642. Ordonnance... Décision d'un des membres du tribunal, par
opposition au jugement, qui émane du tribunal entier.

Mise au bas... écrite a la suite...
L'acte de dépôt... c.-à-d., sans doute, l'acte constatant que le notaire

commis a reçu le testament en dépôt (art. 1007).

5645. Déduction. Disposition créatrice d'obligation - n° 2787,-

L'obligation d'annexer l'acte de dépôt à la requête est une conséquence de
l'article précédent.

5644. Motif. L'acte privé qui constitue le testament olographe, et
même le testament mystique, puisque celui-ci n'est pas communiqué an
notaire et aux témoins qui concourent à dresser l'acte de suscription, oie

trop peu de garanties pour qu'on autorise un légataire a dépouiller, en
vertu d'un pareil acte, les parents légitimes, de la saisine et de toutela
succession. La mesure prescrite garantit du moins que l'acte prétendu
existe, qu'il est régulier, au moins extérieurement, et qu'il est dans unlien
sûr où les intéressés pourront en prendre connaissance.

5645. Restriction. L'envoi en possession, accordé après descriptionetdé-

pôt de l'acte, n'est qu'une simple formalité préliminaire, qui ne préjuge rien surlava-
lidité du testament, et n'empêche pas de l'attaquer plus tard. —Réciproquement,sile

dépôt a eu lieu après la description, il ne paraît pas que le président puisse refuser
l'ordonnance d'envoi, pourvu que l'acte porte les signes extérieurs de la régularité;pit
ex., qu'il soit daté et signé; si c'est un testament mystique, que l'acte de suscription
porte la signature de six ou sept témoins, suivant les cas. Mais si l'héritier prétendque
le testament est faux, que le testateur, ou l'un des témoins, était incapable, c'estautri-

bunal de première instance à décider : il faudrait une loi formelle pour attribuerune

partie de sa jurisdiction au seul président.

$ja > 1000. — Le légataire universel, en concours avec un héritier

réservataire, est-il tenu de payer les dettes et les legs ? Et dans quelle mesure.

Le légataire universel qui sera en concours avec un héritier

auquel la loi réserve une quotité des biens, sera tenu des dettes

et charges de la succession du testateur, personnellement pour

sa part et portion, et hypothécairement pour le tout; et il sera

tenu d'acquitter tous les legs, sauf le cas de réduction, ainsi

qu'il est expliqué aux articles 926 et 927.
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Explication. Réserve -n° 3276; dettes et charges -n° 2S66; part

elportion-a" 308b; hypothécairement- n° 3084; réduction-n°oôio.

3646. En concours... si le défunt qui l'a institué laisse un héritier à

réserve,lequel est saisi (art. 1004).
; Avecun héritier... ou plusieurs héritiers.

Seratenu... envers les créanciers du défunt. Ajout, art. 871.

Aux art. 926 e£927... Le 1er décide que tous les legs, universels ou

particuliers,doivent être réduits proportionnellement; d'après le 2e, le

testateurpeutordonner que tel legs ne sera réduit qu'après les autres.

Analyse. 1° Le légataire universel, en concours avec des héritiers k

réserve,est tenu des dettes; 2° il en est tenu proportionnellement à la quo-
:Mitédisponible.

5°Il est seul tenu des legs ; 4° il ne peut en retenir une fraction à son

proit; 5°il profite de la réduction à laquelle sont assujettis les legs, comme
excédantla quotité disponible; 6° cette réduction s'opère conformément
auxart. 926 el

3647. Déduction. 1° Application d'un principe commun k tous

lesacquéreurs à titre universel : bona non intelliguntur nisi sere alieno
ieducto- n° 2504. 2° Conséquence du principe qui proportionne les

chargesaux bénéfices, combiné avec les art. 1220 et 1221-1°.
3" Conséquence des articles 915 k 913, qui interdisent au testateur

d'entamerla réserve des héritiers. 4° Conséquence de la règle qui permet
dégreverune personne jusqu'k concurrence de la valeur qu'on lui laisse.
S°Conséquencede l'art. 926 qui prescrit de réduire les legs particuliers
quandmême il existe un legs universel. 6° Application ou plutôt rappel du
mêmearticle et de l'art. 927.

5648. On a cru devoir formuler la 4e proposition, parce qu'en droit

romain,l'héritier institué pouvait retenir sur les legs la valeur nécessaire
pourluicompléter un quart de l'hérédité, en vertu de la loi Falcidie. Les
motifsde cette loi sont aujourd'hui sans application.

5649. Addition. S'il paye toute la dette, il a un recours contre les
héritiersàréserve.-V. art. 873, 875, 876.

5650. Rectification. Sauf LE CAS de réduction... Le texte
sembledire que !a réduction aura lieu exceptionnellement. Cependant,
parcelaseul que le testateur fait un légataire universel, c.-a-d. lègue la
totalitéde ses biens, il excède nécessairement la quotité disponible : donc
dya toujourslieu k réduction en principe. Il fallait dire : sauf la réduction
quidoitavoir lieu- suivant les art. 926 et 927. Le rédacteur avait peut-être
oubliél'innovation contenue dans les derniers mots de l'art. 926.
V.n° 3338.

Dureste, il p(';ut arriver qu'il n'y ait pas lieu k réduction si le testateur
»expressément1déclaré (art. 927) que le legs universel serait réduit de
préférenceaux. legs particuliers; dans ce cas, il faut bien les payer en tota-
'lllS,a moins que leur somme n'excède la quotité disponible. — 11en est
«ême, daris l'hypothèse où le legs"universel résulte d'une libéralité par
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laquelle le testateur a laissé son disponible (si Ton adopte l'affirmativesut
la question 2 du n° 3623) : en effet, le légataire ne souffre, dans cecas,
aucune réduction, son legs n'empiétant pas sur la réserve; il ne saurait
donc en faire subir une aux autres.

SECTION V.

Su legs à titre universel.

(Du legsde quote-part, ou legs partiaire. )

^—> ÎOIO. — Qu'est-ce qu'un legs à titre universel? Qu'est-ceqiu

legs à titre particulier ?

Le legs à titre universel est celui par lequel le testateur lègue
une quote-part des biens dont la loi lui permet de disposer,
telle qu'une moitié, un tiers, ou tous ses immeubles, ou tout soi

mobilier, ou une quotité fixe de tous ses immeubles ou de tout

son mobilier.

Tout autre legs ne forme qu'une disposition à titre parti-
culier.

3651. Explication. Titre universel... Ces mots signifient : dispo-
sition qui a pour objet l'universalité du patrimoine- n° 1793, ou unefrac-
tion de l'universalité. Manière d'acquérir à titre universel (per unim-

sitatem, disaient les Romains) est donc une expression assez malfaite,
signifiant manière d'acquérir en vertu d'un titre universel, ou bien formant

elle-même un titre universel.—Il a plu aux rédacteurs du Code de prendre
l'expression * à titre universel » comme signifiant, legs qui a pour objet
une fraction de l'universalité .- n° 3657.

3652. Quote-part... ou partie 'altquote. Cette expression paraît dési-

gner, en droit, une fraction numérique, c.-k-d. exprimée par detixnom-

bres, dont l'un, le numérateur, est divisé par l'autre, le dénominateur.
Une moitié, un tiers... ou toute autre fraction: -^, ~, T^SJ TÏ^'

Le Code n'a voulu donner que des exemples (telle quq...).
Tout son mobilier... ou plutôt tous ses meubles.
3653. Quotité fixe... Synonyme de quote-part.
Tout autre legs... que ceux dont parle le 1er alinéa de l'art. 1010e'

l'art. 1003.

3654. Titre particulier... Disposition quia pour obj^t autre chosef

l'universalité, ou une fraction de l'universalité. — Du reste, il peu' sef'lie

qu'un légataire particulier ait toute la succession en définitive, si ledéfun

ne laisse que la chose léguée.

3653. Traduction. I. Le legs k titre universel est celui qui com-

prend l'un des cinq objets suivants : 1° une quote-part des biens dispo-

nibles; 2° tous les immeubles ; 3° tous les meubles; 4° une quote-part
it>

immeubles; 5° une quote-part des meubles.
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II.Le legs k titre particulier est celui qui n'est ni universel, ni a titre

universel.
Déduction et motif- n° 2616.

: 5656. Corollaire. Le legs de toutes mes maisons, du tiers de mes

vi»nes,du dixième de mes meubles meublants, de tous mes livres, sont

deslegsk titi-e particulier.

5GS7. Critique. Le Code s'est écarté assez arbitrairement des no-

tionsgénérales sur la division des manières d'acquérir, en manières a titre

universelet manières a titre particulier, sous deux points de vue : 1° il a sé-

paréleslegs à titre universel en deux branches, selon qu'ils ont pour objet
lamasse,ou une fraction de la masse : il a jugé k propos d'appeler les pre-
miers, legs universels, réservant pour les autres la dénomination consa-

crée;2°il a pris, parmi les dispositions k titre particulier, quatre espèces de

legs,qu'il lui a plu de joindre aux legs k titre universel; savoir : le legs
desimmeubles, celui des meubles, celui d'une quote-part des immeubles,
etcelui d'une quote-part des meubles (1).

3658. Rectification. Si l'on prenait à la lettre ces mots du 1er alinéa:
«dontla loilui permet de disposer », on en conclurait que le legs d'une quote-part de
touslesbiens,fait par un testateur qui a des héritiers à réserve, n'est pas à titre uni-
veisel.Ceserait une anomalie bien plus grave que les précédentes ; car il en résulterait
quelelégataired'une fraction du patrimoine, c.-à-d. de l'actif, déduction faite dupassif,
neseraitpastenu desdettes (V. art. 1024). Probablement la phrase dont il s'agit n'est
qu'unrappelinutiledes règles sur la réverve.

!§-> iOil. — Le légataire à titre universel doit—il demander la dé-

livrance?J quelles personnes P

les légataires à titre universel seront tenus de demander la

délivrance aux héritiers auxquels une quotité des biens est ré-

servéepar la loi ; à leur défaut, aux légataires universels ; et à

défaut de ceux-ci, aux héritiers appelés dans l'ordre établi au
titredes Successions.

Explication. Demander la délivrance -nos 5624, 3625.

3639. Résumé. Le légataire k titre universel doit demander la dé-
livrancea ceux qui ont la saisine.

Analyse. Ordre des personnes auxquelles il doit s'adresser : 1° héri-
te à réserve; 2° légataires universels; 5° collatéraux jusqu'au 12e degré.

5660. Séduction et motif. Y. nos 5626 et 5627. Ajoutez, à l'é-
garddu légataire universel et des héritiers sans réserve, que ces personnes
a)'antdroit k toutes les valeurs héréditaires qui ne sont pas comprises dans
lelegs, et dorït elles sont saisies, ont intérêt a surveiller la prise de pos-
session,afin d'empêcher le légataire d'excéder la mesure de ses droits.

Laclassification ici indiquée est une conséquence de celte idée, qu'il
fautsoi-mêmeavoir la possession pour la transférer.

I1)1*secondpointétaitdéjàadmisautrefois.V. Totliier,Introït,auxcoût.d'Orl., tit. XVI, no 4.
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5661. Corollaire. Le légataire k titre universel n'est jamaissais
de plein droit. — Mais il n'en a pas moins la propriété de la fractionni
lui a été léguée - a° 5628-2".

)%> > 101£. — Le légataire à titre universel est-il tenu des dettes ti
dans quelle mesure ?

Le légataire à titre universel sera tenu, comme le légataire
universel, des dettes et charges de la succession du testateur

personnellement pour sa part et portion, et hypothécairemeiil

pour le tout.

Explication. Charges - n° 2S66 ; personnellement, hypothéctàn-
ment--a.- 5084.

3662. Sera tenu... envers les créanciers du défunt. Ajoutez art. 8«,
Comme le légataire universel... au moins lorsqu'il est en concoursara

un héritier k réserve. S'il est seul, il est tenu de toutes les dettes, peut-
être même ultra vires - n° 5656.

5665. Pour sa part... pour une fraction égale k la quote-part quiM
a été laissée. Mais si sonlegs a pour objet la totalité, ou une fraction desim-
meubles ou des meubles, il faut prendre le montant de la succession pour
dénominateur, et la valeur léguée pour numérateur: Supposons, par exem-

ple, un legs de tous les immeubles valant 5, et une succession valant 4,It

légataire sera tenu des | des dettes.

Pour le tout... sauf son recours contre les héritiers ou autres succes-

seurs k titre universitaire (art. 873,876).
566-4. Déduction. Sera tenu... Conséquence de la maxime : km

non intelligunturnisi xre alieno deducto - n° 2504. Comp. art. 1024.

Pour sa part... Conséquence du principe qui proportionne les charges
aux bénéfices, combiné avec les articles 1220 et 1221-1°.

5665. Restriction. Sera tenu... jusqu'k concurrence de sou émo-

lument , quand même il n'aurait pas déclaré au greffe, accepter sous

bénéfice d'inventaire - n° 2504.

^j) > 1013. — Le légataire à titre universel est-il tenu du payenwit
des legs ?

Lorsque le testateur n'aura disposé que d'une quotité de la

portion disponible, et qu'il l'aura fait à titre universel, ce léga-
taire sera tenu d'acquitter les legs particuliers par contribution

avec les héritiers naturels.

5666. Explication. Que d'une quotité... c.-k-d. d'une portion.
S'il avait légué toute la quotité disponible, les héritiers k réserve ne se-

raient pas tenus de contribuer au payement des legs. V. art. 1009.
Et qu'Ut aura fait à titre universel... tout en faisant des legs particu-

liers en même temps.
Ce légataire...^ titre universel; ou ces légataires, s'ils sont plu-

sieurs.
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Par contribution... En d'autres termes, le légataire k titre universel et

Héritiersupportent la charge, proportionnellement à ce qu'ils prennent
dansla succession.

5667. Héritiers naturels... Ainsi appelés par opposition aux héritiers

instituésou testamentaires. On aurait pu dire héritiers légitimes.

3668. Déduction. 1° Tenu d'acquitter les legs... Conséquence

decelteidée, que les legs particuliers doivent être prélevés sur la masse

desbiens(Delibatio hereditatis : loi 116, Dig. de legatis-l°).
2»Par contribution... Application du principe qui proportionne les char-

gesaux bénéfices.

5669. Additions. 1. Le texte de la loi ne prévoit pas l'hypothèse
oùletestateura légué k titre universel toute la quotité disponible; ce qui peut
seconcevoir,même en adoptant l'affirmative sur la question 2 du n° 5625;
eneffet,on peut fractionner le disponible entre plusieurs personnes, ou

lienléguer aune seule personne une quote-part des immeubles, qui se

trouveégale au disponible. Dans cette hypothèse, le légataire k titre uni-
verseln'en sera pas moins tenu d'acquitter les legs particuliers, bien que
larédactionde l'art. 1015 semble indiquer le contraire. V. art. 1009, 915 k

915,n° 3666. Toutefois si la quotité a été dépassée, il profitera de la ré-

duction,que tous doivent souffrir aussi bien que lui-même (art. 1009) -

0*0358,5650.
2.Les légataires a titre universel d'une quote-part de la succession sont

tenusde contribuer k l'acquittement des legs k titre universel qui ont pour
objetles meubles et les immeubles.

3,Lelégataire de tous les meubles doit acquitter les legs particuliers de

meubles;celui de tous les immeubles, les legs d'immeubles.

SECTION VI.

iDes legs particuliers.

(Ilyadanscettesectionplusieurs dispositionsapplicables aux legs universels, ou à titre
universel. V. art. 1014-10,1016,1017,1023.)

!w->- 1014. — A partir de quel moment le légataire a-t-il droit à la

propriété,à la possession, ou à la jouissance de la chose léguée ? Son droit

pttsse-t-ilà ses héritiers ?

Tout legs pur et simple donnera au légataire, du joui' du dé-
cèsdu testateur, un droit à la chose léguée, droit transmissible
àses héritiers ou ayant-cause.

Néanmoins le légataire particulier ne pourra se mettre en

possession delà chose léguée, ni prétendre les fruits ou intérêts,
<p'à compter du jour de sa demande en délivrance, formée
suivant l'ordre établi par'^'article 1011, ou du jour auquel cette

délivrance lui aurait été volontairement consentie.



270 LEGS PARTICULIERS.

Explication. Droit -n° 10; ayant-cause - n° 706; possession-
n° 1156.

5670. Tout legs... même universel, ou k titre universel (Cou»
le 2e alinéa).

Pur et simple... par opposition au legs conditionnel (Comp. art. 101(1]'
mais non par opposition au legs k terme (art. 1041).

Du jour... Lisez : du moment (Arg. des art. 1059 et 718).
A ses héritiers... s'il vient k mourir, fût-ce quelques instants aprèsle

testateur.
Prétendre les fruits... ou plutôt réclamer les fruits.
Ou intérêts... si la chose léguée est une somme d'argent.
Par l'art. 1011... c.-k-d. ceux qui sont saisis de là succession.

Analyse, lo Le légataire pur et simple acquiert un droit à lachose
léguée, du moment du décès; 2° ce droit est transmissible; 5° il esttenu
de demander la délivrance k qui a la saisine ; 4° il n'a pas droit aux fruits

perçus antérieurement.

5671. Déduction. 1° Conséquence de la nature du legs, quiest
une disposition pour le temps où l'on n'existera plus (art. 893); d'unau-
tre côté, l'effet n'en pourrait être retardé que par la volonté du testateur.

2" Application d'un principe commun k tous les droits (art. 724 etSU).
5° — N° 5660.
4° Présomption légale de bonne foi chez l'héritier, fondée sur l'inactioi

du légataire. V. n° 5651 - 5°.

5672. Développement. Droit'à la chose léguée... De quellena-

ture est ce droit (V. n° 1855)? — Il faut distinguer si la chose est un corps

certain, ou un objet indéterminé. Dans rle premier cas, le légataire enac-

quiert la propriété (arg. des art. 711 et 89b, et de la rubrique du livre III)(i);
dans le second, il acquiert seulement un droit de créance contre l'hérita

pour le forcer a lui transférer la propriété de choses appartenant à l'espèce

indiquée (V. art. 1022). — Du reste, même dans l'hypothèse où le testa-

teur a légué un corps certain, on peut dire que le légataire a, non-seule-

ment un droit de propriété, mais encore une créance contre l'héritier,

comme obligé (n° 2712 , note) de le mettre en possession, et, en géné-

ral, d'exécuter toutes les. volontés du défunt ; en d'autres termes, il a, en

même temps, une action réelle et une action personnelle - nos 1859,1810,

laquelle est garantie par une hypothèque (art. 1017). Les rédacteurs duCode

l'ont probablement entendu ainsi, puisqu'ils avaient sous les yeux unecon-

(i) Onpourraitobjecterlesmots«droità la chose», quisemblentindiquernn/iuadrm-t»' J|
mais,outrequ*ilfallaitemployeruneexpressiongénéralepourcomprendretouteespècedelegs,
mots du 2ealinéa'.«NÉAITMOIÎIStelégatairenepourrasemettreENPOSSESSION,montrentquilsagi
aussi,dansle 1eralinéa,d'un droit de propriété-,il serait peu surprenantque lelégataire,sunp<

créancier,nepût prendrepossessionayantle payement.Ausurplus,il n'estpassûrquelesrédK»•'
du Codeaientattachéde l'importanceauxexpressions« droità lachose», ou«droitsurlesI»**-
V. art, 7561758,
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slilutionde Justinien, qui le décide formellement (V. Instit. §Zinf.,de

kqutis;$ S, de oblig. quasi ex contr.)

Quandle testateur a exprimé quel droit il entendait conférer au légataire,

parex., un droit de propriété, d'usufruit ( legs^er vindicationem des Ro-

mains),ou de créance (legs per damnationem), il est évident que sa vo-

lontédoit produire son effet (V. art. 899, 917,1019).

5673. Corollaire. Le légataire d'un usufruit n'a droit aux fruits

qu'aprèsavoir demandé la délivrance ; le texte ne distingue pas -n° 2127.

5674. Addition. Le legs conditionnel ne donne les droits indiqués

plushaut -n» 5672, qu'après l'accomplissement de la condition (art. 1040).
Jusque-làil n'en résulte qu'une simple espérance, dont les héritiers du tes-

tateurne peuvent pas frustrer le légataire. V. art. 1178.

^-> 1015. —* Dans\quels cas le légataire a-t-il droit aux fruits du

jnirdu décès?

Les intérêts ou fruits de la chose léguée courront au profit
du légataire, dès le jour du décès, et sans qu'il ait formé sa

demandeen justice.
1"Lorsque le testateur aura expressément déclaré sa volonté,

à cetégard, dans le testament ;
2°Lorsqu'une rente viagère ou une pension aura été léguée à

titre d'aliments.

Explication. Rente viagère - n° 1858 ; pension - n° 961; aliments -
n 0960.

5675. Courront... Cette expression convient surtout aux intérêts. A

; l'égarddes fruits, ils devront être restitués, s'ils ont été perçus.
Sansqu'il ait formé... quoique, du reste, ils doivent la former tôt ou

lard,sile testateur ne l'en a dispensé, dans le cas où il n'y a pas d'héri-
tiersk réserve.

Acet égard... lorsqu'il aura légué les fruits à partir de sa mort.
3676. A titre d'aliments... c.-à-d. pour cause d'aliments.

'
3677. Déduction et motif. Double exception à l'article 1014-2° :

l'par application du principe qui permet de tester librement dans les li-
mitesde la quotité disponible (art. 893, 915 à 915) ; 2° par suite d'une in-

terprétationde volonté. Le besoin du légataire, existant dès le moment du

décès,doit faire présumer que le testateur a voulu lui porter secours le

pluspromptement possible.

i?-> 1016. — A la charge de qui sont les frais de la demande en

délivrance,et les droits d'enregistrement? Doit-on faire enregistrer le testa-

iint toutentier ?

Les frais delà demande en délivrance seront à la charge de la

succession, sans néanmoins qu'il puisse en résulter de réduc-

tion de la réserve légale.
Les droits d'enregistrement seront dus par le légataire.
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Le tout, s'il n'en a été autrement ordonné par le testament,

Chaque legs pourra être enregistré séparément, sans que cet

enregistrement puisse profiter à aucun autre qu'au légataire ou
à ses ayant-cause.

Explication. Réserve - n° 5276; droit d'enregistrement -n°s 3603
3606.

5678. De la demande en délivrance... en la supposant fondée.Un

prétendu légataire devrait supporter les dépens de la réclamation qu'ilau-
rait intentée injustement.

Réduction de la réserve... ce qui arriverait dans l'hypothèse où leslegs\
absorberaient déjà complètement la quotité disponible.

Par le légataire... et non parla succession.

Par le testateur... Il peut mettre les frais de délivrance à la chargea
légataire, et ceux d'enregistrement à la charge de la succession ; maisilut

saurait, par la disposition la plus formelle, opérer une réduction delaré-
serve légale.

3679. Béduction et motifs. 1er Alinéa. Cet alinéa paraît êtreii

conséquence de l'art. 1248, combiné avec les art. 915 à 91S. L'obligation
de demander la délivrance est établie dans l'intérêt de l'héritier.

2e alinéa. Application de la loi du 22 frimaire an VII, sur l'enregistre-
ment, laquelle met l'impôt à la charge de l'acquéreur. On ne saurait, sur-
tout quand l'acquisition est gratuite, grever la personne qui est dépouillée;
le légataire, qui cherche à faire un bénéfice, s'estimera heureux de con-

server la libéralité, moyennant la prestation d'un certain impôt.
5e Alinéa. Conséquence du droit de tester- n° 5179 - 2°.

4e Alinéa. Séparément... Conséquence de celte idée qu'il y a autant

d'acquisitions distinctes, qu'il y a de legs. — Un légataire pauvre nedoit

pas être paralysé dans sa réclamation, parce que son legs est consignédans

un testament qui dispose de sommes considérables au profit d'autres per-
sonnes négligentes ou incapables.

Profiter à aucun autre... Application de la loi du 22 frimaire an VII,

qui soumet à un impôt proportionnel a leur valeur toutes les transmis-

sions de propriété ou de jouissance, soit entre-vifs, soit par décès. Le paye-
ment d'une obligation n'éteint pas les obligations qui en sont distinctes,

quoique analogues, ou résultant de la même cause (arg. a contrario de

l'art. 1200 inf).

^ > ÎOIÏ. — Comment les héritiers sont-ils tenus des legs?
Les héritiers du testateur, ou autres débiteurs d'un legs, se-

ront personnellement tenus de l'acquitter, chacun au prorata
de la part et portion dont ils profiteront dans la succession.

Ils en seront tenus hypothécairement pour le tout, jusqu'à
concurrence de la valeur des immeubles de la succession dont

ils seront détenteurs.
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olographe,et la rupture des sceaux d'un testament mystique. Par la même raison , les

dispositionsolographesq\ie le testateur a biffées sont annulées.

jj^-> 1038. — Quel est, sur le legs, l'effet de l'aliénation totale ou

partielle,nulle ou valable, de la chose léguée ?

Toute aliénation, celle même par vente avec faculté de rachat

oupar échange, que fera le testateur de tout ou de partie de la

choseléguée, emportera la révocation du legs pour tout ce qui

a été aliéné, encore que l'aliénation postérieure soit nulle, et

quel'objet soit rentré dans la main du testateur.

Explication. Aliénation-^ 0 6S8;ue»fe-n° 644 ; échange (art. 1702).
5757. Toute aliénation... k titre gratuit ou onéreux.

Avecfaculté de rachat... ou à réméré (art. 1659).
de la chose léguée... On suppose que c'est un corps certain.

Emportera... C'est une révocation tacite.

^aliénation postérieure..., au legs : celle-là même dont on vient de

parler.
•

; Rentré dans la main du testateur... Cette phrase est susceptible d'un
sensplus ou moins large ; elle peut comprendre : 1° le cas où le testateur
aexercéle réméré, pu invoqué la nullité, dont on vient de parler dans le

' texte; 2° le cas où, après une aliénation valable et définitive , il acquiert
; denouveau la chose léguée.

Analyse. 1° L'aliénation postérieure de la chose léguée révoque le

legs;2° l'aliénation partielle le révoque en partie ; 5° cette révocation pro-
, toitson effet, malgré la nullité de l'aliénation 4° et malgré le retour de

lactosedans le patrimoine du testateur.

3758. Déduction et motifs. 1° Conséquence de cette idée, qu'en
rendant,par son propre fait, sa disposition inexécutable, on annonce l'in-
tentionde l'anéantir. (Dans le système du Code, qui déclare nul le legs de
lichosed'autrui, c'est moins là une révocation qu'une extinction ou une

; annulation.)
3759. Avec faculté de rachat... Ce cas pouvait faire beaucoup de doute,

carunevente à réméré laisse voir le projet de reprendre la chose. Cepen-
dantelles'explique souvent par le désir de se réserver un moyen de rache-
terau besoin, plutôt que par une volonté bien arrêtée de le faire. On a,
sansdoute, voulu prévenir tout procès sur cette question de fait; le testa-

. leurest toujours libre de léguer de nouveau.

3760. Ou par échange... Il semble que le testateur ait voulu substi-
• l»er,dans ce cas, un objet à un autre, surtout s'il est de même nature ;

maisun legs ne se présume pas ; c'est une dérogation aux règles de la suc-
cessionab intestat ; il faut pour l'établir une manifestation formelle de vo-
lontéavecles solennités requises.

3761. 2° Conséquence de la même idée, combinée avec cette observa-
•M, que le legs reste susceptible d'exécution pour une partie.

û°— N°57S5-1°. L'aliénation de la chose léguée est un acte com-
ii. 19
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plexe qui renferme : 1° une translation de propriété entre-vifs; 2ounerê-
vocation de la translation faite antérieurement à cause de mort. L'ineffi-
cacité du premier acte n'empêche pas le second de valoir.

4° Conséquence de la lre proposition. La réacquisition delaclit
semble, il est vrai, indiquer chez le testateur le désir de procurerh
chose au légataire ; mais la loi, qui se contente de la simple intentionpu
anéantir un legs, ne s'en contente plus quand il s'agit de le faire revint
(V. ci-dessus, n° 3760); sans-doute dans l'intérêt des parents légitima
que le défunt a, d'ailleurs, pu avoir présents à sa pensée en acquérant4
nouveau.

5762.Restriction. Encore que., nulle... Le rédacteur a probablement1:
plus qu'il ne voulait dire. On induirait littéralement de ses termes qu'une aliénation»
nulable pour erreur, violence ou dol, produirait révocation, et cependant lecons»
ment est vicié dans ces divers cas (art. 1109). Il est également difficiled'attribuerÈ
l'effet à un simple projet d'aliénation, tel qu'une donation non acceptée(V.art.938).-
On a sans doute pensé à l'hypothèse où la nullité résulte d'un défaut de capacitéjti
n'exclut pas l'intention de révoquer (Y. art. 903, 904, 1554, 1595).

2° Caducité.

jg^ > 1©3S>. —Quel est Teffet du prédécès du légataire?
Toute disposition testamentaire sera caduque, si celui enfa-

veur de qui elle est faite n'a pas survécu au testateur.

Explication. Caduque - n° 3744.
3765. Toute disposition... quand même le légataire serait unépooi

avec enfant.
Testamentaire... même sous forme de fidéicommis ; mais v. n°5799?.

Ifapas survécu... quand même il laisserait des héritiers. — A plusforte

raison, s'il n'était pas encore conçu. V. art. 906-2°.

3764. Béduction. Conséquence de la définition du legs, quine
confère de droit qu'à la mort du disposant ;— combinée avec cette idéeque
le néant ne peut avoir des droits.

Les héritiers continuent, il est vrai, la personne du défunt; maisici,il

n'y a pas de droit acquis, et par suite transmissible ( V. art. 1041*»/.]

L'espérance qu'avait le légataire d'être investi d'un droit, ne suffitpi

pour dépouiller les parents du testateur au profit de personnes qu'il n'ap*
être pas connues.

3765. Restriction. L'article n'est vrai que pour les legs purset

simples ou à terme (art. 1041 ), et non pour les legs conditionnels(art. suiv.J.

5766. Corollaire. Sera caduque... Par conséquent la choseléguée

reste k l'héritier légitime ; à moins qu'un autre légataire n'ait été vulgaire-;

ment substitué au premier (art. 898) ; ou qu'il n'y ait lieu à accroissent ;

(art. 1044,104S).
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; m_£. ÎOIO. — Quel est l'effet du décès du légataire avant l'accom-

plissement
de la condition?

Toute disposition testamentaire, faite sous une condition dé-

pendante d'un événement incertain, et telle que, dans l'inten-

tion du testateur, cette disposition ne doive être exécutée qu'au-

tant que l'événement arrivera ou n'arrivera pas, sera caduque,

isil'héritier institué ou le légataire décède avant l'accomplis-

sementde la condition.
;

.3767. Explication- Condition..» Ce! mot, dans un sens large, si-

gnifiedisposition à laquelle une autre disposition est subordonnée. Le ré-

dacteurl'ayant pris dans ce sens, a été entraîné à faire la distinction, à peu

prèssurabondante, que renferment cet article et le suivant.

Ouriarrivera pas... La condition est alors négative-n° 4549-3°.

. Résumé. Le legs conditionnel est caduc, lorsque le légataire ne survit
: pasà l'accomplissement de la condition.

: 5768. Déduction. Restriction à l'article précédent ; — ou plutôt,
conséquencede la nature du legs conditionnel, qui ne confère aucune es-

pècede droit avant la mort du testateur, d'une part, et l'accomplissement
dela condition, de l'autre.

3769. Addition. Le legs auquel on a apposé un terme incertain est condi-
' tionnel,parcequ'il n'est pas sûr que l'événement ; bien qu'inévitable, s'accomplisse du
tirantdu légataire: d'autre part, il n'est pas vraisemblable qu'on ait entendu grati-

: ttrleshéritiers de ce dernier ; or, c'est ce qui arriverait dans l'hypothèse où il mour-
ratavantle jour indiqué. Dies incertu) conditionèm in testamento facit (1. 75, Dig.

; licmiitionibuset (km. ).
3770. Restriction. Le texte n'a entendu parler que des conditions déri-

: vintdela volontédu testateur, et non d'une circonstance étrangère à cette volonté ;
«ommesil'on a légué les fruits qui naîtront dé tel fonds dans telle année : il n'est pas
«tsoinlue lelégataire survive à la naissance des fruits( conditiones extrinsecus non EX
nsMOEKTouÉni'entes..non faciunt legata conditionalia (1. 99, Dig. decond.et dem.).

w~> 1041. — La condition qui suspend seulement Vexécution, em—
. fkk-t-elle le legs de s'ouvrir ?

La condition qui, dans l'intention du testateur, ne fait que
suspendre l'exécution de la disposition , n'empêchera pas l'héri-
tier institué, ou le légataire, d'avoir un droit acquis et transmis-

•
siMeàse^héritiers., ...

Explication. Condition - n° 5767 ; héritier institué - n° 3197.
3771. Que suspendre l'exécution... et qui, par conséquent, n'est pas

• condition proprement dite, mais une charge, un terme.

"empêcherapas... quoiqu'elle ne soit pas encore accomplie au moment
™décèsdu légataire (Comp. art. 10-40 in f.).

Undroit acquis... du moment delà mort du défunt, auquel ila survécu
(«t. 1039).
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Résumé» Le legs n'est pas caduc par le décès du légataire avantfc
complissement de la charge, ou l'arrivée du terme.

5772. Déduction. Application de l'art. 1014-1° qui donne aulfo.
taire, du jour du décès, un droit transmissible, — combiné avec lanature
de la charge qui suspend seulement l'exercice du droit, mais nonsanais-
sance, son établissement.

5775. Comparaison. Chez nous, comme en droit romain, le legsi'oin
(dies legati cedit) au décès du testateur ou à l'accomplissement dela condition,s'ilja
aune. Maischez nous le droit de propriété ou de créance existe dès cetteépoque,lut
qu'en droit romain, du moins selon l'opinion généralement admise aujourd'hui,lapu-
priété ne passait au légataire qu'à partir de l'adition d'hérédité. Ce qui estcerna,
c'est que tous les legs étaient subordonnés à la volonté de l'institué, qui pouvaitrente
le testament destitutum, en répudiant, ou même en négligeant de faireadition.OH,
nous, le refus du légataire universel ne paralyse pas le droit des légatairesparti*
liers.

))S > 104S. — Quel est l'effet de la perte de la chose léguée,arriiii,
soit avant, soit après le décès?

Le legs sera caduc, si la chose léguée a totalement péri pen-
dant la vie du testateur.

Il en sera de même, si elle a péri depuis sa mort, sans leM

et la faute de l'héritier, quoique celui-ci ait été mis en retard

de la délivrer, lorsqu'elle eût également du périr entre les m»

du légataire.

3774. Explication. La chose... On suppose que c'est un corps»
tain (V. art. 1302-1°) - n° 4160.

Totalement... Les débris appartiendraient au légataire : Meumest,<(d
ex re mea super est (V. art. 1503).

Péri... Peu importe que ce soit par le fait du testateur ou d'un tiers(à̂

moins, tout au plus, que ce tiers ne soit devenu depuis successeurà*

universel).
Pendant la vie... avant l'ouverture du legs.
Il en sera de même... c.-a-d. le legs sera caduc; maisv. n°3776.

De l'héritier... ou autre débiteur du legs -n° 3680.
Mis en retard... ou plutôt en demeure (V. art. 1139).
Lorsqu'elle eût dû... Cette restriction porte sur la phrase précède*

« quoique celui-ci... » et non sur la proposition principale.

Analyse. 1° Le legs devient caduc par la perte de la chose, arrivée

avant le décès, 2° ou après le décès, sans le fait de l'héritier; 5°nié*

après sa mise en demeure, si elle eût dû également périr chez le të?"

taire.

3775. Déduction. 1° Conséquence pure et simple de cette idéequ'»1

droit ne peut exister sur le néant ; au moment où le droit du légatairede-

vrait prendre naissance, il se trouve sans objet (V. art. 1126).
2° Application du principe général (art. 1302), d'après lequel lesobliga-
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lionssont éteintes par la perte de la chose due, arrivée sans le fait du dé-

biteur.
.; 3"Autreapplicalion des règles sur l'extinction des obligations (art. 1302-2°).

3776. Rectifications. 1. Il en sera de même.... C'est mal a propos

quele texte range la perte postérieure au décès, parmi les causes de ca-

ducité: c'est une cause d'extinction du droit. Le legs n'est pas caduc, puis-

qu'ila produit tout l'effet qu'on pouvait en attendre, en rendant le léga-
tairepropriétaire ou créancier.

8.Sanslefait et la faute... Lisez : Sans le fait [et, à plus forte raison,
sansla faute]. V. -n°4951. Le rédacteur a peut-être eu peur qu'on ne crût

l'héritierlibéré par une perte provenant de sa négligence. C'est comme

.s'ilavaitdtt : Sans fait et sans inaction blâmable.

3.Lorsqu'elle eût dû. Le 2e alinéa semble uniquement fait pour ce der-

.liercas. Il fallait commencer une phrase séparée, aux mots « quoique
celui-ci...J

jH-> 1048. — Quel est l'effet du refus ou de l'incapacité du léga-
lité?

Ladisposition testamentaire sera caduque, lorsque l'héritier

institué ou le légataire la répudiera, ou se trouvera incapable
îliela recueillir.

Explication. Caduque - n° 3744; répudier -n° 2711 ; incapable -

n°170o.

3777. Déduction. 1° Répudiera... Conséquence du principe sui-
vantlequel nuln'estforcé d'accepter, même un bienfait.

\ l'Incapable... Application, ou plutôt rappel des règles sur l'incapacité.

3778. Développements. La répudiera... lorsqu'elle lui sera of-

ferte,c.-à-d. après l'ouverture - n° 3773 ; autrement, les tiers ne pourraient
's'enprévaloir(Arg. de l'art. 1130-2°).

Setrouvera incapable de la recueillir... à l'époque où il y a lieu de la

recueillir,c.-a-d. à l'époque de l'ouverture - n° 3250-2°.

3779. Addition. Le légataire est investi du droit, même avant son accepta-
: to»(art.1014-1").S'il meurt avant d'avoir pris parti, il transmet à ses propres héri-
ta (Comp.art. 781). — Mais, s'il est saisi de la propriété, il ne l'est pas de la posses-
ii»»(irt.1014-2»),du moins, en général(V. art. 1006).

3° De l'accroissement entre colégatalres.

ô-> 1044. — Quand y a-t-il lieu à accroissement ? Quand un legs
°W(réputé fait conjointement ?

1 y aura lieu à accroissement au profit des légataires, dans
lecasoù le legs sera fait à plusieurs conjointement.

Le legs sera réputé fait conjointement, lorsqu'il le sera par
Meseule et même disposition, et que le testateur n'aura pas
^igaé la part de chacun des colégataires dans la chose lé-
guée.
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3780 Explication. Accroissement... littéralement,augmentai»
de ad crescere. C'est l'extension que reçoit une acquisition, par suitedn
défaut de concours des personnes au profit desquelles elle devait aussi
s'opérer. : t . .;..;._,. .

Au profit des légataires... ou plutôt au profit de ceux d'entre euxqui
recueilleront le legs : la part de leurs çolégataires défaillants leur accroî-

tra, c.-a-d. se réunira à leur propre portion.
Dansle cas... ce qui comprend deux hypothèses: celle du 2ealinéa,el

celle de l'article suivant.

3781. Conjointement.... Le Code paraît entendre par légataires con-

joints, ceux qui doivent profiter de la même libéralité : pour partie, entasj
de concours; pour le tout, si l'un d'eux vient à faire défaut. C'est l'idée,

qu'exprimait l'expression conjuncti re.

Réputé... à l'effet d'appliquer le 1er alinéa.

3782. Une seule et même disposition... par ex. : Je lègue tel fonds!
Primus ET h, Secundus. Ces deux légataires sont conjuncti re etverbis,»
vant l'expression des jurisconsultes romains : en effet, ils sont d'abordréu-

nis, en ce sens, que leurs deux legs ont le même objet ( conjuncti re),t\,.'
en outre, parce que ces deux legs sont réunis dans une même phrase,ai

moyen de la conjonction ou particule copulative ET ( conjuncti verbis\
Compar. n° 3789.

3785. Assigner une part.;, c'est déterminer la portion qui doitrêve-
nir à quelqu'un.

3784. Colégataire... celui qui est légataire avec un autre; de cm,
avec.

-5783. Pas assigné la part... Donc s'il a assigné la part de chacun.lt

legs n'est pas réputé fait «conjointement» dans le langage du Code, ou,pour
mieux dire, il n'y a pas lieu à accroissement (1er alinéa). Dans ce cas,iln'y
a entre les légataires d'autre réunion que celle résultant des mots dit tes-

tament (conjuncti verbis tantum).

3786. Déduction et motifs. 1er Alinéa. Résultat pur et simple
de cette circonstance, que la chose entière est donnée à chacun desléga-

taires, de telle sorte que le concours seul doit en amener la divisionente

eux ( cohcursu partes fiuni), à raison de l'impossibilité matérielle dedon-

ner plusieurs fois une chose unique.
On peut aussi voir, dans le 1er alinéa, une interprétation de volonté-

n° 381S, fondée sur ce que le testateur, en réunissant les légataires dans

une même .disposition, annonce qu'il les préfère tous à, son héritier, par

rapport a l'objet de cette disposition. !
2e Alinéa. Définition du mot conjointement, pour l'application

duj
1er alinéa -a 02616.

Pas assigné la part... La fixation de la part qui revient à chacunren-;
ferme le droit de chacun dans les limites de cette part, et empêcheH*\

le légataire n'ait jamais rien au delà, bien que les autres ne recueille»1

pas.La portion de ces derniers profile à. l'héritier légitime.
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5787. Restriction. Pas assigné la part... Il est possible que le testateur,
enfaisantcetteassignationde parts, ait seulement eu en vue le cas de concours , dans

lelutdeprévenirdes difficultés d'exécution, mais sans vouloir exclure l'accroissement,
audéfautde concours. C'est une question de fait : si les juges regardent cette intention

commeconstante,ils doivent admettre l'accroissement, malgré la généralité des termes

inteste: onne voitpas de raison pour interdire au testateur de faire un legs conjointe-
ment,toutenréglant l'hypothèse d'un partage.

&->•1045. — Le legs dune chose à plusieurs séparément, peut-il être

•nattéfait conjointement ?

H sera encore réputé fait conjointement, quand une chose qui
n'est pas susceptible d'être divisée sans détérioration, aura été

donnéepar le même acte à plusieurs personnes, même séparé-
ment.

5788. Explication. Encoreréputé... et par conséquent, il y aura

: lieua accroissement.
Pas susceptible d'être divisée... Donc le legs d'une chose .divisible, à

plusieursséparément, ne donne pas ouverture au droit d'accroisse-
ment.

5789. Par le même acte., même séparément... Le sens naturel de
cesmotsest celui-ci: dans le même testament, même par des dispositions
distinctes,et non « par une seule et même disposition », comme dans l'hy-

; potltèsede l'article précédent. Par ex., je lègue le fonds Cornélien à Pri-

mas;—je lègue le fonds Cornélien k Secundus. Ces deux légataires sont

conjunctire tantum, suivant l'expression des jurisconsultes romains ; en

effet,lesdeux dispositions ont un objet identique, mais elles sont séparées;
iln'y a point de conjonction ET entre les deux phrases; il peut même se
fairequ'il y ait des dispositions intermédiaires dans le testament. Aussi
lesjurisconsultes romains les qualifient-ils parfois de disjuncti (Loi 34,
ty.delegatis 1°).

3790. Ona proposé (1) de traduire autrement la fin de l'article 1045. Les mots
«parle même acte» voudraient dire : par la même disposition ; et les mots « même
séparément» signifieraient: même avec assignation de parts. Ainsi entendu, l'art. 1045
nauraitprévuque l'hypothèse des conjuncti verbis tantum - n° 3785, déjà prévue par
article1044; maisavec cette circonstance additionnelle, que la chose léguée n'est pas

susceptibled'être divisée sans détérioration. Il s'ensuivrait que le Code aurait oublié de
réglerlaconjonctionre tantum - n° 3794. '•

MÊMEséparément... bien que cette expression semble exclure l'idée d'un
legsfait conjointement.

5791. Déduction. Le rédacteur complète ici-la définition du legs
witconjointement, définition commencée dans l'art. KM4-2o, pour déter-
minerles cas où l'accroissement doit avoir lieu - n° 2616.

Passusceptible d'être divisée... Cette condition est requise, sans doute

\', nradhon{Traitédel'usufruit),suivipar M.Duranton,danssa4cédition.
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parce qu'aux yeux delàloi.ladivisibilité delachose rendrait probable,chu
le testateur, l'intention d'assigner a chaque légataire des parts déterminées,

Si l'on adopte la 2e interprétation, indiquée plus haut, la définitionde
l'art. 1045, au lieu de compléter celle de l'article précédent, la restreint-
sans doute, parce que l'indivisibilité de la chose exclut l'idée d'une limita-
tion des droits de chaque légataire à une partie seulement.

5792. Comparaison. Le Code civil, à la différence du droitro-
main, repousseTaccroissement entrelescon/wMC#retoifo(ro,quandla chose
est divisible sans détérioration.—Exemple: Je lègue à Primus leslOO.OOOfr.
qui sont dans telle boîte; — plus loin: Je lègue àSecundusles 100,OOOtr.
qui sont dans celte même boîte. — Si Secundus ne recueille pas, Primus
a la totalité, d'après le droit romain ; il a la moitié, d'après l'art. 1043,

5793. Critique. Chacun des colégalaires conjoints re tantum$w&
dire, avec raison,que la chose entière lui a été léguée (par ex., dans l'espèce
du numéro précédent, Primus a]droit de se dire légataire des 100,000 fr.);
dès lors, la circonstance que le testament instituait d'autres légataires, dont
le concours l'aurait réduit k une portion, ne doit pas lui nuire, même dans
le cas où ce concours n'a pas lieu. Donc, c'est mal à propos que le Codeci-
vil s'est écarté du droit romain sur ce point.

3794. Si l'on adopte la 2» interprétation indiquée plus haut - n" 3790, le droit
français se concilie facilement avecle droit romain ; en effet, le Code n'ayant pasrégléh

conjonction re tantum, on demeure libre d'y appliquer le droit d'accroissement;]leré-
sultat de l'art. 1045 se borne à concéder ce droit aux conjuncti verbis tantuminstitués
pour une chose non susceptible d'être divisée sans détérioration.— Malheureusementle
sens grammatical du texte résiste à cette explication ; d'ailleurs, il est bien peuprobable
que les rédacteurs du Code aient oublié la conjonction re tantum.

3795. Addition. Le Code s'étant écarté mal à propos des principesdudroit

romain, en distinguant si la chose est divisible ou non, on peut soutenir qu'il fautyre-
venir sous les autres rapports. D'après cela, l'un des conjuncti re tantum ne peut,dans
le cas où l'art. 1045 répute le legs fait conjointement, accepter seulement le legspoursa
part dans la chose léguée ; en effet, elle lui a été léguée tout entière; il prendlatota-
lité jure non decrescendi, plutôt qaejure accrescendi. — Par le même motif, il pe»1'1

prendre tout entière, sans être obligé d'accomplir les charges que le testateur avaitim-

posées au légataire défaillant (Arg. du § 11 delà .1, Cod. decaducis tolleniis).

3796. Restriction.Pas susceptible d'être divisée... En prenant cesexpres-
sions à la lettre, on arriverait à dire qu'il n'y aurait pas lieu à accroissement.auprofitde»
légataires universels, institue's parle même acte, mais séparément. En effet,l'héréditées

une chose susceptible d'être divisée sans détérioration. Cerésultat est fort contestable:»
dénomination de légataire universel impliqueun droit à l'universalité ; il en estdemera

de l'expression -.«Je lègue TOCSmes biens», si le testateur s'en est servi. Il estclair,

dans le système contraire, qu'il aurait dû qualifier les légataires, de légataires» M"

universel. L'art. 1045 n'a eu en vue que des objets matériels, et non des chosesidéale»

comme l'hérédité (Y. cependant Gaïus, Instit. II, 54), et à l'égard desquelles onnesau-

rait élever une question de «détérioration ».Cet article n'établit, après tout, qu'unepré-

somption de volonté, basée sur la divisibilité de la chose ; or, cette présomptionton)'

devant la qualification de légataire universel ; d'ailleurs, les anomalies doiventitrcre

freintes.
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!i» Révocation des legs pour fait du légataire.

S-> 1046. — Pour quelles causes peut-on demander la révocation du

Itgs?
Les mêmes causes qui, suivant l'article 954 et les deux pre-

mièresdispositions de l'article 955, autoriseront la demande en

révocation de la donation entre-vifs, seront admises pour la de-

mandeen révocation des dispositions testamentaires.

5797. Explication. Révocation - n° 5447.

Suivant 954 et 955-1° etl".... L'inexécution des conditions, et l'ingra-
tituderésultant de sévices, délits ou injures graves, ce qui comprend l'at-
tentatà la vie du testateur.

Seront admises pour la demande... c.-à-d. autoriseront l'héritier ou
autredébiteur du legs à en demander la révocation.

3798. Déduction. Dérogation au principe, qui défend de dépouiller
quelqu'unde son droit, malgré lui - n° 1959; en effet, le légataire acquiert,
aumoment du décès, un droit actuel, si le legs est pur et simple; éven-
tuel(quoique non transmissible), si le legs est sous condition, la volonté
dudéfunt ne pouvant plus désormais être modifiée.

5799. Motifs. En subordonnant sa libéralité a une charge, le testa-
teurmontre qu'il ne veut pas être libéral, dans l'hypothèse où la charge
n'estpasaccomplie. — Quant à l'ingratitude, il serait scandaleux qu'elle fût,
enquelque sorte, récompensée aux dépens du patrimoine de celui qui en
aétévictime. 11est probable qu'il aurait révoqué lui-même s'il l'avait pu,
ous'ilavait connu le délit.

3799b. Corollaires. 1. On ne peut faire révoquer le legs, sous pré-
texteque le légataire a refusé des aliments au testateur, du vivant de ce

dernier; en effet, il n'avait encore rien reçu; il ignorait peut-être l'exis-

tencedu testament ; par conséquent, il ne devait encore aucune recon-

naissance.
2.Onne peut faire révoquer le legs, sous prétexte qu'il est né un enfant

posthumeau testateur; l'article 960 n'est pas rappelé dans notre texte, qui
seraitparfaitement inutile dans le système contraire (1). V. d'ailleurs,
noe3798et 3481.

^-> 1049. — Peut-on demander la révocation d'un legs pour injure
à la mémoiredu défunt? Dans quel délai ?

Si cette demande est fondée sur une injure grave faite à la

mémoire du testateur, elle doit être intentée dans l'année, à

compter du jour du délit.

3799c. Explication. Si cette demande... en révocation du legs.
Faite à la mémoire... par le légataire. L'art. 935-2° suppose que l'injure

('IV.cependantDelvincourt.
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estfaite a l'auteur de la libéralité lui-même. Ici, l'injure consiste à tenir une
conduite qui serait outrageante pour le testateur s'il était vivant.

Intentée.... par l'héritier, ou autre débiteur du legs.

3799d. Déduct. et motifs. La première moitié du texte suppose
plutôt qu'elle n'établit une aggravation de l'exception admise par l'article
précédent. Cette aggravation est fondée sur les mêmes motifs, quoique
leur force soit moindre dans l'espèce.

La deuxième moitié déroge au principe qui fixe k 50 ans la durée nor-
male de la prescription. La dérogation est pareille à celle que l'article 931 ,
admet k l'égard de l'action du donateur entre-vifs ; ce n'est pas parcequ'il
y a pareillement probabilité de pardon, puisque l'héritier n'est injurié
qu'indirectement ; mais le scandale résultant de la conduite du légataire
doit être bien affaibli au bout de l'année, tandis que sa possession devient
de plus en plus digne de faveur.

QUATRIÈME PARTIE.

RÈGLESSPÉCIALESA CERTAINESDISPOSITIONS,QUISE FONTÉGALEMENTPARACTES
ENTRE-VIFSou PARTESTAMENT(Chap. 6 et 7 du Gode).

CHAPITRE VI.

DES DISPOSITIONS PERMISES EN FAVEURDES PETITS-ENFANTS
DU DONATEUR, OU TESTATEUR, OU DES ENFANTS

DE SES FRÈRES ET SOEURS.

( Lisez aujourd'hui : Des substitutions fidéicommissairespermises en faveurdes entantsel
petits-enfants du donataire ou légataire.)

5799e. Explication. Dispositions-a." 1298... Le Code emploie ici
le terme générique , au lieu du terme spécifique : substitutions a charge
de conserver et de rendre.

1° Jusqu'à quel point peut-on grever de restitution le donataire
on légataire.

LOI DU 17 MAI 1826.

Les biens dont il est permis de disposer aux termes des ar-

ticles 913, 915 et 916 du Code civil, pourront être donnés en

tout ou en partie, par acte entre-vifs ou testamentaire, avec la

charge de les rendre à un ou plusieurs enfants du donataire,
nés ou à naître, jusqu'au deuxième degré inclusivement.

Seront observés, pour l'exécution de cette disposition, les ar-

ticles 1051 et suivants du Code civil, jusques et y compris l'ar-

ticle 1074.
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3799f.:_ExpIicatîon. Des art. 915 à 916... en un mot, la quotité dis-

ponible.
Donnés... La loi ne distingue pas k quelle personne.
Deles rendre... et par conséquent de les conserver jusqu'à la mort du

grevé.
1799s. UN ou plusieurs... Par conséquent, on peut imposer la charge

delesrendre à l'aîné mâle (Comp. art. 1050).
Enfants... Donc on ne pourrait charger de rendre à une personne quel-

conque,fût-ce le frère du grevé.
Dudonataire... entre-vifs ou par testament.
Ouà naître... et par conséquent non conçus au moment de la donation

oudela mort du testateur (Comp. art. 906).
5799h. Jusqu'au2e degré... Donc les appelés du 1er degré sont, à leur

lotir,grevés de la charge de rendre aux appelés du 2e degré (Comp. arti-
cles1048 et 1049).

Inclusivement... Donc les appelés du 2e degré ne peuvent être grevés à
leurtour de la charge de rendre à d'autres personnes.

Résumé. 1» On peut donner ou léguer ses biens disponibles a une per-
sonnequelconque, avec charge de les rendre à un ou plusieurs de ses

enfants,jusqu'au 2°degré inclus;2° les art. 1051 k 107-4 sont applicables
àceltedisposition.

5799'. Déduction. 1er Alinéa. Dérogation au principe qui prohibe
lessubstitutions ûdéicommissaires, ou dispositions avec charge de conser-
veret de rendre (art. 896).
'2eAlinéa. Application, ou plutôt rappel des articles relatifs k l'exécu-

tiondes substitutions permises; en effet, le 1er alinéa ne fait qu'élargir la

dérogationdéjà admise par les articles 1048 k 1050.
3800. Motif. Les rédacteurs de la loi de 1826 ont voulu empêcher la

divisiondes propriétés, en permettant de les concentrer, autant que possi-
ble,sur la tête d'un.seul; et, en outre, faciliter leur conservation dans une
mêmefamille, an moins pendant trois générations, sauf aux appelés du
dernierdegré à les grever k leur tour d'une charge de rendre, qui les con-
serveencore pendant trois générations. On peut ainsi créer dans l'Etat des
pépinièresde familles riches, parmi lesquelles puisse se recruter la no-
blesse(1).

fi)Fourbienconnaître,la penséedes rédacteursde la loi de 1S26.il faut se reporteran projet
primitif,présentéle 10février1826; il contenaitles deuxarticlessuivants, repoussésplustar d par
'»chambredespairs.
Art.1,DanslottteSIlccessiondéféréeà la lignedirectedescendanteet payant3oo fr. d'impôtfon-
i«,si le défuntn'apasdisposéde la quotitédisponible, cettequotitésera attribuée à litre de
P'eciputlégal,aupremierné desenfantsmâlesdu propriétairedécédé.—Siledéfunta disposéd'une
P*e delaquotitédisponible,.le préciput légal se composerade la partie de cettequotitédontil

a pasdisposé.— Lepréciputlégal seraprélevésur lesimmeublesdela succession,et, encas
«msnfnsance,surlesbiensmobiliers.
'• «s dispositionsdesdeux premiers§del'articleprécédentcesserontd'avoirleur effet, lorsquele' ""'mMIaformellementexprimé la volontépar acteentre-vifsoupar testament.
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3801. Corollaires. Enfants du donataire... Donc, il est encore
défendu, même depuis 1826, de grever une personne au profit d'un autre
que son enfant.

Jusqu'au 2e degré... Donc, il est encore défendu, de grever une personne
au profit de ses descendants, au-delk du 2e degré ( mais v. n° suiv.).

Donc, les substitutions sont encore prohibées en principe (art. 896),bien
que les exceptions aient été élargies.

3802. Développement. Jusqu'au 2e degré... Il est probable qu'ilte
'

entendre ces mots, non du 2e degré de parenté, mais du 2e degré de substitution.El
d'autres termes , il est permis d'établir deux transmissions à partir du grevé( miis
seulement deux) ; du reste, la lre transmission peut s'opérer au profit d'autresdes-
cendants que les petits-enfants du disposant, et la 2e, au profit d'autres descendants
que ses arrière-petits-enfants. C'est ainsi que le décidait l'art. 30 del'ordonnancejt
Louis XV, du mois d'août 1747, sur les substitutions, où a été puisé le cliap.YI.
V. aussi la loi du 12 mai 1835, art. 2.

5Jzz7—>10418. — Jusqu'à quel point, sous l'empire du Code, une per-
sonne ayant des enfants, peut-elle grever de restitution?

Les biens dont les pères et mères ont la faculté de disposer,

pourront être par eux donnés, en tout ou en partie, à un ou

plusieurs de leurs enfants, par actes entre-vifs ou testamen-

taires, avec la charge de rendre ces biens aux enfants nés et à

naître, au premier degré seulement, desdits donataires.

3805. Explication. Ont la faculté de disposer... c.-a-d. {, J
ou{,

suivant les cas (art. 913).
Charge de rendre... et partant, de conserver jusqu'k la mort du grevé.
Aux enfants... c.-k-d. k tous les enfants sans exception (art. 1030).
Au 1er degré seulement. ..Donc les appelés restent libres de disposerdes

biens donnés.

Résume. On peut donner ou léguer ses biens disponibles à son en-

fant, avec charge de les rendre aux enfants du donataire.

3804. Déduction. Dérogation au principe qui prohibe les substitu-

tions, avec charge de conserver et de rendre (art. 896).
3805. Motif. La faculté de grever un enfant est utile, lorsqu'il a lui-

même une famille, et qu'il paraît enclin k la dissipation ; il convientde

proléger ses propres enfants contre sa prodigalité.
Innovation. Au 1er degré seulement... La loi du 17 mai 1826 per-

met de grever ses descendants jusqu'au 2e degré.

gr> > 1049. —Jusqu'à quel point, sous l'empire du Code, uneper-

sonne sans enfants peut-elle grever de restitution ?

Sera valable, en cas de mort sans enfants, la disposition que

le défunt aura faite par acte entre-vifs ou testamentaire, au

profit d'un ou plusieurs de ses frères ou soeurs, de tout ou partie

des biens cpri ne sont point réservés par la loi dans sa succès-
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sion, avec la charge de rendre ces biens aux enfants nés et à

naître, au premier degré seulement, desdits frères ou soeurs do-

nataires.

3806. Explication. Mort sans enfants... Donc celui qui laisse des

enfantsne peut grever personne autre, quoiqu'il puisse lui donner, pure-
mentet simplement, la quotité disponible.

Biens., point réservés... en un mot, la quotité disponible; -j, |, ou la

totalité,suivant qu'il laisse ou non des ascendants (art. 91S, 916).
Desdits frères... m d'autres termes, k tous les neveux et nièces qui sont

issusdu donataire ou légataire, sans exception (art. 10S0).

Résumé. On peut, quand on ne laisse pas d'enfants, donner ou léguer
sesbiens disponibles k son frère ou k sa soeur, avec charge de les rendre
à leurs enfants.

3807. Déduction-n-3804.

Motifts - n° 5805. En cas de mort sans enfants... On craignait ap-
paremmentque la facilité de faire passer ses biens disponibles k ses ne-

veux,en en faisant jouir d'abord son frère dissipateur, n'encourageât k dé-

pouillerses propres enfants ; et, en effet, on conçoit qu'un père de famille,
ayantun frère enclin k la prodigalité, aimerait mieux ne lui rien donner du

tout,ou s'en remettre k ses propres enfants du soin de l'avantager, s'il
avaitk craindre de voir dissiper les biens donnés.

3808. Innovation. 1° Mort sans enfants... Depuis la loi du 17 mai

1826,on peut, même en laissant des enfants, grever son frère [ ou une

personnequelconque].
2°Au 1er degré... On peut aujourd'hui grever son frère au profit de ses

neveux,jusqu'au 2e degré.

^-» 1050. —Au profit de quels enfants peut-on être grevé sous l'em-

piredu Code?

Les dispositions permises par les deux articles précédents ne
seront valables qu'autant que la charge de restitution sera au

profit de tous les enfants nés et à naître du grevé, sans excep-
tion ni préférence d'âge ou de sexe.

5809. Explication. Sans exception... Par conséquent, on ne
Peutgrever au profit de l'aîné mâle.

Résume. On ne peut faire de substitution fidéicommissaire qu'au pro-
fitde tous les enfants du grevé.

3810. Déduction. Restriction aux deux articles précédents; —ou
retourau principe de la prohibition (art. 896).

08II. Motif. Le danger provenanfde la prodigalité du grevé est égal
pourtous ses enfants; donc, si le disposant a réellement pour but de pré-
vemrce danger, il n'a pas besoin de faire une distinction entre ceux qui
y sont exposés. Cependant, on conçoit qu'il affectionne particulièrement
'un de ses petits-enfants ou de ses neveux, et surtout qu'il préfère ceux
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qui sont déjà nés k ceux qui sont encore k naître; mais les rédacteurson
craint de favoriser indirectement les idées nobiliaires, que le législateur
de 1826 a, au contraire, voulu protéger - n° 3800.

Innovation. On peut aujourd'hui appeler k profiter de la substitu-
tion, un seul descendant du grevé, fût-ce l'aîné mâle.

)))) > lOâl. — A qui appartient le profit de la substitution, jumi
l'un des appelés est mort avant de le recueillir, leur laissant des tlesctn-
dants ?

Si, dans les cas ci-dessus, le grevé de restitution au profité
ses enfants, meurt, laissant des enfants au premier degré etdes
descendants d'un enfant prédécédé, ces derniers recueilleront,
par représentation, la portion de l'enfant prédécédé.

3812. Explication. Dansles cas ci-dessus... Cette restriction n'a

aujourd'hui aucun sens, puisque la loi de 1826 permet de grever une per-
sonne quelconque.

3813. Grevé de restitution... ou plus brièvement grevé. On appelle
ainsi le donataire ou légataire chargé de rendre k un tiers les biens don-
nés ou légués. Du latin gravatus. En droit romain, on l'appelait fidu-
ciaire.

Meurt... ce qui donne ouverture a la restitution.
Au 1er degré... de parenté. Comp n° 3802.
Par représentation... comme s'il s'agissait d'une succession ab in-

testat. V. art. 759.

5814. Déduction. Interprétation de volonté contraire k la règle,
suivant laquelle le donataire ou légataire seul est appelé k profiter dubé-
néfice de la libéralité. Son héritier n'y est pas admis (art. 1039), ni tout
autre qui ne peut invoquer une substitution vulgaire (art. 898).

3815. [Toute règle qui interprète une volonté, c.-k-d. détermines»
étendue et le sens qu'on y doit attacher, est exceptionnelle, et restrictiveà

pouvoir du juge; car, en thèse générale, les tribunaux ont mission pour
décider la question de fait aussi bien que la question de droit, et, parcon-

séquent, pour dire si telle où telle chose a été voulue par l'auteur de ladis-

position qui sert de base k la prétention des parties. ]
5818. Motif. Le but de la substitution était de mettre k l'abri delà

prodigalité du grevé, tous ses enfants également, et, par conséquent, leur

famille; ils ont dû compter lk-dessus en l'établissant; or, les survivants se-

raient favorisés aux dépens de la famille des prédécédés, si l'on n'admettait

pas la représentation.
5817. Quand on applique l'article 1051 aux substitutions permises par

la loi de 1826, et faites au profit de plusieurs enfants, il peut encore s'ex-

pliquer de même, si ce n'est que, au lieu de protéger les appelés contrela

dissipation du grevé, il peut être question de leur assurer une fortune

suffisante pour occuper une position plus ou moins élevée. — Du reste,

on comprend que la loi nouvelle aurait pu écarter l'application de cela'-
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licle,dans le but d'empêcher la division de la propriété donnée en un plus

grandnombre de parts - n° 3800.

3818. Addition. Depuis la loi de 1826, et en vertu du 2e alinéa,
l'art.1051 a reçu une extension, et s'applique, en outre, au cas où les ap-

pelésdu 1er degré, ayant recueilli, deviennent k leur tour grevés de resti-

tution.S'ilslaissent « des enfants et des descendants d'un enfant prédécédé,
cesderniers recueilleront, par représentation, la portion de l'enfant pré-

décédé.»

^-> 1059. —• Peut-on, dans une nouvelle libéralité, imposer la charge
àconseweret de rendre les biens laissés dans une précédente ?

Sil'enfant, le frère ou la soeur auxquels des biens auraient été

donnés par acte entre-vifs, sans charge de restitution, accep-
tent une nouvelle libéralité faite par acte entre-vifs ou testa-

mentaire, sous la condition que les biens précédemment donnés

demeureront grevés de cette charge, il ne leur est plus permis
dediviser les deux dispositions faites à leur profit, et de renon-

cera la seconde pour s'en tenir à la première, quand même ils

offriraient de rendre les biens compris dans la seconde disposi-
tion.

3819. Explication. Si l'enfant, le frère ou la soeur... Lisez au-

jourd'hui: Si les personnes quelconques auxquelles...
Entre-vifs... Si c'était par legs, le testateur pourrait, de sa propre auto-

rité,et sans faire accepter au légataire une libéralité nouvelle, ajouter la
chargede rendre.

Nouvellelibéralité... On suppose, sans doute, qu'elle provient du même
auteurque la première (V. Ordonn. de 1747, art. 16).

Demeureront grevés... au profit des descendants du donataire, jusqu'au
i", ou même jusqu'au 2e degré.

Us deux dispositions... la lre, sans charge de rendre ; la 2e, avec charge
derendreles biens donnés dans la lre.

Derenonceràlaïï,»... ou plutôt de revenir sur l'acceptation qu'il en a
faite.

Alain... c.-k-d. k la donation entre-vifs, sans charge de rendre.
Derendre... au donateur, ou aux héritiers du testateur.

Résumé. La charge de rendre des biens donnés entre-vifs peut être
imposéeau donataire, après coup, dans une nouvelle libéralité, entre-vifs

"«testamentaire, qu'il accepte. — Il ne peut, après avoir accepté, s'affran-
* de la charge, même en rendant les biens qui sont l'objet de la
deuxièmelibéralité.

5820. Déduction. Application de l'article 1121, qui permet de sti-
pulerpour autrui (ici, pour les appelés), lorsque telle est la condition d'une
««ion que le stipulant fait au promettant.

— Quand la clause est insé-
'Mdans un testament, c'est une dérogation k l'art. 1021, qui déclare nul
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le legs de la chose d'autrui ; en effet, le testateur dispose en réalitéd'une
chose qui ne lui appartient plus.

3821. Motifs. La faculté défaire une substitution fidéicommissaitt
dans les limites de la quotité disponible étant une fois admise, iln'ja
aucun inconvénient kla faire après coup avec le consentement dudom-
tajre. — Les motifs qui ont fait prohiber le legs de la chose d'autruinest;
rencontrent pas dans l'espèce, où il est bien avéré que le testateur savait

disposer de la chose du légataire.

3822. Développement. En se soumettant à la charge derendre,ledou-
taire modifie son droit de propriété, et le subordonne à la condition résolutoirequete

appelés recueilleront-n0 3828; il aliène en quelque sorte la propriété conditionnelle,lié
comme personne ne peut transférer plus de droits qu'il n'en a lui-même, il estclairqe
toutes les aliénations et constitutions de charges réelles, antérieures à sonacceptation!;
la charge de rendre, sont maintenues.

)));> > 1053- — Quand s'ouvre le droit des appelés ? Le grevépat4
leur faire un abandon anticipé?

Les droits des appelés seront ouverts à l'époque où, par quel-

que cause que ce soit, la jouissance de l'enfant, du frère ou è

la soeur, grevés de restitution, cessera : l'abandon anticipéde
la jouissance au profit des appelés, ne pourra préjudiciel'air
créanciers du grevé antérieurs à l'abandon.

5823. Explication. Appelés... sous-entendu: k profiter dubéné-

fice de la restitution. Le nom véritable serait fidéicommissaires. LeCode

suppose toujours qu'ils sont plusieurs. V. art. 1050 ; mais v. n°5796.

3824. Quelque cause que ce soit... Ces causes sont : la mort natu-

relle ou civile du grevé (V. art. 1051, 25-5° et 9°) ; son abandon (/A)
et sa déchéance, faute d'avoir fait nommer un tuteur k la substitut*

(art. 1057).
De l'enfant, etc.. Ce détail de personnes est sans objet depuis laloidu

1826.

5825. Abandon... Renonciation k profiter du droit de conserverjus-

qu'à sa mort les biens donnés.

Anticipé... c.-k-d. antérieur aux événements qui en amènent la Onsans

sa volonté.

Analyse. 1° Tout événement qui met fin au droit du grevé, donne

naissance au droit de l'appelé; 2° k moins que cène soit un abandonvo-

lontaire préjudiciable aux créanciers antérieurs du grevé.
3826. Dëduct. et motifs. 1° Conséquence de la nature de lasub-

stitution, qui fait succéder les appelés au grevé, par rapportaux biensdon-

nés. — On a cru devoir s'en expliquer, parce que, dans les prévisions
ou

disposant, le grevé devait conserver les biens jusqu'k sa mort (V. art. lûolj-

2° Restriction k la lre proposition, conforme k la règle qui Permet
aux créanciers de faire annuler les actes frauduleux de leur débite»'

(art. 1167) ; — peut-être même la loi se contente-t-elle ici du simplepré-
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judice(Arg.du motprêjudicier), et n'exige-t-elle point une demande en

révocation(Arg. des mots ne pourra). L'article 42 de Fordonn. de 1747

paraitfavorablek cette interprétation : « Ne pourra empêcher que les créan-

ciers., ne puissent exercer sur les biens substitués les mêmes droits et

i actions,que s'il n'y avait point eu de restitution anticipée. » Une protec-

tionspécialedes intérêts des tiers s'expliquerait d'autant mieux ici, que'le

principalmotif de la prohibition des substitutions a été la crainte des frau-

desenversles créanciers- n° 3207.

3827. Addition. Ceux au profit desquels le grevé a consenti des

aliénationsou des constitutions de charges réelles ne sauraient être privés,

parsonfait, de la chance que leur laisse l'éventualité du droit des appelés

(Ordonn.de1747, art. 43).

5828. Rectification. La JOUISSANCEdes grevés... Ils ont plutôt une

propriétérésoluble, sous la condition que les appelés recueilleront. En ef-

fet,si les appelés ne recueillent pas, rien ne vient limiter le droit des gre-
vés,et les actes de propriété qu'ils ont faits sont valables, tandis que ceux
d'unusufruitier sont nuls, au moins s'il n'acquiert pas ensuite la nue-pro-
priété.Maisla ressemblance entre l'usufruit et le droit du grevé est assez

grandequand les appelés recueillent.

=§"> 1054. — La femme du grevé peut-elle faire saisir et vendre les

iitnssujets à restitution ?

Lesfemmes des grevés ne pourront avoir, sur les biens à ren-

dre,de recours subsidiaire, en cas d'insuffisance des biens libres,

quepour le capital des deniers dotaux, et dans le cas seulement

oùle testateur l'aurait expressément ordonné.

Explicat. Recours subsidiaire-w 3488; deniers dotaux (art. 1540).
3829. Les femmes des grevés... lesquelles sont créancières de leurs

wis, à raison de la dot qu'elles leur ont apportée, et qui doit leur être
tenduek la fin du mariage.

3830. Recours... Ce mot indique ici 1e droit de faire saisir et vendre
desbienspour se payer.

Encas d'insuffisance...Donc, elles doivent cemmencer par discuter les
bienslibres.

3831.Biens libres... non grevés de la charge de rendre.
: le testateur... ou donateur.

Traduction. Le disposant peut réserver a la femme du grevé le droit
Maire saisir les biens k rendre, pour le payement du capital dotal qui lui
ffildû,si les autres biens du grevé ne suffisent pas.

3832. Déduction. Application du principe qui permet aux dona-
teurset testateurs de subordonner leurs libéralités k des conditions ou res-

• 'ridions.

3o33. Corollaire. Il semble résulter de l'art. 1054, que le disposant ne
P«raitréserverà la femme du grevé un droit de gage pour les intérêts de sa dot
t 'Jrt. 1570),ni faire une réserve semblable au profit d'un autre créancier. Si cela est

n. 20
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l'article déroge, en réalité, au principe dont il paraît d'abord présenter une application
' '

Cependant, le disposant se conformerait ainsi à l'esprit de la loi, <juiest deprévenir
les fraudes au détriment.des créanciers - n° 3207. Peut-être le rédacteur n'a-t-ilpisai.
précié toute la portée de sa disposition ; et, en effet, la rédaction en est renversées '<
semble avoir pour but unique d'abroger l'art. 44 de l'ordonnance de 1747,d'aprèsle-
quel la femme du grevé avait une hypothèque légale subsidiaire pour le capitaletles
intérêts de sa dot (1).

2° Tuteur cbargé de l'exécution de la substitution fldéicommissalre,

^—>-1055. — Le disposant peut-il charger quelqu'un d'exécuterk

fidéicommis ? Celui qu'il désigne est-il obligé d'accepter ?

Celui qui fera les dispositions autorisées par les articles pré-

cédents, pourra, par le même acte, ou par un acte postérieur,
en forme authentique, nommer un tuteur chargé de l'exécution

de ces dispositions,: ce,tuteur ne pourra être dispensé que pour
une des causes exprimées à la section VI du chapitre II du titre

de la Minorité, de la Tutelle et de l'Émancipation.

3834. Explicat. Par les art. précéd. (1048 k 1052 )... et par
la loi de 1826.

Authentique... c.-k-d. par-devant notaire.

3835. Tuteur... Ce n'est autre chose qu'un mandataire chargédo

veiller k l'exécution du fidéicommis. On le nomme tuteur, sans doute, parte

que les appelés sont presque toujours mineurs, si même ils existent déjà,

quand le grevé est investi ; mais le contraire pourrait avoir lieu.

Sect. VI, ch. II... art. 427 k 457. Sans doute il devra faire valoir»

excuses dans la forme qu'indiquent les articles 439 k441.

Déduction. 1° Pourra nommer... n° 3712.
2° Ne pourra être dispensé... Disposition créatrice d'obligation-n" 2787.

3836. Motif. Le plus souvent les appelés n'existent pas encore, lorsque
le grevé est mis en possession des biens qui doivent leur revenir un jour.!
ne sont même pas représentés par un tuteur : il serait k craindre quele

grevé ne cherchât k éluder la charge de, rendre, et k convertir définitive-

mentk son profit la valeur dont il ne doit jouir que temporairement.
3837. Ancien droit. L'ordonn. de 1747, lit. II, art. 5, prescrivaitdenom-

mer un curateur à la substitution pour assister à l'inventaire (V. ci-après, art.1059)1
mais seulement lorsque le premier substitué n'était pas né.

g& > 1050. — A quoi est tenu le grevé si le disposant n'a pas nomm

de tuteur?

A défaut de ce tuteur, il en sera nommé un à la diligence du

grevé, ou de son tuteur s'il est mineur, dans le délai d'un mois,à

compter du jour du décès du donateur ou testateur, ou du jour

(i) V, uneautreexplicationdansDelvincourt,p. 107,noie4.
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que,depuis cette mort, l'acte contenant la disposition aura été

connu.

5838. Explication. Au défaut de ce tuteur... nommé parle dis-

posantlui-même.
Il m sera nommé un... sans doute, par le conseil de famille (Arg. de

tot. 1053
Auraété connu... du grevé majeur ou du tuteur du grevé mineur. Il s'a-

gitalorsd'un testament, puisqu'une donation entre-vifs doit être acceptée
avivant du donateur (art. 932).

5839. Déduction. Disposition créatrice d'obligation -n° 2787.

Motif. Il fallait suppléer k l'omission causée par l'inexpérience ou l'ou-
Midudisposant.
Jjj^->10S1?. — Quelle peine est encourue par le grevé qui n'a pas fait

«muerde tuteur ? Qui doit faire exécuter cette peine ?

le grevé qui n'aura pas satisfait à l'article précédent, sera
déchudu bénéfice de la disposition ; et, dans ce cas, le droit

pourraêtre déclaré ouvert au profit des appelés à la diligence,
soitdes appelés s'ils sont majeurs, soit de leur tuteur ou cura-
teurs'ils sont mineurs ou interdits, soit de tout parent des

appelésmajeurs, mineurs ou interdits, ou même d'office, à la

diligencedu procureur du roi près le tribunal de première in-

stancedu lieu où la succession est ouverte.

Explication. A la-diligence-n° 775; d'office-n° 71%.

5840. Pas satisfait à Part. 1056... c.-k-d. qui n'aura pas, par lui-
mêmeou par son tuteur, fait nommer le tuteur chargé de l'exécution,
tas lemois du décès.
Seradéchu... et, par conséquent, dépouillé de la propriété résoluble

:pi luiavait été donnée. La loi ne distingue pas si c'est par la faute du grevé
lui-même,ou de son tuteur (V. art. 1074).

5841. Pourra... Ce mot peut signifier deux choses : 1° La déchéance
tat onvient de parler, n'est que facultative, — ou, du moins, n'est obli-
gatoireque dans le cas où il y a des appelés; 2° les personnes dont l'énu-
mérationsuit, auront le pouvoir de requérir l'application de la déchéance
P ainévitablement lieu (SERA déchu).

Ohla succession est ouverte... Donc le tribunal du domicile du défunt
«sicompétent pour prononcer la déchéance. Le Code ne distingue pals si
b substitutiona été faite par testament, ou par donation entre - vifs.

ï.arUOSB.

Analyse. 1° Le grevé est déchu lorsqu'il n'a pas fait nommer de lu-
ew;2°cette déchéance peut être provoquée par les personnes suivantes :
aPpeléscapables, tuteurs des appelés mineurs ou interdits; curateurs des
appelésmineurs émancipés ; parents des appelés,même capables; ministère
public,
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5842. »ë«lnction. 1° Dérogation au principe, qui défend dedé-
pouiller quelqu'un de son droit malgré lui - nos 5440, 5798.

2° La 2e proposition renferme, k l'égard des appelés ou de leursadrainis-
trateurs une application du principe qui accorde une action k toutep.
sonne ayant droit et intérêt, — combiné avec les règles qui chargentdes
tuteurs ou curateurs d'exercer les droits des incapables.

A l'égard des parents et du ministère public, elle renferme unealtribu-•

lion de pouvoir-n° 2876. — A l'égard du. tribunal, elle déroge au principe
qui défend au juge de statuer sans être saisi par une réclamation; àmoins
que les mots « d'office J>ne soient considérés comme modifiés par ceusù
la diligence du procureur du roi. »

3843. Motifs. La garantie que la loi a espéré trouver dans le tuteur
a l'exécution, serait nulle, sile grevé pouvait éluder l'obligation delefaire

nommer; d'un autre côté, les appelés pouvant être incapables, il fallait

charger quelqu'un de pourvoir a l'application de la peine, dans leurin-
térêt.

3844. Addition. Le texte ne paraît pas avoir songé au cas oùil n'eifele
point d'appelés. On peut admettre, à cet égard, des systèmes différents.

1° Legrevé ne doit pas être déchu.— En effet, l'obligation de nommer le tuteurn'S
imposéeque dans l'intérêt des appelés. La déchéance du grevé a pour corrélatifnécessaire
l'ouverture du droit desappelés. Si l'une est impossible, l'autre l'est aussi.

2° Les biens doivent être restitués aux héritiers du disposant, sauf restitution,s'il
survient des appelés. — On est dans l'hypothèse de la révocation des libéralités|t«i
inexécution des conditions (art. 953, 1046).

3° Les biensdoivent être laissés au grevé, avec charge de rendre lesfruits auxoppilà,
L'art. 1057 le déclare seulement déchu du BÉNÉFICEde la disposition ; or, cebénie
consiste pour lui dans la jouissance; mais on ne le déclare pas libéré delachargederen-
dre.— Les héritiers du disposant n'ont pas qualité pour invoquer l'inexécutionfa

obligation imposée, non par leur auteur, comme condition de la libéralité, maisparla
loi (art. 1056), dans un intérêt qui leur est étranger.

3° Inventaire.

i^-> 1058. — Quand et comment se fait l'inventaire, en cas defie-
commis?

Après le décès de celui qui aura disposé à la charge de resti-

tution, il sera procédé, dans les formes ordinaires, à l'inven-

taire de tous les biens et effets qui composeront sa succession,

excepté néanmoins le cas où il ne s'agirait que d'un legs parti-
culier. Cet inventaire contiendra la prisée à juste prix des meu-

bles et effets mobiliers.

Explîcat. Biens et effets - n° 2555 ; prisée ajuste prix-n° 2926.

5843. Formes ordinaires... V. C. proc, art. 941 a 944.

Composeront la succession... Le Code suppose que le fidéicommisem-

brasse toute la succession, ou une quote-part.
D'un legs particulier... Le rédacteur n'a songé qu'aux legs, parce1oe
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ladonalionentre-vifs doit renfermer un état estimatif des meubles donnés

(art.948).
Meubleset effets mobiliers... pléonasme. Peut-être a-t-on craint que

lemot « meuble » ne parût seulement comprendre les meubles meu-

blants.

Résumé. A la mort du disposant, on fait l'inventaire, avec estimation,
desesbiens; à moins que le fidéicommis ne résulte d'un legs particulier.

3846. Déduction- n° 5859. On applique, ou plutôt on rappelle ici

lesrèglessur la forme des inventaires (Cod. proc, art. 941 k 944, et spé-
cialementl'art. 945-5°).

Motif. Il importe de constater le nombre et la valeur des objets donnés

pourempêcher leur détournement ou leur détérioration.

!§-> 1059. — Par qui, dans quel délai, aux frais de qui est fait r in-
ventaire?

Il sera fait à la requête du grevé de restitution, et dans le dé-
laifixé au titre des Successions, en présence du tuteur nommé

pourl'exécution. Les frais seront pris sur les biens compris dans
la disposition.

5847. Explicat. A la requête du grevé... requête adressée k un
notaire(V. C. proc, art. 945).

Dugrevé... ou, sans doute, de son tuteur, s'il est incapable.
Délaifixé... trois mois à partir du décès (art. 795), sauf à, demander au

jugeune prolongation, suivant les circonstances (art. 798).
Enprésence du tuteur... sauf à le faire représenter par un notaire, s'il

nevientpas (C. proc, art. 942 inf. V. art. 1061 inf.).
Analyse. 1° L'inventaire est requis par le grevé, 2° dans le délai fixé

pourl'héritier qui délibère, 5° devant le tuteur; 4° les frais sont pris surles
oiensgrevés.

5848. Déduction. 1" k 5° - n° 5859.
4"Conséquence du principe, d'après lequel les charges doivent être sup-

portéespar ceux qui recueillent les bénéfices.

3849.Motïfis. C'est au grevé k faire inventorier, puisqu'il possède; un
délailui est nécessaire; le tuteur veillera, dans l'intérêt des appelés, k ce
qu'aucuneomission ne soit faite.

fr-> iOGO. — Par qui doit être fait l'inventaire, au défaut du

grevé?

Siriuventaire n'a pas été fait à la requête du grevé dans le délai

ci-dessus, il y sera procédé dans le mois suivant, à la diligence
du tuteur nommé pour l'exécution, en présence du grevé ou de
sontuteur.

3850. Explication. Dans le délai ci-dessus... 5 mois ou plus, si le
iu?ea concédé une prolongation.
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Dans le mois suivant... après l'expiration du délai ordinaire.
De son tuteur... si le grevé est incapable.
Déduction- n° 5859.

5851. Motifs. Il fallait suppléer k la négligence, ou k la marnais
volonté du grevé ou de son tuteur. Mais il doit être appelé, commeinit-
ressé à ce qu'on n'exagère pas le nombre et la valeur des objets qu'ildevra
plus tard restituer.

^—>i©Gl. — Par qui doit être fait l'inventaire, au défaut dugmk
du tuteur ?

S'il n'a point été satisfait aux deux articles précédents, il sera

procédé au même inventaire, à la diligence des personnes di-

signées en l'article 1057, en y appelant le grevé ou son tuteur,
et le tuteur nommé pour l'exécution.

3852. Explication. Point satisfait... c.-k-d. si le grevé, ouletu-
teur du grevé incapable, dans les 5 mois du décès, ou, k leur défaut,le
tuteur a la substitution, dans le mois suivant, n'ont pas requisl'in-
ventaire.

Personnes désignées en l'art. 1057... Tout parent des appelés,ouI:

procureur du roi près le tribunal du domicile du défunt.

Déduction -n" 5859. Motifs -n° 5849, 5851.

U°Vente du mobilier.

^-> 1063. —Le grevé doit-il faire vendre certains biens, etm

ment?

Le grevé de restitution sera tenu de faire procéder à la vente,

par affiches et enchères, de tous les meubles et effets compris
dans la disposition, à l'exception néanmoins de ceux dontl

est mention dans les deux articles suivants.

5853. Explication. De'faire procéder... dans les six moisap*
la clôture de l'inventaire ( Arg. a fortiori de l'art. 1065).

Fente par affiches et enchères... Lisez : Vente aux enchères publi-

ques, précédée d'affiches.
Tous les meubles... en thèse générale.
3854. Meubles et effets... Le mot «effets» étant opposé aux meubles,

semblerait indiquer ici les immeubles (mais v. art. 1067 inf.). Onaou-

blié, sans doute, d'ajouter Pépithète « mobiliers », comme dans l'art.i&

inf.y. art. 1065.
Dans les art. suiv... savoir les meubles meublants, et autres escepfc

par le disposant et ceux qui servent k l'exploitation des fonds de terre.

3855.Déduct. Dérogation au principe qui interdit de c:ntraw«

un propriétaire a aliéner sa chose (art. 545); — ou, si l'on veut, inferpt
•

tation de la volonté du disposant -n° 5815. ,,
5856. Motif. Le grevé pourrait facilement détériorer les me11"'



ART. 1061 A 1064. —-nos 3851 A 3859. 311

sousle prétexte de s'en servir; d'ailleurs, s'il les aliénait, ils ne seraient

passusceptibles de revendication (art. 2279), et l'appelé s.erait réduit k^en

demanderla valeur aux héritiers, peut-être insolvables, du grevé.

; 3857. Rectification. A Pexception de CEUX(les meubles)... Il ré-

sultede cette phrase, combinée avec l'art. 1064, que les bestiaux] et

ustensiles,servant k faire valoir les terres, sont qualifiés ici de meubles ;

et,cependant,'la loi les a classés parmij les immeubles, sous le nom d'im-

meublespar destination (art. 522,524). Ce défaut d'harmonie provient de
<cequele litre des donations a été décrété avant celui de la distinction des

Mens.

$|-> f 063.— Quels sont les meubles que le grevé peut conserver en

nature?

Les meubles meublants et autres choses mobilières gui au-

raient été compris dans la disposition, à la condition expresse
de les conserver en nature, seront rendus dans l'état où ils se

trouveront lors de la restitution.

5858. Explication. Qui auraient été COMPRIS...Ce dernier mot,
aumasculin, montre que les meubles meublants doivent être vendus, si
uneclauseexpresse n'autorise k les conserver en nature. Cependant il était

pluscourtde dire : Les meubles compris, etc. Cette redondance tient pro-
bablementk ce qu'on a imité la rédaction de l'art, 7 de l'ordonnance de
1747.

A-lacondition... ou plutôt avec la faculté de les conserver en nature ;
eneffet,sans cette clause, il aurait dû les vendre (art. 1062).

Où ils se trouveront... non détériorés par son dol ou par sa faute

.(art.889).
Lorsde la restitution... aux appelés, s'ils recueillent.

Analyse. 1° Le grevé peut garder les meubles en nature, si le dispo-
santl'y autorise; 2° il n'est pas tenu d'indemniser les appelés de la dété-
riorationqu'il a occasionnée en s'en servant.

5859. Déduction. 1° Conséquence de la liberté de disposer.
2°Conséquence de la nature du droit du grevé, qui est propriétaire des

biensdonnés jusqu'k la restitution. —Il est, k la vérité, chargé de conser-

ver,mais pas en ce sens, qu'il doive empêcher un dépérissement qu'en-
traînela force des choses, ni même en ce sens, qu'il doive s'abstenir de
toutejouissance dans ce but. Il est donataire et légataire, en même temps
pe grevé.

&-> 1064. —Quell est l'obligation du grevé, touchant les objets qui
ment à exploiter les terres ?

Les bestiaux et ustensiles servant à faire valoir les terres, se-
ront censés compris dans les donations entre-vifs ou testamen-
taires desdites terres ; et le grevé sera seulement tenu de les
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faire priser et estimer, pour en rendre une égale valeur lorsde
la restitution.

3860. Explication. Les bestiaux et ustensiles... placés sur lefonds
par le propriétaire ; le Code les qualifie ailleurs immeubles par destinai»
(art. 322,554) - n° 5857.

A faire valoir les terres... c.-k-d. k l'exploitation des fonds delem
compris dans le fidéicommis.

Censés compris... et, par conséquent, grevés de la charge de rendre,et
de rendre en nature (art. 1062 inf.).

3861. Priser et estimer... Pléonasme emprunté k l'ordonn. de 1747,
art. 6).

EN rendre UNEégale valeur.... Cette phrase est incorrecte dans tousles
sens. L'ordonn. (art. 6) disait : « En rendre D'UNEégale valeur. »

Analyse. 1° Les bestiaux et ustensiles servant k exploiter lestai
grevés y sont censés compris ; 2° le grevé doit les faire estimer 3° et ren-
dre une valeur égale.

5862. Déduct. et motifs. 1° Interprétation de volonté-n» 581»
fondée sur ce que ces objets sont indispensables pour tirer de l'immeuble
tout le produit dont il est sucesptible. \

2° Disposition créatrice d'obligation- n° 2787, pour assurer une reslili-
tion complète.

3° Conséquence de la nature du droit du grevé, lequel est subordonnéà
une condition résolutoire.

5863. Développement. Prendre une égale «ojeur... Le rédactenri,
sans doute, voulu dire, bien qu'il ait un peu altéré, peut-être sans dessein,le teiteJi

l'ordonnance, que le grevé doit rendre des bestiaux et ustensiles d'une valeurégale,*
non pas une sommed'argent. L'intérêt de l'agriculture le veut ainsi (Comp.art.1W),
L'art. 1064exige une estimation, àla différence de l'article précédent, pour mettre1s

objets aux risques du grevé, et le forcer à les remplacer en cas de perte, maisnonpur
lui procurer un avantage.

5° Emploi de l'argent.

^-> 1065. —Quelles sont les valeurs dont le grevé doit faire f/»|*

après la clôture de l'inventaire, et dans quel délai ?

Il sera fait par le grevé, dans le délai de six mois, à compta
du jour de la clôture de l'inveutaire, un emploi des deniers

comptants, de ceux provenant du prix des meubles et effetsqui

auront été vendus, et de ce qui aura été reçu des effets actifs.

Ce délai pourra être prolongé, s'il y a lieu.

3864. Explication. De la clôture de l'inventaire... et, par coi*

quent, du décès, si l'inventaire avait été fait sur-le-champ (V. art. 10#

Des deniers comptants... trouvés dans la succession.
Meubles vendus... Il paraît résulter de lk que la vente doit avoirlie1

dans le même délai.
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Cequiaura été reçu...rsoilqueles débiteurs aient volontairement payé,
juitquel'exigibilité fût arrivée avant la fin des six mois.

3865. Effets actifs... créances ayant pour objet de l'argent. Style de

pratique.V. Cod. comm., art. 446-3°.

Prolongé... sans doute par le juge.

Séduction. 1er Alinéa - n° 3839. 2e Alinéa - n° 2876.

3866. Motifs. Rien de plus facile k dissiper que l'argent comptant.
Dèslors, si les héritiers du grevé se trouvaient insolvables, l'appelé serait

frustrédes valeurs dont la restitution devait lui être faite. D'ailleurs, étant

lui-mêmedu nombre des héritiers, il perdrait toujours une valeur égale à

sapari héréditaire (V. art. 1500-n° 4939).
Six mois... Il faut un certain temps pour trouver un placement avanta-

geuxet solide.

Prolongé... L'argent peut être commun k l'époque, ou dans le pays où
setrouvele grevé. Il peut se faire qu'une bonne occasion se présente, mais

quel'emprunteur ou le vendeur (V. art. 1067) ne veuillent pas conclure
l'affaireavant quelque temps.

S~^ A06G. — A quoi est tenu le grevé à l'égard de l'argent dont il

faitlerecouvrement, et dans quel délai ?

Le grevé sera pareillement tenu de faire emploi des deniers

provenant des effets actifs qui seront recouvrés et des rembour-

sements de rentes ; et ce, dans trois mois au plus tard après qu'il
aura reçu ces deniers.

Explication. Emploi - n° 6i6; effets actif s - a0 386S; rentes -
n»18S8.

5867. Recouvrer un effet...en style de pratique, c'est demander-et re-
cevoirle payement d'une créance.

Et des remboursements...Il fallait dire : et des rentes remboursées ; ou
biendire d'abord : du recouvrement des créances. Ces derniers mots même
auraientsuffi, les rentes étant une sorte de créance.

Et ce... c.-k-d., et il sera tenu d'exécuter l'obligation, dont on vient de
parler.Vieùx^tîte..,

Dédnction - n» 3839. Motifs - n° 3866.

5868. Comparaison. Dans trois mois... tandis que l'art, précé-
dentlui donne six mois, et les donne, même pour l'argent provenant « des
effetsactifss, ce qui semble impliquer contradiction. Mais l'hypothèse n'est
pasalmême l'art. 106S s'occupe surtout de l'argent trouvé comptant, ou
decelui que le grevé a été obligé défaire en vendant les meubles. C'est
pourfaire Yemploi de ces sommes qu'il a six mois ; seulement, s'il se trouve
quequelque chose ait « été reçu des effets actifs », il devra le placer par la
mêmeoccasion. — Dans l'art. 1066, il s'agit de l'emploi, ou plutôt du rem-
ploide l'argent recouvré pendant le cours de la substitution ; or, le grevé
8-dûprévoir ces remboursements, puisqu'il connaît les créances comprises
dwsles biens k rendre. Il n'a donc pas besoin d'un aussi long délai qu'au
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moment de l'entrée en possession, alors qu'il n'a pas encore eu le teu»
de prendre des mesures pour les placements.

)]fr > 1069. — Comment doit être fait Vemploi de l'argent?
Cet emploi sera fait conformément à ce qui aura été ordonné

par l'auteur de la disposition, s'il a désigné la nature desef-
fets dans lesquels l'emploi doit être fait ; sinon, il ne pourra
l'être qu'en immeubles , ou avec privilège sur des immeubles,

3869. Explication. Cet emploi... prescrit parles deux articles
précédents.

L'auteur de la disposition... donateur ou testateur.
Nature des effets... par ex., s'il a prescrit de constituer des rentessur

particuliers, ou d'acheter des rentes sur l'Etat.
3870. En immeubles... c.-k-d. en achat d'immeubles.

3871. Privilège... droit de se faire payer sur le prix de la ventek
biens du débiteur, avant les autres créanciers (V. art. 2095).

Ou avec privilège... c.-k-d. k acquérir une créance privilégiée.
Privilège sur des immeubles... Pour employer de l'argent avec privilège

sur des immeubles, il faut obtenir d'un créancier qui a un privilège immo-
bilier (par ex., le vendeur non payé d'un immeuble) la cession de sesdroils

(art. 1692), ou le payer en se faisant subroger k ses droits, soit par lecréan-
cier lui-même, soit par le débiteur (art. 1250). V. art. 2103-2° et 5°.Eneffel,
on ne peut obtenir un privilège par une convention principale avecledi-

biteur(art. 2093,2096). Si l'on veut connaître les privilèges immobiliers,!
faut lire les articles 2103-1°, 3° et 4°, 2111, et même 2101, combinémet
2104.

3872. Déduction. 1° Ordonné par l'auteur... Conséquenceà

la liberté de donner entre-vifs et de tester- n° 3179-2°.
2° En immeubles ou avec privilège....-n

0 5839.

3873. Motif. Les immeubles sont les biens les plus stables-n0180(1,

et, par conséquent, ceux dont la transmission aux appelés est la pluscer-

taine.— Les créances privilégiées sur des immeubles sont celles dontle

recouvrement est le plus sûr, puisqu'elles sont payées les premières surle

prix de l'immeuble , en cas d'insolvabilité du débiteur (art. 2093), quand
même il aurait aliéné le bien (art. 2166); et que la perte seule de cebien

pourrait paralyser le recouvrement.
3874. Du reste, la loi aurait bien fait d'autoriser l'emploi avec première

hypothèque, parce qu'on peut le faire directement, avec le consentement

du débiteur (art. 2127).

jg>-> 10G8. — Qui doit surveiller l'emploi ?

L'emploi ordonné par les articles précédents sera fait en pré-

sence et à la diligence du tuteur nommé pour l'exécution-

3875. Explication. Par les articles... 1065 a 1067.

Enprésence... Le grevé doit appeler le tuteur a l'achat ou au prêt.
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Jla diligence-•a? 77b... Le tuteur doit avertir le grevé que le délai va

s'écouler,et que telles occasions de placement se présentent.

Déduction. L'art. 1068 impose une obligation au grevé-n° 2787 ;
ilattribueun pouvoir au tuteur - n° 2876.

3876. Motif. La surveillance du tuteur garantit que l'emploi sera fait

dansle temps et dans le mode voulu, et même qu'entre plusieurs emplois

réguliers,on choisira le plus avantageux.

Restriction. L'emploi fait en l'absence du tuteur est valable, s'il a

étéappelé.

6° Mesures dans l'Intérêt des tiers.

5J^-> 1069. — Comment, et par qui les substitutions fidéicommissaires
sont-ellesrendues publiques ?

Les dispositions par actes entre-vifs ou testamentaires, à

charge de restitution, seront, à la diligence, soit du grevé, soit

du tuteur nommé pour l'exécution, rendues publiques; savoir,

quant aux immeubles, par la transcription des actes sur les re-

gistres du bureau des hypothèques du lieu de la situation ; et

quant aux sommes colloquées avec privilège sur des immeubles,

par l'inscription sur les biens affectés au privilège.
Explication. Transcription - n° 3289 ; bureau des hypothèques -

n°3291.

3877. Quant aux immeubles... qui en sont l'objet; ce qui comprend ,
sansdoute, les immeubles achetés eh emploi des deniers (art. 1067).

Dulieu de la situation... c.-k-d. de l'arrondissement dans lequel sont
situésles immeubles;

Quant aux sommes... Aucune publicité n'est requise k l'égard des meu-
blesconservés en nature (art. 1063,1064); sans doute, parce que les ac-
quéreursî'ont pas a redouter une éviction (art. 2279).

3878. Colloquées... c.-k-d. placées ; le mot colloquer s'emploie plus
exactementquand il s'agit de déterminer le rang d'un créancier dans la
distributiondu prix d'un immeuble saisi et vendu.

Par l'inscription... au bureau des hypothèques de l'arrondissement où
sontsitués les biens grevés du privilège (art. 2146).

Sur les biens... L'inscription doit les mentionner ; mais c'est le privilège
°ul'hypothèque privilégiée qui frappe sur les biens.

3879. Déduction -n° 3839.
Motif. Le grevé pourrait, en dissimulant la charge de restitution, lais-

sercroire aux tiers, qui contracteraient avec lui, que les biens substitués
sontaliénables, de sorte qu'ils se trouveraient plus tard frustrés du droit
Qegagequ'ils compteraient avoir sur ces biens. La fraude est prévenue au
mi>yende la transcription ; ou, du moins, les tiers trompés doivent s'im-
puler de n'avoir pas préalablement consulté le conservateur des hypo-
thèques.
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3880. Corollaire. Dispositions., à charge de restitution., rendmm-
bliques... Donc, la charge de rendre doit être mentionnée, non-seulementdanslaim.
scription du legs, ou de la donation entre-vifs ; mais dans celle des actes d'achatso'in.
meubles en emploi de l'argent comptant, et dans l'inscription du privilège attachéàh
créance acquise de la même manière. Autrement, la publication avertiraitseulement
ceux qui voudraient contracter avec le dontaeur entre-vifs, ou avec le détenteurdelin.
meuble acheté ou grevé de privilège, mais non ceuxqui auraient affaireaugrevé,—tu
le même motif, lorsque la donation se trouve séparée de la charge de rendre(Voy.g.
ticle 1052), il ne suffirait pas de la transcription qui a dû être faite de la donation,ai-
vant les règles générales (art. 939). Autrement, l'art. 1069 n'aurait paseubesoinli
mentionner les actes entre-vifs.

$$ > ÎOÏC — Par qui et à qui peut être opposé le défaut de Ira.

scription ? Comment l'incapable, auquel on l'oppose , peut—il se faire indm-
niser ?

Le défaut de transcription de l'acte contenant la disposition,
pourra être opposé par les créanciers et tiers acquéreurs, même
aux mineurs ou interdits, sauf le recours contre le grevé et
contre le tuteur à l'exécution, et sans que les mineurs ou inter-

dits puissent être restitués contre ce défaut de transcription,.
quand même le grevé et le tuteur se trouveraient insolvables.

3881. Explication. Le défaut de transcription... ou d'inscrip-
tion du privilège (art. 1072 inf.).

Par les créanciers... du grevé, antérieurs ou postérieurs à la disposition.
S'il s'agit d'une donation entre-vifs, et qu'elle ne soit pas transcrite, ilfaut

ajouter ceux du donateur (art. 941).
3882. Tiers acquéreurs... On appelle ainsi les acquéreurs, quandon

les oppose k ceux qui ont contracté avec leur auteur, médiat ou immédiat,
et pour lesquels ils sont, en effet, des tiers.

Acquéreurs... à titre onéreux (art. 1072) du grevé : même observation

que pour les créanciers.
Même aux mineurs ou interdits... appelés k recueillir la substitution.

Analyse. 1° Le défaut de transcription peut être opposé par les tiers,
2" même aux mineurs et interdits; 5° les appelés ont un recours conlrele

grevé elle tuteur k la substitution; 4° si ceux-ci sont insolvables, lesap-

pelés incapables n'ont pas droit k restitution in integrum-n° 5001.

3883. Déduction. 1° et 2". Conséquence et sanction de l'article

précédent -n° 3879.
3° Application du principe qui oblige a réparer le tort qu'on a causepai

sa faute (art. 1382,1383); en effet, le grevé elle tuteur sont en faute«

n'avoir pas fait publier le fidéicommis, comme la loi le leur prescrit

(art. 1069).
4o-N°3406.

^-> ÎOÏI. — Les tiers qui ont eu connaissance du fidacomms

peuvent-ils opposer le défaut de transcription ?

Le défaut de transcription ne pourra être suppléé ni regarde
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commecouvert par la connaissance que les créanciers ou les

tiersacquéreurs pourraient avoir eue de la disposition par d'au-

tresvoies que celle de la transcription.

Explication. Le défaut de transcription - n° 3881.

5884. Être suppléé... par un autre mode de publication.

5885. Couvert... Une irrégularité est couverte lorsque le moment de

s'enprévaloir est passé.
Pourraient avoir eue...c.-k-d. qu'ils seraient prouvés avoir eue en fait.

Par d'autres voies... par ex., s'ils ont assisté comme témoins a la dona-

tionou au testament.

5886. Dêduct. et motifs. 1° Être suppléé...Conséquence de l'ar-

ticle1069.La loi a jugé que le moyen de publicité le plus efficace était la

transcriptionau bureau des hypothèques.
î°Ni couvert... La loi établit ici une sorte de présomption. Les tiers

sontcensés ignorer la substitution non transcrite. — On a prévenu ainsi
tousles procès sur la question difficile de savoir si, en fait, les tiers ont
connula substitution. Peut-être a-t-on voulu forcera transcrire, dans un
butfiscal.

H~> 1CÏ8- — Quelles personnes ne peuvent opposer le défaut de

transcription?

Les donataires, les légataires, ni même les héritiers légitimes
decelui qui aura fait la disposition, ni pareillement leurs do-

nataires, légataires ou héritiers, ne pourront, en aucun cas,

opposer aux appelés le défaut de transcription ou inscrip-
tion.

5887. Explication. M MÊMEles héritiers... Ce «même» s'ex-
pliquetout naturellement dans le système qui permet aux héritiers du do-
nateurentre-vifs d'opposer le défaut de transcription-n° 3403. Dans l'autre
système,c'est un vestige de l'ordonn. de 1747, art. 54, où celte expression
fait allusion à l'art. 27 de l'ordonn. de 1731-n° 3405.

5888. LEURSdonataires... des trois classes de personnes qu'on vient
d'indiquer.Par conséquent, l'énumération complète comprend :

1°Les héritiers du disposant, et leurs héritiers, donataires et léga-
taires.

2° Les donataires du disposant, et leurs héritiers, donataires et lé-
gataires.

3° Les légataires du disposant, et leurs héritiers, donataires et léga-
taires.

Enaucun cas... quand même le grevé et le tuteur k la substitution se-
raientsolvables (V. art. 1070 in /.).

Bésnmé.Le défaut de transcription ne peut être opposé par les ayants-
rause,atitre gratuit, du disposant, ni par ceux auxquels ils ont eux-mêmes
'ransmisles biens k titre gratuit.
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5889. Déduction. Dérogation a la règle, qui permet aux tiersd'op-
poser le défaut de transcription du fidéicommis (art. 1070). —Toutefois
en ce qui touche les héritiers du disposant et leurs propres héritiers on
peut voir ici l'application du principe, d'après lequel les héritiers conti-
nuent la personne de leur auteur, combiné avec celui qui défend de reve-
nir contre son propre fait. — En ce qui louche les légataires du donateur
entre-vifs et leurs héritiers, on peut y voir également l'application du
principe qui leur donne seulement des droits sur l'actif net de la succession
- n° 3709-2».

3890. Motif de la dérogation. Les personnes dont il s'agit acquièrent
toutes gratuitement, et cherchent k faire un bénéfice ; elles ont pu, d'un
autre côté, veiller à leurs intérêts par elles-mêmes ou leurs représentants,
tandis que les appelés n'existent pas encore la plupart du temps. —Peut-
être aussi est-ce lk un vestige de l'ordonnance de 1747, qui n'avait pasap-
pliqué le principe de la publicité des aliénations avec autant de rigueur
que la loi du 11 brumaire an VII l'a fait depuis. C'est de celte dernière
loi qu'est tiré l'art. 941.

3891 .Corollaire. Le grevé ne peut opposer le défaut de transcrip-
tion, puisqu'il est nécessairement donataire ou légataire du disposant.
D'ailleurs, c'est lui qui est tenu de faire transcrire (art. 1069 ; Y. art. 941),

3892. Restrictions. 1. Quand le fidéicommis est fait par testament,les
donataires entre-vifs du testateur ne doivent pas en souffrir : ils sont saisis irrévocable-
ment, et leurs ayants-cause, par conséquent. A l'égard des légataires (et de leursayants-
cause), ils peuvent exiger que la réduction soit subie par les fidéicommissairesfart.926),
ou bien partager avec eux, s'ils sont en concours - n»s 3620, 3786.

2. Les donataires., leurs donataires, légataires... Il faut supposer qu'on leuradonné
ou légué les biens mêmes qui sont sujets à restitution!; autrement, ils n'auraientancnn
intérêt à opposer le défaut de transcription. Il faut supposer aussi qu'ils sontdansletas
de pouvoir l'opposer au grevé, en vertu de l'art. 941 ; autrement, il eut été bieninutile
de le leur interdire dans l'article 1072.

7» Personnes responsables envers les appelés.

)J) > 1C9 3. — A quoi est tenu le tuteur à la substitution ?

Le tuteur nommé pour l'exécution sera personnellement res-

ponsable, s'il ne s'est pas, en tout point, conformé aux règles
ci-dessus établies pour constater les biens, pour la vente du

mobilier, pour l'emploi des deniers, pour la transcription et

l'inscription, et, en général, s'il n'a pas fait toutes les dili-

gences nécessaires pour que la charge de restitution soit bien et

fidèlement acquittée.

3893. Explication. Personnellement... c.-à-d. indépendamment
de l'obligation contractée par le grevé, de restituer les biens donnés. On

pourrait même argumenter de lk pour refuser au tuteur un recours contre

le grevé; mais ce serait enrichir le second aux dépens du premier.
3894. Responsable... obligé d'indemniser. Le montant de l'obligaU™
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dututeurest égal à la différence entre la valeur à restituer, et la valeur

effectivementrestituée.

Ci-dessusétablies... En effet, il est astreint, par les art. 1059 et 1060,
àassisterà l'inventaire et à le requérir; par l'art. 1068, à surveiller et pro-

voquerl'emploi de l'argent; par l'art. 1069, à requérir la transcription et

l'inscription;mais les art. 1062a 1064 ne lui imposent pas d'obligation par

rapporta « la vente du mobilier », ici mentionnée.

5895. Déduction. Conséquence et sanction des articles qui impo-
sentdesobligations au tuteur (1059, 1060,1068, 1069); — et peut-être
créationd'une obligation nouvelle, omise par ces articles : celle de sur-

veillerla vente du mobilier.

Lanomination d'un tuteur aurait été peu utile, si la loi ne l'avait rendu

responsablede sa négligence.

$!-> 1094. —L'inobservation des règles nuit-elle au grevé mineur,

j»esontuteur soit ou non solvable ?

Si le grevé est mineur, il ne pourra -, dans le cas même de

l'insolvabilité de son tuteur, être restitué contre l'inexécution

desrègles qui lui sont prescrites par les articles du présent cha-

pitre.

Explication. Insolvabilité - n° 1796 ; restitué - n° 1681.

3896. Restitué contre l'inexécution... c.-k-d. maintenu dans la jouis-

sance,dans les cas où il en a été déclaré décbu (art. 1057); ou libéré de
: l'obligationd'indemniser les appelés du tort que leur causent l'inexactitude
îlel'inventaire, le défaut de publicité des ventes, ouïe dépérissement des
meublesvendus, l'emploi irrégulier de l'argent, et les prétentions des tiers,
«onrégulièrement avertis de l'existence de la charge.

3897. Déduction. Conséquence du principe, d'après lequel le mi-

neur,représenté par son tuteur, est assimilé à un majeur. — Ou, au con-

traire,dérogation au principe, qui permet au mineur de faire annuler pour,
lésionles actes de son tu teur - n° 4974 - 2°.

. 3898. Motif de la dérogation. Les appelés qui, le plus souvent,
n'existaientpas à l'ouverture de la substitution, méritent encore une pro-
Mionplus grande que le grevé lui-même.
Dansle cas même de l'insolvabilité... Ce cas faisait plus de doute, parce

1»e,lerecours du grevé contre son tuteur restant inefficace, il se trouve
loi-mêmevictime de l'inobservation des règles. On ne peut dire qu'il s'en-
nchitauxdépens des appelés. -Il est probable que le rédacteur s'est préoc-
e¥, à son insu, du but politique de la substitution (Compar. nos 5805 et
3800).



320 PARTAGES D'ASCENDAMTS.

CHAPITRE VII.

DES PARTAGES FAITS PAK [PÈRE, MÈRE, Ot AUTRES] ASCENDANTS,
ENTRE LEURS DESCENDANTS.

3899. Explication. Partage-n° 2885.

Il semble que la disposition qui renferme un partage, ne constituefis
une libéralité proprement dite ; mais, indépendamment des avantagesfi
peuvent y être joints, et de l'inégalité involontaire, ou présumée involon-

taire, qui peut s'y glisser (art. 1079), elle a pour effet d'attribuer auxco-

partageants des droits sur tels ou tels lois, droits pour l'acquisition des-

quels une convention entre les intéressés capables, ou bien un tiragein
sort auraient élé nécessaires-n° 5904.

))^ > ÎOVS. —Les ascendants peuvent-ils partager leurs biensak

leurs descendants ?

Les père et mère et autres ascendants pourront faire ente

leurs enfants et descendants, la distribution et le partage è

leurs biens.

5900. Explication. Entre leurs descendants... immédiats, etnon

en laissant de côté ceux que la loi appelle à la succession.

3901. Distribution... Ce mot est inutile à côté de « partage». -1

semble , toutefois, indiquer plus particulièrement un partage, danslequel
on attribuerait à chaque héritier des biens entiers, sans fractionnement]
il ne s'appliquerait pas dès lors au cas où il s'agirait- de partager un objet

unique.
De leur s Mens... Le texte ne distingue pas entre la portion disponibleel

la réserve.

Résumé. Les ascendants peuvent partager leurs biens entre leursdes-

cendants.

3902. Déduction.En ce qui touche la quotité disponible, l'art.1075

consacre une conséquence évidente du droit de donner entre-vifs etde

tester. L'ascendant pourrait donner cette quotité à un étranger ; à plusforte

raison peut-il la laisser à ses descendants, en leur assignant tel outelloi.
— La conséquence était fort douteuse, k l'égard de la réserve, qui estsous-

traite à la libre disposition du père de famille. On peut même voirici,si

l'on veut, une dérogation véritable à cette dernière proposition.

3903. Motifs. Les prétentions des enfants à posséder tel ou telta»

en particulier ( par ex., la maison où la famille a toujours demeuré), sont

une source fréquente de querelles entre eux, alors même qu'ils sontdac-

cord pour partager k l'amiable. Quant au partage en justice, inévitableen

cas d'incapacité (art. 838), il entraîne des lenteurs et des frais considéra-

bles. Il est donc avantageux pour les enfants de trouver les biens divisëSi

d'autant mieux que l'affection de leurs parents leur offre une garantie
t
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abontéde la distribution. — Peut-être aussi a-t-on voulu concéder aux
scendanlsle droit d'assigner tel ou tel bien à celui des descendants qu'ils
raientle plus apte k le conserver ou a l'exploi ter.

5904. Application. Il semble que la dislribution des bipns à par-

agersoitune opération purement matérielle, et ne constitue pas pour l'as-
ndantunpouvoir, un droit proprement dit. Un exemple fera voir le con-

raire.Unpère de famille possède trois biens égaux en valeur : une maison,
unfondsde terre, un contrat de rente ; il a trois fils; il est intéressant pour
lui,alorsmême qu'il veut maintenir enlre eux l'égalité de richesse, de pou-
roirdésignerlequel des trois aura la maison, le fonds, ou bien le contrat.
Aiasiledroit de partager consiste k déterminer les biens qui compose-
rontles lots des cohéritiers.

3903. Adilition. Une personne qui n'a que des collatéraux pour hé-

ritiersprésomptifs, peut faire entre eux la distribution de ses biens, puis-

qu'elleaurait droit de les donner tous k des étrangers : Qui peut le plus,
peutlemoins. Si le Code n'a formulé ce droit qu'au profit des ascendants,
c'estqueleurs libéralités sont resserrées dans une certaine quotité.

3906. Question. Le partage fait par un collatéral entre ses héritiers pré-
somptifspeut-ilêtre annulé pour lésion de plus du quart?
fa :Ledéfuntpouvait priver l'héritier prétendu lésé, de la totalité de sa portion ; à

fortiorid'unefraction supérieure au quart. — Nulle part la loi ne prescrit d'égaliser
i lespartsentreles colégatairesou les codonataires. — Le chapitre VII n'attribue qu'aux
oendantsledroitd'exclure, par leur volonté, la nécessitédu tirage au sort.
Oui: Ledéfunta manifesté, par hypothèse, la volonté, non.de créer un droit de suc-

tession,mais derégler l'application du droit créé par la loi ; non d'attribuer, mais de
distribuer.—Il est probablequ'il s'est mépris sur la valeur réelle des biens; dans tous
lescas,c'estsonintention même qui sert de fondement à l'action en rescision. — Il au-
ditpudonnerauxhéritiers avantagés par son évaluation, ce que leur lot a d'excessif;
niaisil a déclaréà priori ne pas vouloir le faire: Non fecit quodpotuit. —L'art. 1079

; permet,sansdistinction, d'attaquer le partage d'un ascendant pour lésion de plus du
Itort,lorsmêmeque la réserve ne se trouve pas entamée. [ Espèce : Un père a deux
(niants.Saquotitédisponibleest de -j-— -£j. Donc la donation de -JJ qu'il ferait à
und'euxseraitinattaquable; et cependant, le partage par lequel il atlribuerait à

'
aï) età l'autre -i-j serait rescindable pour lésion ; en effet, la part du 2e enfant

KlTj-,et le quart de cette portion -^r j or, il lui manque —, c.-à-d. plus du
put,]

S-> 1096. — Dans quelles formes doivent être faits les partages
tMredescendants? Quels biens peuvent-ils avoir pour objet?

Ces partages pourront être faits par actes entre--vifs ou tes-

tamentaires, avec les formalités, conditions et règles prescrites
pourles donations entre-vifs et testaments.

Lespartages faits par actes entre-vifs ne pourront avoir pour
objetque les Mens présents.

3907.'Explication. Formalités, conditions et règles... «Règles»
suffisait.« Conditions » paraît se référer a la maxime : Donner et retenir
novaut.

". 2 1
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Avec les biens présents... et non ceux que l'ascendant laissera aujourde
son décès.

3908. Déduction. Ie 1' Alinéa. Application du principe quisoumel
k de certaines formalités les dispositions gratuites, soit entre-vifs, soitl
cause de mort (art. 893).

On s'en est expliqué formellement, parce que, dans l'ancien droil,m
traitait plus favorablement les partages de ce genre. Les abandonnerW
entre-vifs auxhéritiers futurs s'appelaient démissions de biens .-ilsétaient
considérés comme révocables dans plusieurs pays, et dispensés, souspin-
sieurs rapports, des formes ordinaires. A l'égard des testaments interlk

ros, ils pouvaient être faits en forme olographe, dans les pays de droit

écrit, qui, cependant, rejetaient cette forme (Ordonn. de 173b, art. 16àll),
— Le doute aurait pu venir aussi de la nature du partage, qui semble!
mise en oeuvre de la loi sur les successions ab intestat, plutôt que Failli-
bution d'un droit nouveau; mais il modifie , en réalité, la dévolutionls-

gale en substituant des droits exclusifs k des droits indivis-nos 2335(1

3904; il renferme, en outre, une libéralité véritable quand il est faiteulit-

vifs, puisque l'ascendant s'interdit de donner k d'autres les biens partagés,
et abandonne la jouissance de son vivant.

VFAlinéa. Application de l'art. 943; — peu utile après le renvoique
contient le 1er alinéa. — Le rédacteur a craint peut-être qu'on n'induisit

le contraire du but que se propose l'ascendant: celui-ci veut, en effet,ré-

gler le partage de sa succession; mais rien ne lui sera plus facile quek

compléter son ouvrage lui-même dans un testament; ou de le laissa

compléter par les héritiers (art. suivant).

3909. Corollaires. 1. Les père et mère ne peuvent faire le partagedekm

biens dans le même testament (art. 968).
2. Les enfants, au profit desquels le partage est fait entre-vifs, sont saisisactuelle-

ment et irrévocablement (art. 894). On peut donc soutenir que s'ils prédécèdent,ili

transmettent leur lot à leurs héritiers ; que s'ils renoncent, ils ont droit dele garda.
3. Si les époux sont communs en biens, les enfants peuvent, en définitive,êtreprives

des biens à eux attribués par celui qui meurt le premier, si le partage de la commu-

nauté les fait tomber au lot du survivant. V. aussi art. 1471.

)))^ > lOïl. — Comment sont partagés les biens omis dans leparHf

entre descendants?

Si tous les biens que l'ascendant laissera au jour de son dé-

cès n'ont pas été compris dans le partage, ceux de ces Mens

qui n'y auront pas été compris, seront partagés conformément

à la loi.

3910. Explication. Compris dans le partage... lors même qu'il

serait fait par testament.

Conformément à la loi... c.-k-d. k l'amiable, si les cohéritiers sontlom

capables (art. 819-1°) ; en juslice, dans le cas contraire (art. 838).

3911. Béduction. Application pure et simple des règles sur lepo-

tage (art. 819 a 842).
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Corollaire. Le partage d'une partie de la succession est valable lors-

qu'ilémane(je l'ascendant lui-même, tout comme lorsqu'il est fait par les

cohéritiersk l'amiable ou en justice (art. 887-2°).

<S-r>-.10-Ï8.—-'Jusqu'àquel point le partage peut-il être annulé, lors-

nuetousles héritiers -ne s'y trouvent pas compris, et sur la demande des-

quels?

Si le partage n'est pas fait entre tous les enfants qui existe-

rontà l'époque du décès et les descendants de ceux prédécédés,

lepartage sera nul pour le tout. Il en pourra être provoqué un

nouveaudans la forme légale, soit par les enfants ou descen-

dantsqui n'y auront reçu aucune part, soit même par ceux en-

te qui le partage aurait été fait.

• 3912. Explication. Qui existeront... Donc peu importe qu'on y
à omisdes enfants morts depuis sans laisser de descendants qui les re-

présentent. ".,.-'

: Lesdescendants de ceux prédécédés... Ils sont admis k les représenter
!dansla succession (art. 740). Du reste, si l'enfant prédécédé y a,été com-

ipris,il n'y a pas lieu d'attaquer le partage, au moins en thèse générale.
J Dansla forme légale - n°5910.

3913. Déduction. \°Nulpour letout... Conséquence delà nature
Jt partage/,qui a pour but d'attribuer k tous les cohéritiers des valeurs

ijaleskcellesexprimées par la loi sous forme de fractions. L'omission d'un

desayant-droit grossit nécessairement outre mesure les parts des autres.
:>Lanullité,n'est pas même bornée k ce qui excède la quotité disponible
(Comp.art. 920) ; en effet, l'ascendant, bien loin de dispenser du rapport
ceuxqu'il a compris dans l'acte, n'a pas même exprimé l'intention de leur

jMreunelibéralité. .

^Conséquence de la première proposition.
Objectwn.Les;descendants entre qui le partage a été fait, loin d'éprou-

•verundommage, font un bénéfice, puisqu'ils ont reçu au delk de leur part
héréditaire; or, point d'intérêt, point d'action : donc, ils ne devraient pas
sïreadmisk se plaindre. . , ., . „ .,. .,,.-- / •'--<>•-<•

Réponse.Ils sont dans l'incertitude par rapport k leurs droits, puisqu'ils
doivents'attendre chaque jour k se voir attaquer par les enfants omis; il
nefallaitpas les laisser k là discrétion de ces derniers. D'ailleurs, ils se-

; nientexposésk se voir imputer la spoliation de leurs frères ou neveux.

»-> 1099. -—'Pour quelles causes peut être attaqué le partage entre

Reniants?
...-•

Lepartage fait par l'ascendant pourra être attaqué pour cause

delésion de plus du quart : il pourra l'être aussi dans le; ças,pù
u résulterait du partage et des dispositions faites par préciput $
P l'un des copartagés aurait un avantage plus grand que la
loine le permet;
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Explic. Lésion -n° 3154; préciput -n° 2991 ; avantage-^5016. ;

591-4. Déplus du quart... de la portion qui revient à l'un desdes-i
cendants.

Dupartage ET des dispositions... c.-k-d. d'une libéralité avouéelaili

par l'ascendant, combinée avec l'inégalité des lots formés dans le surpins
de la succession. Soit, par ex., la quotité disponible égale à |; l'unle-
cohéritiers reçoit un préciput de £ ; en outre, son lot est plus fort quête
autres de j : il se trouve avoir en réalité un avantage égal a | ou{, ceci
dépasse la quotité disponible.

Par préciput... L'ascendant, tout en faisant un partage, peut y joindre
une libéralité.

5915. Copartagés... au lieu de copartageants; probablement pars
qu'ils jouent ici un rôle passif : ils ne font ni ne provoquent le partage,
ils l'acceptent tel qu'un tiers le leur présente.

Que la loi ne le permet... c.-k-d. plus grand que la quotité disponible,
ou la portion de la quotité disponible non épuisée par les donationsfaits
k des étrangers. .

5916. Déduction. 1° Pour lésion... Application delà règleélablie
pour les partages en général. —Il fallait s'en expliquer, parce que Fauta
del'acte a, dansl'espèce, le droit de faire des avantages k un ou plusieursdis
intéressés : on aurait pu, dès lors, prétendre que l'inégalité des loisconsti-
tuait une donation ou un legs. Mais la qualification donnée a l'acte estai
cette interprétation. — En sens inverse, le partage n'émanant, ni despar-
ties intéressées, ni de,la justice, on aurait pu le prétendre nul pour»
lésion quelconque ; mais l'affection probable de l'ascendant a paruaillé-

gislaleur une garantie suffisante.
2° Un avantage plus grand... Conséquence de la règle qui défendd'K-j

céder par des dispositions gratuites une certaine quotité ; — combinée
avec une présomption (n° 2S57) que le disposant a voulu éluder la loi.Celle

présomption est fondée sur l'intention exprimée d'avantager le proprié-
taire du lot excessif : il est probable, en pareil cas, que la lésion a étépré-
méditée.

5^-> ÎOSO. — A la charge de qui sont les frais de l'estimation, ailé

le partage est attaqué pour lésion, ou excès de la quotité disponible?
L'enfant qui, pour une des causes exprimées en l'article pré-

cédent, attaquera le partage fait par l'ascendant, devra faite

l'avance des frais de l'estimation ; et il les supportera
en défini-1

tive, ainsi que les dépens de la contestation, si la réclamationj
n'est pas fondée.

' '
I

Explication. Avance - n" 1643 ; estimation - n° 1682.
. 5917. En l'article précédent... lésion de plus du quart, ouavaniage

excessif résultant du partage et des dispositions par préciput.
5918. Faire l'avance des frais... s'il y alieude payer les fraisavant

que le procès ne soit terminé. C'est une espèce de prêt forcé du demandeur
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audéfendeur,pour la portion que celui-ci aurait élé obligé de supporter

dansces frais préliminaires.
Messupportera... Il sera tenu d'indemniser l'autre partie des engage-

mentsou des dépenses auxquels elle se sera trouvée entraînée par suite

duprocès,envers les avoués, huissiers, et autres officiers ministériels.

3919. Dédnct. et motifs. 1° Faire l'avance... Dérogation au

principe,d'après lequel nul n'est obligé s'il n'y a consenti ; — fondée sur

cequel'affection probable de l'ascendant rend suspecte, aux yeux de la

loi,laréclamation du demandeur.

2°Il lessupportera en définitive... Application de la règle générale de

procédure,qui oblige le perdant k indemniser le gagnant du tort causé par
leprocès(Cod. proc, art. 150).
Lerédacteurs'en est expliqué en termes formels, précisément parce qu'il

venaitd'astreindre l'enfant k fournir une sorte de subvention k son adver-

saire,bien qu'on ne sache pas encore de quel côté est le bon droit. — Du

reste,on peut soutenir, si l'on veut, que le texte déroge à l'art. 131 du
;Codede procédure , d'après lequel les juges ont droit de compenser les dé-
. pensentre frères et soeurs. Cette dérogation s'expliquerait parla faveur
dontla loi entoure les partages d'ascendants, destinés k prévenir les pro-
cès.L'enfant qui les attaque méconnaît, en quelque sorte, la volonté pa-!
lernelle.

CINQUIÈME PARTIE.

LIBÉRALITÉSFAITESA DNC0KJ0INT(chap. 8 et 9 du Code).

CHAPITRE VIII.

m DONATIONSPAR CONTRATDE MARIAGE[PAR DES TIERS] AUXÉPOUX,
ET AUXENFANTS A NAITRE DU MARIAGE.

3920. Explication. Par contrat de mariage... Une donation est

taileparcontrat de mariage, lorsque le donateur promet k l'époux dona-
laire,en même temps que celui-ci et son conjoint règlent la manière dont
ilscontribuerontk l'entretien d'eux-mêmes et de leurs enfants; règlement
quiestl'objet principal et direct du conlrat de mariage - n° 5502. La dona-
ta estalors rédigée dans le même acte notarié que les conventions ma-
Irimoniales(art. 1594). — Cet acte est souvent, dans la pratique, appelé
contratdé mariage.

£!-£ 1081. — Une donation de biens présents est-elle soumise à des
iipisspéciales quand elle estfaite par contrat de mariage ?

Toute donation entre-vifs de biens présents, quoique faite
parcontrat de mariage aux époux, ou à l'un d'eux, sera sou-
miseaux règles générales prescrites pour les donations faites à
cetitre.
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Elle ne pourra avoir lieu au profit des enfants à naître
si ce n'est dans les cas énoncés au chapitre VI du présent
titre.

3921. Explication. De biens présents... par oppositionà lado-
nation des biens qu'on laissera aujour de son, décès (art. 1082).

Faites à ce titre... c.-k-d. pour les donations entre-vifs.
Des enfants à naître... même du mariage, qu'elle.a pour but d'encou-

rager.
Cas énoncés au chap. 6... et dans la loi du 17 mai 1.826: en unmol,

dans les cas où elle est faite avec charge de conserver et de rendreaunoi

plusieurs enfants du donataire.

Résumé. Les règles des donations entre-vifs sont applicables,te
même que ces donations sont faites par contrat de mariage, si elles ontponi
objet des biens présents.

= 5922. Déduction. 1er Alinéa. Application, ou plutôt rappeldesrè-

gles générales sur les donations entre-vifs. — La raison de douter venait
de la faveur qui environne les libéralités faites pour encourager le mi-

nage, et qui a motivé, en effet, plusieurs exceptions dans les articles

suivants.

. 2e Alinéa. Application spéciale du principe qui défend de donnerai

enfant non conçu (art. 906). —.On aurait pu induire le contraire del'inli-

tulé du chapitre, et des exceptions admises k l'égard des donations debiens

k venir (art. 1082 et 1089). Mais cela se seraitmalaccordé avec le dépouil-
lement actuel (art. 894).

3923. Applications. Les donations de biens présents suscepti-
bles d'hypothèque, doivent être, transcrites (art...939); celles de meubles

doivent être suivies d'un état estimatif ( art. 948); toutes sont réductibles

(art. 1090), etrévocables pour inexécution des conditions, oupoursune-
nance d'enfant (art. 954, 960). Le donataire transmet les biens k seshéri-

tiers, quand même il vient k mourir avant le donateur (Arg. a conln»

de l'art. 1089, où l'art. 1082 n'est pas mentionné).

3924. Restrictions. Malgré la généralité du texte,?.les donations

de biens présents n'ont pas besoin d'acceptation expresse (art. 1087comp.

avec 932) ; elles sont caduques si le mariage ne s'ensuit pas (art. 1088,

comp. avec 894) ; elles ne sont pas révocables pour ingratitude (art. 959),e

échappent k la maxime « donner et retenir ne vaut » (art. 947 : V. cepen-1

dant art. 1086 in pr.). !

3925. Addition. Si une donation est faite en faveur du mariage,i

mais par acte distinct du contrat, elle n'est pas pour cela seul coniplee-

ment soumise aux règles générales. Les parties peuvent invoquer la leli

des articles 959 et 1088.

®~> ÎOSS. — Peut-on faire une donation de biens avenir part*
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trattlemariage? Ju profit de qui? Si elle est faite aux époux, profite-t-elle
auxenfants?

Lespères et mères, les autres ascendants, les parents collaté-

rauxdes époux, et même les étrangers pourront, par contrat de

mariage, disposer de tout ou partie des biens qu'ils laisseront

aujour de leur décès, tant au profit desdits époux, qu'au profit
desenfants à naître de leur mariage, dans le cas où le donateur

survivrait à l'époux donataire.

Pareille donation, quoique faite au profit seulement des

épouxou de l'un d'eux, sera toujours, dans ledit cas de sur-

viedu donateur, présumée faite au profit des enfants et descen-

dantsà naître du mariage.
5926. Explication. Même les étrangers... Doncl'énumération est

inutile.
Parcontrat de mariage... sinon, il faudrait observer les formes des tes-

laments.
Toutoupartie des BIENS... Le Code paraît ici s'être occupé exclusive-

mentdesdispositions k titre universel - n° 2504, note. V. n° 3949.

Desenfants... et descendants quelconques (2e alinéa).
Survivrait à l'époux donataire... cas où, par conséquent, celui-ci ne

recueilleraitpas. En d'autres termes, on peut substituer vulgairement (ar-
ticle898)les enfants k naître.

Auprofitseulement des époux... c.-k-d. sans mentionner les enfants k
naître.

Résumé. l°On peut donner des biens k venir par contrat de ma-

riageaux époux, ou k l'un d'eux ; 2° on peut y joindre une substitution
vulgaireau profit des descendants k naître du mariage; 3° cette substitu-
tionse présume dans le silence du contrat. ....->

3927. Déduction. 1° La lle proposition constitue un retour au prin-
cipede la liberté de disposer par dérogation k plusieurs règles secondaires,
uolammentk celle qui proscrit les donations k cause de mort, du moins
ailleursque dans un testament (art. 893) ; k celle qui veut un dessaisis-
sementactuel et irrévocable dans une libéralité entre-vifs (art. 894; V. ce-
pendantart. 1083); a celle qui défend de donner entre-vifs des biens k ve-
nir(arl.943); k celle qui prohibe les stipulations sur succession future (ar-
ticle1130-2°).
2°La2eproposition déroge k la règle qui interdit de donner k un enfant

nonconçu(art. 906-1°).
5°La3eest contraire k cette idée, qu'une libéralité ne se présume pas.
3928. motifs. Le principal, et peut-être le seul obstacle qui en-

travelafaculté de se marier, est la difficulté de pourvoir, pendant un temps
plusoumoins long, k la subsistance des époux et de leurs enfants a venir.
D'unautre côté, il est rare que les personnes appelées par leur parenté ou
uneaffectionparticulière , k doter les futurs conjoints, soient résignées k
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faire le sacrifice immédiat de leur fortune. La donation de biens à ven»
permet de parera ce double inconvénient. D'une part, elle assureauxépous
une certaine valeur après la mort du disposant, par préférence à sesbfei-;
tiers et k ses donataires ultérieurs ; d'autre part, elle laisse au disposant!!
jouissance viagère de cette valeur, et même la faculté d'en disposeràlilre
onéreux.

La substitution vulgaire des descendants est rationnelle, puisque autre-'

ment le but de la libéralité serait manqué. Les époux pourraient crainte
de laisser leurs enfants dans le besoin, dans le cas où ils viendraient an»
rir eux-mêmes avant le donateur.

3929. Addition. La libéralité dont il s'agit, assez usitée danslerai-
lieu de la Frauce, se nomme institution contractuelle ( au moins quand
elle a pour objet l'universalité ou une quote-part des biens) : « institution!
parce qu'elle se réfère à l'époque du décès du donateur, comme unlegs;
« contractuelle » parce qu'elle suppose le consentement du donataire, etque
dès lors, c'est un contrat, comme la donation entre-vifs. —

Toutefois,on
peut soutenir que ce consentement n'empêche pasle donataire de renoncer
au bénéfice de la disposition quand elle s'ouvrira; il s'agit, en effet,d'une
succession qu'on n'accepte valablement qu'après sa dévolution. Y. art.MSI

inf. et 1085.

5950. Corollaires. 1. Dans le cas où le donateur survivrait... cas
où la donation, au profit de l'époux, est caduque. Donc les enfants n'onlpss
besoin d'accepter sa succession pour profiter eux-mêmes de l'institution
contractuelle.

2. Donc si l'époux survit, les enfants n'ont aucun droit sur les biensdon-

nés, si l'on n'y a joint une substitution fidéicommissaire. :
3. A naître du mariage... Donc les enfants d'un autre lit ne participent

pas a la donation.

^—>- 1083. —Jusqu'à quel point l'institution contractuellepeiit-i
être révoquée ?

La donation, dans la forme portée au précédent article, sera

irrévocable, en ce sens seulement que le donateur ne pourra

plus disposer, à titre gratuit, des objets compris dans la dona-

tion, si ce n'est pour sommes modiques, à titre de récompense

ou autrement.

3951. Explication. Dans la forme... etayant pour objet lesbiens

indiqués au précédent article.

A titre gratuit... soit par donation, soit par legs (la loi ne distingue

pas ).
Gratuit... Donc, il peut aliéner a litre onéreux.
Sommes modiques... C'est au juge a apprécier si le don est modique0

. considérable, puisque le Code ne fixe pas de chiffre. Et, en effet, cetteap-

préciation dépend un peu des circonstances, par ex., de la condition i

nersonue k laquelle est faite la libéralité.
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Ouautrement... même sans services rendus par le donataire ; mais tou-

jourspoursomme modique.

3952. Dëiluction. 1° Plus disposer à titre gratuit... Si l'on part
decetteidée, que l'institution contractuelle est un contrat, une libéralité

eulre-vifs,il y a ici une dérogation k la règle qui interdit au donateur de

disposerdésormais des biens donnés. — Si on la considère comme une

libéraliték cause de mort, il y a, au contraire, dérogation k la règle qui
laisse,en pareil cas, k l'auteur de la donation, liberté de disposer comme

toutautrepropriétaire.
fSicen'est... La 2e proposition apporte une restriction k lalre.

5935. Motifs. 1° On laisse au donateur le droit d'aliéner k titre oné-

reux,afinqu'il puisse tirer parti de sa fortune pour sa propre subsistance,

el,au besoin, l'augmenter par des spéculations, si l'occasion s'en présente.
-On luiinterdit, au contraire, de donner k d'autres , afin que les époux
ne soientpas privés de la ressource que leur promettait l'institution, par
suited'une fantaisie ou d'une affection nouvelle.

2°Toutefois, la gêne ne va pas jusqu'à empêcher le disposant de faire
descadeaux d'usage, ou de récompenser des services dont il a besoin; par
ex.,de faire un legs k ses domestiques.

3934. Corollaire. Le donateur de biens k venir peut contracter des
dettessuffisantes pour absorber sa succession. — Il peut placer sa fortune
enviager.

3935. Restrictions. 1. En ce sens seulement... Il ne peut pas, k

plusforte raison, révoquer par une simple déclaration de changement de

volonté,qui ferait revenir les biens k l'héritier ab intestat (Comp. arti-
cle1035).

2-11peut, par une clause expresse, se réserver la liberté de disposer k
litregratuit d'un effet ou d'une somme fixe (art. 1086).

^->- 1084. — La donation par contrat de mariage peut-elle compren-
«redesbiensprésents et à venir ? Le donataire peut-il la scinder ?

La donation par contrat de mariage pourra être faite cumu-

lativementdes biens présents et à Tenir, en tout ou en partie, à
lacharge qu'il sera annexé à l'acte un état des dettes et charges
dudonateur existantes au jour de la donation ; auquel cas , il
seralibre au donataire, lors du décès du donateur, de s'en tenir
auxMeus présents, en renonçant au surplus des biens du do-
nateur. . . .

"

3956. Explication. En toutou en partie... c.-k-d. de tout ou
partiedesbiens présents, etde toutou partie desbiensk venir. — On paraît,
ICIimt&, avoir songé exclusivement k une disposition k titre universel
(v-art.108binf.)-^ 5949.

Ala charge qu'il sera annexé... si l'on veut que cette donation cumu-
we produise tout soa effet, ou plutôt offre au donataire l'avantage de la
division.Aureste, elle n'est pas. nulle faute d'état (art. 1085).
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A l'acte... notarié, qui renferme le contrat de mariage (art. 1594),
Dettes etcharges... pléonasme -n° 3419. A moins qu'on ne veuilleap-

pliquer le mot charge aux charges réelles.

Auquel cas... c.-k-d. s'il a été annexé un étal des dettes.
.. 595R. De s'en tenir aux biens présents... Cette phrase peut signifier

deux choses : 1° de se contenter des biens qui lui ont été transmis aumo-
ment du contrat ; 2° d'accepter seulement la transmission lors du décès
des biens désignés dans le conlrat-n° 3941.

Au surplus des biens... c.-k-d. aux biens k venir. Mais il ne paraîtpas
qu'il puisse, en sens inverse, s'en tenir aux biens avenir en renonçantats
biens présents.

Analyse. l°La donation par contrat de mariage peut avoir en même
temps pour objet les biens présents et k venir; 2° le donataire peut, audé-
cès, renoncer k la partie de la donation qui a pour objet les biens à venir,
5° pourvu qu'on y ait annexé un état des dettes existantes au jour delà
donation.

5958. Déduction. 1° Conséquence de la liberté de disposer,avee

dérogation k la règle secondaire qui défend de donner des biens à venir

(art. 943), par faveur pour le mariage.
2° Conséquence , ou, si l'on veut, extension de la règle qui permetde

renoncer k une succession lors de son ouverture.
3° Disposition créatrice d'obligation - no 2787. On a voulu coupercourt

aux nombreux procès, auxquels donnerait lieu la question de savoir si,en

fait, telle dette est, ou non, postérieure k l'époque de la donation.

5959. Comparaison. Le donataire pouvant s'en tenir aux Mens

présents en payant les dettes présentes, il s'ensuit que le donateur nepeut

pas diminuer la valeur de cette partie de la donation par ses engagements
ultérieurs ; en cela, la donation cumulative est plus avantageuse quec*

de biens k venir seulement, ou institution contractuelle.

5940. Corollaire. Des biens présents et à venir... Cette expressionJi-

signe l'universalité, ou une fraction de l'universalité. On peut donc soutenirquelate-

cessité.d'annexer un état des dettes présentes ne s'applique pas à une donationdeoer-,

tains biens présents, lors même qu'elle est combinée avec une donation de biens1fi-

nir à titre universel. En effet, le donataire à titre particulier n'est pas tenu desdettes-

no 2504.

5911. Question. Le donataire est-il immédiatement saisi desbiensF

sents, lorsqu'on lui a donné en même temps des biens à venir avec un état desdettes!
NON: L'art. 1089 veut que les donations faites dans les termes de l'article 10».

soient caduques en cas de survie du donateur, sans distinguer entre les bienspresen>

qu'elles renferment et les biens à venir.—Il n'avait pas besoin de se référer à 1art. <

parce que la disposition mentionnée dans ce dernier se confond avecune institution
tractuelle. — L'art. 1084 suppose que la détermination du donataire a lieu lors* '

ces, et que, s'il lui est libre de s'en tenir aux biens présents, c'est en renonçant0sl ^
plus; donc il subordonne l'acceptation des biens présents à la renonciation auxbien'

venir, laquelle ne peut avoir lieu qu'au décès. ,
Om: Une donation de biens présents seulement saisit sur-le-champ le donataire,g»
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mêmeelleostfaitepar contrat de mariage (art. 894 et 1081, combinésavec 1089, qui
nementionnepas1081);elle doit produire le même effetquand elle est réunie aune do-

nationdebiensà venir. —L'art. 1089ne se réfère qu'à la partie de la donation qui ren-

fermelesbiensà venir(Arg. àforliori dun° 3961-1°). — Il se pourrait bien, au sur-

plus,quelenombre1084s'y fût glissé au lieu de 1085, qui nes'y trouve pas, et cepen-
dantlacaducitéest incontestable, au défaut d'un état des dettes. — L'art. 1084 n'in-

terditpointl'acceptationdes biens présents avant la mort : ses termes se réfèrent à l'é-

poquedudécès,parcejqu'il s'agit de la renonciation aux biens à venir.

3942. Ausurplus, même en adoptant la négative, on ne peut contester la validité
delaclause,par laquelle le donateur déclarerait immédiatementinvesti le donataire des
biensprésents.
Réciproquement,si l'on admet l'affirmative, il faut bien reconnaître que le donateur

(Stlibredeseréserver la jouissancede ses biens présents, en ne les donnant que pour
letempsoùil n'existeraplus. La disposition n'est pas réduite, pour cela, à l'effet d'une

iimpleinstitutioncontractuelle - n° 3939.

j^-> i©85.— Quel est Veffet d'une donation cumulative de biens

présentset à venir, à laquelle on n'a pas annexé d'état des dettes pré-
sentes?'

Si l'état dont est mention au précédent article n'a point été
annexéà l'acte contenant donation de biens présents et à venir,
ledonataire sera obligé d'accepter ou de répudier cette dona-

tion^pour le tout. En cas d'acceptation, il ne pourra réclamer

(pieles biens qui se trouveront existants au jour du décès du

âonâeùr, et il sera soumis au payement de toutes les dettes et

charges âe là succession.

SOIS. Explication. Si l'état... des dettes existantes au moment
dela'donation..

D'accepter ou de répudier... sans doute au moment du décès, puisque
sonacceptationne lui donnerait droit qu'aux biens existants k cette époque
{hicinf. ) ; d'ailleurs, l'article précédent suppose formellement que l'ac-
ceptation:(du moins pour les biens k venir), se fait « lors du décès du do-
nateur,J

Pourle tout... sans pouvoir s'en tenir aux biens présents.
Queles biens existants... quand même les biens présents ne se retrou-

veraientplus dans la succession.
3944. Soumis au payement des dettes... plus brièvement, tenu des

dettes.
Toutesles dettes... Le texte suppose qu'on a donné l'universalité des

biensprésents et k venir. Le donataire d'une quote-part serait seulement
tenud'une fraction des dettes.

3945. Béduct. et motifs. L'art. 1085 paraît contenir, par rap-
Purtk la partie de la donation qui a pour objet les biens présents, une dé-
rogationaux règles générales sur les libéralités de ce genre, puisqu'elle ne
produitd'effet que pour ceux de ses biens qui existeront au jour du décès.

-Oubien, l'article 1085 établit une présomption légale (art. 1549-n° 2557),
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k l'effet de déterminer l'étendue de la libéralité qui comprend les biens
présents et k venir. Le fait inconnu est l'intention de subordonner l'effet
de la donation au prédécès, et de se réserver une libre disposition (aumoins
k titre onéreux), même quant aux biens présents; le fait connu est l'omis-
sion d'un état des dettes présentes. Les parties, en négligeant le seulmoyen
de constatation que la. loi ( art. 1084 ) leur accorde, annoncent parlà
qu'elles veulent affecter tous les biens quelconques aux dettes d'une époque
quelconque.

A l'égard des biens k venir, voy. n° 3938-2°.

39-46. Addition. Le donateur ne pourrait disposer à titre gratuit,sim
n'est pour somme modique, des biens compris dans la donation cumulative: eneftel,
cela serait incontestable, si la libéralité portait exclusivement sur les biensà vcnir(i|.
ticle 1083) ; à plus forte raison en doit-il être ainsi, lorsque ses termes embrassentla
biens présents.

fâ-> ÎOSG. — La maxime, Donner et retenir ne vaut, s'appliaut-
l-elle aux donations par contrat de mariage ?

La donation par contrat de mariage en faveur des époux et
des enfants à naître de leur mariage, pourra encore être faite,
à condition de payer indistinctement toutes les dettes et charges
de la succession du donateur , ou sous d'autres conditions dont

l'exécution dépendrait de sa volonté, par quelque personne que
la donation soit faite : le donataire sera tenu d'accomplir ces

conditions, s'il n'aime mieux renoncer à la donation ; et en cas

que le donateur, par contrat de mariage, se soit réservé la li-

berté de disposer d'un effet compris dans la donation de ses

biens présents, ou d'une somme fixe à prendre sur ces mêmes

biens, l'effet ou la somme, s'il meurt sans en avoir disposé, se-

ront censés compris dans la donation, et appartiendront au do-

nataire ou à ses héritiers.

3947. Explication. La donation... On ne distingue pas si ellea

pour objet les biens présents ou les biens k venir, ou les uns et les autres.

Toutefois, les mots « en faveur des enfants k naître », semblent exclurela

donation de biens présents, faite sans substitution fidéicommissaire ( Arg.

de l'art. 1081-2°). Mais v. la dernière partie de l'article, et l'art. 947.

Par contrat de mariage... Donc il ne suffirait pas qu'elle fût faiteen

faveur du mariage, si c'était par acte séparé.
Toutes les dettes... même sans état annexé (Comp. art. 945).
De sa volonté... (Comp. art. 944).
De disposer d'un effet... S'il se réservait l'effet, celui-ci ne serait pasd»

tout compris dans la donation (Compar. les derniers mots du texte).

Appartiendront au donataire... et non aux héritiers du donateur

(Comp. art. 946).
Résumé. 1° La donation par contrat de mariage peut être subordon-

née k la condition de payer les dettes que laissera le donataire à son décès,



ART. 1086 A 1088.—NOS 3946 A 3954. 333

2oouà toute autre condition dépendante de sa volonté; 3° le donataire

peuts'en affranchir en renonçant k la donation ; 4° la donation est valable,
mêmepour l'objet dont le donateur s'est réservé la liberté de disposer.

3948. Déduction. 1°, 2° et 4°. Dérogation aux articles 944 a 946,

quiconsacrent trois conséquences de la maxime « Donner et retenir-ne
vaut»;— dérogation déjk formulée dans l'art. 947. "Voy.le motif-n° 3427.

5»Dérogationau principe qui défend de révoquer un contrat sans le

consentementdes deux parties (art. 1134-2°), — spéciale k la donation

parcontrat de mariage, si l'on adopte la négative sur la question du
n°3450.

Motif. Cette dérogation s'explique par la faveur dont la loi entoure le

mariage;elle n'a pas voulu que le donataire fût exposé k une perte.

5949. Corollaire.Dépendrait de sa volonté... Donc on peut don-
nerdesbiens k venir k titre particulier (V. au surplus, art. 947, comparé
avec943).

5930. Restriction. Au donataire ou à ses héritiers... Il est pro-
bablequ'il faut entendre par lk les héritiers directs, car la donation est

caduque,d'après l'art. 1089, si le donateur survit au donataire et àsapos-
térité.

H-> 1081?. — Les donations par contrat de mariage ont-elles besoin
lêlreacceptées?

Les donations faites par contrat de mariage ne pourront être

attaquées, ni déclarées nulles, sous prétexte de défaut d'accep-
tation.

5931. Explication.Par contrat de mariage... qu'elles aient pour
objetdesbiens présents ou k venir.

Attaquéesni déclarées nulles... L'un de ces deux mots est inutile. Re-
dondanceempruntée k l'art. 10 de l'ordonnance de 1731.

5952. Défaut d'acceptation... en termes exprès; carie contrat de
mariagene serait pas valable, si l'un des futurs époux refusait de le
signer.

3935. Déduction. Exception k l'art. 932, d'après lequel une do-
nationne produit aucun effet, que du jour où elle aura été acceptée en
ternesexprès.

Motif. La faveur du mariage a rendu le législateur moins rigoureux
surlesformalités des donations qui servent k l'encourager.

w~>. 1098. — Que devient la donation en faveur du mariage s'il n'est

pascélébré?

Toute donation faite en faveur du mariage sera caduque, si le

triage ne s'ensuit pas.
3934. Explic. Toute donation... même celle de biens présents,

quoiqu'elleimplique la volonté d'investir immédiatement le donataire.
Caduque-n°3744.



334 DONATIONS AUX ÉPOUX.

3955. Déduction. Conséquence de cette idée, que la volontéde
donner ayant été déterminée par le mariage projeté, se trouve sans fonde-

ment, quand le projet n'est pas réalisé.

3956. Corollaire. En faveur du mariage^. Donc, la caducitéa

lieu, quand même la donation ne serait pas insérée dans le contrat dema-

riage, si d'ailleurs le juge est convaincu de l'intention du donateur.

)))y > 1089. — Quel est l'effet du prédécès du donataire par con/ral

de mariage ?

Les donations faites à l'un des époux, dans les termes desar-

ticles 1082, 1084 et 1086 ci-dessus, deviendront caduques,»
le donateur survit à l'époux donataire et à sa postérité.

5957. Explic. A l'un des époux... ou bien k tous les deux (arti-
cle 4082). :

Articles 1082,1084 et 1086... c.-k-d. les institutions contractuelles, les
donations cumulatives de biens présents et k venir (même lorsqu'un état

des dettes présentés y a été annexé. V. cependant n° 3941) ; les donationsde

biens quelconques, qui réservent au donateur le moyen d'anéantir sali-

béralité.
A l'époux donataire... ou k tous les deux, si tous deux sont dona-

taires.
Et à sa postérité... ou même seulement k l'époux, si la donation n'est

faite qu'k lui, et qu'on-admette-sa validité en pareil cas.

5958. Déduction. Conséquence de la nature des dispositions dont

il s'agit : leurs termes mêmes s'opposent k ce qu'elles produisent; quel-

que effet avant la mort du donateur; or, le néant ne saurait acquérir des

droits. .,..-. i-

3959. Si l'on admet (V. la négative sur la quest. du n° 3941)que

l'art. 1089 s'applique aux donations cumulatives, même en ce qui touche

les biens présents, il contient k cet égard une dérogation k la règle d'apte!

laquelle une donation entre-vifs investit immédiatement le donataire delà

propriété des biens donnés (art. 894, 938).

Hotif. En combinant dans une même libéralité ses biens k venir'avec

ses biens présents, le donateur a, sans doute, entendu subordonner ladispo-

sition tout entière k son prédécès, d'autant mieux qu'une prétendue libé-

ralité ne se présume pas, et, par conséquent, est toujours, dans le doute,

supposée la moindre possible.

5960. Addition. Les donations cumulatives, sans état annexeront,

k plus forte raison, caduques en cas de prédécès du donataire, quoique l'ar-

ticle 1085 ait été omis dans l'énumération du texte : en effet, en pareilcas,

la donation est considérée comme ayant uniquement pour objet des biens

k venir.

5961. Restrictions. 1. -Si l'on prenait à la lettre le rappeldel'art.*

la donation dans laquelle on s'est réservé la faculté de disposer d'un desbiensdonn,
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seraitcaduquepourle tout en cas de prédécès du donataire. Mais la libéralité n'est su-
bordonnéeà la mort, que pour le bien excepté. A l'égard des autres, elle doit produire
tousleseffetsd'unedonation entre-vifs, puisque rien dans ses termes ne s'y oppose.Donc
l'art.1089n'a eu envue que la partie de la donation relative au bien réservé. '-'

2.Età sapostérité... Le texte ne dislingue pas si elle est issue ou non du mariage,
liaisil estévidentque le donateur n'a eu en vue, dons sa libéralité, que les enfants à
Battredumariagequ'il cherchera faire contracter. Rien ne prouve, dans son silence, qu'il
aitentendufavorisertous les mariages ultérieurs, ou subvenir aux charges d'un mariage
dissous(V.art. 1162).

^-> 1090. — Les donations par contrat de mariage peuvent-elles
excéderla quotité disponible ?

Toutes donations faites aux époux par leur contrat de ma-

riage, seront, lors de l'ouverture de la succession du dona-

teur, réductibles à la portion dont la loi lui permettait dé dis-

poser.

3962. Explication. Toutes donations... même celle de biens pré-
sents(Comp.art. 1081).

Auxépoux... ou k l'un d'eux; avec ou sans substitution vulgaire, ou

fidéicommissaire,au profit des enfants k naître.
Par leur contrat de mariage... Il en est de même, k plus forte raison,

decellesqui leur sont faites séparément - n° 3925.
Résumé. Les donations par contrat de mariage sont réductibles pour

excèsde la quotité disponible.

3965. Déduction. Application pure et simple des règles qui dé-
terminentla quotité disponible k titre gratuit (art. 913 k 916), et annullent
loctcequi l'excède au moment de la mort (art. 920).
Onaurait pu penser le contraire, k cause de la faveur dont le législa-

teurenvironne les libéralités tendant k encourager le mariage. Mais cette
laveurne va pas jusqu'à dépouiller la famille du donateur au profit de la

: îamilledu donataire- n° 3282.

CHAPITRE IX.

DBSDISPOSITIONSENTRE ÉPOUX, SOIT PAR CONTRAT DE MARIAGE,SOIT
PENDANT LE MARIAGE.

3964. Explication. Dispositions
- n° 1298... Ce terme a été em-

ployéau lieu de «donations » (V. la rubrique du chap. précédent), parce
W le chapitre IX contient des règles applicables aux testaments(V. arti-
cles

1094,1097,1098).
Soitpar contrat... V. art. 1091 kl09S et 1098 k 1100.
Soitpendant le mariage... parades entre-vifs ou testamentaires. V. ar-

ticles1094,1096k 1100.
®~^ 109t. — Quelles donations les époux peuvent-ils se faire par

c»«(de mariage?
Les époux pourront, par contrat de mariage, se faire réci-
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proquement, ou l'un des deux à l'autre, telle donation qu'ils
jugeront à propos, sous les modifications ci-après exprimées.

3965. Explication. Qu'ils jugeront à propos... Par conséquent
ils peuvent se donner des biens a venir, avec ou sans biens présents (arti-
cles 1082 k 1085), et se réserver les moyens d'anéantir la libéralité (arti-
cle 1086).

Modifications ci-après... La condition de survie n'est pas sous-enten-
due dans la donationde biens présents (art. 1092), ni k la substitution vul-

gaire au profit des enfants dans celle des biens k venir (art. 1093).

Analyse. 1° Les époux peuvent se faire, par contrat de mariage, te*
sortes de donations ; 2° les donations peuvent être réciproques, 5° ouut
l'être pas.

3966. Déduction. Conséquence du principe de la liberté dedis-

poser -n° 3179-2o.
1° On pouvait douter de la lre proposition, k cause de la maxime, «Don-

ner et retenir ne vaut » ; mais la faveur du mariage commandait ici unees-

ception, tout comme dans le chap. VIII : il est possible que l'apportd'i
des futurs détermine l'autre k consentir au mariage.

2° On pouvait douter de la 2e, parce que la réciprocité est interditedans
le même acte pendant le mariage (art. 1097).

3° En sens inverse, on aurait pu croire la réciprocité, de rigueur, parte
qu'il semble convenable d'établir, autant que possible, entre les conjoints

l'égalité de position.

jay' > 109£. —La donation de biens présents, entre époux, par tôt-

trat de mariage , est-elle subordonnée à la survie du donataire ?

Toute donation entre-vifs de biens présents, faite entre

époux par contrat de mariage, ne sera point censée faite sons

la condition de survie du donataire, si cette condition n'est

formellement exprimée ; et elle sera soumise à toutes les règles
et formes ci-dessus prescrites pour ces sortes de donations.

5967. Explication. Ne sera point censée... En d'autres ternies,
elle produit son effet, nonobstant le prédécès de l'époux donataire.

N'est formellement exprimée. ..Donc elle peut l'être ; cas auquel lado-

nation produit le même effet qu'une institution contractuelle.
Ci-dessus... dans le ebap. IV, combiné avec les art. 1087 et 1088.

Analyse. 1° Les donations de biens présents sont soumises aux mêmes

règles entre époux qu'entre étrangers; elles ne deviennent pas caduques

par le prédécès du donataire; 3° on peut stipuler le contraire.

5968. Déduction. Application, aux époux, des règles poséesdans

le chapitre précédent pour les donations faites par un tiers dans leconlw
de mariage (art. 1081, 1089 et 1086).

On cru devoir formuler expressément la 2e proposilion, parce queI»

clause de survie est assez usitée entre époux (V. art. 1160).
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m. ^ f 093. — La donation de biens à venir entre époux, est-elle

soumiseaux mêmes règles que celles émanées il un tiers ?

La donation de biens à venir, ou de biens présents et à ve-

nir faite entre époux par contrat de mariage, soit simple, soit

réciproque, sera soumise aux règles établies par le chapitre

précédent, à l'égard des donations pareilles qui leur seront

faitespar un tiers ; sauf qu'elle ne sera point transmissible aux

enfants issus du mariage, en cas de décès de l'époux donataire

avant l'époux donateur.

5969. Explication.De biens à venir... seulement, ou institution

contractuelle.
Soitsimple... par l'un des époux k l'autre (art. 1091).
Point transmissible aux enfants ou descendants. En d'autres ter-

nies,ilsne sont point vulgairement substitués k l'époux donataire (Comp.
art.1082-2°).

Analyse. 1° Les institutions contractuelles el les donations cumula-

livessont soumises aux mêmes règles entre époux qu'entre étrangers ;
2°elles ne renferment pas une substitution vulgaire au profit des enfants

s ànaître.

5970. Déduction. 1° Application, aux époux, des règles sur les in-

stitutionscontractuelles et les donations cumulatives; 2° dérogation k ces
mêmesrègles.

: Motif de la dérogation. Il n'était pas besoin d'admettre ici une libéra-
litéexceptionnelle au profit de personnes non conçues au moment du con-
lratde mariage, puisque les descendants succéderont au donateur lui-
même.

w-> 1094. — Quelle quotitépeuUon donner à son conjoint, quand
'n n'apas d'enfants d'un autre lit ?

L'époux pourra, soit par contrat de mariage, soit pendant le

mariage, pour le cas où il ne laisserait point d'enfants ni des-

cendants, disposer en faveur de l'autre époux, en propriété, de
toutce dont il pourrait disposer en faveur d'un étranger, et,
enoutre, de l'usufruit de la totalité de la portion dont la loi

prohibe la disposition au préjudice des héritiers.
Et pour le cas où l'époux donateur laisserait des enfants ou

Descendants, il pourra donner à l'autre époux, ou un quart en

propriété et un autre quart en usufruit, ou la moitié de tous ses
tiens en usufruit seulement.

3971. Explication. L'époux... ou plutôt l'un des époux...
Pendant le mariage... par donation entre-vifs ou par testament.
Etranger... Ce mot signifie ici un autre que les époux.
^préjudice des héritiers... c.-a-d. des ascendants : - ou !, suivant
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qu'il y en a, ou non, dans les deux lignes'(art. 91S).—S'il n'y en a point|(
conjoint peut tout donner en pleine propriété (art. 916).

Des descendants... dontaucunne provient d'un mariage antérieur sans
quoi il faudrait appliquer l'art. 1098.

3972. Un quart en propriété... c.-k-d. en pleine propriété. C'estle
sens que ce mot a, dans le doute ; c'est celui qu'il a évidemment dansle
1er alinéa.

5975. Et un autre quart... ce qui forme un total égal k -j enusufri
plus -i- en nue propriété.

Analyse. On peut donner k son conjoint :

1° Quand on ne laisse pas de descendants, la quotité disponible ordinaire
plus l'usufruit de la réserve [des ascendants].

2° Quand on laisse des descendants issus du mariage, l'usufruit deh
moitié, k quoi l'on peut ajouter;.la nue-propriété d'un quart.

597-4. Déduction. 1er Alinéa. Dérogation k l'article 91S, quiri-
serve aux ascendants la pleine propriété de la moitié ou du quart.

2e Alinéa. Dérogation aux articles 913 et 914, en tant qu'ils réservent
aux descendants la pleine propriété des trois quarls ; — et peut-être aussi,
en tant qu'ils permettent de donner la pleine propriété du tiers, ou même
de la moitié.

5975. Motifs. L'affection probable du donateur pour son conjoint
a dû faire agrandir au profit de ce dernier les limites de la quotité dispo-
nible. Quant k la partie de l'article qui resserre ces limites, si Tonprend
le texte k la lettre, on ne pourrait guère l'expliquer que par le désirde
conserver la nue-propriété des biens dans la famille.

5976. Comparaison. La quotité disponible au profit du conjoinl,
est évidemment plus forte que la quotité disponible ordinaire, lorsqu'iln'j
a pas d'enfants, et lorsqu'il y en a plus de deux. — Lorsqu'il y en a deui,
on peut douter : la quotité ordinaire est, en ce cas, de j ou -^ en pro-

priété; au profit du conjoint, elle est de -^ en propriété, plus -^ d'usu-

fruit ; en relrancbant de part et d'autre -pj en propriété, il reste pourl'é-

tranger -^ en propriété, et pour le conjoinl -^ en usufruit : cette dernière

valeur sera plus considérable, toutes les fois que le conjoint ne serapas
d'un âge très-avancé. — Enfin, lorsqu'il y a un seul enfant, la quotitédi

conjoint est évidemment plus faible d'un quart en nue-propriété.

5977. Critiques. 1. Quand il y a des ascendants , le Codepermet

de les dépouiller de l'usufruit de leur réserve pour le donner au conjoint;

et cependant, il arrivera presque toujours qu'ils seront beaucoup plusàge-s

(surtout si ce sont les ascendants du mari). 11en résultera qu'ils serontfor-

cés de vendre leur nue-propriété k vil prix.
2. Après avoir permis de donner -j en usufruit, plus -j en nue propriété,

le 2e alinéa ajoute l'autorisation de donner £ en usufruit seulement; ce,qui

paraît, au premier coup d'oeil, une naïveté. Qui peutle plus, peut lemomS'

en permettant k quelqu'un de donner 100, il est bien inutile de lui perW
'
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treensuitede donner 80. — Le rédacteur a voulu dire qu'on.ne pourrait

donnerplus de la moitié en usufruit, lors même qu'on, ne donnerait point

dutoutde nue-propriété. Et, en effet, les parties auraient souvent préféré,
aulieudu quart en nue-propriété, donner un quart, ou .même une fraction

plusfaible (-^, par ex.) en usufruit. De la sorte, les enfants auraient été

privésde la jouissance de plus de moitié de la succession du donateur.

3978. Corollaire. Le don des | en usufruit serait sujel k réduc-

tion.— On peul soutenir qu'il en serait de même du don de la moitié en

nue-propriété(au moins s'il y a plus de deux enfants):

3979. Question S Peut-on donner à son conjoint la moitié en pleine'pro-

priété, quandon laisse un enfant' et le tiers ïuand on en laisse deux ?

SON: L'art. 1094-2° ne permet de donner que -i- en propriété , plus —en usufruit,

pourlecasoù.le donateurlaisserait des enfants, sans distinguer s'il y en a lin, deux ou

davantage.—Specialia generalibus derogant. — V. n° 3975 in,f..

Oui:Onpourrait donner cette quotité à un étranger (art. 913) ; à plus forte raison

auconjoint,qui mérite plus de faveur. — L'art. 1094 l'a évidemment mieux traité,

quandil n'y a pas d'enfant, et quand il y en a plus de deux, et même quand il y en a

deux-n°3976.— On ne voit pas de motif satisfaisant pour le traiter plus mal quand|,il

yenaunseul; au contraire, plus ils sont nombreux, plus les libéralités leur sont pré-
i jndiciables.— La lettre du texte est loin d'être explicite pour la négative; en effet, le

t« alinéacompareexpressément le conjoint à l'étranger, en lui donnant l'avantage ;
le2»supposequ'il y a des enfants (au pluriel), et s'exprime d'une manière facultative

: (ilpourra).— Le désaccordentre les art. 1094 et 913 s'explique, si l'on observe que,
dansle projet, la quotité disponible ordinaire était invariablement fixée à un quart ; en

corrigeant913,on a oublié de Corriger 1094. — Au surplus, ce n'est pas le seul exem-

pled'uneerreur dé calcul commise dans une loi : on en trouve d'analogues dans le
dioitromain.V. Gaïus, Instit. I, g 45 ; et Justinien, Instit:, § 16, de excusation. — Si
ltdéfuntavaitdonné- en propriété, plus - en usufruit à son conjoint, et, en outre, i

tanue-propriétëà un étranger, l'enfant unique ne pourrait exercer l'action en réduc-
tion-.il estbienbizarre qu'il le puisse, si le quart en nue-propriété a été donné à son
pèreonà samère.

S-> 1095. — L'époux mineur peut—il donner à son époux par con-
' l'aidemariage?

Lemineur ne pourra, par contrat de mariage, donner à l'au-
treépoux, soit par donation simple, soit par donation récipro-
que, qu'avec le consentement et l'assistance de ceux.dont le con-

sentement est requis pour la validité de son mariage ; et, avec

(«consentement, il pourra donner tout ce que la ; loi permet à

l'époux majeur de donner à l'autre conjoint.

3980. Explication. Le mineur... ayant l'âge requis pourcontraç :
'ermariage,pu une dispense du roi (art. 144,145). ,

Al autre époux... Lisez : A. son époux. ... ,.

Réciproque... delà part de l'autre époux.

3981, Consentement et assistance... pléonasme. Peut-être a-t-on
vouludire que le consentement devait être manifesté clans l'acte même.
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Ceux dont le consentement est requis... les ascendants, ou, à leurdé-
faut , le conseil de famille (art. 148,150, 160); mais non le tuteurou
curateur.

De son mariage...c.-k-d. du contrat de mariage relatif'a l'associationdes
personnes, lequel se célèbre devant le maire, tandis que le contrat dema-
riage relatif aux biens se passe devant le notaire (art. 75,1594).

Il pourra donner tout... tandis que, par testament, il pourrait donna
sans assistance ; mais il ne pourrait donner que la moitié de la quotitédis-

ponible ordinaire (art. 904).

Analyse. 1° L'époux mineur a besoin, pour donner à son conjoinl,
par contrat de mariage, du consentement de ses ascendants ou de safamille;
2° avec ce consentement, il peut donner autant qu'un majeur.

5982. Déduction. 1° Attribution de pouvoir- n° 2876-auxascen-

dants ou au conseil de famille, avec dérogation à la règle qui donne auiu-

teur qualité pour représenter le mineur dans tous les actes civils (arti-
cle 450-1").

Motifs. Le mariage est souvent déterminé par les donations qui lepré-
cèdent : il convient que les mêmes personnes dont le consentement estre-

quis par le contrat principal soient consultées pour l'accessoire, d'autant

mieux que leur approbation peut en dépendre.

Réciproquement, la volonté du mineur lui-même étant indispensable

pour le mariage, qui entraîne disposition de la personne (article 511;

V. aussi 12 et 19), il convient qu'il manifeste directement sa volontédans

le contrat relatif aux biens, d'autant mieux que l'assistance de la famille

remplace avantageusement l'intervention du tuteur.

2° Dérogation aux art. 903 et 904. V. n° 3254-2°.

$fr > 1096. —Jusqu'à quel point les règles sur Yirrévocabilitésf

pliquent-elles aux donations entre époux ? Comment la femme peut-elleré-

voquer ?

Toutes donations faites entre époux pendant le mariage, quoi-

que qualifiées entre-vifs, seront toujours révocables.

La révocation pourra être faite par la femme, sans y être au-

torisée par le mari ni par justice.
Ces donations ne seront point révoquées par la sunenance

d'enfants.

3983. Explication. Toutes donations... môme réciproques.

Quoique qualifiées entre-vifs... ce qui semble indiquer chez leur auW

l'intention de se dépouiller irrévocablement (art. 894).
Toujours... ce mot faisait peut-être allusion, dans la pensée du rédacteur,

a l'époque postérieure au divorce.

3984. «édnet. et motifs. 1er Alinéa. Dérogation au principe*
l'irrévocabilité des donations.

L'un des époux pourrait abuser de son influence sur l'autre pour le c'
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pouiller,ainsi que sa famille. Peut-être aussi a-t-on craint qu'il ne me-

naçâtsonconjoint du divorce (V. lois 1 à 3, Dig. de. donationibus inter

ùmmetuxorem).

%Alinéa. Dérogation aux règles sur la capacité de la femme mariée.
Lemaridonataire ne manquerait point, en pareil cas, de refuser son con-

sentement;et la femme n'oserait pas, le plus souvent, demander l'in-

terventionde la justice.

l'Alinéa. Exception au principe, qui déclare les donations révocables de

pleindroit par la survenance d'enfants.

Onne peut dire que le donateur soit exposé au repentir, puisqu'il de-

vait,en se mariant, s'attendre à avoir des enfants. D'ailleurs, s'il se re-

pent,il n'a qu'à révoquer (1er alinéa). Enfin, l'enfant né depuis la dona-

tion,retrouveratoujours les biens donnés, dans la succession de l'époux do-

nataire.

5985. Addition. Les donations pendant le mariage peuvent avoir

pourobjetdes biens à venir (Arg. de l'art. 947, qui ne distingue pas entre
lesdiversesdonations dont s'occupe le chap. IX).

^ > ÎOUT. — Les époux peuvent-ils se faire des libéralités récipro-
quesdansle même acte ?

Les époux ne pourront, pendant le mariage, se faire, ni par
acte entre-vifs, ni par testament, aucune donation mutuelle et

réciproque par un seul et même acte.

3986. Explication. Pendant le mariage.... lien est autrement

parcontratde mariage (art. 1091, 1095).
Donation... ou legs.
Mutuelleet réciproque.. seulet même... pléonasmes.

5987. Déduction. Restriction à la liberté de disposer; —déjà ad-

mise,en ce qui touche les testaments, pour toute espèce de personnes (ar-
ticle968).

Motifs-n° 3507. Les mêmes motifs s'appliquent ici aux testaments
etauxdonations, parce que celles-ci sont révocables (art. 1096).

ST-> i098. — Que peut-on donner à son conjoint, quand on laisse des
enfantsd'unautre lit ?

L'homme ou la femme qui, ayant des enfants d'un autre lit,
contractera un second ou subséquent mariage, ne pourra don-
nerà son nouvel époux qu'une part d'enfant légitime le moins

prenant, et sans que, dans aucun cas, ces donations puissent
excéderle quart des biens.

o988. Explication. L'homme ou la femme... L'ancien droit n'ap-
Pliquaitlarestriction dont il s'agit qu'à la femme; mais la jurisprudence
''«aitétendue au mari.

Ayant... Ce mot se rapporte grammaticalement au momenldu mariage
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(contractera), mais le texte suppose sans doute que les enfants dupre-
mier lit existent encore au moment du décès (Arg. des art. 920 à 922),

D'un autre lit... c.-à-d. d'un mariage antérieur, quel qu'il soit. —Sinon
il faut appliquer l'art. 1094.

Donner... entre-vifs ou par'testament.
5989. Une part d'enfant... c.-à-d. une part égale à celle de l'undes

enfants, et par conséquent, égale à la part qu'aurait un enfant de plus,
Donc, si l'on désigne par n, le nombre des enfants, la quotité disponible
sera ~

5990. Le moins prenant... Cependant, les enfants succèdent parpor-
tions égales (art. 745).On a pensé au cas où l'un ou plusieurs d'entre euxsc-
raient avantagés. La phrase entière signifie donc : une. part égale à celle
de l'enfant légitime qui n'est pas avantagé, ou qui l'est le moins. Enpa-
reil cas, il faut déduire de la masse les valeurs données aux enfants (oui
des étrangers, avant de donner au conjoint), et partager le surplus enau-
tant de portions qu'il y a d'enfants, plus un, le conjoint comptant pourm
enfant de plus.

Dans aucun cas... lors même que le nombre des enfants serait au-des-
sous de trois.

Ces donations... Le texte suppose ici plusieurs libéralités sans distin-

guer si elles sont faites au même nouvel époux, ou à des nouveaux époux
différents - n° 3994.

Analyse. Le texte indique deux maximum pour la quotité disponille
au profit d'un nouvel époux (quand il y a des enfants 'd'un mariage anté-
rieur ) : 1° la fraction qui représente la part de l'enfant le plus maltraité
dans ia succession, diminuée de ce qu'on va donner au nouveau conjoint;
2° le quart des biens.

5991. Déduction. Dérogation à la règle, qui permetde donneren-

tre-vifs, ou par testament, a toute personne : la moitié quand on laisse,un

enfant; le tiers, quand on en laisse deux; le quart, quand on en laisseplus
de trois (dans l'hypothèse où il y a trois enfants, la règle générale s'appli-

que, une part d'enfant étant égale au quart). Art. 913 et 914.

3992. Motif. L'expérience montre'que le nouvel époux a ordinaire-
ment de l'aversion pour les enfants d'un mariage antérieur, surtout s'ilen

a lui-même. D'un autre côté, l'affection qui porte à contracter le nouveau

mariage, fait souvent perdre de vue l'intérêt des enfants : la loi a dûles

protéger plus particulièremenl contre un danger plus redoutable. - "

en est autrement, à l'égard du conjoint dont ils sont issus, et dans la*

cession duquel ils retrouveront les biens donnés (art. 1094).
5993. Source. Cet article est tiré, avec une extension, de la loite

edictali 6, Cod. de secundis nupiiis, et de l'édit des secondes noees,de

François II (juillet 1559). La Coutume de Paris (art. 279) formulait larègle
d'une manière assez concise : « Femme convolant en secondes ou autres

« noces, ayant enfants, ne peut avantager son second mari,.-, plus que
« l'un de ses enfants... »
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3994. Corollaire. A SONnouvel époux... au singulier; à la différence de

l'élit,<uiidétendaitde donner AUXnouveaux maris. Donc, on peut, après avoir donné

àunsecondépouxune part d'enfant, en donner encore une à un troisième, et ainsi de

suite,pourvuqueCESdonations n'excèdent pas le quart des biens.—Il en résulte, il est

vraiunesortederéduction des premières donations au profit des donataires subséquents

(Comp.art.923); maisles premiers n'ayant reçu qu'une valeur indéterminée (une part
• d'enfant),n'ont jamaisdû compter avoir plus que l'enfant qui a le moins.

$|-> 1099. — La quotité disponible entre époux peut-elle être excé-

déeindirectement? La donation, déguisée ou faite à personnes interposées, est-

ellevalable?

Lesépoux ne pourront se donner indirectement au delà de

cequi leur est permis par les dispositions ci-dessus.

Toute donation, ou déguisée, ou faite à personnes interposées,
seranulle.

5998. Explication. Indirectement... Ce mot est susceptible d'une

doubleinterprétation : 1° il s'applique aux donations mentionnées dans le

2"alinéaqui, dès lors, serait tout simplement le développement du pre-

mier;2° il s'entend de libéralités valables par elles-mêmes, sans simula-

tion,par ex., une convention de communauté entre deux personnes, qui
mettenten commun des valeurs inégales ( V. art. 1496-2°, 1527-3°); un

cautionnement,un prêt sans intérêts.
Ci-dessus... art. 1094 et 1098.

Déguisée...sous la forme d'un contrat onéreux- n° 5267.
Apersonnes interposées - n° 3268... ou sous le nom de personnes inter-

posées(article 911).
Sera nulle... c.-à-d. réductible, nulle jusqu'à concurrence de l'excé-

dantde-la quotité disponible, si le 2e alinéa est le développement du 1er.
- Nullepour le tout, si le 2e alinéa est distinct du 1er. V. n° 3997.

3996. Déduction. Conséquence et sanction des dispositions qui
fixentla quotité disponible entre époux (art. 1094 et 1098) ; —combinées
aveccette idée, qu'il ne dépend pas des parties de faire valablement un
acteprohibé, en altérant sa qualification; ni, en général, d'éluder la dé-
fensede la loi par une simulation, ou un détour quelconque.

Onpeutaussi soutenir que l'art. 1099 renferme l'application de la règle,
d'aprèslaquelle les libéralités excessives sont seulement réductibles (arti-
cle920),et non pas nulles pour la totalité.

""97. Question. La donation excessive faite à un conjoint par des per-
sonnesinterposées, ou sous la forme d'un contrat onéreux, est-elle nulle pour le
tout?

ftos[ Elleest seulement réductible au montant de la quotité disponible ] : L'arti-
099-1°ne défendaux époux de se donner indirectement que « ou delà de ce qui

«tpermis«par la loi.—Le 2e alinéa doit s'interpréter par le 1er [nulle, pour l'excédant
isponib)— L'art. 920 déclare seulement réductibles les libéralités excessives.—

,',
14J»-"°et 1527-3°, accordent seulement une action en retranchement pour les

luils prévoient. — Mêmes arguments que pour l'affirmative de la queslion du
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OUI: L'art. 1099-2°la déclare nulle sans restriction, ni distinction. — Le toraliai>
;

a eu en vue des libéralités valablespar elles-mêmes, sans simulation, commeuncaution-
nement, un prêt sans intérêts.—Les art. 1496et 1527sont des applicationsdece\a$,
néa.—Le 2e alinéa serait inutile.s'il n'était que le développement du 1"; d'autantmien
quela nécessitéde réduire une donation excessiverésulte suffisamment des articles1094
et 1098, combinés avec 920. — La loi a pu et dû se montrer plus sévèrepourledé.
guisement. — Mêmesarguments que pour la négative de la question du n»3360.

%5b-> il©©. — Quelles personnes sont présumées interposées entretmi
et femme ?

Seront réputées faites à personnes interposées, les donations
de l'un des époux aux enfants ou à l'un des enfants de l'autre

époux issus d'un autre mariage, et celles faites par le donateur
aux parents dont l'autre "époux sera héritier présomptif au

jour de la donation, encore que ce dernier n'ait point survécu
à son parent donataire.

Expïïcat. Personnes interp. - n° 5268 ; hérit. présomptif-w 610.
3998. Réputer... de putare, penser. Synonyme de présumer (arti-

cle 1349).
Interposées... à l'effet de remettre les biens donnés au conjoint quel'on

veut avantager (art. 1099-2°).
D'un autre mariage... autrement, on aurait empêché de donner aux

enfants communs, même pour les établir.
N'ait point survécu... ce qui donnerait à penser qu'il n'a pas profitéde

la donation.

Analyse. Personnes présumées interposées : enfants d'un autre litde

l'époux à qui l'on veut donner; parents dont il est héritier présomptif an
moment de la donation.

5999. Déduction. Présomption légale (art. 1349 -n" 2557). Lefait

inconnu est ici l'intention de faire parvenir la libéralité au conjoint; le

fait connu est la donation adressée à son enfant du premier lit, ou aupa-
rent dont il doit hériter.

Motif-n° 3271.

•4000. Comparaison. L'énumération du texte diffère de celleque
renferme l'art. 911. On ne retrouve pas ici le conjoint, parce que c'est lui-

même qu'on veut avantager; ni les enfants communs, parce que l'affection

probable du donateur pour eux, écarte tout soupçon de fraude: quant aux

père et mère, ils sont implicitement compris dans notre texte, puisquele

conjoint est nécessairement leur héritier présomptif (art. 745). Sous cepoint
de vue, on a élargi les présomptions ordinaires d'interposition, puisqu'elles
pourraient s'appliquer àun parent au 12e degré (art. 755) ; sans doute,la
loi a craint par-dessus tout la spoliation des enfants du premier lit au prout
d'un nouveau conjoint (V. art. 1098; — 1496,1527J.
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TITRE III.

PESCONTRATSOU DES OBLIGATIONSCONVENTIONNELLESEN
GÉNÉRAL

t •

Décrétéle17 pluviôse an XII (7 février 1804) ; promulgué le 27 (17 févr.) (1).

4001. Explication. Contrats ou obligations... Le mot obligation

paraîtprisici dans son sens pratique -n° 4003; autrement, il eût mieux

valudire: Contrats ou conventions obligatoires. Dire que le contrat est une

obligation( lien de droit ), c'est confondre la cause avec l'effet.

4002. Obligation... De ligare, lier. L'obligation, disent les Institutes

(pr.deobligationibus), est un lien de droit qui nous astreint à payer quel-

quechose,— ou plutôt (2) à donner, faire ou ne pas faire quelque chose

(V.art.1101 inf. ; loi 3, Dig. de oblig.)
4003- Dans la pratique, et dans beaucoup d'articles du Code (1247,

1315,etc.), le mot obligation se prend, comme sa terminaison l'indique,

pr l'actionde s'obliger; c'est alors le fait, l'événement qui engendre le

liendedroit, et non le lien de droit lui-même.

4004. On dit lien de droit, par opposition à lien matériel, phy-

sique-n°12. —Pour s'exprimer sans figure, on pourrait dire que l'obliga-
lionestun rapport; mais le mol « lien » est plus facile à saisir ; seulement,
ilfautse figurer qu'une seule des deux personnes est liée, et que l'autre
lienten quelque sorte la chaîne - n° 4010.

4005. Toute obligation suppose deux personnes : l'une, qui est obligée,
senommeledébiteur; l'autre, envers qui la première est obligée, se nomme
lemander.

4006. Pour le créancier, l'obligation constitue un droit -no 10-ap-
pelécréance;pour le débiteur, c'est un devoir- n° 12 - appelé dette. —

Quandon envisage l'obligation au point de vue du créancier, c'est un

avantage; le mot a un sens actif; quand on l'envisage au point de vue du

débiteur,c'est une charge : le mot a un sens passif (le seul qui se présente
d'abordàl'esprit). Comp. n°2213.

4007. Le droit de créance, appelé par les interprèles du droit romain,
pod rem(sous-entendu consequendam), serait mieux nommé jus adver-
iMCMTAHpersonam : en effet, le devoir qui y correspond est imposé au
seuldébiteur, à la différence du devoir qui correspond au droit réel (jus
Mfe,jusadversus omnes), par ex., au droit de propriété : de ce que Pri-
musest propriétaire du fonds Cornélien , il s'ensuit que tous les autres
liommessontsoumis au devoir de le laisser disposer du fonds Cornélien, et

I) »nsletextedu décret,le chapitreI commenceseulementà l'art. 1108,et l'art. 1292est con-
* avecl'art.I29i,dontil formele3e alinéa.
\I yauneespècedecerclevicieuxà direqu'unlienastreintàledélier; qu'uneobligationastreint
°*«la-no46JO
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de s'abstenir de disposer eux-mêmes de ce fonds. Au contraire, siPrimus
prête 100 fr. k Secundus, le seul Secundus est tenu de payer 100 fr. àPri-
mus ; ce devoir n'est imposé à nul aulre-nos 1838 à 1837.

4008. Donc la créance est le droit d'exiger qu'une personne déter-
minée donne, fasse ou ne fasse pas.

4009. La dette est le devoir de donner, faire ou ne pas faire quelque
chose, imposé à une personne déterminée envers une autre personnedé-
terminée.

[Il pourrait, du reste, y avoir plusieurs créanciers ou plusieurs débiteurs

(V. art. 1200,1220) : il suffit que ce soient des personnes déterminées.]
4010. L'obligation est un rapport, par suite duquel une personnedé-

terminée est astreinte envers une autre personne déterminée, à donner,!
faire ou ne pas faire.

[On peut, si l'on veut, supprimer le mot <rdonner », en le comprenant
dans le mot « faire]. »

401i. Le rapport des termes précédents est figuré dans le tableau

qui suit :
OBLIGATION

Active, passive.
Droit, devoir.

Créance, dette.

Créancier, débiteur.

Stipulation (dans les contrats), promesse.
[Stipulant promettant.]

4012. Le créancier a contre le débiteur une action personnelle pont

le forcer a accomplir son obligation - n° 1840.

4015. Obligations conventionnelles... c.-à-d. résultant des conven-

tions ; par opposition aux obligations, ou engagements qui se formentsfflis

convention, et auxquels est consacré le titre IV. En effet, le contrat'n'estpas.

la seule source des obligations; il y a encore le quasi-contrat, le délit,etc.j
-il" 5421.

4014. Convention vient de venire cum, se réunir. C'est le concours,

la réunion de plusieurs volontés sur une même résolution. —On nesoc-

cupe, dans la science du droit, que des conventions qui ont pour but de

faire naître, de conserver, ou d'éteindre un droit. V. n°s 94 et 1704.

4015. On appelle contrat la convention qui a pour but de fairenaltre

un droit, et plus spécialement même un droit de créance (art. 1101);p»

opposition aux conventions formées à l'effet d'éteindre un droit; parci.,

la remise d'une dette.
4016. On peut même appeler plus particulièrement confia conven-

tion de s'obliger, qui produit effectivement cette obligation; en un mot,une

convention obligatoire; on nommera simplement « convention» cellef

ne produit pas de droit, d'après laloi. Telles sont une convention de on-

ner entre-vifs, de constituer hypothèque sans acte notarié (art. 951,
^

Ji

une convention de mariage sans célébration (Comp. art. 75); celle c

marier sous le régime dotal, sans acte notarié (art. 1393, 1594); ce «
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cliauger,après le mariage, le régime adopté (art. 1395 ). — C'est dans ce

sensqueles Romains divisaient les conventions en pactes nus et en con-

trats(1).

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

Définitionet divisionsdes contrats en général.

a->il'Oi. — Qu'est-ce qu'un contrat?

Le contrat est une convention par laquelle une ou plusieurs

personness'obligent, envers une ou plusieurs autres, à donner,
àfaireou à ne pas faire quelque chose.

Explication. Contrat - nos 4015, 4016 ; convention- n° 4014 ; obli-

jata-n"» 4002,4010.
4017. S'obliger... c'est s'imposer une obligation, c.-k-d. une dette-

n°s4006,4009.

Ouplusieurs autres... qui consentent k devenir créancières.
Adonner, etc.. V. art. 1127 et n° 4010.

4018. Résume. Le contrat est une convention obligatoire.
Déduction (2) - n°2616.

4019. Additions. 1. Le mot contrat se prend souvent, dans la pra-
tique,pourl'acte, l'écrit qui constate le contrat (V. art. 1567).
2.Réciproquement, au lieu de contrat, on dit souvent obligation, parce

511clecontrat est la manière la plus fréquente de s'obliger -n° 4003.
5.Danstout contrat, il y a deux rôles : celui du stipulant et celui du pro-

menant.Stipuler, c'est consentir a devenir créancier ( à acquérir un droit
decréance);promettre, c'est consentir à devenir débiteur (k s'imposer
unedette). Du reste, chaque rôle peut être rempli par plusieurs per-
sonnes.
Toutepersonne qui ne joue aucun de ces deux rôles, enjoué, en quel-

quesorte, un troisième; on peut donc l'appeler tiers ( de tertkts, tertia

Persona),par opposition aux parties contractantes.
i- Onnomme parties contractantes, ou simplement parles, les per-

sonnesqui stipulent ou promettent dans un contrat. Les tiers sont ceux qui
"«stipulentni ne promettent.
S.Lapromesse de s'obliger non acceptée, ou offre (en droit romain, pol-

Mtatio),n'obligé pas celui qui la fait-n° 4191. Celui qui l'a refusée dans

''principe,c.a-d. qui a refusé de devenir créancier, ne peut se plaindre
«'«nerétractation : il n'a pas dû compter qu'on lui rendrait service malgré

MV.cependantPothier,Obligations,no 3.
U« rappelleqnej'entendspar «déduction» l'indicationdu principe,d'où dériveunarticle, ou
««ailformeexception.V.l'avertissement,p. ix-3o,xjjetxiv.
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lui ; cela est encore plus évident, si l'auteur de l'offre exigeait de sapari
un service réciproque, en retour de sa promesse.

4020. Comparaison.!. La convention diffère du contrat comme
le genre de l'espèce; tout contrat est une convention; mais toute conven-
tion n'est pas un contrat ; telles sont les conventions que l'on fait chaque
jour, sans intention de s'obliger civilement - n° 14 ; par ex., celle de faire
une partie de plaisir. — Du reste, comme on substitue souvent, dansledis-
cours, le terme générique au terme spécifique, on dit parfois convention

pour contrat (V., par ex., l'art. 1582).
2. L'obligation diffère du contrat comme l'effet de la cause. V. cepen-

dant n° 4003.

4021. Innovation. Le rédacteur de l'art. 1101 , d'après Pothier(OMt'j,,
n° 3), n'a considéré le contrat que comme faisant naître une obligation, un droitde
créance - n° 4007. Cependant la volonté des parties peut, aujourd'hui d'unemanièregé-
nérale (1), engendrer un droit réel- n° 1835, notamment un droit de propriété(arti-
cles 1134-1°, 1138-2°). Il est donc permis de déûnir le contrat une convention,parla-

quelle une personne attribue un droit à une autre. Du reste, la mêmepartiepeut,ei
même temps, conférer un droit réel et s'obliger ( V. art. 1582, 1583) : bienplus,le
consentement translatif du droit réel implique obligation accessoire de procurersoi
exercice matériel, c.-à-d. de mettre l'autre partie en possession (V. art. 1603,1604).

&>)}> ilOS. — Qu'est-ce qu'un contrat synallagmatique?
Le contrat est synallagmatique ou bilatéral lorsque les con-

tractants s'obligent réciproquement les uns envers les autres.

Explication. Contrat - n° 4018 ; s'obligent - n° 4017.

4022. Synallagmatique. Du grec oùv, avec àxxârTEiv contracter, d'où

ouvâXXa-yjAa,contrat. On voit que «synallagmatique» est synonyme de«con-

tractuel ». Le mot « bilatéral » exprime donc mieux la pensée de l'article,

4023. Bilatéral. De bis, et latus, lateris. Produisant obligation te

deux côtés.

4024. Contractants... Synonyme de parties contractantes-n° 4019-4°.

Les uns envers les autres... les stipulants envers les promettants.
Déduction-n° 2616.

Exemples. La vente, l'échange, le louage, la société, sont descontrats

synallagmatiques.

4025. Corollaire. Dans tout contrat bilatéral chaque partiejoue
à la fois les deux rôles de créancier et de débiteur, de stipulant et depro-

mettant. Ainsi, dans la vente, le vendeur est débiteur de la chose vendue

et créancier du prix; l'acheteur est débiteur du prix et créancier delac»

vendue.

Applications. Y. art. 1184,1325.

4026. Additions. 1. On peut subdiviser, avec Pothier [Traité *

(i) Celan'avaitHeu,autrefois,que danscertainscasparticuliers.
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éliqations,n°9)(l), les contrats synallagmatiqnes en parfaits et impar-

faits suivantque la réciprocité d'obligations existe ou non, dès le moment

oùseforme le contrat. La vente est un contrat synallagmatique parfait;

'carelleengendre immédiatement et simultanément des obligations pour

chaquepartie (art. 1S82). Au contraire, le dépôt est synallagmatique im-

parfait; car le dépositaire est seul lié immédiatement; le déposant ne s'en-

gageà rien directement, et, quant à présent; mais il peut se trouver obligé

aprèscoup, et, éventuellement, si le dépositaire a éprouvé quelque préju-
dice(V.art. 1947).
Dureste, on peut soutenir que ces sortes de contrats sont unilatéraux

te le sens des art. 1102 et 1103.

S.Onpeut, aujourd'hui- n° 4021, appeler contrat bilatéral celui par lequel chaque
oartieconsentà transférer à l'autre un droit réel (tel est l'échange, art. 1702). Du reste,
01conçoitquel'une confèreun droit réel, et l'autre un droit de créance ( tel est le con-
taidovente,quandle vendeur est propriétaire).

H-è- 1103. — Qu'est-ce qu'un contrat unilatéral?

\[&Xunilatéral lorsqu'une ou plusieurs personnes sont obli-

géesenvers une ou plusieurs autres, sans que de la part de ces

dernières il y ait d'engagement.

4027. Explication. Unilatéral. De unus et latus; produisant obli-

gationd'un seul côté. — Ou bien, emportant translation de droit réel d'une
seuledes parties à l'autre - n° 4026-2°.

4028. Engagement.. .Ce mot est ici synonyme d'obligation.
Déduction- n° 2616.

4029. Exemples. La donation entre-vifs, sans charges (V. cepen-
dantn»3187), le prêt dit de consommation, et, en général, les contrats pu-
rementgratuits, sont unilatéraux. — Le donataire est, il est vrai, tenu de
fournirdes aliments au donateur dans le besoin; mais cette obligation ne
uiitpasdirectement du contrat, et, d'ailleurs, n'autorise qu'une action en
révocationde la libéralité, en cas d'inexécution - n° 34S6.

Ilest des contrats onéreux qu'on peut considérer comme unilatéraux -
n°4044.

^~> 1104. — Dans quel cas un contrat est-il commutatif ou aléa-
toire?

H est commutatif lorsque chacune des parties s'engage à don-
nerouà faire une chose, qui est regardée comme l'équivalent
dece qu'on lui donne, ou de ce qu'on fait pour elle.

Lorsque l'équivalent consiste dans la chance de gain ou de

\ I e imitedesobligationsde Potliierest la sourcedes litres« descontrats»et du «cautionne-
•» estdoncprobable,lorsquele mêmeprincipeseretrouveà la foisdans le Codeet dans

jqueleslégislateursl'ontentenduclansle mêmesens,etont vouluy attacherles mêmescon-
iices.Souscerapport,onpeutdirequ'unecitationde Pothiervaut argument: il n'enestpasBemedesauleurspostérieursau Code,quelquesoitd'ailleursleur mérite.
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perte pour chacune des parties, d'après un événement incertain
le contrat est aléatoire.

4050. Explication. Commutatif... De cum mutare, changeravec.

4051. Adonner ou à faire... ou à ne pas faire. L'abstention d'unacte
préjudiciable, quoique licite, peut constituer un avantage suffisant pour
contre-balancer le fait promis par l'autre partie.

Qui est regardée... par les parties contractantes.
De ce qu'on lui donne... c.-à-d. de ce que l'autre partie contractanfe

donne ou fait.
Dans la chance du gain... On peut s'exposer à une perte, dans certains

cas, pour se ménager l'espérance d'un bénéfice dans d'autres cas.
Incertain... autrement, il n'y aurait pas d'équivalent, la perte étanliné-

vitable pour l'un, et le gain pour l'autre. Une pareille convention serait,de
la pari du premier, le résultat de la folie ou de l'erreur.

4032. Aléatoire... De aléa, risque. Contrat qui fait courir desrisques.

Déduction -n° 2616.

4033. Exemples. Contrats commutatif s. L'échange est le typed«
ces sortes de contrats. La vente, le louage, la société, sont commutai
Mais il n'est pas nécessaire que les valeurs échangées soient mathématique-
ment égalés. V. art. 1674, 1706.

Contrats aléatoires. Le jeu est le type des contrats aléatoires. V.arti-
cle 1966-1°. Autres exemples : art. 1964.

4054. Addition. Les contrats de bienfaisance ne sont évidemment

pas commulatifs ; ils ne sont pas non plus aléatoires, au moins dansle sens

de l'art. 1104-2°, car la donation d'une rente' viagère ne fait
1

courir aucune

chance de perte au donataire. Donc, la division du texte n'embrasse pas
tous les contrats : donc, c'est une subdivision, probablement descontrats

onéreux, définis dans l'article 11Ô6 (Arg. de Pothier, n° 13).
403S. Observation. On appelle gain ou perte, dans un contratonéreu,

la différencedes valeurs promises ou fourniesréciproquement. Cette différenceconshtoe
un gain pour celui qui promet la valeur la plus faible, une perte pour celui quipromet
la plus forte. Quand la fixation de ces valeurs n'est pas subordonnée à un événement»
certain, le contrat est commutatif, aux termes du Code. Du reste, l'opérationpeutayeir
quelque chose d'aléatoire, si la valeur promise est incertaine par°elle-même,commeune
hérédité (V. art. 889, 1697) ; ou bien, si le promettant est exposé à devenirinsolvable.

4056. Le contrat est aléatoire proprement dit, lorsque la fixationdesvaleurspro-
mises est subordonnée par la volonté même des parties à un événement incertain.M*'

pie : Primus promet 100 à Secundus, si tel vaisseau revient d'Asie [et zéro,si lefl*
seau ne revient pas] ; de son côté, Secundus promet 100 à Primus, si le vaisseaunere-

vient pas [zéro, si le vaisseau revient]. Les jeux de calcul, ou à chanceségales,ren-
trent dans cette .espèce; les deux valeurs sont alors également variables ; maiso»Pe
concevoir qu'une seule le soit. Exemple : Primus promet i, à tout événement,a»!'

cundus [ mais la somme ne s'élèvera, dans aucun cas, au-dessus]. Secundus,desone»i

promet 100 à Primus, si tel événement extraordinaire arrivé ; le cas se réalisant,1M>

gagne 99 et Secundus les perd. Mais la certitude de percevoir 1 compensele Mu
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perdre99,dumoinss'il y a 99 à parier contre 1 que l'événement n'arrivera pas. Les
loteriesrentrentdans cette espèce.

4037. Enûn, on conçoit qu'une personne dont la chose court un risque assez con-
lidérable,aimemieuxfaire un sacrifice certain, mais léger, et transférer les risques de
lachoseà uneautre personne, qui s'oblige à en solder la perte ou la détérioration. Tel
tstlsbutdescontratsd'assurance etdu prêt à grosse aventure. Celui qui prend les ris-

quesasacharge(l'assureur, le prêteur à la grosse), court évidemmentdes chancesde gain
ondeperte;maisceluiqui s'est débarrassé desrisques (l'assuré, l'emprunteur à la grosse),
court-ildeschancesdece genre ? Oui, si l'on tient compte de cette idée, quel'autre partie
doit,encasdedestruction,lui compter une valeur bien plus considérable que celle don-
néeenretour( la prime d'assurance, le profit maritime) : il gagne en évitant une perte.
fa, sil'ons'attache à cette circonstance, que son patrimoine n'est nullement augmen-
ta effet,l'autrepartie ne lui donne que précisément la valeur de la chose détruite (la
primed'assuranceest due dans tous les cas).

4038. Antinomie. Pour CHACUNEdesparties... Selon l'art. 1964, au con-
traire,lachancede gain ou de perte peut n'exister que pour l'une desparties. Cela tient,
ansdoute,à ceque le rédacteur a envisagé les contrats d'assurance, et autres analogues,
sonslesdeuxdifférentspoints de vue indiqués dans le n° précédent. Peut-être l'arti-
«le1964a-t-ileuen vue la donationd'une rente viagère(V. art. 1964-6°,et 1969). V. ce-

pendantn°4034.

J^-> 1105. — Qu'est-ce qu'un contrat de bienfaisance ?

Le contrat de bienfaisance est celui dans lequel l'une des

partiesprocure à l'autre un avantage purement gratuit.

. 4039. Explication. Bienfaisance... de benefacere.. Le promet-
anlfaitune libéralité.

4040. Contrat de bienfaisance... autrement dit à titre gratuit (Comp.
rt.1106;v. 893); ou tout simplement gratuit-n° 4043.

; Déduction - n° 2616.

Exemples. La donation, sans charges ou conditions, est.le type des
onlratsde bienfaisance. Le prêt sans intérêt, le dépôt et le mandat, engé-
éral,sontégalement gratuits.
4041. Corollaire. Tous les contrats de bienfaisance sont unilaté-

aux,ou, du moins, synallagmatiques imparfaits, puisque, si chaque par-
lies'obligeaitdès le principe, il yaurait réciprocité d'avantages.

4042. Addition. On n'est pas forcé de faire une libéralité sans res-
triction:aussi les contrats de bienfaisance sont-ils souvent modifiés par
te clausesqui atténuent la gratuité sans la détruire tout a fait (V.,par ex.,
art.945,%i). On peut alors les qualifier, avec Pothier (n° 12), de contrats

Afes, c.-k-d. faits, en partie dans des vues de bienfaisance, en partie
; tas desvues d'intérêt.

»-> 1106. — Qu'est-ce qu'un contrat à titre onéreux ?
Le contrat à litre onéreux est celui qui assujettit chacune des

Partiesà donner ou à faire quelque chose.

4043. Explication. A titre onéreux... Le contrat étant lui-même

lelilre,il vaudrait mieux dire contrat onéreux; au contraire, on dit fort
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bien : Manière d'acquérir à titre onéreux, c.-à-d. en vertu d'un titreoui
reux. — Du latin onus, oneris, charge.

Ou a faire... nos 4051, 4034

Déduction - n° 2616. — Exemples - n° -4033.

4044. Antinomie. Les trois définitions des contrats bilatéraux
commutatifs et onéreux se confondent. En effet, il revient aumêmeque
les contractants « s'obligent réciproquement» (art. 1102); ou que«cliatoi
d'eux s'engage k donner ou k faire une chose » (art. 1104-1°), ou biensi
core que le contrat « assujettisse chacun à donner ou k faire » (arti-
cle 1106).

'

Cette contradiction disparaît, lorsqu'on rectifie ces définitions à l'aitleik;
Pothier (n° 12) : selon lui, les contrats intéressés de part et d'autre, quele
Code appelle «k titre onéreux», sont ceux qui se font pour l'intérêt etl'u-
tilité réciproque des parties; les contrats commutatifs, dont il fait uneespèce
de contrats intéressés, sont ceux par lesquels chacune des parties donnai

reçoit, etc. —Il est en effet des contrats, dits réels, qui se formentap*
queTun des contractants a exécuté tout ce qu'il avait k faire, de tellesorte

qu'il n'est obligé à rien en vertu de la convention ; et cependant, Maire,
qui est le but de cette convention, suppose de sa part des sacrifices. Exem-

ple : le prêt k intérêt n'est certainement pas un acte de bienfaisance: c'est

doncuncontratonéreux, et par conséquent commutatif, puisqu'il n'estpus
aléatoire ; mais l'emprunteur ne s'obligeant qu'après avoir reçu le capital

prêté , le prêteur n'a plus alors d'obligation à remplir, du moins, suivant

l'opinion générale ( V. pourtant art. 1898 k 1901 ) ; dès lors le contratKl

unilatéral. — Ajoutez n° 4785-3°.

Appendice aux articles 1102 a 1106.

4045. Critique. Les articles 1102 k 1106 définissent successiveraeal

six espèces de contrats, sans les rattacher les unes aux autres. Il est impos-
sible d'en faire six branches d'une division unique; car on ne compreni

pas de milieu entre les contrats bilatéraux et unilatéraux (il n'y a quedeoi

rôles dans les contrats-n° 4019-5°) ; ni même entre les contrats gratuitset

onéreux (le Code n'a pas mentionné les contrats mixtes-n° 4042).Hj'a

donc dans les articles 1102 k 1106., la matière de deux, mais seulement
deux divisions complètes :

1-DIVISION : Contrats j bila,térfux"
j unilatéraux.

/ ( commutatifs -n°405-i
onéreux. aléatoires.

2e DIVISION: Contrats ;
i gratuits.

4046. Addition. On peut encore diviser les contrats:
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50innommés et innommés (art. 1107-n° 4054).

4»Enprincipaux et accessoires, selon qu'ils existent par eux-mêmes,

indépendammentde toute autre convention, ou qu'ils ont pour but uni-

qued'assurerl'exécution d'un autre contrat (cautionnement, nantissement,
'.constitutiond'hypothèque).

S»En consensuels, réels et sole nnels, selon que le consentement suffit

pourleur faire produire tous leurs effets; ou qu'il faut, outre le consente-

mentla tradition d'une chose ( contrats réels ), ou l'accomplissement de

certainesformalités ( contrats solennels). — On peut donner pour exem-

ple:1. de contrats consensuels, la vente, le louage, la société, le mandat;

2,decontrais réels, le prêt, le dépôt, le gage ; 3. de contrats solennels,

ladonation entre-vifs, le contrat de mariage, la constitution d'hypo-

thèque.
4047. Question. "ï a-t-il des contrats réels en droit français, dans le même

sensqu'endroitromainî

OOKLesarticles1875,1892,1919,2071, supposent que le prêt, le dépôt, le gage, sont

jaitaits,uniquementpar la tradition de la chose. — On ne saurait être tenu derendre

]<equ'onn'apasencorereçu.
NON:Leconsentementsuffit pour produire une obligation (art. 1134-1°): donc la

«mentiondeprêter, de recevoir un dépôt, de donner un gage, est obligatoire par elle-

même,etastreintle promettant à donner des dommages-intérêts, en cas d'inexécution.
'
Ellen'ariende contraire à l'ordre public ni aux bonnes moeurs.— En droit romain, le

i (lit,ledépôt,le gageet les contrats innommés, n'étaient considérés comme réels, que
pteque,avantla tradition, ou, en général, le fait del'une desparties, la conventionétait
insimplepacte,dénué de force obligatoire. — Il est vrai que l'obligation de restituer

, Ilchoseprêtée,déposéeou engagée, ne prend pas naissanceavant la tradition ; mais il en
estdemêmeàl'égard d'une chose louée, et cependant le louagea toujours été considéré

. tommeconsensuel.Même observation pour la constitution de dot. — Les art. 1875,
IIU8,1919et2071peuvent s'interpréter de la manière suivante : tant que la tradition
n'apaseulieu,la convention des parties est soumise aux règles générales du titre des

«trots;lorsquela tradition est intervenue, le contrat produit les effetsspéciaux dé-
taillésparlestitres duprêt, du dépôt et du gage (1). •

( 1T-> IIOÇ. — Où chercher les règles applicables à tel ou tel contrat en

ftiiimtier?

Lescontrats, soit qu'ils aient une dénomination propre, soit

P'ils n'en aient pas, sont soumis à des règles générales, qui
sontl'objet du présent titre.

Lesrègles particulières à certains contrats sont établies sous
lestitres relatifs à chacun d'eux ; et les règles particulières aux

transactions commerciales sont établies par les lois relatives au

commerce.

4048. Explication. Une dénomination... comme la vente et tous
>«contraisIraités parle Code jusqu'au titre 18.

I')1'.«orcepointM. Demante,Programme,n»5J4.
"• 23
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4049. Soit qu'ils n'en aient pas... comme celui par lequel deuxvoisins
qui ont chacun un boeuf, se promettent de se le confier successivement
l'un à l'autre, afin d'en avoir deux pour labourer ( Instit., g 2, delocal
conduct.). — On pourrait y joindre, chez nous, la convention de prêterk
recevoir un dépôt, de donner un gage-n° 4047.

4050. A des règles générales... Seulement, ceux auxquels le Codei
consacré des titres spéciaux, sont d'abord soumis aux règles que contiennent
ces titres : ce n'est que subsidiairement qu'ils sont régis par le titre «descon-
trats en général. » Specialia derogant generalibus.

A certains contrats.... ayant une dénomination propre (V. cependant
art. 1851).

4051. Transactions... Ce mot est ici synonyme de a contratonéreun.
En effet, les contrats commerciaux renferment tous des spéculations.

4052. Commerciales... ayant pour objet d'opérer ou de faciliterFi-

change des produits de la nature et de l'industrie.
Relatives au commerce... Aujourd'hui par le Code de commerce*

1807.

Résumé. 1° Le titre des contrats est applicable k ceux qui ontnom

spécial; 2° les règles qui leur sont particulières sont dans d'autres titre;
celles des contrats commerciaux, dans le Code de commerce.

4053. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence de cette idée, qu'uni

règle générale doit être appliquée, toutes les fois qu'on ne se trouvep

précisément dans l'hypothèse où elle souffre exception.
2° Alinéa. Annonce d'exceptions apportées ultérieurement aux principes

ici posés. ......„.,...

4054. Comparaison. La distinction des contrats en nomméset

innommés influait, en droit romain, sur le mode de procédure à suint

pour faire reconnaître le droit du créancier ; aujourd'hui, on a intérêtuni-

quement à -savoir si les lois ont établi des règles particulières pourleçon-

trat dont on s'occupe: il faut alors les observer, de préférence au titredes

contrais, auquel on ne revient que subsidiairement; au contraire, cetitre

est la seule source où l'on doive puiser pour l'exécution des contratsin-

nommés, ou même des contrats nommés, dont le législateur ne s'estpas

occupé h part.

CHAPITRE II.

DES CONDITIONSESSENTIELLES POUR LA VALIDITÉ DES CONÏENTIO*8

^-*- 1108. — Combien de conditions sont essentielles à la W*<'«

conventions et quelles sont-elles ?

Quatre conditions sont essentielles pour la validité d'une con-

vention :

Le consentement de la partie qui s'oblige ;
Sa capacité de contracter ;
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Onobjet certain qui forme la matière de l'engagement ;
Une cause licite dans l'obligation.

Explication. Capacité- n°170o; objet- n° 4145; cause - n° 4175.

4053. Conditions... circonstances auxquelles un droit est subor-

donné.

4056. Essentielles... indispensables a l'existence du contrat. Mais

v,n°4061.
D'uneconvention... c.-à-d. d'un contrat - n° 4020-1°.

4057. Consentement... approbation donnée à un acte-n° 1704.

4058. De contracter... ou plutôt de s'obliger, puisque le contrat doit

produireune obligation ;—ou d'aliéner le droit réel qui en est l'objet-n° 4021.
Certain... ou plutôt suffisamment déterminé. V. art. 1129.

Quiforme la matière... c.-à-d. k la prestation, à l'exécution, ou à l'ab-
stentionduquel s'oblige le promettant.
Dansl'obligation... c.-à-d. en vue de laquelle s'oblige le promettant.

Résumé. Quatre conditions sont essentielles au contrat : consente- •

ment,capacité du promettant, objet et cause dans son obligation.

4059. Déduction. Quadruple conséquence de la nature du con •

trat,telque la loi le définit (art. 1101):
1°La4re condition résulte de ce que le contrat est une convention ;
2°La2e de ce qu'il est destiné à engendrer une obligation ;
3°11en est de même de ^la 3e ; en effet, s'obliger à rien, ou ne pas s'o-

bligerdu tout, c'est exactement la même chose;
4°La4erésulte de cette idée (fondée sur l'expérience), qu'un homme

jouissantde son bon sens ne consent un sacrifice que pour en obtenir un
autre,ou, du moins, pour obtenir l'avantage moral que lui donne la satis-
factionou la reconnaissance du stipulant auquel il rend service.

4060. Rectification. De la partie qui s'oblige... Lisez, des deus
plies. En effet, le contrat est une convention (art. 1101) ; or, une conven-
lionestle concours de plusieurs volontés-n° 4014 : donc, le consentement
aucréanciern'est pas moins essentiel que celui du débiteur. Autrement, il
nj auraitqu'un rôle dans le contrat, celui du promettant - n° 4019-5°. —
Peut-êtreles rédacteurs pensaient-ils au billet qui constate un contrat
unilatéral:1a signature du créancier n'y est pas nécessaire (art. 1526). —
V.aussil'explication de M..Demante, hic.

4061. Corollaires. 1. Un acte qui manque d'une des conditions
essentiellesk la validité doit être nul. Donc le défaut de.cause.'le défaut
"""jet, le défaut de capacité physique de consentir, et le défaut de con-
sentement,, en prenant ce mot comme ^signifiant une manifestation de
volontéquelconque, annullent un contrat de plein droit.

Restrictions. Mais des articles ultérieurs (1117,1304) empêchent d'ad-
mettrela même conséquence à l'égard du défaut de consentement valable
ct<ludéfautde capacité présumée. Si le débiteur a promis, bien qu'ilyait
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erreur, violence ou dol, le contrat est simplement annulable (art. \\\%
s'il a promis, sachant ce qu'il faisait, bien que mineur ou interdit, il enest
de même (art. 1304). Donc, les quatre conditions requises par le textene
sont essentielles que pour la validité absolue, mais non pour la validité
actuelle ou provisoire, comme on voudra, de la convention.

2. La loi ne range pas l'écriture parmi les conditions essentiellesà la
validité du contrat. Donc, il n'est pas nécessaire d'en dresser acte, même

quand l'objet vaut plus de ISO francs - n° 5224. Mais il y a des exceptions.
V. art. 931, 1394 et 2127. V. aussi art. 1907,2044 et 208S. —Si l'inten-
tion des parties a été de ne s'obliger qu'en dressant l'acte, le contratn'est

pas valable jusque-là (Instit., pr. de emptione ; Pothier, n° 11).
Dans la pratique, on a soin, quand l'objet est important, de constaterle

contrat par écrit, afin d'en rendre la preuve plus facile. De lk, la contu-
sion ordinaire entre l'acte et le contrat- n° 4019-1° ; entre signer ousous-

crire, et promettre.

SECTION PREMIÈRE.

Du consentement.

1° Des vices qui Infirment le consentement.

I]^I ; 1109. — Quels sont les vices dont le consentement est sus-

ceptible?
ii n'y a point de consentement valable , si le consentemenl

n'a été donné que par erreur, ou s'il a été extorqué par violence

ou surpris par dol.

4062. Explication. Il n'y a point de consentement... Cettetour-

nure de phrase fait peut-être allusion à l'art. 1118, d'après lequel la lésion

ne vicie le consentement que dans certains cas.

4063. Consentement signifie ici : manifestation de consentement.

4064. Erreur... opinion qu'une chose vraie est fausse, ou récipro-

quement.
4065. Violence... Emploi delà force pour contraindre k manifestera

consentement.

4066. Z>o/...de dolus. Manoeuvre, artifice employé pour tromper,et,

par conséquent, pour produire une erreur.

Résumé. Trois vices : erreur, violence, dol.

4067. Déduction. L'art. 1109 paraît être la conséquence del'ob-

servation suivante. Notre volonté est toujours déterminée par un molli

Lorsque ce motif est erroné (soit que l'erreur provienne ou non d'undo1))

la volonté n'existe qu'en apparence. Primus veut acheter un cheval, etno«

un boeuf, et cependant il déclare consentir k un achat qui a pour objetréel
un boeuf, mais qu'il croit avoir pour objet un cheval; il est clair qu'ilne

consent pas à l'acte véritable, mais seulement à un acte imaginaire qu«J
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dansla pensée.
— Dans le cas de violence, il est encore plus clair qu'il n'y

apasvolontéréelle, puisqu'on suppose précisément qu'elle est contraire

j lavolontémanifestée, sans quoi la violence serait inutile. — Le consente-

mentexigépour la validité du contrat est la volonté approbatrice effective,
etnonunassemblage de mots ou de signes indiquant une volonté prétendue.

Erreur.

ft-> 111©. — Quand Yerreur est-elle une cause de nullité?

L'erreur n'est une cause de nullité de la convention que lors-

qu'elletombe sur la substance même de la chose qui en est

l'objet.
Elle n'est point une cause de nullité, lorsqu'elle ne tombe

quesur la personne avec laquelle on a intention de contracter,
àmoins que la considération de cette personne ne soit la cause

principalede la convention.

4068. Explication. Cause de nullité... « Cause » est ici opposé à

effet.C'esttoute circonstance qui en produit une autre.

4069. Sur la substance... Ce mot paraît désigner ici la qualité princi-
palede la chose, celle que. les parties ont eue principalement en vue (par
ei.,siPrimus achète un chandelier de cuivre argenté, le croyant d'argent);
paroppositionà la qualité accidentelle (par ex., si Primus achète chez un
libraireun livre qu'il croit excellent, et qui se trouve être médiocre, ou
mêmemauvais). Polhier,n°18. Comp. n° 2055.

4070. Quien est l'objet... ce qui comprend l'objet promis par la partie
p'se trompe, et l'objet promis par l'autre partie.
Quesur lapersonne... par ex., si Primus promet à Secundus, croyant

promettreà Tertius.
Ottaintention de contracter... bien que l'on contracte, en réalité,avec

le autre.
là considération de cette personne... c.-à-d. à moins que la promesse

nesoitfaîte en considération de cette personne.
4071. Cause... Ce mot est pris ici, lato sensu, pour un desmotifs qui

déterminentà promettre (Comp. n° 4175.)

4072. Déduction. Restriction à l'article précédent, qui déclare nul,
enthèsegénérale, tout consentement donné par erreur.

4075. IHotifs. Que sur la substance... Il n'y aurait presque point de
contraiqu'on ne pût faire annuler, s'il suffisait pour cela d'une erreur sur
"Mqualitéaccidentelle ou secondaire ; par suite, la sûreté des relations
commercialesserait troublée.
Surla personne... Il est en général indifférent de stipuler de telle per-

Mnneoudetelle autre, surtout s'il s'agit d'obtenir d'elle la concession d'un
™l; Parex., la propriété de sa maison.

*074. Exemples de contrats, où l'erreur sur la personne est une
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cause de nullité : le mariage (art. 180-2°), la transaction (art. 20S3);tous
ceux qui obligent à rendre un service qui suppose une habileté particu-
lière (V. art. 1795); tous les contrats de bienfaisance.

4675. Additions. 1. L'erreur qui tombe sur l'individualité del'ohjet,
est, à plus forte raison, une cause de nullité. Il en est de même del'erreur
sur la cause (art. 1131). Dans ces deux cas, c'est comme s'il y avaitdéfaut

d'objet ou défaut de cause (art. 1108) ; en effet, lorsque la chose Aeststi-

pulée, et la chose B promise, on ne peut dire qu'il y ait convention, c.-iwl,
concours d'une stipulation et d'une promesse sur l'une des deux-n» 4011,

2. L'erreur sur la nature de la convention est également une causede,
nullité, parce qu'elle porte sur la nature des droits, que les parties veulent

acquérir ou transmettre, et qui sont en réalité l'objet du contrat. Ex.,Pri-

mus croit acheter le fonds Cornélien que Secundus croit lui donner à.loyer.
C'est comme si Primus stipulait un droit de propriété, et que Seeunfc

promît simplement la jouissance. Ainsi l'erreur sur la nature de lacon-

vention rentre dans l'erreur sur l'objet.

Violence.

§^-> 1111. — De qui faut-il qu'émane la violence pour opiitt

nullité?

La violence exercée contre celui qui a contracté l'obligation

est une cause de nullité, encore qu?elle ait été exercée par un

tiers autre que celui au profit duquel la convention a été

faite. ;

Explication. Violence -n° 4065; cause-n° 4068 ; nullité-iH'&

4076. Celuiqui a contracté... eu un mot, contre le promettant. Ilest

difficile de concevoir, en effet, qu'on exerce une violence pour déterminer

quelqu'un à stipuler, c.-à-d. à agir dans son intérêt.

Par un tiers... Ce mot rendait inutile tout ce qui suit-n° 4019-3°eU1.

Résumé. La violence annulle le contrat, bien qu'elle provienned«

tiers.

4077. Déduction. Conséquence de l'art. 1109 qui déclare nul,en

thèse générale, tout consentement extorqué par violence.

Le législateur a cru devoir la formuler expressément, parce qu'ilaadople;

une règle différente pour le dol (art. 1116) -n° 4092.

4078. Restriction. La promesse faite à une personne pour qu'ellesauwb

promettant des violences dont il est menacé, paraît valable (Poth., n° 24).E"*'' '

crainte ne tend pas ici à faire contracter, à extorquer le consentement (art.H"")'

stipulant n'a commis aucune faute.

£^-> 111». — Quelle doit être l'intensité de la violence, pour ?«'*

opère nullité ?

Il y a violence, lorsqu'elle est de nature à faire impression

sur une personne raisonnable, et qu'elle peut lui inspirer
la
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crainted'exposer sa personne ou sa fortune à un mal considé-

rableet présent.
On a égard, en cette matière, à l'âge, au sexe et à la condi-

tiondes personnes.

4079. Explication. Il y a violence... dans le sens de l'art, précé-

dent,c-à-d. de manière à entraîner la nullité du contrat.

Inspirer la crainte... à plus forte raison, s'il y a emploi immédiat de

laforce,en un mot, violence physique, par opposition k la violence mo-

ralequiagit par la crainte.

MaLprésent... Il ne suffirait pas de menaces pour l'avenir.

Oriaégarclà l'âge... En d'autres termes, plus la personne est faible ou

délicate,moins il est besoin que la violence ait été considérable.

4080. A la condition... ou plutôt à l'éducation et aux habitudes.

Déduction. Détermination de l'espèce de violence, susceptible d'en-
traînerla nullité d'un contrat-n°2616.

4081. Motif. On a voulu rendre difficile l'annulation des contrats,
dansl'intérêt de la sûreté du commerce. — Peut-être aussi est-ce un ves-

tigedudroit prétorien, qui, obligé de créer une action nouvelle (quod me-

tec8Ksa),par dérogation aux principes stricts du droit civil, n'avait pas
osél'étendre aux [cas de violence légère {metus qui in hominem comikn-
TissiMMcadat: loi 6, Dig. quod metus causa).
4082. Addition. La violence qui n'aurait pas; les caractères pres-

critspar l'art. 1112, pourrait cependant, suivant les cas, être considérée
commeun dol, et amener l'application de l'art. 1116. V. Poth., n° 23.

4085. Restriction. Il faut que la violence soit injuste : adversus
teosmores (1. 3, § \, Dig. quod met.; Poth., n° 26) ; etnon le résultat de
l'exécutiond'une loi.

!§->• 1113. — Sur quelles personnes faut—il que la violence soit
txtrcée?

La violence est une cause de nullité du contrat, non-seule-
mentlorsqu'elle a été exercée sur la partie contractante, mais
encorelorsqu'elle l'a été sur son époux ou sur son épouse, sur
sesdescendants ou ses ascendants.

4084. Explication. Sur la partie contractante... c.-k-d. sur le

promettant,son conjoint et ses parents directs.
Déduct. et motif. L'art. 1115 établit une sorte de présomption lé-

8™-n° 6279, basée sur l'extrême affection qu'inspirent en général les
Personnesici énumérées.

4U85. Corollaire. Quand la violence est exercée sur un frère, sur
™amiintime, le juge n'est pas obligé d'annuler le contrat, puisque l'ar-
Me1115ne le prescrit qu'k l'égard des parents directs et de l'époux, mais
°Apeutsoutenir qu'il en aurait le droit, si l'affection du prometlanl pourlaPetS(»uieviolentée était prouvée.
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^-> 1114. — La crainte révérentielle envers les ascendants esl-tlk
une cause de nullité ?

La seule crainte révérentielle envers le père, la mère, on an-
tre ascendant, sans qu'il y ait eu de violence exercée, ne suffit
point pour annuler le contrat.

4086. Explication. Révérentielle... fondée sur le respect qu'inspi-
rent les ascendants. En un mot, la crainte de leur déplaire (Poth. n°27).

Ou autre ascendant... et, k plus forte raison, envers d'autres personnes
auxquelles on doit des égards. Poth., n°27.

Sans violence... de nature k entraîner la nullité d'après l'art. 1112.

4087. Déduction. Conséquence delà définition delà violence(ar-
ticle 1112). — La raison de douter se tire de ce que les espérances defor-
tune nous viennent en général des ascendants, mais ce n'est pas là unmil
présent ; et, d'ailleurs, on suppose qu'il n'y a point eu de menaces, nide
mauvais traitements.

%£y-> 1115. — Peut-on faire annuler un contrat, pour violence,s'û

y a eu approbation expresse ou tacite, ou après un délai quelconque?

Un contrat ne peut plus être attaqué pour cause de violence,
si, depuis que la violence a cessé, ce contrat a été approuvé, soit

expressément, soit tacitement, soit en laissant passer le temps
de la restitution fixé par la loi.

4088. Explication. Attaqué... par action en rescision (art. 1117).
4089. Approuvé... c.-k-d. ratifié ou confirmé.
Soit tacitement... mais autrement que par le laps de temps.
Fixé par la loi... dix ans k partir du jour où la violence a cessé(arti-

cle 1304).

Analyse. Le texte établit deux fins-de non-recevoir : 1° confirmation

expresse ou tacite;3° expiration du délaide dix ans.

4090. Déduction. Application des règles, ultérieurement posées,
sur la confirmation des actes rescindables (art. 1538), et la durée del'action

en rescision (art. 1504).
On a craint peut-être quelque doute , relativement a la violence, à rai-

son de ce qu'elle peut troubler la sécurité publique.— Ou plutôt c'estune

reproduction peu judicieuse du n° 21 de Pothier. Dans l'ancien droit,il

fallait obtenir des lettres de rescision en cas de violence ou de dol, m»

:ion en cas d'erreur : Pothier venait de dire que, dans cette dernièreliJP0-

nèse, il n'y a point absolument de contrat (Comp. art. 1117) ; il a dûajou-

ter que le vice de la violence peut être purgé.

Dol.

^-> 1116. — Dans quel cas le dol est-il une cause de nullité.

Le dol est une cause de nullité de la convention, lorsque
les

manoeuvres pratiquées par l'une des parties sont telles, <p
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estévident que, sans ces manoeuvres, l'autre partie n'aurait pas
contracté.

Il ne se présume pas, et doit être prouvé.

Explication. Dol-n" 4966; présumer (art. 1349).

4091. N'aurait pas contracté... C'est le dol que quelques auteurs ap-

pellentprincipal {dolus dans causam contractui), par opposition au dol

incidentqui n'a influé que sur certaines clauses ou conditions, de telle

sorteque s'il n'avait pas été employé, le promettant se serait obligé tout de

même,mais sous des conditions moins onéreuses.

Analyste. Pour opérer nullité, il faut que le dol 1° émane du stipu-
lant,2°soit principal, 3° et soit prouvé.

4092. Dédnction. 1° Restriction apportée k l'art. 1109 qui déclare
nultoutconsentement surpris par dol.

Motif. Le stipulant de bonne foi ne doit pas être privé de l'avantage
qu'ils'attendait k retirer du contrat, d'autant mieux que le promettant con-
servetoujours une action en dommages-intérêts contre l'auteur du dol.
D'ailleursla sécurité du commerce serait troublée si l'on accordait trop fa-
cilementla rescision du contrat.

Acelal'on pourrait répondre que la loi n'a pas été touchée de ces consi-
dérationsquand il y a erreur ou violence. Les auteurs justifient toutefois
l'annulationpour violence provenant d'un tiers par l'observation suivante.
Ceuxqui veulent exercer une violence, ont ordinairement soin de se dégui-
seroude se masquer, et d'ailleurs la personne violentée n'a pas assez de

présenced'esprit pour reconnaître quels sont les auteurs de la violence.
[Metushabetin se ignôrantiam; 1.14, § 5., dig. quod metus causa) : de lk

impossibilitéde prouver que la contrainte émane du stipulant, pour obtenir
lanullitédu contrat, ou émane d'un tiers, pour obtenir des dommages-in-
térêtsde ce dernier. Ajoutons qu'il y a trouble apporté k la sécurité publi-
que;eneffet personne ne peut être assuré d'échapper kla contrainte résul-
tantd'une force supérieure. — A l'égard de l'erreur, v. n° 4094.
2"La2e proposition paraît aussi une restriction k l'art. 1109. Cependant

onpeutla rattachera cette idée qu'une personne lésée par la faute d'une
autren'a pas droit de réclamer une indemnité supérieure au tort qu'elle a
réellementéprouvé (art. 1149, 1582) : donc si le dol a eu seulement pour
résultatde rendre les conditions du contrat plus onéreuses, la partie peut
seulementexiger la modification de ces conditions, ou des dommages-inté-
fteéquivalents. Au contraire, si elle n'eût pas contracté du tout sans les ma-
noeuvrespratiquées contre elle, la réparation doit aller jusqu'à la faire re-
placerdans sa position primitive, c.-k-d. jusqu'k faire annuler la conven-
tiondansson entier.

3°Applicationpure et simple du principe qui assujettit toute personne (et
Parconséquent celui qui réclame la rescision pour dol) a prouver le fait sur
«quelellefonde son allégation (art. 1515, 2268).—Peut-être le rédacteur
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a-t-il voulu exiger un degré particulier d'évidence (dolum non nisi nm\
cuis indiciisprobari convenu : 1.6, Cod. de dolo malo).

4093. Restriction. Si le dol entraîne une erreur sur l'objetla
cause ou la nature du contrat, il y a nullité de plein droit, quand mêmelts
manoeuvres auraient été pratiquées par un tiers - n° 4075.

4094. Antinomie. Dans les autres cas, on ne sait lequel appliquerdel'ar-
ticle 1110ou del'article 1116,puisque, partout oùily a dol, partout il y a erreur,quoi^us
l'inverse ne soit pas vrai.

lre conciliation. Il faut distinguer si l'erreur provient, ou non, de manoeuvresprili.
quées contre le promettant. Dans le premier cas, on applique l'article 1116;danslese-
cond , l'article 1110.

2e conciliation. Il faut distinguer s'il s'agit d'une erreur sur la substancedel'objetou
sur une personne dont la considération détermine à promettre, ou bien detouteautre
erreur. Dans le premier cas, on appliquera l'article 1110, sans examiners'il y ama-
noeuvresou non, et par conséquent si les manoeuvresémanent du stipulant oud'untiers;
l'article 1116 demeure applicable seulement dans les autres cas (On supposelejuge
convaincu que sans les artifices il n'y aurait pas eu de contrat).

Bigle commune aux trois vices précédents.

^y-> 111*.— Le contrat est-il nul de plein droit, quand il y avio-

lence, erreur ou dol ?

La convention contractée par erreur, violence ou dol, n'est

point nulle de plein droit; elle donne seulement lieu à une ac-

tion en nullité ou en rescision, dans les cas et de la manière

expliqués à la section VII du chapitre V du présent titre.

Explic. De plein droit-W 5458 ; action - n° 1838 ; rescUion-W 491.

4095. Une action... et, à fortiori, une exception à la partie trompée
ou violentée qui est en possession, pour repousser la demande en exécu-
tion du contrat, formée par l'adversaire.

4098. Dans les cas et de la manière... L'art. 1304 est le seulde la

section indiquée, qui s'occupe des vices du consentement. Il se borneà fixer

la durée de l'action ( dix ans à partir de la découverte de l'erreur oudu

dol, ou bien de la cessation de la violence ). Il faut, du reste, y joindre
l'art. 1338, placé ailleurs.

4096. Déduction. Restriction à l'art. 1109, combiné avec la maxime

quod nullum est nullum producere potest effectum; restriction consistant
à imposer une obligation de forme à la partie trompée ou violentée, ouà

ses représentants.

4097. Motif. Les trois vices dont il s'agit n'empêchent pas qu'iln'y
ait eu manifestation de consentement ; bien plus, ils supposent l'existence
de cette manifestation, autrement ils seraient restés sans effet. D'un autre

côté, on ne peut connaître la volonté humaine que par les signes quelcon-

ques employés pour la manifester au dehors : il y a similitude, quantaux

apparences extérieures, entre l'homme trompé ou contraint, et rhoname
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libreet instruit de toutes les conséquences du contrat. Donc, il convenait

d'astreindrela partie qui allègue l'erreur ou la violence a prouver (V. ar-

ticleM16-20) que sa volonté effective était contraire à la manifestation

àlaquelleelle a été entraînée.

4098- Ancien droit. Il fallait des lettres de rescision en cas de

violenceet de dol, mais non en cas d'erreur. Poth., nos 21, 29.

4099. Restrictions. 1. Il y a des cas où l'erreur, et par conséquent
ledol,annullent le contrat de plein droit -nos 4075, 4093.

IV. n°5462.

4100. Comparaison. Il semble, au premier abord, qu'il n'y a pas
dedifférencepratique entre la nullité de plein droit et l'annulation (ou plu-
Ûl'annulabilité) : en effet, si l'adversaire conteste la nullité de plein droit,
ilfaudrabien faire intervenir le juge.

Mais1° elle ne peut pas être couverle par une confirmation expresse ou

tacite(Comp.art. 1558); le consentement a la réparer constituerait un nou-

veaucontrat, dont les effets se produiraient à partir de sa date (Compar.
n»5202); 2° les tiers peuvent s'en prévaloir, tandis que la partie violentée
outrompée est seule admise à prétendre qu'elle est victime d'une erreur
oud'uneviolence (V. toutefois art. 1166) ; 5° elle peut toujours être invo-

quée,sauf'a l'adversaire a prescrire la propriété ou la libération par trente

ans,tandis que l'annulation doit être demandée dans les dix ans (ar-
ticle1504).

Lésion.

H^"> 1118. — La lésion est-elle une cause de nullité des contrats?

La lésion ne vicie les conventions que dans certains contrats
ouà l'égard de certaines personnes, ainsi qu'il sera expliqué en

lamême section.

4101. Explication. La lésion... soufferte par l'un des contractants,
parsuite de la disproportion qui existe entre la valeur de l'objet qu'il a

promis,et la valeur de l'objet qu'il a stipulé en retour.

4102. Vicier une convention, c'est la rendre annulable. De vitiare,
infecterd'un vice.

Quedans certains contrats... Lisez : que dans certains cas, à raison,
soitde l'espèce delà convention, soit de l'âge du promettant.

Enlaméme section... art. 1504 a 1514. Il n'y est question que de la
feionsoufferte par les mineurs.

410,3. Traduction. 1° La lésion n'annulle pas les contrats, en thèse
générale;1° elle annulle certains contrats entre toutes personnes, et tous
te contratsau profit de certaines personnes.

4104. Déduction. 1° Je crois devoir distinguer si la lésion est
connueau moment du contrat, par la personne qui la souffre, ou non.
Dansle 1ercas, l'article 1118, en refusant l'action en nullité , consacre
e Pnncipe d'après lequel tout consenlement sérieux oblige, quelque fà-
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cheusesqu'en soient les conséquences. Dans le 2e, au contraire, le textedé
roge au principe, d'après lequel l'erreur sur un motif déterminant doiten-
traîner l'annulation du contrat, et l'erreur sur un motif secondaire une
indemnité (V. art. 1110).

Motifs. La sûreté du commerce veut qu'on exécute les contrats au-
tant que possible. La valeur des choses est extrêmement variable ar-
bitraire et difficile à déterminer. L'attente du stipulant de bonne foint
doit pas être trompée.

2° Annonces d'exceptions ultérieurement admises à la 1" proposition,
4105. Applications. 1° V. art. 1513,1979,2052-2».
2° Certains contrats... V. art. 887, 1674. Ajout. 1854-1» et 783. Cer-

taines personnes... V. art. 1305.

2° Jusqu'à quel point les rôles de créancier et de stipulant, et censde
débiteur et de promettant, peuvent-lis être séparés 7

ëw ~> 4119. Peut-on promettre ou stipuler valablement pour au-
trui ?

On ne peut, en général, s'engager, ni stipuler en son pro-

pre nom, que pour soi-même.

4106. Explication. On ne peut... valablement...
En général... par opposition aux exceptions contenues dans les arti-

cles 1120 à 1122.
4107. S'engager... se constituer débiteur (ici, par promesse).
4108. Stipuler... se constituer créancier-n° 4019-5°.
En son propre nom... c.-à-d. en manifestant sa volonté personnelle, par

opposition au mandataire qui transmet la volonté du mandant.

Que pour soi-même... promettant ou stipulant, et non pour un tiers.

4109. Espèces. Promesse. Primus promet a Secundus que Tet-

tius lui donnera (à lui Secundus) un cheval. Une double question s'élève:
1° Tertius est-il obligé ? Non, car il n'a pas consenti (V. art. 1165,1108; et

la rubrique de la présente section) ; 2° Primus est-il obligé? Non, caril a

consenti à ce que Tertius devienne débiteur, mais non à le devenirlui-
même.

Stipulation. Primus stipule de Secundus, que celui-ci donnera ilTer-

tius un cheval. Double question :1° Tertius devient-il créancier? Non,car il

n'a pas consenti ( art. 1165,1108 ; et la rubrique de la présente section);
2° Primus devient-il créancier? Non, car, s'il a consenti à ce que Tertius

devienne créancier, il n'a pas consenti a le devenir lui-même. S'il récla-

mait le cheval, Secundus lui dirait : Je vous ai promis de le donner, nona

vous-même, maisk Tertius. Si Primus insistait en demandant qu'au moins

le cheval soit donné à Tertius, il serait repoussé par la maxime : Point

d'intérêt, point d'action -n° 4122.

4110. Traduction. L'art. 1119 paraît d'abord se confondre avec

l'art. 1165, et signifier : On ne peut, en manifestant une volonté comme
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eïantpropreà soi-même, constituer un tiers débiteur, ni même créancier.
V.n°4200.

Maisen le comparant avec les deux exceptions apportées par les articles
1120et 1121, on reconnaît qu'il signifie encore : l°on ne peut se constituer
soi-mêmedébiteur, en promettant le fait d'aulrui ; 2° on ne peut se conse-
illersoi-même créancier, en stipulant qu'il soit fait pour autrui.

4111. Déduction. Cette double proposition résulte de ce qu'il y a
: absencede consentement : dans le premier cas, a devenir débiteur; dans

lesecondcas, à devenir créancier. — En d'autres termes, on applique ici

purementet simplement, le principe qui exige dans tout contrat la volonté
desparties; c'est ce qui explique la place qu'occupe l'art. 1119 dans cette
section.

4112. Exceptions. 1. Le texte suppose qu'on promet et qu'on
stipuleen sonpropre nom : donc le principe ne s'applique pas, lorsqu'on
prometou qu'on stipule au nom d'un tiers dont on est mandataire. Ainsi :
1°celuiqui a reçu mandat, à l'effet de promettre, rend son mandant dé-
biteurdu stipulant (sans s'obliger lui-même) ; 2° celui qui a reçu mandat,
àl'effetde stipuler, rend son mandant créancier du promettant (sans le
devenirlui-même).

2. Le résultat sera semblable, si le promettant ou le stipulant agissent
sansmandai, mais que le tiers ratifie : Ratihabitio mandata sequiparatur.
Poth.,n° 75.

5.La lre proposition (on ne peut s'engager) souffre exception dans l'hy-
pothèsedes articles 1120 et 724. Mais v. n° 4115.
i. La2e, dans l'hypothèse des articles 1121 et 1122.

$^->- 11SO. — Quel est l'effet de la promesse par laquelle on se porte
fortpour un tiers ?

Néanmoins on peut se porter fort pour un tiers, en promet-
tantle fait de celui-ci ; sauf l'indemnité contre celui qui s'est

portéfort, ou qui a promis de faire ratifier, si le tiers refuse de
tenir l'engagement.

Explic. Tiers -n° 4019-3°; promet.
- no 4019-4°; indemn. - n° 1957.

4113. Seporterfort pour quelqu'un, qu'il donnera quelque chose,
c'estpromettre de faire en sorte qu'il donne, sinon, de donner à sa place.
Pothierdit : Se faire fort de quelqu'un.
Sauf l'indemnité contre... Lisez : de façon que le stipulant ait une ac-

tionen indemnité contre...
4114. Promis de faire ratifier... c.-à-d. de faire approuver après

coup,par le tiers, la promesse faite en son nom -n° 4112-2°.
Detenir l'engagement... c.-à-d. de payer. Mais il suffit que le tiers con-

sentea s'engager, si le promettant ne s'est obligé qu'à faire promettre.

Traduction. 1° Celui qui promet le fait d'un tiers s'oblige, s'il se

portefort ou promet de faire ratifier ; 2° il est tenu d'indemniser le stipu-
la" durefus du tiers.
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411 S. Déduction. La lre proposition est présentée comme uneex-
ception k l'article précédent (néanmoins ); mais c'est en réalité la consé-
quence du principe qui attribue force obligatoire à toute conventionsé-
rieuse (art. 1134-1°). En effet, celui qui se porte fort, déclare par là s'obli-
ger lui-même ; seulement son obligation est subsidiaire à celle que le tiers
pourrait consentir à s'imposer.

La 2e proposition est la conséquence pure et simple du principe, quias-
'

treint le débiteur à indemniser le créancier de l'inexécution de l'obli»a-
lion (art. 1147).

4116. Comparaison. Celui qui promet simplement de faire fsK/fer,s
libéré du moment que le tiers ratifie, c'est-à-dire consent à être obligé par la promesse.
Au contraire, celui qui se porte fort que le tiers fera n'est pas libéré par l'adhésiondete
dernier : il demeure sa caution jusqu'au payement. Ainsi, la conventionde seportertoil
renferme un cautionnement implicite, mais avec quelque chose de plus, puisqueh»
tion d'une obligation future n'est pas liée avant que le débiteur principal nelesoit

(art. 2013).
Cette convention a du reste des effets plus ou moins étendus, selon que l'onapromis

d'exécuter à la place du tiers, ou simplement des dommages-intérêts.

^ > 11 SI. —Dans quel cas peut—on stipuler au profit d'un ticrsl

Cette stipulation est-elle révocable ?

On peut pareillement stipuler au profit d'un tiers, lorsque
telle est la condition d'une stipulation que l'on fait pour soi-

même, ou d'une donation que l'on fait à un autre. Celui qui a

fait cette stipulation ne peut plus la révoquer, si le tiers a dé-

claré vouloir en profiter.

Explic. Condition-n° ASiS; stipulât. - n° 4019-5°;révoquer-ïf 4195.

4117. Pareillement... par exception à l'article 1119.

4118. Lorsque telle est la condition... négative; c.-k.-d. lorsqueî'in-
exécution de cette stipulation est la condition... Autrement, le promeltanl

gagnerait à ne pas exécuter la stipulation au profit du tiers.

Que l'on fait... Lisez : que" le stipulant fait pour lui-même.

4119. Ou d'une donation... Lisez : ou lorsque telle est \a.chargein-

posée en vertu d'une donation... (La stipulation pour autrui est alorsi»

modo; Poth. n° 71.)
D'une donation... ou d'une aliénation quelconque. Poth. ibid.

Que l'on fait à un autre... Lisez : que le stipulant fait au promettant,
Cette stipulation... dans les deux cas dont on vient de parler.

4120. Espèces. 1. Condition d'une stipulation. Primus stipulede

Secundus que celui-ci donnera un cheval à Tertius, et que, s'il ne le fait

pas, il donnera 1,000 francs-à lui Primus ; — ou, en d'autres termes,Pri-

mus stipule de Secundus que celui-ci lui donnera 1,000 [francs, s'ilM

donne pas un cheval à Tertius.

2. Condition d'une donation. Primus promet à Secundus 1,000 francs,

et stipule en même temps que lui, Secundus, donnera un cheval à Tertius,
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-ou, eu d'autres termes : Primus promet à Secundus 1,000 francs, si

celui-cidonne un cheval à Tertius ; — ou encore, Primus promet 1,000 fr.

àSecundus,qui lui promet en retour de donner un cheval à Tertius.

analyse. 1° La stipulation pour un tiers est valable lorsqu'une stipu-
lationpour soi-même est subordonnée à son inexécution ; 2° ou lorsqu'une
aliénationau profit du promettant est subordonnée à son exécution; 3° le

stipulantpeut la révoquer; 4° à moins que le tiers n'ait déclaré accepter.
4121. Déduction. 1° et 2° Les deux premières propositions, en ce

quitouchele stipulant, sont moins des exceptions à l'art. 1119, que des

conséquencesdu principe qui attribue force obligatoire à toute convention
sérieuse(on suppose que la promesse a une cause, ce qui est évident dans
le2ecas, puisqu'elle a pour but d'obtenir une donation du stipulant). —

Encequi touche le tiers, ce sont des exceptions à l'art. 1165, d'après le-

quella stipulation d'une personne ne peut en constituer une autre créan-
cière.

Motif.La promesse faite au stipulant de donner quelque chose au tiers,
estvalableprovisoirement; il n'y manque donc que l'acceptation du tiers

pourformer un contrat complet. Le promettant ne peut se plaindre, puis-
qu'ila consenti.

3° Application de la règle, d'après laquelle l'offre ou promesse non

acceptéene lie pas celui dont elle émane ; le Code s'en est expliqué parce
quelaquestion était controversée autrefois (Poth. n° 75), et même résolue
dansun sens contraire par l'ordonn. de 1747 sur les substitutions, art. 11
cl11 — Peut-être aussi y a-t-il là une dérogation à la règle qui exige le
concoursdes deux parties pour révoquer le contrat (art. 1154-2°-n°4125).
4° Application de cette dernière règle (art. 1154-2°) : en effet, il y a

désormaiscontrat entre le promettant et le tiers qui se trouve constitué son
créancier.

4122. Addition. On peut généraliser l'art. 1121 de la manière suivante :
Toutesles fois que le stipulant pour un tiers déclare qu'il entend devenir lui-même
créancier,c'est-à-direse réserver le droit d'exiger que la promesseau profit du tiers soit
Momplie,il devienteffectivement créancier, pourvu qu'il ait un intérêt appréciableà
l'aération,de telle sorte que le promettant ne puisse pas le repousser par la maxime
pointd'intérêt,point d'action, et soit au contraire tenu de l'indemniser du préjudice que
luicausele défautde payement (art. 1147).

4125. Question. Celui qui a fait une stipulation valable au profit 'un iers
(lequeln'apasencoreaccepté), peut-il la révoquer malgré le promettant 1
SON:Lescontratsne peuvent être révoqués en tout ou en partie que par le consente-

mentmutuel(art. 1134-2°). L'art. 1121 n'a songé qu'à trancher une ancienne con-
troverse- n»4121-3°.— Il suppose que la révocation est faite par le stipulant, parce
quecesteneffetlui qui la proposeraau promettant.
Om:L'art. 1121 suppose que la révocation a lieu sans le concours du promettant.

(Camguta fait... ne peut... ). — Speeialia generalibus derogant. — Le promettant
na,onlesuppose,aucunintérêt à s'y opposer.—11s'agit en réalité d'une donationpro-
poséeautierset nonacceptéepar lui (V, art. 932).
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§fo > 1118 S. —Les héritiers et ayants-cause peuvent-ils profiterà li

stipulation de leur auteur ?

On est censé avoir stipulé pour soi et pour ses héritiers et

ayants-cause , à moins que le contraire ne soit exprimé ou ne
résulte de la nature de la convention.

4124. Explication. Pour soi et... c.-à-d. non seulement poursoi
mais encore...

4125. Ayants-cause... Ce mot, opposéaux héritiers, comprend lesac-
quéreurs à titre particulier [de la chose qui est l'objet de la stipulation'
Poth., n° 67], et les acquéreurs à litre universel qui ne continuent pash
personne.

Le contraire... c.-à-d. la durée viagère de la stipulation.

Analyse. 1° La créance résultant d'une stipulation est transmissible
aux héritiers ou ayants-cause du stipulant; 2° cette transmission n'a pas
lieu quand on est convenu du contraire; 3° ou que la nature delà conven-
tion y résiste.

4126. Déduction. 1° Application du principe, d'après lequel les
héritiers représentent la personne de leur auteur;— et de celui qui permet
de transmettre ses droits à autrui.

La raison de douter venait de ce que la stipulation pour un tiers esl
nulle (art. 1119). Mais ici la stipulation est supposée faite pour le stipulant
lui-même ; il s'agit seulement de savoir, si la créance, une fois établiedans
sa personne, pourra passer à d'autres.

2° Conséquence du principe de la liberté des conventions (art. 4134-1°.)
3° Application de la règle suivant laquelle une convention doit produire

toutes les suites que la loi, l'usage ou l'équité donnent k l'obligation d'a-

près sa nature (art. 1135).

4127. Applications. Pour ses ayants-cause... Par ex., Primus,

propriétaire du fonds Cornélien, stipule que Secundus ne fera jamaisva-

loir les droits qu'il pourrait avoir sur ce fonds, en vertu d'une substitution
ouverte à son profit (V. Poth., n° 67). Celte stipulation pourra être invoquée
non-seulement par Primus, mais encore par ses héritiers, et par ceuxaux-

quels il aura vendu, ou même donné le fonds Cornélien.
Delanature de la convention... V. art. 1514-5°, 1795, 2017.

4128. Restriction. L'acquéreur d'un bien ne peut invoquer celles
des stipulations de son auteur, qui n'ont aucun rapport à ce bien, quoiqu'il
soit un ayant-cause : en effet, son auteur lui a transmis seulement ses

droits sur ce bien.
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SECTION II.

De la capacité des parties contractantes.

J§-> 1193. — Quelles personnes, en thèse générale, peuvent con-

mcter?

Toute personne peut contracter, si elle n'en est pas déclarée

incapable par la loi.

M29» Analyse. 1° Toute personne peut contracter , en principe ;
2»il fautexcepter celles que la loi déclare incapables.

1130. Déduction. 1° - n" 3229.

2°Conséquence du principe qui permet au législateur d'attribuer des fa-

ciès artificielles, ou d'interdire l'exercice des facultés naturelles.

Corollaires. 1-n° 3230-1°.
2. Il n'y a pas besoin de jouir des droits civils pour pouvoir contracter ;

laloine le défend pas au mort civilement ( Arg. a contrario de l'arti-

: de25-5°et 7°).

! 4131. Restriction. Contracter... c'est s'attribuer une créance, ou

| s'imposerune dette par sa volonté; donc il ne s'agit, dans l'article, que des

j personnescapables de volonté, c.-à-d. sachant ce qu'elles font. Donc les
' enfantsau-dessous de l'âge de raison,'les hommes faits en état de folie,
nepeuvent contracter. La loi n'avait pas besoin de le leur défendre.

S"-^- 1184. — Quelles personnes sont incapables de faire tous les

contrats,ou certains contrats en particulier ?

Lesincapables de contracter sont :
Les mineurs,
Lesinterdits,
Les femmes mariées, dans les cas exprimés par la loi,
Et généralement tous ceux auxquels la loi a interdit certains

contrats.

4132. Explication. Dans les cas exprimés... Cette phrase, placée
tas le même alinéa que les femmes mariées, paraît se rapporter exclusi-
vementà elles. Cependant il est certain que l'incapacité des mineurs n'est
P»absolue,surtout quand ils sont émancipés (art. 144, 145, 1095,481,
™).i l'égard des femmes, elles peuvent contracter pour l'administration
feleursbiens, quand elles sont séparées (art. 1449).

Certainscontrats... Ces personnes-là demeurent capables de faire tous

iesaulres.Voyez,pour des exemples, les articles 499 et 513,450,1595 à 1597,
*0,2043,2124.

4133. Déduction. A l'égard des mineurs et des interdits qui ne

|«enl
ce qu'ils font, le texte se borne k énoncer un fait matériel ; à l'égard

« mineurs en âge de raison, des interdits qui se trouvent dans un inter-
u. 24
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valle lucide et des femmes mariées, il établit une véritable présomptionlé-
gale, qui déroge à l'article précédent - n°s 1005,1017,1378,1709.

Le 5e alinéa réserve en masse toutes les dérogations prononcées parti
loi et déjà réservées dans la fin de l'art. 1123.

)))> > 1195.— La nullité des engagements des mineurs, interdilsû

femmes mariées, peut—elle être invoquée, soit par eux-mêmes, dans touslescos
soit par leurs co-contraclants ?

Le mineur, l'interdit et la femme mariée ne peuvent attaquer
pour cause d'incapacité, leurs engagements, que dans les cas

prévus par la loi.

Les personnes capables de s'engager ne peuvent opposer l'in-

capacité du mineur, de l'interdit ou de la femme mariée, avec

qui elles ont contracté.

4134. Explication. Pour cause d'incapacité... S'ils attaquaient
pour violence, erreur ou dol, il faudrait appliquer les articles 1109 etsoit,

4135. Leurs engagements... c.-à-d. leurs engagements convention-
nels. Tout au plus pourrait-on appliquer cette proposition à certains quai
contrats (V. art. 1510).

4136. Que dans les cas prévus... Cette phrase restrictive est obscure.

Elle peut s'entendre Comme se référant aux cas où l'incapacité n'existepas,
et alors ce serait la reproduction de la phrase correspondante de l'arti-

cle 1124-4° ; — ou bien elle fait allusion à la règle (sujette à controverse)

qui admet les mineurs à se plaindre seulement pour cause de lésion(arti-
cle 1305 - n° 4974-1°). Ou bien elle fait allusion aux articles qui fixentla

durée de l'action en nullité et le mode d'y renoncer par une ratification:

art. 1304,1538 ; compar. art. 1117, inf.
Ne peuvent opposer... à l'effet de faire annuler le contrat.

4137. Déduction. 1er alinéa. Restriction ou plutôt annonce d'une

restriction ultérieure à l'article précédent [on a probablement vouludire

(ce qui au surplus est certain) que l'incapacité n'annulle pas le contratde

plein droit, d'où il suit qu'elle engendre seulement une action en nullité,

et est susceptible d'être purgée par une confirmation : art. 1504,1358].
Hlotif. Les mineurs en âge de raison, les interdits dans un intervalle

lucide, les femmes mariées non autorisées, ont pu contracter sérieusement

et avec la pleine connaissance des conséquences de leurs conventions :eux

seuls savent ce qui en est. Il fallait donc leur laisser la liberté de maintenir

tacitement le contrat et de l'exécuter s'ils y croient leur honneur engagé,

d'autant mieux que la sécurité du commerce est compromise par unean-

nulation trop facile des conventions.
2e alinéa. Ce 2e alinéa semble apporter une exception à l'article précè-

dent. Néanmoins il est au fond la conséquence du principe qui attribue force

obligatoire à toute convention sérieuse : en effet, le capable a promis,pat

hypothèse, et l'incapable qui était dans son bon sens est seulement incapa-

ble de s'obliger et non de faire sa condition meilleure en acquérant
un
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toit (compar.Inst. pr. de auctorit. tutorum). La présomption légale qui

protègeles femmes, mineurs et interdits n'a pas été introduite au profit de

personnesqui n'ont pas besoin de protection et doivent s'imputer à faute

decontractersans exiger l'intervention des administrateurs légaux (tuteurs
elmaris).

4158. Addition. Pour faire prononcer la nullité, les femmes ma-

riéesn'ont à prouver que l'existence du mariage à l'époque du contrat; les

interdits,que l'antériorité du jugement d'interdiction, et les mineurs, que
leurâge : cependant on peut soutenir qu'ils doivent en outre établir une

lésion-n°4974-1°.

SECTION III.

De l'objet et de la matière des contrats.

Explication. Objet - n° 4143. V. art. 1192 inf.
4159. Et de la matière... Le rédacteur semble ici distinguer la ma-

tière,de l'objet; cependant l'art. 1108 les confond en disant que la matière
estforméepar l'objet.
Matière... expression figurée pour indiquer la chose à laquelle les volon-

tésdesparties s'appliquent. — Peut-être a-t-on voulu donner à entendre

quetoutdroit de créance aboutit en définitive à un résultat matériel.

ô-> 1136. — Y a-t-il des contrats sans objet?
Tout contrat a pour objet une chose qu'une partie s'oblige à

donner, ou qu'une partie s'oblige à faire ou à ne pas faire.

4140. Explication. Tout contrat a pour objet... On a sans doute
vouludire : tout contrat, pour être valable, doit avoir pourobjet...

Vnechose...au moins ; deux, si le contrat est synallagmatique.'

Qu'unepartie... le promettant, et, par conséquent, les deux parties dans
lescontratsbilatéraux.

Afaire ou ne pas faire... Il serait plus complet de dire : ou un fait que
lepromettants'oblige à exécuter, ou une abstension à laquelle il s'astreint.

4141. Exemples. 1° Primus promet à Secundus de lui donner une

maison;2° d'aller à Rome ; 3° de ne pas abattre un arbre. L'objet de la pro-
messeest, dans le premier cas, la maison (ou plutôt la propriété de la mai-
son;mais v. article suivant) ; dans le 2°, le voyage à Rome ; dans le 3°,
l'abstensiondu fait de détruire l'arbre.

4142. Déduction. L'art. 1126 reproduit le principe qui exige un
objetcomme condition essentielle de la validité du contrat - n° 4059-5°,
elenmêmetemps renferme une définition implicite de l'objet - n° 2616.

4143. Corollaire. L'objet d'une obligation est la chose que le dé-
wleurest tenu de donner, de faire ou de ne pas faire; ou plus longuement :
t'estla chose que le débiteur est astreint à donner, ou le fait qu'il s'oblige

accomplir, ou l'abstension à laquelle il s'engage.
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4144. Addition. Tout contrat synallagmatique, renfermant doublestipula-
tion et double promesse, a deux objets. Il ne suffirait pas qu'une seuledespromessessût
un objet : elle serait sans cause et le contrat serait nul.

Il n'est pas nécessaire que les deux obligations consistent également à donneroni
faire. De là les six combinaisons suivantes :

L'un s'oblige à donner, l'autre à donner (vente, échange).
donner, — faire (louage d'ouvrage).
donner, — ne pas faire (transaction).
faire, — faire (mandat mutuel).
faire, — ne pas faire (transaction).
ne pas faire, — rie pas faire [id.)

&)) > 1139. — Un contrat ne peut-il avoir pour objet que la chu

même ?

Le simple usage, ou la simple possession d'une chose petit

être, comme la chose même, l'objet du contrat.

Explication. Usage - n° 2353 ; possession - n°1136.

4145. Simple usage... Cesmotsne comprennent pas seulement ledroit

réel d'usage ou d'habitation, mais encore une créance à l'effet de forcerlt

promettant de procurer l'usage ou même la jouissance au stipulant. \'. ar-

ticle 1709; Poth. n° 130.

Comme la chose même... ou plutôt comme la propriété (ou la librepos-
session à titre de propriétaire) de la chose. V. n° 1833.

4146. Déduction. Conséquence pure et simple du principe delà

liberté des conventions (art. 1134-1°).
On aurait pu en douter après l'art, précédent, suivant lequel tout contrai

apour objet une chose (corn par. Poth. n° 130). D'ailleurs il faut quelesti-

pulant, pour acquérir une action, ait un intérêt appréciable; mais le droit

le moins étendu, la possession même, peuvent être de quelque utilité.

4147. Applications. Ont pour objet : 1» la propriété ou un démembre-
ment de la propriété (comme l'usufruit, l'usage, une servitude réelle) : la vente,l'é-

change, la donation entre-vifs, la société, le mutuum.
2° La possession de la chose : le nantissement (ou le gage pour les meubles).
3° La jouissance ou plutôt le droit de l'exiger : le louage, l'antichrèse.
4° L'usage ou plutôt le droit de l'exiger : le louage, le commodat.

^-> 11S8. — Toutes les choses peuvent-elles être l'objet descon-

trats ?

Il n'y a que les choses qui sont dans le commerce qui puissent
être l'objet des conventions.

4148. Explication. Dans le commerce... Cette expression signifie
littéralement : choses susceptibles de devenir l'objet d'une spéculation, d'une

vente ou d'un échange ; aussi la proposition du texte semble-t-elle renfer-

mer une espèce de cercle vicieux. Il valait mieux dire : choses susceptibles
d'être l'objet d'un droit, ou bien : choses sur lesquelles il est physiquement
et légalement possible d'établir un droit.
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4149.Exemples. 1° Les choses non susceptibles (physiquement) de

possessionexclusive. V. art. 714. 2° Les biens publics, que leur affectation

indéfiniea l'utilité générale rend non susceptibles de possession exclusive

pourlesparticuliers. V. art. 658.

4180. Déduction, Conséquence de la nature même de la conven-

tiondedonner, laquelle tend à établir un droit sur une chose; — combinée

aveccetteidéequ'à l'impossible nul n'est tenu.

4131. Addition. Il n'y a que les faits physiquement et légalement

possiblesqui puissent être l'objet des conventions de faire. — Il en est de

mêmede l'abstension à laquelle assujettit une convention de ne pas faire.

T.art.1172.

|^-> 1139. — Jusqu'à quel point l'objet dune obligation doit-il être

ëlerminé?

Il faut que l'obligation ait pour objet une chose au moins dé-

terminéequant à son espèce.
La quotité de la chose peut être incertaine, pourvu qu'elle

puisseêtre déterminée.

4132. Explication. Au moins... Donc il ne suffit pas que le genre
soitdéterminé, mais il n'est pas besoin que l'individu le soit.

4153. Déterminée... précisée, limitée. De terminare.
4184. Quant àson espèce...Espèce, désigne ici une classe ou catégo-

ried'objetssuffisamment limitée, c.-à-d. dont tous les individus ont une
valeurappréciable ; par opposition, d'une part, au genre ou catégorie
d'objetstellement large, qu'il s'y trouve des individus dont la valeur est

mile;—d'autre part, à l'individu, ou objet quelconque, considéré comme

uniqueet distinct de tous les autres.
4155. La quotité de la chose [due]... De quotus. Nombre des objets

promis,ou des mesures qui doivent servir à déterminer ce nombre.
Incertaine... c.-à-d. indéterminée [actuellement].
Qu'ellepuisse être déterminée... plus tard.

4156. Espèces. 1er Alinéa. Primus promet à Secundus : 1° un ani-
mal;2°un cheval, sans dire lequel ; 3° le cheval Bucéphale, ou tel cheval.
Bansle1er cas, le genre seul est déterminé, mais non l'espèce, et encore

«joinsl'individu; dans le 2e, le genre et l'espèce sont déterminés, mais non
l'individu.Dans le 5e, l'individu est déterminé, et, à plus forte raison, l'es-
l*ceetle genre : c'est un corps certain. La première promesse est nulle :
"ieffet,le débiteur pourrait se libérer en donnant un animal d'une valeur
(8aleà zéro. Les deux autres sont valables.
* Alinéa. Primus promet à Secundus le blé nécessaire pour nourrir la

taille de Secundus pendant un an.

Analyse. 1° La promesse est nulle, quand l'espèce de l'objet n'est pas
terminée;2° elle esl valable, quand le nombre des objets, qui n'est pas

«terminé
actuellement, est susceptible de l'être ultérieurement [par des

«'constancesactuellement déterminéesl.
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4137. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence du principe, quifaitde
l'objet une condition essentielle à la validité du conlrat-n° 40S9-5o; _C011.
biné avec cette idée quepresque rien, dans l'ordre moral, est regardé connus
rien (Poth., n° 131).

2e Alinéa. Conséquence du principe de la liberté des conventions (arti-
cle 1154-1°).

La raison de douter venait de ce qu'on suppose un défaut de détermina-
tion au moment du contrat ; mais la détermination devant s'opérer plus
tard, par des circonstances indépendantes de la volonté du promettant ce
dernier est réellement obligé.

4158. Restriction. S'il devient impossible de déterminer la quotité,
l'obligation s'évanouit.

4159. Généralisation. Toutes les fois que la catégorie, dansla-
quelle doit être pris l'objet de l'obligation, contient des choses d'uneva-
leur nulle, l'obligation est sans effet.

4160. Additions. On appelle corps certain, l'objet déterminé quant
à l'individu. Par ex., tel cheval.

4161. Il est des choses dont on ne détermine jamais (ou presque jamais)l'indiridu:
ce sont celles dont les parcelles sont presque insaisissables, comme les liquideset1K
corps solides extrêmement ténus (par exemple le blé) ; il en est de mêmedescorpsso-
lides dont les particules sont parfaitement homogènes (au moins pour nos sens),comme
les métaux en général, et spécialement l'or et l'argent. On se borne, pourtoutestes
choses, à en déterminer le nombre, le poids ou la mesure. Les Romains les appelaient:
res quoenuméro, pondère, menstirave constant. En effet, il n'arrive pour ainsidire

jamais, dans le cours habituel des affaires, que l'on stipule tels grains de blé, tells
gouttes de vin, telles pièces de monnaie..On serait ordinairement repousséparl'axiome:
point d'intérêt, point d'action ; mais on stipule 1 hectolitre de blé ou de vindetelle

qualité, 1 kilogramme de farine, 100 francs (ce qui revient à dire 500grammes
d'argent).

4162. La même chose a lieu exceptionnellement pour les corps solidesdegrande
dimension, lorsque l'on croit devoir négliger leurs différences individuelles,ouqu'onn'a
pas d'intérêt à en tenir compte. Ainsi l'on stipule fréquemment à la mesure,non-seiili-
ment les étoffes et le bois de chauffage ou de construction, mais encore les immoHe

(1 hectare de forêt, de prairie).
416t>. La dénomination reçue : choses qui s'apprécient au nombre, au poids,àh

mesure, contient trop et pas assez d'éléments de détermination. Elle en contienttrop:
carie poids rentre dans la mesure (le gramme et le litre sont des mesuresdepoids);le

nombre ne suffit que lorsque les individus comptés sont supposés avoir mêmemesure:

ainsi on se borne à compter les pièces de monnaie, parce que leur marque enindiquele

poids. D'un autre côté, le nombre de mesures est un élément insuffisant, parceqnela

qualité des choses est ordinairement variable : il faut y joindre la qualité. (Cetélément

est, comme le poids, sous-entendu à l'égard des monnaies : ainsi, stipuler 1 franc,ceîl

stipuler 5 grammes d'un métal composé de -^ d'argent avec -~ d'alliage).
4164. L'homogénéité des choses qui se déterminent par le nombre des«lesiow(^

par la qualité (plus brièvement, des quantités), rend presque toujours sansintérêtcem

qui les réclame à en exiger telles ou telles parcelles individuellement.
Les unes peuvent être données à la place des autres : elles sont chosesfongw®

'

n° 4872.
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4163- Enfin,la plupart d'entre elles, et notamment les liquides, ne procurent d'u-
'

tilitéqneparleur destruction ou consommation : ce sont des chosesqui se consomment

pli premierusage (mais v. n° 4162).
Aussidansla pratique, ces trois dénominations se confondent.

4166. Maisil peut arriver qu'on ait un intérêt appréciableà déterminer ces choses

jidmdodlemeat; par exemple à posséder telle pièce de monnaie plutôt que telle autre

(partequ'onla tient d'un parent ; parce qu'elle porte une empreinte très-rare). Alorsces
dosessontconsidéréescommecorps certains : elles cessent d'être des choses quoemen-
macomttmt;mais, et c'est à quoi l'on n'a pas assez fait attention, elles cessent en
limetempsdese consommerpar le premier usage, et aussi d'être chosesfongibles.

4167. Du reste, certaines choses, qui ne se consomment jamais par le premier
gage,peuventdevenirfongibles : c'est lorsqu'on se borne à en déterminer la mesure et

humilité- n° 4162.

jsh*- 118©. — Une obligation peut-elle avoir pour objet une chose fu-
ture? une succession non ouverte ?

Leschoses futures peuvent être l'objet d'une obligation.
Onne peut cependant renoncer à une succession non ouverte,

nifaire aucune stipulation sur une pareille succession, même
avecle consentement de celui de la succession duquel il s'agit.

4168. Explication. Les choses futures... c.-a-d. qui n'existent

[asaumoment du contrat ,mais qui peuvent exister plus tard.

4169. Cependant... Le 2e alinéa est présenté comme une exception au

i", parcequ'on qualifie de succession future (Poth., n°132) la succession
l'unhomme vivant. Du reste, il est très-possible qu'au moment de l'ou-
rerturede l'hérédité, il ne s'y trouve aucun objet qui n'existât déjà au mo-
mentdela stipulation. En pareil cas, c'est l'acquisition qui est future, et
nonlachose.
Renoncer... On supposé que cette renonciation est acceptée ou stipulée

parquelqu'un;autrement, ilne s'agirait pas d'une obligation (1er alinéa),
ouplulôtd'un contrat. Comp. art. 791 et 1600.
Aucunestipulation... soit du défunt lui-même, soit de son héritier pré-

somptifmédiat ou immédiat.

Analyse. 1° La promesse est valable quand elle a pour objet une
chosequi n'existe pas encore,mais pourra exister plus tard; 2° elleestnulle
pandelle a pour objet une succession non ouverte, 3° quand même elle
tslfaiteou autorisée par le de cujus.

4170. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence du principe de la li-
tote des conventions (art. 1134-1°).

Onpouvait en douter, parce que le contrat est sans objet au moment où
ilseforme; mais la production de l'objet devant avoir lieu plus tard, par
* de circonstances indépendantes de la volonté du promettant, celui-
cisetrouveréellement lié.

-eAlinéa. Dérogation au même principe.
Motif. Le stipulant est en pareil cas intéressé à commettre ou faire coin-
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mettre un crime, ou au moins à s'abstenir de l'empêcher, puisque sondroit
est subordonné à la mort du propriétaire de l'objet.

4171. Restrictions. 1er Alinéa. Si la chose future ne prendpas
naissance, l'obligation s'évanouit : donc, en pareil cas, elle est condition-
nelle.

2e Alinéa. Voy. art. 761, 918, 1082,1084; — et, si l'on veut, 897;mais
v. Poth., n° 152.

4:172. Comparaison. II ne faut pas confondre les contrats aléatoirespro-
prement dits avec les contrats qui ont pour objet des choses futures. En effet,l'unte
objets peut être dû à tout événement - n° 4036 ; et lors même que la déterminationdes
deux objets est subordonnéeà un événement incertain, il y en a toujoursaumoinsn
de dû : la perte de l'une des parties est corrélative au gain de l'autre. Aucontraire,la .
vente d'une récolte qui ne prend pas naissance n'oblige à rien l'acheteur : il faudrait,
pour que l'inverse eût lieu, qu'il eût acheté la chance de recueillir la récolte.L'infério-
rité du prix compenseles risques en pareil cas.

SECTION IV.

De la cause.

4175. Explication. La cause d'une obligation, ou plutôt d'une

promesse, est le but immédiat et direct que le débiteur se proposeenla
faisant.

Pour reconnaître quel est ce but, il faut distinguer entre les contrais

gratuits et onéreux: dans les premiers, le promettant s'oblige dansl'inten-
tion de faire une libéralité ; afin d'obtenir la reconnaissance du stipulant,on
au moins de lui faire plaisir ; dans les contrats onéreux, le promettant vent
obtenir du stipulant un service ou un avantage quelconque en retour.

(V. Poth. n° 42).

4174. Espèce. Primus a besoin, pour aller à Bordeaux, d'un cheval

qu'il n'achèterait pas sans cette circonstance. Il promet 1000 francs à Se-

cundus qui lui promet un cheval. Quelle est la cause de l'obligation de Pri-

mus ? Est-ce le voyage a Bordeaux? Est-ce le cheval, ou, si l'on aime mieux,

la prestation espérée du cheval? Il semble d'abord que ce soit le voyage,

puisque, par hypothèse, il n'achèterait pas le cheval sans cela. MaissiIon

remonte jusqu'au voyage, il n'y a pas de raison de s'arrêter là: si Primus

veut aller à Bordeaux, c'est pour obtenir un certain résultat; s'il veutobte-

nir ce résultat, c'est afin d'atteindre un autre but plus éloigné, et ainside

suite indéfiniment: les motifs des actions humaines forment une espèce

de chaîne sans fin. Parmi ceux qui ont amené Primus à contracter, fep»

prochain, celui qui l'a déterminé précisément à choisir Secundus pourson
c réancier, c'est la promesse faite par ce dernier de donner lui-mêmeu

cheval. Il faut s'arrêter là, sous peine de ne pouvoir plus s'arrêter.

4175. Généralisation. La cause d'une promesse est le désird'o

tenir quelque chose du stipulant.
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4176. Corollaire. Dans les contrats bilatéraux, l'objet de l'obliga-
tiondustipulant est aussi la cause de l'obligation du promettant.

4177. Applications. 1. Dans la vente, la chose vendue est k la fois

l'objetde la promesse du vendeur et la cause de la promesse de l'acheteur ;
leprixest à la fois objet de la promesse de l'acheteur, et cause de la pro-
messedu vendeur. En d'autres termes, l'obligation du vendeur a pour ob-

jetlachosevendue et pour cause le prix; l'obligation de l'acheteur a pour
objetle prix et pour cause la chose vendue.

S.Dansladation en payement, dans la novation, la promesse a pour cause
klibérationconsentie par le stipulant.
5.Dansle prêt, si l'on considère le contrat comme n'existant pas avant

lalra'dition,la cause de la promesse de l'emprunteur n'est pas l'objet d'une

promessequi n'a pas lieu, mais un service déjà accompli au moment du
contrat: la tradition des espèces.

;§-> 1131. — Que résulte-t-il de l'absence, de la fausseté, de îillé-

liiléde la cause?

L'obligation sans cause, ou sur une fausse cause, ou sur une
causeillicite, ne peut avoir aucun effet.

4178. Explication. Sur une fausse cause... en d'autres termes,
lorsqu'ily a erreur des parties ou de l'une d'elles.

4179. Illicite... Contraire aux règles du droit ou de la morale.
Amm effet... Donc elle ne lie pas le promettant.
4180. Espèces. 1.Absence decause.Primusprometl,000francsàSe-

curjdussans intention de libéralité, et sans vouloir obtenir ou payer aucun
servicerendu par Secundus. Cette hypothèse ne se conçoit guère qu'en
théorie,à moins que Primus ne soit fou. Mais on peut supposer qu'il y a
unecause nominale. Ex. : Primus promet 1,000 francs à Secundus qui
luiprometun animal; — ou bien une cause simplement possible : ex., Pri-
muspromet1,000 fr. k Secundus qui lui promet une chose future et cette
chosene prend pas naissance.
2.Causefausse. Primus promet 1,000 fr. à Secundus, en payement-

»°<i661-ducheval qu'a légué à ce dernier Tertius, dont Primus est héri-
ta. Ensuite, on découvre un testament qui révoque le legs du cheval.
I Poth.n° 42.

3.Cause illicite. Primus promet 1,000 fr. k Secundus qui lui promet, en
'«tour,de tuer un homme.

4181. Déduction. En ce qui touche l'absence de cause et la cause
fausse,voy.n° 4059-4°.

Ence qui touche la cause illicite, l'art. 1151 déroge au principe de la li-
bertédesconventions (art. 1154-1°).

4182. Motif. Le législateur se contredirait lui-même, si, après avoir
™ une règle, il autorisait l'exécution d'une promesse conlraire à

*Uerègle. S'il ordonnail l'accomplissement des conventions immorales,
>travailleraitlui-même k détruire les bonnes moeurs qu'il cherche partout
»entretenir- n° 91.
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4183. Addition. Les conditions reguises par l'art. 1108, pour'la validitédes
contrats, sont essentielles aussi bien lorsque le contrat a pour but de transférerlam.
priété, ou tout autre droit réel, que lorsqu'il a pour but de créer une obligation.Doncou
peut dire, par analogie avec l'art. 1131 : l'aliénation volontaire ou entre-vifs,sanscause
ou sur une fausse cause, ou sur une cause illicite, est nulle de plein droit, et lepro-
mettant demeure propriétaire.

-41841. Antinomie. D'après l'art. 1131, la promesse dont la causeestillicite
est nulle ; au contraire, d'après l'art. 900, la donation entre-vifs, subordonnéeà unecon-
dition contraire aux lois ou aux moeurs, est valable.

On peut concilier ces deux dispositions, c'est-à-dire les appliquer simultanément,eu
restreignant l'art. 1131 aux contrats onéreux. La difficulté est alors ramenéeàune
question de fait, celle de savoir si telle promesse est, ou non, une donationentre-vifs:
pour cela, il faudra examiner si le promettant, indépendamment du désir qu'ila cuis
faire commettre le fait illicite, a eu, ou non, l'intention de faire une libéralité; cette
intention, si elle existe, suffit pour soutenir la promesse et faire appliquer l'art. 900.

iy)l> > 1133. — Quel est l'effet du défaut d'expression de la causel

La convention n'est pas moins valable, quoique la cause n'en

soit pas exprimée.

4185. Explication. Quoique la cause... d'ailleurs existante réelle-

ment et licite....

Exprimée... Ce mot peut signifier deux choses : 1° indiquée, énoncée

parles parties en contractant; 2° mentionnée dans l'écrit qui constatele

contrat.

4186. Déduction. Conséquence de cette idée que la volontédes

parties suffit pour les obliger quand il y a objet et cause, sans qu'il faille

observer certaines solennités, prononcer ou rédiger certaines formules.

La raison de douter venait de ce qu'on exige la mention de la cause dan

les actes qui constatent [divers contrats commerciaux (V. Cod. com. art.

410-7°, 188-6°).

4187. Question. Le porteur d'un acte constatant une promessesansénoncer

la cause, est-il tenu de prouver l'existence de celle-ci ?

Om : Le demandeur est tenu de prouver la formation de l'obligation qu'il allègue
(art. 1315-1°), et par conséquent l'existence de toutes les conditions essentiellesà lava-
lidité du contrat, y compris la cause ; or, par hypothèse, la preuve de la causenere-
suite pas de l'acte. —L'art. 1132 n'est pas contraire, puisqu'il s'occupe dela validitéde

la convention, et non de la force probante de l'écrit. — S'il en était autrement,ledé-

fendeur aurait à prouver un fait négatif, ce qui est impossible, suivant les idéesgéné-
ralement reçues (1).

NON: L'acte énonce, on le suppose, l'existence d'une obligation; par conséquentil

contient aveu implicite (v. art. 1131) par le signataire (défendeur au procès),del'esis-
tence de la cause. — Aucune loi ne prescrit de mentionner dans les actes notariésou

sous seing privé la cause de l'engagement (Comp. art. 1326). — L'art. 1132seraitbien

mutile s'il n'avait pas voulu dire cela. — L'ancienne jurisprudence le décidaitainsi.-

(i) V. sur la possibilitéde prouverun fait négatif,M.Bonnier,TraitedesPreuves,u. 3:àM-
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Ledéfendeurn'aura pas besoin de prouver l'absence de cause, ce qui impliquerait un
Jetantdebonsenschez lui au moment du contrat : il lui suffit d'établir la fausseté ou

[illégalitédela causealléguée (sans preuves) par le demandeur. [Celui-ci ne peut au
listeallégueravecsuccès une libéralité, que si les formes des donations entre-vifs ont
étéobservées].

a-> 1133. — Qu'entend-on par cause illicite?

Lacause est illicite, quand elle est prohibée par la loi, quand
elleest contraire aux bonnes moeurs ou à l'ordre public.

Explîcat. Illicite-n0M"t9; loi-w 1 ; ordre public -n° 90.
4188. La cause... c.-k-d. la prestation, le fait ou l'abstension que l'on

reutoblenirdu stipulant en lui faisant la promesse.
4189. Déduction. Détermination des caractères auxquels on re-

connaîtune cause illicite - n° 2616.

Addition. S'il y a turpitude des deux parts, le promettant qui a payé
nepeutrépéter (Poth. n° 45) : potior est causapossidentis.

CHAPITRE III.

DE L'EFFET DES OBLIGATIONS.

Jusqu'àquelpointle débiteur peut-il être forcé d'exécuter précisément sa promesse; et
quellessont ses obligationssubsidiairesen cas d'inexécution.

4190. Principe additionnel. En thèse générale, le débiteur
toitprécisément donner, faire ou ne pas faire ce qu'il a promis de donner,
faiteoune pas faire, et la force publique doit l'y contraindre. Autrement,
ilmanqueplus ou moins complètement à sa parole, et prive le créancier
durésultatsur lequel il a dû compter. \. art. 1154-1°, 1245.

Exceptions. V. art. 1142,1147.

SECTION I".

Dispositions générales.

Quelleest l'étendue de la force obligatoiredescontrats ?

Ssl-> 1134. — Quelle est la force du contrat ? Comment peut-il être

rèropié?Commentdoit-il être exécuté?
Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à

ceuxqui les ont faites.
Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement

mutuel, ou pour les causes que la loi autorise.
Elles doivent être exécutées de bonne foi.

4191. Explication. Les conventions... ce qui exclut les promesses
• acceptées.

paiement formées... ces mots, qui intercalent une exception dansl'é-
Mflcédu principe, auraient dû être rejetés clans une phrase séparée.

4192. Tiennent-lieu de loi... c.-k-d. attribuent un droit a l'un et en
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dessaisissent l'autre, ou lui imposent un devoir-n° 15. — Cet effetestré-
ciproque si les conventions sont synallagmatiques.

A ceux qui les ont faites... mais non aux tiers (art. 1165).
4195. Révoquer un contrat, c'est anéantir ses effets; faire remisedes

obligations qui en naissent, ou restituer ce qui a été payé en vertu deces
obligations.

4194. De bonne foi... c.-a-d. d'une manière conforme à l'intention
véritable des parties, plutôt qu'aux termes employés pour la manifester,

Analyse. 1° Les conventions produisent les droits que les partiesont
voulu établir; 2° k moins qu'elles ne soient contraires aux lois.

5° Elles ne peuvent être révoquées par la volonté d'une seule partie;4»à
moins que la loi ne le permette. 5° La bonne foi doit présider à leur exé-
cution.

4195. Déduction. 1° Conséquence de cette observation que lapros-
périté d'une société exige l'accomplissement des promesses sérieuses, lors-

qu'elles ont été acceptées ; il n'y a pas d'échanges possibles autrement, si
ce n'est au comptant; par conséquent, le commerce ne pourrait recevoirau-
cune espèce d'extension ; les capitaux resteraient enfouis; et la déûanceré-

gnerait dans toutes les relations des individus.
2° Attribution de pouvoir au législateur, dans l'intérêt général - n°2876;

ou application des principes déjk posés sur les conditions essentielles kla
validité des contrats (art. 1108).

5° Conséquence de la première proposition : si un seul pouvait révoquer,
la convention ne ferait pas loi a son égard.

4° V. le 2°. — 5° Conséquence de la lre proposition, combinée aveccette

observation, que les termes n'indiquent pas toujours exactement ni complè-
tement (v. art. 1155) la résolution qu'on a voulu exprimer. — On l'a ditfor-

mellement, parce qu'en droit romain, on distinguait entre les contratsde

bonne foi et de droit strict.

4196. Corollaires. 1. Les parties sont libres d'établir toute espèce
de droits (réels ou non), de stipuler toute espèce de choses, de faits ou

d'abstensions.
2. Elles peuvent même régler leurs relations autrement que ne le faitla

loi (v. art. 1587,1527, etc.), si l'ordre public ou les moeurs ne sont pascom-

promis (art. 6).

Restrictions. Y. art. 1794, 1865-5°, 2007.

§É-> 1185. — Les conventions produisent-elles d'autres obligation

que celles qui ont été exprimées ?

Les conventions obligent non-seulement à ce qui y est ex"

primé, mais encore à toutes les suites que l'équité, l'usage ou la

loi donnent à l'obligation d'après sa nature.

4197. Explication. Est exprimé...[Cette locution générale peut

s'entendre d'un écrit, d'un discours, soit même d'autres moyens de

manifester la volonté.
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Toutesles suites... qu'il s'agisse de donner, défaire ou de ne pas faire.

4198. Rectification. L'équité, l'usage ou la loi... Il faut renver-

sercetordre: la loi doit être exécutée de préférence a l'usage et quand

mêmeelle paraîtrait inique; l'usage même doit l'emporter sur l'équité (ou
cequ'onprétend être l'équité) parce que le stipulant a dû compter sur son

observation.
'

4199. Déduction. En ce qui touche les suites réglées par la loi, on

nefait ici que rappeler l'obéissance due aux décisions du pouvoir légis-

latif.- A l'égard de l'usage, il y a une sorte de présomption légale : les

parties,par nécessité ou négligence, omettent ordinairement de régler en

détailtoutes les conséquences de leur engagement: il est probable qu'elles

seréfèrent, par leur silence même, à ce qui se fait d'ordinaire en pareil

cas;probabilité conforme a l'instinct imitatif de l'homme. — Quant à l'é-

tjétt,on.appelle ainsi .les règles de conduite basées sur le pur raisonnement

etdontle législateur fait souvent l'application, alors même qu'il ne les a

pasconsacréeslittéralement par ses décrets.

4200. Addition. Il faut distinguer les choses qui sont de l'essence

descontrats, ou de leur nature, ou y sont accidentelles. Les premières
sontcellessans lesquelles il n'y aurait pas de contrats du tout ; ou, du moins,
uncontrat autre que celui que les parties ont voulu faire (tels sont : le prix,
danslavente; l'objet et la cause, dans tous les contrats). — Les choses de la

naturedu contrat y sont sous-entendues, comme le veut l'art. 1155,
maisseulementdansle silence des parties qui peuvent les exclure-n° 4196-2°*

(Tellessontl'obligation de garantir, dans la vente; celle d'indemniser de

l'inexécution,dans tous les contrats). — Enfin on nomme accidentelles au
contratles choses qui n'y sont comprises qu'en vertu d'une clause expresse.

(Tellessont, dansla vente, la clause de non-garantie ; dans tous les contrats,
laclausepénale). V. Poth. n°s 5 à 8.

SECTION II.

De l'obligation de donner.

4201. Explication. Donner une chose, dans le langage ordinaire,
t'estentransférer gratuitement la propriété. Dans le langage du droit, c'est
entransférer la propriété, gratuitement ou non. En ce sens, « donner » cor-

respondau mot latin dare... Mais il a bien d'autres significations. Dans le
swsle plus large, donner une chose k quelqu'un, c'est le mettre a même
fen tirer une utilité quelconque (Par ex. dans ces expressions: donner en

Sage,donner en dépôt). On voit que le mot est susceptible d'autant d'ac-
ceptionsdiverses qu'il y a de nuances entre la propriété et le simple usage
ftnechose (V. art. 1127). Ainsi entendu, il comprend, non-seulement le
we des Latins, mais aussi leur prmstare.

4202. Les rédacteurs du Code paraissent lui avoir donné le sens large,
«l'art. 1136 (arg. de l'art. 1137-2° comparé avec 1182,1928 et 1992)1;
fis, le sens strict, dans les art. 1138 et!141, et peut-être aussi dans 1140.
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£))) > 1130. — Quelles sont les obligations qu'emporte cellededamt)

L'obligation de donner emporte celle de livrer la chose etde
la conserver jusqu'à la livraison, à peine de dommages et inté-
rêts envers le créancier.

4203. Explication. Emporte... comme conséquences: renferme
implicitement.

4204. Livrer la chose... au créancier: le mettre en possession. Ondii
aussi délivrer, faire la délivrance, la tradition.

4205. Conserver... ou plutôt veiller à la conservation (art. 1137),àla

garde.
Jusqu'à la livraison... quand elle n'a pas lieu immédiatement, soitqu'il

y ait ou non un délai.

4206. Livraison... Mise en possession, tradition, délivrance.
4207. A peine... Les dommages-intérêts sont une peine, en ce sens

que c'est une perte infligée au débiteur par suite de l'inexécution ; maisl'o-

bligation de les fournir est fondée ordinairement sur un autre principeque
celle de subir une peine - n° 4260.

Apeine de dommages... en cas d'inexécution de l'une ou de l'autre
des deux obligations, à plus forte raison de toutes deux.

Envers le créancier... qui ne peut ou ne veut pas exiger la livraison.
4208. Déduction. Interprétation de volonté-n° 3815. De ce qu'ily

a promesse de donner, le juge doit conclure qu'il y a obligation de conser-
ver et de livrer.

*Iotifs. En renonçant k la propriété de la chose, on renonce à plusforle
raison à la possession; d'un autre côté on ne peut livrer la chose, qu'autanl
qu'elle subsiste : il faut donc la conserver jusque-la. Le raisonnement se-
rait analogue pour les obligations de donner, consistant k procurer lesimple

usage, ou la simple possession.
4209. Restriction. Le débiteur d'une chose indéterminée n'estpas.

soumis k l'obligation de conserver. Poth. n° 142.

$> > 1139. — A quels soins est assujetti le débiteur tenu decon-

server ?

L'obligation de veiller à la conservation de la chose, soit que
la convention n'ait pour objet que l'utilité de l'une des parties,
soit qu'elle ait pour objet lejir utilité commune, soumet celui

qui est chargé à y apporter tous les soins d'un bon père de fa-

mille.

Cette obligation est plus ou moins étendue relativement à cer-

tains contrats, dont les effets, à cet égard, sont expliqués
sous

les titres qui les concernent.

4210. Explication. Bon père de famille -n° 1565.
De la chose... du corps certain qu'on est tenu délivrer.
De l'une des parties.i. soit du créancier, soit du débiteur.
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4211. D'unbon père de famille... in abstracto. On se figure un type
idéalauquelon compare le débiteur, afin de décider s'il a, ou non, apporté
]adiligencenécessaire. En cas de négative, on dit qu'il a commis une faute

inabstracto ; par opposition k la faute in concreto qui consiste k ne pas
donnertous les soins qu'on donne k sa propre chose : dans ce dernier sys-

tème,on compare le débiteur avec lui-même. V. art. 1927.

plusou moins étendue... Il semble qu'il n'y ait pas de nuance possible
dansl'obligation d'apporter tous les soins d'un bon père de famille : le ré-

dacteura sans doute voulu dire que le juge prendrait pour type, suivant les

cas,un père de famille plus ou moins soigneux.
A certains contrats... ou k certains quasi-contrats. V. Poth. n° 142,

2«alinéa.
4212. Sous les titres... ou subdivisions du Code. V. art. 1882, 1927,

1928,1992.

4213. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence de cette idée qu'il n'est

jamaispermis de sacrifier les intérêts des autres (c.-k-d. de leur occasion-
'
neruntort), quoiqu'on puisse sacrifier les siens.

2eAlinéa. Réserve d'exceptions ultérieures au 1er alinéa, fondée sur la
diversitédes positions qui résultent des contrats.

4214. Corollaire. Soit l'utilité de l'une des parties, soit leur uti-
litécommune... En excluant cette distinction, le Code parait proscrire la
théoriedes trois fautes admise par Pothier d'après d'autres interprètes du
droitromain. Ces auteurs distinguent trois espèces de faute : la faute

hurde,la faute légère, la faute très-légère (La responsabilité la plus lourde
estcellequi comprend la faute la plus légère). Le débiteur est responsable
delàlre, ou des deux lres ou de toutes les trois, suivant que le contrat est
dansl'intérêt du créancier seulement, ou du créancier et du débiteur a la

fois,ou du débiteur seulement, ainsi qu'on le voit dans ce tableau :

Si le contrat est dans
Xintèrêt du
créancier seul,
créancier et débiteur,

-.-, débiteur seul,

Par ex., le
contrat de

dépôt,
vente,
commodat,

Le débiteur est
tenu de la

faute lourde,
faute légère,
faute très-légère.

421Sj Question. Peut-on tenir compte de la circonstance que le contrat est
taisl'intérêtdesdeux parties, ou seulement de l'une d'elles, dans les contrats auxquels
«ititrespécialn'est pas affecté1
Nos:L'art.1137-1° exclut en principe toute distinction de ce genre, et le 2e alinéa

•admetdenuancesqu'à l'égard des contrats réglés par le Code.
Oui:Lesarticles spéciaux qui règlent la responsabilité du débiteur dans « certains

contrats» tiennent compte de l'intérêt qu'a le débiteur à l'exécution de l'obligation
(art.1928,1992).— Il est rationnel de traiter moins rigoureusement celui qui rend un
«nicegratuit.—L'art. 1137 a simplement voulu poser un principe général applicable
«nl'absencedemotifs particuliers - n» 4196-2°.
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Ijjjjb > 1138. Comment l'obligation de livrer est-elle parfaite? M
est son effet à l'égard de la propriété et des risques de la chose?

L'obligation de livrer la chose est parfaite par le seul consen-
tement des parties contractantes.

Elle rend le créancier propriétaire et met la chose à ses ris-

ques dès l'instant où elle a dû être livrée, encore que la tradi-
tion n'en ait point été faite, à moins que le débiteur ne soiten
demeure de la livrer ; auquel cas la chose reste aux risques de
ce dernier.

Explïc. Propriété - n° 1929 ; tradition - n° 3384 ; demeure - n° 422»

4216. Est parfaite... c.-a-d. produit tous les droits que les partiesont
voulu établir ; par conséquent le stipulant devient créancier. Le 2ealinéa
va plus loin et décide que le stipulant devient propriétaire.

Elle rend le créancier propriétaire... Il est difficile de supposer quele
mot obligation, dans cette phrase, signifie un lien de droit, un devoir:
commentun devoir pourrait-il transmettre un droit? On a pris «obligation>
comme signifiant engagement conventionnel, action de s'obliger.

4217. A ses risques... Dire que la chose due périt pour le créancier,
qu'elle est k ses risques, c'est dire qu'il demeure, malgré la perle, obligea
donner ce qu'il avait promis en retour: par ex. si c'est un acheteur, ilde-
meure obligé k payer le prix. — Au contraire, la chose est aux risquesdu
débiteur (hic in f.), périt pour lui, lorsque le créancier n'est pas astreintà

exécuter ce qu'il s'était obligé k donner ou k faire. V. art. 1182-1°.
Où elle a dû être livrée... par conséquent dès le moment du contrat,au

moins s'il est pur et simple. V. n° 4220.

Analyse. 1° Le seul consentement suffit pour faire produire seseffets

k l'obligation délivrer; 2° le créancier (en vertu d'une obligation dece

genre) devient propriétaire de la chose due, 3° et la chose est à ses risques,
le tout sans qu'il y ait besoin de tradition ; 4° si le débiteur est en demeure,
la chose due est k ses risques.

4218. Dédnct. et motifs. 1° Conséquence de rarlll34-l°.
2° Quand le promettant déclare vouloir transférer la propriété, la2epro-

position de l'art. 1138 paraît une conséquence du principe qui attribue force

de loi aux conventions (art. 1134); mais quand il déclare s'obliger à trans-

férer la propriété, on peut voir ici une interprétation de volonté-n° 3815-

fondée sur ce que la partie, en ne différant pas par un terme l'aliénation

promise, et s'obligeant dès lors k l'effectuer immédiatement, doit être pré-

sumée réaliser sur le champ sa promesse. En effet, il serait peu utile dexi-

ger pour le transport de propriété une nouvelle manifestation de consente-

ment, distincte de celle qui a déjk eu lieu pour former le contrat. Chezles

Romains, il en était autrement, parce que la manifestation nouvelle accom-

pagnait un fait matériel, la tradition. Les rédacteurs ont jugé la délivrance

inutile, parce qu'ils n'ont envisagé que les rapports du promettant et dusi

pulant, entre lesquels on n'aperçoit pas la nécessité de l'exécution ma -
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riellepour transporter de l'un a l'autre une faculté légale - n° 10. Mais quand

onenvisagel'intérêt des tiers, qui traitent avec le promettant depuis le con-

trat oncomprend l'utilité d'un signe qui les avertisse de son dessaisisse-

ment.La tradition procurait jusqu'à un certain point cet avantage qui est

produità un plus haut degré par l'insertion dans les registres publics. V. art.

959et n° 4233.

5»Conséquence du principe d'après lequel le débiteur d'un corps certain

estlibéré par la perte fortuile de ce corps (art. 1302); tandis que cette

perten'opère point extinction de l'obligation réciproque du créancier, la-

quellea un objet distinct. (Si la chose due avait péri avant le contrat, il en

seraitautrement, parce que l'obligation du stipulant n'aurait pu naître, faute

decause.)—On ne peut plus objecter à cette décision, comme autrefois,
lamaximeres périt domino, puisque le créancier est devenu propriétaire

parlecontrat (1).
4»Restriction k la 3e proposition. V. pour le motif, n° 4950.

4219. BestrictioniStl. L'obligation de livrer ne saurait avoir pour
effetde rendre le créancier propriétaire lorsqu'elle résulte d'un contrat

quia pour objet la jouissance, l'usage, la possession, la garde de la chose,
commele louage, le commodat, le gage, le dépôt - n° 4202.

2. Il en serait de même si la promesse avait pour objet un droit réel autre

quelapropriété, comme l'usufruit, l'usage, les servitudes réelles; mais l'ar-
ticles'applique alors, par analogie, en ce sens que ces divers droits sont
constituéspar le simple consentement, sans tradition, ou quasi-tradition.
V.art. 1607 inf.

5. Il en serait de même, si la promesse avait pour objet une chose indé-
terminée(comme un cheval, sans dire lequel; une maison à prendre dans

Paris).En effet, le créancier ne saurait prétendre qu'il a droit d'user, de
jouiret de disposer de. celte chose ; il ne peut pas seulement la montrer.
Doncl'art. 1138-2° s'applique exclusivement aux obligations de transférer
lapropriétéd'un corps certain.

4.Il en serait de même si le promettant avait déclaré vouloir transférer
lapropriétéplus tard, à une époque déterminée, par ex. dans un an. Mais
onpeut soutenir que la propriété passera, sans nouveau consentement, au
termeindiqué.

5. Il en serait de même si les parties avaient déclaré que la propriété ne
«a pastransférée avant la tradition.

6.lien serait de même, si le débiteur avait promis la chose d'autrui :
Mmoplusjuris transferre potest quam ipse habet.

7.Il en serait de même s'il s'agissait d'une donation entre-vifs de biens

susceptiblesd'hypothèques, et qu'un tiers opposât au créancier (donataire)

\ALesrédactearsduCoden'auraient-ilsdéclarélecréancierpropriétaireque pourécarterl'objec-
''Ontiréedelamaxime: Respérildomino? et rendrecetteinaximevraie de toutpoint?V. le discours
*!igot-Prdameneu.Comp.art. i822eti893.

II. 25
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le défaut de transcription (art.. 941). On peut même soutenir que cettedé-
cïsion s'appliquerait aux obligations de donner à titre onéreux- n° 4233et
qu'à l'égard des meubles, la tradition est nécessaire-n° 4238. Si cesder-
nières propositions étaient vraies, l'application de l'art. 1158 serait con-
centrée entre le promettant et le stipulant, ce qui suffirait à ce dernier
dans l'hypothèse où le promettant n'aurait pas donné, vendu ou grevéla
chose, depuis le contrat, au profit d'autres personnes.

4220. Rectification. Dès l'instant oà elle a dû être livrée... 11résulterait
de là qu'en cas d'obligation à terme, le débiteur n'étant forcé de livrer qu'au termela
propriété ne passerait pas auparavant. Mais cela contrarierait les principessurl'effetdu
terme. Le terme ne suspend pas l'engagement (art. 1185), ni par conséquentla créance
qui en résulte ; on ne voit pas pourquoi la propriété en particulier serait suspente.
D'ailleurs le Coderéunit dans la même phrase ce qui concerne la propriété et lesrisques:
il faudrait donc admettre que la chose reste aux risques du débiteur jusqu'au terme,cou.
trairement aux principes de l'ancien droit et même du nouveau. En effet, l'onnepetit
mettre le débiteur en demeure avant le terme, et l'art. 1302 ne met la perteà sacharge
que lorsqu'il est en demeure (V. aussi arg. acontrario de l'art. 1181).

4221. Ancien droit» La tradition était nécessaire pour transférerlapro-
priété volontairement et entre-Vifs. Traditionihus, non nudis partis, dominio,fratisfe-
runtur : 1. 20 Cod. départis.'

L'innovation du Codecivil sur ce point est une des plus graves qu'il renferme,puisque
la transmission de la propriété est un des objets les plus importants du droitprivé.-
Du reste, l'ancien principe qui exigeait la tradition a laissé dans le Codedesvestige!
nombreux, qui forment autant d'antinomies avec l'art. 1138. V. art. 1238, 1303,1807,

fis/ > 1139. — Comment le débiteur est-il constitué en demeure?

Le débiteur est constitué en demeure, soit par une somma-

tion ou par autre acte équivalent, soit par l'effet de la conven-

tion, lorsqu'elle porte que, sans qu'il soit besoin d'acte et par la

seule échéance du terme, le débiteur sera en demeure.

4222. Explication. Demeure... de mora. Retard dans l'exécu-

tion du payement, avec les circonstances exigées par la loi. V. art. 40-42-2°.

4223. Constituer un débiteur en demeure, c'est le placer dans la po-
sition où la loi le répute en retard de payer. On dit aussi : Mettre en de-

meure. V. art. 1996.

4224. Sommation... de payer. L'emploi d'un huissier est nécessaire

pour constater l'avertissement et, par suite, la mise en demeure. Ondit

aussi : Interpellation (art. 2249).
4225. Équivalent... de nature à produire le même effet; c.-à-d.ici,

a avertir le débiteur d'une manière authentique ; comme une assignation

( à moins qu'il ne reconnaisse lui-même qu'il est en retard). De oequmet

valere, valens, qui a un pouvoir égal.
Par l'effet de la convention... ou plutôt en vertu de la convention, p

la seule échéance du terme {hic inf.). On dit alors que le terme opèresom-

mation : Dies interpellâtpro homine.
'

4225 bis. Du terme...Si l'on n'en avait pas fixé, il faudrait attendrele
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tempsnécessaire pour effectuer le payement; 'par ex., pour transporter la
chosedue là où elle doit être livrée. — Echéance -n° 440S.

Traduction. 1° Le débiteur n'est réputé en demeure, qu'autant qu'on
l'aavertide payer par une sommation, ou un autre acte « équivalent »,
8°àmoinsqu'on ne soit convenu du contraire.

4226. Déduction. 1° Détermination des circonstances dans les-

quellesun débiteur est légalement réputé en retard de payer, — ou, en
d'autrestermes, définition- n° 2616 - de la demeure.

Celtedéfinition était nécessaire,, parce qu'elle est contraire à l'idée vul-

gairementattachée au mot retard. Une personne est en retard de faire une

chose,aussitôt que le moment auquel elle devait la faire est passé; d'a-

prèscela,le débiteur devrait être en demeure aussitôt après l'expiraiondu
délaiconvenu, ou du temps indispensable pour opérer l'exécution. Et ce-

pendantla loi exige une sommation, ou un acte propre à constater la né-

gligencedu débiteur.

4227. Motif L'obligation constitue pour le débiteur une charge plus
onmoinsonéreuse : il ne faut pas l'aggraver sans nécessité, ni même la

prendredans toute sa rigueur, dans le silence du créancier; on doit pré-
sumerque celui-ci entend accorder quelque latitude pour l'exécution,
tantqu'ilne manifeste pas sa volonté formelle de l'exiger.
2eConséquence du principe de la liberté des conventions (art. 1154-1 °).
4228. Utilité de la définit, donnée par le texte. La demeure fait en-

courirles dommages-intérêts pour inexécution de l'obligation (art. 1146);
ellemet la chose aux risques du débiteur (art. 1138 in f.; 1502-1°). C'est

pourcela que l'art. 1139 a été placé à la suite de l'art. 1158. Mais
u°4287,\..

4229. Additions» 1. La sommation est inutile, lorsque la loi elle-
mêmeen dispense : art. 1145,16S7.

:"

2.Le créancier peut être mis en demeure de recevoir la chose due. Elle
estalorsmise à ses risques , si elle n'y était déjà ; savoir : lorsqu'elle est

indéterminée,ou lorsque le débiteur d'un corps certain a été mis en de-
meurede le.livrer.

H-> 114©. — Quels sont les effets de l'obligation de donner un im-
nitubk?

Les effets de l'obligation de donner ou de livrer un immeu-
ble sont réglés au titre de la Vente et au titre, des Privilèges et

Hypothèques.

4230. Explication. Les effets... Le Code venant d'indiquer plu-
sieursde'ces effets, aurait dû dire sous quel point de vue il se réservait
delesexaminer ailleurs. Le renvoi de l'art. 1140 est susceptible de plu-
sieurssens : 1» Les articles précédents sont inapplicables a l'obligation de
donnerun immeuble ; elle est régie exclusivement par les titres 6 et 18.—
Hes effets, autres que ceux traités plus haut, sont réglés dans les titres G
cl'8 (parex., l'obligation de garantir et le mode d'accomplir celle de dé-



388 FORCE OBLIGATOIRE DES COMTRATS.

livrer: art. 1604,1649à2178).
— 3" Les articles précédents, restantap-

plicables aux rapports du débiteur et du créancier, les effets concernant
les tiers sont réglés aux titres 6 et \ 8. Ce dernier sens est d'autant plusvrai-

semblable, qu'il explique seul le renvoi au titre des hypothèques, et p'il
est en harmonie avec l'article 1141, relatif aux meubles. D'ailleurs, cequiest
décisif, l'art. 38 du projet, qu'il a remplacé, réglait les effets à l'égarddes

tiers, elles réglait conformément à l'art. 1138.

4251. De donner ou de livrer... On. ne voit pas pourquoi cesden
termes sont réunis, puisque la première obligation renferme la seconde,
à moins que le mot livrer ne fasse allusion au cas où l'on a promis lachose

d'autrui,ou bien au cas où l'ona promis de prester - n° 4201. Du reste,les
titres 6 et 18 ne paraissent pas s'être occupés de l'obligation de conserver,
V. art. 1624.

4252. De la vente., et des hypothèques... Si l'on adopte le 3e sens

ci-dessus, on ne voit guère dans ces deux titres que deux articles (1583et

2182) relatifs à la question; ce qui s'expliquerait par l'intention d'appli-

quer définitivement l'art. 1158, même à l'égard des tiers.

Déduction. Résarve de dérogations ultérieures à l'art. 1158.

4255. Question. La transcription des contrats translatifs de propriété
(autres que les donations entre-vifs) est-elle nécessaire pour rendre l'acquéreurht

immeuble, propriétaire à l'égard des tiers?

Oui : La loi du 11 brumaire an VII, cjui a précédé immédiatement le Code,ledéci-
dait ainsi. — Le Code adopte formellement ce système pour les donationsentre-vifs(art.
941), et ne contient pas de décision opposée pour les contrats onéreux. —Aucontraire,
l'art. 1583 ne déclare la propriété acquise à l'acbeteur par le seul consentement,qu'à
l'égard du vendeur.—L'art. 2181 prescrit la transcription à l'acquéreur quiveutpurger:
or, dans le système contraire, cette formalité serait inutile (art. 2183-1"et 2°). -Les
art. 2189 et 2198 ne s'expliquent naturellement que dans le sens de l'affirmative;ilu
est de même de l'art. 2182-1° comparé avec 2°. — L'art. 711 n'a entenduparlerque
d'un effetmédiat; et l'art. 1138 n'a réglé, comme l'art. 1583, que les rapportsdupro-
mettant et du stipulant. L'art. 1140 le prouve : en effet, il renvoie la question; doue
elle n'était pas encore décidée. — L'intérêt des tiers exige la publication destranslations
de droits réels (V. art. 939 et 2134). — L'art. 834 du Code de procéd., dontlarédaction
est fort obscure, interdit, il est vrai, aux créanciers qui ont acquis hypothèqueentrela

vente et la transcription, de s'inscrire ; mais cela tient à ce qu'ils sont suspectsdecollu-
sion avec le vendeur.

NON: Les art. 711 et 1138 décident que le consentement suffit pour rendreproprié-
taire le créancier d'une obligation de donner, sans exiger de transcription. —Lanéces-
sité de transcrire est exceptionnelle - n° 2787, et, comme telle, ne peut se fondersur
une loi abrogée, ni sur de simples considérations d'intérêt général; or, aucunarticle
ne l'impose à celui qui veut acquérir la propriété à titre onéreux. — L'art. 1140,et»
mots « à l'égard du vendeur » de l'art. 1583, ont été insérés afin de ménagerausrédac-

teurs la faculté de résoudre en définitive la question différemment ; maisceltesolution

différente ne se trouve nulle part. — Bien mieux, puisqu'une première ventesuffitpou'

dépouiller le vendeur, d'après l'art. 1583, il n'a plus rien à transmettre à un acheteur

subséquent, d'après l'art. 2182-2». — Les art. 2182-1°, 2189 et 2198, sontdesvestiges
de la loi de brumaire qui ne contrarient pas directement le nouveau principe.

- bar.

834 du Codede proc, en permettant aux créanciers hypothécaires antérieursà la»•
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Mliondes'inscrire après l'acte translatif, ou même dans la quinzaine de la transcrip-
tiondecetacte,montre que Valiénation se confond avec l'acte transcrit, et se distingue
lucontrairedela transcription. —L'orateur du gouvernement, en présentant l'art. 834
Modedeproc,a déclaréque cet article avait pour but de résoudre la question dans le
seudelanégative.
Lesrédacteursdu Code civil paraissent avoir été partagés sur cette question. Les ad-

rersairesdela transcription, voyant la majorité douteuse, ont préféré faire renvoyer la
décisiondela difficulté, du titre des contrats au titre de la vente ; puis, du titre de la
renteautitredeshypothèques, de telle sorte qu'on a fini par la perdre de vue (1).

%&->1141. — De deux acquéreurs successifs du même meuble, le~

fielestpréféré ?

Si la chose qu'on s'est obligé de donner ou de livrer à deux

personnes successivement, est purement mobilière, celle des

lieuxqui en a été mise en possession réelle est préférée et en

demeure propriétaire, encore que son titre soit postérieur en

date,pourvu toutefois que la possession soit de bonne foi.

Explication. Donner ou livrer -n° 4231 ; possession -n° 1136.

4234. S'est obligé... gratuitement ou pour un prix.
Purement mobilière... par opposition peut-être au cas où l'on promet

dedonnerun immeuble avec des accessoires réputés immeubles par desti-
nation.

4235. En possession réelle.... par opposition peut-être au cas où le

promettantgarderait la chose entre ses mains, sous un prétexte quelcon-
que,en déclarant la posséder pour le compte du stipulant.
Estpréférée... à celle qui a simplement stipulé, et qui voudrait reven-

diquerle meuble entre les mains de l'autre.
Sontitre... le contrat passé avec celui qui a promis deux fois.
4256. Bonne foi... Elle consiste ici a croire que le promettant n'avait

encoredisposé du meuble au profit de personne.
4237. Espèce. Le propriétaire d'un cheval le promet, le 1er janvier,

aPrimus,le 1er février à Secundus, et le livre le 1er mars à ce dernier, le-

quelignore la première promesse. — Le meuble peut-il être revendiqué
parPrimus[ou par tout autre]? — Non.

Déduction. Application du principe : en fait de meubles possession
muttitre(art. 2279)- n° 2002.

4238. Question. La tradition est-elle nécessaire pour transférer la pro-
priétédesmeubles?
Oui:L'art.1141décide qu'entre plusieurs stipulants successifs, celui qui a été mis en

powm'onestpréféré et demeurepropriétaire, encore que son titre soit postérieur : donc
Iltitrenesuffitpas, sans une mise en possession, pour transférer la propriété.—Tel était
l'anciendroit,auquell'art. 1138 n'a dérogé que pour les immeubles; ou plutôt cet article

(')'. surceltequestionfondamentale,Jourdan,T/iémis,t. V,p. 48i et suiv.; M.Blondeau,thèse
«"lavente,anconcoursde 1819.
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n'a eu en vue que les rapports du stipulant et du promettant - n° 4230. — Cesystème
offre plus de sécurité ans tiers qui contractent avec le promettant demeurépossesseur

NON: Les art. 711, 938, 1138, 1583, excluent la nécessité de la tradition, sansdistin-
guer entre les meubles et les immeubles.— La volonté des parties peut transférertoile
espèce de droits (art. 1134-1°). — L'art. 1141 n'a fait autre chose qu'appliqueràl'hy.
pothèsedeplusieurs promesses successivesle principe: «en fait de meubles,possessionrii|
titre »; et, en effet, le premier acquéreur ne pourrait pas plus revendiquer contreuntiers
quel qu'il fût, que contre le deuxième acquéreur.— Ce n'est donc pas parcequetradition
a été faite à celui-ci de la part de l'auteur commun, qu'il est préféré.; maisparcequ'il
possède. — Autrement, il n'y avait pas lieu d'exiger chez lui l'ignorance de la promesse
antérieure. —L'art. 1141 ne règle que le temps postérieur à la tradition ; donc1138teste
applicable pour le temps intermédiaire entre le contrat et la tradition ; donclepremier
acquéreur a été propriétaire jusqu'à ce dernier moment [et les créanciers dupromettant
n'auraient pu faire saisir le meuble resté dans sa possession],

SECTION III.

De l'obligation de faire ou de ne pas faire.

%^~ > 1149. — Jusqu'à quel point peut-on contraindre à exécuterk

promesse défaire ou de ne pas faire ?
Toute obligation de faire ou de ne pas faire se résout en dont-

mages et intérêts, en cas d'inexécution de la part du débi-
teur . , ,

42590 Explication. Toute obligation... sans distinguer si l'exécu-
tion en est plus ou moins difficile.

4240- Se résout en dommages-intérêts... c.-à-d. se réduit, pourle

créancier, au droit défaire condamner le débiteur à l'indemnité du tort

que cause, l'inexécution : Nemo prxcise cogi potest ad factum. Potli.,
n°157.

En cas d'inexécution... ou de contravention à l'obligation de ne pas
faire. .....

4241. Déduction. Dérogation au principe, d'après lequel la con-

vention fait Ici entre les parties (art. 1154-1°), ce qui permet au créancier
d'en demander l'exécution précise lorsqu'elle est praticable (V.art. H84-20,

-1617).

4242. Motif. Il faudrait exercer sur la personne du débiteur toute

une série de violences pour le forcer d'accomplir les faits convenus onde

s'en abstenir : il en résulterait plus de mal pour le débiteur que d'avan-

tage pour le créancier. La chose serait même à peu près impossible, s réa-

gissait d'exécuter des travaux qui exigent du talent. Quant aux ouvrages

susceptibles d'Ê (re exécutés par tout autre que le débiteur, le créancierpeu

les faire faire par un tiers (art. 1144); et, dans tous les cas, il n'éprouve
aucun tort pécuniaire, puisqu'il est indemnisé.

4243. Comparaison. L'obligation de donner un corps certainnese

résout pas en dommages-intérêts : si le créancier le préfère, il peut setait

mettre en possession par la force publique, ou faire appréhender
le d '
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leurpourle contraindre k délaisser la chose (art. 2061). — Il en est autre-
mentde l'obligation de donner une chose indéterminée, car on ne saurait
i quelobjet appliquer l'exercice des voies de contrainte ; tout au plus pour-
rait-onautoriser le créancier à faire saisir les objets de la même espèce
quisetrouveraient chez le débiteur -n° 4277, ou bien h s'en procurer à
sesdépens(Arg. de l'art. 1144).

4244. Corollaire. En cas d'inexécution... Donc l'obligation ne se résout

puendommages-intérêtsà l'égard du débiteur : il ne peut se libérer en offrantune in-
itmnité.Ainsil'obligation de faire n'est pas dans son principe alternative, ni même
fcaltative.Maisune fois la demande en dommages-intérêts formée par le créancier, le
débiteurpeutarrêter la poursuite en offrant la sommedemandée.

§S~> 1143. — Quel droit a le créancier quand le débiteur a fait

quelquechosepar contravention à l'engagement ?

Néanmoins le créancier a le droit de demander que ce qui au-

rait été fait par contravention à l'engagement, soit détruit ; et

ilpeut se faire autoriser à le détruire aux dépens du débiteur,
sanspréjudice des dommages et intérêts, s'il y a lieu.

4245. Explication. Néanmoins... bien que le débiteur ne puisse
eïrecontraint, en vertu d'une condamnation, à faire ou à s'abstenir.
4246. Contravention... violation du contrat; action d'aller contre ce qui

a étépromis. De venire contra- n° 4604.
Fait par contravention à l'engagement... de ne pas faire [un ou-

vrage: par ex., de ne pas élever une barrière. Poth., n° 185]. Il faut sans
doutey ajouter le cas où le débiteur a promis de détruire un ouvrage déjà
existant,par ex., une barrière, et ne l'a pas fait.

Soitdétruit... si la destruction est possible.
A le détruire... par l'intermédiaire de la force publique, si le débiteur

nedétruit pas lui-même.

S'ilyalieu... c.-à,-d. si la destruction laisse subsister un tort pour le
créancier.

Analyse. 1° Le créancier peut faire ordonner par le juge la destruc-
lionde ce qu'a fait le débiteur contrairement à sa promesse ; 2° le débi-
teur supporte les frais de cette destruction ; 3° il doit indemniser le

créancier,s'il y a néanmoins une perte.
4247. Déduction. 1° Restriction a l'article précédent, ou plutôt.re-

lourauprincipe, d'après lequel la promesse doit êlre précisément accom-
plie-a»4190.

Motif. On peut détruire un ouvrage sans exercer de violence sur la
personnedu débiteur : il suffit de l'écarter s'il cherche à y mettre obstacle.

2" et 5»Conséquence de l'art. 1147.

sh> 1144. — Quel droit a le créancier quand le débiteur n'exé-
cutepas ?

Le créancier peut aussi, en cas d'inexécution, être autorisé à
faire exécuter lui-même l'obligation aux dépens du débiteur.
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4248. Explication.En cas d'inexécution... de l'obligation défaire
un ouvrage, ou même de détruire un ouvrage déjà existant ou de rendre
tout autre service (Arg. de l'intitulé de la section).

Autorisé... par le juge.
A faire exécuter... par l'intermédiaire de la justice, si l'exécutionest

physiquement possible.
Aux dépens du débiteur... et sans préjudice des dommages-intérêls,s'il

y a lieu (art. 1143).

4249. Déduction. Faire exécuter... Restriction à l'art. 1142,ou
plutôt retour au principe, d'après lequel la promesse doit être précisément
accomplie-n°4190.

Il n'y a pas besoin de violences attentatoires à la liberté du débiteur,
lorsque le créancier fait exécuter lui-même.

Aux dépens... Conséquence de l'article 1147.

4250. Comparaison. Les art. 1143 et 1144 détruisent enjpartie
la différence qui sépare les obligations de faire ou de ne pas faire, des obliga-
tions de donner, mais ne la font pas disparaître. En effet, l'obligation se
résout encore en dommages-intérêts, toutes les fois que le fait promises!
personnel au débiteur (par ex.,un voyagea Rome), ou bien suppose uncer-
tain talent qu'on ne peut remplacer par autorité de justice.

$&—> 1145. — Faut-il mettre en demeure le débiteur qui fait ce qui
a promis de ne pas faire?
-' Si l'obligation est de ne pas faire, celui qui y contrevient doit

les dommages et intérêts par le seul fait de la contravention.

4251. Explication.' Celui qui,contrevient... c.-à-d. le débiteur

qui fait ce dont il.deyait.s'abslenir.,, .. ,, ,,
Doit LES dommages-intérêts... dans lesquels se.résout toute obligation

de.ne,pa,s faire (art.,1142). ... ., ;| ..,,,.....,
Par le seul fait... sans qu'il soit besoin de le sommer de rétablirles

choses dans leur état primitif.

4252. Déduction. Dérogation à l'article 1146, suivant lequel le

débiteur ne doit les dommages-intérêts qu'après avoir été mis en de-

meure.

Hotifs. La violation du contrat est évidente dans l'espèce : on ne peut

donc présumer qu'il y a de la part du débiteur une simple négligence, ta-

citement autorisée par la tolérance du créancier. D'ailleurs, le but dela

mise en demeure est de tirer le débiteur de son inaction ; or, précisément,'
son obligation consiste à s'abstenir : donc le créancier n'a aucun avis à lui

donner.

4253. Critique. L'art. 1145, si telle est sa signification, devraitêtrepW«
la suite de l'art. 1146, auquel il forme exception. Ce dernier avait lui-mêmeétépw

dans le projet après l'art. 1143, parcetju'il ne mentionnait pas, dans sa rédactionpn™

tive, les obligations de donner. — Compar. le n° 148 de Pothier avec les nos 146et
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SECTION IV.

Desdommages et intérêts résultant de l'inexécution de l'obligation,

ou du retard dans son exécution.

4254. Explication. Dommages ET intérêts ou dommages-intérêts

(V,art.16 et 1132). Celte expression complexe signifie, si l'on s'attaclie

anstermes qui la composent, perte éprouvée et gain manqué (Potli.,
iMS9).C'est le sens qu'elle paraît avoir dans divers articles, par ex. dans
l'art.1150. Mais le plus souvent elle signifie une valeur destinée à réparer
laperleou le manque de gain ; en un mot, une indemnité.
Touteslesfoisque la loi ne s'en explique pas, les dommages-intérêts con-

sislenldans une somme d'argent.
Leprincipede la matière est dans l'art. 1147 : c'était le premier de la sec-

liondansle projet du Code - n° 4257.

{OT->114©. — Quelle condition est requise, pour que le débiteur en-
mmdesdommages-intérêts ?

Lesdommages et intérêts ne sont dus que lorsque le débi-
teurest en demeure de remplir son obligation, excepté néan-
moinslorsque la chose que le débiteur s'était obligé de donner
oude faire ne pouvait être donnée ou faite que dans un certain

tempsqu'il a laissé passer.

4255. Explication. Est en demeure... c.-à-d., en thèse générale,
lorsqu'ila été légalement averti, à moins que la convention ou la loi ne
dispensentde la sommation (art. 1139,1145).
Quedans un certain temps... par ex. si le débiteur est un mandataire

luis'estobligé à former appel, au nom du créancier, son mandant, d'un ju-
gementqui condamne ce dernier, et qu'il ait laissé écouler le délai d'appel.
V.Polh.,n° 147.

Analyse. 1° Le débiteur ne doit des dommages-intérêts pour défaut
tepayement,qu'autant qu'il a été constitué en demeure [ou plutôt légale-
mentaverti de payer : art. 1159-1°] ; 2° à moins que le payement ne soit
Pluspossible.

4256. Déduction. 1" Disposition créatrice d'obligation - n° 2787 -

Pourlecréancier. 2° Restriction à la 1™ proposition.
Hotlfe. 1° - no 4227. ^ant que le créancier ne manifeste pas la volonté

iexiger,la loi présume qu'il n'éprouve pas de préjudice réel. Elle espère
inaumoyen d'un avertissement préalable, le débiteur sortira de son inac-
™ et se déterminera à payer,, ce qui prévient les procédures, soit pour

en'r 'a
condamnation, soit au moins pour l'exécuter.

-"Il est inutile d'avertir le débiteur, lorsqu'il ne peut plus exécuter.

Except. additionnelles). V. art. 1159, 2" partie, et art. 1145.
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4257. Critique. Ou aurait dû fondre ensemble les art. 1139, 1145et M
et les placer tous trois à la suite de l'art. 1147. Le principe est évidemmentconten
dans la l" partie de notre texte, combinée avec la lre partie de l'art. 1139; leSUTUIUS
des deux articles, et l'art. 1145 contiennent les exceptions, au nombre detrois.

iSv- > 114*. — A quoi est tenu le débiteur, en cas d'inexécutionm
de retard dans Fexécution, qu'on puisse ou non les lui imputer ?

Le débiteur est condamné, s'il y a lieu, au payement de dom-

mages et intérêts, soit à raison de l'inexécution de l'obligation,
soit à raison du retard dans l'exécution, toutes les fois qu'il ne

justifie pas que l'inexécution provient d'une cause étrangère qui
ne peut lui être imputée, encore qu'il n'y ait aucune mauvaise
foi de sa part.

4258. Explic. S'il y a lieu... c.-à-d. s'il y a dommage (art. 1149).

4259. Inexécution... défaut de payement. Il faut ajouter : à raisonde
la mauvaise exécution.

Retard dans l'exécution... laquelle a cependant eu lieu, bien quetar-
divement. Il est .clair que les dommages-intérêts sont moins considérables
dans ce cas.

Étrangère...ne peut lui être imputée. ..L'un des deux suffisait : duresle,
on conçoit que le débiteur n'est pas libéré en faisant agir un tiers pont
mettre obstacle au payement.

Encore qu'il n'y ait... Ces mots se rapportent sans doute à la lre partiede

l'article plutôt qu'à la 2e.

Analyse* 1° L'inexécution permet de condamner le débiteur à indem-

niser le créancier; — 2° Il en est de même du retard dans l'exécution;-
5° à moins que l'inexécution [ou le retard] ne puisse lui être imputée.

4260. Déduct. et Motifs. 1° Dérogation au principe, d'après

lequel nul n'est obligé s'il n'a consenti. —Cette dérogation consistekim-

poser au débiteur l'obligation de payer une somme d'argent, à la placede

l'obligation qu'il s'était, imposée volontairement lui-même, et qu'il refuse,
ou s'est mis hors d'état de-remplir. —Toutefois, sous certains rapports,la
décision du texte se rattache au principe d'après lequel on ne doit passen-

richir aux dépens d'autrui; notamment toutes les fois que le créanciera

aliéné une valeur faisant partie de son patrimoine, au profit du débiteur,

dans le but de déterminer ce dernier à s'obliger.
Le motif qui a fait substituer une dette d'argent à la dette résultantdu

contrat, c'est la grande difficulté de satisfaire avec exactitude le créancier

en lui attribuant en nature un bien du débiteur pour tenir lieu de lachose

due. On lui donnerait toujours trop ou trop peu. Il vaut mieux, d'unepart,

évaluer en argent la chose promise; d'autre part, convertir les biensdu

débiteur en argent, jusqu'à due concurrence.
2° Conséquence du principe qui assujettit à réparer le tort qu'on cause.

par sa négligence (art. 1585).
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3»Conséquencede cette idée qu'à l'impossible nul n'est tenu,—ou de cette

mire,qu'onne saurait être responsable du fait d'autrui.

Art. H'i8 a 1151. Évaluation générale des dommages-intérêts.

j^-» 114S. — L'inexécution résultant d'une force majeure ou duncas

lorluit,oblige-t-elle le débiteur ?

Il n'y a lieu à aucuns dommages et intérêts lorsque, par suite

d'une force majeure ou d'un cas fortuit, le débiteur a été em-

pêchéde donner ou de faire ce à quoi il était obligé, ou a fait

cequi lui était interdit.

4261. Explication. Force majeure... de major. Force à laquelle
ledébiteurn'a pu résister.
Cequi lui était interdit... par une obligation de ne pas faire.
Déduction - n° 4260 - 5».

£§-£- 1149. — Quel est le montant des dommages-intérêts ?

Lesdommages et intérêts dus au créancier sont, en général,
delàperte qu'il a faite et du gain dont il a été privé, sauf les

exceptionset modifications ci-après.
'

4262. Explication. Dus au créancier... à raison de l'inexécution
oodurelard dans l'exécution.
Perte... diminution du patrimoine que le créancier possède au moment

ducontrat.
Gain...accroissement du patrimoine.
Perleet gain... lucrum cessons, damnum emergens. — Quantum mihi

èest,quantumque potui lucrari.-1.15, Dig. ratamrem haberi.

Exceptions... art. 1152 et 1155.

Modifications... art. 1150 et 115J.

4265. Déduction. Détermination des bases sur lesquelles doit être
assisel'évaluation des dommages-intérêts. Voy. n° 2616.
Onpouvait douter à l'égard du gain manqué, parce que le patrimoine du

créanciern'est pas diminué ; mais son attente légitime est trompée, et c'est
unmalassez grand pour donner droit à une réparation, d'autant mieux
qu'ila pu accroître ses déboursés et contracter lui-même des engagements
enconséquence.

w~± 1150. — A quoi se réduisent les dommages—intérêts, quand le
tihiteurest de bonne foi ?

Le débiteur n'est tenu que des dommages et intérêts qui ont
étéprévus ou qu'on a pu prévoir lors du contrat, lorsque ce
11est point par son dol que l'obligation n'est point exécutée.

Explication. Dommages et intérêts. - n° 4254 ; dol- n° 4066.
4264. Ont été prévus... par les contractants.

Qxvnapuprévoir... raisonnablement, d'après les probabilités.



396 DOMMAGES-INTERETS.

Point par son dol... en d'autres termes, lorsqu'il y a simplement faille
ou négligence de sa part.

4265. 'Déduction. Restriction à l'art, précédent.
Motif. Le débiteur a dû calculer à peu près les conséquences fâcheuses

qu'entraînerait le défaut de payement. S'il se trouvait hors d'état d'exé-
cuter, son attente serait singulièrement trompée, s'il était obligé deré-
parer toutes les pertes éprouvées, et même tous les gains manquésparsuite
de son imprudence : il arriverait parfois qu'il serait ruiné sans avoirpule
prévoir.

4266. Additions. 1. Le débiteur est présumé avoir prévu le tort
qu'éprouverait le créancier par suite de la nécessité de prendre des mesures
pour se procurer ailleurs la chose ouïe service qui était l'objet de lasti-

pulation ; ce tort est ce que les auteurs appellent dommages-intérêts souf-
ferts par rapport à la chose due : Propter rem ipsam non habitant
(Poth. n° 161).

2. Il en est autrement du tort éprouvé parle créancier dans ses autres
biens : il faut qu'une clause du contrat, ou quelque circonstance particu-
lière, montrent que la prévision des parties a embrassé ce préjudice.-
On peut donner comme exemple le cas où le débiteur a promis comme exer-

çant une certaine prof essionNqui le mettait, ou devait, dans l'opiniondu

créancier, le mettre à même de connaître les vices de la chose promiseet

d'apprécier d'avance les dommages susceptibles d'être produits par cesvi-
ces (V. Poth. n° 161).

5. La distinction établie par les articles 1150 et 1151 pour les dommages
et intérêts résultant de l'inexécution, doit s'appliquer à ceux qui résultent
du retard dans l'exécution (arg. de Poth., n° 169).

4. Il faut sous-enlendre dans l'article 1150 la restriction exprimée dans
le suivant : il ne peut être question que des dommages et intérêts résul-
tant directement et immédiatement de l'inexécution : en effet, cela aurait
lieu en cas de dol, à fortiori en cas de bonne foi (V. aussi les 1ersmots
de l'art, suivant, dans le cas même...).

4267. Espèces. 1. Primus donne à loyer pour 9 ans à Secundus une

maison dont il croit être propriétaire ; le maître revendique au bout de4ans
et se fait restituer la maison. Primus devra rembourser le prix des5années

qui restaient à courir, et en outre, l'excédant que Secundus sera obligéde

donner pour prendre un autre appartement, à raison de ce que les loyers
ont augmenté depuis le contrat ; il devra aussi tenir compte des frais de

déménagement. Ces deux préjudices sont soufferts propter rem ipsamnon
habitam. — Mais si Secundus a, depuis le bail, établi un fonds de com-

merce dans la maisou louée, et que le déménagement détruise en toutou

partie son achalandage, Primus ne sera pas tenu de l'indemniser; il ensera

tenu au contraire, s'il avait donné à loyer la maison pour y établir un fonds

de commerce (Poth. nos 161,162).
2. Primus vend à Secundus, de bonne foi, des pièces de bois qui sont

pourries; Secundus s'en sert pour étayer sa maison qui s'écroule : Prunus
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neserapas tenu de payer la valeur de la maison. Il en serait tenu, s'il était
charpentier,et qu'on se fût adressé à lui en cette qualité, pour avoir des
étais(Poth. n°165).

^-> 1151. — Le débiteur de mauvaise foi doit-il réparer tout le pré-

juiceéprouvépar le créancier ?

Dans le cas même où l'inexécution de la convention résulte du

doldu débiteur, les dommages et intérêts ne doivent compren-

dre,à l'égard de la perte éprouvée par le créancier et du gain
dont il a été privé, que ce qui est une suite immédiate et di-

rectede l'inexécution de la convention.

4268. Explic. Iiinexécution... ouïe retard dans l'exécution.
Résultedu dol... en d'autres termes, si le débiteur a agi sciemment, de

manièreà se mettre hors d'état d'exécuter, ou a fait à dessein une mau-
vaiseexécution.

Éprouvée., et., privé... depuis le contrat.

Cequi est... c.-à-d. le tort qui est...
Immédiate... et non médiate, ou résultant d'un premier tort qui résulte

lui-mêmeimmédiatement de l'inexécution. — Detrimentum proxime se-

ate, dit Dumoulin.
Et directe... ou plutôt nécessaire, par opposition au tort qu'on pourrait

ejpliquerd'une manière plausible par d'autres causes que l'inexécution.

4269. Déduction. Restriction à l'art. 1149.

llotif. On ne saurait être tenu de réparer les maux soufferts par un
autre,quoiqu'il soit louable d'y consacrer son propre superflu ; ce n'est
tac qu'autant qu'on en est l'auteur que la responsabilité commence. Le

créancier,le plus souvent, aurait pu prévenir les dommages qui sont la suite
médiateut indirecte de l'inexécution, soit en y employant ses autres res-

sources,soit en redoublant de soins et de précautions.

4270. Addition. Il n'y a pas lieu de distinguer, comme en cas de
tonnefoi, si le préjudice (qui d'ailleurs est supposé une suite immédiate et
directede l'inexécution), a été prévu ou a pu raisonnablement l'être lors
tacontrat: cette conséquence se déduit de l'article précédent par argu-
mentà contrario. Et en effet, les motifs de cet article ne s'appliquent plus
lorsquela violation du contrat a été commise sciemment dans le but de
frustrerle créancier. On ne doit pas s'inquiéter de la déception qu'éprouvera
ledébiteurde mauvaise foi en s'en tendant condamner à des dommages-
intérêtsexorbitants. C'est sans doute ce que veut dire Pothier (n°166),
d'aprèsDumoulin, par ces mots : celui qui commet un dol s'oblige, velit
M'i'(,à la réparation de tout le tort que le dol causera.

4271. Espèce. Primus vend un boeuf qu'il sait infecté d'une maladie

contagieuse,à Secundus qui l'ignore (la perte de ce boeuf est un dommage
pnpkr rem ipsam - n° 4266 -1°). — La communication de la maladie fait
PMrtous les autres boeufs de Secundus (dommage résultant immédiate-
mentdela mauvaise exécution). — La perte de ses boeufs empêche Secun-
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dus de cultiver.ses terres et le prive du produit qu'il en aurait retiré (dom-
mage résultant médiatement). — La privation de son revenu empêche
Secundus de payer ses dettes : son créancier fait saisir ses immeubles etles
fait vendre à vil prix (dommage encore plus éloigné que, le précédent),-
Il est clair que Primus n'est pas responsable des deux derniers préjudices:
on ne saurait affirmer que, sans sa faute, ils eussent certainement étéévi-
tés. Toutefois, on pourrait mettre à sa charge, selon Pothier (n° 167),ladi-
minution de produits résultant de ce que Secundus aurait été forcé defaire
cultiver ses terres par un autre.

4272. Résumé des articles 1148 àll51. 1° Le maximum des dom-

mages-intérêts ne peut excéder : d'une part, \à perte éprouvée et lejrài
manqué par le créancier depuis l'exécution ; d'autre parlj la valeur dutort

qui est une suite immédiate et directe de l'inexécution (art. 1149,1151),
2° Celte valeur se réduit, en cas de bonne foi, à celle du tort prémim

susceptible d'être prévu, lors du contrat (art. 1150).
3° Elle se réduit à zéro, en cas de force majeure (art. 1148).

Évaluation convenue.

^ > 115S. —Le juge peut-il modifier la clause qui fixe le montai

des dommages—intérêts ?

Lorsque la convention porte que celui qui manquera de

l'exécuter payera une certaine somme à titre de dommages-

intérêts, il ne peut être alloué à l'autre partie une somme plus

forte ni moindre.

4275. Explication. A titre de dommages-intér... pour tenir lieo

de ceux que le stipulant aurait eu droit de demander sans cela.

// ne peut être alloué... le juge ne peut condamner le débiteur à payer

au stipulant...
Plus forte... que la somme convenue, sur la demande du stipulantqui

prétend avoir souffert un tort plus considérable.
M moindre... sur l'allégation du promettant que le tort souffert parle

créancier est moins considérable.

Traduction. Quand les parties ont fixé d'avance le montant desdom-

mages-intérêts, le créancier n'est pas admis à en réclamer de plus forts,m

le débiteur à en offrir de moindres.

4274. Déduction. Application pure et simple du principe de la li-

berté des conventions (art. 1154-1°). On pouvait en douter, parce que.cette

convention déroge aux règles d'évaluation posées par les articles 1149a

1151; peut-être même , dans,le doute, a l'art. 1148. Mais l'ordre publicet

les bonnes moeurs ne sont point intéressés à ce que le créancier retire du

contrat telle ou telle valeur. V. art. 6. Les parties ne sauraient se plaindre,

puisqu'elles se sont soumises d'avance et volontairement au résultat.

4275. Restriction. Si le créancier accepte un payement partiel,
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l'article1251 donne au juge la faculté d'allouer une somme moindre que
tellefixéepar le contrat.

Évaluation spéciale ans dette» d'argent.

%r>-~ 1153. Quel est le montant des dommages-intérêts dus pour
Klurddanslepayement d'une dette d'argent ? De quel moment commencent-ils

Ulreius?

Dans les obligations qui se bornent au 'payement d'une

certaine somme, les dommages et intérêts résultant du retard

tas l'exécution ne consistent jamais que dans la condamnation

auxintérêts fixés par la loi,- sauf les règles particulières au com-

merceet au cautionnement.

Cesdommages et intérêts sont dus sans que le créancier soit

tenude justifier d'aucune perte.
Ils ne sont dus que du jour de la demande, excepté dans les

tasoù la loi les fait courir de plein droit.

4276. Explication. Qui se bornent... c.-à-d. qui ont pour objet
unesommed'argent.

4277. Résultant du retard... Il était inutile de prévoir l'inexécution

complète;elle ne peut avoir lieu qu'en cas d'insolvabilité du débiteur, lors-

queleprix de ses biens vendus est insuffisant pour payer la somme due.
L'exécutiond'une dette d'argent peut se faire précisément par la saisie
îlessommeset la vente des autres biens, sans évaluation préalable delà
chosepromise.
Jamais... quand même le préjudice souffert par le créancier excéderait

Sou6pour100. 1

Dansla condamnation... ou plutôt, dans les intérêts eux-mêmes.

4278. Fixés par la loi... du 5 sept. 1807, à 5 pour 100, en matière ci-
rite;6 pour 100, en matière de commerce.
Aucommerce... au moins en cas de rechange. Cod. com. art. 178,180-5°.

Poth.n»171.
Aucautionnement... V. art. 2028-2° et 5°.
fons>.justifier d'aucune perte... et quand mêmele débiteur offrirait de

prouverqu'il n'y en; a réellement aucune ; à plus forte raison s'il se borne à
étendre qu'elle est inférieure à 5 ou 6 pour 100.

4279.De la demande... en justice (V. art. suivant et art. 1479), for-
* parune assignation qui saisit le juge du procès, à la différence de la

^sommation.
4280. De plein droit... c.-à-d. du moment où la dette du capital prend

naissance:art. 455, 456, 474-1°, 1475, 1548,1570, 1652-5°, 1846, 1996
V., 2001,2191.

Analyse. 1° Le créancier d'une somme d'argent ne peut exiger, pour
leretarddans le payement, une indemnité plus forte que l'intérêt légal,
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2° excepté en matière de commerce et de cautionnement. 5° H peut récla-
mer cet intérêt sans prouver aucune perte, 4° à partir de la demande'
5° sauf les cas prévus par la loi.

4281. Déduct. et motifs. 1° et 5° Double dérogation auxrégla
générales sur la fixation des dommages-intérêts : en effet, le créancierpeut
avoir éprouvé, par.suite du retard, un préjudice, tantôt supérieur, tantôt
inférieur au vingtième de la somme due (5 pour 100).

Motifs. 1. Les usages de l'argent sont extrêmement nombreux etvariés;
il est donc très-difficile en pareil cas de préciser le tort produit parlere-
tard du débiteur. La loi, pour trancher cette question de fait et tirer lejuge
d'embarras, a préféré les fixer, a par une espèce de forfait (Poth. n°170)i,
une fois pour toutes. — 2. Le prêt à intérêt étant permis (art. 1905),le
créancier est toujours fondé à dire qu'il aurait pu tirer un profit de sonar-

gent, s'il avait été payé. Réciproquement, la loi défendant de stipulerdes
intérêts au-dessus d'un certain taux, le créancier n'est pas admisà dire

qu'il aurait pu tirer un proût plus élevé que le vingtième de la sommedue,
— Cette prohibition, il est vrai, n'existait pas lors de la promulgationdu

Code, mais les rédacteurs avaient en vue son prochain établissement (V.art,
1907 et 2089).

2° Double restriction à la lre proposition : l'une est admise en faveurdu

commerce, qui doit procurer de grands bénéfices en compensation desgran-
des pertes auxquelles il expose: de là résulte la nécessité de ne jamais
laisser oisive une portion quelconque du capital que le commerçant a entre-

pris d'exploiter ; or, c'est ce qui arriverait, si ses débiteurs, en retardantson

payement, pouvaient le réduire au simple intérêt légal.— L'autre restric-

tion est établie en faveur du cautionnement qui est le résultat d'unelibé-

ralité envers le débiteur principal.
4° Dérogation à la règle qui permet de constituer le débiteur en demeure

par une simple sommation. — C'est probablement un vestige ou del'an-

cienne règle qui exigeait une interpellation judiciaire dans toutes lesdettes

(Poth. n° 144), ou de la défaveur qui accompagnait autrefois la perception
d'intérêts en place de la jouissance de l'argent. V. art. 1905.

5° Annonce de restrictions ultérieures à la 4e proposition.
4282. Additions. 1. Les intérêts dont il s'agit se nomment»)*

res (de mora, retard), parce qu'ils constituent l'indemnité du tortproduit
parle retard; par opposition aux intérêts conventionnels qui sont lepriï

stipulé pourlajouissance d'un capital.
2. Il faut ajouter aux cas où le 1er alinéa souffre exception, celui delaso-

ciété (art. 1846-5°).
5. Il faut ajouter aux cas où le 5e alinéa souffre exception, ceux oùlaloi

permet de faire courir les intérêts moratoires par une simple sommation•

art. 474-2», 1652-4°, 1996m/., Cod. comm. 184.

4285. Restriction. Du jour de la demande... La citation en con-

ciliation suffit pour faire courir les intérêts moratoires, pourvu qu'ellesoit

suivie d'une demande, dans le mois de la non-comparution ou non-conciha-
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lion(Cod.proc, art. 57).—Autrement, le créancier aurait été exposé à per-

drel'intérêt de son argent, par suite de la nécessité que la loi lui impose

d'appelerpréalablement son adversaire en conciliation (Cod. pr.,art. 48).

-&-> 1154. — Les intérêts peuvent-ils eux-mêmes en produire

Itutres?

Les intérêts échus des capitaux peuvent produire des intérêts,

oupar une demande judiciaire, ou par une convention spéciale,

pourvu que, soit dans la demande, soit dans la convention, il

s'agissed'intérêts dus au moins pour une année entière.

4284. Explication. Capitaux - n° 1684 ; demande judic. - n° 4279.

Échus... et par conséquent susceptibles d'être exigés par le créancier,
sinonil ne pourrait être question d'intérêts moratoires.

Descapitaux... prêtés à intérêt.

Produire des intérêts... Les intérêts échus sont alors considérés eux-

mêmescomme des capitaux.
Parune... Lisez: en vertu d'une demande., d'une convention...

Parme demande... Les intérêts échus produisent alors des intérêts mo-

ratoires.
Uneconvention... Ils produisent alors des intérêts conventionnels -

n°4282.

4285. Spéciale... relative précisément à cette production d'intérêts
nouveauxpar d'anciens intérêts. Mais v. n° 4290.
Pourune année... et non pour un délai plus court, pour un mois, par

exemple.

Analyse. 1° Le créancier auquel sont dus des intérêts ne peut récla-
merdes intérêts moratoires pour retard dans le payement de ces premiers
intérêts,qu'autant qu'ils sont dus pour un an au moins ; 2" il ne peut
stipulerque ces premiers intérêts en produiront de nouveaux que sous la
mêmerestriction.

4286. Déduction. 1° Dérogation à l'art 1155 qui permet de récla-
merdes intérêts, à partir de la demande, pour relard dans le payement
d'unedette d'argent. 2° Dérogation au principe de la liberté des conven-

tions(art.1154-1°).

4287. Motifs. La réunion des intérêts au capital pour leur faire pro-
pre de nouveaux intérêts, augmente la somme due dans une progression
d'autantplus rapide que cette réunion devrait avoir lieu à des intervalles

^rapprochés. Par ex., si l'intérêt de chaque jour devait s'ajouter au ca-
pitalet.fruclifi.er de même, la dette serait bientôt doublée. Le débiteur se
trouveraitainsi ruiné, peut-être sans l'avoir prévu ; ou, s'il prévoyait le ré-

s»!tat,ledésir d'avoir à sa disposition le capital prêté, et l'espérance de
Pouvoirle rembourser prochainement, le feraient d'ordinaire consentira

wslesarrangements proposés par le créancier.

4288. Addition. On appelle anatocisme (du grec o.vi , sur ; et rûm.

n. 26
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TÉToxa.[j'engendre ] la production d'intérêts par d'autres intérêts d&
échus.

4289. Critique. Cet article et le suivant empiètent en partie surla roafte
du prêt à intérêt, puisqu'ils s'occupent, non-seulement des intérêts moratoires,maisfc
intérêts conventionnels. Ce déplacement explique peut-être pourquoi le premierestou
paraît être rigoureux (Comp. art. 1905 et 1907).

4290. Question; La convention faite, en prêtant, que les intérêtss'ajou-
teront , et« bout de chaque année, au capital, pour produire de nouveauxintérêts,est-
elle valable ?

NON: L'art. 1154 ne permet de stipuler l'anatocisme que par une conventionspéciale,
c'est-à-dire distincte de la convention primitive. — Il suppose la conventionpostérieure
à l'échéance, puisqu'il l'assimile à la demande judiciaire, laquelle est incontestablement
postérieure. V. aussi art. 1155-1°. — Le droit romain défendait l'anatocisme,surtout
depuis Justinien. (1. 28, Cod. de usuris)..— Ajout. n° 4287.

Om : En principe, les parties sont libres défaire toute espèce de conventionsnoneon-
traires aux lois ou à l'ordre public (art. 1134, 1905-1°) :il faudrait doncuneproliiMlioi
formelle pour annuler la convention dont il s'agit. — En exigeant que la convention
soit spéciale, l'art. 1154a voulu dire qu'il ne suffisait pas, en prêtant, de stipulais
intérêts en général - n° 4285. — C'est pour abréger, et parce que l'art, précédentvient
de parler des intérêts moratoires, que le texte comprend à la fois, dans sa disposition,et
la demande et la convention. V. n° 4289. — La loi a suffisamment pourvuà lasûretédu,
débiteur, en prohibant l'anatocisme, à l'égard des intérêts échus depuis moinsd'unan;
et en limitant le taux des intérêts quelconques - n° 4278.

4291. On peut également soutenir que des intérêts échus, bien quedepuismoi»!
d'un an, produisent valablement des intérêts nouveaux, en vertu d'une conventionin-
térieure; mais la négative paraît compatible avec l'affirmative sur la questienprécé-
dente. V. n°s 4293, 4295.

^ -r 1155. — Les fruits civils, autres que les intérêts dus par leii-

biteur au créancier, peuvent—ils produire des intérêts ?

Néanmoins les revenus échus, tels que fermages, loyers, ar-

rérages de rentes perpétuelles ou viagères, produisent intérêt

du jour de la demande ou de la convention.

La même règle s'applique aux restitutions de fruits, et aux

intérêts payés par un tiers au créancier en acquit du dé-

biteur.
:

JExnlicat. Fermages, arrérages, loijers-n° 2055.

4292. Néanmoins... h la différence de l'article précédent.
Les revenus... autres que les intérêts produits par un capital exigible.

V. art. 584. — Échus... n°4284.

Du jour de la demande... La loi ne distingue plus ici si les revenussont

dus, ou non, pour moins d'une année ; et, en effet, le texte annonce uneop-

position à l'article 1154.

4295. Ou de la convention... entre le débiteur et le créancier, kl*

défaire produire intérêt à ces revenus immédiatement, quoique duspou'

moins d'une année. Il paraît difficile de supposer dans cette phrase quela

convention est antérieure à l'échéance. Comp. n°s 4290 et 4291.
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jkxrestitutions de fruits... dus par un possesseur ou propriétaire qui
revendiqueson fonds. Ces fruits produisent intérêt du jour de la demande

oudelaconvention.

Intérêtspay espar un tiers:.. Lademande en remboursement dirigée par
letierscontre le débiteur fait courir les intérêts moratoires, quoique les

intérêtsproductifs fussent dus pour moins d'un an. On peut également sti-

pulerdes intérêts conventionnels.

4294. Déduction. Application pure et simple des règles sur les in-

térêtsmoratoires (art. 1155-5°) etdu principe de la liberté des conventions

(art.1134-1°). — On s'en est expliqué parce qu'on venait d'admettre une

exceptionpour une espèce de fruits civils.

4295. Peut-être aussi y a-t-il dans le 1er alinéa une dérogation impli-
citeà l'art. 1134-1°, consistant à prohiber la convention de faire produire
désintérêtsaux revenus qui viendront à échoir dans l'avenir, — au moins
s'ilssontduspour moins d'un an. Voy. h" 4290 et, pour le motif de celle

prohibition,n° 4287.

SECTION Y.

De l'interprétation des conventions.

4296. Explication. Interprétation... action d'interpréter.
Interpréter une convention ou une disposition quelconque, c'est déter-

minerle sens et l'étendue de cette disposition, à l'aide des expressions que
lesparties ont employées, ou des circonstances dans lesquelles le dispo-
santétaitplacé:

•""

4297. Déduction. Les articles 1156à 1164 contiennent autant de
restrictionsau pouvoir qu'a le juge dédire quelle a été, en fuit, la vo-
lontédesparties-n° 5815.

Motif. U importe de prévenir les fausses interprétations de volontés:
ellestendent a tromper l'attente légitime des contractants, qui ont dû

comptersur le résultat qu'ils avaient en vue, au moment de la con-
tention.

4298. Critique. Les art. 1156 à 1164 se réduisent, en définitive, à de simples
conseilsdonnésau juge. En'!effet, ils statuent tous sur l'hypothèse où la volonté des
partiesestdouteuse; or, ce point est nécessairement laissé à l'arbitrage du juge : il ne
riuleaucuneloi en décidant qu'en fait les contractants ont voulu telle chose. — D'ailleurs,
F celamêmeque les art. 1156 à 1164 statuent sur une hypothèse commune, pour la-
liîlleilstracent autant de règles différentes, le juge est toujours libre de recourir à la
'^d'interprétation posée par l'un de ces articles, plutôt que d'observer les autres.

^~^ 1156. — Doit-on s'arrêter au sens littéral des termes du con-
trat?

On doit dans les conventions rechercher quelle a été la com-
mue intention des parties contractantes, plutôt que de s'ar-
mer au sens littéral des termes.
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4299. Explication. On doit... c.-a-d. le juge doit, lorsqu'ilest
saisi d'un procès sur l'étendue des obligations qui résultent d'un contrat,,,

Commune... En effet, la volonté de l'un importe peu, si elle n'a él{
agréée par l'autre; il n'y a pas convention -n° 4014, sous ce rapport.

Littéral... ou grammatical (Poth., n° 91).
Des termes... employés pour exprimer celte intention.

4300. Motif - n° 4297. C'est la volonté qui oblige, et non le terme

qu'on prononce ; il est vrai que les juges ne peuvent connaître la volonté

que par les paroles prononcées; mais tous ceux qui contractent sont loindeI
connaître le mot propre, et ceux-là même -qui le connaissent ne l'emploient\
pas toujours, soit par inattention, soit par le désir d'abréger. \

.)))) > HSt, — L'efficacité d'une clause influe—t-elle sur son inter-

prétation ?

Lorsqu'une clause est susceptible de deux sens, on doit plu-
tôt l'entendre dans celui avec lequel elle peut avoir quelque
effet, que dans le sens avec lequel elle n'en pourrait produire
aucun.

4301. Motif- n° 4297. Un contrat sans effet est un acte mutile : les

parties auraient perdu leur temps, et il n'est pas probable quetelaitété
leur but.

4302. Restriction. Il ne faut pas, si la clause produit effetdans
les deux sens, préférer le sens qui produit l'effet le plus étendu (Arg.de
l'art. 1162). Par conséquent, si elle était susceptible de trois sens, on de-
vrait préférer le sens qui entraîne l'obligation moins onéreuse à celuiqui
n'en produit aucune, et à celui qui en produirait une plus onéreuse.

rjg> > 1158. — Doit-on tenir compte de la matière du contrat, dam

son interprétation ?

Les termes susceptibles de deux sens doivent être pris dans

le sens qui convient le plus à la matière du contrat.

4305. Explicat. Les termes... L'art. 1157 s'occupe d'une clause
entière.

A la matière du contrat... Pothier (n° 93) dit : à la nature du contrai;
ce qui paraît plus clair.

4304. Motif-n° 4297. Les parties ne pouvant alléguer leur igno-
rance de la loi, sont présumées s'être référées aux règles qu'elle établitau
défaut de stipulation ; — ou bien, avoir eu en vue le but qu'on se propose
en général dans les contrats du même genre.

^-> 1159. — Le lieu du contrat influe-t-il sur son interpré-
tation ?

Ce qui est ambigu s'interprète par ce qui est d'usage dans le

pays où le contrat est passé.
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4305. Explication. Ce qui est ambigu... c.-à-d. les clauses et les

expressionsambiguës.
Cegui est d'usage... relativement à l'objet de la clause ambiguë.
Danslepays... c.-à-d. dans la partie de la France...

4306. Motif-n° 4297. Le penchant de l'homme à l'imitation, et l'em-

piredel'habitude, rendent fort probable l'intention de s'en référer aux cou

limeslocales.

^-> 11GO. — Faut-il, en interprétant un contrat, s'en tenir à ce qui
l'ytrouveexprimé ?

Ondoit suppléer dans le contrat les clauses qui y sont d'u-

sage,quoiqu'elles n'y soient pas exprimées.

4307. Explication. Y sont d'usage... dans le pays; à plus forte

raison,si c'est dans toute la France; mais l'usage local doit êlre préféré
(art.1159).
Pasexprimées... mais pourvu qu'elles nesoient pas exclues (art.1154-1°.).

4308. Déduction. Conséquence de l'art. 1135. V. n°s 4199, 4306.
Pothier(n° 95) donne pour exemple l'obligation de garantir de l'éviction

danslavente; mais aujourd'hui cette obligation n'est pas seulement fondée
surl'usage: elle l'est aussi sur la loi (art. 1626).

!&->•1161. — Est-il indifférent, pour [interprétation d'une clause,
f'ily enait dautres ou non?
Toutes les clauses des conventions s'interprètent les unes

parlesautres, en donnant à chacune le sens qui résulte de l'acte
entier.

4509. Explication. Les unes par les autres... soit qu'elles pré-
sent, soit qu'elles suivent (Poth., n° 96).
Quirésulte de l'acte... bien que, prise isolément, elle eût un sens

opposé.

4310. Motif-n°4297. Les contractants, en réunissant plusieurs stipu-
lonsensemble, témoignent la volonté de les faire exécuter toutes simul-
Imement;par conséquent, elles réagissent toutes les unes sur les autres;
Hquandla généralité des termes de l'une s'oppose à l'application de l'au-
to,ilfaut bien restreindre la première ; c'est ainsi que l'on procède lors-
1»edeuxtextes de loi se contredisent (antinomie).

w-> 116S. — Faut-il, entre deux sens, choisir celui qui est leplus
Inrabteà l'une desparties contractantes?

Dans le doute, la convention s'interprète contre celui qui
a
stipulé, et en faveur de celui qui a contracté l'obligation.
4311. Expllc. Dans le doute... et surtout dans le silence du contrat.
Contrecelui qui a stipulé... de manière à restreindre l'obligation du

"«mettant,mais sans l'annihiler (art. 1i 57).
wi2. Déduction. Conséquence du principe, suivant lequel nul
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n'est obligé s'il n'y a consenti - n° 1370. Il faut, pour se dire créancierde
quelqu'un, établir positivement qu'il a voulu devenir débiteur;

4513. Additions. 1. Une convention libératoire, comme unere-
mise de dette ou une transaction, s'interprète en faveur du créancierqui
consent la libération, c.-à-d. l'aliénation de ses droits.

2. La règle de l'art. 1162 s'applique aux aliénations de droits réels etans
événements obligatoires autres que le contrat : il y a même raison.

Applications. Y. art. 1190, 1202,1247,1273,1327,1332,2013.

4314. Restrictions. V. art. 1602. —L'art. 1162 ne s'appliquepss
toujours dans les testaments. Y. Poth., n° 213.

5^—> 1163. —Faut-il déterminer l'objet d'un contrat, d'après lagiiti-
ralité de ses termes? .

Quelque généraux que soient les termes dans lesquels une

convention est conçue, elle ne comprend que les choses sut

lesquelles il paraît que les parties se sont proposé de con-

tracter.
' '

4315. Explication. Se sont proposé de contracter... » et nonpas,

ajoute Pothier (n° 98), celles auxquelles elles n'ont pas pensé; » — encore

qu'elles soient comprises dans la généralité des termes du contrat.

4316. Motif -n°4297. Les partiessontpréoccupées ordinairementde

l'état actuel de leurs affaires, et ne peuvent avoir la pensée de disposerde

ceux de leurs droits dont elles n'ont pas connaissance.

Application. Y. art. 2048, 2049.

4317. Restriction. Quand l'objet du contrat est une universalité,

les parties savent que le nombre des objets qui la composent n'est pasli-

mité; dès lors on doit supposer qu'elles ont entendu courir respectivement
certaines chances. Y. art. 1696. Poth., n" 99.

£;)) > 1164. — L'expression d'un cas particulier restreint-elle lagé-

néralité d'une clause ?

Lorsque dans un contrat on a exprimé un cas pour l'explica-

tion de l'obligation , on n'est pas censé avoir voulu par là res-

treindre l'étendue que l'engagement reçoit de droit aux cas non

exprimés.

4318. Explication. Pour l'explication de ^obligation... c-a-i

pour lever le doute qui pourrait s'élever sur le point de savoir si 1engage-

ment s'étend à ce cas. (Poth., n° 100).

Reçoit de droit... On ne peut, en d'autres termes, argumenter à contra-

rio de ce que le droit du créancier a été expressément formulé pouru

cas, pour le lui refuser dans les autres.

4319. Motif-n° 4297. L'indication d'un exemple a pour but d'éclair-

cir, et non de restreindre la proposition générale qui le précède.
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SECTION YI.

De l'effet des conventions à l'égard des tiers.

jusqu'àquelpoint une convention peut-elle fonder un droit au profit d'un tiers, ou une
obligationà son détriment?

^-> 1165. — Les conventions peuvenl-eUes nuire ou profiter aux

tiers?

les conventions n'ont d'effet qu'entre les parties contrac-

tantes; elles ne nuisent point au tiers, et elles ne lui profitent

quedans le cas prévu par l'article 1121.

4320. Explication. Qu'entre les parties... Res inter alios acta
ëisnec nocet, necprodest.
lie nuisent point.:, c.-à-d. n'imposent aucune obligation, et n'enlèvent

aucundroit, soit réel, soit personnel.
Au tiers... Ce mol est rarement pris ainsi au singulier, sans addition.

Dureste, cela n'est pas contraire à la signification propre du mot, puisqu'il
désignele troisième rôle que joue, en quelque sorle, toute personne étran-
gèreau contrat, par opposition au stipulant et au promettant-n° 4019-3° et 4°.
".Nelui profitent... c.-à-d. ne lui attribuent aucun droit, soit réel, soit
decréance, et ne le libèrent d'aucune obligation par lui contractée an-
térieurementenv.ers l'une,des. parties.

Quedans le.cas..., .Donc,, en .thèse, générale-, belles ne lui profitent pas.
Par l'art. 1121... c.-à-d. lorsque la stipulation faite à son profit est ga-

rantiepar une clause pénale au profit du stipulant|principal, où imposée
tommecharge au promettant,

4321.Déduction. 1°, Ne. nuisent, et, ne profitent... Conséquence du

principe,qui,range le consentement parmi les conditions essentielles à la
validitédes contrats (art. 1101,1108, 1154) : le tiers n'a ni promis, ni sti-
pulé,par hypothèse (autrement, il serait réellement partie contractante).
2°Ç«e dans le cas,.. Restriction à la lre proposition, par application cle

l'art.112Ï. V. le motif, h° 4121.
4322. Corollaires. l.Un tiers ne peut légalement s'opposer à ce

quedeuxpersonnes contractent ensemble : il est sans intérêt ; or, point d'in-
tërêl,point d'action." V. cependant, art. 172àï75 et'1242.

2. Untiers ne peut faire annuler un contrat passé entre deux personnes.
¥•cependantàrt.ll&7 et 182'kl 91. .

4323. Restrictions. 1. Les conventions nuisent et profitent aux
héritiersdes parties contractantes (art. 724,1122).

'.-..•

2-:Quandle. prome,ttant„et, le,stipulant sont desmandataires4égaux ou

conventionnels,les conventions nuisent et. profitent aux mandants.
3.;Le&conventions qui tendent à diminuer une obligation principale:

profitentaux personnes contre qui, existent des droits accessoires, comme
'Scautions. V.articles 1208k 1210,1285 à 1287, 2036,2180.
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4. Les conventions qui ont pour but de constituer des droits réelsnui.
sent aux tiers, puisque le stipulant acquiert imjusadversus omnes-wifâ
Aussi le législateur fait-il bien d'exiger, en pareil cas, la publicité ducet
trat. V. art. 2154 et n° 4233.

5. Les concordats consentis entre le failli et la majorité légale deses
créanciers nuisent à la minorité.

6. Les institutions contractuelles et les substitutions entre-vifs profilent
aux appelés, bien qu'ils n'aient pas stipulé (art. 897 et 1082).

$) > 1166. — Les créanciers profitent-Us des droits de leurdé-
biteur ?

Néanmoins les créanciers peuvent exercer tous les droits et
actions de leur débiteur, à l'exception de ceux qui sont exclu-
sivement attachés à la personne.

4524. Explication. Néanmoins... par exception à l'article précé-
dent. Ceci semblerait indiquer que l'art. 1166 est relatif seulement aux
droits naissant des conventions; mais sa rédaction est plus large (TOUS
les droits et actions).

Tous les droits... y compris ceux qui proviennent des stipulationsde
leur débiteur.

Attachés à la personne... c.-à-d. ne peuvent être invoqués que parelle,
et non par un autre, fût-ce un créancier.

Analyse. 1° En principe, les créanciers peuvent exercer les droitsde

leur débiteur ; 2° à moins qu'ils ne soient attachés à sa personne.

4523. Déduction. 1° Conséquence du principe qui attribue aux

créanciers le droit de faire saisir et vendre tous les biens de leur débiteur

(art. 2092, 2093); d'où résulte une exception à l'art. 1165 : d'après cetar-

ticle, la stipulation du débiteur ne devrait point profitera des tiers, telsque
ses créanciers. —Mais il faut bien leur attribuer toutes les valeurs quipeu-
vent servir à les satisfaire.

2o Restriction à la lre proposition.

Motif. Il est possible que l'exercice du droit soit entièrement inutile

au payement des créanciers, ou qu'il présente des inconvénients trop

graves.
4326. Applications. 1° V. art. 1446-2°, 2102-1°, 2225.

2°Exceptions. V.articles 1446-1°; C. proc., 581, 582. — Dans lescas

où la loi ne s'explique pas, la question de savoir si tel droit est, ounon,

attaché à la personne, est à peu près laissée k l'arbitrage du juge. Mais

v.n° 4325-2°.

Restriction. Le texte semble autoriser les créanciers à exercerles

droits dé leur débiteur de leur autorité privée ; mais il doit s'interpréter par

le principe duquel il dérive : or, les créanciers ne peuvent s'attribuer les

valeurs que le débiteur possède sans une saisie suivie d'une vente aux en-

chères (si ce n'est pour l'argent comptant) : art. 2078,2217; d'un autre cité,
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tellesaisieet cette vente ne peuvent avoir lieu qu'en vertu d'un titre exé-

aitoireou d'un jugement de condamnation.

Cesformalités deviennent inutiles, si le débiteur transporte volontaire-

oeentsesdroits à ses créanciers. V. art. 1269.

4527. Addition. La valeur perçue par l'un des créanciers, par suite de
l'aerciced'undroit du débiteur, doit être distribuée entre tous, proportionnellement au
ululantdeleurs créances (art. 2093). — Mais on peut soutenir qu'il en est autrement,
lorsquela loi accordeà l'un d'eux une action directe contre le débiteur du débiteur
timnun.(V.art. 1753, 1798,1994-2° ; C. pr., 133).

J|-> 1169. — Les actes faits par le débiteur préjudicient-ils à ses

damiers?

Uspeuvent aussi, en leur nom personnel, attaquer les actes

faitspar leur débiteur en fraude de leurs droits.

Es doivent néanmoins, quant à leurs droits énoncés au titre

k Successions et au titre du Contrat de mariage et des Droits

mpectifs des époux, se conformer aux règles qui jy sont pres-
crites.

4328. Explication. En leur nom personnel... Tandis que, dans

l'hypothèsede l'art. 1166, ils agissent du chef de leur débiteur.

4329. Attaquer... c.-à-d. faire annuler par le juge, — ou révoquer.
Cesll'actionPaulienne du droit romain. Y. Dig. quse infraudem crédita-
nt facta sunt, ut restituantur.

4530. En fraude... Pour qu'un acte soit considéré comme fait en

fraudedescréanciers, il faut la réunion de deux circonstances : 1° qu'il pré-
judicieauxcréanciers; 2° qu'il soit fait avec intention de leur préjudicier
[tonsilium,et eventus). Pour que l'acte soit considéré comme leur étant

préjudiciable,il faut qu'il empêche leur payement en toutou en partie; ce
piarrivedans deux hypothèses : 1° lorsque l'acte produit l'insolvabilité du
débiteuren faisant tomber son actif au-dessous de son passif; 2° lorsqu'il
augmenteson insolvabilité antérieure.
Atitredes successions... art. 882.

4351. Du contrat de mariage... On ne voit pas clairement à quel ar-
Mefailallusion ce renvoi. Est-ce à l'art. 1476, combiné avec 882? Peut-
te le rédacteur a-t-il commis un oubli, que l'on peut considérer comme
'«Paréparl'art. 873 du Code de procédure.
w conformer aux règles... sous peine de ne pouvoir attaquer l'acte

raiiduleuxdu débiteur.

4332. Déduction. 1er alinéa. Dérogation au principe qui.permet à

'*personne de faire les actes qu'il lui plaît, sans que nul autre ait
™>tdes'y opposer, avant leur accomplissement, ou de les faire annuler
îfrts-ii04332.

, **/• Lafaculté de disposer librement de son patrimoine est essentielle
"accroissement de la fortune publique-n° 607. On la laisse donc même à



410 EFFETS DES CONTRATS A L'ÉGARD DES TIERS.

celui qui contracte des dettes : ses créanciers doivent s'imputer de n'avoir
pas exigé des garanties; mais ils n'onl aucun reproche à se faire, quandla
mauvaise foi du débiteur cherche à les priver de ce qui leur revient. 11doit
considérer son actif comme leur appartenant jusqu'à concurrence deson
passif: c.-à-d. de ce qui leur est dû.

2e Alinéa. Double restriction au 1er. V. n° 3129 et art. 1447.

Applications. Y. articles 622, 788,10S3,1447,1464,2223..
; 4335; Corollaires. 1. Lés actes... Le texte né distingue pas.Dont

les créanciers peuvent faire annuler les actes par lesquels le débiteur refuse
une augmentation de patrimoine aussi bien que ses aliénations proprement
dites. V. art. 788,2225.

2. On peut également soutenir qu'ils ont droit d'attaquer les jugementsrendusàleur
détriment, par suite d'une collusion entre le débiteur et son adversaire. Commeilsn'oit
pas été parties dans le procès, ils ont la voie de la tierce-opposition (art. 1447;Cod.pr.,
art. 474, 873). Elle semble même leur être indispensable, quand il ne resteplusaudé-
biteur de voie d'attaque' qu'ils puissent invoquer de son chef. — Exemple: Primusre-
vendique contre Secundus un fonds dont celui-ci est en réalité propriétaire.Tertiusest
créancier de Secundus pour une somme excédant son actif. Primus et Secuuduscon-
viennent que le dernier dissimulera ses moyens de défense, et se laissera condamnera
délaisser le fonds, moyennant une somme qu'il cachera ou dissipera au détrimentde
Tertius. Ce dernier attaquera le jugement comme rendu en fraude de sesdroits,par
la tierce-opposition.

4334. Addition. Les créanciers d'un failli ont des droits plus étendusque
ceux d'un débiteur non commerçant tombé en déconfiture. Ils n'ont pasmêmebesoin

d'attaquer les actes postérieurs au jugement déclaratif de la faillite (Cod.comm.,art.

443) ; ils peuvent faire annuler les actes antérieurs, en remontant jusqu'au10°jourqui
précède la cessation de payements ; bien plus, un assez grand nombre de cesactesparais-
sent nuls de droit (ib., art. 446 à 449).

4335. Restriction. L'art. 1167 autorise les créanciers à attaquer«lesactes
faits pari .leur, débiteur en fraude de leurs droits », sans distinguer si l'autrepartiea

connu la fraude ou non : donc il n'est pas. nécessaire de prouver qu'elley a participe.
Cette conséquence ne souffrepas grande difficulté à l'égard des donataires;maisilenest

autrement à l'égard de ceux qui ont traité à titre onéreux avec le débiteur,etluiont

donné un équivalent : ils ne s'enrichissent pas directement aux dépensdescréanciers.-

Ils ont dû compter sur l'exécution du contrat, ignorant, par hypothèse,l'insolvabilité
du débiteur. Leur position est aussi favorable que celle des autres créanciers; carilsont

aussi droit à ce titre.—Pothier (n° 153)le décidait ainsi, d'après le droit romain(lois1,6,

§8etll; 10,§2à4, Dig. quoe.infraud.) —-Le Code de commerce(art.447,449-3»)
décide ainsi pour les actes postérieurs:à,la cessation de payements: à plusW'e

raison doit-on l'admettre en matière civile, où l'annulation est moins facilementpermise.

4336. Question. Les créanciers peuvent-ils faire annuler les actesnon

frauduleux par lesquels leur débiteur renonce à un droit d'usufruit, à unesuccession,

bénéfice d'Unelibéralité grevée d'une charge de rendre qui n'est pas encoreouverte,»

prescription ?
Oui : Les art. 622, 788, 1053 exigent seulement qu'il y ait PRÉJUDICEpourte créan-

ciers ; il en est de même de l'art. 2225, qui permet d'opposer la prescription
atoutepe

sonne ayant intérêt. —Specialia gêneralibus derogant. — Les actes dontil s»gi

pour objet d'abdiquer un droit, et non de le transmettre à un tiers : la loi a Puau
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Jnsfacilementleur annulation. — L'art. 2225 est postérieur à l'art.. 1167, et dément par'
conséquentlaconjectured'une incertitude chez les rédacteurs du Code.

Kos:L'art.1167nepermetauxcréanciers d'attaquer que«les actesfaits ENFRAUDEdeleurs
toits»,sansdistinguerentre ceuxqui contiennent transmission ou simple abdication.—

Cetarticlerenfermele principe de la matière. — Les rédacteurs des articles 622, 788 et.
1053étaientprobablementincertains sur le point de savoir s'ils exigeraient l'intention
rénnieaufait.—Cequi semble le prouver, c'est que l'art. 1464, statuant sur une hypo-
thèseprécisémentpareille à celle de788, exige la fraude : aussi, les partisans de l'affir-
mativesontréduits, ou bien à admettre une inconséquence, où bien à corriger le texte de
l'art.1464,eny substituant «préjudice » à « fraude ». — Le droit romain exigeait dans
Ionslescascotm'Ktwj/Vaucïiset eventus damni (1. 15, Dig. quoeinfràud.). — L'action
évocatoireest exceptionnelle- n° 4332, et contraire à la sécurité des transactions : on
adûlasubordonnerà des conditions rigoureuses.

CHAPITRE IV.

DES DIVERSES ESPÈCES D'OBLIGATIONS.

4537. Explication. On s'occupe dans ce chapitre des diverses mo-

Mitês{de modus, manière) dont la volonté des parties peut affecter l'obli-

gation,soit par.rapport au temps (obligations conditionnelles ou a terme),
soitparrapport à l'objet (obligations alternatives), soit par rapport aux ga-
rantiesd'exécution (obligations solidaires ou pénales). Enfin on recherche

jusqu'àquel point la divisibilité'ou l'indivisibilité de l'objet, peut influer
surl'étendue de l'obligation.

4538. On nomme pures et simples les obligations qui ne sont modifiées
enrienpar la volonté des contractants. Du reste, la portée de cette.qualifi-
cationvarie selon que l'on oppose l'obligation pure et simple à l'obligation
conditionnelle,ou à l'obligation alternative ou à toute autre - n° 4429.

4539. Les sept espèces d'obligations traitées dans les six sections sui-

vantes,ne forment pas sept branches d'une même division. Et en effet, la
sectionV s'occupe à elle seule d'une division complète : il n'y a pas de mi-
lieuentre la divisibilité et l'indivisibilité. On pourra facilement reconstruire
lesautresavec le secours de Pothier (nos 175 à 190) qui établit jusqu'à,
douzedivisions des obligations.

4540. Du reste ces sept espèces ne sont pas les seules mentionnées par
leCodecivil. Il y est question, en divers endroits, d'obligations naturelles

(art.1255),liquides, certaines (art. 2215), de corps certain (art. 1221-2°),
hypothécaires(art. 1221-1°), principales (art. 2052),primitives (art. 1250).

SECTION I.

Des obligations conditionnelles.

4341. Explication. On entend ici par obligation conditionnelle
«Hequi est subordonnée a une condition, sous un rapport quelconque.
Maisv. n» 4343 _

4342. Le mot condition, pris dans un sens large, comprend toute cir-
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constance à laquelle est subordonné un droit. V. nos 1761,186S. En effetil
vient de condere, fonder.

4545. En matière d'obligations, modifiées sous le rapport du tempsle
mot condition signifie, un événement futur et incertain-n° 4382, auquel
on subordonne une obligation.

4544. Toute volonté conditionnelle peut se décomposer en deux -.la lreest
modifiée par la 2e, qui en suspend l'effet jusqu'à un certain événement. Par ex.dans
cette promesse.: Je vous donne 100 si tel vaisseau revient, il y a deux volontés: l'une
qui contient le don de 100 ; l'autre qui révoque le don pour le cas où le vaisseaunere-
viendra pas. On peut appeler condition cette 2e volonté, ou la phrase qui la contient-
mais, le plus souvent, on ne fait attention qu'à l'événement auquel elle subordonnela
lre v0lonté.

§ 1.

De la condition en général , et de ses diverses espèces.

^ > 116S. — Quand une obligation est-elle conditionnelle?

L'obligation est conditionnelle lorsqu'on la fait dépendre
d'un événement futur et incertain, soit en la suspendant jus-

qu'à ce que l'événement arrive, soit en la résiliant, selon que
l'événement arrivera ou n'arrivera pas.

4543. Explic. Conditionnelle... Subordonnée à une condition.

Dépendre d'un événement... Donc, c'est l'événement qui est la condi-
tion - n° 4345.

4546. En la suspendant... ou plus clairement, en suspendant sa nais-

sance (saformation, sa création). C'est le cas de la condition suspensive.
Jusqu'à ce que ïévénement arrive (condition positive)... ou jusqu'à ce

qu'il soit certain que l'événement n'arrivera pas (condition négative).
Soit en la résiliant... sans suspendre sa formation. C'est le cas de la con-

dition résolutoire.

4547. Résilier un contrat, c'est l'anéantir ; c'est remettre les partiesau

même état que si le contrat n'avait pas eu lieu.

Résumé. L'obligation „est conditionnelle lorsque l'on subordonne sa

formation ou son extinction à un événement futur et incertain.

Déduction-n° 2616.

4548. Critique. Quand on qualifie l'obligation de conditionnelle,
sans autre explication, on entend parler de l'obligation sous condition sus-

pensive (V. Poth. n° 198), etnon de l'obligation sous condition résolutoire,

laquelle se forme dès le moment du contrat, quoiqu'elle soit résoluble sous

condition. C'est pour abréger sans doute, que l'article 1168 les a réunies

sous une même dénomination. Quoi qu'il en soit, si l'obligation résoluble

sous condition peut être dite conditionnelle, c'est seulement sous lepom-

de vue de son extinction.

4549. Divisions. 1. On divis; les conditions en suspensives ou«-
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sèdoires, selon qu'on en fait dépendre la formation ou l'extinction de la

dette(art. 1181,1185).

lïïncasuelles,potestativeselmixtes, selon qu'elles dépendent du ha-

sard,delà volonté d'un'contractanl ou de ces deux causes (art. 1169 à

H71).Maisvoy. n° 4535-20.

5.En positives ou négatives, selon qu'elles consistent dans l'arrivée ou la

non-arrivéed'un événement (Y. art. 1176,1177).

J^-> 1169. —Qu'est-ce que la condition casuelle ?

La condition casuelle est celle qui dépend du hasard, et qui
n'estnullement au pouvoir du créancier ni du débiteur.

4350. Explication. Casuelle... de casus, événement fortuit.
nullement au pouvoir... à la différence de la condition potestative, qui

jedépendnullement du hasard et de la condition mixte qui en dépend
partiellement.
Déduction. Définition- n°2616- conforme à Pétymologie.
Corollaire. La condition qui dépend de la volonté d'un tiers est ca-

suelle.V.art. 1171.

|T-» 11 ¥©. — Qu'est-ce que la condition potestative ?

La condition potestative est celle qui fait dépendre l'exécu-
tion de la convention, d'un événement qu'il est au pouvoir de
l'une ou de l'autre des parties contractantes de faire arriver ou

d'empêcher.

4551. Explication. Potestative... de potestas, pouvoir.
Quifait dépendre... Celte rédaction semble indiquer que le mot a con-

dition»est pris ici dans le sens de clause modificalive-n° 4544. Dans les
articles1169 et 1171, au contraire, il est pris dans le sens d'événement in-
certain.Poth. (n°201) dit : « Celle qui est au pouvoir de... »

L'exécution... ou plutôt la formation (V. art. 1185).
Del'une ou de l'autre... On a généralisé la définition de Pothier (n° 201),

•piifaitdépendre la condition potestative de la volonté du créancier (V. ar-
ticle1174). Même observation pour la condition mixte.

Déduction - n° 2616.

4352, Addition. Il y a des nuances parmi les conditions potesla-
lives: celles qui méritent ce nom au plus haut degré, consistent simple-
menldanslavolonté de la partie. C'est sans doute ces dernières qu'a eues
envuel'article 1174-n" 4560.

S~> il91. — Qu'est-ce qu'une condition mixte?
La condition mixte est celle qui dépend tout à la fois de la

volonté d'une des parties contractantes et de la volonté d'un
tiers.

Déduction-u° 2616.
4o55. Critiques. 1. L'dtyniologie du mot mixte [miscere, mixtum, môle);
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annonce que la condition ainsi nommée doit réunir les caractères des deuxautresetM,
conséquent de la condition casuelle. On appelle ainsi, non-seulement cellequidépend
de la volonté d'un tiers, mais encore celle qui dépend d'un hasard quelconque(art.110]
Donc Pothier et les rédacteurs du Codeont eu tort de ne mentionner quela volontéd'un
tiers parmi les éléments qui constituent la condition mixte.

2. Les rédacteurs auraient pu se dispenser d'emprunter à Pothier la divisiondesart,
1169 à 1171, ou du moins de la placer au titre des obligations conventionnelles,puisque
son utilité se fait sentir seulement dans les legs (v. cepend. art. 1174):1a conditioni
potestative ou mixte y est considérée comme accomplie, si le légataire a été empêché
de la remplir par une cause indépendante de sa volonté (Poth., n°s 213, 214).

^ ; 111? S. Quel est l'effet des conditions impossibles, immoraleson

illégales?
Toute condition d'une chose impossible, ou contraire aui

bonnes moeurs, ou prohibée par la loi, est nulle, et rend nulle

la convention qui en dépend.

4354. Explication. D'une chose impossible... c.-a-d. de.faire une

chose impossible. Il est clair que l'inaccomplissement est certain du mo-

ment du contrat, et que, dès lors, l'obligation n'est nullement condition-

nelle. En disant qu'une promesse a été faite sous une condition impossi-
ble (art. 900) , on veut dire que les parties ont exprimé l'intention de

subordonner leur convention à un événement, et que cet événement est

impossible.
Est nulle... Ici le mot «condition» signifie charge : la partie a qui lacharge

est imposée n'est point tenue de la remplir.

Qui en dépend... dans l'intention des parties.

4355. Déduction. 1° Est nulle... Conséquence de cette idée, qu'il

faut observer les lois et les règles de la morale. A l'égard des chosesim-

possibles, on ne fait qu'énoncer un fait matériel. V. n° 4182.

2° Rend nulle la convention... Conséquence de cette idée, que le fonde-

ment de la force obligatoire des contrats repose dans la volonté dos parties:
en effet, on le suppose, elles ont déclaré ne vouloir qu'autant que loi événe-

ment aurait lieu; cet événement ne pouvant s'accomplir physiquementou

légalement, les parties se trouvent ne pas vouloir.

4556. Exception. Les donations entre-vifs sonl valables dansNiJ-

pothôse de l'art. 1172(art. 900). Il faut dès lors examiner si l'intention do-

minante de celui qui promet sous condition a élé de faire une libéralité:

elle doit alors recevoir son effet; sinon, le contrat est nul-n° 4184.

^-> IfiSS. — Quel est teffet de la condition de ne pas faire m

chose impossible ?

La condition de ne pas faire une chose impossible ne rend

pas nulle l'obligation contractée sous cette condition.

4557. Déduction. Conséquence du principe qui attribue forceobli-

gatoire aux conventions (art. 1154 - 1°). La restriction résultant del'iudt-

cation d'un événement impossible en forme de condition négative, nés
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m'apparente,puisque l'accomplissement de la condition est dès à présent
certain.

H-» 1194. — Quel est l'effet de la condition potestative de la part
këbiteur?

Toute obligation est nulle lorsqu'elle a été contractée sous

«condition potestative de la part de celui qui s'oblige.

4558. Explication. De celui qui s'oblige... du promettant; mais

peuimporte qu'elle soit potestative de la part d'un tiers (Poth. n° 205) ou

dustipulant; car, lors même qu'il n'y aurait pas de condition semblable,
ilseraittoujours libre de faire remise au débiteur, au moins avec le consen-

tementde ce dernier.

4559. Déduction. Conséquence de la nature de l'obligation, qui
estunlien de droit - n° 4002. Si le promettant peut se délier ou même ne

passe lier à volonté, on ne saurait dire qu'il soit obligé (ligatus).

4360. Restriction. Toutes les fois que la condition consiste dans

unfaitoù dans l'abstension d'un fait qui n'est pas une simple manifestation
delàvolonté, ou k plus forte raison-, dans la non-prestation d'une certaine

valeur,l'art. 1174 ne paraît pas applicable; bien que le promettant puisse
hongre empêcher l'obligation principale de naître en s'abstenant d'ac-

complirle fait, ou en contrevenant à l'abstension indiquée, ou en donnant
lachose.Par ex. : Primus promet 1,000 fr. k Secundus, si celui-ci abat tel

arbre,ou ne va pas à Rome, ou ne donne pas un cheval soit à Primus,
soitmêmek un tiers. Sans doute ces trois conditions sont poteslatives de la

partde Primus, mais il ne peut les faire défaillir qu'en s'abstenant d'a-
hllre l'arbre, ou en faisant le voyage de Rome, ou en donnant un cheval;
or,telaétéle but duconlrat dans ces divers cas, et la gêne ou la perte qui
enrésultent pour lui suffisent pour qu'il soit lié. Les rédacteurs ont pro-
bablement-voulureproduire la décision de Pothier (n° 205) ; or,.cet auteur
déclareseulement nulle <çla condition qui ferait dépendre l'obligation de
«fapureet seule volonté de la personne qui s'engage. »

^-> 1175. — Comment la condition doit elle être accomplie ?

Toute condition doit être accomplie de la manière que les par-
tiesont vraisemblablement voulu et entendu qu'elle le fût.

4361. Explication. Vraisemblablement... quand même le sens
Itéraides termes conduirait k un résultat différent.

Vouluet entendu... pléonasme ; style de notaire.

4362. Déduction. Conséquence de la règle d'interprétation qui
'aitprévaloirl'intention des parlies sur le sens littéral des termes qu'elles
«employés (art. 1156).

4563. Corollaire. Donc les conditions peuvent s'accomplir par des
équivalents(per xquipollens). Il n'est pas nécessaire qu'elles le soient in

formaspecifica, c.-k-d. par la réalisation du fait tel que les parlies l'ont in-
diqué.—Ex. : Primus promet un fonds k Secundus, si celui-ci donne mille
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francs k Tertius, lequel est mineur. La remise des mille francs au mineur
lui même est un accomplissement informa specifica; mais il paraîtplus
conforme k la volonté de Primus de les remettre au tuteur, afin que le mj.
neur ne les dissipe pas. Au surplus, il est clair que, faute de circonstances
qui révèlent l'intention des parties, l'accomplissement doit se faire in forint
specifica - n° 4190. V. Poth. n° 207.

™) > 119 6. -— Quand la condition positive, combinée ou nonateem

terme, est-elle défaillie ?

Lorsqu'une obligation est contractée sous la condition qu'un
événement arrivera dans un temps ïixe, cette condition est cen-
sée défaillie lorsque le temps est expiré sans que l'événement soit
arrivé. S'il n'y a point de temps fixe, la condition peut toujours
être accomplie ; et elle n'est censée défaillie que lorsqu'il est de-
venu certain que l'événement n'arrivera pas. .

4364. Explication. Dans un temps fixe... par ex., si tel vaisseau
revient d'Asie dans.l'année. Cette] limitation n'est pas nécessaire. T. la ?

phrase de l'article.

4565. Défaillie... On dit qu'une condition a défailli lorsqu'elle nepeut
plus s'accomplir- elle est en suspens (inpendenti), lorsque, n'étant pasen-

core accomplie, elle peut encore l'être.

Lorsque le temps est expiré... ou qu'il est devenu certain auparavantque
l'événement n'arrivera pas (V. art. 1177).

Peut toujours être accomplie... Son accomplissement, quelque longque
soit l'intervalle écoulé, fait naître l'obligation.

Devenu certain... par ex. si le vaisseau a péri.

4366. Déduction. Conséquences de la volonté des parties telle

qu'on la suppose manifestée dans l'article. V. art. 1134-1°.

4567. Addition. La défaillance de la condition rend le contrat

comme non avenu : le droit conditionnel^s'évanouit, et le créancier n'aplus
même qualité pour faire des actes conservatoires.

4368. Restriction. Peut TOUJOURSêtre accomplie... Malgréces

termes absolus, on peut soutenir que si la condition consiste dans un fait

auquel soit intéressé Je débiteur conditionnel, celui-ci a droit de fairefixer

au juge un délai dans lequel l'exécution devra avoir lieu, faute de quoile

contrat sera déclaré non avenu (arg. de l'art. 1157). Pothier le décidait

ainsi (n° 209), d'après l'avis des Sabiniens (L. 115, §2, Dig. de verb.oblia).

^-> 111?*.— Quand la condition négative, combinée ou non avec»

terme, est-elle accomplie ?

Lorsqu'une obligation est contractée sous la condition qu'un
événement n'arrivera pas dans un temps fixe, cette condition est

accomplie lorsque ce temps est expiré sans que l'événement soit

arrivé : elle l'est également, si avant le terme il est certain que

l'événement n'arrivera pas : et, s'il n'y a pas de temps déter-
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miné,elle n'est accomplie que lorsqu'il est certain que l'événe-

mentn'arrivera pas.

4369. Explication. Dânsun temps fixé... par ex., si tel vaisseau

nerevientpas d'Asie dans l'année.

Sansque l'événement soit arrivé... S'il est arrivé, la condition est dé-

faillie.

Lorsqu'il est certain... quelque soit le laps de temps écoulé depuis le

contrat.

Déduction - n° 4366.

Restriction. Que lorsqu'il est certain... ou bien , peut-être, après

l'expirationd'un délai fixé par le juge (Poth., n° 211) - n° 4368.

H-> HÏS. — La condition est-elle défaillie, quand le débiteur en a

mpêché(accomplissement ?

La condition est réputée accomplie lorsque c'est le débiteur,

obligé sous cette condition, qui en a empêché l'accomplisse-
ment.

4570. Explication. Est réputée accomplie... bien qu'effective-
mentdéfaillie.

Déduction. Conséquence du principe qui oblige k réparer le tort que
l'ona causé par sa faute, ou, a plus forte raison, par son dol (art.1582). —

Ou,sil'on veut, établissement d'une fiction -n° 2614-fondée sur ce qu'il
seraittrop facile au débiteur, s'il en était autrement, d'éluder l'exécution
tacontrat.

4371. Restrictions. L'art. 1178 n'est, sans doute, pas fait pour l'hypo-
tliscoùledébiteur n'a apporté qu'un obstacle indirect, sans avoir le dessein d'empè-
«htrl'obligationde naître (Poth., n° 212).

$!-> 1199. — De quel jour la condition accomplie produit-elle son

tfftt?Leproduit-elle malgré la mort antérieure du créancier ?

La condition accomplie a un effet rétroactif au jour auquel
l'engagement a été contracté. Si le créancier est mort avant l'ac-

complissement de la condition, ses droits passent à son hé-
ritier.

4572. Explication. Un effet rétroactif-n° 52... « Le droit qui ré-
sultede l'engagement est censé avoir été acquis à celui envers qui il a été

Wracté, dès le temps du contrat. » Polhier, n° 220.
Ajowr... ou plutôt au moment...

4373. A été contracté... et non pas seulement du jour où elle a été
«emplie : ut ex tune, non ut ex nunc.

Passenta son héritier... qui peut s'en prévaloir après l'accomplissement
™la condition.

4374. Déduction. 1° Effet rétroactif... Établissement d'une fiction-
ii. a7
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n° 2614, dans le but de légitimer la transmission, aux héritiers, des effets
du contrat. Y. Poth., n° 220.

2° Passent à son héritier... Conséquence de la 1" proposition combi-
née avec le principe qui considère les héritiers comme des continuateurs
de la personne - n° 2563.

4575. On pourrait, au lieu de considérer l'art. 1179 comme introdui-
sant une fiction, le rattacher au principe qui fait du contrat la loi despar-
ties (art. 1134-1»). En effet, la stipulation suivante : « Vous me donnerez
100, si tel vaisseau revient d'Asie, » équivaut, dans l'hypothèse où le vais-
seau revient effectivement, à celle-ci : «Tous me donnerez 100; » or
celle-ci confère un droit immédiat, au moment du contrat; droit évidem-
ment transmissible.

4576. Comparaison. Ses droits... L'article suivant se sert dela
même expression (son droit). Au contraire, les jurisconsultes romains(et
Pothier après eux, nos 220, 222) n'accordent au créancier ou plutôt au sti-

pulant conditionnel qu'une simple espérance : tantum spes est debttm

iri, eamque ipsam spem in heredem transmittimus (Instit. $4, de ver-
bor. obligat.). — Les rédacteurs du Code, admettant des créances condi-
tion nelles, n'avaient pas besoin de supposer un effet rétroactif.

4377. Audition. Le créancier, en vertu d'une stipulation dedonner,devient
immédiatement propriétaire, d'après l'art. 1138-2°. Donc, le créancier, en vertud'une

stipulation conditionnelle de donner, devient propriétaire sous conditionsuspensive,pro-
priéiaire conditionnel (1). Donc le promettant ne conserve qu'une propriété impar-
faite, susceptible d'être anéantie par l'événement delà condition. Le premierpourra,
si la stipulation a pour objet unlmmeuble , consentir sur cet immeubleunehypothèque,
subordonnée à la condition de son contrat ; de son côté, le promettant ne pourraplus
consentir sur le même immeuble que des hypothèques susceptibles d'être anéantiespar
l'accomplissement delà condition (art. 2125).

ëw > 1180. — Le créancier peut-il agir avant l'accomplissementè

la condition ?

Le créancier peut, avant que la condition soit accomplie, exer-

cer tous les actes conservatoires de son droit.

Explication. Actes conservatoires - n° 2733.

4378. Déduction. Conséquence de l'axiome : qui veut la fin veut

les moyens.
On pouvait en douter, k raison de l'incertitude qui résulte de la condi-

tion; mais, autrement, il aurait été facile au promettant d'anéantir indi-

rectement l'effet du contrat, en conférant des droits k des tiers, dans1in-

tervalle, ou en abusant de son droit personnel. Au surplus, le doutées!

moindre, si l'on admet, comme semble l'indiquer le langage du Code,que

le stipulant a un droit immédiat, quoique imparfait, et non une simplees-

pérance - n° 4376.

(i) V.cependantlediscoursdeBigot-Préameneu.
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Applications. V. art. 406,421,820, 821,2134,1524; C. pr. 195; Loi

ji 5 sept. 1807..

4579. Corollaire. L'hypothèque , concédée au créancier conditionnel, a

nuidujour de son inscription, si la condition s'accomplit, bien qu'ultérieurement.
Sil'immeubleest vendu auparavant, il sera colloque ; mais le montant de sa collocation

gntouchépar le créancier sur qui les fonds manquent, en donnant caution de resti-
tueraucréancierconditionnel si la condition vient à être accomplie ( Arg. de Poth.,
i»K).

§2. — De la condition suspensive.

&-$ 1181. — Quand une obligation est-elle sous condition suspensive?
Ilk queljour a-t-elle son effet ?

L'obligation contractée sous une condition suspensive est

cellequi dépend ou d'un événement futur et incertain, ou d'un
événement actuellement arrivé , mais encore inconnu des par-
ties. .,...-_.

Dans le premier cas, l'obligation ne peut être exécutée qu'a-
prèsl'événement.

Dans le second cas, l'obligation a son effet du jour où elle a
étécontractée.

4380. Explication. Actuellement arrivé... au moment du contrat.

Pares.,si tel navire est actuellement revenu d'Asie.
Encore.inconnu... sinon, elles ne pourraient y subordonner leur obliga-

tion,les chances étant nulles.
Dujour où elle a été contractée... On suppose l'événement arrivé (1er ali-

néa),sinon, il n'y aurait pas d'obligation du tout.

4381. Déduction. 1er alinéa. Définition - n° 2616.
2ealinéa. Conséquence du principe qui attribue force obligatoire au

contrat(art. 1134-1°).
3ealinéa. Conséquence du même principe combiné avec cette idée, que

l'ignoranceoù les parties sont d'un événement n'en diminue pas la certi-
tude.

4382. Rectifications. 1. Ou d'un événement arrivé, maisincon-
«ii...Unévénement présent pu passé ne peut constituer une condition sus-

pensive;
1
en effet, de deux choses l'une : ou l'événement est effectivemen

«riTéaumoment du contrat, ou il ne l'est pas. S'il est arrivé, le contrat pro-
duitune obligation, mais pure et simple, car la restriction qui pouvait la
suspendren'existe pas. S'il n'est pas arrivé, il n'y a pas d'obligation du

H ni pure et simple, ni conditionnelle (V. § 6, Instit. de verbor. oblig.).
-Donc, les rédacteurs du Code se sont mal à propos écartés ici et de Po-
IWer(n° 202), el de leur propre principe (art. 1168). — Du reste, il est
clairque ie créancier, pour réclamer son payement, devra attendre qu'on
aitvérifiél'existence de l'événement.
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2. Ne peut être exécutée... et même n'est parfaite qu'après l'événe-
ment. Dans le langage du droit romain et de Pothier (n° 218), il fw.
drait dire qu'elle ne prend naissance que par l'accomplissement, Mais
v. n° 4576.

y^ ^, 118S. —Aux risques de qui est la chose due sous conditionna-

pensive ? Quels sont les droits du créancier en cas de détérioration provenant
ou non de la faute du débiteur ?

1
Lorsque l'obligation a été contractée sous une condition sus-

pensive, la chose qui fait la matière de la convention demeure

aux risques du débiteur qui ne s'est obligé de la livrer que
dans le cas de l'événement delà condition.

2 Si la chose est entièrement périe sans la faute du débiteur,

l'obligation est éteinte.
3 Si la chose s'est détériorée sans la faute du débiteur, le créan-

cier a le choix ou de résoudre l'obligation, ou d'exiger la chose

dans l'état où elle se trouve, sans diminution de prix.
4Si la chose s'est détériorée par la faute du débiteur, le créan-

cier a le droit ou de résoudre l'obligation, ou d'exiger la chose

dans l'état où elle se trouve, avec des dommages et intérêts.

Explication. Faute -n° 2855; résoudre -n° 4589.

4383. Aux risques du débiteur... Ceci ne veut pas dire qu'il serares-

ponsable de la perte arrivée sans sa faute (2e alinéa) ; mais bien qu'ilne

pourra exiger du créancier ce que lui, débiteur, en avait stipulé de son

côté en retour de la chose (5ealinéa in /.), si toutefois elle périt avant l'évé-

nement-n° 4217.

4384. Est périe... Lisez: a péri. Ce solécisme se retrouve dans les

articles 1195 et 1194, mais non dans l'art. 1205.

4585. Entièrement... par opposition à la détérioration, qui est une

perte partielle.
Sans la faute... et même sans le fait - n° 4951.

4386. Est éteinte... ou plutôt ne prend pas naissance. V. cependant

n05 4576, 4582-2°. Ajoutez que celle du créancier ne naît pas davantage

(Compar. 5e alinéa).
Résoudre... ou plutôt de faire résoudre par le juge...— Sans dommages-

intérêts (Comp. 4e alin.).
Dans l'état où... avec les détériorations.
Du prix... que lui, créancier, a promis en retour. On suppose un con-

trat onéreux.
Avec des dommages-intérêts... Cette phrase doit, logiquement sinon

grammaticalement, se rapporter au cas où le créancier demande la résolu-

tion (Arg. de l'art. 1184-2° inf.).
Résumé. 1° La chose due sous condition suspensive est aux risques
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dudébiteur,2° qui ne doit rien si la perle est totale. 5° S'il y a détériora-

tionlecréancier peut faire résoudre l'obligation 4° ou bien exiger la chose :

sansdiminution de prix, s'il n'y a pas faute ; 5° avec dommages-intérêts,

s'ilya faute.

4587. Déduction. 1° Conséquence du principe qui exige une cause

pourla validité du contrat (art. 1108,1151). Le créancier ne promettait le

prixque pour avoir la chose ; or, la chose n'existe plus au moment où le

contratdevait se former.

2°Conséquence du principe qui exige un objet pour la validité du con-

trat(art.1108,1126). Au moment où il devrait se former, la chose promise
n'existeplus.
5»Dérogation a l'art. 1179 qui donne à la condition accomplie un effet

rétroactifau jour du contrat. — Le rédacteur s'est préoccupé à cet égard
delarègle respérit domino (V. le discours de Bigot-Préameneu-n°4218-
5").—Dans le cas de faute, la faculté de faire résoudre le contrat peut se
rattacherk l'article 1184.
i° Conséquence du principe de l'effet rétroactif, dont le Code s'écarte ce-

pendanten accordant une action en résolution.
S0Application du principe qui soumet le débiteur aux dommages-inté-

rêtsencasde mauvaise exécution (Arg. a fortiori de l'article qui l'y soumet
encasde simple retard : art. 1147).

4588. Comparaison. En droit romain, le créancier supportait la
détériorationcomme il profitait (et profite encore) des accroissements. L. 8,
Di?.,depericulo et commodo. Poth., n°219. Bigot-Préameneu répond:
«Cedoit être aux risques du débiteur encore propriétaire que la chose
' diminueou se détériore, par la même raison que ce serait à ses risques
1qu'ellepérirait. »Al'égard du profi t que le créancier tire des accroissements,
cest,selon l'orateur, une conséquence de la promesse du débiteur qui
sestobligéà donner la chose principale pour le cas où la condition s'ac-
complirait.

g 3. — De la condition résolutoire.

w~> 1183. — Qu'est-ce que la condition résolutoire ? Et quel est son
iffet?

Lacondition résolutoire est celle qui, lorsqu'elle s'accomplit,
opèrela révocation de l'obligation, et qui remet les choses au
mêmeétat que si l'obligation n'avait pas existé.

EUene suspend point l'exécution de l'obligation ; elle oblige
seulement le créancier à restituer ce qu'il a reçu, dans le cas où
1événement prévu par la condition arrive.

4389. Explication. Résolutoire... De resolvere, délier, dissoudre.

^solution
est l'anéantissement du contrat, tandis que l'extinction est

Nantissement des droits qu'a produits le contrat. Dans le premier cas



422 OBLIGATIONS CONDITIONNELLES.

les parties se trouvent n'avoir jamais été liées ; dans le second, ellescessent
de l'être.

Ne suspend point... L'obligation est donc pure et simple, bien queré-
soluble sous condition.

Elle oblige... Sous ce rapport, elle crée une obligation.:,elle ne saurait
éteindre une dette qui est déjà éteinte par le payement.

Ce qu'il a reçu... On suppose que le. payement a eu lieu avantl'évë-
nement. Le créancier a pu l'exiger, puisque la dette est pure et simple
(2e alinéa).

Prévu par la condition... ou plutôt par la clause qui renferme lacon-
dition.

4390. Espèces. Primus promet a Secundus 1,000 francs; —maissi
tel vaisseau arrive d'Asie, le contrat sera, non avenu (ou bien : il n'yaura

. rien de fait). On voit que la convention sous condition résolutoire se compose
de deux parties distinctes, dont l'une Contient une promesse pure et simple,
et l'autre une stipulation qui détruit conditionnellement l'effet de lapro-
messe. Il en est autrement de la convention sous condition suspensive,
même négative, que les commençants sont portés à confondre aveclacon-
vention sous condition résolutoire : elle se compose d'une seule promesse
conditionnelle. Ex. : Primus promet à Secundus 1,000 fr. si tel vaisseaune
revient pas d'Asie.

4591. Déduction. 1er alinéa. Définition -n° 2616.
2e alinéa. Conséquence du 1er alinéa: si l'obligation n'avait pasexisté,

le créancier n'aurait rien reçu : donc, il doit rendre.

4392i ;.:Corollaires. 1: Si la condition résolutoire s'accomplit avant

le payement, elle libère le débiteur (art. 1254-9° ; 1185-1°).
2. L'effet'de la condition résolutoire diffère du tout au tout,selon

qu'elle s'accomplit avant ou après le payement : avant, c'est un modedex-

tinction de l'obligation ; après, c'est une manière de créer une obligation.
Cette obligation nouvelle s'établit dans la personne du ci-devant créancier,
et a le même objet que l'ancienne. On peut même considérer le créancierqui

reçoit son payement, comme-obligé à restituer, sous une condition suspen-

sive, qui est précisément l'événement indiqué dans le contrat commecon-

dition résolutoire.
3. D'après le texte, c'est la condition qui opère la révocation de l'obliga-

tion : qn n'exige point de demande judiciaire, comme dans l'article sui-

vant (art. 1185-3°); donc, la condition résolutoire expresse opère de pieu
droit.

4. L'obligation étant pure et simple avant l'arrivée de la condition, si ellecousiss

donner, le créancier devient propriétaire (art. 1138-2°); mais c'est une propriétéréso-

luble ou sous condition résolutoire : la condition arrivant remet les chosesdansleure

primitif, et le promettant redevient propriétaire. Donc, pendant que la conditiones

suspens, onpeut considérer ce dernier commeayant une propriété conditionnelle, f
^

hypothéquer pour le cas où l'événement arrivera, et le propriétaire résolublepeutCM

sentir une hypothèque, soumise à la même résolution que son droit ( art. 2

n° 4377 ).
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4393. Additions. 1. On pourrait valablementstipuler que la conditionsera

simplementextinctive(ut ex nunc), au lieu d'être résolutoire (ut ex tune) : art. 1134-1°.

fompar.n°»4373, 4389.
5.Onpeutsoutenir que la perte arrivée avant l'événement est pour le compte du

stipulant,puisqu'ilest obligé sous condition suspensive- n° 4392-2°.
3.Onpeutsoutenirque les fruits perçus par lui, dans le même intervalle, doivent

êtrerestituésaprèsl'événement, car son droit est anéanti, même pour l'usufruit. Mais
danslapratique,les parties chercheront ordinairement à utiliser pour le stipulant la

jouissanceintermédiaire(V. art. 1157).

5J§-> 1184. — Y a-t-il des contrats où la condition résolutoire soit

sous-entendue?Pour quel cas ? Au profit de qui? Quel droit en résulte-t-il ?
Commentdoit-il être exercé?

La condition résolutoire est toujours sous-entendue dans les

contrats synallagmatiques, pour le cas où l'une des deux parties
nesatisfera point à son engagement.

Dans ce cas, le contrat n'est point résolu de plein droit. La

partie envers laquelle l'engagement n'a point été exécuté, a le

choix ou de forcer l'autre à l'exécution de la convention lors-

qu'elle est possible, ou d'en demander la résolution avec dom-

mageset intérêts.

La résolution doit être demandée en justice, et il peut être ac-

cordé au défendeur un délai selon les circonstances.

Explication. Synallagmatique- n° 4025; résolution- n°4589.

4594. Sous-entendue... parla loi, quand même les parties ne l'au-
raientpas stipulée. On l'appelle condition résolutoire tacite par opposition
àk condition expresse.

Contrats synallagmatiques... dans le sens du Code (art. 1102), c.-à-d.

parfaits-n° 4026.
Nesatisfera point... c.-à-d. ne payera pas, bien que du reste son obli-

gationne soit pas éteinte par un autre mode que le payement (art. 1254).
Deplein droit... par le seul effet de l'inexécution, sans jugement.
Forcer l'autre à ^exécution... pourvu qu'il exécute lui-même.

Lorsqu'elle est possible... mais non si la chose a péri par la faute de l'au-
trepartie, ni dans d'autres cas semblables.

Accordé... parle juge.
Audéfendeur... celui qui n'a pas payé.
Selonles circonstances... selon que le défendeur est de bonne ou de

mauvaisefoi, solvable ou insolvable, ce qui exposerait le demandeur à tout

perdre.T. art. 16SS.

Analyse. 1° Dans un contrat synallagmatique, si l'une des parties ne
We pas,l'autre peut faire résoudre le contrat, 2° avec dommages-intérêts,
3°en conservant le droit d'exiger le payement ; 4° elle doit demander la ré-
solutionau juge , 5° qui peut accorder un délai.

4395. Déduct. et motifs. 1° Dérogation au principe d'après lequel
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1e mutuel dissentiment est nécessaire pour révoquer un contrat (arl.n34.joi.
— fondée sur le désappointement qu'éprouve la partie non payée ; désap-
pointement d'autant plus grand, qu'elle a payé elle-même ou est prête\
payer.

On peut aussi considérer l'art. 1184 comme une conséquence de cetteidée
qu'il y a mauvaise foi à réclamer l'exécution d'un contrat qu'on n'exécute
pas soi-même. En se refusant à remplir la charge, on renonce à invoquerle
bénéfice : l'un est le corrélatif de l'autre.

Enfin, on peut voir, ce me semble, dans l'article 1184, une application
du principe qui exige une cause comme condition essentielle à la validité
de toute promesse (art. 1151); d'où résulte l'annulation, après coup, delà
promesse , lorsque la cause n'est pas réalisée, ou vient à défaillir (causa
non secuta, suivant l'expression des Romains). Le promettant consentaità
faire un sacrifice, uniquement en vue du service promis par l'autre con-
tractant-nos 4175, 4176. Ce service n'étant pas rendu, il est en droit,dese
refuser à accomplir le sacrifice, ou même de revenir dessus, s'il l'a déjà
accompli. [Si l'on admet cette manière de voir, on appliquera la mêmedé-
cision aux contrats onéreux, quand même ils ne seraient pas synallagmati-
ques proprements dits].

2° Application du principe général qui astreint le débiteur à indemniser
de l'inexécution (art. 1147).

5° Application du principe qui donne force obligatoire aux contrats (arti-
cle 1134-1°). Autrement, on aurait tourné contre la partie qui apayé,le
bénéfice qu'on voulait lui accorder.

4° - n°s 5459,5460.
5° Attribution au juge d'un pouvoir exceptionnel-n° 88. La loi, préfé-

rant l'exécution du contrat à sa résolution, dans l'intérêt de la sécurité

commerciale, veut faciliter à la partie négligente l'accomplissement deses

devoirs.

4596. Addition. On peut stipuler, qu'en cas d'inexécution, le contratsera
résolu de plein droit, sans qu'il y ait besoin de s'adresser au juge, et sansquel'antre

partie puisse empêcher la résolution en payant après l'expiration du terme: cettecon-
vention n'a rien de contraire à l'ordre public, puisque sa rigueur ne frappeque lapartie
négligente (Arg. des art. 1134-1°, 6, 1139, 1183; V. cependant, art. 1656).

SECTION II.

Des obligations à terme.

4597. Explication. Terme... espace de emps accordé pour payer

(Poth., n° 228). — Ce mol désigne aussi (et c'est là sa signification propre)

le dernier moment, ou l'expiration de ce temps - n° 4505. — Enfin, dansla

pratique, on confond quelquefois la chose payable au terme avec le terme

lui-même. C'est en ce sens qu'on dit : payer son terme.

Employé dans le premier sens, « terme » est synonyme de « délai. »

4598. Divisions. 1. On peut diviser le terme en terme de droit m
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il face, selon qu'il est accordé par la convention ou par le juge (V. arti-

cle1292).
2.En terme suspensif ou exlinctif, selon qu'il marque le commence-

mentoula fin d'un droit. — Il s'agit, dans les art. 1185 à 1188, d'une es-

pècede terme suspensif qui ne retarde pas la naissance du droit (ce dont

a pourraitconvenir : art. 1154-1°), mais seulement son exercice.

5,Enterme exprès ou tacite, selon qu'il résulte d'une volonlé formelle

oudel'impossibilité d'exécuter immédiatement - n° 4225.

4399. Principe additionnel. L'obligation doit, en thèse géné-

rale,êlre exécutée sur-le-champ (In omnibus obligationibus, in quibus

iitsnonponitur, prmsenti die debetur : 1. 14, Dig. de regulis juris). La

stipulationd'un terme constitue une modalité exceptionnelle. Y., du reste,
if1598-1°et 5°.

^-> 1185. — L'effet du terme est-il le même que celui de la con-

ïlion?

Leterme diffère de la condition, en ce qu'il ne suspend point

l'engagement, dont il retarde seulement l'exécution.

4400. Explication. De la condition... suspensive ; car la condition
résolutoirene suspend pas davantage la naissance de l'obligation (arti-
tle1183-2°).
Nesuspend point l'engagement... a moins que les parties ne soient.con-

nues du contraire (art. 1154-1°) - n° 5498-2°.
Ilretarde.. l'exécution... à la différence du terme extinctif ou résolu-

toire-n°4398-2° ; comme la mort, dans un contrat de rente viagère.

Analyse. 1° L'obligation à terme produit un droit immédiat ; 2° son
Kéculionestdifférée jusqu'au terme.

4401. Dédnct. et motifs. 1° Interprétation de volonté-n 5815-
tae sur la certitude de l'événement qu'on prend pour terme, et la pro-
babilitéque les parties ont voulu, dès à présent, augmenter leur patrimoine
ta droitnouveau (V. art. 1157). La chose paraît même évidente, lorsque
«stipulantrend, de son côté, un service immédiat : il est clair qu'il entend
avenircréancier immédiatement en retour, sauf à concéder au débiteur

«tempsdont il a besoin pour trouver de l'argent.
* -n»4407-1°.

4402. Corollaire. L'adage qui a terme ne doit rien... est faux,

juand
onne le traduit pas ainsi : qui a terme n'est forcé de rien payer, quant

'Présent(art.'1186).
M03. Compar.additionn. 1. La chose due sous condition sus-

Wve périt pour le débiteur (art. 1182-1°) ; la chose due a terme périt pour
lancier-n° 4218-3°.
2'Le débiteur conditionnel ne peut faire des offres réelles valables

'1.1888-8°); le débiteur à terme le peut, si le terme n'est pas établi en
"«Mdu créancier (art. 1187).
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3. Le payement fait avant la condition peut être répété (art. 1233);ce-
lui qui précède le terme ne peut l'être (art. 1186). V. cépend. n° 4409.

4. Le débiteur peut être privé du bénéfice du terme (art. 1188),mais
non de celui de la condition (Poth. n° 235).

5. Le prédécès du légataire, avant la condition, rend le legs caduc(arti-
cle 1040) ; il en est autrement avant le terme (art. 1041).

jjUJj).> 1186. — Avant le terme, le payement peut-il être exigém

répété ?

Ce qui n'est dû qu'à terme, ne peut être exigé ayant l'é-
chéance du terme; mais ce qui a été payé d'avance, ne peut être

répété.

4404. Explication. Exigé.... Aussi appelle-t-on exigibles te
dettes sans terme (art. 2184). Compar. n° 1854.

4405. Échéance... Arrivée du terme, expiration du délai.
D'avance... avant l'époque de l'exigibilité.
4406. Repéter ce qu'on a payé, c'est en demander la restitution.De

repetere, redemander.

4407. Déduction. 1° Ne peut être exigé... Conséquence duprin-

cipe qui attribue force obligatoire à la convention des parties (art. 1134-1°).
2° Ne peut être répété... Conséquence du principe d'après lequelnul

n'est obligé s'il n'y a consenti. On pouvait en douter: en effet, cequiest

payé sans être dû est sujet à répétition (art. 1235) ; mais précisément,la

dette non exigible existe dès le moment du contrat (art. 1185).

4408. Exceptions. V. art. 1167,1753, Cod. pr. 820, Cod.comm.

446-3°.

Addition. Le créancier peut, avant que le terme ne soit arrivé,faire

des actes conservatoires (Arg. a fortiori de l'art. 1180).

4489. Question. Le débiteur qui paye par erreur avant le terme,peut-il

répéter?
Oui : L'erreur est un vice du consentement, qui doit entraîner la nullitédetoutacte

volontaire, tel que le payement (Arg. de l'art. 1109 ). — L'art. 1186 n'estapplicable
qu'au cas où le débiteur payesciemment.—Autrement, le créancier priveraitle débiteur

des avantages quelui aurait procurés la jouissance intérimaire de la chosedue.

NON: L'art. 1186 exclut la répétition de ce qui a été payé d'avance,sansdistinguer
s'il y a erreur ounon.— Bien plus, cet article n'a d'utilité que dans lecasd'erreur,car

c'est alors seulement que l'art. 1377 accordela répétition. —On nepeut direquonai

payé indûment, puisque la dette existe dès le jour du contrat (art. 1185).—Letoit»"

main le décidait ainsi (Lois 10 et 16 à 18, Dig. de condict. indebiti). —Poter P"11

égalementl'admettre (n°s 230 et 510).
4410. Onpeut n'adopter la négative qu'avec des restrictions : ,.
1° On peut, selon moi, admettre exceptionnellement la répétition, danslecas

créancier s'était engagé à faire jouir le débiteur de la valeur qui est l'objetde a e,

par ex., s'il la lui a prêtée pour 10 ans : il est clair qu'il reviendrait contresonpj

fait, en abusant d'un remboursement fait par erreur. — Il en est autrementpan
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jflaiestune pure concession faite au débiteur pour lui permettre de trouver de l'ar-

gent(V.,par ex., art. 1565-3°).
joPlusieursauteurs se bornent à accorder au débiteur une indemnité, à raison de la

jouissanceintermédiaire dont le créancier profite à ses dépens. S'il s'agit d'une somme

d'argent,le débiteur réclamera, ou les intérêts pour le temps postérieur à sa réclamation

(Arg.del'art. 1153-3°), ou la restitution du capital, en offrant au créancier de lui con-
stituerlesmêmessûretés que dans l'origine.

j^->- 118,1?. —En faveur de qui le terme est-il stipulé?
Le terme est toujours présumé stipulé en faveur du débiteur,

à moins qu'il ne résulte de la stipulation ou des circonstances,

qu'ila été aussi convenu en faveur du créancier.

Mil. Explication. Toujours... quand même on ne l'a pas dit

expressément.
Stipuler, signifie ici manifester la volonté d'obtenir un avantage. Ce

mota, d'ordinaire, un sens moins large - n° 4019 - 3°.
(h des circonstances... lorsque le payement anticipé priverait le créan-

cierde l'avantage qu'il avait en vue dans le contrat. Exemples : art. 1944;
Cod.com.146,187.

Aussien faveur du créancier... à plus forte raison, si c'est uniquement
àsonprofit. >

4412. Déduct. et motifs. 1° Présumé en faveur du débiteur...

Conséquencede l'art. 1162; ou bien, interprétation de volonté - n° 3815 -

fondéesur ce que le retard dans le payement est, en thèse générale, avanta-

geuxau débiteur et nuisible au créancier, qu'il prive de la jouissance in-
termédiairede la chose (inter-usurium).
2°Stipulation... Conséquence de là liberté des conventions (art. 1134-1°).
3° Circonstances... Retour au principe qui permet au juge de recher-

cherl'intention des parties par tous les moyens possibles.

4413. Intérêt de la décision. On est toujours libre de renoncer
àundroit introduit à son profit: en conséquence, le débiteur peut payer
avantle terme , en règle générale (art. 1258 - 4°). Quand le terme est sti-
puléuniquement en faveur du créancier; celui-ci peut exiger la dette

auparavant(art. 1944). 11faut le consentement des deux parties, quand le

terne;esten faveur de toutes deux (Cod. comm. art. 146,161).
»-> 1188. — Le débiteur peut-il être privé du bénéfice du terme?

Le débiteur ne peut plus réclamer le bénéfice du terme lors-

ÏJi'il
a fait faillite, ou lorsque par son fait il a diminué les

sûretés qu'il avait données par le contrat à son créancier.

£414. Explication. Le bénéfice du terme... c.-à-d. se refuser à
Mer auparavant.

*

4415. Faillite... Refus de payer ses dettes, de la part d'un commer-
W.-. État du commerçant qui cesse ses payements (Cod. comm. art. 437).
Par son fait... a plus forte raison, par sa faute.
4416. Sûretés... On appelle ainsi les droits accessoires donnés au
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créancier pour assurer l'exercice du droit principal; comme la créancecon-
tre une caution ,1e gage, l'hypothèque, Pantichrèse. On appelle surtoutsû-
retés, les objets mêmes sur lesquels reposent ces droits accessoires, parce
qu'ils font en effet la sûreté du créancier. C'est dans ce sens qu'on ditdans
le texte « diminuer les sûretés »; par ex., si le débiteur détruit le meuble
engagé, l'immeuble hypothéqué ou donné à antichrèse.

Par le contrat... dans lequel le terme est convenu. Il en serait autre-
ment, si les sûretés n'avaient été accordées qu'après coup.

Analyse. Causes qui rendent la dette exigible : 1° Faillite du débi-
teur; 2° diminution, par son fait, des sûretés qu'il avait accordées dansle
contrat.

4417. Oëduction. Dérogation au principe qui attribue force obli-

gatoire au contrat, jusqu'à dissentiment mutuel (art. 1134-1° et 2°).
Motifs. Le créancier n'accorde de délai au débiteur, que parcequ'ila

confiance en sa solvabilité; or, la faillite et la diminution des sûrelésdé-
truisent celte confiance. Le créancier serait victime, si les autres créanciers
du failli pouvaient se distribuer le prix des biens du débiteur, sansqu'il
fûtadmisà y prendre part; — ou bien, si, faute de sûretés, il n'avait qu'un
dividende à percevoir comme les autres (art. 2093).

4418. Additions. 1. L'article 124du Codedeprocédure indiquetroisautres
événements comme enlevant au débiteur la jouissance du délai qui lui a étéaccordé;
mais il paraît avoir eu exclusivement en vue le terme de grâce (Arg. desart. 122et15!
C. proc).

2. L'art. 1188 n'attribue point expressément à la déconfiture - n° 4803- l'effetdepri-
ver du bénéfice du terme. — Cependant, on peut soutenir qu'il en est ainsi,non-seule
ment dans les cas prévus par les art. 1615 et 1913, mais encore en thèse générale:en

effet, la déconfiture exposele créancier à un danger plus imminent que la faillite,celle-
ci pouvant être le résultat d'un embarras momentané. L'orateur du gouvernementl'adit
dans son exposédes motifs.

SECTION III.

Des obligations alternatives.

4419. Explication. L'obligation est alternative, comme sonnom

l'indique, lorsqu'elle a pour objet une chose ou une autre (ou une troisième,

et ainsi de suite indéfiniment). La promesse comprend toutes les chosesin-

diquées , mais sous une disjonctive (ou), de sorte qu'elle doit en définitive

se concentrer sur l'une de ces choses. Exemple : Primus promet à Secundus

un cheval ou un boeuf. Le cheval et le boeuf sont également promis, et par

conséquent également dus; mais de sorte qu'en donnant l'un des deux, l'o-

bligation se trouve exécutée.
4420. Additions. 1. L'obligation est facultative, lorsqu'elle réserve

au débiteur la liberté de donner une autre chose à la place de la chose due.

Exemple: Primus promet à Secundus un cheval, en se réservant de donner

un boeuf à la place. Le cheval seul est promis ; le boeuf n'est pas dû, matsiles
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susceptibled'être payé au lieu de la chose due; il est infacultate solu-

ioms,et non in obligatione (Poth., n° 244).
1 L'obligation est indéterminée, quand elle a pour objet une chose dont

l'individun'est pas déterminé. Ex. Primus promet un cheval, sans dire le-

quel
- n° 4186.

4421. Comparaison. 1. L'obligation alternative ressemble à l'obligation
limitative,en ce qu'elle laisse le choix entre plusieurs objets. Mais elle a plusieurs ob-

jits,detellesorte qu'elle n'est pas éteinte par la perte de l'un d'eux ; au contraire,
l'obligationfacultatives'éteint si la chose in obligatione vient à périr, quand même la
àsetnfacultatesolulionis subsiste.
5.L'obligationindéterminée donne un choix, mais seulement entre les individus du

mêmegenre,et ne s'éteint que par la perte du genre entier. L'obligation alternative
taaele choixentre différents genres, et le plus souvent même entre des individus dont
Ilpertesuffitpour libérer le débiteur.
3.L'obligationalternative n'est pas plus conditionnelle que l'obligation indéterminée;

unesaitpasencore, il est vrai, quel objet sera dû, mais on est certain qu'un objet
sidû.Doncle contrat produit immédiatement un droit de créance au profit du sti-

pulant.
Corollaire.S'il s'agit d'une obligation de donner des corps certains, le créancier

devientimmédiatementpropriétaire (Arg. de l'art. 1138-2°). Il acquiert une propriété
sousalternative(1). Nulle part la loi ne défend d'affecter de cette modalité le droit de
disposer(V.art. 1134-1°).Donc, s'il s'agit de deux immeubles, le stipulant peut les hy-
pathéquer; seulement,le choix de l'un d'eux anéantira l'hypothèque établie sur l'autre,
S'ils'agitde deuxmeubles, il peut revendiquer celui qui sera choisi, malgré les autres
lanciersdu débiteur insolvable.
1.V.n»4582.

5s57->1189. — Que doit donner un débiteur sous alternative ?

Le débiteur d'une obligation alternative est libéré par la dé-
livrancede l'une des deux choses qui étaient comprises dans l'o-

Migation.

4422. Explication. Alternative - n° 4419; délivrance - n° 5625.
ff»e obligation... Lisez : qui a contracté une obligation...
Parla délivrance... en remplissant d'ailleurs toutes les conditions re-

lisespour la validité du payement (art. 1258, etc.).
fts deux choses... C'est pour plus de simplicité que le Code en suppose

taix: il pourrait y en avoir davantage (art. 1196).
Comprisesdans l'obligation... c.-k-d. qui en étaient l'objet (compar.

1*4420).

4423. Déduction. Conséquence du principe d'après lequel nul n'est
*igêqu'autant qu'il a promis. Le débiteur, par hypothèse, a promis une
«niedeschoses, l'une ou l'autre, et non pas l'une ET l'autre, c.-k-d. lou-
Wesdeuxà la fois. Dans ce dernier cas, il ne serait libéré que par la dé-
!lvrancedes deux choses.

(')V.cependantlediscoursdeBigot-Préaineaeu.
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^» > 1190. — -d qui appartient le choix entre les choses duessm
alternative ?

Le choix appartient au débiteur, s'il n'a pas été expressé-
ment accordé au créancier.

4424. Explication. Le choix... de celle des choses dont la déli-
vrance doit produire l'extinction de la dette..'

Appartient... dans le silence des parties.

Expressément... ou par une manifestation quelconque de volonté.,
4425. Déduction. Conséquence-de l'art. 1162. La charge del'obli-

gation est plus lourde quand le choix appartient au créancier.

4426. Corollaire. Le créancier, dans sa demandé, doit conclureà cequel!
débiteur lui délivre une des choses à son choix (V. Poth., ti° 282).

^ > 1191. — Le débiteur peut-il offrir une partie de chacunek

choses ?

Le débiteur peut se libérer en délivrant l'une des deux choses

promises; mais il ne peut pas forcer le créancier à recevoir une

partie de l'une et une partie de l'autre.

4427. Explication. L'une des deux choses... entière.Maisilw

peut... quand même elle pourrait se diviser sans détérioration.
Forcer., à recevoir:.: en faisant' des offresTéelles suivies de consigna-

tion. ! "

Partie de l'autre... quand même les valeurs des deux portions réunies

dépasseraient la valeur d'une des choses entières. — A fortiori, s'ilyen
avait plus de deux (art. 1196).

4428. Déduction. Conséquence du principe qui interdit dedivi-
ser le payement (art. 1244).-Le débiteur doit donner la chose due(arti-
cle 1245).

Réciproque. Le créancier, s'il a le choix (art. .1190), ne peut exiger
partie d'une des choses et partie de l'autre.

5^—> 1198., — ,L'obligation, lorsque l'une des choses nepeut enet

l'objet, est-elle valable ? Et de quelle manière?

L'obligation est pure et simple, quoique contractée d'une ma-

nière alternative, si Fune des deux choses promises ne pouvait
être le sujet de l'obligation.

4.429. Explication. Pure et simple... c.-à-d. non alternative.Ces

mots varient de signification, selon ceux auxquels on les oppose-n"&

Quoique contractée... c.-a-d. bien que les parties aient annoncé l'inten-

tion d'y comprendre plusieurs objets sous une disjonctive.
Ne pouvait... au moment du contrat. Il en serait de même si lactose

cessait plus tard de pouvoir servir d'objet (Arg. de l'art. 1195-1°).
Le sujet de l'obligation... lisez : l'objet (art. 1108, 1126). Exemple:

Primus promet à Secundus un fonds ou un monument public. V. art.lift

1129,1130-2°.
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4450. Déduction. Conséquence du principe qui fait de l'objet une

.conditionessentielle à la validité du contrat (art. 1108).

Onpouvait douter de la validité, dans l'espèce, le débiteur paraissant

avoirla faculté de se libérer avec rien. Mais il en résulte tout simplement,
aucontraire, que la faculté de fixer l'obligation sur une chose autre que
cellesusceptible de servir d'objet, n'existe pas : cette chose seule reste com-

'jrisedans l'obligation : dès lors, l'obligation n'a qu'un objet, mais a un

objet.

|§->-1193. -— Quel est l'effet de la perte dune des choses, avec ou

«s te faute du débiteur? Ou bien de la perte de toutes deux, le débiteur étant

a fauteà Fégard de l'une ?

L'obligation alternative devient pure et simple, si l'une des

chosespromises périt et ne peut plus être livrée, même par la

fautedu débiteur. Le prix de cette chose ne peut pas être offert

Isa place. -

Si toutes deux sont péries, et que le débiteur soit en faute à

l'égard de l'une d'elles, il doit payer le prix de celle qui a péri
ladernière.

4431, Explication. L'obligation alternative... lorsque le choix ap-
partientau débiteur (Compar. art. 1194-1°).
Devientpure et simple'... sauf la restriction portée dans le 2e alinéa.
Périt... ou disparaît, ou est mise hors du commerce (art. 1302).
Par la faute... ou le fait - n° 49S1.
Être offert... c.-k-d. être l'objet d'offres réelles. V. art. 12S7. De son

côlé,îe créancier rie pourrait l'exiger.
Del'une d'elles... Le texte ne distingue pas si c'est à l'égard de celle qui

apérila première, ou de celle qui a péri la dernière.

4432; Déduction. 1er alinéa. Si l'une périt... Conséquence de

l'arl.U9Vd'après lequel l'obligation reste valablemalgré le défaut d'alter-
nativeréelle.

Même,parlafaute..,Ge cas pouvait faire doute, parce que la faute du
débiteurne saurait nuire au créancier ; mais, dans l'espèce, elle ne lui en-
lèveaucun droit, puisqu'il n'avait pas le choix, par hypothèse (Comp. arti-
cle1194-^o). ,,...;!

Prix ne peut être offert... Conséquence du principe qui prescrit de
donneren payement la chose due (art. 1243). L'alternative n'a jamais porté
surle prix delà chose détruite, mais sur la chose elle-même. En stipulant
lachoseA.ou la chose B, le créancier montre que, dans son intention, la
tlioseBpeut seule .remplacer la chose A. On ne doit pas rétorquer contre

to(V. Polh. no 251) une règle introduite en sa faveur, celle qui lui per-
metd'exiger la valeur de la chose détruite par le fait du débiteur.

2eAlinéa. Dans le cas où la faute concerne la chose détruite la dernière,
le2ealinéa applique le principe qui rend le débiteur responsable de la perle
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arrivée par son fait (art. 1302) ; — mais, dans le cas inverse, le rédacleura
oublié ce même principe, préoccupé qu'il était, sans doute(l),dcladéci.
sion trop absolue , posée dans le 1er alinéa, et d'après laquelle l'obligation
est rendue pure et simple par la faute qui détruit l'une des choses.

4455. Critique. Cette décision est trop absolue : en effet, la fautek
débiteur, en faisant périr la chose A, permet bien au créancier d'exigerla
chose B, mais ne saurait libérer définitivement le débiteur de la valeurdelà
chose A, dans le cas où, après coup, la chose B cesse d'être due. Réciproque-
ment elle ne devrait pas aller jusqu'à rendre le promettant responsableà
cas fortuit arrivé par rapport à la chose B: C'est cependant ce que décidele
Code ; mais mal à propos dans toutes les hypothèses : 1° Si la choseAestla
plus précieuse, le débiteur tire en définitive de sa faute un bénéfice égalàla
différence des deux objets ; 2° si la chose B est la plus précieuse, la respon-
sabilité du débileur excède le préjudice réel causé par sa faute, d'uneva-
leur égale a la différence des deux objets.

Dans la pratique, il arrivera rarement que l'on promette deux chosesde
valeurs très-inégales, ce qui atténue les inconvénients de la décision adoptée
par le Code.

$} > 1191:. — Quel est Veffet de là perte d'une des choses duesson

alternative au choix du créancier? Ou de toutes les deux, quand le débiteur

est en faute à Végard de f une ?

Lorsque, dans les cas prévus par l'article précédent, le choii

avait été déféré par la convention au créancier ;
Ou l'une des choses seulement estpérie; et alors, si c'est sans

la faute du débiteur, le créancier doit avoir celle qui reste; sile

débiteur est en faute, le créancier peut demander la chose qui

reste, ou le prix de celle qui est périe ;
Ou les deux choses sont péries; et alors, si le débiteur esten

faute à l'égard des deux, ou même à l'égard de l'une d'elles seu-

lement , le créancier peut demander le prix de l'une ou de l'au-

tre à son choix.

4454. Explication. Déféré par la convention... art. 1190.Donc

l'article précédent slatue pour le cas où la convention est muette.
Sans la faute... et la mise en demeure (Bigot-Préam.).
Doit avoir... En d'autres termes, la créance n'a plus pour objet quecelle

qui reste.
Ou le prix... a son choix. V. la fin de l'article.

4455. Prix... Ce mot signifie ici la valeur de la chose. C'est le pris

qu'on donnerait d'une chose exactement semblable, si on l'achetait.-
De l'une ou de l'autre... et par conséquent, de celle-là même quia

péri sans la faute du débiteur, eût-elle péri la première, et fût-elle laplus

précieuse. Le Code ne distingue pas.

(i) V.lediscoursdeBigot-Préameneu.



AitT. 1194-1195. — HOS 4433 A 4439. 433

4436» Déduction. 2e alinéa. Celle qui reste - n° 4432.

Chose.,ou leprix... Conséquence de cette idée, que la faute du débiteur

nesaurait porter préjudice au créancier; or, c'est ce qui arriverait si elle
leprivaitdu choix que lui attribue le contrat.

3»alinéa. Quand le créancier choisit la chose à l'égard de laquelle la
fautea été commise, le 3e alinéa consacre une application de la règle qui
permetau créancier de demander la valeur de la chose due, si elle a péri
parlafaute du débiteur.

Quandle créancier choisit la chose détruite fortuitement, on déroge en
mêmetemps à celle règle et à celle qui libère le débiteur de toute respon-
sabilitéà l'égard de la perte arrivée par cas fortuit. Le rédacteur a consi-
déréla faute comme enlevant le choix au créancier, et l'indemnité la plus
complètelui a paru consister dans la concession de ce même choix en dépit
desévénements (1).

4437. Critique. Le Code a eu tort de permettre le choix de la
chosedétruite sans la faute, soit qu'elle ait péri la première, soit qu'elle ait
périla seconde. C'est ce qu'on voit dans les deux espèces suivantes.

1°La chose A périt par cas fortuit; puis la chose B, par la faute du pro-
menant.Il est clair que l'obligation était devenue pure et simple par la perte
delachose A (Arg. des art. 1192 et 1193-1°), et que l'on admet ici le con-
trairemal à propos : la faute du débiteur l'oblige bien à donner la valeur
delàchose B, mais ne saurait rétroagir en quelque sorte, et l'obliger à
donnerla valeur de la chose A qu'il ne devait plus.

2°La chose A périt par la faute; puis la chose B, par cas fortuit. La
fautedu débiteur, en l'obligeant de donner la valeur de la chose A, sur la
demandedu créancier, ne le libérait certes pas de l'obligation de donner la
choseB; mais ne devait pas aller jusqu'à le rendre responsable du cas for-
luilarrivépar rapport à cette chose. — Du reste, voy. n° 4433 inf.

w~^ 1195. — Quel est l'effet de la perte des deux choses par cas
fortuit?

Si les deux choses sont péries sans la faute du débiteur, et
avantqu'il soit en demeure, l'obligation est éteinte, conformé-
mentà l'article 1302.

4438. Explication. Avant., demeure... ou même après, s'il prouve
Celles auraient également péri chez le créancier (art. 1302).

L'obligation est éteinte... Le créancier ne peut demander le prix d'au-
cunedeschoses, lors même qu'il aurait le choix.

4459. Déduction. Le législateur a pris soin d'avertir lui-même
?l|il lire une conséquence du principe suivant lequel la perte de la chose
duelibère le débiteur (art. 1302).

Mv. lediscoursdeBigol-Préameneu.
II.
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£§-> il SIC. — Y a-t-il des règles spéciales pour le cas où l'oMigt,.
lion comprend plus de deux choses ?

Les mêmes principes s'appliquent aux cas où il y a plus de
deux choses comprises dans l'obligation alternative.

4440. Explication. Principe... proposition considérée commet»
renfermant une autre qui s'appelle conséquence. On dit ordinairement, par
figure, que le principe produit ou engendre la conséquence; qu'il estfé-
cond , fertile en conséquences. — Quand on oppose principe à excep-
tion, il signifie une proposition applicable dans le plus grand nombrede
cas; ou, au moins, applicable dans le doute.

Les mêmes principes... Ainsi la prestation d'une seule chose libèreles
débiteurs; c'est à lui que le choix appartient dans le doute.

Plus de deux... Le nombre est illimité.

4441. Déduction. Elle est la même que pour tous les articlesprécé-
dents. La multiplicité des objets.ne modifie pas les raisonnements appli-
cables au cas de dualité.

4442. Restriction. 'L'obligation ne devient pas pure et simple,
par la perte fortuite d'une seule des choses, mais bien de toules leschoses
moins une (Compar. art. 1193-1°).

4445. Additions. 1. On pourrait faire porter l'alternative sur desfaits,ou
même surdes.abstensions, et les combiner avec les prestations. Ex. : Primusprometde
donner telle chose, ou d'accomplir tel fait, ou de s'abstenir de tel autre.

2. On pourrait combiner dans la promesse les conjonctives et les disjonotives.&,,:
Primus promet les choses A et B, ou les chosesCet D, ou la choseE.

SECTION IV.

Des obligations (créances ou dettes) solidaires.

4444. Explication. Solidaire vient de solidus, intégral. Onap-

pelle ainsi l'obligation affectée de solidarité. V. art. 1197 et 1200. Lemême
nom se donne au créancier ou au débiteur, suivant les cas.

La solidarité est une qualité (ou une modalité) de l'obligation, envertu

de laquelle toute la chose due peut être demandée par un seul descréan-

ciers (créance solidaire) ou a un seul des débiteurs (dette solidaire), bien

que, d'ailleurs, l'obligation soit divisible. — Pothier se sert du mot soli-

dité. — Ajout. n°s 446S et 5382.

4445. On suppose dans cette section qu'il y a pluralité de créanciers,ou

de débiteurs, ou des uns et des autres à la fois. Du reste, il vaut mieuï,

quand on examine le point de vue de la créance, supposer un débite»'

unique, et réciproquement. On évite par là une complication inutile.
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§ 1. — De la solidarité entre les créanciers.

^-> 1191?. — Quand l'obligation est-elle solidaire entre créanciers ?

L'obligation est solidaire entre plusieurs créanciers lors-

quele titre donne expressément à chacun d'eux le droit de

demander le payement du total de la créance, et que le paye-
mentfait à l'un d'eux libère le débiteur, encore que le béné-
ficede l'obligation soit partageable et divisible entre les divers
créanciers.

M46. Explication. Plusieurs créanciers... quand même le débi-
teurserait unique.
Letitre... le contrat, ou le testament.

Expressément... La solidarité ne se présume pas plus entre créanciers
qu'entredébiteurs (art. 1202).

Dutotal de la'créance... Lisez : de l'objet entier de la créance.
Fait à l'un d'eux... de ce même total.
libère le débiteur... même envers les autres créanciers.
4M7. Bénéfice... valeur qui est l'objet de la créance. Elle est un bé-

néfice,en ce sens qu'elle sort du patrimoine du débiteur pour entrer dans
celuidu créancier. Mais v. n° 4035.

4M8. Partageable et divisible... pléonasme. Cependant on pourrait
trouverune nuance entre ces deux termes : quand même une obligation est
indivisible,le bénéfice qui en résulte doit se partager entre les cocréan-
ciers.

Analyse. Trois conditions sont requises pour que la créance soit soli-
daire:1° Disposition expresse; 2° faculté pour chacun de demander le
tout;3»faculté pour le débiteur de se libérer en payant à un seul. — 4° La
solidaritéest compatible avec la divisibilité et avec la division de la
créance.

M49. Séduction. 1° Conséquence de l'article 1162 : la solidarité
entreles créanciers aggrave sous divers rapports la position du débiteur.
Comp.art. 1202.

^"
et 5° Les deux propositions intermédiaires contiennent les éléments

11unedéfinition -n° 2616; il ne suffit pas que chaque créancier ait le droit
* demander toute la valeur indiquée dans le contrat; il faut, en outre,
p!le débiteur soit libéré par une prestation unique; autrement, il y aurait
ej récité plusieurs créances indépendantes.
* Conséquence de la liberté de contracter ( art. 1134-1° ). C'est surtout

pandla créance est divisible qu'il est utile de stipuler la solidarité. D'autre
M, donner à quelqu'un mandat de recevoir un payement, ce n'est pas
ajfoer la valeur qui est l'objet de la créance.
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4450. Corollaires. 1. Payement du total... Donc le débiteurne
pourrait offrir à l'un des créanciers sa part dans la créance.

2. Donc chacun d'eux a mandat implicite à l'effet de recouvrer etde
conserver (art. 1199) la part que les autres ont dans la créance. Et comme
ils doivent se partager le produit du recouvrement, on peut les considérer
comme associés (art. 1852).

4431. Application. La solidarité entre créanciers n'est pas stipuléedans
la pratique. Pothier (n° 259) donne pour exemple un legs fait sous unedisjoncte:
Mon héritier donnera 100 à Primus 00 à Secundus. On pourrait, toutefois,contester
qu'il y ait solid* rite dans cecas sousle Codecivil-,à cause du mot expressémentqu'em-
ploie notre texte.

4452. Addition. On conçoit qu'un créancier, dansune affairedontildoit
retirer tout le bénéfice, s'adjoigne des mandataires, pour lesquels il stipulelaqualitéde
créancier, bien qu'ils se bornent à lui prêter leurs soins (Arg. a pari del'art. 1516).Ils
devraient alors lui rendre compte de tout ce qu'ils auraient touché, ctue pourraientdis-
poser d'aucune portion de la créance. Lui, au contraire, aurait un pouvoiraussiétendu
qu'un desduo rei stipulandi en droit romain. V. n° 4455-2°.

^—> 119S. —Le débiteur peut-il payer à l'un des créanciers, à son
choix ? L'un deux peut—il faire remise ?

Il est au eboix du débiteur de payer à l'un ou à l'autre des

créanciers solidaires, tantnju'il n'a pas été prévenu par les pour-
suites de l'un d'eux.

Néanmoins la remise qui n'est faite que par l'un des créan-

ciers solidaires , ne libère le débiteur que pour la part de ce

créancier.

Explication. Créancier solid.- n° 4444; remise-n° 4827.

4455. Payer à l'un... 11peut le forcer de recevoir le tout.

4454. Poursuites... Ce mot, au pluriel,s'entend non-seulement d'une

assignation, mais encore des actes d'exécution faits en vertu d'un titreexé-

cutoire, qui dispense de poursuivre en justice.
De l'un d'eux... C'est a celui-là. qu'il doit payer.
Que par l'un... et non par tous réunis.

Que pour la part... Mais elle le libère pour celle part. Dès lors les autres

ne peuvent ensuite demander que le surplus.
443a. Déduction. 1« alinéa. 77 est au choix... Conséquencedu

principe qui permet de payer valablement au créancier ou à son manda-

taire (art. 1259).
Pas., prévenu... Restriction à la proposition précédente, fondée sur le

danger que courrait chaque créancier de faire des poursuites inutiles.—On

peut aussi rattacher celle restriction au principe d'après lequel la poursuite
en justice produit une espèce de novalion qui oblige le défendeur à subiret

à exécuter la condamnation.
2" Alinéa. Conséquence du principe qui défend de dessaisir quelquun

malgré lui de son droit, même de sa créance - n° 1959.
Il élait besoin de s'en expliquer, parce que le droit romain, suivipu
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Pothier(n° 260), permettait à un seul des créanciers solidaires de remettre

toutela dette (L. 2, Dig. de duobus reis). C'était la conséquence rigoureuse
h principe qui considère chacun d'eux comme créancier pour le tout.

Jlaisle Code les suppose associés pour le recouvrement d'une créance com-

munedont ils doivent se partager le bénéfice (V. art. 1 197 inf.) : la remise

totalefaite par l'un nuirait aux autres quand même ils conserveraient un

recourscontre lui, car il pourrait devenir insolvable.

4456. Corollaire. Un des créanciers solidaires ne peut, sans mandat

spécialdes autres, disposer de leur part dans la créance, par novalion, ces-

sion,Iransaction, compromis, délation de serment (art. 1563-2°). Mais

•$} > 1199. — Quel est Veffet de l'interruption de prescription opérée
m profit d'un des créanciers solidaires ?

Tout acte qui interrompt la prescription à l'égard de l'un des
créanciers solidaires, profite aux autres créanciers.

Explication. Interrompt - n° 4481 ; prescription - n° 707.

4457. Tout acte qui interrompt... Citation en conciliation ou en jus-
lice,saisie ou commandement de la part du créancier, reconnaissance de la
partdu débiteur (art. 2244,2248).

4458. Déduction. Conséquence de la règle qui donne qualité a cha-
quecréancier solidaire «pour demanderle payement du total de la créance
(art.1197), » et par cela même pour faire exécuter la condamnation qu'il
obtiendrait.

4459. Corollaire. Si la créance a pour objet une somme d'argent,
lademande de l'un fait courir les intérêts moratoires au profit de tous (arg.
«pari de l'art. 1207).

4460. Addition. Le même motif qui fait,profiter tous les créanciers

^l'interruption milite pour les faire profiler delà suspension; cependant
celleconséquence est contestable (arg. a contrario de l'art. 1199 et de
l'art.2251),

§2. — De la solidarité de la part des débiteurs.

1° Nature et établissement de la solidarité.

w-> 1300. — Quand l'obligation est-elle solidaire entre débiteurs ?

Dy a solidarité de la part des débiteurs, lorsqu'ils sont obli-

ps.a
une même cbose, de manière que chacun puisse être con-

tint pour la totalité, et que le payement fait par un seul libère
te autres envers le créancier.

explication. Solidarité - n° 4444 ; payement - n° 4620.
"'• De la part des débiteurs... ce qui en suppose plusieurs (comp.

«•1197), n'y eût-il qu'un créancier unique. V. n" 4445.
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Uneméme chose... Autrement, il y aurait plusieurs dettes distinctes.
Pour la totalité... encore que la perle résultant de l'obligation soitpar-

tageable entre les codébiteurs (compar. art. 1197 inf.; art. 1213).
4462. Analyse. Trois caractères constituent la solidarité : 1°Identité

d'objet; 2° faculté de contraindre chacun à un payement intégral- 5»{a-
culte d'éteindre la dette par une prestation unique.

4465. Déduction. Définition -n° 2616. — Si les débiteurs devaient
tous des choses différentes, ou si tous devant une même valeur, étaient
tenus de la donner chacun de son côté, il y aurait plusieurs dettes distinctes,
et non une dette unique contractée par plusieurs.

4464. Corollaire. Libère les autres... Donc chacun des codébiteurs
a mandat de payer pour les autres. Mais si c'était la le seul effet de lasoli-
darité, elle serait inutile, puisque un tiers peut payer sans autorisation

(art. 1256); elle comporte un mandat réciproque sous [plusieurs autresrap-
ports (V. art. 1205 à 1207.)

4465. Restriction. 11semble résulter des premiers mots du testequ'ily
a solidarité toutes les fois que les caractères indiqués se trouvent réunis, maiscerésul-
tat est modifiépar l'article 1202, d'après lequel une convention expresse,ouunedispo-
sition légale, sont nécessaires pour établir la solidarité. Dès lors il peut arriverqne
plusieurs personnes se trouvent dans le cas d'être poursuivies chacunepourla totalité
d'une même dette, sans être codébiteurs solidaires. Ces sortes d'obligationspeuventa
nommer obligations in solidum : elles n'entraînent pas toutes les conséquencesracep-
tionnelles attachées àla solidarité, notamrnentpar les articles 1205à 1207.—Onpeuten
donner pour exemple l'obligation résultant du mandat confié à plusieurspersonnesde

gérer une même affaire, sans divisiond'attributions : chacune est responsablè*pourle
tout du défaut de gestion, ou de la mauvaisegestion, puisque l'affaire lui a été confiée

pour le tout comme aux autres ; mais les poursuites dirigées contre les autresresteraient
sans effet à son égard. — Ajout. n° 4541.

^. > ISOl. —Les débiteurs solidaires peuvent-ils être ternisdiffé-

remment les uns des autres?

L'obligation peut être solidaire quoique l'un des débiteurs

soit obligé différemment de l'autre au payement de la même

ebose ; par exemple, si l'un n'est obligé que conditionnellement,

tandis que l'engagement de l'autre est pur et simple, ou si l'un

a pris un terme qui n'est point accordé à l'autre.

Explication, Condition - n° 4343 ; terme- n° 4357.

4466. Que conditionnellement... Du reste, si la condition vientà dé-

faillir, la solidarité n'existera pas par rapport a celui-lii.
Pur et simple... c.-à-d., ici, non conditionnel.
Pris un ter me... ou s'ils se sont obligés à payer en des lieux différents

(Poth., n°263).

4467. Bcdnction. Conséquence de la définition donnée par l'ar-

ticle 1200, qui exige seulement l'identité d'objet comme caractère essen-

tiel de l'obligation solidaire. Dès lors il n'y avait pas de raison pourres-

treindre a cel égard la liberté des conventions (art. 1154-1°).
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S-> 1SOS. — Comment s'établit la solidarité?

La solidarité ne se présume point ; il faut qu'elle soit expres-
sémentstipulée.

Cette règle ne cesse que dans les cas où la solidarité a lieu de

pleindroit, en vertu d'une disposition delà loi.

4468. Explic Ne se présume point... dans le silence des parties;

pasplusentre les créanciers qu'entre les débiteurs (V. art. 1197).

quelle soit stipulée... Donc elle peut être stipulée, c.-a-d.. établie parla
conventiondes parties (art. 1134-n° 5411).

4469. Ne cesse... c.-k-d. ne reçoit exception. Latinisme, de cessât

iijula.
Deplein droit... sans convention.

4470. Dédnct. et motif. 1er Alin. Ne seprésume... Conséquence
lel'article1162: la solidarité aggrave la position des codébiteurs.

Expressément stipulée... Le texte paraît déroger ici au principe qui
fondeles contrats sur le consentement, sans prescrire aucune forme a sui-
vredans sa manifestation. La nécessité d'exprimer l'intention de rendre

l'obligationsolidaire s'explique par les anomalies que présente cette moda-
. litéfV.art.1205 à 1207).

2«Alinéa. Conséquence du principe qui permet au pouvoir législatif de
créerdesobligations - nos 2 et 15.

4471. Applications. V. articles 595,596,1055, 1442, 1755,1887,
2002;Cod. comm. 22,25, 28,118, 140,187; Cod. pén., 5b.

Corollaire - n° 4465.

4472. Restrictions. 1. Expressément... Il ne faut pas conclure de
lape le mot solidarité doive se trouver dans l'acte : nulle part le droit

françaisne prescritde termes sacramentels (V. art. 1156). Mais il ne suffirait
pasd'exprimer la faculté de poursuivre chacun pour le tout-n° 4465.

2.Stipulée... La conséquence littérale de ce mot serait l'exclusion de
toutesolidarité testamentaire : cependant, il est permis de créer des obli-
gations,et des obligations quelconques, dans la personne de'son héritier, au
moyend'un testament (V. art. 1022,1041). Le rédacteur de l'article 1202
sestsansdoute préoccupé de la place qu'occupe ce texte au titre des con-
trats(compar. art 1197).

2° Droits «lu créancier ; effets de ses poursuites.

ro-> 1303. — Auquel des débiteurs solidaires peut s'adresser le
créancier?

^
Le créancier d'une obligation contractée solidairement peut

s'adresser à celui des débiteurs qu'il veut choisir, sans que ce-
llu-cipuisse lui opposer le bénéfice de division.

4473. Explication. D'une obligation... ou plutôt au profit duquel
"Mobligation a été contractée.
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S'adresser... pour exiger le"payement, par voie d'action ou de contrainte
(Poth., n° 270).

Qu'il veut choisir... Ce sera ordinairement le plus solvable, afinquele
payement s'effectue plus sûrement et plus vite.

Le bénéfice de division... ni celui de discussion, quand même il n'aurait
aucun intérêt dans l'affaire (V. art. 1216,2021).

De division... En d'autres termes, le débiteur solidaire ne peut exiger
que le créancier réduise sa demande à la part que lui, débiteur, doitsup-
porter en définitive dans la dette (comp. art. 1215), ni même a sa partvirile
(art. 2026-1°).

4474. Déduction. Conséquence de la nature de la solidarité quias-
treint chaque débiteur à payer toute la chose due (art. 1200).

On pouvait en douter parce qu'une caution peut d'ordinaire opposerai
créancier les bénéfices de discussion et de division. Or,les débileurssolidnires
sont, sous certains rapports, des cautions-n° 4521. Mais rien n'empêche
de donner une garantie plus forte pour le payement de la dette. C'estdonc
inutilement que les notaires inséreraient dans les actes contenant clausede

solidarité, une renonciation aux bénéfices dont il s'agit (V. Poth., n°270),

filfr-> 1.304. — Le créancier peut-il poursuivre plusieurs débiteursso-

lidaires ?

Les poursuites faites contre l'un des débiteurs n'empêchent

pas le créancier d'en exercer de pareilles contre les autres.

4475. Explication. Les poursuites... non suivies de payement

(art. 1254).
D'en exercer de pareilles... soit en même temps, soit en abandonnant

les premières (Poth., n° 271).
Contre les autres... collectivement ou individuellement. S'il y en a d'in-

solvables , il n'a pas d'intérêt à faire, en ce qui les concerne, des fraisqui
ne lui seraient pas remboursés.

4476. Déduction. Conséquence de la nature de l'obligation soli-

daire qui est contractée par tous les débiteurs simultanément.
On pouvait en douter à cause du principe qui considère la poursuiteen

justice comme opérant une sorte de novation ; mais c'est là une novalion

imparfaite qui ne saurait nuire au demandeur: en effet, son but, enexer-

çant une action, est de faire valoir ses droits et non de les perdre.

^-> 1305. — Quand la chose due a péri par la faute d'un desdé-

biteurs solidaires , à qui le créancier peut-il demander, soit la valeurde "

chose, soit le montant des dommages-intérêts ?

Si la ebose due a péri par la faute ou pendant ïa demeure

de l'un ou de plusieurs des débiteurs solidaires, les autres co-

débiteurs ne sont point déchargés de l'obligation de payer
le

prix de la chose ; mais ceux-ci ne sont point tenus des dom-

mages et intérêts.
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Lecréancier peut seulement répéter les dommages et intérêts,

tantcontre les débiteurs par la faute desquels la chose a péri,

quecontre ceux qui étaient en demeure.

EspHc. Faute - n- 2855 ; demeure - n° 4222 ; déchargés - n" 665.

4477. Par la faute... ou par le fait (Poth., n° 273) - n° 4951.

Oupendant la demeure... S'il n'y avait ni fait, ni demeure, tous se-

raientlibérés.
Unou plusieurs... si tous élaienl en faute ou en demeure, tous seraient

lenusde la valeur de la chose et des dommages-intérêts.
Point déchargés... ou plutôt seront obligés de donner la valeur de la

chose.
Desdommages-intérêts... dus en outre de la valeur de la chose (Poth.,

n°275).V. cependant art. 1207- n° 4487.

4478. Répéter... ou plutôt exiger.
Étaient en demeure... lorsqu'elle a péri. Ils sont à fortiori tenus de

donnerle prix.

analyse. 1° Quand la chose due périt par la faute d'un des débiteurs,
lesautres sont tenus de donner la valeur de la chose, 2° mais non les dom-

mages-intérêls qui résultent, en outre, de l'inexécution, 5° et restent à la

chargedu débiteur qui est en faute.

4479. Déduction. 1° Dérogation au principe qui déclare tout débi-
teurlibéré par la perte du corps certain qui fait l'objet de l'obligation (arti-
cle1502-1°).
2°el 5° Conséquences du principe qui astreint k des dommages-intérêts

ledébiteur qui a manqué d'exécuter, et en libère celui quia été empêché
(art.1147).

4480. Motifs de la dérogation. En s'obligeant solidairement en-

semble,les débiteurs sont considérés comme s'étant donné réciproque-
mentmandat pour se représenter les uns les autres dans tous les faits de
natureà perpétuer l'obligation; mais ils ne sont pas censés s'être autorisés
aggraver la charge qui en résulte. Ainsi, le fait de l'un d'eux nuit aux au-
tresad conservandam et perpetuandam obligationem, mais non ad au-
gtndamobligationem (ce qui arriverait, si tous étaient tenus d'indemniser
delafaute d'un seul). Pothier (n°275) explique par là, d'après Dumoulin,
cetteanomalie qui impose aux codébiteurs de celui qui est en faute une res-
ponsabilitélimitée au prix de la chose. —On peut aussi la considérer comme
unvestige de la solution imaginée pour concilier deux textes du Digeste
quidisent, à l'occasion des duo reipromittendi, l'un : alleriusfactum al-
to'squoque SOCET(L. 18, Dig. de duobus reis); l'autre : alterius mora
AriNON.NocET (L. 52, §4, de usuris).

®-> iSOfi. — Quel est l'effet des poursuites dirigées contre l'un des
ilébiteurssolidaires ?

Les poursuites faites contre l'un des débiteurs. solidaires in-

terrompent la prescriotion à l'égard de tous.
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Explication. Poursuites - n° 4454 ; prescription - n° 707.
4481. Interrompre la prescription, c'est en arrêter le cours, dema-

nière a rendre non avenu tout le temps déjà écoulé ; mais le débiteur peut
recommencer une prescription nouvelle à partir de l'interruption.

La prescription... à l'effet de se libérer.

4482. Déduction. Dérogation à la règle d'après laquelle, pourinter-
rompre la prescription, les poursuites doivent êlre dirigées contre » celui
qu'on veut empêcher de prescrire J>(art. 2144).

Motif. Les codébiteurs solidaires, en donnant au créancier le droitde
demander le tout à un seul d'entre eux j se sont donné réciproquemeul
pouvoir de se représenter les uns les autres dans les actes relatifs à l'exé-
cution. Du moment que le créancier a notifié à l'un d'eux l'intenta de
faire valoir ses droits, les autres doivent se tenir pour avertis.

4485. Additions. 1. La reconnaissance du droit du créancierpar
l'un des codébiteurs interrompt la prescription à l'égard de tous les autres

(art. 2249-1°).
2. L'interruption opérée à l'égard d'un codébiteur produit le munie effet

à l'égard des héritiers d'un codébiteur décédé (art. 2249-1°). — Maiscelleopé-
rée à l'égard d'un des héritiers n'interrompt la prescription à l'égarddes
codébiteurs survivants, que pour la part héréditaire de l'héritier poursuivi
(article 2249-5°).

Sa»- > ISO1?. — Quel est l'effet d'une demande d'intérêts, dirigé
contre Tun des débiteurs solidaires ?

La demande d'intérêts formée contre l'un des débiteurs soli-

daires fait courir les intérêts à l'égard de tous.

4484. Explication. Demande d'intérêts... Il s'agit des intérêtsmo-

ratoires- n° 4282, et non des intérêts conventionnels. Ceux-ci sont dussans

qu'il y ait besoin de les faire courir par une réclSmation.
A l'égard de tous... quoiqu'un seul soit assigné.
4485. Déduction. Dérogation (en ce qui touche les codébiteursnon

assignés) à la règle qui exige une demande judiciaire pour constituer ende-

meure le débiteur d'une somme d'argent (art. 1153-5°).
4486. motif. En donnant au créancier le droit de demander le tout

à un seul, les débiteurs l'ont autorisé par cela même à réclamer, par une

seule poursuite, les mêmes avantages que plusieurs auraient pu lui pro-
curer.

4487. Antinomie. L'article 1205 met les dommages-intérêts résul-

tant de la faute d'un débiteur à la charge de celui-là exclusivement; etce-

pendantl'articlel207fait courir, contre tous, les intérêts moratoires,lesquels
ne sont autre chose que des dommages-intérêts dus pour retard dans le paye-
ment d'une somme d'argent.

lre Explication. Le législateur, dans l'intérêt du créancier et des débi-

teurs eux-mêmes, a voulu prévenir des frais inutiles, en dispensant defaire

autant de demandes qu'il y a de débiteurs.
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* Explication. La faule consiste, dans l'espèce, à différer le payement de

lasommedue : or, tous ont commis la faute, par hypothèse, puisque le

eréancierest obligé d'exercer des poursuites. Les débiteurs non pour-
stiivisnesauraientprétendreque le débiteur actionné leur cause un préju-
dicepar son fait, puisqu'il joue un rôle passif, et qu'il n'a tenu qu'à eux-

mêmesde prévenir ce préjudice en payant.— La loi exige, il est vrai, que
ladetted'argent soit réclamée pour qu'elle produise des dommages-intérêls ;
maisc'est seulement afin de constater la volonté de la part du créancier

d'exercerses droits ; or, précisément, la solidarité lui permet de faire va-

loircontre un seul, les droits qu'il a contre tous.

3o Moyens de défense des débiteurs.

^-> 1SOS. — Quelles exceptions peut opposer le débiteur solidaire

pursuivi?

Le codébiteur solidaire poursuivi par le créancier peut oppo-
sertoutes les exceptions qui résultent de la nature de l'obliga-

tion, et toutes celles qui lui sont personnelles, ainsi que celles

(pi sont communes à tous les codébiteurs.
Il ne peut opposer les exceptions qui sont purement person-

nellesà quelques-uns des autres codébiteurs.

4488. Explication. Exception... allégation tendant à faire dé-
clarerpar le Sjuge que le demandeur n'a pas le droit qu'il prétend avoir.
C'estce qu'on appelle, dans le Code de procédure, des « défenses au fond »,
paropposition aux exceptions proprement dites, ou allégations tendant à
fairedéclarer que le demandeur a procédé irrégulièrement (qu'il ail ou non
ledroitprétendu, ce que le défendeur se réserve d'examiner plus tard).

Enmatière personnelle - n° 1840, toutes les manières d'éteindre les obli-

gationsfondent autant d'exceptions, car elles autorisent le défendeur à
soutenirque le demandeur n'a plus de créance.

Le mot exception désigne non-seulement l'allégation du défendeur,
maisencore le droit de former celte allégation, ou même le fait qui en est
lefondement. C'est en ce sens qu'on les divise en personnelles el en com-
munes.

4489. De la nature de l'obligation... telle qu'elle a été contractée en

fait,c.-à-d. de toute circonstance qui entraîne la nullité du contrat ou l'ex-
tinctionabsolue des obligations qui en naissent (comme le caractère illicite

^elacause, le payement, la novation : art. 1281 ; la remise de la dette :
art.

1284,1285). Ces exceptions-là sont communes à tous.
Lui sont personnelles... c.-à-d. naissent d'une circonstance qui paralyse

1effetdu contrat par rapport à lui seulement (comme son erreur person-

ne,
son incapacité [art. 2012], la confusion ou la compensation opérées

*ns sapersonne : art. 1209,1294).
Communes à tous... quoique ne résultant pas de la nature de l'obli-

gation.
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4490. Purement personnelles... comme l'incapacité; par opposition
sans doute aux exceptions fondées sur une circonstance née dans laper-
sonne d'un débiteur, mais susceptibles d'être invoquées par les antres,an
moins pour la part de celui-là. V. art. 1209 à 1212, 1294.

A quelques-uns des autres... ou même à tous les autres.

4491. Déduction. 1er Alinéa. La lre partie de l'article 1208ne
contient autre chose qu'une classification des moyens de défense suscepti-
bles d'être invoqués par le débiteur poursuivi.

2e Alinéa. Conséquence pure et simple de la nature des exceptionsper-
sonnelles. On pouvait en douter à cause de l'association qui unit les codébi-
teurs ; mais cette sociélé, dans leurs rapports avec le créancier, n'a pour
but que de garantir les droits de celui-ci. S'il a exigé l'accession du défen-
deur à rengagement, c'est précisément parce qu'il craignait une exception
de la part de l'autre débiteur.

jjgjfr> f 309. — Quel est (effet de la confusion opérée entrek créan-

cier et l'un des débiteurs solidaires ?

Lorsque l'un des débiteurs devient héritier unique du créan-

cier, ou lorsque le créancier devient l'unique héritier de l'un

des débiteurs, la confusion n'éteint la créance solidaire que

pour la part et portion du débiteur ou du créancier.

Explication. Confusion - n° 4950 ; part et portion - n° 5083.

4492. La créance solidaire... ou plutôt la dette solidaire.
La part., du débiteur... quand on envisage les rapports des débiteurs

entre eux (art. 1215).
Que pour la part... Donc, la dette subsiste pour la part des autresdé-

biteurs.
Du débiteur ou du créancier... c.-à-d. pour la part que le débiteuravait

dans la dette avant de devenir héritier du créancier, ou que le créanciera

dans la dette depuis qu'il est devenu héritier du débiteur.
Traduction. Quand l'un des débiteurs succède au créancier, ouréci-

proquement, les autres débiteurs restent obligés pour la part qu'ils doivent

supporter en définitive dans la dette.

4495. Déduction. Conséquence de l'article 1208-2°,_qui
défend

d'opposer, au-créancier'demandeur, des exceptions tirées de circonstances

personnelles à d'autres codébiteurs.
La raison de douter se tire de ce que le débiteur représentant ou repré-

senté était tenu de loute la delte : il semble donc que la réunion de quali-
tés incompatibles doive opérer extinction de toute la dette. Mais,en réalité,

le débiteur n'est définitivement tenu que pour la part qu'il a eue danslal-

faire (art. 1216) : pour les autres parts, il n'est qu'une simple caution;

donc, l'incompatibilité n'existe pas réellement pour ces autres parts,e

rien n'empêche les autres débiteurs d'en tenir compte à celui qui représente
le créancier ou est représenté par lui. La confusion n'a d'autre fondemcn

que l'impossibilité d'exécuter un contrat contre soi-même : elle cessetoutes

les fois que cetle impossibilité est seulement apparente
- n° 4959-5°.
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4494. Addition. Le Code, d'après Polhier(n° 276), suppose la suc-

cessiondévolue à un débiteur unique, parce que c'est dans cette seule hy-

pothèseque peut s'élever la question de savoir si toute la dette est éteinte.
Saisiedébiteur peut n'avoir succédé au créancier que pour partie, ou réci-

proquement: alors', la confusion n'éleint pas même toute la portion du
débileur: elle en éteint seulement une fraction égale à sa part hérédi-
taire.

4498. Corollaire. Le débiteur devenu créancier (ou le créancier

quiperd une partie de sa créance comme héritier d'un des débiteurs), peut
poursuivreses codébiteurs pour le tout moins sa part.

jS^-> ISiO. — Le créancier, en divisant son action contre l'un des

Moiteurs,renonce-t-il à la solidarité?

Le créancier qui consent à la division de la dette à l'égard de

l'un des codébiteurs, conserve son action solidaire contre les

autres, mais sous la déduction de la part du débiteur qu'il a

déchargé de la solidarité.

4496. Explication. Consent à la division... Cette phrase peut si-

gnifierdeux choses : 1° Le créancier renonce à demander à l'un des débi-
teursla part des autres (lui fait remise de la solidarité) ; 2° le créancier re-

çoitouréclame d'un des débiteurs sa part seulement.
4497. Sous la déduction... Ce mol signifie ici retranchement préa-

lable.Dededucere, deductum.
Dela part du débiteur... c.-à-d. de celle qu'il aurait supportée en défini-

tive,sans la remise delà solidarité.

4497. Déduction et motifs. 1° Conserve son action... Consé-
quencede l'article 1208-2° : le créancier n'est pas forcé d'étendre sa li-
béralitéà tous les débiteurs.

2°Sous la déduction... quand le créancier, en renonçant à la solidarité,
areçuun payement partiel, il est tout simple que la dette soit éteinte jus-
qu'àdue concurrence (art. 1254). — Si le texte a voulu comprendre aussi
lecasoù le créancier fait une remise de solidarité, sans rien toucher, et sans
'émettred'ailleurs la dette, même pour partie, il faut voir ici une interpré-
tationde volonté - n° 5815, fondée peut-être sur ce que la position des codé-
hteurs doit être égale; la responsabilité qui pèse sur les uns doit peser
«si sur l'autre.

4498. Addition. En cas d'insolvabilité d'un des débileurs, il faut
déduireen outre la fraction que le débileur auquel on a fait remise de la

solidarité,aurait supportée dans la pari de l'insolvable (art. 1215).
4499. Restriction. Il est permis au créancier, en faisant remise de

«solidarité, de se réserver tous ses droits contre les antres, sans déduction.

\J^['
°n est maîlre de restreindre une libéralité le plus possible : les co-

«ebitearsne sont pas fondés k se plaindre, puisque leur position n'est pas
«mpirée; seulement, ils peuvent exiger que le débiteur libéré de lasolida-
"lé c°ilribue à supporter les pertes qu'occasionnent les insolvables.
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g§—> 1S11. — Xe créancier qui reçoit ou demande la part d'unfa
débiteurs, perd-il la solidarité à l'égard des autres ou de celui-là ?

Le créancier qui reçoit divisément la part de l'un des débi-

teurs, sans réserver dans la quittance la solidarité ou ses droits
en général, ne renonce à la solidarité qu'à l'égard de ce débi-
teur.

Le créancier n'est pas censé remettre la solidarité au débiteur

lorsqu'il reçoit de lui une somme égale à la portion dont il est

tenu, si la quittance ne porte pas que c'est pour sapart.
Il en est de même de la simple demande formée contre l'un

des codébiteurs pour sa part, si celui-ci n'a pas acquiescé à la

demande, ou s'il n'est pas intervenu un jugement de condam-

nation.

Explication. Quittance - n° 5059 ; solidarité - n° 4444 ; remettre
-n° 4827; demande-«n° 559; acquiescer-n° 1619; condamnation-n"195.

4500. Reçoit divisément... en reconnaissant dans la quiltance quec'est

pour la part de celui qui paye (Arg. du 2e alinéa qui modifie le 1ersousce

rapport).
Sans réserve... Lisez : même « sans réserver...»

Ses droits en général... sans spécifier leur nature, sans dire qu'ilen-
tend laisser les autres solidairement obligés.

Une somme... ou plus généralement sa part exacte dans la chose due.

4501. Que c'est pour sapart... sans ajouter une réserve expressequi
détruise l'effet de ces mots (Poth. d'après Alciat, n° 277). V. art. 1212.

Il en est de même... Elle n'emporte pas remise tacite de solidarité; dès

lors, le créancier peut augmenter ses conclusions et réclamer le tout.

Acquiescé... ou, à plus forte raison, payé la part demandée.
Condamnation... au payement de la part réclamée.

4502. Analyse. Le texte paraît interdire au juge de déclarer laso-

lidarité tacitement remise dans 3 cas : 1° lorsque la remise tacite estfaile

au profit d'un autre débiteur solidaire que celui dont il s'agit, bien que sans

réserves (1er alinéa) ; 2° lorsqu'il y a payement de la part, sans autre explica-
tion ; 5° lorsqu'il y a demande de la part, sans acquiescement ni sentence.

En sens inverse, la loi astreint le juge à voir une remise tacite de solida-

rité dans 2 cas: 1° lorsque la quittance porte que le créancier reçoittelle

somme pour la part du codébiteur; 2° lorsque la demande forméepour
la part du défendeur est suivie de son acquiescement ou de sa condam-

nation.

4505. Déduction. On peut voir dans ces 5 propositions autant de

présomptions légales (art. 1549-n° 2557). Les 5 premières sont peut-être
de simples interprétations de volonté -n° 5815.

4504. Motifs. 1er Alinéa. Les libéralités ne se présument pas.
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$ Alinéa. Le motif est le même : la réception d'une partie de la dette

peuts'interpréter comme un consentement à prendre un à-compte; mais

lesmots«pour sa part », dans la bouche d'une personne qui a le droit d'exi-

gerla totalité, fondent pour le débiteur une juste attente de ne pas être pos-
térieurementpoursuivi.

o'Alinéa. Un procès partiel lui donne aussi lieu de compter qu'on ne lui

enferapas un nouveau pour le surplus de la dette payable par d'autres per-
sonnes.Maisil faut, pour lier le créancier, accepter l'offre qu'il fait implici-
tementde se contenter d'une partie-n° 419-5°; le résultat est le même,
s'ilj a condamnation, parce qu'elle produit une sorte de novation qui
substituek la dette primitive l'obligation d'exécuter le jugement(V. Poth.,
a"277ira/.).

g^-> 1918. — Le créancier qui reçoit la part d'un codébiteur dans

fa intérêts,pendant une o u deux années, perd-il la solidarité, soit pour les

inlérétséchus ou à échoir, soit pour le capital ?

Le créancier qui reçoit divisément et sans réserve la portion
del'un des codébiteurs dans les arrérages ou intérêts de la dette,
neperd la solidarité que pour les arrérages ou intérêts échus,
etnon pour ceux à éeboir, ni pour le capital, à moins que le

payement divisé n'ait été continué pendant dix ans consé-

cutifs.

4505. Explication. Recevoir divisément une dette, c'est en re-
cevoirune partie, accepter un à-compte.

4506. Sans réserve... de ses droits à la solidarité. Une réserve est une

protestationcontre les inductions que l'adversaire pourrait chercher à tirer
d'unacte; c'est la déclaration que l'on continue à prétendre avoir tel droit.
dontl'acte que l'on fait semble annoncer le sacrifice.

4507. Dans les intérêts... Le débiteur pourrait être forcé de les payer
pourle tout, parce que la solidarité stipulée pour le principal, s'étend aux
accessoires.

Neperd la solidarité... ou plutôt n'est censé la remettre.
Mpour le capital... même à l'égard du débiteur qui paye divisément.

Consécutifs... Donc le-créancier interrompt cette sorte de prescription
enexigeant un payement intégral.

Analyse. 1° La remise tacite de solidarité pour des intérêts échus ne
l'entraînepas pour les intérêts à échoir, ni pour le capital ; 2° à moins qu'elle
n'aitété consentie pendant dix ans de suite.

4508. Déduction. Double présomption légale (art. 1549)-n° 2557;
la2edéroge à l'art. 2262 (Comp. Pothier, n° 279).

4509. Motifs. 1<>Une libéralité actuelle n'oblige pas à en faire une

^sl'avenir; — une libéralité partielle n'oblige pas à en faire une totale.
2°Le débiteur a dû se considérer comme libéré de la solidarité par dix

a"s^'payement partiel : il a réglé ses affaires en conséquence. Il est pos-
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sible, d'ailleurs, qu'il y ait eu remise expresse , et que la preuve enaitflf
perdue.

4510. Critique. Le Code a été trop loin en privant le créancierdelasoli-
darité pour le capital. lia très-bien pu renoncer à un surcroît de garantie, tantquête
codébiteurs réunis lui ont servi exactement les intérêts , sans sacrifier sesdroitsàl'é-
gard du principal. V. Pothier, n° 279.

4° Rapports des débiteurs entre eux.

,"^ ^ 1813. — Comment les débiteurs sont-ils tenus entre eux?

L'obligation contractée solidairement envers le créancier se
divise de plein droit entre les débiteurs, qui n'en sont tenus

entre eux que chacun pour sa part et portion.

4SI 1. Explic. De plein droit... sans partage, par la force de la loi.
Entre les débiteurs... en ce qui concerne la perte déOnitive qui doitré-

sulter du payement (Comp. art. 1197 inf.).

4512. Rectification. Pour su.part... On n'exprime pas quelleest

celte pari : le rédacteur a sans doute voulu dire, comme Pothier (n°26i):
« Pour la part qu'il a eue à la cause de la dette » ; en d'autres termes:

Proportionnellement à l'intérêt qu'il a dans l'affaire (Arg. de l'art. 1216),
Exemple. Primus, ayant besoin de 50,000 fr., Secundus, de 50,000,Ter-

tius, de 20,000, empruntent solidairement 100,000 fr. Ils sont tenus entre

eux : Primus, pour ~ = i ; Secundus, pour -~
; Tertius, pour -^

-
j,

— Si Primus seul avait besoin d'argent, et que les autres aient seulement

voulu lui rendre service, ils ne seront pas du tout tenus de contribuer,et

seront de simples cautions (art. 1216).

4345. Déduction. Application du principe, d'après lequel toute

obligation se divise enlre les personnes qui la contractent (art. 1220);-et

probablement aussi de celui qui proportionne les charges aux bénéfices.

«M?-> 1814. — Que peut redemander à ses codébiteurs celui quiapaj'
la dette entière ? ,

Le codébiteur d'une dette solidaire, qui l'a payée en entier,

ne peut répéter contre les autres que les part et portion de cha-

cun d'eux.

Si l'un d'eux se trouve insolvable, la perte qu'occasionne son

insolvabilité se répartit, par contribution, entre tous les autres

codébiteurs solvables et celui qui a fait le payement.

Explication. Répéter - n° 4406 ; insolvabilité - n° 1796.
4514. D'une dette... ou plutôt qui a contracté une dette...
L'a payée en entier... volontairement ou non.
Contre les autres... ou plutôt contre chacun des autres...

Que les part... Lisez : la part ; — et non le tout, moins la part decelui

qui a payé.
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Setrouve insolvable... au moment où celui qui a payé agit en rembour-

sement.

Laperte... égale à sa part, s'il n'a absolument rien ; sinon, elle se réduit

àl'excédantde son passif sur son actif. Dans tous les cas, les biens ultérieurs

del'insolvable peuvent réparer la perte.
4515. Par contribution... c.-à-d. proportionnellement à l'intérêt qu'ils

ontdans l'affaire. Par conséquent, celui qui paye peut demander à chacun

descodébiteurs solvables sa part dans la dette totale, et en outre dans la

portionde l'insolvable.

4516. Déduction. .1er Alinéa. Dérogation à la règle qui subroge
auxdroits du créancier le coobligé par lequel il a été payé (art. 1251-5°).

Motifs. On n'a pas voulu que les débiteurs pussent se traiter trop rigou-
reusement,parce qu'il y a entre eux une sorte de société. De plus, la subro-

gationabsolue aurait amené ici un circuit d'actions. Le débiteur qui s'en se-
raitprévalu aurait été à son tour exposé à une répétition , dans le cas où il
auraiteu plus d'un associé.— Ex.: soient 5 débiteurs solidaires, Primus, Se-
cunduset Tertius, tenus également. Primus paye le tout : si l'on admet qu'il
puisseredemander | à Secundus, celui-ci pourra lui redemander à lui-
même-j aussi bien qu'à Tertius, et ainsi de suite à l'infini-n° 5101.

$ Alinéa. Restriction au 1er.

Wi/-n°5106.

4517. Corollaires. l.La subrogation légale n'est paralysée que sous le rap-
portdela valeur sujette à répétition ; donc elle doit s'opérer sous les autres rapports (les
aceptionsdoivent être restreintes). Donc le débiteur qui paye toute la dette peut, en
poursuivantl'un des codébiteurs pour la part de celui-ci, invoquer les privilèges et hy-
pothèquesattachés à la créance, dans les limites de cette part (art. 1251-3°).
J.Letextenedéfend pas de stipuler le contraire dans le contrat primitif.—Il ne défend

nimepasla subrogation conventionnelle : on peut donc soutenir que le créancier a
Iraitdesubroger le débiteur qui le paye à la totalité de ses droits, y compris ceux qui
proviennentdelà solidarité (art. 1134-1°, 1250-1° ; Arg. à contrario de 875) (1).

^-» 1815. — Les débiteurs, libérés delà solidarité, doivent-ils
contribuerala perte qu'occasionnent les insolvables ?

Bans le cas où le créancier a renoncé à l'action solidaire en-
vers l'un des débiteurs, si l'un ou plusieurs des autres codébi-
teurs deviennent insolvables, la portion des insolvables sera

contributoirement répartie entre tous les débiteurs, même en-
te ceux précédemment déchargés de la solidarité par le créan-
cier.

4518. Explic. Envers l'un... ou envers plusieurs. V. la fin du
texte.

Contributoirement... synonyme des mots « par contribution »-n°4315.
Entre tous les débiteurs... solvables.

Mv-«pendantM. Dnranton, XI, no 244.
u. 29
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Même entre ceux déchargés... Donc le débiteur qui a payé audélitk
sa part peut leur demander une fraction delà perte qu'occasionne l'insolva-
bilité ; et, en outre, leurs parts, s'ils n'ont rien payé.

Résumé. La remise de la solidarité ne dispense pas ceux aupreOi
desquels elle a eu lieu de supporter leur part dans la perte occasionéepu
l'insolvabilité d'autres codébiteurs.

4519. Déduction. Conséquence du principe qui défend depriva
quelqu'un de son droit -n° 1959. Le créancier peut bien renoncerasoi
action solidaire, mais non frustrer par là les autres codébiteurs deleurre-
cours (V. art. 1165). Ils n'ont peut-être" consenti à accéder à l'engagement
qu'en considération de la garantie que leur offrait le débiteur libérédelà
solidarité.

4520. Corollaire. Précédemment déchargés... Donc, parlamême

raison, si le créancier fait remise depuis l'insolvabilité, il ne conservesoi
action solidaire que sous la déduction de la part du donataire dans lapertt
occasionée par l'insolvable.

^ > 11816. — Comment les débiteurs sont—ils tenus entre euxqmd

l'affaire ne les concerne pas tous ?

Si l'affaire pour laquelle la dette a été contractée solidaire-

ment ne concernait que l'un des coobligés solidaires, celui-ci

serait tenu de toute la dette vis-à-vis des autres codébiteurs,

qui ne seraient considérés par rapport à lui que comme sescau-

tions.

4521. Explication. Si l'affaire pour laquelle... « si l'un d'eus

profite seul dû contrat », dit Pothier (n° 264). En d'autres termes, si leser-

vice ou la prestation que la promesse a pour but d'obtenir [la causedel'o-

bligation solidaire] profite uniquement k l'un des obligés (Comp. n"43121
— V. art. 1451.

Ne concernait que l'un... ou plusieurs d'entre eux.

4o22. Coobligés.. codébiteurs... De cum, avec. Personnes obligées

ou débitrices les unes avec les autres.
Par rapport à lui... mais pas, par rapport au créancier, auquelcette

circonstance est indifférente (V. art. 2021).
Comme ses cautions... Donc, s'ils payent, ils peuvent répéter la tôt*

contre lui; s'il paye, il ne peut rien répéter contre eux.

4523. Résumé. Celui des débiteurs solidaires que la cause deladelle

concernait seul, la supporte seul en définitive.

Déduction. Conséquence du principe qui proportionne les charge»

aux bénéfices.

4524. Corollaire. Si l'affaire pour laquelle la dette a été contrac-

tée concerne tous les débiteurs, mais d'une manière inégale, la répartit™

se fait entre eux inégalement. Ceux qu'elle intéresse davantage sontle»

d'une part plus considérable.



ART. 1216-1217.* —nos 4519 A 4529. 451

SECTION Y.

Des obligations divisibles et indivisibles.

4325, Explication - n° 4559. — Pothier appelle ces obligations
idividuelles et individuelles », par une sorte de latinisme.

4526. H ne faut pas confondre l'obligation divisible (ou susceptible
dedivision)avec l'obligation divisée. L'obligation indivisible n'est jamais

divisée;mais l'obligation divisible peut être indivisée (art. 1220iw..p\).

4527. Source. Les principes de cette matière métaphysique et peu
usuelle(sauf l'art. 1220) ont été puisés dans Dumoulin (Extricatio labyrin-
ttidividui et individuï), par l'intermédiaire de Pothier, qui l'a analysée
danssonTraité des obligations. — Ils distinguent 5 espèces d'indivisibilités

oudechoses indivisibles -.individuum contractu, chose qu'il esl impossible
dediviser, quand on le voudrait (art. 1217) ; individuum obligatione, chose

qu'onaurait pu diviser si l'onavait voulu ; mais qui, telle qu'on l'a stipulée en

fait,est impossible à diviser (art. 1218); individuum solutione, chose qui
esldivisible el par sa nature et d'après la manière dont on l'a envisagée ;
maisqu'il est défendu aux codébiteurs de diviser en payant (art. 1221-5°).
Y,des exemples, n°s4552, 4558 et 4560.

Art. 1217 à 1219 : Notions générales sur l'Indivisibilité.

^T-> ISIS. —- Quand l'obligation est-elle divisible ou indivisible \par
tanature]?

L'obligation est divisible ou indivisible, selon qu'elle a pour

objet ou une chose qui dans sa livraison, ou un fait qui dans

l'exécution, est ou n'est pas susceptible de division, soit maté-

rielle, soit intellectuelle.

4528. Exnlicat. Divisible ou indivisible... par sa nature; car l'art,

suivantajouted'autres obligations indivisibles à celles qui sont ici indiquées.
Osune chose... C'est l'obligation de donner.
Oum fait... C'est l'obligation de faire : on a oublié celle de ne pas faire.
Est ou n'est pas susceptible... par sa nature (Comp. art. 1218).

4329. Division matérielle... Pour qu'une chose soit considérée comme

matériellement divisible, il n'est pas nécessaire qu'il y ait solution de con-
tinuitécomplète entre ses diverses parlies (comme dans l'hypothèse d'une
planchequ'on scie en deux) ; il suffit qu'il y ait une démarcation matérielle
e»treles compartiments; on peut donner pour exemple un fonds de terre
inel'on divise matériellement au moyen d'une borne (1).

{')Pothier(no288)qualifiede civilecedernier genre de division,par oppositionau premierqu'il
'PF*physique.
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4530. Ou intellectuelle... Il esl des choses qui ne peuvent être nialé-
riellement divisées sans destruction de leur substance, ou au moinsdetau
utilité: telles sont un cheval, un plat d'argent ; néanmoins on y conçoitdes
parties par la pensée, par ['intelligence. On peut se dire propriétairedela
moitié d'un cheval. Cette division s'opère le plus souvent lorsque le pro-
priétaire unique meurt laissant plusieurs héritiers.

Analyse. 1° L'indivisibilité d'une obligation dépend de l'indivisibilité
de son objet; 2° pour que l'objet soit indivisible, [il ne suffit pas qu'illesitil
matériellement,] il faut qu'il le soil intellectuellement.

4S51. Déduction. Définition - n° 2616.

Motifs. 1° L'obligation étant un rapport purement intellectuel, ilne
peut être question que de diviser son exécution matérielle.

2° La 2e proposition paraît avoir été inspirée par la signification même
du mot indivisible; pris dans toute son extension, ce mol signifie: quine
peut être divisé sous aucune espèce de rapports.

4532. Source. Les rédacteurs paraissent avoir voulu définirdans
l'article 1217 Yindividuum contractu de Dumoulin, appelé par Poihiet

(n° 291) indivisibilité absolue. Ces auteurs ont sans doute entendu parla:
la qualité, la manière d'être d'une chose qu'il est impossible de diviser
sous toute espèce de rapports imaginables, ils donnent pour exemplesde
choses indivisibles dans ce sens les droits de servitude réelle, commem,
droit de passage. Ajoutez la plupart des faits négatifs : par exemple, celuide
ne pas aller k Rome.

4535. Critique. Il est difficile d'admettre l'existence de l'indivisibilitéato-
nie. En effet, de deux choses l'une, ou on l'applique à la chose matérielle,aufaitma-
tériel , dont l'accomplissement ou l'abstention est l'objet auquel aboutit,endéfinitive>
l'exécution de l'obligation ; ou on l'applique au droit que l'obligationastreintledébi-
teur à établir ( propriété, usufruit, servitude). — Sous le 1er rapport, onnetrouverien
d'indivisible : la matière est étendue, et parlant divisible, au moinsjusqu'àundegrétel,;

que les atomes ou parcelles, résultant de la division, n'offrent absolumentaucuninté-\
rêt juridique. Les faits sont le résultat du mouvement des organes matériels: ilesltou-(
jours possible de décomposerla série des mouvements nécessaires pour accomplirle«il,'

dont le débiteur a promis l'accomplissement ou l'abstention : donc il est toujoursj
possible d'accomplir une fraction, la moitié, par exemple, du fait promis,ouoi •
contrevenir pour une moitié à la promesse de s'abstenir. — Sous le 2e rapport,«u

j
contraire, il n'y a rien de divisible : les droits sont des êtres intellectuels,,quiluej
peut être question de partager matériellement; mais cette observations'appliquetout,
aussi bien à la propriété et à l'usufruit qu'aux servitudes; et cependanttouslesjuris-
consultes s'accordent à considérer la propriété et l'usufruit comme divisibles.

4534. Au surplus, cette difficulté n'a pas d'intérêt pratique, parcequelesexem-

ples d'indivisibilité, dite «absolue», peuvent rentrer dans l'indivisibilitéoMîf/fl'"*'
Ainsi, le passage, ou le fait de se transporter d'un lieu à un autre (par ex., ai"1

d'une rivière à l'autre bord) est au moins indivisible sous le rapport souslequel1

considéré dans l'obligation (art. 1218). Bien que la série des mouvementsnecfe-,

saires à exécuter pour aller du point A au point B, soit susceptiblede se fractionner ,
comme la ligne qui sépare ces deux points, le résultat que le stipulantvoulait j
n'est accompli réellement, que lorsqu'il s'est transporté au point B (par ex.,ue -
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,jljdelarivière). Réciproquement, bien que le débiteur qui a promis de ne pas aller à

[Ut,puissefaire la moitié de ce.voyage, il ne contrevient réellement à l'obligation
«lorsqu'ilestentré dans Rome, car c'est au fond le seul résultat qu'ait voulu empêcher
kstipulant.
S->- 1818.— L'obligation peut-elle être indivisible quand l'objet est

kisibledesa nature ?

L'obligation est indivisible, quoique la chose ou le fait qui en

él'objet soit divisible par sa nature, si le rapport sous lequel
elleest considérée dans l'obligation ne la rend pas susceptible
l'exécutionpartielle.

4535. BxpUc.Est indivisible... Lisez : est encore indivisible...

ht choseOUlefait... Il faut, pour rendre correcte la phrase du texte, sup-

poserlesmots [ou le fait] placés entre parenthèses, car ce qui suit ne se

rapportequ'à «la chose» : ELLE est considérée... ne LArend pas... A moins

p'onne veuille faire rapporter elle à « nature » et te k « l'obligation ».

Oulefait... On a encore oublié ici les obligations de ne pas faire.

Parsa nature... et que par conséquent les parties eussent pu stipuler
onpromettrel'objet pour partie (Poth. n° 292).
4536. Le rapport... Ce rapport est ordinairement l'utilité qu'on peut

iqu'on veut tirer de la chose ou du fait. Pothier (ib.) dit : Dans la ma-
ure dont la chose a été considérée... C'est Yindividuum obligatione de
Dumoulin- n° 4527.

4537. Déduction. Définition - n° 2616 - destinée à compléter l'énu-
mérationdes obligations indivisibles, commencée dans l'article précédent.

4538. Motifs et exemples. Il ne suffit pas qu'il y ait possibilité physique
l'exécuterpartiellement, pour y autoriser un codébiteur, s'il doit en résul-

terunesorte de violation du contrat, et l'avorlement du résultat que le

créanciervoulait faire produire.
Or,il est des choses qui n'existent k proprement parler, avec les qua-

is essentielles qu'on s'attend à y trouver, que lorsque leur formation à

ffimenéek fin. Ainsi une maison, par exemple, n'existe que lorsque l'as-

semblagedes matériaux convenables a été opéré de manière à produire un

feimcotpropre à l'habitation, soit sous le rapport de la solidité, soit sous
lerapportde la disposition des appartements et de la couverture. La même

.farvalions'appliquerait a la plupart des constructions (nullum balneum,
ttttheatrum aut stadium fecisse intelligitur,qui ei propriam formam
\uex consummatione contingit, non dederit (1. 80, § 1, Dig. ad legem
Mcid.).L'un des débiteurs ne serait donc pas écouté k offrir les fonde-
laits ouïes gros murs de la maison promise, pour se libérer en ce qui le

«Même,lors même que le travail nécessaire pour bâtir ces gros murs se-
Mala totalité du travail nécessaire pour achever la maison totale, comme

«quote-partdu codébiteur k la totalité de la dette. En effet, ce n'est pas
«aitpassager de la construction qui fait l'objet de la dette, c'est l'ouvrage
*evé: Simplex fabricalio et operatio transiens non debetur, sed opus
fectem.Dumoulin, de divid. n°76 ; Poth. n° 292.
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Il est aussi des choses dont un fragment, bien que méritant le nomdelà
chose entière -n° 4559 inf, ne pourrai t absolument pas procurer le résultai
que le créancier veut obtenir. Par exemple, s'il a stipulé un terrain poury
construire un pressoir : lui en offrir les trois quarts, ce serait ne luirien
offrir du tout (V. Poth. ibid., d'après Dumoulin, n° 314).

^-> 1319. —Faut-il confondre la solidarité avec l'indivisibilité?
La solidarité stipulée ne donne point à l'obligation le carac-

tère d'indivisibilité.

4559. Explication. Ne donné point le caractère... En d'autres
termes, en stipulant que l'obligation sera solidaire, on ne la rend pasin-
divisible.

4540. Dédnctïon. Conséquence des'règles sur la solidarité, compa-
rées avec celles sur l'indivisibilité : les dernières n'ont pas été élablies.pour
le cas de solidarité (et réciproquement).

4541. Comparaison. 1° La différence fondamentale entre la solidaritéet
l'indivisibilité consiste en ce que la lre résulte de la volonté des parties oudulégisla-
teur (art. 1202); tandis que la 2e résulte de la nature de l'objet de l'obligation,oudu
but que les parties se sont proposé en stipulant cet objet : en termes pluspositifs,la8'
résulte de l'impossibilité d'exécuter partiellement, de la nécessité d'exécutertotalement
pour pouvoir prétendre que l'on a exécuté. — La volonté qui donnenaissanceàlaso-

lidarité, c'est le désir de procurer au créancier un surcroît de garanties; la volontén'in-
flue sur l'indivisibilité qu'indirectement, en choisissant un objet dont la prestationpar-
tielle ou l'accomplissementpartiel sont impraticables. Alors même qu'elleintervientdi-
rectement pour empêcher la division du payement (art. 1221-5°), ce n'estpasdansun
but de sûreté, mais pour obtenir quelque autre résultat plus éloigné quele payement
même.

2» La dette, pour être solidaire, n'en est-pas moins divisible, et sedivisedèslorsentre
les héritiers d'un débiteur solidaire (art. 1220 qui ne distingue pas); ceshcritiersne
sont point solidaires les uns des autres : l'assignation donnée contre l'un n'empêchepu
la prescription de courir au profit de l'autre. — Au contraire, quelle quesoitlamulti-

plication des débiteurs par suite des décès successifs, la dette n'en restepasmoinsindi-

visible : l'assignation donnée contre un des arrière-petits-fils de l'un desdébiteurs,snlnt

pour interrompre la prescription à l'égard de tous les autres codébiteurset dotous»

représentants (art. 2249-2°).
3° L'obligation solidaire implique une sorte de mandat réciproque- n° 4480,qui»

se retrouve point entre les débiteurs d'une chose indivisible : il n'y a d'autrelienentre

ceux-ci que l'impossibilité d'exécuter chacun de son côté (V. art. 1205, 1106).V.cep,
n° 4865.

4° La solidarité ayant pour but la sûreté du créancier, entraîne nécessairementcon-

damnation totale : l'indivisibilité n'empêche pas,, en général, d'appeler les codébiteur»
en cause pour faire diviser la condamnation entre eux et le défendeur, en tantquecei

est praticable (art. 1225). .
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§ 1.— Des effet» de l'obligation divisible.

(Querésulte-t-il de ce qu'une dette est divisible?)

$-> 19SO. — La divisibilité s'applique-t-elle, soit à l'égard despar-
Sts,soità l'égard de leurs héritiers ?

L'obligation qui est susceptible de division, doit être exécu-

téeentre le créancier et le débiteur comme si elle était indivisi-

11e.La divisibilité n'a d'application qu'à l'égard de leurs héri-

tiers,qui ne peuvent demander la dette ou qui ne sont tenus de
lapayer que pour les parts dont ils sont saisis, ou dont ils sont
tenuscomme représentant le créancier ou le débiteur.

4542. Explic. Susceptible de divis... plus brièvement : divisible.
Entre le créancier et le débiteur... Lisez : par le débiteur unique au

profilducréancier unique.
Commesi elle était... Donc elle ne peut êlre payée par parties. Elle n'est

pasdivisée-n° 4526.
H'ad'application... c'est-à dire n'entraîne la division de la dette. V.

i"M-2°.
4545. Qui nepeuvent... Pour plus de clarté, il faut décomposer celle

phraseet lire : les héritiers du créancier ne peuvent demander la créance

quepourla part dont ils sont saisis comme représentant le créancier ; les
héritiersdu débiteur ne sont tenus de payer la dette que pour la part dont
ilssonttenus comme représentant le débiteur.

4544. Résumé. 1° L'obligalion divisible ne se divise point entre le
créancieret le débiteur primitifs [si chacun d'eux est seul]; 2° elle se divise

[depleindroit, art. 1215] entre les héritiers de l'un et de l'autre, propor-
tionnellementa leurs parts héréditaires.

4543. Déduction. 1°Conséquence du principe qui interdit de payer
partiellement(art. 1244 -1°) ; 2° - n° 5088.

Antinomie-n° 5089.

4546. Corollaire. La mort du débileur laissant plusieurs héritiers,
substituek la dette primitive unique,autant de dettes distinctes et de débi-
te distincts qu'il y a d'héritiers ; la tnorl du créancier laissant plusieurs
héritiersproduit un résultat analogue. Si les deux événements concourent,
chaquehéritier du créancier se trouve créancier de chaque héritier du dé-

lateur,pour une fraction de la fraction dont le dernier est tenu. Soient,
parexemple,Primus et Secundus, créancier et débiteur primitifs; tous
fax meurent laissant dix enfants. Chacun des enfants de Primus devient

créancierde chacun des enfants de Secundus, pour -^ de la dette primi-
tive.

4547. Rectification. Qu'à l'égard de leurs héritiers... L'obliga-
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tiou se divise également, et pour les mêmes motifs, entre les codébileurset
les cocréancicrs, quand plusieurs personnes contractent conjointement
(art. 1222 ;voy. art. 1202).

En outre, elle se divise entre les acquéreurs à titre universel, bienque
n'ayant pas le tilre d'héritiers, tels que les successeurs irréguliers, lesdo-
nataires et légataires universels ou à litre universel. Seulement chacun
d'eux n'est tenu de sa part que jusqu'à concurrence de son émolument
- n° 2304.

)))> > 1331. — N'y a -t-il pas des cas où les héritiers du débiteur,
ou l'un d'eux, peuvent êtrepoursuivis pour la totalité d'une dette divisible?

Le principe établi dans l'article précédent reçoit exceptions

l'égard des héritiers du débiteur :

1° Dans le cas où la dette est hypothécaire ;
2° Lorsqu'elle est d'un corps certain ;
3° Lorsqu'il s'agit de la dette alternative de choses au choix du

créancier, dont l'une est indivisible ;
4° Lorsque l'un des héritiers est chargé seul, par le titre, de

l'exécution de l'obligation;
5° Lorsqu'il résulte, soit de la nature de l'engagement, soitde

la chose qui en fait l'objet, soit de la fin qu'on s'est proposée
dans le contrat, que l'intention des contractants a été que la

dette ne pût s'acquitter partiellement.
Dans les trois premiers cas, l'héritier qui possède la chose due

ou le fonds hypothéqué à la dette peut être poursuivi pour le

tout sur la chose due ou sur le fonds hypothéqué, sauf le re-

cours contre ses cohéritiers. Dans le quatrième cas, l'héritier

seul chargé de la dette, et dans le cinquième cas, chaque héri-

tier peut aussi être poursuivi pour le tout ; sauf son recours con-

tre ses cohéritiers.

4548. Explication. Le principe... savoir que les héritiers nesont

tenus de payer la dette que pour les parts dont ils sont tenus comme repré-
sentant le débiteur (Comp. art. 1220 inf.).

Des héritiers du débiteur... et non de ceux du créancier.

4549. Dette hypothécaire... c.-k-d. garantie par une hypothèque.

4550. Ne pût s'ACQUITTERpartiellement... par l'un des héritiers.Le

rédacteur paraît avoir voulu reproduire ici Yindividuum solatione deDu-

moulin. Mais le dernier alinéa vient modifier la théorie de cet auteur,

quant aux effets, en permettant de POURSUIVREl'un des héritiers pourle

tout. — Du reste, les mots « ne pût s'acquitter » ne doivent pas s'entendre

d'une impossibilité physique ou morale; mais en ce sens que le débiteur

ne peut valablement offrir une partie.
4551. Possède la chose due... Ceci paraît se rapporter, dans le5ecas,a

la chose indivisible due sous alternative; dans le 2e, au corps certain.



ART. 1221. — HOS 4548 A 4554. 457

Surla chose., ou sur le fonds... c.-a-d. forcé de délaisser la chose ou

lefonds,s'il ne paye toute la dette.

Contreses héritiers... pour le remboursement de la valeur qu'il a payée

andelàde sa part héréditaire. Voy. art. 87S, 876.

Sauf son recours contre... Ces derniers mots de l'article se rapportent
au* casaussi bien qu'au 5e.

4552. Traduction. Pour bien comprendre l'article 1221, il faut

rapprocherles deux derniers alinéas des cinq numéros, ce qui donne les

résultatssuivants :

Ily a cinq cas où l'un des héritiers du débiteur peut être forcé de payer
au-dëlkde sa part héréditaire, bien que la dette soit divisible.

1°Quand un immeuble de la succession est hypothéqué k la dette, l'hé-

ritierqui le relient est forcé de payer toute la dette, si mieux il n'aime
délaisserl'immeuble.
2°Quand la dette a pour objet un corps certain, l'héritier qui le possède,

estforcéde le livrer en entier.
3° Quand la dette a pour objet plusieurs choses sous alternative, l'une

toi indivisible,.le créancier peut, s'il a le choix, forcer l'héritier qui pos-
sèdela chose indivisible k la livrer en entier. Mais voy. n° 4557.

4° Quand le tilre constitutif de la dette charge un seul des héritiers du

pajement,le créancier peut lui demander l'exécution totale.
5°Quand l'intention des contractants a été que le payement ne pourrait

êlredivisé, le créancier peut demander le tout k chaque héritier. Du reste,
cetteintention se déduit de trois circonstances: lre, La nature de l'engage-
ment,2e, son objet, 3e, le but qu'on s'est proposé.
Dansles cinq cas, l'héritier qui paye toute la dette a son recours contre

sescohéritiers. [Ajoutons que ceux-ci peuvent, dans les quatre premiers
cas,êlre poursuivis aussi par le créancier, mais seulement pour leur part
héréditaire.]

4553. Déduction. Le texte nous apprend lui-même qu'il apporte
cinqexceptions k l'article précédent; toutefois, la 3e constitue plutôt une
applicationde l'article 1223. La 4e et la 5e sont des conséquences du principe
quiattribue force obligatoire aux conventions (art. 1131-1°). La lre dérive
îlelanature de l'affectation hypothécaire : en effet, l'hypothèque est un droit
réelqui subsiste malgré l'aliénation de l'immeuble parle débiteur; peu
imporledonc que les cohéritiers aient transféré k l'un d'eux leurs parts dans
'immeuble. Le créancier pourrait le faire vendre, encore qu'il fût entre les
mainsd'un tiers tout k fait étranger k la dette ; a fortiori entre les mains
dudébiteur d'une portion de la dette (v. art. 2114).

4554. Motif de la 2e exception. En faisant entrer le corps certain
tas un lot, les héritiers se mettent sciemment dans l'impossibilité de rem-
Pto1obligation en ce qui les concerne, et le propriétaire du lot se met
sciemmentdans la possibilité de la remplir pour le tout : il y aurait donc
mauvaisefoi de sa part a arguer de la division opérée de plein droit, à ré-
sines parts héréditaires de ses cohéritiers dans le corps certain, en ren-
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voyant le créancier k leur demander des dommages-intérêts (I). Maisy,
n°~4556.

4555. Addition. Il en est du cas de gage comme de celui d'hypo-
thèque (art. 2083).

4556. Restriction. La propriété d'un corps certain étant transfé-
rée par le seul consentement au créancier, la 2e exception empruntée par
l'article 1221, k Pothier (nos 301, 502), n'a plus aujourd'hui la même im-
portance. Les cohéritiers ne peuvent valablement partager entre eux lachose
d'autrui ; celui qui la détient, ne faisant aucune perte par suite de la dé-
livrance, n'a aucun recours en indemnité k exercer, du moins en géné-
ral. Le texte ne serait donc pleinement applicable que dans le cas oùles
parties auraient stipulé que la propriété serait seulement transférée parla
tradition.

4557. Critique. La 5e exception du texte est imaginaire. En effet,
de deux choses l'une : ou l'on choisit la chose divisible, et alors il faut
appliquer le principe de l'article 1220 sans restriction; ou l'on choisitla
chose indivisible, et alors on applique les principes de l'indivisibilité : on
ne se trouve plus dans l'hypothèse d'une dette divisible sur laquelle statue
le g 1er (F. son intitulé).

45*58. Question. Peut-on, par un contrat, charger un seul deshéritiersdt
l'exécution de l'obligation?

NON[ce ne peut être que par un testament] : Cette dispositionconstitueau profitdes
autres un avantageà cause de mort, lequel n'est valableque dans les formesrequises
pour les testaments(art. 893). —Pour cequi excèdesa part héréditaire, l'héritierestun
tiers (V. art. 1220 inf.); or l'art. 1119défend de promettre pour autrui.

Oui : L'art. 1221-4° permet de faire cette stipulation dans le TITRE,sansdistinguer
si c'est un contrat ou un testament. — La place que l'article occupeau titre desobliga-
tions conventionnelles,et la généralité du mot « obligation» qu'il emploie,donnentlieu
de croire que le rédacteur a eu en vue un contrat aussi bien qu'un testament.—Po-
thier (n" 313) le décide formellement ainsi, d'après Dumoulin. — Il ne s'agit<juede
l'exécution de l'obligation et del'exécution sauf recours (Arg. de la.fin del'article):ce
n'est doncpas une libéralité proprement dite.
. 4559. Antinomie. L'art. 1221-5»présente commedivisible (V. l'intitulé

du g le'), sauf'une différencedans les effets, l'obligation qui ne peut s'acquitterfar-
tiellement, en vertu de l'intention des parties ; intention qui se déduit de la naturede

l'engagement, de l'objet ou de la fin qu'on s'est proposée. D'autre part,l'art. 1218pré-
sente comme indivisible l'obligation qui n'est pas susceptible d'exécutionpartielle,a
raison du rapport souslequel l'objet est considérédans le contrat. Or cette dernièreex-

pression, extrêmement générale, paraît renfermer les cas compris dans l'art 1221-5°.
Du reste, si le reproche de contradiction est mérité, il peut s'adresseraussià Pothier
d'où les deux dispositionsont été tirées (Comp. n°s 292 et 315; ci-dess. n° 4536).

L'obscurité de ce point tient aux derniers mots de l'article 1221-5"(quela dettene

pût s'acquitter partiellement), qui semblentattribuer aux obligations dontil s'occupe,le

caractère distinctif des obligations indivisibles, l'impossibilité d'exécutionpartielle.

(i) VoyezuneautreexplicationassezobscuredonnéeparPolluer(no3o?.),d'aprèsDnmoulm.
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Banslapenséede Pothier, ces mots signifiaient seulement que l'un des débiteurs n'est

pasrecevanteà offrirune portion, à cause du préjudice qui en résulterait pour le créan-

cier,quoique,du reste, cette exécutionpartielle soit tris-praticable; au contraire, elle
n'estpaspossiblepour les dettes indivisibles obligatione,qui ne peuvent être dues pour
partie,commeest celle de construire une maison-n» 4538 : en effet, dit Pothier,
d'aprèsDumoulin,«il ne peut y avoir de maison qu'elle n'ait été entièrement con-
<straite;la forme et la.qualité de maison ne pouvant résulter que de la consommation
«del'ouvrage,et ne pouvant pas y avoirde parties de ce qui n'existe pas encore... cum
«nultesintpartes domusqutenondumest (n° 292) ».... Il est très-probableque les ré-
Jacteursdu.Codeont entendu la chosede même que l'auteur où ils ont presque textuel-
lemeatpuiséles articles 1218et 1221-5°. Ainsi la difficultéest ramenéeà la question de
savoirsi la divisionest possible ou non. C'est une question de métaphysiqueplutôt
«/unequestionde droit : le moyen le plus simple de la résoudreme paraît consisterà
naminersile nomde la chose entière peut s'appliquer aux divers fragments qui résul-
teraientde sonfractionnement. Qu'on suppose une maison décomposéeen quatre mor-
ceaux: il-est bien difficile que chacun d'eux mérite isolément le nom de maison. Au
contraire,on appellera sans impropriété d'expressions : sommes, les fractions d'une
sommetotale; terrains, les diverses régions qu'on aura dessinéeset délimitées sur un
terrainplusgrand. \

4560. Pothierdonnelui-même (n° 315)desexemplesd'indivisibilité depayement :
ainsi,ellerésulte de la fin qu'on s'est proposée, dans le cas où le créancier a stipulé la
sommenécessairepour le tirer de prison ; elle résulte de la chosequi fait l'objet de la
dette,dansle casoù le créancier a pris à bail un certain immeuble, et, en général, lors-
queInchosen'est pas susceptiblede divisionmatérielle proprement dite-n° 4529. Il est
plusdifficilede trouver un cas où l'indivisibilité de payement résulte de la nature de
(engagement.Peut-être pourrait-onproposercelui d'unedette alternative ou d'une dette
indéterminée.Ainsi l'un des héritiers du débiteur d'un cheval n'est pas recevable à of-
frirunemoitié indivise d'un tel cheval, si l'autre héritier n'offre pas l'autre moitié du
mêmecheval(V.Poth. n» 312). Quelquesauteurs indiquent les dettesd'aliments.

4obl. L'intérêt pratique de cette discussionse réduit àsavoir si on appliquera aux
. obligationsdontparle l'article 1221-5°, les articles 2249-2°, 1225 et 1224. En effet,la

principaledifférenceentre les dettes indivisibles obligatione et les dettes indivisiblesso-
lutionsa disparu: dans ces dernières, le créancier, à qui chaque débiteur ne pouvait
offrirquele tout, ne pouvait cependantdemander à chaque débiteur quesapart (Pothier,
n°316; ei-dess.n° -4550).

4562. Dureste, une conventionqui établirait ce résultat, et par suite une obliga-
tionvéritablementindivisible solutione, me paraît très-valable (art. 1134-1°), bien

in'assezinutile.

§ 2.—Des effets de l'obligation Indivisible.

( Querésulte-t-il de ce qu'une dette est indivisible?)

$&~$-ISSS. — Comment sont tenus les codébiteurs d'une dette indi-
visible?

Chacun de ceux qui ont contracté conjointement une dette in-

divisible, en est tenu pour le total, encore que l'obligation n'ait

pasété contractée solidairement.
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4563. Explication. Conjointement... simultanément. Ceux qui
contractent séparément doivent payer toute la chose par eux promise, quand
même elle est divisible (art. 1220,1244).

4564. Déduction. Conséquence du principe qui attribue forceobli-
gatoire aux contrats (art. 1134-1°), combiné avec la nature de l'obligation
indivisible, qui ne permet pas de la payer partiellement. De deux choses
l'une : ou l'on n'est aucunement tenu d'une pareilleobligation,oui'onenest
tenu pour le tout; il n'y a pas de milieu. Or, le codébiteur poursuivi acon-
tracté par hypothèse ; donc il est tenu ; donc il est tenu pour le tout.

4565. Additions» 1. Le codébiteur qui paye ( c.-à-d. qui payele touta
son recourscontre ses codébiteurspour ce qui excèdesa part dans la valeurdue.Laréu-
nion de leurs promessesrend vraisemblableune société de leur part, en l'absencedetoute
stipulationcontraire (V. art. 1197 in f.; —n° 4452).

2. Le payementfait par un seul descodébiteurs libère tous les autres , puisqu'ilcom-
prend nécessairementtout ce qui est dû.

Réciproque-n° 4571-1».

;§jb-> 1933. — Comment sont tenus les héritiers, du débiteur dune

dette indivisible ?

Il en est de même à l'égard des héritiers de celui qui a con-

tracté une pareille obligation.

4566. Explic. // en est de même... Chacun d'eux est tenu pour le total.

De celui... ou de chacun de ceux qui ont contracté conjointement...

4567. Déduction. Conséquence de la fiction qui fait des héritiers

(quel que soit leur nombre) les continuateurs de la personne du défunt; -

ou, si l'on veut, dérogation au principe qui divise entre eux le patrimoine
de leur auteur, et par conséquent son passif; cette dérogation s'explique
par l'impossibilité de diviser l'exécution ; impossibilité qui ne saurait em-

pêcher le créancier de réclamer son payement; l'héritier poursuivi n'est pas
fondé à se plaindre, puisque ses cohéritiers lui tiendront compte dela

valeur qui excède sa part (articles 870, 875 et 876,1223 inf.).

Additions - n° 4571.

$j>- > 1^34. — Quel est le droit des héritiers du créancier dune obli-

gation indivisible ? L'un deux peut-il faire remise ?

Chaque héritier du créancier peut exiger en totalité l'exécu-

tion de l'obligation indivisible.
Il ne peut seul faire la remise de la totalité de la dette; il ne

peut recevoir seul le prix au lieu de la chose. Si l'un des héritiers

a seul remis la dette ou reçu le prix de la chose, son cohéritier ne

peut demander la chose indivisible qu'en tenant compte de la

portion du cohéritier qui a fait la remise ou qui a reçu le pris-

4568. Explication. Peut exiger... soit du débiteur unique, soit

de chacun des codébiteurs, soit de chacun de leurs héritiers.
Seul... sans le consentement de ses cohéritiers.
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4569. Recevoir le prix... ou une chose quelconque autre que la chose
due.

Nepeut demander... Donc, il peut encore demander le payement (el le

payementtotal), nonobstant cette remise ou cette dation en payement.
En tenant compte... en offrant une somme égale...
De la portion... héréditaire. Donc la remise et la dation en payement

sontvalables jusqu'à concurrence de cette portion, sauf au débiteur à répé-
terl'excédant du prix sur celte portion.

Analyse. 1° Un seul des héritiers du créancier peut demander le

payementtotal de l'obligation indivisible; 2° il ne peut remettre ou accep-
terune dation en payement pour le tout ; 3° s'il l'a fait, les cohéritiers peu-
ventnéanmoins demander le payement total, 4° en donnant au débiteur
unevaleur égale a la part héréditaire de l'auteur de la remise.

4570. Déduction. 1° Conséquence de la fiction qui fait des héritiers
lescontinuateurs de la personne du débiteur ; — ou, si l'on veut, déroga-
tionau principe qui divise entre eux le patrimoine de leur auteur, et par
conséquentson actif; cette dérogation s'explique par l'impossibilité de
morcelerl'exécution, impossibilité qui ne saurait empêcher l'héritier de ré-
clamerson payement. Ajout. n° 4564.

2°Application du principe qui interdit de dépouiller quelqu'un de ses
droits-n° 1959; celte 2e proposition serait vraie même pour une dette di-

visible;mais on a cru devoir la formuler, parce qu'elle paraît contrarier la

précédente.
3°Conséquence des deux lres propositions combinées.
4°Conséquence du principe qui défend de s'enrichir aux dépens d'au-

trui: chaque héritier peut bien réclamer l'exécution lolale, mais non s'ap-
proprierle bénéfice total de l'obligation.

4571. Additions. 1. Chacun de ceux qui ont stipulé conjointement une
those(ouuu fait ) indivisible, peut exiger en totalité l'exécution (Arg. à pari de l'art.
1S22).
2.Lecréancierqui a obtenu le payement total doit tenir compte à ses cocréanciers ou

cohéritiersde leur part dans le bénéfice de l'obligation; autrement, il s'enrichirait à
leursdépens.

*&•> 1935. — Quel droit a l'héritier du débiteur d'une dette indivisi—

l>le,en cas depoursuites ?

L'héritier du débiteur , assigné pour la totalité de l'obliga-

tion, peut demander un délai pour mettre en cause ses cohéri-

tiers, à moins que la dette ne soit de nature à ne pouvoir être

acquittée que par l'héritier assigné , qui peut alors être con-

damné seul, sauf son recours en indemnité contre ses cohé-

ritiers.

4572. Explication. L'héritier... Usez: celui des héritiers... ou des

codébiteurs,car la raison est la même. Le rédacteur, préoccupé de l'article

Précédent,a oublié l'hypothèse de l'article 1222.
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Assigné... lui seul...

4573. Pour la totalité... Le créancier ne peut l'assigner pour partie
à moins qu'il n'offre de se contenter d'une valeur correspondante à lapar!
du défendeur, ou bien de l'exécution en nature ; mais le défendeur pour-
rait refuser en offrant le payement total.

Demander... au juge.
Un délai... suffisant pour l'avertissement et la comparution des codébi-

teurs.
4374. Que par l'héritier assigné... par ex., si c'est k lui qu'est échu

l'immeuble sur lequel le débiteur avait promis de constituer une servitude
ou de bâtir une maison.

Être condamné seul... et sans délai.

En indemnité... pour l'excédant de la valeur payée sur la parthéré-
ditaire.

4573. Déduct. et motifs. 1° Demander un délai... Dérogation
à l'art. 1225 (et sans doute aussi à l'art. 1224), combiné avec les règlesgé-
nérales de la procédure qui n'admettent que certains délais pour l'instruc-
tion de la cause. Cette dérogation s'explique par la nature même de l'indi-

visibilité qui résulte de la nécessité et non de la promesse du défendeur.
Il faut qu'il puisse forcer ses cohéritiers de contribuer à l'exécution.-

Peut-être aussi la lre proposition est-elle une application de la règlequi

permet k un débiteur d'appeler ses codébiteurs en garantie simple (V.Cod.

proc. art.l7S,179, 185).
2° Condamné seul... Restriction k la proposition précédente, —fondée

sur ce que la coopération des cohéritiers est sans objet.
5° Sauf., indemnité... Application de l'art. 870, qui astreint tous lesco-

héritiers k contribuer proportionnellement aux charges de la succession.
4576. Corollaire. Qui peut ALORSêtre condamné seul... Donc,

si la dette n'est pas de nature k être payée par lui seul, tous doiventêlre

condamnés. Si le juge prononce des dommages-intérêts, chose essentielle-
ment divisible, il doit condamner chacun des défendeurs à en payerune

parlie.

SECTION VI.

Des obligations avec clauses pénales.

4577. Explication. Clause... De claudere, clausum, fermer.

Une clause est une disposition - n° 1298 - qui fait partie d'une autre (c.-ît-d-
y est renfermée). Dans ce sens, il y a des clauses dans les testaments comme
dans les contrats. Ici la clause est une convention (ou un contrat) quife|1

partie d'une autre convention. — Donc, le mot « obligations », a été em-

ployé dans l'intitulé de cette section VI, dans le sens de convention ; sinon

il fallait dire : des obligations dont l'exécution est garantie par une clause

pénale.
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$r-> 1836. — Qu'est-ce qu'une clause pénale ?

La clause pénale est celle par laquelle une personne, pour as-

surer l'exécution d'une convention, s'engage à quelque chose en
casd'inexécution.

4578. Explication. Pénale... parce qu'elle assujettit en quelque
sorteà une peine le débiteur qui ne paye pas.

Pour assurer l'exécution... ou pour l'accélérer (art. 1229 in /.).

4579. D'une convention... qu'on peut appeler principale ou primi-
tive(V.art. 1227,1230), par opposition k la clause pénale.

S'engage:.. Celle obligation, qui naît de la clause pénale, se nomme elle-
mêmepénale. V. Pothier, n° 337.

Aquelque chose... don, fait ou abstention - n° 4143; dans la pratique,
ceseraleplus souvent une somme d'argent. V. art. 1229-1°.

4580. En cas d'inexécution... Donc, l'obligation pénale est condition-

nelle,c.-k-d. subordonnée à l'inexécution de l'obligation principale.

4581. Dëdnction. Définition - n° 2616.

Objection. Pour assurer l'exécution... La clause pénale n'assure point
enréalitél'exécution de l'obligation principale : le débiteur négligent ou de
mauvaisefoi n'exécutera pas mieux l'une que l'autre.

Réponse.1° Quand la valeur de la peine excédera celle de la chose due,
ledébiteur sera stimulé par la crainte de voir son engagement devenir plus
onéreux; 2° lors même que la peine ne dépasse pas le montant de la dette,
ellesert à dispenser le créancier de prouver que l'inexécution lui cause un
préjudiceet k combien s'élève le préjudice; preuve souvent difficile, suivant
«neobservation déjà faite par les jurisconsultes romains (plerumque diffi-
cilesprobatio est quanti cujus interest : 1. 11, Dig. deprobationibus).

L'utilité de la clause pénale est évidente quand la peine est stipulée pour
lesimpleretard, et doit se cumuler avec le montant de la dette. V. arti-
cle1229-2°.
' 40026. Comparaison. L'obligation contractée avec clause pénale diffère:
1°del'obligationalternative, en ce que l'extinction de la dette principale entraîne celle
«e1obligationpénale, dont le seul but est d'assurer l'exécution de la première (V. art.
1227-loj.2<>.de l'obligation facultative , en ce que le débiteur ne peut offrir la peine
pourselibérerdela dette principale (art. 1228) ; 3" d'une obligation subordonnée à la
conditionquele débiteur fera ou ne fera pas quelque chose (ce à quoi, du reste, il ne
sobligepasdirectement), en ce que le créancier peut réclamer le payement de la dette
principaleau lieu de la peine (art. 1228).

$r~> 188*. — Dans une convention avec clause pénale, la nullité de
luneentraîne-t-elle la nullité de tautre ?

La nullité de l'obligation principale entraîne celle de la clause

pénale.
La nullité de celle-ci n'entraîne point celle de l'obligation

Principale.
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4585. Explication. La nullité... par ex., si l'obligationprincipe
aune cause illicite.

De celle-ci... par ex.,si la clause pénale apour objet un fail illicite.

4584. Déduction. 1er Alinéa. Application de l'axiome : l'accessoire
suit le sort du principal (Poth. n°558); —ou plutôt du principe quifaitde
la cause une condition essentielle à la validité des contrats (art. 1108,
1151); en effet, la promesse de paver une peine n'a pas d'autre but que
d'obtenir l'adhésion de l'autre partie au contrat, en lui offrant une garantie
d'exécution : le contrat disparaissant, la cause cesse d'exister.

2e Alinéa. Conséquence du principe qui exige seulement quatre condi-
tions pour la validité d'un contrat, et nullement des garanties d'exécution,
telles que la clause pénale (art. 1108) : la loi a pourvu elle-même à l'exécu-
tion au moyeu des dommages-intérêts (art. 1147).

4585. Restriction. Quand la nullité de l'obligation principalere-

pose sur le défaut d'intérêt du stipulant (art. 1119), la clause pénale, aulieu
d'être nulle, rend valable l'obligation principale en donnant au stipulant
l'intérêt qui lui manquait. L'art. 1227-1° nTa eu en vue que les autresnul-

lités (art. 1121 ; Poth. n° 559). —Pareillement la promesse d'une peine
ajoutée à une promesse du fait d'autrui, valide celle-ci, loin d'être annulée

par elle, puisqu'elle équivaut k une déclaration de se porter fort (art.1120;
Poth. ibid).

£§—> 18 S S. — Le créancier peut-il choisir entre la chosedue eth

peine ?

Le créancier, au lieu de demander la peine stipulée contre le

débiteur qui est en demeure, peut poursuivre l'exécution de

l'obligation principale.

4586. Explication. Demander., contre le débiteur., en demeure...
V. art. 1250.

Peine... objet promis par le débiteur pour le cas où il n'exécuterait pas
l'obligation primitive.

Peut poursuivre l'exécution... à son choix; si elle est possible.
4587. Déduction. Conséquence du principe qui attribue forceobli-

gatoire aux contrats (art. 1154-1°); —combiné avec la définition de la
clause pénale : cette clause a pour but d'assurer l'exécution de la conven-
tion principale (art. 1226), et non de la paralyser.

4588. Comparaison. La clause pénale diffère sous ce rapportde
la novalion qui substituerait une nouvelle obligation à la première encas
d'inexécution de celle-ci (art. 1271-1°; Poth. n°541).

Elle diffère également du dédit qui permet au promettant de se rétracter
(se dédire) en sacrifiant le montant de la peine. V. art. 1590.

^y" > 1 S S 9. — Le créancier peut-il, avec la peine, réclamer desdom-

mages-intérêts ou la chose due ?
La clause pénale est la compensation des dommages et inté-
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rets que le créancier souffre de l'inexécution de l'obligation

principale.
Il ne peut demander en même temps le principal et la peine,

àmoins qu'elle n'ait été stipulée pour le simple retard.

4589. Explication. Est la compensation... Pothier (n° 542) dit :

ieslcompensatoire... »

Quele créancier souffre... Il est clair que l'expression « dommages-in-
térêts»esl prise ici dans le sens - n° 4254-que lui donne Pothier, duquel au

surpluscette phrase est extraite.

En mêmetemps... c.-à-d. cumulativement.

4590. Pour le simple retard... c.-à-d. pour dédommager uniquement
duretard, la convention demeurant d'ailleurs obligatoire : rato manente

pcto.

4591. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence de la nature de la clause

pénalequi a pour but d'assurer l'exécution de l'obligation principale
(art.1226),et non pas d'en multiplier l'objet et de procurer un bénéfice au
créancier.

2eAlinéa. Le principal et la peine... Conséquence du 1er alinéa; con-
formeau principe qui n'accorde des dommages-intérêts qu'en cas d'inexé-
cutionde l'obligation (art. 1147).

Amoins... Restriction à la proposition précédente; ou plutôt application
(luprincipe qui donne force obligatoire à la convention des parties : en

effel,elles sont libres d'établir une peine dans le seul but de hâter l'exécu-
lion.

4592. Corollaires. 1. La compensation... Donc, la valeur de la peine
doitaumoinss'imputer sur le montant des dommages-intérêts. — On peut aller plus
loinetsoutenircruele créancier n'a pas droit de réclamer l'excédant des dommages-
inlérêtssur la peine. En effet, le texte admet la compensationsans distinguer si les va-
leurssontinégales ou non. D'ailleurs, l'art. 1152 défend d'allouer une sommeplus
fortenueles dommages-intérêtsstipulés. Cependant Pothier (n° 342), dont on a extrait
letestedel'art. 1229, accordait formellement au créancier la faculté de faire compléter
sonindemnitéen cas d'insuffisance de la peine, laquelle n'a point pour but de préjudi-
«r à laconventionprincipale.
2.STIPULÉEpour simple retard... On pourrait induire de ces mots qu'il faut une

montéexpressepour autoriser le cumul. Cependant, la loi.n'ajoute pas le mot « ex-
pressément,» commedans l'art. 1202 ; elle a sans doute seulement voulu dire que l'in-
tentiondespartiessufQsaitpour maintenir la convention principale en mêmetemps que
laclause(Comp.Poth., n" 344). Cette intention est facile à reconnaître sans qu'il^faille
leiprimer,par exemplesi la peine est évidemment inférieure à la valeur du préjudice
qu'entraîneraitl'inexécution totale.
3.Simpleretard... Il semble résulter de là que le retard soit le seul motif qui

puissepermettrede stipuler la peine rato manente pacto. V. cependant art. 2047.

w-± 1330. — Quand la peine est-elle encourue ?
Soitque l'obligation primitive contienne, soit qu'elle ne con-

tiennepas un terme dans lequel elle doive être accomplie, la
n. 30
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peine n'est encourue que lorsque celui qui s'est obligé, soità

livrer, soit à prendre, soit à faire, est en demeure.

4893. Explication. Encourue... c-k-â. due. Les Romains disaient;

poena committitur, L'événement auquel l'obligation pénale était subor-
donnée, est accompli; par conséquent elle prend naissance,

4594. Soit à prendre... Cette expression; opposée à «livrer », paraîtsi-
gnifler: prendre livraison, enlever(Comp. art. 1788).

Soit à faire... ce qui exclut les obligations de ne pas faire.
Est en demeuré... c.-à-d. a été sommé de payer (art. 1159), sauf stipula-

tion contraire, ou expiration du temps pendant lequel Fexéculion était

possible (art, 1146).

4595. Déduction. L'art. 1250 paraît d'abord une conséquence dela,-
nature de la clause pénale,' dont l'effet est subordonné à l'exécution dela
dette principale : tant que le débiteur est encore dans le temps où il peut
s'abstenir d'exécuter, l'obligation de payer la peine ne prend pas naissance;
en sens inverse elle devrait naître dès que le moment de l'exécution est

passé. —Mais en combinant l'article 1230 avec l'art. 1139, on voit qu'à
l'exemple de l'art. 1146, il impose au créancier une obligation de forme-
n°2787.

4396. Motif. Les mêmes raisons qui ont porté le législateur a exiger
une mise en demeure pour faire naître l'obligation de payer des dommages-
intérêts (art. 1146-n° 4256), l'ont déterminé à l'exiger dans le casdela
clause pénale, qui est une fixation à forfait des dommages-intérêts pos-
sibles. .•..!"

Soit que l'obligation., contienne., un terme... On a cru devoir s'expli-
quer expressément sur ce cas, parce que le-droit romain, suivant Pothier,
(n° 549), donnait ouverture à la clause pénale, sans poursuite judiciaire,
quand il y avait un terme. — Aujourd'hui, il faudrait une convention

expresse (art. 1159)1 /'"'
4597. Corollaire. S.oit àfaire... Celui quia promis de ne pasfaire,

doit la peine, par cela; seul qu'il a contrevenu à l'obligation (V. art. Mh
Poth. n° 547). . ;. ;.. .-'.. .,.;. ,, '. ..

^ > 1931.. — La peine peut-elle être modifiée par le juge ?

La peine peut être, modifiée par le jugé lorsque l'obligation

principale a été exécutée en partie.

4598. Explication. Modifiée.... en moins : le débiteur peutêtre

dispensé d'en payer une 'partie.'

4599. Déduction. Dérogation au principe qui, en permettant au

juge de déclarer le droit des parties, lui interdit de leur en attribuerde

nouveaux ou de leur enlever des droits existants-n° 88. Ici le contraln'étant

pas exécuté, par hypothèse, la peine est encourue : le stipulant est devenu

créancier du montant; réduire ce montant, c'est lui ravir une partie desa

créance.

4600. Motif. Si la peine a été calculée d'après le dommage total
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qu'ona estimé pouvoir résulter de l'inexécution, et que le créancier évite

unepartie de ce dommage en recevant un payement partiel, il s'enrichirait

auxdépens du débiteur eri percevant la totalité de la peine. L'intervention
dujugele garantit d'ailleurs de tout préjudice.

4601. Corollaires. 1. Peut... Donc le juge n'y est pas obligé : en

effet,if est possible qu'on ait stipulé une peine trop faible, qui suffit seu-

lementà dédommager le créancier du tort que lui cause l'inexécution par-
tielle. :"

%A été exécutée... Donc, en cas d'inexécution complète, le juge ne peut
atténuerla peine (V. art. 1152).

4602. Restriction. Exécutée en partie... Il faut supposer que le

créanciery consent : sans cela, un payement partiel esl nul (art. 1244;
Poth.,n° 550).

^-> 1833. Par qui, et pour quelle portion est encourue la peine stipu-
léepourl'inexécution d'une obligation indivisible?

Lorsque l'obligation primitive contractée avec une clause pé-
naleest d'une chose indivisible, la peine est encourue par la

contravention d'un seul des héritiers du débiteur, et elle peut
êtredemandée, soit en totalité contre celui qui a l'ait la contra-

vention, soit contre chacun des cohéritiers pour leur part et por-

tion, et hypothécairement pour le tout, sauf leur recours contre

celui'qui a fait encourir la peine.

,4605. Explication. Primitive... En ce sens qu'elle naît immédia-
tementdu contrat, tandis que l'obligation pénale est subordonnée à l'inexé-
cution. '.''..

4604. Contravention... Ce mot est ici synonyme d'inexécution. Le
i° semble, en général, indiquer une action, et le 2e une inaction -n° 4246.
Peut-êtrele rédacteur pensait-il au cas où l'obligation consiste à souffrir,
parex.a laisser passer (Compar. Poth., n° 555).

Deshéritiers... ou des codébiteurs. .
Pour leur part... héréditaire, ou celle que les codébiteurs ont dans la

dette;—sila peine est divisible.

Hypothécairement,.. Si l'obligation pénale a été garantie par une hypo-
thèque.

Sauf leur recours... quand même il n'y aurait pas d'hypothèque (Poth.,
i,s3S5,356).

Analyse. 1° L'inexécution d'une obligation indivisible par l'un des
codébiteursfait encourir la peine par tous; 2° il en est tenu pour le tout,
5°eteux pour leur part, 4° sauf l'action hypothécaire ; 5° ils ont un recours
contrel'auteur de l'inexécution.

4605; Déduction. 1° Conséquence rigoureuse de la nature condi-
tionnellede; la clause pénale - n° 4580 : le débiteur s'est obligé à payer la
Peineen cas d'inexécution (art. 1226) ; par conséquent tous ses héritiers
sontobligés d'en payer leur part «en cas d'inexécution». Or, on suppose
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précisément qu'elle a lieu, et qu'elle a lieu pour le tout, puisque l'obli»a-
tion est indivisible : donc toute la peine est encourue.

2° Dérogation k la division des dettes entre les héritiers (art. 1220); fondée
sur ce que la nécessité d'acquitter pour le tout la dette indivisible entraîne
la nécessité de payer la totalité des dommages-intérêts en cas d'inexécu-
tion ; or, la peine tient lieu des dommages-intérêts dont elle est la liquida-
tion amiable (Pothier, n°556, d'après Dumoulin). — Peut-être aussia-t-on
simplement voulu éviter un circuit d'actions inutile, puisque le contreve-
nant serait tenu de rembourser a ses cohériliers la portion de peine pareux

payée (V. Poth., ibid.).
5n Conséquence de la lrc proposition, combinée avec le principe delà

division des dettes (art. 1220).
4° Conséquence de la nature de l'hypothèque - n° 4555.

5° Application du principe qui oblige a réparer le dommage causé parsa
faute (art. 1582).

^ > 1333. — Par qui, et pour quelle portion est encourue lapeine

stipulée pour l'inexécution d'une obligation divisible, soit qu'elle ait été,ou

non, ajoutée dans l'intention d'empêcher un payement partiel ?

Lorsque l'obligation primitive contractée sous une peine est

divisible, la peine n'est encourue que par celui des héritiers du

débiteur qui contrevient à cette obligation, et pour la part seu-

lement dont il était tenu dans l'obligation principale, sans qu'il

y ait d'action contre ceux qui l'ont exécutée.
Cette règle reçoit exception lorsque la clause pénale ayant été

ajoutée dans l'intention que le payement ne pût se faire par-
tiellement, un cohéritier a empêché l'exécution de l'obligation

pour la totalité. En ce cas, la peine entière peut être exigée con-

tre lui, et contre les autres cohéritiers pour leur portion seule-

ment, sauf leur recours.

4606. Explicat. La peine... On la suppose également divisible.
Des héritiers... ou des codébiteurs.
Contrevient... c.-à-d. manque d'exécuter.
4607. Dans l'obligation principale... Elle s'est divisée entre eux, aussi

bien que la peine, et dans la même proportion (art. 1220 inf.).
Sans qu'il y ait d'action... k la différence de l'article précédent.
Partiellement... L'obligation est indivisible quoad solutionem.
En ce cas... comme dans celui de l'article précédent.
Pour leur portion... et hypothécairement pour le tout.

Sauf leur recours... contre celui qui a fait encourir la peine.
4608. Espèce pour le 2e alinéa. Un commerçant stipule une somme

de 50,000 fr. payable dans une certaine place, au temps d'un marché qui

s'y tient annuellement. Le promettant meurt, laissant trois héritiers pour
des parties égales, Primus, Secundus, Tertius. Ces deux derniers offrent

chacun les 10,000 fr. qui sont l'objet de leur part, au lieu et au jourcon-
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tenus;mais Primus n'offre pas les siens. La peine est encourue pour le

tout,carie stipulant ne peut faire les affaires qu'il a au marché, qu'avec le
totaldela somme due, et les offres partielles qui lui sont faites n'empêchent

pasle préjudice d'être complet. V. Pothier, n° 559.

Analyse. 1° Celui des codébiteurs qui contrevient k l'obligation di-

visible,encourt la peine pour sa part, 2° les autres n'en sont pas tenus.
5»Quand la peine a été stipulée pour empêcher un payement partiel, le

codébiteurqui contrevient pour le tout, est tenu de toute la peine; 4° les
autresen sont tenus pour leur part, 5° sauf leur recours contre lui.

4609. Déduction. 1° et 2° Double conséquence de la définition de
laclausepénale, combinée avec le principe qui divise les dettes entre les

cohéritiers.
5°Dérogation au principe de la division, en ce qui touche les parts des

autrescohéritiers dans la peine : on a voulu éviter un circuit d'actions inu-

tile,puisque le contrevenant serait tenu de rembourser k ses cohéritiers la

portionqu'ils payeraient (V. Poth., n° 560 inf.).
1° Application stricte du principe de la division des dettes, combiné avec

lanature conditionnelle de l'obligation pénale qui est nécessairement en-
couruepour le tout, en cas d'inexécution totale.

5°Conséquence de l'art. 1582.

4610. Crïtiqne. On pourrait objecter contre la décision gui fait encourir la
peineparlescohéritierspour leur part (art. 1232 et 1233-1°), qu'ils n'ont commisau-
cunefaute,et ne devraient pas être responsables de celle de leur cohéritier ; d'autant
mieuxijuela solidarité même ne leur imposerait pas cette responsabilité d'une manière

toraplète; or, la peine est la compensation des dommages-intérêts (art. 1229) : doncils
nedevraientpas plus être tenus de la peine qu'ils ne le seraient des dommages-in-
térêts.

CHAPITRE V.

DEL'EXTINCTIONDES OBLIGATIONS(conventionnelles ou non).

4611. Explication.Extinction... anéantissement, fin de l'obliga-
tion,et par conséquent de la créance et de la dette. A.l'égard du débiteur,
elleprend le nom de libération-n° 4855.

4612. Pour le créancier, l'extinction constitue une sorte d'aliénation:
in dessaisissement qui n'est pas, en général, suivi de transmission (V. ar-
ticles1241, 1271). — Pour le débiteur, c'est une diminution de son passif,
d'oùrésulte une augmentation de son actif net -n° 1795. De lk le proverbe :

«quipayeses dettes s'enrichit.»
4613. L'inverse de l'extinction est la formation, la création de l'obli-

gation,et par conséquent de la créance et de la dette. On n'a traité, dans ce

titre,que de la formation qui s'opère par le consentement mutuel, c.-k-d.
farun contrat. Les autres modes de formation ont été relégués dans le
litresuivant-n° 5421.
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i^j) > 1334.— Quelles sont les manières d'éteindre les obligations?
Les obligations s'éteignent,
Par le payement,
Par la novation,
Par la remise Yolontaire,
Par la compensation,
Par la confusion,
Par la perte de la chose,
Par la nullité ou la rescision,
Par l'effet de la condition résolutoire, qui a été expliquée au

chapitre précédent,
Et par la prescription, qui fera l'objet d'un titre parti-

culier.

4614. Explication. Remise volontaire... Le Coden'ajoule pas«le
la dette », peul-êlre pour comprendre les deux sortes de remises dontilest

question plus loin (V. Art. 1282).
Perte de la chose... due.
Nullité... Lisez : annulation.
De la condition résolutoire... arrivée avant que l'obligation soitdéjà

éteinte par le payement-n° 4592-2°; autrement; la condition ne trouverai!
rien a éteindre.

Ait chapitre précédent... articles 1185 et 1184 (dans le cas de ceder-
nier article, c'est le jugement prononçant la résolution qui éteint la dette).

4615. La prescription... considérée comme moyen de se libérer

(art. 2219). Pothier (n° 641) la range parmi les fins de non-recevoir qui
n'éteignent pas la créance in rei veritate, mais la font présumer éteinte

(n° 642).
Titre particulier... titre XX; art. 2219 k 2281.

4616. Déduction. Par lepatjement... Conséquence de la volonté
des parties : le créancier n'a dû s'attendre qu'k obtenir la prestation dela
chose due, ou l'accomplissement du fait convenu; le débiteur n'a rien

promis au delk. D'ailleurs l'obligation est quelque chose d'exceplionnel-
n° 5420.

4617. Par la novation, la remise., et la condition résolutoire... Ap-

plications du principe qui attribue force delà loi k .la volonté des partie»

( art. 1154-1°) : la puissance qui crée peut détruire.

4618. Par la nullité... Conséquence et sanction des règles qui exigent

certaines conditions pour contracter.

Par la compensation - n° 4861 ; confusion - n° 4951 ; perte
- n° 4M;

prescription (art. 2219).

4619. Addition. Le nombre des manières d'éteindre les obligations

n'est pas limité aux neuf que le texte énumère. Il est facile d'en trouver

d'autres : tels sont le terme légal ou conventionnel (art. 2052-5°); la™1'

dans cenains cas (art. 1795, 1985); le serment, sous un certain pointde
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vue(art. 1565 -1° et 3° : libère) ; la volonté d'une des parties (art. 2005,
186tS-5°).

SECTION PREMIÈRE.

Du payement.

4620. Explication. En théorie, le mot payement sert a désigner
l'exécutiondel'obligationj; exécution qui consiste, comme on sait-nos4141,
1145,tantôt k donner ou prêter une chose-n" 4201 ; tantôt à accomplir
unfait, tantôt a s'en abstenir. — Ainsi entendu, le mot payement corres-

pondassez exactement au mot. solutio des Latins ( de solvere, délier.
V.n°4002).
Dans la plupart des articles du Code, il s'entend seulement de l'exécu-

tionde l'obligation de donner (c'est-k-dire de transférer la propriété) -

n'4654.
Dansla pratique, il se prend dans un sens encore plus restreint, et signi-

fiel'exécution d'une obligation consistant k donner une somme d'argent.
4621. Les auteurs définissent le payement «l'accomplissement réel

del'ob'igalion» : les uns, pour l'opposer k la consignation, qui est un sim-

pleéquivalent, et non un payement véritable ; les autres, pour l'opposer a
la compensation qu'ils définissent un payement réciproque et fictif -

n°4862. ... : . • . , .

§ 1. —Da payement en général.

(Desconditionsrequisespour ta validitédu payement.)

^-> 1S35. — Quelle présomption naît du payement? Ce qui a été

payépeut—ilêtre répété ?

Tout payement suppose une dette : ce qui a été payé sans être

dû, est sujet à répétition.
La répétition n'est pas admise à l'égard des obligations natu-

relles qui ont été volontairement acquittées,

Explicat. Répétition- n° 2145; obligat. naturelle - n° 1242.

4622. Suppose une dette... c.-k-d. fait présumer l'existence d'une
detteclans la personne qui paye.

Cequi... La chose donnée. La répétition n'est guère applicable aux obli-
gationsde faire ou de ne pas faire. r-.•:. v

4625. Est sujet à répétition... En d?autres termes, le .payement, au
défautde dette, est un quasi-contrat qui engendre, pour celui, qui a reçu,
l'obligationde rendre; pour celui qui a payé , le droit de redemander.

Westpas admise... L'obligé naturellement ne peut redemander ce qu'il
aPayé,bien que l'autre partie n'eût pu le contraindre k payer.

4624. Déduction. I1* Alinéa. Suppose une dette... Présomption
légale(art. 1549-n° 2557), fondée sur l'expérience : un homme qui n'a pas
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l'intention de faire une libéralité n'aliénerait pas son bien, s'il ne s'y croyait
obligé (Nunquam itaresupinus est, utpecunias facile jactet, et inie-
bitas effundat : 1. 25, Dig. de probationibus). Mais v. n° 5455.

Sujet à répétition...-n" 5455.
2e Alinéa. Restriction k la 2e proposition du 1er alinéa.

Motif. L'action de payer une obligation qu'impose la morale, est louable
et le créancier a pu recevoir honnêtement; il a dû s'attendre dès lorsà
conserver la chose payée, et cette attente ne doit pas être trompée,par
suite d'un caprice ou d'un mauvais mouvement de l'autre partie.

Qui peut payer ?

jj))l/ > 1336. — L'obligation peut-elle être acquittée par un tiers, in-
téressé ou non ?

Une obligation peut être acquittée par toute personne qui y
est intéressée, telle qu'un coobligé ou une caution.

L'obligation peut même être acquittée par un tiers qui n'y est

point intéressé, pourvu que ce tiers agisse au nom et en l'acquit
du débiteur, ou que, s'il agit en son nom propre, il ne soit pas

subrogé aux droits du créancier.

4625. Explîcat. Acquitter une obligation... expression synonyme
de «payer.» En payant, le débiteur se libère, se rend quitte enversle
créancier.

Intéressée... afin d'éviter les poursuites qui pourraient être dirigéescon-
tre elle-même.

Coobligé... même non solidaire. A plus forte raison le débiteur lui-même,
plus intéressé que tout autre.

4626. Agisse... Agir, c'est faire un acte juridique-n° 1704.
Aunom... comme faisant l'affaire du débiteur. —Ou bien cesmolssotil

synonymes des suivants (en l'acquit...), et font double emploi aveceux;
v. Poth. n° 465.

En l'acquit du débiteur... avec l'intention de libérer le débiteur, etnon

de se libérer lui-même de la dette qu'il croit être la sienne.
En son nom propre... sans y être autorisé par le débiteur. Maisv.alinéa

pénult. ci-dessus.
4627. Subrogé... celui au profit duquel s'opère lasubrogalion-u" W87.

Analyse. Le payement peut être fait : 1° par un intéressé; 2° parun

tiers sans intérêt agissant au nom du débiteur ; 5° ou agissant en sonnom,
sans subrogation.

4628. Déduction. 1° Conséquence de cette idée que nul n'est forcé

de rester indéfiniment lié et exposé k des poursuites.
2° La 2e proposition parait être l'application du principe qui permetde

faire les actes juridiques par mandataire.
5° On peut voir, au contraire, dans la 3e, une dérogation au principeda-
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prèslequel tout acte juridique doit être fait par la personne k laquelle il

confèreun droit ou impose un devoir, ou par son mandataire.

4629. Motif. Le payement rend évidemment la condition du débiteur

meilleure,ou au moins ne peut pas l'empirer. Il en résulte en général un

Maipour lui, et son crédit est préservé de l'atteinte que lui portait
l'inexécutionde ses engagements (aussi dit-on : faire honneur a la si-

gnature,à la parole de quelqu'un). D'un autre côté le créancier obtient ce

qu'ilvoulait. L'intérêt du commerce veut donc qu'on puisse payer pour
autrui.

4650. Corollaire. Le texte ne distingue pas si le créancier et le dé-

biteurconsentent ou non : donc, le payement peut être fait par un tiers,
intéresséou non, malgré le créancier et malgré le débiteur.

4651. Restriction. Pourvu que., il ne soit pas subrogé... Il paraît bien
Bcilederefuserau créancier, qui le veut, la faculté desubrogerdans sesdroits un tiers

quilepayeet lui demande la subrogation. L'article 1250 lui permet de subroger «ne
tiercepersonnesans distinguer si elle a intérêt ou non, et cela est conforme au prin-
cipedela libertédes contrats (art. 1134-1°) ; mais alors que signifie la dernière phrase
ènotretexte?
1"traduction.Il faut que le tiers ne soit pas subrogé, pour qu'il y ait payement véri-

table;autrement,il y a simple transmission de la créance à une autre personne (V. le
discoursdeBigot-Préameneu).
2e.Letierspeutpayer malgré le créancier, aveccette restriction qu'il ne sera pas lé-

jubienfsubrogé.
3«.Letierspeut payer malgré le créancier, lorsque le débiteur y est intéressé ; mais

ionlorsquele payementne lui procure aucun avantage, et n'a d'autre effet que de le
liirechangerde créancier, en d'autres termes , de subroger celui qui paye aux droits du
créancierprimitif (Cette dernière interprétation s'appuierait sur le passage de Pothier
M paraîtavoirété tiré l'article 1236 : n» 464).

S-^-iSSÏ. .— L'obligation de faire peut-elle être acquittée par un
tiers?

L'obligation de faire ne peut être acquittée par un tiers con-
trele gré du créancier, lorsque ce dernier a intérêt qu'elle soit

rempliepar le débiteur lui-même.

4652. Explication. Contre le gré du créancier... a la différence
Jel'articleprécédent.

Aintérêt... ce qui arrive toutes les fois que le fait qui en est l'objet
«igeun certain talent; par ex. la confection d'un tableau.
Par le débiteur lui-même... Donc lorsque le créancier n'y a pas intérêt,

«nrentredans la règle générale posée par l'article précédent, etle payement
peutêtre fait par un autre.

4653. Déduction. Dérogation au principe qui permet au tiers de
P^er(art. 1256-2°).
Motif. S'il en était autrement, le créancier éprouverait un préjudice,

"a dû compter sur l'habileté personnelle du débiteur.
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i§7—> 1339. — Quelles qualités doit réunir celui qui paye?
Pour payer valablement, il faut être propriétaire de la chose

donnée en payement, et capable de l'aliéner.
Néanmoins le payement d'une somme en argent ou autre

chose qui se consomme par l'usage, ne peut être répété contrelé
créancier qui l'a consommée de bonne foi, quoique le payement
en ait été fait par celui qui n'en était pas propriétaire ou qui
n'était pas capable de l'aliéner.

4654. Explication. Pourpaijèr... une obligation de donner(skkk
se?isu-ïi° 4201).

Valablement... Donc, on peut répéter si les deux conditions ne sontpas
remplies.

Il faut... Ceci s'applique au débiteur lui-même comme aux liers.
. Capable de l'aliéner... et d'aliéner celle-là en particulier : il ne suit

pas et il n'est pas nécessaire d'être capable d'aliéner ses autres biens.

4635. Qui se consomme... c.-k-d. dont on ne peut faire usage sansla
consommer, comme les denrées.

Ne peut être répété... par celui qui l'a donnée en payement. Doncl'obli-
gation est éteinte en définitive; et le créancier de son côté ne peut deman-
der un nouveau payement.

4656. Consommée de bonne foi... croyant la recevoir du propriétaire
capable.

Ou qui n'était pas capable... bien que propriétaire, de telle sortequele
payement était nul dans le principe.

4637. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence de la nature de l'obli-

gation de transférer la propriété,'combinée avec l'axiome nemoplusjuris
transferre potest quamipsehabet. Pour rendre le créancier propriétaire,
il faut l'être soi-même ; pour transmettre son droit, il faut être capablede

s'en dessaisir.
2° Alinéa. Restriction au premier. .

Motif. Le créancier de bonne foi a dû compter qu'il ne serait pasforcé
à restitution : il n'a donc commis aucune faute en disposant de la chose,et

il souffrirait un préjudice dont il n'a pas pu se garantir. De son côtéle dé-

biteur est sans intérêt, puisqu'il est libéré, le créancier étant à l'abride

toute éviction.

4638. CoroUaires. 1. De bonne foi... Doncle payementd'unechosearase
consommepeut être répété contre le créancier qui l'a consommée,sachantqu'elleappar-
tenait à autrui, ou qu'il avait affaireà un incapable. — On n'aperçoit pasd'abordIn-

térêt que le débiteur a, dans ce cas, à répéter, puisque le créancier peut immédiatement
le forcer à lui faire un payement valable ; il semble même qu'il y ait compensation.

-

Mais le débiteur peut avoir payé avant terme, sciemment (ou même par erreur,dans

systèmede la négative sur la question du n" 4409), de telle sorte que la nullitédupaye-
ment lui permet de profiter dureste du délai. S'il est en déconfiture, sesautrescréa»*

feront rentrer la somme dans la masse, et celui qui avait reçu le payementnuse

obligé de supporter sa part de la perte commune (art. 2093).
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J.Chosequi se consomme...Donc le payement d'un meuble qui ne se consommepas,
(ailancréancierqui croit le débiteur propriétaire et capable, peut être répété. — Ce-
pendant,onpeut soutenir le contraire, quand le meublen'est ni perdu, ni volé : en effet,
lecréancierpeutsedire propriétaire (art. 2279) : il ne court pas,plûsrisque d'être évincé
liedansle cas de consommation. — Du reste, tout en refusant la répétition au débi-
leur,ilseraitpermis d'accorder au créancier le droit de réclamer un nouveaupayement,
tasefondantsur ce qu'il ne veut pas garder le bien d'autrui (V. art. 2223).
4639. Antinomie. D'après l'article 1238, ilfaut quele débiteur soit proprié-

Direaumomentdupayement ; d'autre part, l'art. 1138 déclare le créancier propriétaire
felemomentdu contrat : donc le débiteur qui a cessé d'être propriétaire à cette épo-
que,nepeutplus l'être lors du payement (Cette contradiction n'existait pas dans l'an-
rieadroitoùla propriété ne passait au créancier qu'au moment delà tradition, c.-à-d. du
payement).
Onconcilieces deux articles en restreignant le 1" ( 1238) aux hypothèses assez

fréquentesoùle consentement ne transfère pas la propriété - n° 4219, et notamment à
telleoùl'obligationa pour objet une chose indéterminée ; toutes les dettes d'argent sont
danscecas.'

A qui peut-on payer?

$y-> 1339. — A qui doit être fait le payement ? Est-il nécessaire-
mentnul s'il est fait à quelqu'un n'ayant pas qualité?

Le payement doit être fait au créancier, ou à quelqu'un ayant

pouvoir de lui, ou qui soit autorisé par justice ou par la loi à re-

cevoirpour lui.
Le payement fait à celui qui n'aurait pas pouvoir de recevoir

pourle créancier, est valable, si celui-ci le ratifie, ou s'il en a

profité.

Explication. Pouvoir -n° 5567; ratifier -n°5194.

4640. Doit... pour être valable.

Ayantpouvoir... à l'effet de recevoir le payement et par suite de libérer
ledébiteur.

4641. De lui... Un mandataire conventionnel, un procureur, ou fondé
depouvoir.V. art. 1277. Du reste le tuteur du créancier pourrait donner

pouvoirde toucher.
Autorisépar justice... Un séquestre judiciaire (art. 1961-5°) ; un curateur

àunesuccession vacante (art.. 815).
Par la loi... Le tuteur du créancier mineur ou interdit.

4642. Recevoir... Expression abrégée pour: recevoir le payement. Ce
n'estpas seulement faire un acte matériel, consistant à prendre possession
desespèces et a les compter : c'est encore libérer le débileur; lui donner

quittance,ou décharge. V. art. 481, 482.
S'il en a profité... S'il a perçu les valeurs remises au tiers, et seulement

Jusqu'àconcurrence du profit.
Analyse. On peut payer 1° au créancier; 2° a son mandataire conven-

tionnel,judiciaire ou légal; 5°a une personne quelconque, pourvu que le

créancierratifie 4° ou profite.
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4643. Déduction. 1° Conséquence de la nature de l'obligationqui
constitue un droit pour le créancier.

2° Application du principe qui permet de se faire représenter parautrui
dans les actes juridiques.

5° Application du principe qui assimile la ratification donnée aprèscoup
au mandat donné d'avance (Ratihabitio mandato comparatur.-1.42, §4
Dig. de solutionibus).

4° Conséquence de l'axiome : Il est défendu de s'enrichir aux dépens
d'autrui.

4644. Corollaire. Le payement fait à quelqu'un sans pouvoir,étant
nul, ne libère pasle débiteur qui peut être forcé a payer au créancier, sauf
a répéter contre celui qui a reçu indûment (art. 1576).

$fo i 1340. — Le payement fait au possesseur de la créance est-ilw-

lable ?

Le payement fait de bonne foi à celui qui est en possession de

la créance est valable, encore que le possesseur en soit parla
suite évincé.

Explication. Possession -n° 1156; évincé -n° 5140.

4645. De bonne foi... croyance que' celui auquel on s'adresse estlevé-
ritable créancier.

En possession de lacréance... c.-k-d. qui passe, de fait, pour créancier,

qui exerce, défait, les avantages attachés k ce titre ; par ex. un héritierap-

parent ou putatif; un parent qui passe pour le plus proche héritier du dé-

funt, et qui est plus tard reconnu comme appartenant k un ordre inférieur,
ou bien se fait restituer contre son acceptation (V. art. 785).

Valable... Par conséquent le créancier véritable ne peut en exigeran

nouveau, du débiteur : il doit s'adresser au possesseur de la créance.
Par la suite évincé... par le créancier véritable qui se fait reconnaître

comme tel.

4646. Déduction. Dérogation k la règle qui prescrit de payerau

créancier ou k son représentant légitime.

Motifs. Le débiteur, exposé k être poursuivi s'il ne paye pas, ne com-

met pas de faute en s'adressant k celui qu'une erreur plausible lui désigne
comme son créancier : c'est k celui qui a réellement ce litre, de se faire

connaître plus tôt. D'ailleurs, il conserve son action en indemnité contrel'u-

surpateur.

^->- 1241. — Le payement fait au créancier lui-même est-il tou-

jours valable ?

Le payement fait au créancier n'est point valable s'il était in-

capable de le recevoir, à moins que le débiteur ne prouve que la

chose payée a tourné au profit du créancier.

4647. ExpHc. Chose payée... c.-k-d. donnée en payement.
4648. Tourné au profit... c.-a-d. a rendu le créancier plus riche: na
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«été dissipée par lui, par ex. s'il l'a employée k réparer ses bâtiments, k

rayersespropres dettes (Poth. n° 468). Il en serait autrement si l'inca-

mjjle,victime de sa propre faiblesse, avait consommé la chose en dépenses
. improductives.Il reste alors créancier et peut exiger son payement comme

siJerien n'était.
'

1649. Déduction. 1° Point valable... Conséquence évidente de la

rè»lequi admet des incapacités de recevoir. Il aurait mieux valu les indi-

,Br.V.n»46S0.
2»Amoins que... Conséquence du principe qui défend de s'enrichir aux

dépensd'autrui.

! y Ne prouve... Application du principe qui assujetit le défendeur k

;prouverle fait sur lequel il fonde sa libération : ce n'est pas ici le payement,

puisqu'ilesl nul, mais bien l'accroissement de patrimoine, qui en est ré-

snltêpour le créancier incapable. V. art. 1313-2°.

4650. Additions. 1. Pour être capable de recevoir un payement,
c.-k-dt.de libérer son débiteur, il faut être capable d'aliéner : en effet, on

aliènepar là sa créance. Il s'ensuit que la capacité d'administrer suffit dans

mecertainemesure - n° 642, pour recevoir un payement. Ainsi le mineur

émancipépeut valablement donner quittance de ses revenus (art. 481); mais

deses capitaux (art. 482).
I Sile créancier ratifie en état de capacité, le payement devient valable

(ni.1511,1358-3°).

^-> 1S4S. — Quel est l'effet du payement opéré malgré une saisie-

mét.

Le payement fait par le débiteur à son créancier, au préju-
diced'une saisie ou d'une opposition, n'est pas valable à l'égard
te créanciers saisissants ou opposants •. ceux-ci peuvent, selon

leurdroit, le contraindre à payer de nouveau, sauf, en ce cas

seulement, son recours contre le créancier.

Explication. Saisie - n° 1876 ; recours - n° 3830.

4651. Opposition... au payement. Ce dernier mot s'applique surtout

pandla dette a pour objet une somme d'argent, et le mot « saisie » quand
flleapour objet d'autres meubles : on ne peut pas faire une saisie, c.-k-d.

prendrepossession de choses indéterminées.

4652. Saisie... Il s'agit d'une saisie-arrêt; ainsi appelée parce qu'elle
arêtela restitution que le tiers saisi (celui que le texte appelle « débiteur»)
voudraitfaire au saisi, son créancier.

4655. Selon leur droit... Ces mots peuvent signifier l'une des deux

Aosessuivantesou peut-être toutes deux k la fois: 1° Jusqu'k concurrence
1,6cequi leur est dû (sans pouvoir excéder ce qui est dû par le tiers saisi) ;

^proportionnellement au montant de leurs créances respectives, s'ils sont
plusieurs.

Ence cas seulement... et non dans le cas où les saisissants n'exigeraient
F»sunpayement itératif.
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Contre le créancier... jusqu'k concurrence de ce que le débiteur a payé
de nouveau aux opposants..

Analyse. 1° Le payement fait malgré une saisie-arrêt est nul; 2-les
saisissants peuvent forcer le débiteur k payer, 3° selon leur droit; 4°sauf
k lui, s'il avait déjk payé, k répéter contre le créancier.

4654. Déduction. 1° Conséquence de lar-nature de la saisiequi
enlève au débiteur le droit de disposer de l'objet "saisi'au détrimentdu
saisissant ( V. C. proc, art. 686); autrement, elle serait sans aucune
utilité.

2° Application du principe qui permet aux créanciers d'exercer lesdroits
de leur débiteur ( art. 1166 ).

5° Conséquence de la nature du- droit des saisissants, qui est unique-
ment fondé sur leur qualité de créanciers' ( ou bien,' de l'art. 2093 ),

4° Conséquence du principe qui défend de s'enrichir aux dépens d'au-

trui : en effet,; le créancier saisi profite du payement'fait aux saisissants,à

sa décharge. ..-'"

4655. Corollaire. A Végard des., opposants... Donc il est valable

a l'égard du créancier saisi. On peut faire des offres k son créancier, quoi-

qu'il soit insolvable.

4656. Addition. Pour que la saisie-arrêt-produise l'effet d'annulerlespaye-
ments ultérieurs, il faut qu'elle soit, dans les délais voulus, suivie d'unedemandeten-
dant à la faire déclarer valable, et que cette demande soit dénoncéeau débiteur(C.pr,,
art. 565).

Que doit-on payer ?

^ > 1343. — Quelle chose le créancier peut-il être forcé de n-

cevoir ? '

Le créancier ne peut être contraint de recevoir une autre

cbose que celle qui lui est due, quoique la valeur de la chose of-

ferte soit égale ou même plus grande.

4657. Explication. Que celle., due... Donc, il peut être contraint
de recevoir célle-ik, <aumoyen'd'offres réelles, suivies de consignation.

Chose offerte... par le débiteur, k la place de la chose due.

Sésnmé. Le débiteur doit donner en payement la chose due.

4658. Déduction. Conséquence delà définition du droit de créance

qui consiste précisément k exiger la chose qui en est l'objet. Autrement,
l'attente du créancier serait trompée, soit qu'il ait stipulé, soit qu'il tienne
son droit de la loi ; et, dans ce dernier cas, la volonté du législateur sérail

éludée.

Même plus grande... Dans ce cas, le créancier semble être sans intérêt;
mais il peut avoir un motif particulier pour désirer une chose dont la valeur
vénale est inférieure. Dans tous les cas, personne n'est forcé de recevoirun

bienfait.
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4659. Généralisation. Le débiteur ne peut se libérer qu'en exé-

cutantprécisément l'obligation, qu'elle consiste k donner, à faire ou k ne pas
faire.Maisv. art. 1142.

4660. Addition. Le débiteur peut, avec le consentement du créan-

cier,selibérer en donnant autre chose (Arg. à contrario du texte). Il fait
alorsune dation en payement (datio in solutum), ou une translation do

propriété(dafeo),,destinée à tenir lieu de payement.:».. .

4661. La dation en payement est un payement fait avec aine chose
autreque celle qui est due.

4662. Elle ressemble aune vente quand la chose due était une somme

il'argent;en effet, le débiteur, gardant.cette sommé au lieu de la compter
aucréancier,est dansia même position qu'un vendeur, qui vient de recevoir
leprix'dela vente; lé créancier, de son côté, achète en quelque sorte la
chosequilui est donnée moyennant un prix égal au montant de sa créance.

Toy.art.1595.

H-> 1344. — Peut-on payer partiellement? Le juge peut-il accorder

itsdélaispour le payement ?

Ledébiteur ne peut point forcer le créancier à recevoir en par-
lielepayement d'une dette, même divisible.

Lesjuges peuvent néanmoins, en considération delà position
(tadébiteur, et en usant de ce pouvoir avec une grande réserve,
accorderdes délais modérés pour le payement, et surseoir à l'exé-

cutiondes poursuites, toutes choses demeurant en état.

4663. Explication. Divisible - n° 4516 ; poursuites-n° MM.
Recevoiren partie... ce qu'on appelle unk-compte.
Mèmë'divisible... Si elle était indivisible, il n'y aurait pas possibilité de

payerpour partie.
4664. Néanmoins... On ne voit pas, au 1er coup d'ceil, commentla fa-

cultéd'accorder des délais constitue une exception k la défense de payer
partiellement.Il y a cependant exception quand le juge accorde plusieurs
délais,ce qui suppose la faculté d'offrir un à-cornpté k la fin de chacun
fax. .,-

Delaposition... fâcheuse du débiteur... de bonne foi (Comp. art. 1268).
Avecgrande réserve... Ce qui constitue pour le juge une obligation pu-

tementmorale:.•; -ni •...:..,.:. .-.. '•,.:,*•>;:"-•• i's.-;r.-:T .""
Modérer... L'étendue.du délaMépend de l'importance delà somme due.

AQffà':Surseoirl.Jsjntmyme de suspendre.
£'é*éra#6to... ĵusqu'àla fin des délais de grâce.
4666. Demeurant en état... c.-à-d. les actes déjà faits demeurant va-

ries, de telle sorte que, faute de payement, il suffise de reprendre les
closesau point où elles sont restées.

Analyse. 1° Le débiteur ne peut payer partiellement malgré le créan-
cier;2°le juge peut lui accorder des délais et arrêter les poursuites, 3° tou-
techosesdemeurant en état.
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4667. Déduction. 1° Conséquence du principe qui obligeà don-
ner en payement la chose due : en effet, la partie n'est pas la mêmechose
que le tout.

Objection. Le créancier n'a pas d'intérêt à refuser au débileur lafaci-
lité de lui donner des à-comptes, si la dette est parfaitement divisible
puisqu'il perçoit une valeur certaine en place d'un simple droit.

Réponse. On ne peut faire des entreprises aussi avantageuses, ni par
conséquent des placements aussi lucratifs, avec de petites sommes qu'avec
des grosses. On est beaucoup plus porté k dépenser les unes que les autres;
c'est d'ailleurs un embarras et une source de difficultés ou de pertes,que
la tenue de comptes détaillés. — C'est au créancier k voir s'il couvientde
braver ces divers inconvénients pour sauver une partie de la créancedela

perte à laquelle l'expose la déconfiture possible du débileur (d'où l'adage
trivial : des mauvais débiteurs il faut tirer ce qu'on peut).

2° Dérogation au principe qui interdit au juge de modifier les droitsdes

parties - n° 4599 : en accordant un délai, il prive le créancier de l'exercice
actuel de son droit ; en accordant plusieurs délais, il le prive du droitd'exi-
ger un certain mode d'exécution, par exception au n° 4190.

Motif. Il est des circonstances telles qu'une exécution immédiate entraî-
nerait la ruine complète du débiteur sans être d'un grand avantage pourle
créancier : il vaut mieux alors faire attendre ce dernier. — Maisde sem-
blables concessions doivent être faites modérément pour, ne pas troubler
la sécurité des relations privées : en effet, on ne voudrait plus stipuler,si
les promettants pouvaient éluder l'exécution.

5° Retour au principe qui interdit au juge de modifier les droits despar-
ties-n° 88. ;

La loi a craint qu'on n'induisît de la faculté d'accorder des délais,celle
d'annuler les procédures faites jusque-lk. Mais l'intérêt du débiteur malheu-
reux n'exigeait pas un accroissement de frais et de lenteurs indépendantes
du délai de grâce. On ne peut reprocher au créancier l'interruption quiré-'

suite de ce délai.

4668. Corollaire. Le débiteur ne peut offrir le capital entier sans

les intérêts (art. 1258-3°).
Exceptions. 1er Alinéa. V. art. 1256,1270 , 1290. — 2e Alinéa.

V. art. 1656,1661 ; Cod. comm., 157,187-6".
4669. Restrictions. Tout en admettant que le juge a droitdediviserle

payement en accordant plusieurs délais, on peut soutenir que le créancierestlibre

refuser les premiers.à-comptes, pour recevoir le payement total à l'expirationdupu.

long délai.- le débiteur n'en jouit pas moins du terme de grâce, et le principede1exécu-
tion précise est respecté- n° 4190. Les exceptions doivent être restreintes.

%$r-> 1345. — Dans quel état doit être livrée la chose due, si c'estun

corps certain ?

Le débiteur d'un corps certain et déterminé est libéré par la

remise de la chose en l'état où elle se trouve lors de la livraison,

pourvu que les détériorations qui y sont survenues ne viennent
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point de son fait ou de sa faute, ni de celle des personnes dont

il est responsable, ou qu'avant ces détériorations il ne fût pas
endemeure.

Explication. Corps certain- n° 4160; demeure - n° 4222.

4670. Certain et déterminé... Pléonasme. « Certain » veut dire ici:

(déterminé ».

4671. Remise., livraison... synonymes de « tradition. »

Lorsde la livraison... bien qu'empiré [ou amélioré] depuis le contrat.
Sontsurvenues... depuis l'obligation contractée.

4672. Fait... toute espèce d'action (mouvement des organes), blâma-
bleounon. Le fait comprend donc la faute.

Oude la faute... k plus forte raison.

M decelle... ou plutôt du fait...

Dontil est responsable...comme ses ouvriers, ses domestiques (Pothier
n°308).

Pas en demeure... k moins, sans doute, qu'elles n'eussent dû également
avoirlieu chez le créancier (art. 1302-2°).

Analyse. 1° Le débiteur d'un corps certain n'est pas responsable des
détériorationssurvenues depuis le contrat, 2° à moins qu'elles ne provien-
nentde son fait, 5° ou du fait de personnes dont il répond, 4° ou même
d'uneautre cause survenue depuis sa demeure.

4675. Déduction. 1° Application du principe qui met le corps cer-
tain,objet de l'obligation, aux risques du créancier (art. 1138-2°, 1302).

2°Conséquence de la règle qui défend au débiteur de se libérer par son
Ml,même quand il ne constitue pas une faute - n° 4951.

5°et 4° Conséquence de la règle qui oblige à répondre non-seulement
Jelafaute proprement dite, mais encore de la négligence (art. 1383,1384).

J§-£- 1346. — Si l'objet de la dette est indéterminé, le débiteur peut-
ildonnerou êtreforcé de donner une chose d'une espèce quelconque ?

Sila dette est d'une chose qui ne soit déterminée que par son

espèce, le débiteur ne sera pas tenu, pour être libéré, de la don-
nerde la meilleure espèce ; mais il ne pourra l'offrir de la plus
mauvaise.

4674. Explication. La dette... même résultant d'un testament
(art.1022).

Est d'une chose... Lisez : a pour objet une chose...
Quepar son espèce... et non dans son individu.
tas tenu... Le créancier ne pourra exiger... Cela va sans dire, quand le

débiteura le choix.
4675. De la meilleure espèce... c.-à-d. de la subdivision du genre pro-

misà laquelle appartiennent les meilleurs individus: le mot « espèce»,
011le voit, a, dans cette phrase, un sens plus restreint que dans la précé-
dente.

tt pourra ïoffrir... c.-à-d. forcer le créancier à recevoir.
«. 31
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Delà plus mauvaise... Donc, il pourra librement choisir entre ces deux
extrêmes.

4676. Déduction. Application de la règle qui donne au débiteurle
choix en cas d'indétermination (art. 1190,1162) ; — restreinte par une in-

terprétation de volonté - n° 3815 - fondée sur ce que la pensée des contrac-
tants a dû s'arrêter sur l'espèce la plus ordinaire, celle dont les individusse

présentent le plus fréquemment à leurs yeux., ,

4677. Addition. Le débiteur d'une somme, d'argent ,peut payeren

argent ou en or. Le créancier n'est forcé de recevoir de la monnaie de cui-
vre ou de billon « que pour Yappoint dé, la pièce de, 5 francs» (Décrétât
18 août 1810); c.-k-d. la fraction qui reste de la somme après qu'onl'a
divisée par cinq. Ce n'est pas seulement parce que le cuivre est plus pesant,
comme le disent plusieurs commentateurs du Code, mais parce que sava-
leur réelle est cinq ou six fois moindre que sa valeur nominale (1).

Quand, où, aux dépens de qui doit-on payer ?

4678. Addition. Dans le silence du contrat, le payement doitst

faire sur le. champ, ou, au moins, après le temps physiquement nécessaire

pour l'effectuer. S'il y à un terme, stipulé en faveur du créancier, ouune

condition, il faut attendre leur arrivée ; quant au terme proprement dit,le

débiteur peut l'attendre ou le devancer, k son choix ("V. art. 1186,1258-
4° et 5°).

'

§^-> 1S-4 ?. r-r Où doit-on payer?
'

Le payement doit être exécuté dans le lieu désigné par la con-

vention. ;îSi le liêu^n'y est paâ désigné, le payement, lorsqu'il

s'agit d'un corps èeftain et déterminé, doit être fait dans le lieu

où était, au temps de l'obligation, la chose qui en fait l'objet.
Hors ces deux cas, le payement doit et refait au domicile du

débiteur.

Explication. Corps certain-nos 4160 et'4670 ; domicile-n0W.

4679. N'y est pas désigné... Cette phrase semble faire allusion à un

écrit; mais il suffit que les parties soient d'accord-n° 4060-2°.

Au temps de l'obligation... c.-k-d. du contrat (jce'qui s'appliquerait

peut-être au quasi-contrat), par ex. au temps de la vente (art. 1609).

Hors ces deux cas..: et par conséquent en règle générale. Voyezune

3e exception dans l'art. 1651. !' '

Au domicile du débiteur... C'est là qu'il doit être poursuivi (Cod.piW'!

art. 59).

4680. Analyse. ILfaut renverser l'ordre des alinéa du texte :

(i) V. neslutt-Tracy,Commentairesmi'Esp'itdes lois,HT.«.
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1»En principe, le payement se fait au domicile du débiteur; 2° à moins

qu'iln'y ait convention contraire, 3° ou que la dette n'ait pour objet un

corpscertain qui, au moment où elle est contractée, se trouve dans un autre

lieu:c'est là qu'il doit être livré.

4681. Déduction. 1° (2e alinéa). Conséquence du principe qui

prescritde décider, dans le doute, en faveur du débiteur (art. 1162) : l'obli-

gationdeviendrait plus onéreuse s'il devait transporter la chose jusqu'au

domicile,peut-être fort éloigné, du créancier.

2° Application du principe de la liberté des conventions (art. 1134-1°);
iln'ya plus de doute dans ce cas (Comp. art. 1162).

5° Interprétation de volonté-n° 3815, fondée sur ce que les parties, ayant
devantles yeux la place' où se trouve la chose, ont dû arrêter leur pensée
surcelte place. Si elles l'avaient regardée comme trop incommode, elles

n'auraient'pas manqué dé s'en expliquer.
4682. Addition. Dans la pratique, on .appelle parfois quérable la

sommequ'il faut aller chercher (quserere) au domicile du débiteur; por-
table, celle qu'il doit faire transporter chez le créancier.

4685. Corollaires. 1. Les dettes d'argent sontquérables, en prin-
cipe..

1 Si le débiteur transporte le corps certain dans, un lieu autre que celui

oùil était, « au temps de l'obligation, » le créancier peut se. faire indem-
niserde l'augmentation'cte frais qui en résulte (Poth., n°'Bl"2)."

^-> 1348. -— Aux dépens de qui se fait le payement?
Les frais du payement sont à là charge du débiteur.

4684. Explication. Les frais du payement... par ex. les frais de
la délivrance de la chose (art. 1608); ceux de quittance, notariée ou
nori.-

'"' "'"' •;;)'; ''' '''

4b85. Déduction. Interprétation de volonté-n° 3815, fondée sur
ceque

1lé stipulant a compté avoir la totalité'de la chose due : il serait

trompédans son attente s'il lui fallait en déduire des frais.—Ceci s'applique
auxobligations établies; par la lui. En effet, le législateur détermine leur

olijetprécisément.d'après le but-;qu'il veut.atteindre, et qui serait manqué
mpartie s'il y avait un retranchement. •.
;Al'égard- des frais qu'entraîne la constatation du payement (par ex. la

infection, d'une quittance), on ne fait qu'appliquer le principe d'après le-

<iuelles'charges concernent la personne qui a les bénéfices. Le débiteur
seulestiù'téfessé à se procurer la preuve de sa libération.

'"'-•'•'-
g 2.

,i! Du payement avec subrogation.

4686. Explication. Le mot subrogation, dans un sens large, est

ïnonyme de substitution, et s'applique aux choses, comme aux personnes
(¥•art. 1407).
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4687. Dans un sens moins étendu, c'est l'attribution à une personne
des droits qui appartenaient à une autre.

4688. La subrogation complète, en maliôre d'obligation, transmet
non-seulemént la créance proprement dite, c.-à-d. le droit d'exiger la pres-
tation de la chose due avec ses produits, mais encore les droits secondaires
ou accessoires qui servent k garantir le principal; tels sont: les privilèges,
les hypothèques, les droits de nantissement, les créances contre les cau-
tions ou autres codébiteurs, le pouvoir de contraindre au payement parla
voie de l'emprisonnement (contrainte par corps).

^jjj) > i. 349. — En vertu de quelles volontés s'opère la subrogation ?

La subrogation dans les droits du créancier au profit d'une

tierce personne qui le paye, est ou conventionnelle ou légale.
4689. Explication. Le paye.... Payer quelqu'un, c'est exécuter

l'obligation contractée envers lui.

Traduction. L'art. 1249 semble énoncer une simple division; mais
au fond, il a pour but d'indiquer les sources de la subrogation, et signifie:

La subrogation s'opère en vertu de la loi ou d'une convention.

4690. Déduction. Application des principes qui attribuent force

obligatoire : d'une part, k la volonté des parties (art. 1134-1°); d'autre part,
aux décisions du pouvoir législatif (Charte, art. 14)-n°s 1 k 7.

m < 13âO. —Entre quelles personnes peut avoir lieu la convention

de subrogation ? A quelle époque, et dans quelle forme est—elleefficace?
Cette subrogation est conventionnelle,
1° Lorsque le créancier recevant son payement d'une tierce

personne la subroge dans ses droits, actions, privilèges ou hy-

pothèques contre le débiteur : cette subrogation doit être ex-

presse et faite en même temps que le payement ;
2° Lorsque le débiteur emprunte une somme à l'effet de payer

sa dette, et de subroger le prêteur dans les droits du créancier.

Il faut, pour que cette subrogation soit valable, que l'acte d'em-

prunt et la quittance soient passés devant notaires ; que dans

l'acte d'emprunt il soit déclaré que la somme a été empruntée
pour faire le payement, et que dans la quittance il soit déclaré

que le payement a été fait des deniers fournis à cet effet parle
nouveau créancier. Cette subrogation s'opère sans le concours

de la volonté du créancier.

Explication. Droits-n" 10; actions-n 0 1838; priviléges-n" 5870;

hypothèques-vp 659 ; emprunt-n. 0 1594; quitlance-n 0 5039.
4691. Cette subrogation... dans les droits du créancier, au profitde

celui qui le paye.
D'une tierce personne... On ne distingue pas si elle est intéressée ou

non. V. cepend. n° 4651.
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4692. Actions, privilèges ou hypothèques... Il y a lk un pléonasme,

puisquece sont trois espèces de droits; d'un autre côté, l'énumération n'est

pascoraplète-n° 4688.

Contre le débiteur... et contre les cautions (art. 1252).
En même temps... On peut la stipuler auparavant.
4693. Préteur... celui qui transfère la propriété d'une chose ( ici, d'une

sommed'argent), k la charge d'en rendre une pareille. Ajout, art. 1875.
L'acte d'emprunt... c.-k-d. qui constate l'emprunt.
Parle nouveau... celui qui veut se faire subroger.
Sans le concours., du créancier... et même malgré lui.

Analyse. 1° La subrogation peut résulter d'une convention entre le

créancier et le subrogé, 2° pourvu qu'elle soit expresse 3° et non posté-
rieure au payement.

i° La subrogation peut résulter d'une convention entre le débiteur et celui

quilui prête de l'argent pour payer, 5° pourvu qu'il y ait un acte notarié
constatant que l'emprunt est fait pour payer, et une quittance notariée con-
statant que le payement a été fait avec l'argent emprunté. 6° Le consente-
mentdu créancier n'est pas exigé dans ce cas.

4ba4.- Déduction. 1° Application du principe de la liberté des
conventions (art. 1154-1°) ; 2° conséquence de la règle qui prescrit, dans le

doute, de décider en faveur de l'obligé (art. 1162); combinée avec l'axiome

d'après lequel les exceptions doivent être restreintes. En effet, la subroga-
tiontend k maintenir des droits exceptionnels, plus ou moins onéreux pour
le débiteur, ou nuisibles à son crédit. 3° Conséquence du principe qui dé-
clareles obligations éteintes par le payement (art. 1234-2°). Une fois qu'il
esteffectué, les droits du créancier sont irrévocablement anéantis : il n'a
plusrien à transférer.

4° Application du principe de la liberté des conventions (art. 1134-1°),
5°Dérogation à la règle d'après laquelle le consentement suffit, sans écrit,
et à plus forte raison, sans écrit notarié, pour engendrer un droit de créance.
6° Application du principe qui permet à toute personne de faire les actes
qu'il lui plaît, sans que nulle autre ait le droit de s'y opposer. On ne fait

exception à cette règle qu'en faveur des créanciers lésés (art. 1167); or,

précisément, celui dont il s'agit est satisfait.

4695. Motif de la 5e propos. La subrogation, en conférant des privi-
lègesou hypothèques au subrogé, peut servir à cacher des fraudes au détri-
ment des autres créanciers. Le débiteur peut aussi chercher k frauder un

prêteur quiveut obtenir légitimement la subrogation.
La fraude se pratique à rencontre des autres créanciers, en supposant

un créancier imaginaire qui leur est antérieur, ou un créancier réel, mais

quiacessé de l'être. Ex. Soit un débiteur, ayant trois créanciersde 100,000 fr.

chacun, colloques d'après leurs hypothèques dans l'ordre suivant : Primus,

Secundus, Tertius. Primus est payé : par suite, Secundus acquiert le droit

d'être colloque au 1er rang et Tertius au second ; mais un prêteur se pré-
sente, qui demande pour garantie une première hypothèque : le débiteur,
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d'accord ou non avec lui, pourrait lui accorder la subrogation aux droitsde
Primus, en supposant, contrairement:k la vérité,.que'ces droits n'ont pas
été anéantis par un payement antérieur.' Sécuhdûs et Tertius en souffri-
raient, si l'actif du.débiteur se trouve .moindre de 300,000 francs. Onles
frustrerait encore en apostant un prêteur imaginaire, par ex. un débiteur
du débileur lui-même qui ne ferait, en soldantPrimus','qu'acquittersapropre
dette, et ne deviendrait créancier cri apparence' que par complaisance ou
collusion, pour remettre au débiteur, par-dessous main, l'argent touché
dans la distribution.'

La fraude se pratiquerait k l'égard des prêteurs, en leur promettantla

subrogation sans l'effectuer, soit par collusion avec le créancier auquelon
devait les subroger, soit en employant l'argent prêté k autre chose.Ou
bien encore , on subrogerait les prêteurs, mais après avoir déjà opéréla

subrogation au profit d'un autre. Supposons, par ex., dans l'espèce ci-dessus,
deux personnes disposées k prêter chacune 100,000 francs, sous la condi-
tion d'avoir une première hypothèque. Le débiteur les subrogerait toutes
les deux successivement k Primus, de telle sorte que là 2e n'aurait en réalité

point d'hypothèque; du bien il la subrogerait à Secundus, en le présentant
comme hypothécaire de 1er rang.

L'inlervenlion d'un notaire et la constatation", Uàïlt de la destination de

l'emprunt que de la réalisation de'la volonté indiquée, garantissent jusqu'à
un certain point contre ces fraudes.

'
, -, . \ ;

4696. Restrictions. 1. Expresse... Il n'est pas besoin toutefois
d'énumérer les droits indiqués dans le texte, et encore moins ceux qu'ila
omis. Le mot «subrogation »,ou autre équivalent, implique suffisamment
transmission complète. Les expressions sacramentelles ne sont point re-

quises en droit français.
2. V. art. 875 et n° 4517-2°. "'

4697. Corollaires. 1. Recevant son payement... Jimo, la subroga-
tion suppose essentiellement le payement de la,dette, etc'estpourcelaquc
les règles en sont établies dans cette section (v. la rubrique du|). Us'en-

suit que les droits du subrogeant passent au subrogé,seulement jusqu'à con-

currence de ce que celui-ci a payé : il fait, sous ce rapport, l'affaire dudé-

biteur. C'est par là que l'on parvient à distinguer la cession de la subroga-
tions général, et surtout de la subrogation conventionnelle opérée parle
consentement du créancier, avec laquelle elle a beaucoup de ressemblance.
V. la comparaison complète, au' n° 6740-2°.

2. Le 3e alinéa du texte, k la différence du 2e, n'exige pas que la su-

brogation soit expresse : donc, il suffit que les formes prescrites soient

remplies, et que la destination et l'emploi de l'argent soient constatés.

1351 Au profit de quelles personnes la su brogation a-t-elk lieu«e

plein droit ?

La subrogation a lieu de plein droit :
1° Au profit de celui qui, étant lui-même créancier, paye un
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autre créancier qui lui est préférable à raison, de ses privilèges
ouhypothèques;

2° Au profit de l'acquéreur d'un immeuble, qui emploie le

prix de son acquisition au payement des créanciers auxquels cet

héritage était hypothéqué ;
3°Au profit de celui qui, étant tenu avec d'autres, ou pour

d'autres, au payement de la dette, avait intérêt de l'acquitter ;
4° Au profit de l'héritier bénéficiaire qui a payé de ses de-

niers les dettes de la succession.

4698. Explication. De plein droit... sans convention.

4699. Lui est préférable... c.-k-d. a droit d'être payé avant lui: avan-

tagent grand en cas d'insolvabilité du débiteur commun. V. art. 2094.
De l'acquéreur... k prix d'argent.
Emploie le prix... au lieu de le verser entre les mains de son vendeur.

4700. Des créanciers... c.-à-d. de quelques-uns des créanciers; car
s'illespaye tous, il n'a pas besoin d'hypothèque sur l'immeuble. Du reste, on
peutsoutenir qu'il acquiert les autres avantages de la créance.

Hypothéqué... du chef des anciens propriétaires.
Avec d'autres... comme un codébiteur solidaire ou non.
Oupour d'autres... comme une caution.
Deses deniers... bien qu'ils ne servissent pas de gage aux créanciers du

défunt.

4704. Analyse. Sont subrogés de droit par le payement :

Vjncocréancier à un créancier préférable.
— acquéreur d'immeuble au créancier hypothécaire.
— coobligé — créancier commun.
— héritier bénéficiaire — créancier héréditaire.

4702. Déduction. Dérogation quadruple au principe d'après lequel
lepayement éteint les obligations, et avec elles tous les droits accessoires,
dételle sorte que l'auteur d'un payement sans subrogation, acquiert tout
simplement une créance en indemnité, dépouillée de tous les avantages ex-
ceptionnels [V. art. 2093, 2065, 2015; etc.] qui accompagnaient la créance
primitive.

4703. Motifs. La subrogation, par elle-même, n'empire pas la si-
tuationdu débiteur, puisqu'elle n'accroît pas le montant de la dette, et .n'a-
joutepas de nouveaux droits accessoires à ceux qui existaient déjà. Toute-
foison conçoit qu'elle soit refusée au tiers qui cherche k l'obtenir par
caprice,ou peut-être par animosité contre le débiteur, et dans le but d'user
rigoureusement de tous les droits du créancier; quant k celui qui veut ren-
dre un service, il doit se contenter d'un simple recours en indemnité. —Il
en est autrement de celui qui est intéressé à écarter le créancier : il suffît
pe le payement lui procure un avantage, sans causer de perte aux deux
Partiesprimitives, pour que la loi lui accorde le bénéfice de la subrogation.



488 SUBROGATION.

Il reste k démontrer qu'il y a intérêt a payer dans les quatre hypothèses
prévues par le texte.

4704. 1° Le créancier qui en paye un autre, débourse autant qu'il
recevra k sa place : il semble donc que l'opération soit inutile et ne con-
stitue qu'un prêté-rendu. — Mais on évite par la les frais de la distribution
procédure sans but quand le créancier est unique (v. mêmeC. pr.,art. 775).
et ceux des poursuites que le créancier préférable aurait faites sans nécessité
absolue; enfin, ce dernier aurait pu ruiner le débileur en exigeant unesa-
tisfaction immédiate, d'autant mieux que son droit de préférence la luias-
sure complète; au contraire, le créancier de second rang reste libre d'ac-
corder au débileur un délai qui permelle à celui-ci d'exploiter les fonds
qu'il possède encore, et de rétablir l'équilibre entre son actif et son passif.

2° Le tiers acquéreur d'un immeuble, en payant un créancier hypothé-
caire, l'empêche de faire vendre l'immeuble ( art. 2169). —On ne voitpas,
du reste, comment il est subrogé, puisqu'il était débiteur du prix, et qu'en
le payant, il se libère sans devenir créancier;—ou, s'il le devient,sa
créance semble éteinte aussitôt par la compensation; or, la subrogationn'a
de sens qu'au profit de quelqu'un qui est créancier; et, d'ailleurs, com-
ment aurait-il hypothèque sur son propre immeuble? — Pour répondreà
ces objections, il faut observer que la compensation n'a pas lieu de droit
entre des dettes dont l'une n'est pas exigible (art. 1291 -1 °) ; or, en supposant
que la créance acquise par la subrogation soit pure et simple, l'achètera

peut avoir stipulé un terme, et, d'ailleurs, il a droit de suspendre le paye-
ment du prix quand il a juste sujet de craindre une action hypothécaire
(art. 1655). Quanta l'hypothèque qu'il acquiert sur son propre bien,on
peut soutenir que l'éviction subie par lui en vertu de l'action hypothécaire
d'un créancier postérieur, résout son acquisition et la fait considérer
comme non avenue, de telle sorte qu'il se trouve avoir eu hypothèquesur
la chose d'autrui. Si l'on n'admet pas qu'il y ait en ce cas résolution propre-
ment dite, il faut bien reconnaître que l'acquéreur a hypothèque sursa

chose; mais on répond que la réunion de qualités incompatibles n'anéantit
les droits que lorsqu'il y a impossibilité absolue de s'en prévaloir (art. 1300;)

or, précisément, l'acquéreur aura occasion de se prévaloir de l'hypothèque
à lui acquise par subrogation, lorsque le créancier hypothécaire ultérieur

voudra faire.vendre en vertu de son hypothèque de second rang. Alors,

l'acquéreur évincé, devenu par cela même créancier de son vendeur

( art. 1630, 2178 ), se fera colloquer sur le prix provenant de l'expropriation,
au rang du créancier auquel ilavait été subrogé de plein droit.

5° Un coobligé quelconque a intérêt à sortir d'incertitude en payantle

créancier ; il se met àl'abri des poursuites, se libère de toute responsabilité
relative aux risques de la chose due, et s'assure son remboursement pen-

dant que le débiteur est encore solvable, ce dont le créancier pouvaitnepas

s'inquiéter beaucoup, précisément parce qu'il comptait sur la garantiedu

coobligé. , .
4° L'héritier bénéficiaire doit recueillir l'excédant de l'actif héréditaire

sur le passif. Il esl donc inléressé à éviter par un payement spontané,
ous
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lesfraisde saisie , de venté et de distribution. D'ailleurs, il peut craindre

quelesbiens ne soient pas vendus à leur juste valeur. On ne saurait objecter
l'intérêtdu débiteur, qui n'existe plus , ni celui des créanciers qui gagnent
1cepayement toutes les fois que les frais eussent dépassé l'excédant de
l'actifsur le passif.

4703. Addition. V. art. 874, C. com. 159.

Bestrictions au n° 5. V. art. 875, 1214.

g|~> 1858. — La subrogation a-t-elle lieu contre les cautions? Si

elleestpartielle, le subrogé concourt-il avec le subrogeant?
La subrogation établie par les articles précédents a lieu, tant

contreles cautions que contre les débiteurs : elle ne peut nuire
aucréancier lorsqu'il n'a été payé qu'en partie; en ce cas, il peut
exercerses droits, pour ce qui lui reste dû, par préférence à ce-
luidont il n'a reçu qu'un payement partiel.

4706. Explication. La subrogation... tant conventionnelle que
légale.

Quecontre les débiteurs... principaux.
Nepeut nuire au créancier... Si le subrogé concourait avec lui, et que

ledébiteurfût insolvable, le créancier n'aurait qu'un dividende, c.-à-d. une

portionde l'actif proportionnelle k ce qui lui reste dû, comparé avec toute
lacréance(art. 2093).

Par préférence... c.-k-d. se faire payer le premier.

Analyse. 1° La subrogation a lieu contre les cautions ; 2° le subrogeant
partielest préféré au subrogé.

4707. Déduction. 1° Conséquence pure et simple de la nature delà

subrogationqui attribue les droits du créancier (art. 1246), sans réserve.
2°Dérogation au principe qui prescrit de distribuer le prix des biens du

débiteur,entre ses créanciers, proportionnellement au montant de leurs
créances(art. 2093) ; ce qui s'applique entre créanciers privilégiés du
mêmerang (art. 2097 ), et entre créanciers hypothécaires de même date
(art.2147); or, la portion de créance transmise au subrogé aies mêmes

avantagesque la portion demeurée sur la tête du subrogeant.

4708. Motifs. La préférence accordée au subrogeant se justifie assez
biendans le cas où, en consentant k recevoir un payement partiel, il a, ta-
citementon non, accordé un délai pour le surplus, bien que le débiteur fût
encoresolvable : en effet, il se trouverait victime de sa condescendance, par
suitede la diminution survenue dans son gage. Il est clair que s'il avait prévu
cerésultat il aurait refusé le payement partiel et poursuivi sur-le-champ son
payementtotal pendant qu'il était possible; ou du moins il n'aurait accepté
l'a-comptequ'en stipulant le privilège sous-entendu à son profit par notre
texte.

Hen est autrement quand la posilion du débiteur insolvable est restée la
mêmeous'estun peu améliorée : la subrogation,loin de nuire au créancier,
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lui profite nécessairement puisqu'elle lui procure un payement inié°ral
pour la portion de créance qui en est l'objet, tandis qu'il n'en auraitretiré
qu'un dividende , en s'adressant directement à l'insolvable.

Peut-être le rédacteur a-t-il pensé, comme les premiers mots de-l'article
semblent l'indiquer, au cas où le payement partiel vient d'une caution;il
est tout simple qu'elle soit primée par le subrogeant, puisqu'il pourraitlui
demander à elle-même ce qui lui reste dû ( V. cepend. C. com. art. Ui-î«).

§3.

De l'imputation des payements.

4709. Explication-n°:4715. L'imputation est, ici, la détermina-
tion de la dette k l'extinction de laquelle doit êlre appliqué un payement
insuffisant pour opérer libération complète.

4710. Elle suppose, comme on voit, deux circonstances : payement
partiel et.pluralité des dettes.—Il est clair, d'ailleurs, que le payement
doit être valable, sinon il n'aurait aucun effet, et il n'y aurait pas lieud'en
faire l'imputation.

jsvy > 1353. — Quel droit a le débiteur de plusieurs dettes lorsqu'il
paye?

Le débiteur de plusieurs dettes a le droit de déclarer, lors-

qu'il paye, quelle dette il entend acquitter.
4711. Explication. Z>edéclarer... et d'opérer sa libération confor-

mément à ce qu'il déclare.

Lorsqu'il paye... et; que la ivaleur. donnée en,payement.est insuffisante

pour éteindre toutes les dettes.
4712. Déduction. Conséquence de la règle, qui permet au débiteur

depayermalgrélecréancier,; combinée aye.cçelte idée que l'exécutiond'une
dette est independante.de l'exécution d'une autre dette, même contractée
envers le créancier, primitif : il ne saurait direqu'il a complé, en faisantla

première stipulation, recevoir en même temps que son objet les chosesul-

térieurement stipulées.
4713. Restrictions.. 1. Il faut supposer-n° 4710-qucles dettesentre

lesquelles choisit le débiteur-sont égales entre elles, et à la valeurqu'il
offre : il ne saurait forcer le créancier à recevoir une parlie seulementde

l'une d'elles (art. 1244-1" ; Y. Domal, liv. IV, lit! 1, sect. 4 ). Exemple:
Primus doit à Secundus deux dettes, l'une de 100 , l'autre de 200.Une

peut jamais, en pareil cas, invoquer l'art. 1253. S'il offre 100,1e créancier
a droit de refuser leur imputation sur la 2e dette ; s'il offre 200, le créancier
a droit de refuserles 100 qui seraient imputés sur la 2e.

2. Il faut également supposer que les choses dues et la chose offertesont

toutes fongibles entre elles ; autrement le créancier a droit de refuserl'im-

putation sur celle des dettes dont l'objet est de nature différente. Ainsi,le

débiteur de plusieurs corps certains n'est jamais dans le cas d'invoquer
l'art. 1253.
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3,Il faut encore, supposer qu'aucune des dettes entre lesquelles s'exerce

]tchoixn'est conditionnelle, ou affectée d'un terme en faveur du créancier-

if.4678.
'

. ,

^-> 1354. — Le débiteur dune dette produisant intérêt, peut-il

imputersur le capital ?

Ledébiteur d'une dette qui porte intérêt ou produit des ar-

rérages, ne peut point, sans le consentement du créancier, im-

puterle payement qu'il fait sur le capital par. préférence aux ar-

réragesou intérêts : le payement fait sur le capital et intérêts,
maisqui n'est point intégral, s'impute d'abord sur les in-

térêts.

4714. Explication. Porte intérêt... ou plutôt produit des in-
térêts. .
Oudes arrérages... lorsqu'elle a pour objet une rente. — C'est, à pro-

prementparler, la somme due qui produit les intérêts, et non la dette.

Lepayement... inférieur au montant cumulé du capital et des intérêts

échus(V.la fin de l'article).

4713. Le payement., s'impute... Le mot « payement » est ici synonyme
dechosedonnée en payement.

4716. Fait sur capital et intérêts... On suppose sans doute que le
débiteurdéclare le faire ainsi, dans la quittance ou autrement. V. Pothier,
n'553.

D'abord sur les intérêts... et subsidiairement sur le capital; mais non

proportionnellementsur tous deux (Comp. art. 1256 inf).

Analyse. 1° Le débiteur ne peut exiger que l'imputation se fasse sur
lecapital de préférence aux intérêts ; 2° s'il a été dit qu'elle se ferait sur

capitalet intérêts, elle se fait d'abord sur les intérêts.

4717. Dcdnctipn. 1° Conséquence de la règle qui permet au créan-
cierde refuser un payement partiel et à fortiori de l'accepter avec res-

triction;— combinée avec celte idée que les intérêts ne forment pas
l'objetd'une dette distincte (ce qui exclut l'application de l'article pré-
cédent).

2°Interprétation de volonté-n° 3815, conforme à cette idée, que per-
sonnen'est présumé aliéner ses droits : l'imputalion sur le capital prive
lecréancierdu droit d'exiger ultérieurement des intérêts pour la portion
payée,tandis que les intérêts constituent un nouveau capital improductif;
au'moins',s'ils ne sont: pas dus pour une année entière (art. 1154), en admet-
tantqu'il soit licite de stipuler d'avance l'anatocisme - n° 4290.

^~> 1S55. — L'imputation faite dans la. quittance par le créancier,
fmt-elleêtre modifiée par le débiteur ?

Lorsque le débiteur de diverses dettes a accepté: une quittance
parlaquelle le créancier a imputé ce qu'il a reçu sur l'une de ces
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dettes spécialement, le débiteur ne peut plus demander l'impu-
tation, sur une dette différente, à moins qu'il n'y ait eu dolou
surprise de la part du créancier.

4718. Explication. A accepté une quittance... Le débiteur,en
faisant un payement, est en droit d'exiger sa constatation, et par conséquent
un écrit, si la somme excède 150 fr. (art. 1341).

Ce qu'il a reçu... et qui ne suffit pas pour payer le tout.

4719. Surprise... espèce de dol consistant k profiter d'une erreurin-
volontaire que l'on aperçoit, mais que l'on n'a pas occasionée pardesma-
noeuvres. Du reste, les deux mots se confondent souvent.

4720. Déduction. 1° Ne peut plus... Conséquence du principequi
donne force obligatoire [et, parla même raison, force libératoire] à lacon-
vention des parties (art. 1134-1°).

2° Dol ou surprise... Conséquence du principe qui déclare nul toutcon-
sentement surpris par dol (art. 1109).

S§iy-> 1350. — Comment se fait l'imputation , quand la quittancetsl

muette ?

Lorsque la quittance ne porte aucune imputation, le payement
doit être imputé sur la dette que le débiteur avait pour lorsle

plus d'intérêt d'acquitter entre celles qui sont pareillement

échues, sinon, sur la dette échue, quoique moins onéreuse que
celles qui ne le sont point.

Si les dettes sont d'égale nature, l'imputation se fait sur la

plus ancienne : toutes choses égales, elle se fait proportionnel-
lement.

4721. Explication. La quittance... On suppose que le créancier

accepte le payement partiel.
Ne porte... ou, plus généralement, quand les parties ne se sonl pasex-

pliquées, ainsi que dans l'hypothèse de l'article 1297.
Pour lors... k l'époque du payement.
4722. Échues... exigibles, ce qui comprend toutes les dettes puresel

simples.
D'égale nature... c.-k-d. également exigibles et onéreuses.

4723. La plus ancienne... ce qui peut signifier deux choses: 1°la

dette le plus anciennement échue; 2° la dette le plus anciennement con-

tractée.
Toutes choses égales... sousle rapport de l'exigibilité, de l'intérêtdudê-

biteur et de l'ancienneté.

Proportionnellement... aux valeurs respectives des dettes, ce quien-

traîne payement partiel de chacune (V. art. 1244).
4724. Analyse. Quand un payement partiel a été fait sans explica-

tion, l'imputation se fait après coup, en préférant : 1° la dette échuea »

dette non exigible ; 2° parmi les dettes échues, celle que le débiteur es p
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intéresséà payer k la dette moins onéreuse ; 3° k égalité d'intérêt, la plus

ancienneà la plus récente. 4° A égalité d'ancienneté, on impute sur toutes

naisenattribuant une plus forte part k la plus considérable.

4725. Déduction. L'article 1256 contient quatre interprétations de

ïolouté-n°3815. La lie est fondée sur ce que les parties, sachant qu'il y
iraitlieuà des poursuites pour la dette exigible, ont dû arrêter leur pensée

«celle-là; — La 2e sur celte idée que dans le doute on doit décider en

faur de l'obligé (art. 1162) ; — La 3e, sur cette idée que les poursuites

sontplusa craindre pour la dette la plus ancienne, le créancier étant plus
lisd'enattendre le payement, et craignant davantage la prescription ; —

k Ie,sur l'absence de motifs pour imputer sur l'une plutôt que sur l'autre ;

ii,imputerune plus forte part sur la plus faible, serait préférer celle-ci.—

lecréancier ne peut se plaindre de la division que subissent toutes ses

(ànces: il n'avait qu'k s'y opposer (art. 1244-1°). — Compar. n° 4917.

§4.

Des offres de payement, et de la consignation.

4726. Explication. Offres de payement... proposition de payer;
notificationau créancier comme quoi le débiteur est prêt k le payer. Du la-

kofferre. Le mot «offre», dans cette matière, s'emploie toujours au pluriel.
4727. On appelle offres réelles celles qui sont accompagnées de l'exhi-

bitiondela chose due.
4728. Consignation... Dépôt de la chose due entre les mains d'un tiers.

talatinsignare, cacheter. Ajout. n° 4744.

IT-> 1S5Ï. — Que peut faire le débiteur, quand le créancier refuse le

fsjement? Quel est l'effet des offres et de la consignation ?

Lorsque le créancier refuse de recevoir son payement, le dé-

biteurpeut lui faire des offres réelles, et, au refus du créancier

leles accepter , consigner la somme ou la chose offerte.

Les offres réelles survies d'une consignation libèrent le débi-

teur; elles tiennent lieu à son égard de payement, lorsqu'elles
sontvalablement faites; et la chose ainsi consignée demeure aux

risquesdu créancier.

4729. Explication. De recevoir son payement... c.-k-d. de pren-
drepossession de la chose due.

Peut...ou plutôt doit, s'il veut se libérer...

Ltàfaire des offres... c.-k-d. lui signifier par huissier des offres...

(art.1288-7»),
Deles accepter... ou plutôt de recevoir enfin le payement.
4750. Consigner, c'est effectuer la consignation - n° 4728.

lachose... La consignation ne s'applique pas aux obligations de faire ou
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de ne pas faire ( si ce n'est quand il s'agit de faire un objet et de le livra
ensuite).

4731. A son égard... Le créancier n'est pas encore saisi de la chose:
on peut dès lors soutenir qu'il n'en est pas encore propriétaire. V. Pothier
n° 557.

Valablement faites,.. V. art. 1258 pour les offres, et 1239 pourli
'

consignation.
Aux risques du créancier... dont le droit est éteint malgré la perteulté-

rieure de la chose consignée, et cela lors même que l'objet de la detteétait
indéterminé : il est devenu créancier des espèces déposées, tanqmm
certorum corporum. Poth., n° 545.

Analyse. 1° Le débiteur doit, s'il veut se libérer , faire des offreset

consigner ; 2° ces deux actes le libèrent 5° et mettent la chose dueaui

risques du créancier.

4752. Déduction. 1" Double restriction k la 2e proposition. Celle
restriction consiste k imposer au débiteur deux obligations-n° 2787.

Motif. Il importe de constater le refus du créancier : de plus, ce refus
n'est guère blâmable , quand .le débiteur se borne k offrir en paroles, sans
réalisation ; lors même que la chose a été présentée , il faut en outre consi-

gner, pour dessaisir le débiteur et exécuter complètement l'obligationen
ce qui le concerne : la tradition est un acte complexe qui renferme dépos-
session de l'un et mise en possession de l'autre. On ne saurait exiger quele

débiteur violente le créancier pour le mettre en possession ; mais il ne lient

qu'à lui de se déposséder.
2" Cette proposition déroge au principe d'après lequel les obligationsdoi-

vent être exécutées, ou en d'autres termes ne s'éteignent que parle

payement.,,.... v:. .,,- . >.

Motif. Sans cela-,. le caprice, ou l'inertie du créancier maintiendraient
éternellement le débiteur dans sa dépendance. Ce dernier peut attacherun

point d'honneur louable k tenir ses engagements. D'ailleurs, il est unefoule

de cas ou il est intéressé k hâter le payement; par ex., pour arrêter le cours

des intérêts y ne pas encourir une peine, rétablir son crédit par la libération

de ses biens engagés ou hypothéqués, ou des personnes qui l'ont garanti,
éviter les pertes que peuvent lui occasionner des vols, des accidents,la

dépréciation des choses.
5° Conséquence de la 2e proposition. Le débiteur n'aurait pas été effec-

tivement libéré, si , en cas de perte , il devait renouveler la consignation.
Le créancier ne doit imputer qu'à son obstination les suites de sonrefus

injuste de recevoir.

4:753. Corollaire. les offres réelles ,suivies d'une consignation,LIBÈIOEST...
Ce mot « libèrent » (au pluriel) se rapporte à « offres réelles ». Doncce sontlesoffre;

qui éteignent la dette. Il est vrai qu'une consignation doit s'ensuivre; maisunete

qu'elle est opérée, la libération rétroagit jusqu'au jour des offres.— La négligencedu

créancier commencedès ce moment.
On peut néanmoins soutenir que l'extinction date seulement de la consignation.Ut-
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liele1259-2°astreint le débiteur à consigner « lés intérêts jusqu'au jour du dépôt » ; or,
siladetteétait éteinte par les offres, elle ne pourrait plus produire des intérêts. Aussi
dusle1ersystème,est-on réduit à voir dans cette disposition une pure faveur pour le
tréancier.— C'est seulement après la consignation que le débiteur a fait tout ce qui
dépendaitdelui pour se libérer ; rien ne l'empêche d'ailleurs d'exploiter à son profit
lacloseofferte.— L'art. 1257-2° a voulu dire que la consignation, précédée d'offres
ifeUes,libèrele débiteur. — Pothier paraît le décider ainsi (n° 537), d'après la loi 9 au
Code,desolutionibus.
Onpeutmêinealler,jusqufà.reculer, la libération au moment de la signification dupro-

oe-verbal.dedépôt (1). En.effet, l'art. 1259-4° subordonne à cette significationla vali-
ditédela consignation.Il est vrai que, dans ce système, l'art. 1257-2°serait, difficile à

tipliquer.

$§-> 11858. — Quelles sont les conditions requises pour la validité

lisoffres?

Pour que les offres réelles soient valables, il faut :

1° Qu'elles soient faites au créancier ayant la capacité de re-

cevoir,ou à celui qui a pouvoir de recevoir pour lui;
2°Qu'elles soient faites par une personne capable de payer;
3° Qu'elles 1soient de la totalité de la somme exigible, des ar-

réragesou: intérêts dus, des frais liquidés, et d'une somme pour
lesfrais non liquidés, sauf à la parfaire ;

4° Que le terme soit échu, s'il a été stipulé en faveur du

créancier; ...

5°Que la condition sous laquelle la dette a été contractée soit

arrivée;
6°Que les offres soient faites au lieu dont on est convenu pour

lepayement, et que, s'il n'y a pas de convention spéciale sur le
fa du payement, elles soient faites ou à la personne du créan-

cier,ou à son domicile, ou au domicile élu pour l'exécution de

lacojivention ;, ..,,-
7p:Que*les offres soient faites par un officier ministériel ayant

wactèré'poar ces sortes d'actes.

4754.,Explication. Liquider -n° 387 ; officier minist. - n- 845.

Capacitéde recevoir... art. 1259 à 1242. Cette condition n'aurait dû fi-
8«ierquela 2°, d'après l'ordre suivi dans le § 1.

Capablede payer... c.-à-d. d'aliéner (art. 1238).
Totalité fa ia somme... art. 1245 à 1246. Pour le cas de corps certain,

V.art.1264.
"

Orne somme pour les frais... calculés approximativement.

Wfô.Saufà laparfaire... c.-k-d. à la compléter. Du latin perficere.
Termeéchu... art. 1187. Condition arrivée... arl. 118b. Il s'agit seule-

mentdelacondition suspensive ( Comp. art. 1185- 2° ).

('!ShDelvincourt.
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Pas de convention... Pour le cas de corps certain livrable sur place

(art. 1247), voy. art. 1264.

Ou à son domicile... tandis que le payement, proprement dit, se faitau
domicile du débiteur (art. 1247).

Pour l'exécution... c.-a-d. pour les poursuites relatives a l'exécution.

4736. Ayant caractère... c.-k-d. compétent : un huissier (Pothier,
n°545).

4757. Résumé. 1° Pour que les offres soient valables, il faut que
les condilionsrequisespourla validité du payement soient remplies; 2°toute-

fois, faute de convention sur le lieu du payement, elles sont faites à la per-
sonne ou au domicile du créancier; 5° elles doivent être signifiées par
huissier.

4758. Déduction. 1° Conséquence de cette idée générale, queles
offres et la consignation sont destinées k tenir lieu de payement (art. 1237-

2°); —combinée successivement avec les diverses règles sur ce mode
d'extinction.

2" Dérogation k la règle qui prescrit de faire le payement au domiciledu

débiteur; — dérogation fondée sur la nature même des offres réellesqui
sont une proposition de payer adressée au créancier : c'est le cas d'appliquer
la maxime de procédure d'après laquelle un acte non signifié à l'adversaire
est comme non avenu, et le principe que le domicile supplée la personne-
ls S2o-2°.

5° Disposition créatrice d'obligation pour la partie-n° 2787, et attributive
de pouvoir pour l'officier ministériel - n° 2876.

Motif. 11 serait trop facile, autrement, au débiteur, d'alléguer fausse-
ment qu'il a offert; au créancier, de nier faussement que des offreslui
aient été adressées. Le témoignage de l'officier ministériel, valable jusqu'à
inscription de faux, préviendra ordinairement toute contestation sur ce

point.

4759. Addition. L'buissier doit constater 1°l'individualité delachoseofferte
de manière qu'on ne puisse en substituer une autre ; ou, si ce sont desquantités-n°4165,
leur nombreet leur qualité (Cod.proc., art. 812); 2°la réponse ducréancier (ibid.art.813).

)))!> > 13 50. — Quelles sont les conditions requises pour la validitéîle

la consignation ?

Il n'est pas nécessaire, pour la validité de la consignation,

qu'elle ait été autorisée par le juge : il suffit,
1° Qu'elle ait été précédée d'une sommation signifiée au créan-

cier, et contenant l'indication du jour, de l'heure et du lieu où

la chose offerte sera déposée ;
2° Que le débiteur se soit dessaisi de la chose offerte, en la

remettant dans le dépôt indiqué par la loi pour recevoir les con-

signations, avec les intérêts jusqu'au jour du dépôt ;
3° Qu'il y ait eu procès-verbal dressé par l'officier ministériel,
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de la nature des espèces offertes, du refus qu'a fait le créan-

cierdeles recevoir,ou de sa non-comparution, et enfin du dépôt;

4o Qu'en cas de non-comparution de la part du créancier, le

procès-verbal
du dépôt lui ait été signifié avec sommation de re-

tirer la chose déposée.

Explication. Consignation-n" 4T28;juge-n 075 ; sommation-nHfâ'l ;

déposer- n° 638 ; procès-verbal - n° 578.

1740. Il suffit... mais il faut...

Sommation... de venir au lieu du dépôt recevoir les choses , ce qui dis-

pensed'effectuer la consignation.
4741. Se dessaisir d'une chose, c'est en abandonner la possession.
4742. Dans le dépôt... Ce mot désigne ici le lieu où la chose sera

déposée. .
'

4745. Par la loi... Aujourd'hui, la caisse des dépôts et consignations
(Loidu28 avril 1816, art. 110).

4744. Consignations... Ce mot désigne ici les choses consignées.
Avecles intérêts... produits par la somme due en vertu de la convention

oud'une demande en remboursement formée par le créancier.
4745. Jour du dépôt... Ce mot désigne ici l'action de déposer, la con-

signation(id. dans les 2alin. suivants).
Lofficier ministériel... L'huissier. V. art. 1258-2e.
4746. Espèces... du latin species. Pièces de monnaie comptées et par

conséquentconsidérées individuellement. Ici, et dans l'art. 812 C. pr.,cemot
aunsens plus large et signifie des objets indéterminés donnés en payement
d'unedette qui a pour objet des quantités.

Qu'a fait le créancier... comparaissant sur la sommation du 1°.—S'il

accepte,il y a payement et toute formalité devient inutile.
4747. Retirer la chose déposée, c'est en demander la restitution au

dépositaire.

Analyse. 4 Conditions sont requises : 1° Sommation d'assister au dé-

pôt[ indication de l'heure et du lieu]; 2° dépôt de la chose et des intérêts

jusqu'àce jour, à la caisse des consignations; 5° procès-verbal du dépôt
[constatation de l'objet, du refus ou de l'absence du créancier]; 4° som-
mationau créancier défaillant, de retirer la chose.

4748. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence évidente de la règle
quipermet de consigner (Arg. a contrario de l'art 1287-2°). —Cette
phraseinutile est extraite de Pothier (n° 545), qui après avoir dit d'une
manièregénérale, que la sommation de-recevoir contient assignation pour
voirordonner la consignation , ajoute : « Il n'est pas néanmoins nécessaire
« quela consignation soit précédée de l'ordonnance du juge... Le jugement
« quiintervient par la suite et la confirme, a un effet rétroactif au temps
1oùelle a été faite. Arrêt de 1703. » V. art. 1262 et 1265.

Alinéas^ à 5. Dispositions créatrices d'obligations pour le débiteur-
n°2787, et attributives de pouvoir pour l'officier - n° 2876.

II. 32
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4749. Motifs. lrc Formalité. On donne au créancier les renseigne-
ments nécessaires pour qu'il puisse prévenir la consignation, lorsqu'elle
aura.lieu.

'2e. Ilfaulquete payement se fasse, autant que cela-est au pouvoirdu
débiteur; et qu'il ne retienne pas les produits de la somme jusqu'au mo-
ment où il cesse d'en jouir.

3«. 'L'inteïvention de-l'officier prévienttout procès -sur le îait'dud'épût-
il doit constater le refus ou l'absence du créancier, parce qu'il en résulte
une justification des frais ultérieurs.

4e. Si le créancier n'était pas averti du dépôt., il se plaindrait avec raison
de la privation de la chose et de ses fruits.

-47S0. Innovation. Intérêts jusqu'au jour du dépôt... D'après l'art.816
du Codede proc, le jugement qui déclare des offresvalables, prononce la cessation<b
intérêts, du jour de la réalisation. Or, ce mot signifie l'exhibition de la choseofferte-
n° «17.27,.la.réxtération.desoffres réelles à l'audience (selon Pigeau, c'est le jugementqui
donne acte de l'exhibition). Plusieurs opinions ont été présentées à cet égard,

1er Système [La règle ,du Code civil est abrogée et remplacée dans tousilessaspar
celle du Code de .procédure] : La libération .du débiteur résultant des offresréelles-
n° 4733/1'art. 1259-2° était en désaccord avec l'art. 1257-2°. L'art. 818 duCodedeproc.
annonce l'intention de déroger au Code civil.

2e Système [La règle du Code*civil reste en vigueurpour tous les cas] : Lemot!»
iisoiton peut s'interpréter comme signifiant : la consignation, la mise à exécutiondes
offres réelles. L'orateur.dutribunat, Tarrible, l'a traduit ainsi. — Le Codedeprocédure
ne doiUpas.être^rasumé.déroger, au. Code.civil- n°291.7. — .Le débiteur peut-seservir
des espèces, tant qu'il les garde. Y..n° 4733.

,3eSystème [II. faut distinguer si la validité, des offres a été, .ounon, l'objetd'unecon-
testation : dans le 1er cas, on applique l'art. 816 du Code.de procéd.; dans le 2', 1ar-
ticle 1259-2° du Code civil] : En effet, l'art. 816 du Code de proc. supposeformellement
un jugement intervenu par suite d'une demande, soit en validité, sôit en nullitédesoffres

(ib., art. 815). —Lé mot réalisation correspond à l'expression « offres réelles»,
et n'a jamais--signifiédépôt.—- Quandle juge a constaté la mauvaise volontéducréan-
cier et l'intégrité de l'exhibition faite par le débiteur, on conçoit que la loin'ait pasvoulu

favoriser le premier ,par .une concession d'intérêts .A.l'égard .du cas o.ùil,n'ya.pasie
contestation, on sort destermes.iu Code de.procédure., et les arguments du2esystème

.peuvent .être invoqués.

;l^-> A&fMI. —A la.charge de qui sont Jes frais des offres et tirIf

consignation?

les frais des offres réelles et de la .consignation sont à la

charge.du créancier, si elles sont valables.

4751. néanction. Application du principe qui astreint à réparer le

•dommage que l'on a commis par sa faute ou sa négligence (art. 1582,

•1385): il n'a tenu qu'au créancier de-rendre inutiles toutes les formalité

et tous les frais, en souffrant que le débiteur accomplît son obligation.

Si les offres et la consignation sont nulles, le débiteur n'a aucun repro-

che à faire au créancier.
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^> 1361. — i« débiteur peut-il retirer sa consignation ? et la re-

tirerau détriment de ses coobligés ?

Tant que la consignation n'a point été acceptée par le créan-

cier, le débiteur peut la retirer ; et s'il la retire, ses codébiteurs

ouses cautions ne sont point libérés.

Explication. Consignation- n° 4744; caution r A° 160.

^752. Point libérés... Et les privilèges ou hypotbèques subsistent

(Comp.art. 1265).

4755. Déduction. 4° Peut la retirer... Conséquence de cette idée,
quetoute offre non acceptée n'oblige pas - n° 4029-5°. .On pou rrait objecter
quele.débiteur a aliénéla propriété des choses déposées,puisque la consigna-
tionle libère et met les choses aux risques ,du créancier (art. 1257-2°) ;
maisla loi le considère comme n'ayant aliéné que sous la condition que le
créancieraccepterait ; quant aux risques, ils ne sont pas nécessairement

pourle propriétaire, en dépit du brocard res périt domino. Du reste, le
débiteurest toujours libre de s'y exposer de nouveau.

2°Point libérés... Conséquence de là lre proposition : le retrait valable
delà chose déposée empêche les effets subordonnés au dépôt d'être pro-
duits; il ne suffit pas d'un dép(>l instantané pour tenu: J,ieu de payement;
ilfeut.gu'il subsiste jusqu'à confirmation de l'autre partie ou du juge
(art. 1262).

475-4. Corollaire. .Quand le créancier a acceplé, le débiteur ne

peutplus Retirer,sans,son consentement. Il y a contrat ( art. 1154.-1° ).

^- > 1363. —Le débiteur peut—il retirer sa consignation jugée va-

lable,au détriment de ses coobliges ?

Lorsque le débiteur a lui-même obtenu un jugement passé
en force de chose jugée, qui a déclaré ses offres et sa consigna-
tion bonnes et*:vala,bles, il n,e peutplus, înème du(ço,nsentement
du créancier, retirer sa consignation au .préjudice de ses codé-

biteurs ou de,ses cautions.

•4785. Explication. A lui-même... en assignant le créancier, à
l'effetde reconnaître la.validité des offres.

47S.6. Bonnes et valables... Pléonasme ; style de pratique.
Aupréjudice... c.-à-d. en maintenant l'engagement de ses coobligés. —

Donc,(ilpeut laretirer, sous la réserve.de leur libération.

4757. Déduction. Conséquence du principe qui déclare le débiteur
libérépar la consignation (art. 1257-2°); —combiné avec celte idée quele
droitaccessoire ne peut subsister sans le principal.

4758, Additions.!. Le débiteur qui, du consentement du créan-

cier,retire sa consignation jugée valable, contracte une nouvelle dette qui,
danslesilence des parties, n'est accompagnée d'aucune des sûretés excep-
tionnellesattribuées à ia première.
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2. Les mots « même du consentement du créancier» semblent indiquer
que le débiteur a droit de retirer la consignation après le jugement confir-

matif, sous la réserve de la libéralion des coobligés, dans le silence du
créancier ; et, en effet, c'est uniquement au profit de celui-ci et nondu

dépositaire, que le débiteur a déposé.—Cependant on peut soutenirle

contraire, parce que le jugement confirmatif attribue rélroacLiremeat
force libératoire à la consignation, en décidant qu'à l'égard du débiteurelle
tient lieu de payement (art. 1257 - 2°) ; or, le payement enlève tout droit
à la chose p*ayée.

^ > 1363. — Le créancier qui autorise le retrait de la consignation

jugée valable, conserve-t—il ses privilèges et hypothèques ?

Le créancier qui a consenti que le débiteur retirât sa consigna-
tion après qu'elle a été déclarée valable par un jugement qui a

acquis force de chose jugée, ne peut plus pour le payement de

sa créance exercer les privilèges et hypothèques qui y étaient

attachés : il n'a plus d'hypothèque que du jour où l'acte par le-

quel il a consenti que la consignation fût retirée aura été re-

vêtu des formes requises pour emporter l'hypothèque.

4759. Rectification. Que du jour où l'acte... Toute celte dernière

phrase est un vestige de l'ancien droit, d'après lequel les actes notariés con-

féraient une hypothèque générale, à partir de leur date, au créancier dont

ils constataient la stipulation. Aujourd'hui, une convention est nécessaire

pour constituer une hypothèque (art. 2127), et celle hypothèque n'a rang

que du jour de son inscription (art. 2154).

4760. Déduction. 1° Ne peut plus exercer... -n°4757.

2° Hypothèque., du jour... Renvoi aux règles générales sur la constitu-

tion des hypothèques et leur classification (art. 2127,2154).

^>-> 1364.— Que doit faire, pour se libérer, le débiteur d'un corps
certain livrable sur place ?

Si la chose due est un corps certain qui doit être livré au lieu

où il se trouve, le débiteur doit faire sommation au créancier de

l'enlever, par acte notifié à sa personne ou à son domicile, ou

au domicile élu pour l'exécution de la convention. Cette som-

mation faite, si le créancier n'enlève pas la chose, et que le dé-

biteur ait besoin du lieu dans lequel elle est placée, celui-ci pourra
obtenir de la justice la permission de la mettre en dépôt dans

quelque autre lieu.

Explication. Corps certain - n° 4160 ; domicile élu - n° 557.

4761. Aulieuoùilse trouve... Si c'est dans un autre lieu, il faut da-

bord l'y faire transporter.
Le débiteur doit... s'il veut se libérer envers le créancier qui s'y re-

fuse.
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4762. Sommation., de l'enlever... au lieu de lui faire des offre

réelles.
Ason domicile... c.-à-d. à son domicile réel.

N'enlèvepas... dans le temps nécessaire pour effectuer cette opération.
Du lieu... c.-à-d. du bâtiment ou du terrain où elle est placée.

Analyse. 1° Dans l'hypothèse d'un corps certain payable là où il se

trouve,le débiteur doit sommer d'enlever; 2° le juge peut l'autoriser à le

déposerailleurs, faute d'enlèvement et en cas de besoin.

4765. Déduction. 1° Dispositions créatrices d'obligation - n° 2787 ;
la2eattribue en même temps au juge le pouvoir-n° 1876 - d'autoriser une

modificationau contrat, par dérogation au principe qui lui permet seule-

mentde déclarer le droit des parties - n° 88.

SIM. Motifs. Le débiteur ne peut se libérer, malgré le créancier,

qu'enexécutant l'obligation autant qu'il est en lui ; or, précisément, dans

l'espèce,ce serait aller contre la convention que de présenter la chose due,
aucréancier, dans un autre lieu que celui du payement; il faut, pour ad-
mettrecette violation du contrat, que la mauvaise volonté du créancier le
rendenécessaire, et que l'intervention des juges garantisse ses intérêts de
toutelésion.

§5.

De la cession de biens.

$^-> 1365. — Qu'est-ce que la cession de biens ?
La cession de biens est l'abandon qu'un débiteur fait de tous

sesbiens à ses créanciers, lorsqu'il se trouve hors d'état de payer
sesdettes.

4765. Explication. Cession... Du latin, cedere, cessum. Dans son
sensle plus large, ce mot désigne la transmission volontaire d'un droit.

Debiens... c.-à-d. de la masse des biens - n° 2504, note.
4766. Abandon... Domat dit: l'abandonnement. Il ne s'agit pas néces-

sairementici d'un transport de propriété (V. art. 1269) ; mais v. art. 1267.
Detous ses biens... Il ne s'agit que de l'actif, puisque c'est aux créanciers

pe se fait l'abandon.
Ases créanciers... pour se libérer en tout ou partie; autrement, ce serait

medonation entre-vifs.
Depayer... c.-à-d. de payer complètement, ou en nature; par ex., s'il

n'apasd'argent comptant.
Déduction. Définition - n° 2616 - conforme à l'étymologie et à la ma

'ietedans laquelle le terme est employé.
Stf"->1366. — Combien y a-t-il d'espèces de cession de biens?
La cession de biens est volontaire ou judiciaire.
4767. Traduction. 1° La cession peut se faire du consentemenldes

créanciers; 2° ou malgré eux, en vertu d'une aiuorisalion de justice.
Déduction. 1» - n° 4769 ; 2<>- n" 4775.
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i))^
1

>r 136 'à'.'-11- Qu'èsi-cè que la césiion de biens volontaire ?' Qtieîest
son effet?

La cession de biens volontaire est celle que les créanciers ac-

ceptent volontairement, et qui n'a d'effet que celui résultant
des stipulations mêmes du contrat passé entre eux et le dé-
biteur.

4768. Explication; Volontaire... des deux parts ; en effet, la ces-
sion judiciaire elle-même est volontaire de là part du débiteur.

Qui fi'à d'èffeiqûë celui.:. Cet effet peut être plus étendu que celuide
la cession judiciaire : par èx.; lorsque les créanciers stipulent qu'ils devien-
dront propriétaires (comp. art. 1269). Réciproquement, le débiteur peut
stipuler la libération pour une valeur plus considérable que celle desMens
cédés (Comp. art; 1270-5") ;

4769.- Dëaùctiéitt; 1° Est celle.,. Définition - ho 2616.
2° N'a d'effet... Application du principe de là liberté des conventions

(art. 1134-1°).

)))^ > m 368. — Qu'est-ce que là cession judiciaire ?

La cession judiciaire est un bénéfice que la loi accorde au dé-
biteur malheureux et de bonne foi, auquel il est permis,pour
avoir la liberté de sa personne, de faire eh justice l'abandon de
tous ses biens k ses créanciers, nonobstant toute stipulation con-
traire.

4770. Explication. Est un bénéfice... La cession est une aliéna-
tion et non un bénéfice. Il fallait dire : la facullé de faire cession esl un bé-
néfice...Ou bien: la cession produit un bénéfice..-.-

4771. Bénéfice... consistant à éviter la Contrainte par corps. Onl'ap-
pelle ailleurs le bénéfice de cession (V. Cod. pr., art. 901 à 905).

Malheureux... c.-à-d. ruiné par des événements indépendants (iésavo-
lonté.

4772. Bonne foi... Elle consiste ici à s'abstenir de toute manoeuvre pour

frustrer ses créanciers d'une portion de leur dû.
Faire en justice... c.-à-d. avec l'autorisation de la justice. Peut-être

aussi ces mots font-ils allusion à la nécessité de faire une déclaration à l'au-

dience du tribunal de commerce ou à la maison commune (Cod. proc, ar-

ticle 901). —Autrefois le débiteur était obligé de porter un bonnet verl(I).

A ses créanciers... c.-à-d. à lous ses créanciers.

Analyse. 1° Le bénéfice de cession n'est accordé qu'au débiteur mal-

heureux et de bonne foi, 2° et lui permet de conserver sa liberté indivi-

duelle 5° en faisant abandon de tous ses biens 4<>en justice ; 5° la cou-

(i) V, lîoilcaujsatireI, vers i5.
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venlionqui interdit au débiteur d'invoquer le bénéfice de-cession est
nulle.

4773. Déduction. 2° La 2e proposition déroge aux règles qui per-
mettent,dans certains cas, au créancier de faire emprisonner son débiteur

(art.2059 «tsuiv.).
1°5°et 4° Restrictions à la 2e proposition.
5°Dérogation au principe de la liberté des conventions (art. 1154-1°).
4774. Motif!». 2° et 5° L'emprisonnement du débiteur a pour but

uniquede le forcer à employer toutes ses ressources au payement. Or, on

supposequ'il, les abandonne toutes. Des lors, le priver de sa liberté ne serait

plusque lui causer un mal inutile.
1°La loi a craint d'encourager le dol.
i" L'intervention du juge est nécessaire pour vérifier l'accomplissement

desconditions et la capacité du débiteur (V. Cod. proc, art. 905).
5°La clause exclusive de la cession de biens serait devenue de style : elle

contientd'ailleurs une espèce d'aliénation de la liberté.

;§-> 1360. — Quels droits confère aux créanciers la cession judi-
tlaife?

La cession judiciaire ne confère point la propriété aux créan-

ciers; elle leur donne seulement le droit de faire vendre les
Mens à leur profit, et d'en percevoir les revenus jusqu'à la
vente.

4775. Expllc. Conférer la propriété. Synonyme de « transférer ».
Ledroit de faire vendre... sans saisie préalable; autrement, la cession

neleur donnerait aucun droit nouveau (art. 2092).
A leur profit... pour se payer sur le prix.
Percevoir les revenus... à la charge de les imputer sur ce qui leur est

dû(Comp.art. 2085).
Jusqu'à la vente... laquelle en fait passer la propriété à un tiers.

Analyse. l°La cession ne donne pas la propriété, 2° mais le droit de
tairevendre, 5°'et de percevoir les revenus.

4776. Déduct. et motifs. 2° et 5° Interprétation de volonté-
n°581H; fondée sur ce que le motif déterminant du débileur est de se dé-

barrasserdes poursuites de ses créanciers et non de leur faire une libéralité,
nimême une translation de propriété sur laquelle ils pourraient spéculer.
Usnesauraient se plaindre, puisqu'ils obtiennent en définitive tout ce qu'au-
»it puleur donner la procédure ordinaire, et en outre l'avantage de-la sim-

plifier.

1°Conséquence des deux dernières propositions.—On a dû s'en expliquer
acausedu sens ordinaire du mot cession.
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j^b-> 1 3 9 O. — Les créanciers peuvent-ils refuser la cession? Queleffet
produit-elle au profit du débiteur ?

Les créanciers ne peuvent refuser la cession judiciaire si ce
n'est dans les cas exceptés par la loi.

Elle opère la décharge de la contrainte par corps.
Au surplus, elle ne libère le débiteur que jusqu'à concur-

rence de la valeur des biens abandonnés ; et dans le cas où ils
auraient étéinsuffisants, s'il lui en survient d'autres, il est obligé
de les abandonner jusqu'au parfait payement.

4777. Explication. Ne peuvent refuser... ou plutôt, s'opposera
ce que le débiteur soit admis au bénéfice de cession.

Dans les cas exceptés... si le débiteur est étranger, stellionalaire, con-
damné pour vol ou escroquerie, comptable, tuteur, administrateur, dé-
positaire (art. 1945; Cod. pr., art. 905), ou bien commerçant (Cod. comm.,
art. 541).

4778. Opère la décharge... c.-1-d. prive le créancier du droit de
faire emprisonner le débiteur ou de le retenir en prison, s'il y est déjà, dans
les cas où la loi autorise la contrainte par corps (art. 2059 et suiv.}. Par

conséquent, le débiteur prisonnier peut demander son élargissement (Cod.
proc, art. 800-5°).

4779. Que jusqu'à concurrence... Donc, elle libère partiellement.
De la valeur des biens... ou plutôt du prix provenant de leur vente.
S'il lui en survient...s'il en acquiert depuis la cession.

Obligé de les abandonner... sinon, les créanciers pourront exercer contre
lui la contrainte par corps.

4780. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence de la définition dela

cession judiciaire : c'est « un bénéfice que la loi accorde » (art. 1268). L'in-

térêt des créanciers aurait trop souvent dicté leur refus.
2e Alinéa - n° 4775.
5e Alinéa. Elle., libère., jusqu'à concurrence... Dérogation au principe

qui interdit de payer partiellement le créancier malgré lui (art. 1214).

Motif. Ce résultat est inévitable, puisque, par hypothèse, le débiteur
« se trouvehors d'état de payer ses dettes» (art. 1265). Les voiesjudi-
ciaires ne produiraient rien de plus.

Obligé de les abandonner... Conséquence du principe qui affecte lepa-

trimoine du débiteur à l'acquittement de ses dettes (art. 2095), combiné

avec la règle qui subordonne le bénéfice de cession à la bonne foi du débi-

teur (art. 1268) - n° 4772.

SECTION II.

De la novation.

4781. Explication. Novation... extinction d'une dette par lacréa-

tion d'une nouvelle. Du latin, novus. — C'est, on le voit, un acte complet
-n° 4785-5°.
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4782. Le Code ne s'est occupé que du contrat de novation (art. 1272),
etnondu quasi-contrat judiciaire qui se forme par l'exercice d'une action

enjuslice-n°4476.

Comparaison. La novation, éteignant la dette, diffère de la cession

decréancequi la laisse subsister - n° 6740-5°.

ijjfo> 13 ï 1. Quelles sont les diverses manières dont s'opère la no-

tation?

La novation s'opère de trois manières :

1° Lorsque le débiteur contracte envers son créancier une

nouvelle dette qui est substituée à l'ancienne, laquelle est

éteinte ;
2° Lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'ancien qui

est déchargé par le créancier ;
3° Lorsque, par l'effet d'un nouvel engagement, un nouveau

créancier est substitué à l'ancien, envers lequel le débiteur se
trouve déchargé.

4785. Explication. S'opère de trois manières... Il ne s'agit pas ici
de classer les événements qui opèrent la novation - n° 4782; mais les di-
versescombinaisons suivant lesquelles peut s'opérer la novation conven-
tionnelle.

Envers son créancier... Par conséquent, il n'y a pas, dans ce premier
cas,changement de personnes.

Unenouvelle dette... nouvelle, à raison de son objet, de ses modalités,
desessùrelés. Par ex., lorsqu'à une dette pure et simple on substitue une
dette conditionnelle, ou accompagnée de clause pénale, d'hypothèque, de
cautionnement.

Laquelle est éteinte... autrement, il y aurait accession d'un nouvel enga-
gement,mais non novation proprement dite.

Vnnouveau débiteur... Yexpromissor des Romains.
Est substitué à l'ancien... c.-à-d. s'obligea la place de l'ancien (dont il

n'était peut-être pas débiteur lui-même).
Un nouveau créancier est substitué à l'ancien... c.-à-d.. stipule à la

placede l'ancien (dont il n'était peut-être pas créancier lui-même).

Bésumé. La novation peut résulter de 5 changements : 1° changement
quelconqueentre les mêmes personnes ; 2° changement de débiteur ; 5° chan-

gementde créancier.

4784. Déduction. Division des novations, tirée du point de vue de
lanature des changements opérés. — On peut, du reste, voir ici l'applica-
tionimplicite du principe de la liberté de contracter (art. 1154-4°).

478!). Additions. 1. On conçoit une i" manière, d'opérer la novation,
lorsqu'unnouveaudébiteur s'oblige envers un nouveaucréancier, à l'effet de libérer
1anciendébiteurenvers l'ancien créancier - n" 4800.

2.Lanovationde la 2° espèce se combine ordinairement avec la novation de la 3e es-
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pèce, appliquée à une autre dette', et réciproquement. Ains'i, il arrivera souventMek
nouveau débiteur se libérera, en se substituant à l'ancien, d'une créance quece dernier
avait contre lui : il est clair que l'ancienne dette du nouveau débiteur est alorséteinte
par une novation avec changement de créancier.

3. La nouvelle promesse a pour cause l'extinction de l'ancienne dette, et réciproque-
ment, le consentement du créancier a remettre l'ancienne dette a pour causelanouvelle
obligation. On voitpar là que, de la part de celui qui contracte la nouvelle dette,il va
contrat unilatéral onéreux ; et de la part de celui auquel appartenait l'anciennecréance
il y a remise de dette à titre onéreux.

*/)Mï 13 ï 3. — Entre quelles personnes peut s'opérer la novation ?

La novation ne peut s'opérer qu'entre personnes capables de
contracter.

4786. Déduction. Conséquence de la nature de la novation qui
crée une obligation nouvelle, tout en éteignant l'ancienne. C'est une con-
vention obligatoire (un contrat - n° 4015) en même temps que libératoire.

4787. Addition.- L'ancien créancier doit êlre capable de recevoir
un payement (Poth., n°§55), c.-à-d. d'aliéner, puisque la novation le dé-

pouille de son droit primitif.

•M>'> 4 S 1?«8. — La novation se présiime-t-elie ?

La novation ne se présume point ; il faut que la volonté de

l'opérer résulte clairement de l'acte.

4788. Explication. Résulte clairement... Donc, on peut l'induire

de l'acte par voie d'interprélation ; il n'est pas besoin qu'ellesoit « expres-

sémentstipulée * comme la solidarité (Comp. art. 1202).

4789. Déduction. Conséquence de cette idée qu'un droit, une fois

constitué, est présumé durer jusqu'à l'extinction démontrée (V.arl. 1313-2°,

2254) ; le créancier, en consentant une novation , se dépouille de ses droits,
ce qui ne se suppose pas.

4790. Corollaires. 1. Lors même que la promesse d'une obligation
nouvelle est constante ^ on présumera qu'elle est faite pour confirmerle

premier contrat, et y accéder plutôt que pour le dissoudre (Poth., n° 559).

2. Les changements dont les parlies conviennent entre elles n'éteignent

pas, dans le doute* la première dette (V. art. 1271-1°).

^-» 1394. — La novation peut-elle s'opérer malgré l'ancien dé-

biteur ?

La novation par la substitution d'un nouveau débiteur, peut

s'opérer sans le concours du premier débiteur.

4791. Explication. D'un nouveau débiteur... à la différencede

la lro et de la 5e manière de nover (art. 1271). A ,
Sans le concours de... c.-à-d. sans le consentement et même maigri

l'opposition*..
Du premier débiteur... à la différence de la délégation (art. 127o)ja-

mais non avec son consentement, malgré le créancier (Comp. art. 1250--h
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4792. Dédtiét. é* inotif - n°* 4628-5°, 4629. Celui qui libère le

débiteuren s'obligeant à sa place, esl dans le' même cas que' s'il payait

pourlui.

4795. Addition. Commeon ne doit pas s'enrichir aux dépens d'autrni, le
nouveaudébiteura contre l'ancien une créance ordinaire (dépouillée des accessoiresqui
accompagnentl'arrcièrinèdette) pour se faire tenir comptede la valeur dont il î'a libéré,
maisSouslà réservé'dés délais et autres avantages qu'offrait l'obligationprimitiveà"l'an-
ciendébiteur.

$£—>13Ï5. — La délégation opère-t-elle novation?

La délégation par laquelle un débiteur donne au créancier un

autre débiteur qui s'oblige envers le créancier, n'opère point de

novation, si le Créancier n'a expressément déclaré qu'il enten-

dait décharger son débiteur quia fait la délégation.

4794. Explication. Délégation... Ce mot est pris ici, lato sensu,
commesignifiant un mandat donné par un débiteur : l°à un tiers, de pro-
mettreau créancier; 2<>au créancier, de stipuler du tiers. Dans un sens

plusrestreint, on entend, « par'délé'gation»,]àndvàtïOrtp'àrsùbstituiio'nci'un
nouveaudébiteur à l'ancien qui y consent (Compar. art. 1274). C'est le sens

quedonnent à ce mot Pothier (n° 564) et Dorhat (Livre m, tit. iv, sect. 4,
noe'let7); d'après les jurisconsultes romains (V. 1.11, Dig.,- de novatio-

nibus).
4795. Donne au créancier... c.-à-d. consent àce que le eréaficier sti-

puledu nouveau débiteur, et que celui-ci promette à l'ancien créancier.
C'estun latinisme : de dare reum creditori.

Unautre débiteur... qui est ordinairement son propre débiteur (Pothier,
n°56S).

Envers le créancier... qui accepte la promesse de ce nouveau débiteur.
4796. Expressément déclaré... Compar. l'art. 1275 et Pothier, d'après

lequelil suffit que la volonté de se contenter de l'obligation dû nouveau
débiteursoit bien marquée (no 564).

Bësunié. Pour que la délégation libère le débiteur, il faut que le créan-
ciery consente expressément.

4797. Déduction. Application de l'art. 1275, d'après lequel la no-
vationne se présume pas; — ou même, si l'on s'attache au mot « expressé-
ment», dérogation au principe qui attribue force obligatoire au consente-
ment(art. 1108; 1154),sans assujettir sa manifestation à certaines formes.

4798. Motif. L'accession d'un nouveau débiteur peut s'expliquer
très-raisonnablement comme formant un surcroît de garantie destiné à
rassurerle créancier et à lui faire prendre patience, plutôt que comme opé-
rantlibération. — Peut-être est-ce un vestige de la constitution de Jusli-
men(quoties.. expressumfuerit... Instit. § 5, quib.mod. tollituroblig.).

4799. Addition. Il y a au moins trois personnes dans la délégation:
ledéléguant (débiteur de l'ancienne dette), le délégué (débileur delanou-

TeUe)elle délégataire (créancier des deux dettes). Si le créancier déclare
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libérer le déléguant, et que celui-ci fût créancier du délégué, il y a novation
double : extinction 1° de la dette du déléguant envers le délégataire ; 2»ue
la dette du délégué envers le déléguant; — et création d'une nouvelle
dette destinée à remplacer les deux autres : celle du délégué envers ledé-
légataire.

4:800. On peut, du reste, multiplier indéfiniment les personnages, en supposant
une série d'individus, dont chacun, débiteur du précédent, est aussi créancierdusuivant,
Il suffit que le dernier s'oblige envers le premier, pour fonder l'extinction detoutesles
dettes primitives ( autant que de personnes moins une ).

^—> 13ÏO. — Le délégataire a-l-il un recours contre le déléguant,m
cas d'insolvabilité du délégué ?

Le créancier qui a déchargé le débiteur par qui a été faite la

délégation, n'a point de recours contre ce débiteur, si le délé-

gué devient insolvable, à moins que l'acte n'en contienne une
réserve expresse, ou que le délégué ne fût déjà en faillite ou-

verte, ou tombé en déconfiture au moment de la délégation.
4801. Explication. A moins que l'acte... ou plutôt le contrat de

délégation.
Uneréserve... c.-à-d. la stipulation d'un recours pour ce cas-là.
4802. En faillite ouverte... c.-à-d. n'eût cessé ses payements en qua-

lité de commerçant (Cod. com., art. 441, comparé avec l'ancien texte).
4803. Déconfiture... Ce mol désigne tantôt l'état d'un débiteur in-

solvable, tantôt le fait de devenir insolvable : il est alors synonyme de
ruine.

Analyse. 1° Le délégataire n'a pas de recours contre le déléguantà
raison de l'insolvabilité du délégué; 2° à moins qu'il ne l'ait stipulé 5°on

que la ruine du délégué n'ait précédé la délégation.
4804. Bédnction. 1° Conséquence de la nature de la délégation

proprement dite, qui entraîne libération du délégué ( on suppose quele

créancier l'a déchargé ) ; — combinée avec le principe qui attribue forcede
loi à la Convention des parties ( art. 1154-1°).

2° Application de ce dernier principe.
5° Restriction à la première proposition.
4805. motif. La cause de la libération du déléguant est l'acquisition

de la créance contre le délégué ; or, une créance contre un insolvable a une
valeur nulle ou presque nulle; il s'ensuit que la cause delà, libération est,
ou à peu près, anéantie de fait. — Peut-être aussi la loi a-t-elle présumé un
dol de la part du déléguant.

4806. Comparaison. Celui qui vend une créance n'est responsablede

l'insolvabilité, même actuelle, qu'en cas de stipulation expresse (art. 1693, 1694).
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j^_> 1399. — L'indication d'une personne qui doit payer ou recevoir

opère-t-ellenovation ?

La simple indication faite par le débiteur, d'une personne qui
doitpayer à sa place, n'opère point novation.

Il en est de même de la simple indication faite par le créan-

cier, d'une personne qui doit recevoir pour lui.

-4807. Explication. Qui doit payer... ou plutôt, à laquelle il donne
mandatde payer. Ce sera, en général, un de ses propres débiteurs.

Point novation... avec changement de débiteur.
// en est de même... Il n*y a pas novation avec changement de

créancier.

4808. Qui doit recevoir... ou plutôt à laquelle il donne mandat de
recevoir.Dans le langage des jurisconsultes romains, on appelle cette per-
sonneadjectus solutionisgratta. Ce sera, en général, un de ses propres
créanciers,ou quelqu'un auquel il veut faire une donation (Poth., n° 480).

4809. Déduction. Double conséquence de l'art. 1275 , d'après le-
quella novation ne se présume pas.

4810. Additions. 1. Le mandataire chargé de payer n'étant pas débi-
leur,lecréancier n'a pas d'action contre lui.

2.Le mandataire chargé de recevoir, n'étant pas créancier, n'a pas d'action contre le
débiteur,et ne peut disposer de la créance, même pour partie (Comp. art. 1198). Si le
mandatest donné par le contrat qui constituela dette, le débiteur conserve le droit de
payeraumandataire,malgré la révocation prononcée par le seul créancier (art. 1134-1"
etS«).

ay-> 1398. — Que deviennent les privilèges et hypothèques attachés
ala créance novée ?

Les privilèges et hypothèques de l'ancienne créance ne pas-
sentpoint à celle qui lui est substituée, à moins que le créancier
ne les ait expressément réservés.

4811. Explication. De l'ancienne créance... c.-à-d. de la créance
éteintepar novation.

Ne passent point... c'est-à-dire ne continuent pas d'appartenir au créan-

cier,ou ne sont pas transmis au nouveau, dans l'hypothèse de l'art. 1271 - 5°.

4812. Réservés... c.-à-d. n'ait stipulé qu'ils passeraient à la nouvelle
créance.

4813. Déduction. 1° Ne passent point... Conséquence de la nature
delanovation qui est une manière d'éteindre les obligations (art. 1254 - 5°) ;
-combinée avec cette idée qu'un droit accessoire ne peut subsister sans
ledroit principal.

2"A moins que., réservés... Application du principe de la liberté des

conventions (art. 1154-1°) : le créancier pouvait ne pas aliéner du tout
a créance; a fortiori, ne l'aliéner que sous la réserve de certaines condi-

tions,et notamment de la translation des hypothèques à la créance nouvelle,
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ce qui empêche leur extinction, puisqu'elles ne se sont jamais trouvéessans
un droit principal auquel elles soient attachées.— Si l'on voit dans cette
réserve une constitution d'hypothèque nouvelle que la loi permet desub-
stituer a celle éteinte par lanovation, il y a ici dérogation aux principessur
la détermination du rang des hypothèques, dans le but de faciliter lesar-
rangements des parties. Les créanciers d'un rang inférieur ne sauraient s'en
plaindre , puisqu'ils n'ont jamais dû compter sur lanovation.

4814. Restrictions. 1° Si la valeur.de la nouvelle créance est plus
considérable que la valeur de l'ancienne, la réserve des hypothèques n'est
valable que jusqu'à concurrence du montant de la créance éteinte; au-
trement , les créanciers d'un ordre inférieur en éprouveraient un préju-
dice; or la novation ne saurait leur nuire ( Arg. de l'art. H65).

2. En fait de privilèges, on ne peut réserver que celui du gagiste, le seul quisoitsu-
bordonné à la volonté des parties. A l'égard .des autres, ils dépendent de la cjualitéde
la nouvelle créance (V. art. 21-0;1à 2103).

=^—> ÎSÏS. — Les privilèges et hypothèques de la créance nom pm-
vent-ils passer sur les biens du nouveau débiteur ?

Lorsque la uovation s'opère parla substitution d'un nouveau

débiteur, les privilèges et hypothèques primitifs de la créance

ne peuvent point passer sur les biens du nouveau débiteur.

481S* dEsypliçatipn. Primitif s tfe l® çrèfw&e... pu plutôt attachés

à la créance éteinte.
i Passer sur les Mens... c.-à-d. littéralement : être établis sur les biens;

— mais les rédacteurs ont sans doute voulu dire , que les privilèges et hy-

pothèques ne peuventobtenir sur les 'biens du .nouveau.déhiteuriemême

rang qu'ils avaient sur les biens de l'ancien.

4816. Bëcluctïoii. Application du principe qui interdit de dépouiller

quelqu'un de son droit malgrélui -n" 1939 : les créanciers hypothécaires du

nouveau débiteur seraient privés du rang qui leur appartient par ceuxde

l'ancien.

4817. AcMition. Rien n'empêche le nouveau débiteur de constituersutse

biens des hypothèques pourigaqanÇie,dela.qouvelle <lelte,,eit,ce]a,par le contrat mêmede

novation. feulement, ces hyppthèques ne^rendront^ang qu'à la date de leur inscription

(art. 2134) et seront dès lors primées par les hypothèques antérieurement inscrite.A

l'égard desprivilèges, la nouvelle créance n'en aura que si sa qualité est de naturealui

en attribuer (art. 2101 à 2103) ; mais dans ce dernier cas, peu importe que le nou-

veau débiteur eût déjà des créanciers privilégiés.

^)) > 1 8,8©. — Les privilèges et hypothèques de la créance nowepa-

vent-ils être réservés sur les biens de tous les codébiteurs solidaires ?

Lorsque la novatiqn s'opère.entre le .créancier et l'un des dé-

biteurs solidaires, les prjvijléges et hypothèques de l'ancienne

créance ne peuvent être réservés, que sur les biqns de ,çe,lui (lm

contracte la nouvelle dette.
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4818. Explication. Et l'un des débiteurs... de telle sorte qu'à
laplace de plusieurs anciens débiteurs, il y a un nouveau débiteur

unique.
Résemés.. maintenus par une clause du contrat de novation.

De celui... des débiteurs solidaires....

Qui contracte la nouvelle dette... et non sur les biens des autres. Donc
onpeut du moins les réserver sur les biens de celui-là. Toutefois, à l'égard
desprivilèges, voy. n° 481-£ - 2").

4819. Déduction. L'article 1280 paraît contenir une application du
principe, qui permet au seul propriétaire d'hypothéquer son bien

(art.2124); nemo plus juris transferre potest quam ipse habet. Leshy-
pothèquesd,el'ancienne créance sont anéanties parla.novation(art. 2-180-1°) ;
cellesque le créancier prétend réserver sont ,donc, à proprement parler,
deshypothèques nouvelles quele débiteur nouveau peut, sans doute, établir
surses ipropres biens, mais non sur ceux de ses .codébiteurs ( 'V. Polhier,
n°565i).

4820. Critique. On peut considérer la réserve des hypothèques
commeétant moins une constitution d'hypothèque nouvelle qu'une transla-
tiondes anciennes ( c'est le terme de Pothier lui-même) : en effet, la nou-
vellecréance a été créée, en même temps que l'ancienne a été éteinte ; les
droitsaccessoires ont donc pu être maintenus, n'ayant jamais été séparés''
d'undroit principal. — Au surplus, on ne voit pas quel préjudice éprouve-
raientles codébiteurs par suite de la réserve : ils n'ont jamais dû compter
surlanovation.

4821. Restriction. La réserve peut avoir lieu du consentement
descodébiteurs,; et le créancier est libre de subordonner,la,novation à ce
consentement (V. art. 1281-3°).

&-£ f£6it,. r^r-iQuel est l'effet de la novationàil'égai-d,d$s codébiteurs

MMqirqs.et.destcautions ?

Par la novation faite entre le créancier et l'un des débiteurs

solidaires, les codébiteurs sont libérés.
La novation opérée à l'égard du débiteur principal libère les

cautions.

Néanmoins, si le créancier a exigé, dans le premier cas, l'ac-

cession ,des codébiteurs, ou, dans le second, celle des cautions,
l'ancienne créance subsiste, si les codébiteurs qules.cautions re-
fusent d'accéder au nouvel arrangement.

4822. Explication. 'Et l'un des débiteurs... qui se substitue à la
sociétéde tous les codébiteurs.

Opérée... de l'une des trois'manières.indiquées par l'art. 1271.

4823. Débiteur principal... Celui qui doit supporter définitivement
laPerte résultant du payement de la dette, par opposition aux débiteurs
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accessoires ou cautions qui, en payant la dette, conservent le droit dese
faire rembourser par le débiteur principal.

Exigé... c.-k-d. stipulé comme condition.

4824. Accession... Engagement accessoire. De accedere , approcher,
s'ajouter.

L'ancienne... subsiste... et la nouvelle ne prend pas naissance.

4825. Arrangement... Ce mot est ici synonyme de contrat : la novation

dispose des droits des parties, les arrange autrement qu'ils n'étaient.

Résumé. 1° La novation libère les codébiteurs solidaires 2° et les

cautions; 3° à moins que leur accession n'ait été exigée , et qu'ils ne la
refusent.

4826. Déduction. 1er et 2e Alinéas. Double conséquence de la
nature de la novation qui est une manière d'éteindre les obligations
(art. 1254-1°) ; —combinée : d'une part, avec la règle qui permet aux codé-
biteurs solidaires d'invoquer les exceptions inhérentes à la dette (art. 1208);
d'autre part, avec cette idée qu'une obligation accessoire ne peut subsister
sans une principale.

5e Alinéa. Application du principe qui attribue force de loi aux conven-
tions des parties ( art. 1134-1° ). Lé créancier peut ne pas libérer du tout:
a fortiori, ne libérer que sous condition; quand la condition a défailli,la
convention qui en dépend est comme non avenue.

SECTION III.

De la remise de la dette ,

et dès présomptions qui résultent de la restitution d'un litre ou d'un gage.

4827. Explication. Remise delà dette... Renonciation du créan-

cier à ses droits, abdication de la créance, décharge ou libération conven-

tionnelle (art. 128S, 1287).
4828. C'est une convention libératoire, et purement libératoire; àla

différence de la novation qui est en même temps obligatoire.
4829. La cause qui déterminele créancier à libérer le débiteur peut être

le désir d'obtenir sa reconnaissance ou d'en tirer un service : suivant cette

distinction, la remise est à titre gratuit ou onéreux. La novation et la con-

vention de dation en payement fournissent des exemples de remisesà litre

onéreux-nos 4661 et 4783-3°.

4830. La remise de la dette suppose, comme toutes les autres manièresdétein-

dre, que la dette subsiste encore : aussi ne s'applique-t-elle pas, depuis le Codecivil,

aux obligations de transférer la propriété d'un corps certain ; du moins, toutesleslois

que le simple consentement a suffi pour opérer la translation. La conventiondereplacer
les choses dans leur état primitif constituerait une rétrocession depropriété, etnonune

remise de la dette proprement dite.
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^-> 1S8S. — Quel est l'effet de la remise de Facte sous seing

privé?
La remise volontaire du titre original sous signature prive'e,

parle créancier au débiteur, fait preuve de la libération.

4851. Explication. Remise... Ce mot veut dire ici, comme dans
lesdeux articles suivants et dans l'art. 1286, restitution, tradition (Comp.
Pothier,nos 572, 574). Le rédacteur aurait dû éviter cette espèce d'ambi-

guïté.Voy. n° 4850.

Volontaire... ce qui exclut la restitution provenant d'une erreur, d'un

dol,d'une violence (art. 1109).
4852. Original... La copie d'un acte sous seing privé n'étant pas signée

dupromettant, n'a aucune force probante : par conséquent, sa livraison ne

prouverien.
Sous signature privée... L'original d'un acte notarié (ou minute) reste

déposéchez l'officier public, au moins en thèse générale (loi du 25 ventôse

anxi, art. 20).
4855. Libération... action de dégrever un débiteur de son obligation.

C'estaussi le fait d'être dégrevé (sens passif).
Preuve de la libération... quel que soitle mode suivant lequel elle s'est

opérée;payement, remise, compensation. V. art. suivant et n° 4841.

4834. Déduction. Présomption légale (art. 1349-n°2557). Le fait
inconnuest ici la libération du débiteur: le fait connu, c'est la restitution
del'acte sous seing privé faite, 1° par le créancier, 2° au débiteur, 3° volon-
tairement.

4855. Motifs de l'induction. L'acte qui constate l'obligation est

presquele seul moyen efficace pour le créancier de faire valoir son droit
encasde refus du débiteur ; le remettre à ce dernier, c'est en quelque sorte
semettre hors d'état de le poursuivre, et indiquer que l'on y renonce. D'ail-

leurs,c'est, dans la pratique, la manière la plus usitée de constater la libé-

ration,parce qu'on est ainsi dispensé de dresser une quittance et de la con-
serverjusqu'à la prescription accomplie.

4856.. Critique. Cet article et les deux suivants seraient mieux placés dans
ltchapitrede la preuve, section des présomptions : d'ailleurs, ils sont relatifs à la preuve
Jetoutelibération en général (V. art. suivant). Ils ne se lient à la remise de la dette que
parcequ'ilsindiquent des moyens de remise tacite. V. Pothier, n° 572.

4857. Corollaire. Le créancier, pouvant libérer son débiteur par la simple
restitutiondu titre, n'a pas besoin d'observer les formalités des donations entre-vifs,
quandmêmeil entend faire une remise gratuite. Les articles 893 et 931 n'ont fu en vue
ï°«lesaliénationsde propriété.

^"> 1283. — Quel est l'effet de la remise d'une grosse?
La remise volontaire de la grosse du titre fait présumer la re-

mise de la dette ou le payement, sans préjudice de la preuve
contraire.

Explication. Remise - n° 4851 ; grosse - n° 5163.
il. 55
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4838. Volontaire... par le créancier au débiteur.
Fait présumer... et ne fait pas preuve comme celle de l'original SOIE

seing privé.
Oii le payement... pu tout autre mode d'extinction. Voy, le dernier mol

de l'art:
'
précédent:

''' v :"',;; ' :'; '': '--." T>."

: Sansiprêjudièe.ii'LieicrêmcïeTï conserve le droit deprouvèr qùe:la re-
mise de la grosse a ètè faite dans une tout autre intention que dé libérer,
Donc il y a simplement iprèsomptionjttrôs tahtum - n° 5278.

4859. Déduction. Présomption légale analogue a celle de l'article

précédent - n° 4854, atèc une restriction.

484Q. Motifis. La, crosse. est revêtue de la; formule exécutoire.,En
s'en dessaisissant?,le créancier se. prive du moyen de, faire exécuter le contrat
sans requérir un jugement : il est donc peu probable qu'il agisse de la sorte
sans intention délibérer.—,Du reste,la preuve contraire est réservée,parce
que rien n'empêcherait le créancier de demander la délivrance d'une se-
conde grosse (V. Cod. proc., art. 844).

4841. Corollaire. Sans préjudice de la preuve... Ces mots ne se rétro».
vent point dans l'article précédent, qui se sert d'ailleurs de l'expression« fait

preuve» au lieu de celle «fait présumer». Donc, la présomption qui résulte delare-
mise de l'original n'est pas susceptible d'être détruite par la preuve contraire. C'est«ne

présomption juris et de jure. Et en effet, le créancier ne peut remplacer l'originalsans
la signature et le consentement du débiteur.

jjaj> > iSfSÀ. —La remise de l'original ou de la grosse peut-elle être

invoquée par les codébiteurs solidaires ?

La remise du titre original sous signature privée, ou de la

grosse du titre, à l'un des débiteurs solidaires, a le même effet

au profit de ses codébiteurs.

4842; Exnlic. Laremise.î. volontaire, parle créancier.

A le même effet... C-k-â. fait présumer la libération avec ou sans réserve

de la preuve contraire, selon qu'il s'agit de la grosse ou de l'original.

4843. Déduction. Application des deux'articles précédents, com-

binés avec; la règle qui déclare les débiteurs solidaires libérés par le paye-
ment que fait l'un d'eux (art. 1200), et celle qui leur permet d'invoquer les

exceptions inhérentes à:la dette (art. 1208).

4844. Corollaire. A fortiori, une caution, peut se prévaloir dela

remise de l'original ou de la grosse, faite au débiteur principal (Comp.arti-

cles 1294,1216).

$57-> 1385. — Quel est l'effet de la remise de la dette, faite auprofl

d'un des débiteurs solidaires ?

La remise ou décharge conventionnelle au profit de l'un des

codébiteurs solidaires, libère tous les autres, à moins que le

créancier n'ait expressément réservé ses droits contre ces der-

niers.
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Dans ce dernier cas, il ne peut plus répéter la dette que dé-

duction faite de la part de celui auquel il a fait la remise.

4845. Explication. Ou décharge conventionnelle... par opposition
àlaremise-tradition dont parlent les 3 articles précédents.

Auprofit de Vun... mais ayant pour objet la dette, sans restriction.

4846. Répéter la dette... ou plutôt exiger le payement.
La part... déterminée par l'intérêt qu'avait dans l'affaire celui auquel

s'adressela remise : par conséquent, si son intérêt est nul, le créancier con-
serveses droits contre les autres sans aucune déduction.

Analyse. 1° La remise de la dette faite à un débiteur solidaire libère les

autres,2° a moins d'une réserve expresse, 5° auquel cas le créancier ne

peutdemander aux autres la part du débiteur libéré.

4847. Déduction. 1° Application du principe qui déclare la dette
éteintepar la remise (art. 1254-4°);— combiné avec celui qui permet aux
codébiteurssolidaires d'invoquer les exceptions inhérentes à, la dette (arti-
cle1208).

^Conséquence du principe de la liberté des conventions (art 1154-1°).
3°Conséquence de cette idée, que l'obligation accessoire ne peut subsister

sansl'obligation principale : les codébiteurs ne sont en réalité que des cau-
tionspour ce qui excède leur intérêt dans la dette. Us ne peuvent être for-
césde payer cet excédant que sous la réserve d'un recours contre l'inté-
ressé.

4848. JBestriction. Le créancier peut se borner à remettre la soli-
daritéà un débiteur, auquel cas Use réserve valablement ses droits contre
lesautres pour le tout - n° 4499.

4849. Corollaire. La remise de la dette est susceptible de trois

degrésdifférents en matière d'obligation solidaire. Elle peut avoir pour ob-
jet: 1°la dette entière, 2° la part d'un seul des débiteurs, 5° la solidarité.

$!"> 1S8G. — Quel est l'effet de la remise de la chose donnée en. nan-

tissement?

La remise de la chose donnée en nantissement ne suffit point
pourfaire présumer la remise de la dette.

4850. Explicat. La remise... ou, plus clairement, la restitution-

n°4851-volontairement faite au débiteur parle créancier.
En nantissement... en gage ou en antichrèse (art. 2072).
$e suffit point...k la différence de la remise de l'original ou de la grosse

ilotitre (art. 1282, 1285).
la remise... ni tout autre mode de libération.

4851. Déduction. Application du principe d'après lequel le juge est
fe de former sa conviction comme il lui plaît-n° 5055.

Laraison de douter venait de ce que la remise de l'original ou de la grosse
to litre fait présumer la libération; mais la restitution de la chose engagée
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prive seulement le créancier d'une sûreté et non du moyen de faire valoir
ses droits.

4852. Corollaire. Ne suffit point... à elle seule. Mais la loi ne dé-
fend pas au juge d'en tirer une induction, sauf l'application de l'art. 1555,

&)) > 1889.— La remise de la dette, faite au débiteur^ libère-l-elleh
caution ? Celle faite à la caution, libère-t-elle le débiteur et les autres can-
tons ?

La remise ou décharge conventionnelle accordée au débiteur
principal libère les cautions.

Celle accordée à la caution ne libère pas le débiteur prin-
cipal.

Celle accordée à l'une des cautions ne libère pas les autres.

Explication. Débiteur pri?icipal-n° 4825 ; caution - n° 160.
4853. Ou décharge conventionnelle... par opposition a lu remise-res-

titution dont parle l'article précédent.
Accordée au... consentie par le créancier au profit du...

A l'une des cautions... du même débiteur principal. On les appelleaussi

cofidéj tisseurs. Y. art. 2035.

4854. Déduction. 1er alinéa. Application du principe qui déclare
les obligations éteintes par la remise ( art. 1254 -1° ) ; —combiné aveccelle

idée, que l'obligation accessoire ne peut subsister sans une obligation

principale.
2e et 5e Alinéas. Application du principe d'après lequel une obligation

subsiste jusqu'à ce qu'elle ail été éteinte régulièrement; — combiné avec

cette idée qu'une dette principale peut très-bien exister, quoique dépourvue
de garanties accessoires. La libération de la caution unique ou de l'une des

cautions, prouve seulement une chose : c'est que la confiance du créancier

dans la solvabilité du débiteur ou des autres cautions s'est accrue, ou que
du moins il consent à prendre les risques a sa charge, et à faire une libéra-

lité sous ce rapport.

m > 1388. — Ce. que la caution donne au créancier pour se fairt

libérer, s'impute-t-il sur la dette F

Ce que le créancier a reçu d'une caution pour la décharge

de son cautionnement, doit être imputé sur la dette, et tourner

à la décharge du débiteur principal et des autres cautions.

4855. Explication. Ce que... Somme d'argent ou valeur quel-

conque.
A reçu... volontairement (art. 1245,1244).
Pour la décharge... pour obtenir de lui sa libération.

4856. Cautionnement... Contrat par lequel on s'oblige à payer pour un

autre ; c'est aussi la promesse de payer pour un autre.

4857. Sur la dette... ou plutôt sur la chose due.
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Tourner à la décharge... c.-a-d. libérer partiellement jusqu'à due con-

currence,le débiteur et les cofidéjusseurs.

4858. Déduction. Interprétation de volonté-n» 5815, fondée sur

ceque dans le doute il faut décider en faveur de l'obligé (art. 1162).

4859. — En s'attachant à la lettre du texte, qui ne distingue pas (DOITêtre im-

puté)si les parties se sont ou non expliquées, on pourrait y voir une dérogation
anprincipequi attribue force de loi aux conventions des parties, et par suite à l'ar-
ticle1287-2°: il en résulterait en effet que la convention par laquelle le créancier

stipuleraitde la caution une valeur quelconque, comme condition de sa libération et
commeprix des risques provenant de l'insolvabilité possible du débiteur, recevrait une
estensioncontraire à la volonté du créancier, puisque le débiteur s'en prévaudrait et serait
(ondeà sedire libéré jusqu'à concurrence de la valeur reçue. — Mais il est permis de

repoussercette conséquence : le texte n'a sans doute eu en vue que le cas où les parties
n'ontpasexpliquéleur intention. Il n'y a rien de contraire aux bonnes moeurs dans une
clausepareille. L'ancienne objection, tirée de ce qu'elle servirait à déguiser l'usure, n'a

plusdevaleuraujourd'hui (art. 1905), sauf aux juges à l'annuler, s'ils croient qu'on a
vouluéluderla loi sur le taux de l'intérêt. Il serait surtout difficile d'en contester la vali-
dité,lorsquele danger de l'insolvabilité du débiteur est réel, et que la caution a donné
unprixconsistant en une valeur différente de la chose due (Yoy. à cet égard art. 1243
et1544).

SECTION IV.

De la compensation.

4860. Explication. Compensation... De cum, avec, eipensare,
peser.Compenser c'est établir un équilibre entre deux choses; ici, entre
deuxobligations coexistantes, dans lesquelles deux personnes jouent ena-
cunealafois les deux rôles opposés.

4861. La compensation est l'extinction d'une dette par la formation
d'une créance dans la personne du débiteur envers le créancier. — En
d'autres termes, c'est l'imputation que fait un débiteur, de ce qui lui est
dû,sur ce qu'il doit : debiti et crediti inter se contributio (1.1, Dig. de

compensationibus).

4862. Des auteurs définissent la compensation un payement réci-
proqueeljictif, apparemment parce que la loi règle la position des parties
commesi elles s'étaient réciproquement payées au moment où est née la
•eobligation. Toutes les fois qu'un payement réciproque et réel eût amené
unrésultat différent, la compensation est empêchée. —V. aussi Cod. com.,
art.446-5°.

^""> tS 89. — Dans quel cas y a-t-il compensation, et quel est son

'ffet?

Lorsque deux personnes se trouvent débitrices l'une envers

l'autre, il s'opère entre elles une compensation qui éteint les
"eux dettes, de la manière et dans les cas ci-après exprimés.
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4865. Explication. Se trouvent... Ordinairement, la dette de
l'une naîtra après la dette de l'autre.

Débitrices... et par conséquent créancières-n°4006.
De la manière... de plein droit et jusqu'à concurrence de la plus faible

(art. 1290).
Dans les cas... V>articles 1290 à 1299.

4864. Déduction. Conséquence de cette idée qu'un débiteur ne
saurait être forcé.de payer, alors que son créancier, qui est aussi son débi-
teur , ne paye pas sa propre dette ; —combinée avec celte autre idée qu'un
créancier peut forcer son débiteur, qui est aussi son créancier, à garder la
chose qu'il offre; en effet, aussitôt après l'avoir reçue , il pourrait la lui
rendre en payement de sa propre créance. Ajout. h° 4868 -1°.

4865. Espèce. Supposons Primus débiteur de 100 fr. envers Secun-

dus; Secundus devient à son tour débiteur de 100 fr. envers Primus, et le
poursuit en payement de sa dette, Primus lui répond : payez-moi vous-même
ce que vous me devez. Secundus offre ses 100 fr. : gardez-les en payement
de ce que je vous dois, répliquera Primus.
• 4866. Restriction. Dans tous les Contrats synallagmatiques, les parties

« se trouvent débitrices l'une envers l'autre », et cependant il ne s'opèrepasde compensa.
tion, parceque l'on n'est pas «dans les cas ci-après exprimés » (V.art. 1184). L'objetdes
deux obligations n'est pas le même: en effet, on ne comprendrait pasque deuxpersonnes
fissent un contrat pour se promettre l'une à l'autre des choses exactementpareilles(à
moins qu'elles ne fussent payables en des lieux différents, comme celaarrivedanslf
contrat de change : Cod. comm., art. 110-4° et 7°).

5^->lS9©.—Comment, à quel instant, jusqu'à concurrence dequelh
•valeur s'opère la compensation ?

La compensation s'opère de plein droit par la seule force de

la loi, même à l'insu des débiteurs ; les deux dettes s'éteignent

réciproquement, à l'instant où elles se trouvent exister à la

fois, jusqu'à concurrence de leurs quotités respectives.
4867. Explication. De plein droit... sans qu'elle ait été prononcée

par le juge, ni opposée par quelqu'une des parties ( Poth., n° 599 ).
Exister à la fois... c.-k-d. a l'instant où se forme celle qui a été con-

tractée la dernière.
De leurs quotités respectives... En d'autres termes, la quotité de chaque

dette est un maximum que ne peut dépasser la compensation. Il était plus
clair de dire,: jusqu'à concurrence de la plus faible.

. Analyse. 1° La compensation a lieu de plein droit, 2° à l'insu desdé-

biteurs , 5° a l'instant où les dettes concourent, i° jusqu'à concurrence de

la plus faible.

4868. Déduct. et motif. 1° On peut voir dans la lre proposition
de

l'article 1290, une interprétation de la volonté -n° 3815, fondée sur l'intérêt

commun des parties et combinée avec le désir qu'a le législateur d'égaliser
leurs positions. En effet, il y a d'abord une simplification évidente, résul-
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tantdela dispense réciproque d'effectuer le payement; il y a, en outre, un

intérêtde sûreté : il pourrait arri ver que la partie, au profit de laquelle l'obli-

gationserait exécutée, fût insolvable, de telle sorte que l'autre partie ne

recevrait,en échange du payement complet, qu'un dividende pour sa pro-

precréance (art. 2093).
' '

2° Conséquence de la lre proposition.

5°Conséquence de la lre proposition, combinée avec la nature de la

compensationqui ne devient possible que par la coexistence de deux dettes

réciproques.
i° Dérogation au principe qui interdit de payer partiellement, malgré le

créancier: on a pensé, sans doute, que les dettes sujettes à compensation,
d'aprèsl'article suivant, étant éminemment divisibles, le créancier de la

plusforte n'éprouvait pas d'inconvénient sérieux; d'ailleurs, à peine au-
rait-ilperçu la somme intégrale, qu'il serait forcé d'en débourser une partie
pouracquitter sa propre dette, ce qui le replacerait dans la même position
oùle met la compensation.

4869. Corollaires. 1. De plein droit... Donc une dette cesse de

produiredes intérêts, par cela seul que le débiteur devient créancier d'une
sommepareille,; bien qu'elle ne produise pas intérêt.

2.Les hypothèques, droits de gage, obligations accessoires, s'éteignent,
tienque la créance constituée dans lâpersônne du débiteur n'ait aucune
deces garanties.

' '

5. Le débiteur ne' peut plus opposer la prescription, si, avant que le laps
detempsrequis ne soit expiré , il était devenu créancier d'une somme pa-
reille,'pour laquelle on ne pourrait pas encore opposer la prescription.

i- Le débiteur créancier qui paye sa dette, a droit de répéter comme
ayantpayé' indûment, et non d'exercer sa créance primitive, qui est éteinte.
V.cependant art. 1299. i' < .

4870. Restrictions. 1. Il faut bien que le défendeur, qui est lui-
mêmecréancier du demandeur, oppose la compensation, puisque lé juge
oepeutla deviner; mais elle n'en aura pas moins produit son effet de plein
droit,avec toutes les conséquences précédentes.

2. V. art. 1295,1298,1299, et peut être aussi 1296. —Ajout. n°/4884.

S-» 1991. — Entre quelles dettes la compensation peut-elle s'o-

pérer?

La compensation ii'a lieu qu'entre deux dettes qui 6ht égale-
ment pour objet une somme d'argent, ou une certaine quantité
dechoses fungibles de la même espèce, et qui sont également li-

pides et exigibles.
Les prestations en grains ou denrées, non,contestées, et dont

leprix est réglé par les mercuriales, peuvent se compenser avec
te sommes liquides et exigibles.

4871. Explication. Également... c.-à-d. toutes deux; mais les
valeurspeuvent être inégales (art. 1290 inf).



520 COMPENSATION.

Ou... plus généralement... L'argent est chose fongible.
Une certaine quantité... Si la quotité était indéterminée, la dette serait

nulle, parce qu'un individu de ces sortes de choses est imperceptible oude
nulle valeur.

4872. Choses FUNGIBLES...Pothier (n° 558) les appelle fungibiles. Ç&
mot vient defungor, fungi.- en effet, ces choses sont telles qu'elles peuvent
se remplacer les unes parles autres, c.-à-d. qu'elles procurent exactement
la même utilité [altéra alterius vice fungitur.- Vinnius). Les chosesqui
se consomment par l'usage, ou plutôt les choses dont on ne peut faire usa»e
(c.-à-d. un usage de quelque valeur), sans les consommer, sont fongibles
dans le doute, et à peu près toujours dans la pratique, parce que lesindi-
vidus, ou les parcelles qui les composent, sont tellement semblables qu'on
n'a pas d'intérêt à réclamer la prestation de l'un, plutôt que de l'autre:
ainsi, deux grains debléde même qualité sont si approximativement pareils,
que le propriétaire de l'un, auquel le détenteur remettrait l'autre, nese-
rait pas écoulé s'il revendiquait en justice.

De la même espèce... Ainsi du blé peut se compenser avec du blé; mais
non avec du vin.

4875. Liquides... Une dette liquide est celle dont l'existence et l'objet
sontcertains; « lorsqu'il est constant, dit Pothier (h° 592), qu'il est dû,etcom-
bienilestdû. «Une obligation de faire n'est pas liquide, car elle peut se ré-
duire à zéro. La dette qui résulte d'un délit, même évidemment très-grave,
n'est pas liquide; car on ne sait pas encore quelle somme le juge accordera
à titre de dommages-intérêts.

4874. Exigibles... Dettes sans terme, ou dont le terme est échu. Une
dette conditionnelle est bien moins exigible encore qu'une dette à terme.

4875. Prestation... de proestare, prsestatio. Action de fournir, de.

procurer : quelquefois, comme ici, c'est la chose même qui est, oudoit

être fournie.

4876. Denrées... choses qui servent à la nourriture.
Non contestées... c.-à-d. dont la dette n'est pas contestée; c.-à-d. estli-

quide ( on suppose que la quotité de la prestation est déterminée ).

4877. Mercuriales... registres où se constate le prix auquel seven-

dent, dans un marché public, certaines marchandises, et notamment celui

du blé.

Analyse. Pour que deux dettes soient compensables, il faut que toutes

deux : 1» aient pour objet des choses fongibles 2° de même espèce; 3° que

toutes deux soient liquides 4° et exigibles.
5° Une dette ayant pour objet des denrées dont le prix est réglé par les

mercuriales, peut se compenser avec une dette d'argent..

4878. Déduction. 1° et 2° Conséquence du principe sur lequel est

fondée la compensation. Si les objets des deux dettes n'étaient pas suscepti-

bles de se remplacer l'un par l'autre, chacune des parties ne pourrait
p^

rendre aussitôt celui qu'elle a reçu, en payement de celui qu'elle

(Arg. de l'art. 1243).
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5"Restriction à la lre proposition; mais pouvant se rattachera la même
idée: celui que l'on prétend tenu de la dette non liquide n'a pas droit de
forcerson débiteur de garder en payement ce qu'il offre, puisqu'il ne sau-
raitaffirmer qu'il doit lui-même une chose pareille. Réciproquement, ce-
luiqui est tenu d'une delte liquide, ne peut se refuser à payer, sous prétexte
qu'ilpourrait bien lui-même être créancier.

i° Autre conséquence du même principe : le créancier a terme n'est pas
fondéà différer le payement de sa dette exigible, sous prétexte que son dé-
biteurne devance pas le terme; réciproquement, dans l'hypothèse de l'ar-
ticle1187, le débiteur a terme n'a pas droit de forcer son débiteur pur et

simpleà garder ce qu'il offre., pour servir de payement anticipé de ce qui
luiest dû à lui-même.

5°Extension de la ire proposition, par dérogation au principe qui défend
depayer une chose pour une autre (art. 1245).

4879. Motif. Les avantages de la compensation- n°4868-l°-ont paru
l'emporter ici sur les inconvénients de la dation en payement forcée ; celui
iiqui sont dues les denrées pourra facilement s'en procurer la quantité
qu'il avait stipulée, en les achetant sur-le-champ au cours indiqué par
lesmercuriales avec la somme dont il était débiteur. Réciproquement, ce-
luiauquel est due la somme d'argent, pourra facilement se la procurer en
vendantimmédiatement au cours officiel les denrées qu'il destinait à payer
sadette.

4880. Corollaire. La compensation n'a pas lieu entre dettes qui
ontpour objet des corps certains-n° 4160. Autrement, chacune des parties
severrait forcée de recevoir autre chose que ce qui lui est dû, par violation
del'article 1245.

4ool. Restriction. Sommes d'argent., denrées... Il peut arriver que les
piècesde monnaie et autres choses qui se consomment habituellement par le premier
usageaient été stipulées comme corps certains-n° 4166. Alors la compensationn'en a pas
lieu,aumoinsde plein droit.

4882. Additions. 1. En sens inverse, la compensation est possible entre
Jeuxdettes,ayant pour objet deschosesqui ne se consommentpaspar le premier usage, si
ceschosesn'ontpas été déterminées dans l'individu- n° 4162 : ainsi, un hectare de vi-
gnedansla Bourgogne doit se compenser avecun autre hectare de vigne dans le même,
pays.

2. Alorsmême que l'individu est déterminé, la compensation est encore possible , si
lesdeuxdettesont pour objet, non l'individu entier, mais des fractions ouparts indivises.
Ainsi- du fondsA doit se compenser avec un autre quart du fondsA.

4883. Généralisation. La compensation a lieu entre deux dettes, toutes
lesfoisque la faculté de rendre aussitôt en payement la chose reçue en payement, existe
pourles deux parties. — Or, c'est ce qui arrive lorsque les deux dettes ont pour objet
deschosesdont l'individu n'est pas déterminé, mais qui appartiennent à la même espèce,
àlamêmequalité, en un mot dont les éléments de détermination sont identiques; —
letellesorte, qu'aucune des parties ne peut forcer l'autre à garder ce qu'elle lui donne,
etexigerpour son compte autre chose.

4884. Appendice. 1• Alors même que la compensationn'a pas Heude plein
^oit, elleest parfois possible au gré de l'une des parties. C'est ce que l'on appelle la
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compensation facultative. Espèce : Primus doit le cheval Bucéphaleà Secundus,quiy
doit un cheval indéterminé. Primus ne saurait prétendre qu'il est quitte enversSecim-
dus; celui-ci a droit d'exiger précisément le. cheval Bucéphale; mais il dépenddelui
s'il n'attache pas d'importance à se faire donner tel cheval plutôt que tel autre, dedécla-
rer qu'il est quitte envers Primus. En effet,si ce dernier lui offre le cheval Bucéphaleil
peut le lui rendre immédiatement en payement de sa propre dette.

En règle générale, lorsque le créancier d'un corps certain doit à son débiteurunechose
indéterminée appartenant à la même espèceque le corps certain, il peut, maisluiseul
peut opposer la compensation- Ajout. n° 4894.

2. Si les conditions requises pour la compensationde plein droit par l'art. 1291sont
remplies, si ce n'est que l'une des dettes n'estpas liquide, celui qui en est débiteurpeut,
s'il est poursuivi, former une demande reconventionnelle (de reconvenire, réagir,réac-
tionner) pour obtenir la liquidation de sa créance et se faire déclarer quitte jusqu'àcon-
currence du montant.

3. Lors même qu'aucune des conditions requises n'est remplie, les partiespeuvent,
d'un commun accord, opérer la compensation (art. 1134-1°). C'est une dationenpaye-
ment - n° 4661 - réciproque.

^ > 1393. —Le défaut d'exigibilité est-il toujours un obstacle à la

compensation ?

Le terme de grâce n'est point un obstacle à la compensa-
tion.

4885. Traduction. La compensation peut s'opérer entre deux det-

tes , bien que le juge ait accordé un délai pour le payement de l'une d'el-

les-n° 4598-1°.

4886. Déduction. Restriction à la règle d'après laquelle la compen-
sation ne peut s'opérer entre dettes qui ne sont pas également exigibles

(art. 1291).

4887. Biotifs. Le terme de grâce, comme son nom l'indique, est une

concession faite par pure humanité , contrairement à la loi du contrat,et
fondée sur l'impossibilité de payer sur-le-champ sans grave préjudice; or,

précisément, l'établissement d'une créance dans la personne du débiteur,
lui fournit le moyen de s'acquitter sans retard.

&-> 1393. —Y a-t-il des dettes dont la cause mette obstacle à la

compensation ?

La compensation a lieu, quelles que soient les causes de l'une

ou l'autre des dettes, excepté dans le cas,
1° De la demande en restitution d'une chose dont le proprié-

taire a été injustement dépouillé ;
2° De la demande en restitution d'un dépôt et du prêt à

usage ;
3° D'une dette qui a pour cause des aliments déclarés insai-

sissables.

4888. Explication. Les causes... Ce mot est pris dans un sens plus

étendu que dans l'art. 1108 : il indique les événements qui ont engentlt
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l'obligation;ce sont, dans le 1er cas, la spoliation injuste du propriétaire;
dansle2e, la réception de la chose déposée ou prêtée à usage. Ajout. n° 4890.

Excepté clans le cas de la demande... Le défendeur ne peut pas, dans

cestroiscas, se prévaloir de la créance qu'il a contre le demandeur, pour
tairerejeter la réclamation de ce dernier. En résumé, c'est le débiteur tenu
derestituer la chose enlevée, déposée, prêtée, ou de fournir les aliments,
quine peut opposer la compensation.

4889. D'un dépôt ou du prêt... c.-a-d. d'une chose déposée ou prêtée
àusage(à commodat ). V. art. 1885.

4890. Pour cause des aliments... ou plutôt pour objet. La cause est
ledésirqu'a le donateur de procurer gratuitement de quoi vivre au dona-
taire-u° 4173.
Déclarés insaisissables... par le donateur ou testateur.

4891. Insaisissables... On appelle ainsi les choses que les créanciers

nepeuventsaisir par voie de saisie-arrêt ou par tout autre mode d'exécution.

4892. Déduction. 1er alinéa. Conséquence du principe sur lequel
eslfondéela compensation : la faculté de différer le payement, faute par
l'adversaired'exécuter lui-même, et celle de forcer l'autre partie a garder en

payementce qu'elle offre, sont indépendantes de l'événement qui a donné
naissanceaux deux dettes ou de la cause qui a déterminé a les con-
tracter.

2eà 4e alinéa... Triple exception au 1er.

4893. motifs. 1° La loi a craint d'encourager la violence ou la fraude,
enpermettant à leurs auteurs d'invoquer la compensation ; ou du moins
ellea voulu que rien ne pût retarder leur juste répression. Spoliatus ante

oinniarestituendus(\. art. 2060-2°; C. proc., 27).
2° Le prêt et le dépôt sont fondés sur la confiance ; la déception du dé-

posantet surtout du prêteur qui rend un service, a paru un mal plus grave
quele retard éprouvé par le créancier.

5° La vie du débiteur est plus précieuse que la valeur due à son
créancier.

Dansces trois cas, au surplus , le créancier est d'autant moins fondé à se

plaindre, que rien ne l'empêche de faire valoir sa créance , et d'en pour-
suivreimmédiatement l'exécution par les voies ordinaires.

4oU4. Intérêt de la décision. Les deux premières exceptions paraissent
inutiles,car la chose enlevée, déposée ou prêtée doit être restituée identiquement =
M,cestun corpscertain ; or, toute dette de corps certain est par cela mêmeincompen-

«Me-no4880.
estprobableque les rédacteurs ont eu en vue le cas où les choses enlevées, dépo-

te etprêtéessont des sommesd'argent, des denrées et autres chosesqui se consomment
viwirement parle 1er usage, et sont par suite ordinairement fongibles (Mais voyez

J '166); de telle sorte, que l'on se trouve dans l'hypothèse prévue par les termes de
"• 1291,qui n'a pas assez généralisé les conditions requises pour la compensation,et

"«pasexclunommément le cas de corps certain (Comp. n°s 4881 à 4883). —Indé-
pendammentde cette explication qui repose uniquement sur l'insuffisancede la rédaction
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du Code, on peut supposer que le débiteur, ne tenant pas compte de l'obligationoui
était de restituer identiquement la chose, par ex. la pièce de monnaie , l'a mêléeavec
d'autres pareilles qui ont été consommées ou aliénées. Cette faculté s'accordemême
souventdans l'hypothèse d'un dépôt d'argent, cas auquel le dépôt prend le nomd'iVré-
gulier (Poth., n° 589). Il est clair qu'alors il y a impossibilitéphysique d'exigerlares-
titution du corps certain, et néanmoinsle débiteur, à raison de la spoliationoudel'abus
de confiance,ne sera pas admis à opposerla compensation.Il est vrai qu'il pourra,par
reconvention- n° 4884, faire condamnerle créancier au payementdesa propredette,la-
quelle est, par hypothèse,liquide et exigible. Or, il paraît difficiled'exclurela compen-
sation entre les dettes respectivesrésultant des condamnationsrespectives.—Haison
répond qu'il ne pourra pas profiter des avantagesque lui aurait procurésla compensation
de plein droit- n° 4859.

rfîfr. > 1SOA. — Peut-on opposer à son créancier la compensationde

ce qu'il doit à un tiers ?

La caution peut opposer la compensation de ce que le créan-

cier doit au débiteur principal ;
Mais le débiteur principal ne peut opposer la compensation

de ce que le créancier doit à la caution.

Le débiteur solidaire ne peut pareillement opposer la com-

pensation de ce que le créancier doit à son codébiteur.

4895. Explication. Peut opposer... En d'autres termes, elleest
libérée par l'établissement d'un droit de créance dans la personne du débi-

teur principal envers le créancier, pour des choses fongibles.
Doit à la caution... laquelle est libérée.

4896. Déduction. 1er Alinéa... Application du principe qui déclare

l'obligation éteinte par la compensation ( art. 1289 ) ; — combiné aveccelle

idée que la dette accessoire ne saurait subsister sans la principale.
2e Alinéa... Conséquence du principe d'après lequel une dette subsiste

jusqu'à extinction légitime, — combiné avec cette idée qu'une obligation

principale n'est nullement subordonnée dans son existence à l'obligation
accessoire.

5e Alinéa... Il s'explique comme le 2e, dans l'hypothèse où l'aflliirene

concerne que le débiteur solidaire poursuivi (V. art. 1216). Si on le sup-

pose intéressé pour partie dans l'opération, les mêmes principes s'opposent
à ce qu'il invoque la compensation pour cette part ; — mais pour l'autre

part et même pour le tout, dans le cas où il est simplement caution, la

décision du texte, entendue littéralement, paraîtrait déroger au 1eralinéa.

4897. On pourrait l'expliquer comme dérivant une cause de la nature

de la solidarité : par rapport au créancier, chaque débiteur solidaire est

tenu comme s'il était intéressé à toute la dette (art. 1216 , « par rapporta
lui » ) ; il ne peut lui opposer aucun des bénéfices accordés aux cautions

proprement dites ( art. 1205 ).
Néanmoins, on peut très-bien soutenir que le 5e alinéa a songé exclusi-

vement à un débiteur intéressé, au moins pour partie, dans l'affaire pour

laquelle la dette solidaire a été contractée. Quant au surplus, ce n'est en de-
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ûnitivequ'une caution ; en cette qualité, il a recours contre le codébiteur
duchef duquel a lieu la compensation ; de telle sorte que, s'il était forcé
depayerau créancier, il pourrait, tout aussitôt former saisie-arrêt entre les
mainsde ce dernier, pour une somme égale, du chef de l'autre codébiteur
dontil peut exercer les droits (art. 1166). —C'est ainsi que Pothier (n° 274)
ledécide d'après Domat.

^-> 1995. —Peut-on opposer au cessionnaire de la créance la

compensationqu'on aurait pu opposer au cédant ?

Le débiteur qui a accepté purement et simplement la cession

qu'un créancier a faite de ses droits à un tiers, ne peut plus op-

poser au cessionnaire la compensation qu'il eût pu, avant l'ac-

ceptation, opposer au cédant.

A l'égard de la cession qui n'a point été acceptée par le débi-

teur, mais qui lui a été signifiée, elle n'empêche que la com-

pensation des créances postérieures à cette notification.

Explication. Cession-n° 4765; notification - n° 770.

4898. Purement... sans se réserver le droit d'opposer la compensation
jusqu'àdue concurrence.

Qu'un créancier... Lisez : que son créancier... (qui est aussi son dé-

biteur).
Deses droits... De sa créance et de ses accessoires.

4899. Ne peut plus... quand le cessionnaire veut exercer ses droits-
Doncil le pourrait sans l'acceptation.

Qu'il eût pu... d'après les règles ci-dessus.
Avant l'acceptation... a fortiori, celle des créances postérieures a l'ac-

ceptation(Comp. 2ealinéa).
4900. Cessionnaire... celui qui est investi du droit cédé.

4901. Cédant... celui qui se dessaisit du droit cédé.

Que la compensation... ou plutôt elle n'empêche d'invoquer la compen-
sationqu'à raison des créances...

4902. Postérieures... qui ont pris naissance postérieurement, dans sa

personne, envers le cédant. Donc il peut se prévaloir des créances nées
avantla signification.—A l'égard des créances qu'il a acquises contre le

cessionnaire, il est clair qu'elles entrent e:-; compensation dans toutes les

hypothèses.

4903. Déduction. 1er Alinéa. A l'égard des créances nées dans la

Personnedu débiteur cédé, avant la cession , le texte qui parait les con-
cernerégalement, puisqu'il ne distingue pas, déroge au principe qui dé-
clareles dettes éteintes par la compensation (art. 1290) ; en effet, en pa-
reilcas, le cédant, n'étant plus créancier, se trouve n'avoir transmis aucun
droit.

Motif. La loi n'a pas voulu que le débiteur, d'accord ou non avec le
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cédant, pût impunément tromper le cessionnaire que son acceptation a dû
convaincre de l'existence du droit.

4904. A l'égard des créances nées depuis la cession, l'article 1295est
la conséquence de cette idée qu'on ne peut opposer en compensation une
créance contre un tiers; en effet, le cédant est désormais un tiers; c'estle
cessionnaire qui est créancier. — Ou bien, on peut voir ici une dérogation
à la règle d'après laquelle le cessionnaire n'est saisi de la créance à l'égard
du débiteur que par son acceptation ou la notification ( art. 1690). Le motif
serait le même que pour les créances antérieures à la cession.

4905. 2e Alinéa. Conséquence de l'art. 1690, à l'égard des créances
antérieures à la signification ; à. l'égard des autres, le 2° alinéa consacre une

conséquence de cette idée qu'on ne peut opposer en compensation une
créance contre un tiers.

èjg> > 1S96. — La compensation peut-elle s'opérer entre des dettes

payables dans des lieux différents ?

Lorsque les deux dettes ne sont pas payables au même lieu,
on n'en peut opposer la compensation qu'en faisant raison des

frais de la remise.

4906. Explication. On.. peut... L'un des débiteurs ne peut opposer
à l'autre.

4907. En faisant raison... En tenant compte , soit par déduction, soit

par addition.

4908. Remise... On appelle remise de place en place, le transport de

l'argent d'un lieu dans un autre '(V. Cod. comm., art. 652 inf. ) ; effectué,

soit directement, soit indirectement ait moyen d'une lettre de change ou

d'un billet à domicile [billet à ordre, payable dans une autre place].

4909. Espèces. l.Prifnus doitàSecundus une somme payable à Lyon;

Secundus doit a Primus une somme égale payable à Paris : tous deux sont

d'ailleurs domiciliés dans cette dernière ville. Primus ne peut opposerla

compensation à Secundus qu'en lui payant le montant des frais qu'aurait
entraînés le transport de la somme de Paris à Lyon, c.-à-d. le prix d'une

lettre de change de somme pareille, tirée de Paris sur Lyon. Au contraire,

Secundus peut opposer la compensation , sans indemnité, puisque Primus

est dans la même position que s'il eût reçu son argent sur place.
2. Supposons Primus domicilié a Rouen et Secundus à Marseille, dansla

même espèce. Primus ne peut opposer la compensation qu'en faisant raison

à Secundus du prix du change de Marseille sur Lyon, mais déduction faite

du prix du change de Rouen sur Paris. — Et réciproquement, de la part de

Secundus.

4910. Déduction. Dérogation au principe qui prescrit de payer au

lieu convenu, ou bien au domicile du débiteur ( art. 1247).

4911. Motif. Les avantages de la compensation sont plus grands que

les inconvénients provenant de l'omission d'exécuter au lieu indiqué, dau-

tant mieux que la prestation des frais de remise fait disparaître tout préju-

dice pécuniaire.
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ffi^. ISO1?. — Quand l'un doit à l'autre plusieurs dettes, laquelle est

éteintepar la compensation? _.;•
' :

Lorsqu'il y a plusieurs dettes compensables dues par la même

personne, on suit, pour la compensation, les règles établies pour

l'imputation par l'article 1256.

4912. Explication. Compensables... susceptibles de compensa-

tion;c.-à-d. ayant avec la créance du débiteur les rapports d'objet et d'exi-

gibilitérequis par la loi (art. 1291).
Par la même personne... qui est, de son côté, créancière d'une valeur

insuffisantepour opérer l'extinction totale.

4913. Pour'la compensation... c.-à-d. pour déterminer celles qui

doivent,de préférence, être considérées comme éteintes par la compensa-
tion. .

4914. Par12S6... -n°4724-à l'égard dés dettes échues, car lès dettes
nonexigibles

1ne sont pas susceptibles de compensation (art. 1291).

491 S. Traduction. Quand le débiteur de plusieurs dettes exigibles
devient créancier d'une valeur insuffisante pour les éteindre toutes, la

compensation atteint d'abord celle que le débiteur avait le; plus d'intérêt

d'acquitter au moment où il est devenu créancier; puis la plus ancienne;
à égalité d'intérêt et d'ancienneté, elle les frappe toutes proportionnelle-
ment.

4916. Déduction. Conséquence de la nature de la compensation,
quiéquivaut à un payement fait sans explication, jusqu'à concurrence de la
valeurdont le débiteur est devenu créancier; —combinée avec l'art. 1256.

4917. Du reste, les décisions de ce dernier texte, qui peuvent être con-
sidéréescomme des interprétations de volonté, deviennent, quand on les

appliqueà la compensation légale, des règlements établis par la loi pour le

plusgrand avantage des parties., ', ... .

4918. Restriction. Lorsqu'il y a plusieurs dettes... toutes anté-
rieuresà la créance opposée en compensation. A l'égard des dettes posté-
rieures,elles trouvent la créance déjà éteinte de plein droit (Poth., n° 602);
oudu moins ne peuvent se compenser qu'avec la valeur dont elle excédait
lesdettes antérieures.

w^> 1998. — La compensation peut-elle nuire aux tiers ?

La compensation n'a pas lieu au préjudice des droits acquis
àun tiers. Ainsi celui qui, étant débiteur, est devenu créancier

depuis la saisie-arrêt faite par un tiers entre ses mains, ne peut,
aupréjudice du saisissant, opposer la compensation,

Explic. Saisie - arrêt - n° 4652 ; tiers- n° 4819 - 5°; saisiss. - n° 2929.

4919. Au préjudice... Elle ne peut anéantir les droits acquis à un
fars du chef du créancier, antérieurement à la dette qu'il a contractée en-
v«s le débiteur.

Ainsi... Ce mot peut indiquer une conséquence ou bien un exemple.
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Par un tiers... créancier lui-même du créancier, et exerçant ses droits.
4920. Déduction. 1° N'a pas lieu... Conséquence du principe sur

lequel est fondée la compensation - n° 4864 : le débiteur ne peut refuserde
payer au tiers, sous prétexte que son créancier originaire ne remplit passon
propre engagement : le tiers n'en est nullement responsable.

2° Ainsi... Application de la règle générale posée dans la 1« phrasede
l'article. Il est vrai que le créancier saisissant exerce seulement les droits
du créancier originaire (art. 1166) ; mais par la saisie il s'approprie cesdroits
et empêche le saisi d'y porter atteinte par ses faits ultérieurs; autrement, la
saisie serait illusoire. V. aussi art. 1242.

4921. Addition. Le débiteur devenu créancier depuis que la cessiondela
créance lui a été notifiée, ne peut se prévaloir de la compensation au préjudicedesdroits

acejuis au cessionnaire ( art. 1295 - 2° ).

4922. Restrictions. 1. On peut soutenir que le débiteur devenucréancier
a droit de former oppositionentre ses propres mains, et de se l'aire payer par contribution
avec le 1er saisissant.

2. Si le créancier originaire paye le saisissant, rien n'empêche plus le débiteur(tiers
saisi ) d'invoquer la compensation.

^j) > 1399. — Le débiteur qui paye peut—il ensuite se prévaloir th

privilèges et hypothèques de la créance qu'il n'a pas opposée en compensa-
tion ?

Celui qui a payé une dette qui était, de droit, éteinte par la

compensation, ne peut plus, en exerçant la créance dont il n'a

point opposé la compensation, se prévaloir, au préjudice des

tiers, des privilèges ou hypothèques qui y étaient attachés,à

moins qu'il n'ait eu une juste cause d'ignorer la créance qui de-

vait compenser sa dette.

4923. Explication. Qui était éteinte... lia dès lors payé indûment.

De droit... par opposition à la compensation facultative - n° 4884.

4924. En exerçant la créance...-ou.plutôt en exerçant la répétition

de l'indu.
4925. Opposer la compensation, c'est se prétendre libéré par ce mode

d'extinction.
Au préjudice des tiers... e.-à-d. des autres créanciers de l'autre partie,

ou des acquéreurs aux.quels elle a transmis l'immeuble hypothéqué.

Qui y étaient attachés... et se sont éteints avec elle.

4926. A moins que... Donc, dans ce dernier cas, il peut se prévaloir

de ces privilèges et hypothèques.

4927. Déduction. 1° Ne peut plus... Conséquence du principe qui

déclare les obligations éteintes de plein droit par la compensation-n°4869-
J°;

— combiné avec cette idée que le droit accessoire ne peut subsister san>

le droit principal qu'il est destiné à garantir.
2" A moins que... Restriction à la lre proposition.

4928. Motif. La loi, en décidant que la compensation aurait lieude
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pleindroit (art. 1290) a voulu mettre les parties à l'abri du danger de leur

insolvabilitérespective -n° 4868-1°; or précisément, dans l'espèce, son

applicationstricte rendrait celui qui paye par erreur de fait, victime de l'in-

solvabilitéde son débiteur-créancier. On ne doit pas tourner^contre lui unt

dispositionétablie en sa faveur : beneficium legis non débet esse captio
s!fln(V.Potk., n°603).

4929. Corollaire. En exerçant la créance... Il suit de cesfexpressions,
d'ailleursimpropres , que le payement d'une dette compensée est sujet à répétition, non-
seulementlorsqu'il a été fait par une erreur qui n'est pas basée sur une juste cause, mais
aussilorsqu'ila eu lieu sans erreur de fait.

SECTION V.

De la confusion.

4930. Explication. Confusion... de confundere, confusum. Con-

cours,dans la même personne, de qualités qui s'entrc-détruisent (V. Poth.,
n°605),ou plutôt se neutralisent.

4951. En matière d'obligations, la confusion est la coexistence, dans la
mêmepersonne, des qualités de créancier et dedébiteur d'une même dette.

4932. Cette coexistence ne s'établit jamais dans l'origine : elle empê-
cheraitla naissance de l'obligation. Mais elle s'opère après coup, soit par
l'acquisition que le débiteur fait de la créance, soit par la transmission de
ladette au créancier.

&-> 1300. —Quel est l'effet de la réunion des qualités de créancier
etdedébiteur ?

Lorsque les qualités de créancier et de débiteur se réunissent
dans la même personne, il se fait une confusion de droit qui
éteint les deux créances.

4935. Explication. Se réunissent dans... c.-à-d. se trouvent ap-
partenirà la même personne.

4934. Confusion de droit... Ces mots peuvent signifier : 1° le droit
estconfondu, réuni avec le devoir [ou avec un autre droit dont le rédacteur
paraîts'être mal à propos préoccupé. V. les derniers mots du texte] ; 2° la
contusionse fait de droit : jure confundit obligationem. V. 1. 9S, § 2, Dig.
desolutionibus.

4935. Rectification. Les deux créances... Lisez : la créance et
ladette; —ou bien : les deux qualités. Le rédacteur avait peut-être encore
lacompensation présente à la pensée.

4936. Applications. La réunion de qualités s'opère par succes-
sion: lorsque le débiteur succède au créancier, ou réciproquement; lorsque
'«entier du débiteur succède au créancier, ou réciproquement. Il n'est pas
»esoinque ce soit ab intestat : il suffit qu'il y ait acquisition à litre uni-

v«sel, et par suite obligation de payer les dettes de l'auteur -n° 2501.
V-art.

1009,1012,1083.
". 54
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4937. Laconfusion est empêchée par l'acceptation bénéficiaire (V.art.802V
et par la séparation des patrimoines (V. art. 878). On peut soutenir qu'elle
est résolue par la déclaration de l'indignité (V. art. 729).

4938. Déduction. Conséquence de cette idée qu'on ne saurait avoir
de faculté légale contre soi-même : l'intervention de la justice est inutile

pour faire respecter un droit de ce genre - nos 10 et 14.

4939. Restrictions.!. L'extinction par confusion peut n'être que
partielle : c'est ce qui arrive lorsque le débiteur succède seulement pour
partie au créancier, ou réciproquement. Alors l'impossibilité d'agir contre
soi-même n'existe que pour la part héréditaire : la créance et la dette sub-
sistent pour le surplus. — Si la dette est indivisible, le créancier, devenu
héritier partiel du débiteur, peut demander le payement intégral à ses co-
héritiers (art. 1223), sauf à leur tenir compte de la valeur de sa part héré-
ditaire (art. 870).

2. La confusion n'empêclie pas de faire figurer la dette dans la successiondu débiteur,
ou la créance dans la succession du créancier, afin d'obtenir l'évaluation exactedupa-
trimoine du défunt ; ce qui est nécessaire dans divers cas, par ex., pour calculerla lé-
serve (V. art. 922 ), ou pour déterminer les obligations du vendeur et de l'acheteurd'une
hérédité (Voir art. 1898).

3. L'extinction par confusion est uniquement fondée sur l'impossibilité defairepro-
duire à l'obligation des effets légaux pour l'accomplissement desquels l'interventiondu

juge soit nécessaire. Dès lors, toutes les fois que cette impossibilité n'existepas, ou
n'existe qu'incomplètement, la confusion n'a pas lieu , ou n'a lieu que souscertains

rapports ; c'est ce que veulent dire les anciens auteurs par ces expressions: confusio
magis personam débitons eximit ab obligatione, quam extinguit obligationem(Po-

thier, n"s 276, 609).

^ > 1301. — La libération du débiteur par confusion peut-elle. être

invoquée par la caution? Celle de. la caution peut-elle être invoquée par 1edé-

biteur ? Celle d'un débiteur solidaire par les autres ?

La confusion qui s'opère dans la personne du débiteur princi-

pal, profite à ses cautions ;
Celle qui s'opère dans la personne de la caution, n'entraîne

point l'extinction de l'obligation principale ;
Celle qui s'opère dans la personne du créancier, ne profite à

ses codébiteurs solidaires que pour la portion dont il était dé-

biteur.

4940. Explication. Du débiteur... c.-à-d. la réunion des qualités
de créancier et de débiteur principal, quand même elle arriverait parla
mort de ce dernier.

4941. De la caution... c.-à-d. la réunion des qualités de créancier

et de caution, quand même elle arriverait par la mort dé celle-ci.

4942. Du créancier... c.-à-d. la réunion des qualités de_créancier et

de débiteur solidaire.

Dont il était débiteur... par rapport aux autres débiteurs solidaires

(V. art. 1216), avant qu'il ne succédât au créancier, ou réciproquement.
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4943. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence de l'article précédent,
combiné avec cette idée que l'obligation accessoire ne peut subsister sans

l'obligation principale.
2e Alinéa. Conséquence du principe d'après lequel une dette subsiste

jusqu'à ce qu'elle soit légalement éteinte, combiné avec cette idée qu'une
obligationprincipale n'est nullement subordonnée à l'adjonction d'une obli-

gationaccessoire.
5e Alinéa. Application du 1er alinéa en ce qui louche la part dont le dé-

biteur solidaire est définitivement tenu dans la dette; — et du 2e, en ce

quitouche les parts de ses codébiteurs; parts à raison desquelles il n'est au

fondqu'une caution (art. 1209).

Restriction. Pour la portion... n° 4494.

SECTION VI.

De la perte de la chose due.

•4944.-Pe^e signifie, à proprement parler, disparition; les jurisconsultes

l'emploient aussi dans le sens de destruction. Enfin les rédacteurs du Code
ont compris ici sous l'intitulé de « perte de la chose due », non-seulement
la disparition et la destruction, mais encore la mise hors du commerce.

A l'égard de la perte partielle ou détérioration, voy. article 124S.

jab- > i.30!8. — Quel est l'effet de la perte de la chose due, arrivée,
soitpar la faute, soit sans la faute du débiteur, soit avant, soit après sa

miseen demeure ? Qui doit prouver le cas fortuit? Libère-t-il le voleur?

Lorsque le corps certain et déterminé qui était l'objet de l'o-

bligation, vient à périr, est mis hors du commerce, ou se perd
de manière qu'on en ignore absolument l'existence, l'obligation
est éteinte si la chose a péri ou a été perdue sans la faute du dé-

biteur et avant qu'il fût en demeure.

Lors même que le débiteur est en demeure, et s'il ne s'est

pas chargé des cas fortuits, l'obligation est éteinte dans le cas

où la chose fût également périe chez le créancier si elle lui eût

été livrée.
Le débiteur est tenu de prouver le cas fortuit qu'il allègue.
De quelque manière que la chose volée ait péri ou ait été per-

due, sa perte ne dispense pas celui qui l'a soustraite de la resti-

tution du prix.

Explication. Corps certain-n° 4160 ; objet-n° 4143; hors du com-

mercer iU8;faute-n° 2833; demeure-n" 4225; cas fortuit-nn 2154.

4945. A périr... plus généralement, à être anéanti.

Mis hors du commerce... par ex., si l'État se l'approprie pour le consa-

crerindéfiniment à un usage public-n
0 4149.
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Se perd... c.-à-d. s'égare, disparaît...
On en ignore., l'existence... sans avoir la preuve de sa destruction.
Apêri ou a été perdue... ou bien a été mise hors du commerce...
Sans la faute... et sans le fait-n" 4951.

4946. Avant qu'il fût... ou même après avoir été mis en demeure
s'il a purgé celte demeure par des offres (Poth., n° 627).

'

En demeure... conformémentà l'article 1159.

4947. Chargé des cas fortuits... par une stipulation expresse, la-

quelle est susceptible d'être plus ou moins étendue (V. art. 1772,1775); et
serait obligatoire, même avant la mise en demeure.

Fût., périe... Lisez : eût péri.

Qu'il allègue... pour se faire renvoyer de la demande intentée contre lui

par le créancier (art. 1515-2°).

4948. De quelque manière... qui eût suffi pour éteindre une obliga-
tion naissant d'une autre cause que d'un délit.

Ne dispense pas... c.-à-d. ne libère pas de l'obligation de...

4949. Restitution du prix... c.-à-d. de la valeur. Elle est en quelque
sorte restituée, puisqu'elle représente une chose soustraite.

4950. Déduction. 1er alinéa. Est éteinte... Conséquence de cette.

idée qu'être obligé à rien, ou ne pas être obligé du tout, c'est la même

chose. A l'impossible nul n'est tenu.

Sans la faute... Application du principe qui astreint à réparer le tort

causé par un fait répréhensible (art. 1382,1585).
Avant., demeure... Conséquence du même principe (art. 1583) combiné

avec cette idée que le retard dans l'exécution d'une obligation est une

faute.
2e alinéa. Chargé des cas fortuits... Application du principe qui at-

tribue force obligatoire à la convention des parties (art. 1154-1°), lors

même qu'elle expose à des risques (art. 1104).
Périe chez le créancier... Conséquence de la première proposition: on

ne saurait dire; dans l'hypothèse, que la perte provienne de la demeure; ce

n'est donc pas la faute du débiteur qui a occasionné cette perte.
5e Alinéa. Application du principe qui astreint le défendeur, lorsque le

fait générateur de l'obligation est établi, à prouver le fait libératoire (art.

1515-2°).
4e Alinéa. Restriction au premier alinéa, et peut-être aussi au 2e(V.Poth,

n° 628) ; fondée sur la nécessité de détourner du vol (odio furti et violen-

tim : Poth., ib.). — On peut aussi rattacher le 4e alinéa à la 3e proposit. du

1er, combinéeavec cette idée que le délit du voleur le constitue aussitôt en

demeure (Videtur qui primo invito domino rem contrectaverit, semper

in restituenda ea,quam nec debuit auferre, MORAM/acere:1.20, Dig.de

condict.furtiva).

4951. SScstriCtions. 1. Sans la FAUTEdu débiteur... Il résulterait litté-

ralement de cette phrase , cruela perte arrivée par le fait du débiteur, exemptdefaute,

( par ex. s'il cause la mort de l'animal stipulé, croyant que le contrat en avaitM



ART. 1303. — KOS 4946 A 4955. 533

luttepour objet ), éteindrait l'obligation; Voy. aussi articles 1180-2» , 1191, 1205
et1303.

Cependantil paraît difficile d'admettre ce résultat. Pothier ( n° 625 ) décide formel-
lementle contraire, d'après le droit romain. —Il s'agit de faire perdre au créancier un
droitacquis, de diminuer son patrimoine, et non , comme dans l'art. 1382, d'imposer
uneobligationnouvelle au débiteur : on conçoit que, dans ce dernier cas, la loi se soit
montréeplus exigeante. —D'ailleurs, l'art. 1042 le décide ainsi quand la dette résulte
d'unlegs ; l'art. 1147 rend le débiteur responsable de l'inexécution toutes les fois qu'elle
neprovientpas d'une cause étrangère; enfin l'art. 1245 décide de même à l'égard des
détériorations; or, la perte n'est autre chose qu'une détérioration complète ; et dans tous
lescas, on ne saurait trouver de raison de différence. V. aussi art. 863 et 117S. — Les
testesqui mentionnent seulement la faute, n'ont songé qu'au cas le plus ordinaire , ou
bienont voulu comprendre dans leurs termes la négligence, ou abstention d'agir, que
sembleexclure le mot « fait».

Il faut entendre ici par « fait » un acte de la volonté : celui qui serait le produit
delaviolence, ne devrait pas entraîner plus de responsabilité que la force majeure.
(V. art. 1148).

2. Si la chose perdue (égarée) se retrouve, l'extinction n'a été qu'apparente , et le
débiteurest obligé dès le moment du contrat.

3. Laperte survenue depuis la demeure, éteint l'obligation lorsque le débiteur a purgé
sademeurepar des offres ( Poth., n° 627 ).

4. V.art. 1193, 1205.

4Jo!a. Corollaire. Corps certain... Donc les obligations qui ont pour ob-
jetunechose indéterminée ne sont pas sujettes à ce mode d'extinction : du moins il fau-
draitquetout le genre auquel appartient la chose due, fût anéanti, ce qui n'est guère
possible(Genus non périt : Poth., n° 622). Le débiteur, en pareil cas , n'est pas libéré
mêmepar la perte de tousses biens, car il ne saurait affirmer que la chose due y fût com-
prise( Incendium oere alieno non exuit debitorem: 1. 11, Cod. si certum pet. ). — Il en
seraitautrement si la chose faisait partie de plusieurs choses déterminées qui toutes ont
péri(Poth., n° 623).

^v- > 1303. —A quoi est tenu le débiteur, s'il a quelque droit par
rapport à la chose perdue ?

Lorsque la chose est périe, misehors du commerce ou perdue,
sans la faute du débiteur, il est tenu, s'il y a quelques droits ou

actions en indemnité par rapport à cette chose, de les céder à

son créancier.

Explication. Actions-n° 1858; indemnité-^ 0 1957 ; céder-na 1956.

4955. En indemnité... contre l'auteur de la destruction ou du vol;
contrel'État qui a fait prononcer l'expropriation.

-4954. Déduction. Conséquence du principe sur lequel est fondée

l'extinction de la dette par la perte de la chose due : il n'y a pas défaut ab-

solud'objet, quand il y a quelque valeur susceptible d'être donnée à la

placede tout ou partie de la chose.

4955. Addition. Les débris qui restent de la chose due doivent

à plus forte raison être remis au créancier ; — ainsi que les indemnités déjà

perçues.
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4956. Application. L'article 1303 paraît peu utile en présence del'art. 1138
qui déclare le créancier propriétaire, et par suite lui attribue implicitement tousle-
droits relatifs à la chose. — Cependant, il sera applicable dans le cas où la propriéténe
sera pas transférée - n° 4219 ; et même dans le cas contraire , quand le débiteur auraa«i
de son chef et obtenu condamnation en son nom. Au surplus , s'il refusait la cessionle
créancier pourrait se faire subroger par autorité de justice (art. 1166), au lieu dese
contenter d'actionner, le débiteur lui-même en dommages-intérêts.

SECTION VII.

De l'action en nullité ou en rescision des conventions.

Explication. Action -n° 1858; nullité -n° 857.
4957. Le Code reconnaît des nullités de plein droit, et des nullités qui

ne sont pas de plein droit, qu'on pourrait nommer annulabilités-n°4100.
4958. Donc on peut entendre également par action en nullité:
1° Celle qui tend à faire déclarer par le juge que tel acte, prétendu exis-

tant et valable par le défendeur, n'a jamais existé ou n'a jamais réuni les
conditions essentielles à sa validité;

2° Celle qui tend à faire prononcer par le juge l'annulation d'un acte at-
teint d'un vice qui nécessite un complément d'approbation de la part de
celui qui l'a consenti.

4959. Rescision vient de rescindere, rescissum. C'est anéantir après
coup un acte valable dans son principe. —- En droit romain on appelait
rescision ou restitutio in integrum l'annulation prononcée par le magis-
trat, en vertu du droit prétorien, d'un acte conforme au droit civil. Ainsi
le contrat formé par un mineur de 25 ans adulte, était valable ipso jure,
c.-à-d. d'après le droit civil ; il était rescindable, pour lésion, d'après l'Édil du

préteur. — Dans l'ancien droit français, il fallait, dans les mêmes cas où le

préteur prononçait la restitutio in integrum, obtenir une autorisation du

roi, nommée lettres de rescision, pour que le juge pût annuler le contrat,
s'il y avait lieu.

4960. Aujourd'hui, l'action en rescision est fondée sur la loi, comme
l'action en nullité (en annulation), et aucune autorisation préalable n'est
nécessaire. Aussi n'aperçoit-on pas de différence entre elles; la loi les met
d'ailleurs sur la même ligne dans les articles 1117 et 1504. Cependant le

mot « rescision »paraît employé seul en matière de lésion, sans doute par un

vestige du droit romain.
4961. La rescision paraît avoir pour effet, comme la résolu lion -n" 4489,

de replacer les parties au même état que si l'acte rescindé n'avait jamais
existé. En effet, la loi la qualifie souvent de restitution (art. 1506 à 1515);
or ce mot signifie certainement, d'après son étymologie, rétablissement
d'une personne dans sa situation primitive. Donc la rescision anéantit le

contrat ut ex tune et non ut ex nu?ic-n° 4575.

4962. Donc la personne qui a consenti une aliénation rescindable, con-

serve la propriété conditionnelle de la chose aliénée, c.-à-d. une propriété



ART. 1304. — M08 4956 A 4967. 535

subordonnée à l'exercice de l'action en rescision. S'il s'agit d'un immeuble,
ellepeut consentir une hypothèque subordonnée à la même condition (ar-
ticle2125).

4965. Des conventions... Le texte ne distingue pas entre celles qui
ontpour but de libérer-n° 4015, et celles qui tendent à obliger. Donc la
rescisions'applique aux unes comme aux autres.

^—> 1304. — Combien de temps dure l'action en nullité d'une con-

tention, et à partir de quelle époque ?

Dans tous les cas où l'action en nullité ou en rescision d'une

convention n'est pas limitée à un moindre temps par une loi par-

ticulière, cette action dure dix ans.

Ce temps ne court, dans le cas de violence, que du jour où

elle a cessé ; dans le cas d'erreur ou de dol, du jour où ils ont

été découverts; et, pour les actes passés par les femmes mariées

non autorisées, du jour de la dissolution du mariage.
Le temps ne court, à l'égard des actes faits par les interdits,

que du jour où l'interdiction est levée; et à l'égard de ceux faits

par les mineurs, que du jour de la majorité.

4964. Explication. Par une loi particulière... c.-à-d. par une

disposition spéciale à l'action en nullité fondée sur telle ou telle cause.
Ainsil'art. 1676 limite à 2 ans l'action en rescision d'une vente, pour lésion

deplus des -^. V. aussi art. 183.

4965. Dix ans... à partir du contrat annulable, puisque l'action en
nullitéprend naissance sur-le-champ.

Violence., erreur., dol... V. art. 1109 et 1117.
Découverts... par la partie trompée.
Non autorisées... de leur mari ou de justice (art. 217 à 224).
Delà dissolution... Le texte ne distingue pas si -l'action est intentée

parle mari ou par la femme.
Interdits., mineurs... V. les art. 502,1124, 1125,1305.
4966. Analyse. 1° La durée normale de l'action en nullité est de

10ans; 2° sauf les exceptions établies par une loi. 5° Le point de départ est,
pourles vices du consentement : la cessation de la violence, la découverte
de l'erreur ou du dol; 4° pour le défaut de capacité : la fin du mariage,
de l'interdiction ou de la minorité.

4967. Déduction. 1° Dérogation au principe qui fixe à 50 ans la

durée normale de toutes les actions tant réelles que personnelles (ar-
ticle2262).

Motif. On suppose qu'il y a eu convention, c.-à-d. manifestation réci-

proque de volontés : l'autre partie a donc pu compter jusqu'à un certain

point sur l'exécution, ou sur le maintien de l'exécution, si elle a déjà eu

'ieu. D'un autre côté, il suffit bien de dix ans de silence, de la part de
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celui qui a l'action en nullité, pour rendre vraisemblable son approbation
de l'état de choses existant.

2° Réserve d'exceptions ultérieures. — La sûreté du commerce à la-
quelle peut porter atteinte la rescision de certains contrats fort usités, doit
motiver des abréviations de délai. Y. art. 1676.

5° et 4° Restrictions à la lre proposition : en effet, lorsque le point de dé-
part ne se confond pas'avec le contrat même, l'action dure en réalité plus
de dix ans.— Cela tient à ce que les motifs sur lesquels est fondée celtepres-
cription ne se rencontrent pas avant l'époque précisée par la loi : la partie
dont le consentement est imparfait ne saurait être présumée donner une
approbation valable, tant que l'imperfection subsiste, et l'autre partie n'a
pas juste sujet d'y compter. S'il en était autrement, on éluderait l'action
en rescision en prolongeant suffisamment la violence, ou en dissimulant
la fraude : plus l'erreur et l'incapacité auraient duré longtemps, moins la

protection de la loi serait efficace pour la personne trompée ou incapable.—
A l'égard du mari (art. 225), si toutefois l'article lui est applicable, il yaune
raison de plus, c'est la crainte d'intenter un procès désagréable à sa femme.

4968. Additions. Les dix ans courent 1° à l'égard des personnes
pourvues d'un conseil judiciaire, du jour où la défense d'agir sans son as-
sistance a été levée (comp. art. 1504-5°, 502, 514-2°); 2° à l'égard des

personnes placées dans un établissement d'aliénés,à dater de la connaissance

qu'elles ont eue de l'acte annulable depuis leur sortie définitive; à l'égardde
leurs héritiers (si le délai n'a pas déjà commencé à courir contre elles),à
dater également de la connaissance qu'ils ont eue de l'acte (loi du 50juin

1838, art. 39).
4969. Restrictions, i Limitée à MOINDREtemps...Ne concluonspasdelà

qu'il soit interdit au pouvoir législatif de fixerà plus de dix ans la durée d'uneactionen

nullité (1).
2. Dure dix ans... On peut soutenir que , par voied'exception , la nullité estpropo-

sante même après dix ans (le texte ne règle que la durée de l'action ), en vertude11

maximeguoetemporalia sunt ad agendum, perpétua sunt ad excipiendum.—Cependant
les contrats dont il s'agit ne sont pas nuls de plein droit, aux termes de la loi (art. 1117)>

qui se borne à donner une action pour les faire annuler ; or , cette action s'éteintparun

laps de dix ans : donc, après ce délai, les contrats sont inattaquables, pour vicedu

consentement, ou pour incapacité.

$fc-> 1305. — Quelles conventions le mineur, émancipé ou non,pent-
il faire rescinder pour lésion ?

La simple lésion donne lieu à la rescision en faveur du mi-

neur non émancipé, contre toutes sortes de conventions ; et en

faveur du mineur émancipé, contre toutes conventions qui ex-

cèdent les bornes de sa capacité, ainsi qu'elle est déterminée au

titre de la Minorité, de la Tutelle et de l'Émancipation.

4970. Explication. La simple lésion.... c.-à-d. de la lésion, quel-

(i) V, Comment,surla Ch.,p. 122.



ART. 1305. — NOS 4968 A 4974. 537

queminime qu'elle soit, par opposition à celle qui doit atteindre un cer-

lainchifïre, et notamment à celle que les auteurs appellent lésion énorme

(V.art. 887 et 1674).
Au titre de la minorité... V. art. 481 à 484 et 487.

4971. Traduction. L'article 1505 est susceptible de deux inter-

prétationsbien différentes :

{"Interprétation. Le mineur non émancipé peut faire rescinder pour
lésionquelconque toutes sortes de conventions, même celles dans lesquelles
ila été représenté ou assisté par son tuteur [on peut aller jusqu'à y com-

prendrecelles qui ont été approuvées par le conseil de famille et par les

tribunaux, lorsque la loi n'a pas formellement exclu la rescision]; — Le
mineurémancipé peut seulement faire rescinder, pour lésion, les conven-
tionspour lesquelles la loi ne l'a pas particulièrement assimilé à un majeur ;
maisil le peut quand même il a été assisté par son curateur [on peut éga-
lementy comprendre celles où les formes requises ont été observées].— On
voitque cette lre interprétation est susceptible de deux nuances.

2eInterprétation. Le mineur non émancipé peut faire rescinder seule-
mentpour lésion (et non pour simple incapacité), mais pour une lésion

quelconque, les conventions qu'il a faites (sans distinction : attendu que
toutesexcèdent les bornes de sa capacité);— Le mineur émancipé a le
mêmedroit pour les conventions qu'il a faites et qui ne sont pas des actes
depure administration (art. 481), ou ne lui sont pas permises par la loi.

4972. Déduction. Si l'on adopte le 1er système, l'art. 1505 apporte
une restriction générale à toutes les dispositions qui donnent pouvoir, au
tuteurde représenter le pupille dans tous les actes; au conseil de famille et
auxtribunaux, d'autoriser divers actes importants ; — en effet, l'interven-
tiondu tuteur, du conseil et de la justice, se réduit dès lors à faire dispa-
raîtrel'incapacité ; mais ne va pas, en principe, jusqu'à soumettre le mineur
»un préjudice, quelque faible qu'il soit.

4973. Entendu dans le 2e sens, l'art. 1505 apporte une restriction à l'ar-
ticle1124, qui déclare les mineurs incapables de contracter en thèse géné-
rale: cette restriction les assujettissant à prouver une lésion, il s'ensuit

qu'ilssont seulement incapables de se causer un préjudice. On en donne-

raitpour motif l'inutilité d'anéantir un contrat qui ne nuit en rien au mi-

neur, et, par suite, l'inconvénient qui en résulterait pour la sécurité des

relationssociales.

4974. Questions. 1- Le mineur, en âge de raison, peut-il faire annuler ses

propresactes, pour cause d'incapacité ?
Om: L'art. 1124 le déclare incapable de « contracter » et non pas seulement de se léser.

-L'art. 1311suppose que l'engagement du mineur peut être nul en sa forme, ou SEULE-
«rat sujet à restitution : donc il y a des cas où l'on peut faire annuler pour défaut de
forme,c,-à-d. pour défaut d'intervention du tuteur (de la famille ou de la justice).
-L'art. 1305n'a eu en vue que les actes valables en la forme, quoique d'ailleurs sujets à
restitution, c.-à-d. à rescision pour lésion. — Le mineur peut avoir un intérêt d'affection,
«tout autre non appréciable à prix d'argent, à faire annuler un contrat qui ne lui cause



538 ACTION EN RESCISION.

pas une diminution effectivede fortune ; d'ailleurs il est quelquefoisdifficiledeprouver
la lésion.

NON[Il faut qu'il justifie de quelque lésion] : D'après l'art. 1305 , c'est la lésionnui
« donne lieu à la rescision.» —La 2e partie du texte le rend évident, puisqu'ellestatue
pour des conventions« qui excèdent les bornes de la capacité » du mineur émancipé,et
que cependantelle exige une lésion commela lre partie. —Aucun mot n'indiquequela
loi ait eu en vue les conventions faites par le tuteur , avecou sans interventiondefamille
ou de justice ; au contraire , plusieurs des articles suivants supposent quec'estlemineur
qui agit (V. art. 1307à 1312).—La rédaction trop générale del'art. 1124,estrestreinte
immédiatement par l'art. 1125- 1° (que dans les cas prévus par la loi).—Si lemineur
n'a éprouvé aucune lésion, et agit par caprice, la rescision ne lui sert à rienetnuit
dès lors à l'intérêt général. — L'ancien droit, d'après l'Édit du préteur, le décidaitainsi:
minor restituitur non tanquam minor , sedtanquam loesus.

2. Le mineur peut-il faire rescinder pour lésion les actes faits par son tuteurseul,
ou par son tuteur assisté de la famille ou de la justice, dans les cas où la loile
Prescrit ?

Oui : L'art. 1305déclare que la lésion donne lieu à la rescision en faveurdumineur,
« contre TOUTESsortes de conventions, sans distinguer si elles ont été faitesparletuteur
ou non, ouplutôt il n'a songé qu'aux conventionsfaites parle tuteur, puisquel'art.1134
déclare le mineur incapable de contracter.—L'art. 13111e suppose, puisqu'il admetdes
engagements seulement susceptiblesde restitution, bien que n'étant pas nuls enhform,
—Le droitromain le décidait ainsi. — Plusieurs articles ( 463, 466,481, 487,783,840,
1074, 1308, 1309, 1314) ont soin d'exclure expressément la rescision pourlésion;or
tous seraient inutiles sous ce rapport, si elle n'était pas admise en principe : quikmw
negat, de altero dicit.

NON: C'est à peu près inutilement quela loi aurait donné pouvoir : au tuteur,derepré-
senter le mineur, à la famille et à la justice, d'autoriser certains actes , puisqu'endéfi-
nitive ces actes seraient rescindables pour le plus léger préjudice. — Personnenevou-
drait contracter avec le mineur, puisqu'on ne pourrait jamais comptersur l'exécutiondu

contrat, même en observantles précautions indiquéespar le Code.— Les articlesquiex-
cluent expressément la restitution ne sont que des conséquencesde ces deuxidées: leur

grand nombremontre d'ailleurs que ce ne sont pas de simples exceptions.—L'art.1305
n'a eu en vue que les conventionsfaites par le mineur lui-même ; en effet,danssa2epar-
tie, il supposeformellement qu'elles «excèdent les bornes de sa capacité, » cequiserait
inexactdans le cas où il serait assisté. Si la première partie dit : « toutes sortesdecon-

ventions, » c'est que toutes excèdentla capacité du mineur non émancipé.—L'art.1311,

par ces mots « engagement nul en saforme », n'a songé qu'à des irrégularités ordinaires

(V. art. 1339) ; ou, tout au plus , au cas où l'intervention des parents oudujugen'apas
eu lieu, contrairement à la loi.

4975. On peut, du reste , en adoptant la négative sur la l™ question,adopter
l'affirmative sur la 2e. (V. M. Déniante, dans les dernières éditions de sonPro-

gramme ) (1).
4976. Peut-être serait-on plus près delà vérité en disant que lesrédacteursduCode

n'ont pas eu d'opinion bien arrêtée sur cette question. Ils ont emprunté leursdécisions

à dessources différentes: donc il n'est pas surprenant que le mélange deprincipesoppo-

sés ait produit des résultats contradictoires.— On reconnaît facilement, dans1art.

(i) Cesdeuxquestionsont élé traitéesavecdéveloppementpar M.FrédéricDuranton,
Revusétrangèrede i843,p. 345et 689.
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mvestigedes principes du droit civil romain sur les actes des pupilles non autorisés ;
tesactesétaient nuls ipso jure , quand ils rendaient pire la condition de l'impubère,
c.-à-d.quandils tendaient à le dessaisir d'un droit ou à le grever d'une obligation , mais
sansqu'aucunelésion dût être établie. — Au contraire, dans l'art. 1305, on recon-
naîtunvestigedu droit prétorien qui exigeait la preuve d'une lésion pour accorder la res-
titutiondumineur de 25 ans , même reconnu capable de contracter en droit civil. —A

l'égarddel'article 1311 , sa distinction entre les actes«nuls en la forme » et les actes
(seulementsujets à restitution » est toute romaine : elle rappelle la distinction entre les
actesdespupillesnon autorisés et ceux des pupilles autorisés : les premiers étaient nuls

ipsojure; les autres étaient, comme ceux des adultes , valables ipso jure et seulement

sujetsà restitutio in integrum.

j|) > JL30G. —La lésion provenant d'un événement imprévu, donne—

t-ellelieu à restitution ?

Le mineur n'est pas restituable pour cause de lésion, lors-

qu'elle ne résulte que d'un événement casuel et imprévu.

4977. Explication. Restituable... qui a droit à demander la res-
titution- n° 5001.

D'un événement imprévu... bien qu'elle soit relative a l'objet d'une con-
ventionfaite par le mineur. Par es., s'il achète un animal dont il avait be-

soin,et que cet animal vienne a mourir.

4978. Déduction. Conséquence de cette idée, qu'un préjudice,
éprouvépar accident ne donne a la personne lésée aucune action en dom-

mages-intérêts.
Les règles sur l'incapacité des mineurs ont pour but ;de les protéger

contreleur propre faiblesse et contre les surprises qu'on voudrait leur

faire,mais non contre des accidents dont un capable ne pourrait pas se ga-
rantir.

4979. La lésion dont a voulu parler l'art. 1308 est le préjudice résul-
tat pour le mineur de ce que le sacrifice à lui imposé par le contrat est
plusgrand que le sacrifice imposé en retour a l'autre partie.

&-> 1309. — Le mineur qui s'est déclaré majeur est-il resti-

tuable?

La simple déclaration de majorité, faite par le mineur, ne fait

point obstacle à sa restitution.

4980. Explication. Simple déclaration... par opposition à celle

quiserait accompagnée de dol, par ex., de l'exhibition d'un faux acte de

naissance( Bigot-Préameneu).
Faite... en contractant.
Point obstacle... s'il est d'ailleurs lésé par le contrat.

4981. Déduction. Application pure et simple du principe qui ac-

cordeaux mineurs la restitution pour lésion (art. 1503).

4982. On pouvait en douter, parce que l'autre partie n'a pas commis

d'imprudence, si elle a fait expliquer le mineur sur son âge. Mais on a pré-
féréexposer quelques contractants à la rescision, plutôt que de laisser un



540 ACTION EN RESCISION.

moyen de l'éluder aux personnes de mauvaise foi : elles ne manqueraient
pas de faire insérer dans l'acte une déclaration de majorité , et le mineury
consentirait presque toujours, afin d'obtenir l'objet de sa stipulation.

£i)) > 1308. —Le mineur commerçant ou artisan est-il restituable?
Le mineur commerçant, banquier ou artisan, n'est point resti-

tuable contre les engagements qu'il a pris à raison de son com-
merce ou de son art.

4985. Explication. Commerçant... ce qui le suppose émancipé
(Cod. comm., art. 2).

4984. Banquier... Commerçant qui procure des créances payablesdans
d'autres places en échange d'argent comptant, et réciproquement;—ou,
en général, spécule sur l'argent.

4985. Artisan... Celui qui exerce un art, un métier.—Il n'estpas
besoin que le mineur soit émancipé , pour exercer un art. V. art. 582-1».

4986. A raison de son commerce... ce qui comprend la banque; par
ex., en signant des lettres de change.

Ou de son art... par ex., en achetant les matières premières qu'il met
en oeuvre.

4987. Déduct. et Motif. Commerçant, banquier...—n° 1702.

Artisan... Dérogation au principe qui accorde au mineur la restitution

pour lésion (art. 1503).
4988. Motif. S'il en était autrement, personne ne voudrait traiter

avec lui, et il se trouverait hors d'état d'exercer son art. D'ailleurs, les sur-

prises en pareil cas sont peu à craindre pour lui, et les engagements depeu
d'importance.

5^—> 1309. — Le mineur est-il restituable contre ses conventionsma-

trimoniales ?

Le mineur n'est point restituable contre les conventions por-
tées en son contrat de mariage, lorsqu'elles ont été faites avec

le consentement et l'assistance de ceux dont le consentement est

requis pour la validité de son mariage.

4989. Explication. Voy. les notes sur l'art. 1095.

4990. Déduction. 1° Point restituable... Si l'on admet en prin-

cipe que les actes dans lesquels le mineur a été dûment assisté ou représente
sont rescindables pour lésion - n° 4974 - 8°, on verra dans l'art. 1509 une ex-

ception;—si l'on admet, au contraire, que ces actes sont inattaquables,
on y verra l'application de ce principe.

4991. Motif de la dérogation. En général, on ne se marie que lors-

que la subsistance des époux et de leur famille future est assurée. Le con-

joint du mineur, et les parents du conjoint seraient trompés dans leur

attente si les stipulations faites dans ce but pouvaient être rescindées

après coup, Il s'ensuivrait que les mineurs ne pourraient pas se marier
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etseraient exposés à manquer une occasion avantageuse. D'ailleurs, il

estpresque impossible de faire des conventions matrimoniales où les ap-

portsrespectifs soient parfaitement égaux.

4992. 2° Consentement de ceux...-m 2982.

$|-2- ISiO. — Le mineur est-il restituable contre son délit ou quasi-
illit?

Il n'est point restituable contre les obligations résultant de

sondélit ou quasi-délit.

4993. Explication. Délit- n°5472; quasi-délit-n° 5475.

Déduction. Application pure et simple du principe qui oblige à ré-

parerle tort qu'on a commis par sa faute ou son imprudence (art. 1582,
1585).

4994. On s'en est expliqué parce qu'on venait d'accorder la rescision
auxmineurs contre toutes sortes de conventions ( art. 1505 ) ; mais si la loi
a dû les protéger contre leur inexpérience et les surprises qu'on voudrait
leurfaire, elle ne devait pas leur procurer le moyen de nuire impunément
àautrui: la mauvaise foi et la négligence sont blâmables même chez un mi-
neur.D'ailleurs, ce n'est pas, à proprement parler, souffrir une lésion, que
d'indemniser celui à qui l'on a causé un dommage.

4995. Restriction. Le délit et même le quasi-délit sont des actes
volontaires: par conséquent les enfants en bas âge, qui ne savent ce qu'ils
font,ne sont pas responsables d'actes qui, de la part de tout autre, consti-
tueraientdes délits ou des quasi-délits ( V. Cod. pén., art. 66).

sb-> 1311. — Le mineur est-il restituable contre Vengagement qu il a

ratifié?

H n'est plus recevable à revenir contre l'engagement qu'il
avait souscrit en minorité, lorsqu'il l'a ratifié en majorité, soit

quecet engagement fût nul en sa forme, soit qu'il fût seulement

sujetà restitution.

4996. Explication. Revenir contre un engagement, c'est en de-

manderl'annulation.

4997. Souscrire un engagement, c'est y consentir; ce qui se fait,
M général, en apposant sa signature ou subscription à l'acte qui le

constate.
4998. Ratifié... soit en le confirmant expressément suivant les for-

mes prescrites ( art. 1558 -1° ) , soit en l'exécutant volontairement

(art. 1338-2°).
4999. Nul en sa forme... Ce membre de phrase est susceptible de

plusieurstraductions différentes : 1° nul a raison de l'absence des solenni-
tésrequises même pour les majeurs ("V. art. 1594); 2° nul à raison du

défautd'intervention du tuteur (V. art. 450-1°) ; 5° nul a raison de l'o-

missiondes formes spécialement requises par la loi (Y. art. 1514).—
a°4974.
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5000. Seulement sujet à restitution... c.-a-d. susceptible de res-
cision pour lésion , bien que d'ailleurs inattaquable sous le rapport de la
forme.

5001. Restitution... ou restitution en entier. Latinisme , derestihdk
in integrum: c'est le rétablissement d'une personne dans la positionoù
elle se trouvait avant tel ou tel événement.

5002. Résumé. Le mineur ne peut plus demander la rescision

quand il a ratifié en majorité.

5005. Déduction. Conséquence du principe d'après lequel la con-
firmation d'un acte rescindable emporte renonciation à la nullité (art. 1358-

5°), pourvu qu'elle ait eu lieu après que le vice du consentement a

disparu.

^)) > 4 318. — Les incapables doivent-ils rendre ce qu'ils ont reçu,en

vertu des engagements qu'ils font rescinder?

Lorsque les mineurs, les interdits ou les femmes mariées sont

admis, en ces qualités, à se faire restituer contre leurs engage-

ments, le remboursement de ce qui aurait été, en conséquence
de ces engagements, payé pendant la minorité, l'interdiction ou

le mariage, ne peut en être exigé, à moins qu'il ne soit prouvé

que ce qui a été payé a tourné à leur profit.

5004. Explication. Interdits ou femmes mariées... Cet article

leur est commun, à la différence des précédents ; du reste, ils n'ont pasbe-

soin de prouver une lésion (art. 502 , 225).
5005. En conséquence de ces engagements... On suppose qu'ils sont

commutatifs.

Payé... aux incapables, par la personne capable quia contracté
avec eux.

5006. Pendant la minorité... L'acceptation du payement depuis la fin

de l'incapacité, pourrait être considérée comme une confirmation.

Exigé... par le capable qui, de son côté, leur rembourse ce qu'il a

reçu d'eux.
Prouvé... toujours par le capable (art. 1241 ).
5007. Tourné à leur profit... au lieu d'être dissipé par eux-n°4648.

5008. Bésumë. 1° Quand un incapable fait rescinder un contrat

commutatif, il n'est pas tenu de rendre a l'autre partie ce qu'il en a reçu

pendant l'incapacité ; 2° si elle ne prouve qu'il en est devenu plus riche.

5009. Déduction. Application du principe qui prescrit de payerau

créancier, capable de recevoir, tout en validant le payement jusqu'à con-

currence de ce qui a tourné a son profit ( art. 1241 - n° 4649 ).

§zk-> 1313. — Les majeurs sont-ils restituables pour cause de lé-

sion ?

Les majeurs ne sont restitués pour cause de lésion que dans
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lescas, et sous les conditions spécialement exprimés dans le pré-
sentCode.

5010. Explication. Dans les cas... Acceptation de succession
partage,vente ( art. 785, 887, 1671 ).

'

5011. Sous les conditions... Découverte d'un testament qui absorbe

plusde la moitié de la succession ; lésion de plus du quart de la portion hé-
réditaire, ou de plus des sept douzièmes du prix de la vente.

Déduction - n° 4104.

J§-> 1314. — Les mineurs et interdits peuvent-ils faire annuler les
tîntesd'immeubles, et les partages faits en leur nom ?

Lorsque les formalités requises à l'égard des mineurs ou des

interdits, soit pour aliénation d'immeubles, soit dans un partage
desuccession, ont été remplies, ils sont, relativement à ces actes,
considérés comme s'ils les avaient faits en majorité ou avant l'in-
terdiction.

SOIS. Explication. Formalités requises... par les articles 457
à460pour les ventes; 466 et 840 pour les partages (V. art. 509).

5015. Mineurs ou interdits... A l'égard des femmes mariées, l'auto-
risationles dispense de toutes formes.

5014. S'ils les avaient faits... Du reste, puisque les formalités sont

supposéesremplies, les actes ont été faits , dans l'espèce , par le tuteur ou le

mineurémancipé assisté de son curateur- n° 1570. Les rédacteurs ont peut-
êtreoublié ici, comme dans l'art. 1050, que le tuteur, dans leur système,
représentecomplètement le mineur ( art. 450 ).
En majorité ou avant l'interd... Lisez : en état de capacité complète.

5015. Résumé. Les mineurs et interdits ne peuvent faire annuler
unevente d'immeubles ni un partage , faits en leur nom, avec toutes les
formalitésrequises.

5016. Déduction. Si l'on admet en principe que les actes dans les-

quelsle mineur a été dûment assisté ou représenté, sont rescindables pour
lésion-n° 4974 (ce qui s'appliquerait par la même à l'interdit: art. 509),
onverradans l'art. 1514 une exception ; — si l'on admet, au contraire, que
cesactessont inattaquables , on y verra l'application de ce principe.

5017. Motif de l'exception. La loi considère comme fort importante
lapropriété immobilière-n° 1800 : elle ne veut pas qu'après avoir rempli
toutesles formalités requises pour sa transmission, l'acquéreur soit exposé
àèlreévincé sous prétexte de lésion. D'ailleurs, s'il en était autrement, per-
sonnene voudrait acheter ; or , la vente est ordinairement amenée par le

besoind'argent ( art. 457 -2° et 5° ). — A l'égard des partages, lors même

lueles successions ne comprennent pas des immeubles, leur annulation
doitêtre empêchée parce qu'elle serait préjudiciable à un grand nombre de

personnes,et tendrait a détruire les établissements qui se forment, en gé-
néral, à la suite de ces sortes d'actes.
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CHAPITRE VI.

DE LA PREUVE DES OBLIGATIONS,ET DE CELLE DU PAYEMENT.

5018. Explication. On appelle preuve la démonstration de la vé-
rité.

5019. La preuve d'une proposition juridique (énonçant un droit ouun

devoir entre telles personnes, dans telle hypothèse) se fait avec des argu-
ments ou inductions tirées du texte de la loi, ou des principes du droit,ou
de simples considérations d'intérêt général ou privé.

5020. Il s'agit ici de la preuve des faits juridiques - n° 1704. Le mol

preuve signifie donc : démonstration de la vérité d'un fait dans le but de
convaincre le juge. — Il se prend aussi pour l'acte ou le fait quelconque,d'où
les juges induisent la vérité.

5021. Les rédacteurs, puisant leurs décisions dans un traité des

obligations, ne se sont pas occupés nommément des faits constitutifs de

la propriété et des autres droits réels -n° 1855; mais on peut y appliquer
par analogie les règles de ce chapitre, d'autant mieux qu'elles embrassent,
clans leur généralité, les conventions translatives de propriété (V. art. 1158).

5022. L'intitulé du chapitre est vicieux en ce qu'il semble, danssalrD

moitié, s'occuper de la preuve d'un droit (mais v. n°5 5019 et 5020); dans

la 2e, il semble négliger la plupart des manières d'éteindre les obligations.

Il fallait dire :

De la preuve des faitsqui donnent naissanceaux obligations,ou les éteignent.

Ou bien :

De lapreuve des faitsconstitutifsou extinctifsdu droitde créance.

Art. 1315 et 1316 : Principes généraux.

?M>'' 131S. — Qui est tenu de prouver, soit la formation, soit l'ex-
tinction de la dette ?

Celui qui réclame l'exécution d'une obligation, doit la

prouver.

Réciproquement, celui qui se prétend libéré, doit justifier le

payement ou le fait qui a produit l'extinction de son obli-

gation.

5023. Explication. Celui qui réclame... Le demandeur, en géné-
ral, ou bien le défendeur qui forme une demande reconventionneile-
n° 4884-2°.

L'exécution d'une obligation... et par conséquent se prétend créancier,
de son chef ou du chef de celui qu'il représente.

5024. Doit LA prouver... ou, plus clairement, doitjprouver l'événe-
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ment (comme le contrat, le délit) qui a donné naissance à l'obligation.
Pothier(n° 694) dit ; le fait quia produit sa créance.

Se prétend libéré... de l'obligation dont la naissance est avouée par lui
oureconnue par le juge.

5025. Le payement, ou plus généralement le fait quelconque (nova-
tion,remise, perte; voy. art. 1502-5°) qui a produit...

5026. Traduction. 1° Le demandeur qui se prétend créancier doit

prouverle fait générateur de sa créance; 2° le défendeur qui se prétend
libérédoit prouver le fait extinctif de sa dette.

Déduction. Dispositions créatrices d'obligations - n° 2787.

5027. Motifs. 1° L'obligation est une charge : personne n'est présumé
sel'être imposée (art. 1162) : donc, dans le doute, on doit supposer que le
défendeurn'est pas lié. — D'un autre côté, il serait presque toujours em-

barrassé, même en supposant qu'il ait raison, pour prouver l'absence de
droitchez le demandeur. Plus la réclamation est vague, plus il est difficile
d'établirqu'elle n'est pas vraie. Par ex., Primus prétend qu'il a prêté à Se-
cundus100,000 francs. Secundus, pour'prouver qu'il n'a pas emprunté (fait
négatif), sera forcé d'établir, ou qu'il n'a jamais eu de relations avec Pri-

mus,ou qu'aucune de leurs relations n'a abouti à un emprunt. — Enfin,
laseule nécessité de prouver serait la source de nombreuses vexations. Un
hommeassez riche pour supporter les frais d'un procès, pourrait intenter
unepoursuite quelconque contre son ennemi, dans le seul but de le forcer
àsedéfendre, quoique n'ayant d'ailleurs lui-mêmeaueune espèce de raison
à présenter.

2° Dans le 2e alinéa, l'hypothèse change : on suppose constant qu'à une

époqueantérieure, le demandeur était devenu créancier. Or, la créance est
unavantage; personne n'est présumé s'en être dessaisi : donc, dans le doute,
ondoit supposer que le défendeur est encore lié. — D'autre part, le de-
mandeur serait presque toujours embarrassé, même en supposant qu'il ait
bondroit, pour prouver la non-libération de l'autre partie : il serait forcé
d'établir qu'il n'a jamais eu de relations avec elle depuis le contrat ou le

délit,ou qu'aucune de leurs relations n'a amené l'extinction de la dette.
—Il en résulterait d'ailleurs une sécurité presque complète pour les em-

prunteurs ou autres débiteurs de mauvaise foi : il leur suffirait d'alléguer
lepayement pour se tirer d'affaire.

5028. Corollaires. 1. Si le demandeur ne prouve pas le fait gé-
nérateur de l'obligation, ou , ce qui revient au même, si les preuves qu'il
présente sont détruites par le défendeur, le juge doit le débouter de sa de-

mande, et renvoyer (ou congédier) le défendeur.
2- Si le demandeur fait sa preuve, et que le défendeur n'allègue aucun

faitlibératoire, le juge doit déclarer le 1er bien fondé, et condamner le 2e
à payer.

3. Si le défendeur, dans la même espèce, allègue l'extinction, sans réus-
sira la prouver, le résultat est le même.

ii. 35
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4. Au contraire, si le défendeur prouve la libération, il doit être renvoyé
de la demande.

5029. Additions. 1. C'est au demandeur qui seprétend propriétaireà prou.
ver que le droit de propriété s'est établi antérieurement dans sa personne, sinon,ledé-
fendeur doit être maintenu en possession. De là , la maxime : in pari causa meliorest
causa possidentis.

2. Si le demandeur fait sa preuve, le défendeur peut encore obtenir gain decauseeu
prouvant qu'il a acquis la propriété postérieurement au demandeur ; sinon, il doitêtre
condamné à délaisser la chose.

3. Les mêmes règles s'appliqueraient aux droits réels autres que la propriété-
n° 1835.

55^—> 1316. >— Quelles sont les preuves réglées par la loi?

Les règles qui concernent la preuve littérale, la preuve testi-

moniale, les présomptions, l'aveu de la partie et le serment, sont

expliquées dans les sections suivantes.

5030. Explication. La preuve littérale... et en même tempsk

preuve par tailles (art. 1555).
Les présomptions... du, en d'autres termes, les preuves qui résultent

des présomptions, de l'aveu et du serment.

5031. Déduction. L'art. 1516 ne "renferme pas une règle-n° 2,
mais une simple énumération des objets de règles qui seront ultérieurement
établies.

5032. Cette énumération n'est pas limitative; cependant elle embrasse
en réalité toutes les* espèces de preuves ; en effet, celles qui n'ont pas de
nom particulier peuvent rentrer dans la classe des présomptions judiciaires
(V. art. 1555).

5035. Principe additionnel. Le juge est, en thèse générale,
libre de former sa conviction par tous les moyens qui lui paraissent bons

pour l'éclairer. La logique des hommes de loi n'est pas différente de la lo-

gique des autres hommes.

5034. Toutefois, dans le but de prévenir le plus possible l'arbitraire

dans les jugements, et aussi de faciliter la décision des procès, et, par

suite, de les rendre plus rares, la loi a souvent déterminé d'avance quelle
induction le juge devrait tirer de tel fait-n° S279. — Souvent aussi elle

lui interdit de fonder sa décision sur tel ou tel genre de preuve (V. art. WA,

1678).

5035. On a laissé plus de liberté aux tribunaux, en matière commer-

ciale (V. Cod. com., art. 109), et aux jurés, en matière criminelle (Inslr.

crim., art. 542).
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SECTION I".

De la preuve littérale.

5056. Explication. Preuve littérale... celle qui résulte d'un écrit.
5057. On appelle acte l'écrit destiné a constater un fait. Ce mol vient

deagere, actum, fait : on a donné a l'écrit le nom de la chose qu'il a pour
butde constater.

5058. L'acte s'appelle titre quand il constate le fait générateur de la
créance,ordinairement un contrat.

5059. L'acte s'appelle quittance, quand il constate l'extinction de la
dette.— Ainsi la quittance est au titre, ce que l'extinction est à la consti-
tution; ce que la libération est à l'engagement.

5040. Du reste, le mot titre comprend aussi l'acte qui constate la
constitution d'un droit réel. V. art. 842.

§i.

Du titre authentique.

$&-> ± 31 ï. — Qu'est-ce que Pacte authentique ?

L'acte authentique est celui qui a été reçu par officiers publics
ayant le droit d'instrumenter dans le lieu où l'acte a été rédigé,
et avec les solennités requises.

5041. Explication. Par officiers publics... Par un officier pu-
blic,dit Pothier (n° 696) : en effet un seul suffit ordinairement.

8042. Instrumenter, c'est dresser un acte. Du latin instrumentum{i).
Dans le lieu... V. pour les notaires, la loi du 23 ventôse anxi, art. S.

5045. Déduction. Définition - n° 2616 -conforme aux notions don-
néespar les anciens jurisconsultes.

5044. Addition. L'officier public doit être compétent, non-seule-
ment par rapport au territoire dans lequel l'acte est passé, mais par rapport
iila nature de l'acte.

5045. Les notaires sont chargés de constater les contrats (loi du 25 ven-
tôsean xi, art. 1), et les testaments (art. 971). Toutefois la dénomination
d'acte notarié est loin d'être synonyme de celle d'acte authentique. Les
maireset adjoints sont compétents pour constater les naissances, mariages
eldécès; les greffiers, pour constater les jugements ; les huissiers, pour con-

stater les significations. Il est même des contrats pour lesquels les notaires

seraient incompétents : tels sont ceux de mariage et d'adoption (art. 75 et

3S3).Les renonciations a succession ou a communauté se font au greffe
(art.784,795,1437).

W.V.Soilean,.satireX, vers6.
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£v>-> 1318. — L'acte nul pour incompétence de l'officier, oupour dé-
faut de forme, est-il dépourvu de tout effet ?

L'acte qui n'est point authentique par l'incompétence ou l'in-

capacité de l'officier, ou par un défaut de forme, vaut comme
écriture privée, s'il a été signé des parties.

5046. Explication. Incompétence... Défaut de pouvoir d'un fonc-
tionnaire public.

5047. Incapacité... par ex., si l'officier, d'ailleurs compétent, est
frappé d'interdiction (Poth., n°699)r

5048. Défaut de forme... par ex., si le notaire n'a pas mentionné la
signature des parties et des témoins; s'il n'a pas gardé minute.

5049. Écriture... Synonyme d'écrit, ou plutôt d'acte.
5050. Privée... c.-a-d. émanée de simples particuliers. L'officier in-

compétent n'est rien de plus qu'un individu ordinaire.

5051. Déduction. Conséquence de la maxime utile per inutile non
vitiatur. Si l'acte était simplement revêtu de la signature des parties, ce
serait incontestablement un acte sous seing privé; les formalités surabon-
dantes et les signatures sans valeur de l'officier et des témoins, ne peuvent
en diminuer la force, si elles ne l'augmentent pas. — Les parties ont, il
est vrai, voulu faire un acte public, et non un acte privé; mais cela est in-
différent : leur signature indiquait de leur part volonté de s'obliger, et une

volonté pure et simple, non subordonnée à l'authenticité de l'acte.

jjg^ > 1319. — Quel est l'effet de l'acte authentique? Cet effet est-il

modifié par une inscription ou une plainte enfaux?
L'acle authentique fait pleine foi de la convention qu'il ren-

ferme entre les parties contractantes et leurs héritiers ou ayants-
cause.

Néanmoins, en cas de plaintes en faux principal, l'exécution

de l'acte argué de faux sera suspendue par la mise en accusation.;

et, en cas d'inscription de faux faite incidemment, les tribunaux

pourront, suivant les circonstances , suspendre provisoirement
l'exécution de l'acte.

Explication. Ayant-cause - n° 706; inscript, de faux- n° 541.

5052. Fait pleine foi... c.-a-d. doit être tenu pour vrai par les

juges sans aucun supplément de preuve, et nonobstant toute preuve con-

traire qui ne serait pas présentée suivant les formes requises pour l'inscrip-
tion de faux, ou bien devant les tribunaux criminels.

Convention qu'il renferme... laquelle doit être exécutée par les gens
de la force publique sur le vu de la grosse revêtue de la formule exécu-

toire.

5055. NÉANMOINSl'exécution., sera suspendue... On n'aperçoit pas
d'abord comment cette phrase se lie à la précédente., parce que le rédacteur
a mal à propos omis, dans le 1er alinéa, de mentionner l'exécution. La loi



ART. 1318-1319. — iT 5046 A 5061. 549

du25ventôse an XI, art. 12 , d'où est tiré celui-ci, porte : « Tous actes no-
i taries feront foi en justice, et seront EXÉCUTOIRESdans toute l'étendue
( de la République. »

5054. Plaintes... Ce mot, qui est au singulier dans la loi de ventôse,
indiqueune demande adressée au procureur du roi ou au juge d'instruction,
àl'effet d'informer relativement à un délit.

5055. Plainte en faux principal... On appelle ainsi la poursuite du
faussairedevant les tribunaux criminels, parce qu'elle est nécessairement

principalepar rapport k eux ; en effet, ils ne sont encore saisis d'aucune

poursuite.
5056. Argué de faux... c.-k-d. prétendu faux : du latin arguere,

accuser.
5057. Mise en accusation... Arrêt de la cour royale (chambre des

misesen accusation ), renvoyant l'auteur du crime prétendu devant la cour
d'assises,pour y être jugé ( Cod. inst. cr., art. 218 et 251 ). On voit qu'il ne
suffitpas d'une réquisition du ministère public pour accuser d'un crime.—
Aumoment de la promulgation du Code civil, il fallait une déclaration
d'un jury spécial, prononçant qu'il y avait lieu k accusation (loi de
ventôse,sup.).

5058. Faite incidemment... pendant le cours d'une instance: c'est,
eneffet, le cas le plus ordinaire (V. la rubrique qui précède l'art. 214 du
Codede procéd. ); mais il valait mieux dire : portée devant le tribunal civil,
parcequ'il peut arriver qu'on attaque un acte comme faux , sans qu'il y ait
d'instance principale, et cependant sans provoquer de poursuites criminelles
contrel'auteur du faux , lequel peut d'ailleurs être inconnu ou décédé (V.
C.inslr. cr. ,art. 2).

Lestribunaux... civils, devant lesquels est formée l'inscription.
5059. Pourront... C'est une faculté, k la différence du cas précédent.
Suivant les circonstances... La loi de ventôse dit : suivant la gravité des

circonstances.

5060. Analyse. 1° L'acte authentique fait pleine foi entre les par-
lieset leurs représentants ; 2° son exécution est suspendue par la mise en
accusation pour faux ; 5° elle peut être suspendue par le juge, en cas de

simpleinscription de faux.

5061. Déduction. 1° Le 1er alinéa du texte renferme implicitement
une attribution de pouvoir- n° 2876, en faveur de l'officier qui a dressé
l'acteauthentique , k l'effet de restreindre la liberté du juge.

Motifs. L'officier public est témoin désintéressé de la convention ; il

offre,d'ailleurs, des garanties de véracité déterminées par la loi : l'acte au-

thentique offre donc tous les caractères de la vérité. La partie au profit de

laquelle il a été dressé, a dû compter pleinement sur la constatation de son
droit : dès lors on a dû préférer le témoignage qui résulte de l'acte aux im-

pressions plus ou moins vagues du juge, lequel est d'ailleurs, par là,
débarrassé de toute incertitude et mis a l'abri de tout soupçon de ar-

tialité.
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2° Restrictions au 1er alinéa.

Motif. Il est possible qu'en définitive le témoignage de l'officier soit
faux: or la probabilité du mensonge l'emporte sur celle de la véracité, lors-
qu'un tribunal ( en 1804, le jury d'accusation; aujourd'hui, la Cour royale)
a déclaré qu'il existe des charges suffisantes pour accuser du crime de
faux, soit l'auteur de l'acte, soit tout autre qui l'aurait supposé ou altéré
après coup.

5° Autre restriction au 1er alinéa, moins étendue que la précédente.
Motif. 11 serait trop facile d'arrêter l'exécution de l'acte authentique,

s'il suffisait à l'adversaire, simple particulier, d'en alléguer la fausseté:
mais l'intervention du juge garantit les intérêts respectifs des parties.

5062. Additions. Pleine foi de la convention... lie rédacteur s'est souvenu
qu'il s'occupait des contrats dans ce titre. L'acte authentique fait pleine foi du faitquel-
conque,attesté par l'officier public ; par ex. du payement, du testament <juisefontde-
vant lui (V. art. 971, 1250-2° ; 45 - n° 1147).

5065. Entre les parties... Il prouve en outre, contre les tiers, remipsam, c.-à-d,
que la convention a eu lieu. Ainsi, l'acte qui constate la vente d'un immeubleprouve,
même contre un tiers, qu'il y a eu effectivementune vente de cet immeublecontractée
à l'époque indiquée dans l'acte (Pothier, n° 704).

50o4. On peut aller plus loin, et soutenir que l'acte authentique n'a ni plusni
moins de force probante à l'égard des tiers qu'à l'égard des parties : les rédacteursdu
Code ont, d'après Pothier, confondu la foi due (par tout le monde) au témoignagede
l'officier public avecla force obligatoire du contrat, laquelle est en effetconcentréeen-
tre les parties et leurs représentants [art. 1165] (1).

Restriction. L'acte doit être légalisé , quand on l'invoque en dehors d'un
certain territoire (Loi du 25 ventôse an xi, article 28 - n° 339 ; ajoutezCodecivil,
article 45).

)M> > 13SO. — Les énonciations renfermées dans un acte font-ellesfoi ?

L'acte, soit authentique, soit sous seing privé, fait foi entre les

parties, même de ce qui n'y est exprimé qu'en termes énoncia-

tifs, pourvu que renonciation ait un rapport direct à la dispo-
sition. Les énonciations étrangères à la disposition ne peuvent
servir que d'un commencement de preuve.

5065. Explication. Sous seing privé... 11fallait s'en expliquer,
parce que l'article est placé dans le paragraphe du titre authentique.

Entre les parties... et leurs héritiers et ayant-cause (V. art. 1519-1°,

1522).
5066. Termes énonciatifs... c.-a-d. renfermant une énonciation, par

opposition aux termes « dispositifs».
5067. Énonciation... mention d'un fait accompli, sans indication de

volonté, et contenant tout au plus un aveu.

(i) SicU.Bonnier(Traitédespreuves,no392),d'aprèsDumoulin,sur la CoutumedeParis,I, vnji
S 10.



ART. 1320-1321. — nos 5062 A 5075. 551

Unrapport direct... c'est au juge k apprécier si cette condition est
remplie.

5068. Disposition... volonté d'établir un droit ou de l'anéantir.
Commencement... pour faire entendre des témoins (art. 1547).
3069. Analyse. 1° L'énoncialion insérée dans un acte même privé

faitfoi, si elle a un rapport direct k la disposition; 2° sinon, elle produit
uncommencement de preuve.

5070. Déduction. 1° Conséquence du principe qui accorde foi k
l'aveu extrajudiciaire de la partie, quand il est suffisamment constaté

(Y.art. 15S6).
2"Restriction au même principe.

5071. Motif. L'énoncialion étant, par hypothèse, étrangère au but

principalet direct de l'acte, il est probable que celui auquel elle est nuisible,
n'ya pas apporté une grande attention : dès lors, ce n'est pas un aveu com-

plètementvolontaire et raisonné.

5072. Exemples. 1. Énonciation avec rapport direct à la dispo-
sition: Primus déclare renouveler au profit de Secundus le prêt k intérêt
d'uncapital dont le remboursement est échu [et dont les intérêts ont été

payésjusqu'à ce jour]. En stipulant la continuation de la dette, Primus a dû
fixersa pensée sur le payement antérieur.

2. Enonciation étrangère à la disposition : Primus vend k Secundus le
fondsCornélien [qu'il tient de la succession de Tertius]. Un autre héritier
deïertius, ne pourra pas prouver contre Secundus, par cette seule énoncia-

tion,qu'il a une part héréditaire dans le fonds : en effet, Secundus n'avait

pas d'intérêt, en rédigeant l'acte de vente, à critiquer renonciation.

(V.Pothier, n°s 702 et 705.)

•Èb—S-1331. — Entre quelles personnes ont effet les contre-lettres?-

les contre-lettres ne peuvent avoir leur effet qu'entre les par-
ties contractantes : elles n'ont point d'effet contre les tiers.

5073. Explication. Contre-lettre... acte destiné à demeurer se-

cret,et contraire (comme son nom l'indique) a un acte ostensible. —On
peuts'en servir pour détruire le caractère onéreux de l'acte patent, et ca-
cherainsi la libéralité effective qu'on veut faire en secret (V. art. 911 et
a05267); réciproquement elle sert a corriger une libéralité apparente, en

imposantune charge au prétendu donataire. Les particuliers y ont souvent
recourspour éluder les lois, par ex., celles qui perçoivent un impôtd'autant
plus élevé que le prix indiqué dans un acte est plus considérable; celles
quiconfèrent des droits politiques aux personnes payant un certain impôt.

5074. Le mot contre-lettre, comme le mot acte, désigne tantôt la con-
ventiondérogatoire elle-même (V. art, 1596, 1597); tantôt l'écrit qui la
constate.Le texte ne distingue pas du reste s'il est authentique ou privé-
n° 5063.

«075. Qu'entre les parties... Donc elles produisent leur effet entre
esPitiés et par conséquent entre leurs héritiers (art. 724).
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5076. Contre les tiers... Donc, elles en ont en leur faveur.

5077. Traduction. Le contrat constaté par un acte ostensible doit
être exécuté k l'égard des tiers, sans tenir compte des modifications con-
tenues dans un acte secret (lesquelles doivent être exécutées entre les
parties).

5078. Déduction. Entre les parties... Application pure et simple
du principe qui attribue force obligatoire aux conventions (art. 1134-1°):
la volonté sérieuse des contractants, est, par hypothèse, dans la contre-
lettre ; celle qu'énonce l'acte patent est simulée.

Point., contre les tiers... Dérogation au même principe : en effet, c'est
la convention simulée et non la convention sérieuse qui fait la loi des par-
lies, en ce qui touche les tiers.

5079. Motif. Les tiers, ne connaissant que l'acte ostensible, ontdû

compter sur l'exécution des conventions qu'il renferme, et traiter en consé-

quence avec celui auquel elles paraissent conférer un droit. Leur attente
serait trompée, sans faute de leur part, si l'on pouvait ensuite faire dispa-
raître cet effet apparent, de manière k détruire par contre-coupleurs propres
stipulations.

5080. Application. Primus et Secundus dressent un premier acte

par lequel Primus déclare transférer à Secundus la propriété d'un immeuble;

puis un deuxième par lequel Secundus déclare nonavenue cette translation.

Secundus, en exhibant le premier acte, obtient de Tertius un prêt de

100,000 fr.au remboursement duquel il hypothèque l'immeuble; puis

quand Tertius, au défaut de payement, veut exercer son hypothèque,
Primus s'y oppose en lui présentant le deuxième acte.— Tertius peut vala-

blement exercer son hypothèque.
5081. Question. La contre-lettre sous seing privé, par laquellelesparties

augmentent le prix stipulé dans un acte sous seing privé précédemmentenregistré,est-

elle valableentre les parties?
Nos : La loi du 22 frimaire an YII, art. 40, la déclare nulle, sans distinguerà l'é-

gard de qui. — L'art. 1321, ne fait que poser une règle générale sur les contre-lettres,
tandisquela loi defrimaire règle spécialementles cas dont il s'agit ; or, speciahatjene-
ralibus derogant.

Oui:L'art. 1321 attribue plein effetaux contre-lettres, entre les contractants,sansdis-

tinguer entre celledont il s'agit et lesautres.—La conventiondes parties doitêtreexécu-

tée - n° 5078. — La loi de frimaire n'a eu en vue que l'intérêt de la régie del'enregis-

trement, laquelle est un tiers par rapport à la conventionque constate la contre-lettre.

§2:
De l'acte sous seing privé,

des livres descommerçants,despapiers domestiques,et de l'écriture misesur unacte.

5082. Explication. L'acte sous seing privé, ou sous signature

privée, est celui qui est dressé par de simples particuliers et signé par les

parties qui s'obligent. Si elles refusent de signer, leur signature ne saurait

être remplacée par l'attestation du rédacteur de l'acte, k la différence de
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cequi a lieu pour les actes authentiques (V. art. 59, 975). De plus, aucune
marque, fût-ce une croix, ne peut suppléer k l'inscription du nom du si-

gnataire.

slH*" i S 8 8.— Quelle foi est due à Pacte sous seing privé, et entre quelles

personnes?

L'acte sous seing privé, reconnu par celui auquel on l'oppose,
oulégalement tenu pour reconnu, a, entre ceux qui l'ont souscrit
et entre leurs héritiers et ayants-cause, la même foi que l'acte

authentique.

3083. Explication. Reconnu... quant a l'écriture ou k la signature
(art.1325).

Celui auquel on l'oppose... le défendeur, s'il s'agit d'un titre; le de-
mandeur, s'il s'agit d'une quittance.

Tenu pour reconnu... par suite du silence de l'adversaire, ou de la vé-
rification.

5084. Souscrire un acte, c'est le signer. Du latin, sub-scribere.
La même foi... Les juges doivent tenir pour vraies les dispositions qu'il

contient.Ajout, art. 1520.

5085. Analyse. 1° L'acte sous seing privé fait pleine foi; 2° si l'é-
criturea été reconnue 5° ou vérifiée, 4° entre les parties et les héritiers ou
ayants-cause.

5086. Déduction. 1° Présomption légale - n° 2S57 , fondée sur

l'usage universel qui considère la signature comme la manifestation du
consentement.

2»ii 4° Triple restriction k la présomption de vérité admise par la loi en
faveurde l'acte.

5087. Motifs. 2° L'inscription du nom d'une personne, faite par une

autre, n'est pas la signature de cette personne, et n'indique aucun consen-
tement de sa part. S'il en était autrement, il serait bien facile de se procu-
rer un titre pour des créances mensongères. Mais l'aveu de l'adversaire fait

preuve(comme pour un fait quelconque) de la vérité de la signature.
3°En sens inverse, un acte serait parfaitement inutile, s'il suffisait au si-

gnataire de nier son écriture; on a dû permettre au porteur défaire consta-
ter la vérité sans recourir a l'inscription de faux.

i° Les parties contractantes n'étant pas retenues par la présence d'un
officierpublic et de plusieurs témoins désintéressés, pourraient s'entendre
pourantidater l'acte, c.-à-d. y apposer la fausse indication d'une date plus
oumoins antérieure à l'époque où l'acte a été réellement passé.

5088. Restrictions. 1.Celui auquel on opposeun acte sous seing privé, re-
connuou vérifié, peut s'inscrire en faux, afin de détruire la présomption qui en résulte
(Voy.Cod.proc, art. 214).

2.Lesayants-cause, à titre universel ou particulier, qui acquièrent entre-vifs, peu-
ventécarter un acte sous seing privé émané de leur auteur, si cet acte n'a pas date cer-
lu"ie(art. 1328)avant le moment de leur acquisition : en effet, ils ne sont pas tenus des
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obligations qu'il a contractées plus tard ; et il n'a pu disposer des droits aliénésàleur
profit. Ils ne sont donc pas ses ayants-cause à l'égard des actes dont l'antérioritén'est
pas légalement établie. Autrement, il serait facile à quelqu'un qui a transmis sesdroits
de revenir sur cette transmission, au moyen d'une antidate (1).

$> > 1333. — A quoi est tenue la partie à laquelle on opposeunacte
sous seing privé, comme étant émané à°elle-même ou de son auteur ?

Celui auquel on oppose un acte sous seing privé, est obligé
d'avouer ou de désavouer formellement son écriture ou sa si-

gnature.
Ses héritiers ou ayants-cause peuvent se contenter de déclarer

qu'ils ne connaissent point l'écriture ou la signature de leur
auteur.

5089. Explication. Ayant-cause - n° 706 ; auteur - n° 2S06.

Auquel on oppose un acte... en prétendant qu'il est signé de lui.
Son écriture... Dans les billets, il faut écrire de sa main l'acte entier,

sinon, un bon ou approuvé (art. 1526).
Se contenter... sans affirmer positivement que l'écriture est ou n'est

pas de leur auteur.
De déclarer... mais il faut au moins qu'ils le déclarent.

5090. Déduction. Disposition créatrice d'une double obligation-
no 2787, moins étendue pour les représentants du signataire prétendu que
pour lui-même.

5091. Motifs. 1« Alinéa. Chacun connaît son écriture; dans tous

les cas on doit se rappeler positivement si l'on a signé, ou non, un acte re-

lativement au fait litigieux; une négligence inexcusable peut seule expli-

quer un défaut de mémoire en pareil cas. Les hommes de mauvaise foi ne

manqueraient pas d'ailleurs de l'alléguer.
2e Alinéa. Les héritiers n'ont peut-être jamais vu l'écriture de leur au-

teur; ce serait donc les contraindre au mensonge dans beaucoup de cas, que
de leur imposer la même obligation.

5092. Corollaire. Si le signataire prétendu déclare ne pas savoir

si l'écriture qu'on lui attribue est la sienne, le juge peut la tenir pour re-

connue; tandis quele porteur de l'acte doit demander la vérification quand
les héritiers font cette déclaration. Mais il en est de même s'ils gardent le

silence.

^-> 1334. — Que doit-on faire si le signataire, ou ses représentants,
ne reconnaissent pas t écriture ?

Dans le cas où la partie désavoue son écriture ou sa signa-

ture, et dans le cas où ses héritiers ou ayants-cause décla-

rent ne les point connaître, la vérification en est ordonnée en

justice.

(i) V.cependantToullier,VIII,nos244et suiv.; X, p. Gi3.
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5093. Explication. La partie... Expression abrégée pour a la

partieadverse», la personne contre laquelle on plaide. Ici, c'est celle k qui
l'onoppose un acte sous seing privé qu'on prétend signé d'elle.

désavoue... formellement (art. 1525-1°)-n" 5092.

5094. Vérification... De verumfacere. Opération qui a pout but de
reconnaîtresi un écrit émane de telle personne. V. Cod. proc, art. 196
à213.

5095. En est ordonnée... c.-a-d. en doit être ordonnée. L'art. 195 du
Codede procéd. s'exprime d'une manière facultative, sans doute en vue
ducas où le juge serait convaincu de la vérité de la pièce par un autre

moyen.—Il est clair, du reste, que la vérification ne peut être ordonnée,
sielle n'est pas demandée par le porteur de l'acte (V. Cod. proc, art. 480 - 5°
et4°).

Déuuct. et motif - n°* 5086, 5087.

$) > 133d. — Quelles sont les conditions requises pour la validité

iesactes sous seing privé qui constatent des contrats bilatéraux ?

Les actes sous seing privé qui contiennent des conventions

synallagmaliques, ne sont valables qu'autant qu'ils ont été faits

en autant d'originaux qu'il y a de parties ayant un intérêt dis-

tinct.

Il suffit d'un original pour toutes les personnes ayant le même

intérêt.

Chaque original doit contenir la mention du nombre des ori-

ginaux qui en ont été faits.

Néanmoins, le défaut de mention que les originaux ont été

faits doubles, triples, etc., ne peut être opposé par celui qui a

exécuté de sa part la convention portée dans l'acte.

5096. Explication. Qui contiennent... c.-k-d. qui relatent, qui
constatent.

Nesont valables... c.-k-d. ne font pleine foi, dans le sensdel'art. 1522...

3097. Autant d'originaux... Il semble au premier coup d'oeil qu'il ne

puissey avoir qu'un seul original dont les autres sont des copies. Mais on
entendpar original, en matière de preuves, tout exemplaire d'un acte

quisatisfait aux conditions requises pour la validité de cet acte : ainsi, les
diversoriginaux d'un acte constatant un contrat synallagmatique doivent
tousporter la signature des parties.

5098. Ayant un intérêt distinct... c.-k-d. apparemment une créance

distincte.Ainsi, dans une société, chacun des associés a droit a un origi-
nal.Le 4e alinéa suppose qu'il peut y avoir plus de trois parties intéressées

distinctement.
Le même intérêt... par ex., des «(créanciers solidaires.
En ont été faits... « En » se rapporte sans doute aux « actes » (1er ali-

néa).
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Opposé... k l'effet de faire déclarer l'acte nul.

De sa part... en ce qui le concerne: on suppose qu'il veut revenir surce
qui a été fait, en renonçant k se prévaloir du contrat pour forcer les autresà
exécuter.

5099. Déduction. Le 1er et le 5e alinéa imposent des obligalions-
n° 2787 -aux personnes qui veulent constater sous signature privée un con-
trat synallagmatique : il en résulte une double restriction k la présomption
que l'art. 1522 attache aux actes sous seing privé reconnus. —Le 2ealinéa
est une conséquence du 1er. —Le 4e est une restriction apportée au 5e.

5100. Motifs. 1er Alinéa... On a voulu placer les parties dans une

position égale; or, si l'on dressait un seul acte, celle qui l'aurait en sapos-
session tiendrait son cocontractant k sa discrétion : elle aurait bien le moyen
de le forcer à exécuter le contrat ; mais elle pourrait s'y refuser k peu près
impunément dans le cas où elle changerait d'avis : elle n'aurait qu'à ne

pas exhiber l'acte ou k l'anéantir. Son adversaire n'aurait plus d'autre res-
source que de lui déférer le serment. — Ce danger est moindre entre les

personnes qui ont un même intérêt : chacune d'elles, pour faire valoirle

sien, doit faire valoir celui des autres.
5^ Alinéa. La mention du nombre des originaux a pour but de prévenir

une fraude que suggérerait la nécessité même de les multiplier : le contrac-
tant de mauvaise foi, que l'autre, son original k la main, voudrait contrain-
dre k l'exécution, nierait la validité de cet original en niant l'existence du

sien qu'il aurait soin de dissimuler ou de détruire.
4e Alinéa. La partie qui exécute reconnaît par là, autant que possible,

l'existence de la convention, et l'autre a dû, dès lors, compter qu'on ne

contesterait pas la validité de l'acte. —On peut aussi rattacher le 4e alinéa
à celte idée, que l'exécution volontaire est une approbation tacite de l'acte
et une renonciation k se prévaloir de ses irrégularités.

5101. Corollaires. 1. Lesactesnesontvalables... Donc,en casd'inobserva-
tion des formesprescrites, l'acte sous seing privé, c.-à-d. l'écrit, est nul; maisnonle

contrat, pour la validité duquel la loi se contente du consentement- n° 4061-2°.Seule-
ment, le demandeurdevra chercher d'autres moyens de preuve.

2. Conventionssynallagmatiques par lesquellesles contractants s'obligent[aumoment
du contrat] réciproquement (art. 1102). Donc, la règle des doubles ne s'appliquepas
aux contrats synallagmatiques imparfaits qui obligent seulement l'une despartiesaumo-
ment où ils se forment - n° 4026.

5102. Restriction. L'article 1325 ne s'applique pas en matière commer-
ciale (Arg. de l'art. 109du Codede commerce), si ce n'est entre associés(ib. art. 39).

^> > 1336. — Quelles sont les conditions requises pour la validité

des billets ?

Le billet ou la promesse sous seing privé par lequel une seule

partie s'engage envers l'autre à lui payer une somme d'argent
ou une chose appréciable, doit être écrit en entier de la main de

celui qui le souscrit : ou du moins il faut qu'outre sa signature
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ilait écrit de sa main un bon ou un approuvé, portant en toutes
lettres la somme ou la quantité de la chose ;

Excepté dans le cas où l'acte émane de marchands, artisans ,
laboureurs, vignerons, gens de journée et de service.

5103. Explication. Billet... acte sous seing privé constatant un
contratunilatéral (surtout s'il a pour objet une somme d'argent).

5104. Ou la promesse... Lisez : ou l'acte constatant la promesse.
Onn'ymentionne pas en général le consentement du créancier qui ne signe
mêmepas (Compar. art. 952): ce consentement se présume parce que l'acte
esttout k l'avantage du créancier, et résulte suffisamment de ce qu'il en
a prispossession.

Uneseule partie... à la différence de l'article précédent.
5105. Chose appréciable... Littéralement : chose dont le prix peut se

déterminer.On ne voit guère, en ce sens, d'objets qui échappent k l'appli-
cationdu texte ; mais la fin de l'alinéa veut qu'on écrive « en toutes lettres
laquantité de la chose » : donc, il s'agit de choses susceptibles d'être dé-

signéespar des chiffres, c.-k-d. de choses qui s'apprécient au poids , au
nombreou k la mesure - n° 4161.

Oudu moins... Donc, le bon n'est pas exigé quand l'acte est écrit en en-
tierpar le signataire.

5106. Un bonou un approuvé... c.-k-d. une phrase équivalente a celle-
ci:Bon pour la somme de mille francs; approuvé pour dix hectolitres de
blé.Cesont des expressions abrégées, indiquant que le billet est bon ; qu'on
approuvel'écriture, ou son contenu.

8107. Gens de journée... c.-k-d. louant leur travail k tant par jour.

S108. Résumé. Un billet doit être signé du promettant, et être
écriten entier par lui, ou bien contenir une approbation de sa main,
portanten toutes lettres la quantité promise, k moins qu'il ne soit com-

merçantou homme de travail.

8109. Déduction. 1er Alinéa. Restriction k la règle qui attribue
pleinefoi k l'acte sous seing privé reconnu (art. 1522); cette restriction
consistea imposer une obligation alternative - n° 2787 - k celui qui veut
constatersous seing privé sa promesse unilatérale.

2eAlinéa. Exception au précédent.

S110. Motifs. 1er Alinéa. On a voulu prévenir les fraudes auxquel-
lesdonnent lieu deux sortes d'imprudences analogues : l'une consiste k si-
gnerun écrit sans le lire, soit par laisser-aller, soit par précipitation, soit

pourmarquer de la confiance au stipulant qui a rédigé le billet et le présente
asigner.L'autre consiste adonner un blanc-seing, c.-k-d. un papier portant
seulement une signature au bas, en laissant au porteur le soin d'écrire la

promesseau-dessus, facilité dont il peut être tenté d'abuser en indiquant
unesomme plus forte que la somme promise.

8111. En toutes lettres... Il est trop facile d'altérer les indications en
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chiffres :par ex., de changer un 0 en 9, ou de décupler la somme par l'addi-
tion d'un zéro.

5112. 2e Alinéa. Les personnes qu'il énumère, ou n'ont pas le temps
de remplir les formalités requises, k cause de la célérité indispensable au
commerce, ou ne savent pas écrire , bien que signant leur nom : cesder-
nières, d'ailleurs, sont souvent hors d'état de faire les frais d'un acte nota-
rié ; malheureusement elles sont les plus exposées aux surprises que la loia
voulu prévenir. On fera bien de supprimer l'exception qui les concerne,saut
k multiplier les écoles d'écriture.

)))) > 13 S ï. — Quand les sommes indiquées dans un billet sontdif-
férentes, pour laquelle forme-t-il preuve ?

Lorsque la somme exprimée au corps de l'acte est différente
de celle exprimée au bon, l'obligation est présumée n'être que
de la somme moindre, lors même que l'acte ainsi que le kn
sont écrits en entier de la main de celui qui s'est obligé, à moins

qu'il ne soit prouvé de quel côté est l'erreur.

'5113. Explication. Corps de l'acte... On désigne par laie dis-
cours suivi qui indique, avec plus ou moins de détails, l'ensemble desvo-

lontés; par opposition aux phrases détachées, telles que le bon, la date,la

signature.
N'être que de... n'avoir pour objet que...
5114. Lors même que... Ces mots montrent que le rédacteur a vudu

doute dans le cas indiqué ; mais il valait mieux dire : lors même que la

somme la plus forte est écrite de la main de l'obligé, ce qui semble impli-
quer un aveu de sa part.

Écrits en entier... ce dont il aurait pu se dispenser, d'après l'article

précédent - n° 5105 in f.
A moins qu'il.. .Donc ils'agit seulement d'une présomption juris tanlian.

5115. Prouvé...par ex., lorsqu'on désigne pour cause de la dette

un certain nombre de mesures, dont le prix est connu, et dont le total

équivaut k la somme la plus forte (Poth., n° 711).

5116. Déduction. 1°Présumée de la somme moindre... Présomp-
tion légale (art. 1549-n 0 2557) non exclusive de la preuve contraire. Le

fait connu est l'indication de deux sommes différentes; le fait inconnu,
l'intention de promettre l'une d'elles.

2° A moins... Restriction k la première proposition.

5117. Motifs. 1° L'obligation étant une charge, il n'est pas probable

que le débiteur ait eu en vue l'indication qui rendrait cette charge plus
onéreuse (art. 1162).

2° Ce n'est lk qu'une probabilité, puisqu'en définitive, il est libre de se

grever autant que bon lui semble (art. 1154-1°); dès lors, on a dû réserver

la preuve contraire.
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^-> 1338. — Les actes sous seing privé font-ils foi de leur date con-
treles tiers ?

Les actes sous seing privé n'ont de date contre les tiers que
du jour où ils ont été enregistrés, du jour de la mort de celui

ou de l'un de ceux qui les ont souscrits, ou du jour où leur sub-

stance est constatée dans des actes dressés par des officiers pu-
blics, tels que procès-verbaux de scellé ou d'inventaire.

Explication. Tiers - n° 4019-5°; enregistrés -n° 5605; procès-
terbaux - n° 578; scellé - n° 1574; inventaire - n° 584.

5118. N'ont de date... c.-k-d. n'ont de date certaine, suivant l'expres-
sionemployée ailleurs; ou bien : ne font foi de leur date....

5119. Date... indication de l'époque où un écrit est dressé. Souvent
ony joint l'indication du lieu. Du latin data, donnée [tel jour, telle année].

5120. Substance... On entend par lk l'ensemble des dispositions de
l'acte: tout le reste pourrait k la rigueur être retranché.

Descellé ou d'inventaire... On suppose que l'officier trouve un acte
parmiles effets k inventorier, ou k mettre sous les scellés.

Analyse. 1° En principe, les actes sous seing privé ne font pas foi de
leurdate contre les tiers; 2° excepté dans 3 cas : enregistrement, mort d'un
signataire, constatation de la substance dans un acte authentique.

Déduction. 1° - n° 5087-4°.
2°Triple exception k la première proposition.

5121. Motifs. Deux de ces exceptions sont fondées sur le principe
quiattribue pleine foi au témoignage d'un officier public; la 5e sur l'impos-
sibilitéphysique résultant de la mort (on suppose constant que la signature
émanedu défunt).

5122. Applications. V. art. 1410,1743,2102-1°.

5123. Corollaires. 1. CONTREles tiers... Donc, ceux-ci peuventprendre la
datepourvraie, si cela leur est avantageux.

2. JV'ontde date., QUEdu jour... Cette rédaction limitative paraît exclure d'autres

exceptions: toutefois on peut soutenir le contraire, parce que l'article est lui-même une

restrictionau pouvoir du juge-n° 5033. Cela est même évident à priori pour le cas où
l'ondémontreraitl'impossibilité à une ^certaine époque, d'apposer la signature reconnue
vraie.Maisil est difficile d'en donner des exemples. Celui d'un signataire qui aurait perdu
lesdeuxbras est sujet à contestation.

3.Lesactes... La loi ne distingue pas entre les titres et les quittances : donc, celles-ci
nefontpas non plus foi de leur date. Toutefois, le contraire est soutenable, parce que le

débiteurn'a pas dû s'attendre à se voir actionné en répétition par des tiers (Mais voy.
art.1242).

. 4.Contre les TIERS...Donc , les actes ont date certaine à l'égard des ayants-cause ;
naisvoy.n» 5088-2°.

3124. Addition. Le fait de la convention (res ipsa) est démontré à l'é-

garddestiers par l'acte' même : c'est seulement l'antériorité de ce fait au moment où

l'acteest exhibé, qu'ils peuvent contester.
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Appendice aux articles 1317 à 1328.

3125. Comparaison des actesaulhenliques elsous seing privé.Ces
actes diffèrent sous le point de vue : 1° De la personne qui les rédige. L'acle

authentique émane d'un officier public; l'acle sous'seing privé, desimpies
particuliers; 2° des formalités de leur rédaction. L'acte authentique est
soumis aux règles de la loi sur le notariat, ou des autres lois spéciales;
l'acte sous seing privé doit être fait double, ou contenir un bon, suivant
les cas ; 5° de la foi due k leur écriture. L'acte authentique fait immédiate-
ment foi jusqu'k inscription de faux ; l'acte sous seing privé ne produitcet
effet qu'après reconnaissance ou vérification préalable; 4° de la foi dueà
leur date. Celle des actes authentiques est entière; celle des actes sousseing
privé est nulle k l'égard des tiers; 5° de la force exécutoire. L'acte authen-

tique attribue cette force aux conventions qu'il renferme; l'acte sous seing
privé ne dispense pas d'obtenir du juge la condamnation du débiteur.

Art. 1329 à 1332 : Écrits non signés.

^—£- 1339. — Les livres des commerçants font-ils preuve à leur

profit ?

Les registres des marchands ne font point, contre les per-
sonnes non marchandes, preuve des fournitures qui y sont por-
tées, sauf ce qui sera dit à l'égard du serment.

5126. Explication. Registres... Le code de commerce (art.8à

17) les appelle des livres. Le principal est le livre-journal qui mentionne,
jour par jour, les promesses et stipulations, les recettes et dépenses relatives
aux affaires du commerçant.

5127.il/arc/wMrf...Synonyme de commerçant(V.Cod.comm.,art.l).
Ne font point... bien que régulièrement tenus.
5128. Fournitures... Traditions de marchandises vendues par le com-

merçant.
5129. Ce qui sera dit... Allusion probable k la faculté laissée aujuge

de déférer le serment k l'une des parties, rjuand la demande n'est pas tota-

lement dénuée de preuves (articles 1566 et 1567-2°).
5130. Déduction. 1° Ne font point preuve... Application du prin-

cipe d'après lequel on ne peut se faire un titre ksoi-même: l'assertion écrite

de l'intéressé ne mérite pas plus de confiance que son assertion verbale. S'il

en était autrement, les gens de mauvaise foi seraient sûrs de faire con-

damner leur adversaire.
On s'en est expliqué k l'égard des livres des commerçants, parce que ces

livres peuvent être admis comme preuve contre d'autres commerçants (Cod.

comm., art. 12,109-7°) : mais la position des parties doit être égale; or, les

personnes non commerçantes n'ont point de livres k l'aide desquels elles

puissent combattre la prétention dirigée contre elles.
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2° Sauf ce qui sera dit... Réserve d'une exception ultérieurement posée.
5131. Développement. Sur le serment... Les articles sur le serment

sontmuetsà l'égard des livres de commerce. Il paraît, par Pothier (n° 719), qu'on a en-
tendupermettre au juge de déférer le serment ïupplétoire au commerçant qui appuie sa
demandesur ses livres. Mais cet auteur (d'après Dumoulin et Boiceau, ib. et nos 720
721)exigele concours d'autres circonstances : il faut que le commerçant jouisse d'une
bonneréputation, que son adversaire ait coutume de se fournir chez lui et de s'y fournir
àcrédit; que la demande ne soit pas exagérée, comparativement avecle besoin probable
quele client avait des fournitures.

& > 133©. — Les livres des commerçants font-ils preuve contre
eux ?

Les livres des marchands font preuve contre eux ; mais celui

qui en veut tirer avantage, ne peut les diviser en ce qu'ils con-
tiennent de contraire à sa prête ution.

5132.Explication. Contre eux... du payement des fournitures
qu'ils ont faites au défendeur, ou des fournitures que leur a faites le de-
mandeur.

Font preuve... môme au profit de personnes non commerçantes : la loi
ne distingue pas.

5133. En., tirer avantage... c.-k-d. s'en servir comme preuve k l'ap-
puide son allégation.

5134. Les diviser en ce qu'ils contiennent... c.-k-d. décomposer le té-

moignage qui en résulte en deux parts : sur l'une, on s'appuierait pour faire
condamner le commerçant ; quant k l'autre, qui tend, par hypothèse, k lui

donner gain de cause en tout ou en partie, on l'écarterait comme ne prou-
vant rien.

5135. Déduction. 1° Preuve contre eux... Conséquence de la rè-

gled'après laquelle l'aveu fait foi quand il est suffisamment constaté. Le
livre d'un commerçant étant rédigé par lui-même, ou sous sa surveillance,

contient, pour toutes les promesses et recettes qu'il énonce, une série

d'aveux.

2° Ne peut les diviser... Conséquence de la règle qui défend de diviser

un aveu (art. 1556).

jg^. > 1331. — Les papiers domestiques font-ils foi pour ou contre ce-

lui qui les a écrits ?

Les registres et papiers domestiques ne font point un titre pour

celui qui les a écrits. Ils font foi contre lui, -— 1° dans tous les

cas où ils énoncent formellement un payement reçu ; — 2° lors -

qu'ils contiennent la mention expresse que la note a été faite

pour suppléer le défaut du titre en faveur de celui au profit du-

quel ils énoncent une obligation.

5136. Explication. Papiers domestiques... Papiers qu'on rédige,
36
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sans les signer, sans les faire signer par autrui, pour aider ses propres sou-
venirs, et qu'on garde chez soi (du latin, domus).

Un titre... c.-k-d. un acte propre k prouver sa prétention, quand même
il s'agirait d'établir que la dette est éteinte (comp. n° 5059).

5157. Ils font foi... Le texte n'exige pas qu'ils soient signés (comp.
art. 1552 -1°; v. cependant Poth., n° 724).

Énoncent., un payement... même sans ajouter la mention expresse

que la note a été faite pour suppléer le défaut de quittance (comp. la

phrase suivante).
Reçu... par lui, d'un tiers qu'il dit son débiteur.

La note... énonçant une créance pour autrui. V. les dernier mots de
l'article.

Une obligation... contractée par lui envers son adversaire.

5138. Analyse. 1° Les papiers domestiques ne font pas foi pour
celui qui les a écrits. 2° Ils font foi contre lui, quand ils énoncent qu'il a

reçu un payement de l'autre partie , 5° ou qu'il s'est obligé envers elle;
en ajoutant, dans ce cas, qu'ils ont pour but de suppléer le défaut de

titre.

SI 59. Déduction. 1° Conséquence de cette idée que l'allégation
d'un fait ne prouve rien quand elle émane de celui auquel ce fait est

avantageux : on ne se fait pas de litre k soi-même-n° 5150-lo.
2° Conséquence de la règle d'après laquelle l'aveu fait foi (V. art. lobo),
5° Autre conséquence de la même règle, mais avec une restriction.

5140. Motif de la restriction. Le débiteur qui constate sa dette

sur ses propres papiers, le fait, en général, pour se rendre compte à lui-

même, et non pour procurer k son créancier une preuve : ce créancier ne

produisant pas de billet, il est probable qu'il l'a rendu en recevant son

payement; de son côté le débiteur, rassuré par la restitution du titre (ar-
ticle 1282), a pu négliger de biffer la note, ou d'y ajouter la mention du

payement (Poth., n° 724). Mais une pareille négligence est peu vraisem-

blable lorsqu'il a destiné expressément la note a servir de titre.

5141. Restriction. La quittance, même signée, écrite sur une feuillevo-

lante, ne fait pas preuve complètede payement, si elle est entre les mains du créancier,
car il est probable que c'est un simple projet : si le payement avait eu lieu, le débiteur
se la serait fait remettre. — Il en est de même si elle a été remise au débiteurnonsi-

gnée : il est probablequ'elle lui a été donnée« commeun simple modèle,pourqu'ilesa-

« minât s'il en approuverait la forme» (Poth., n° 725).

$j& > 133&. —L'écriture mise après coup par le créancier sur un acte,

ou le double d'un acte, fait-elle foi ?

L'écriture mise par le créancier à la suite, en marge ou au

dos d'un titre qui est toujours resté en sa possession, fait foi,

quoique non signée ni datée par lui, lorsqu'elle tend à établir

la libération du débiteur.

Il en est de même de l'écriture mise par le créancier au dos,
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ou en marge, ou à la suite du double d'un titre ou d'une quit-

tance, pourvu que ce double soit entre les mains du débiteur.

5142. Explication. Mise par le CRÉANCIER...On suppose la for-

mation delà créance constante; il s'agit donc d'une écriture ajoutée, après

coup, sur un acte signé qui constate la créance.

5143. Ni datée... D'où il ne faudrait pas conclure que les actes sous

seing privé doivent être datés (comp. art. 970).
A établir la libération... totale ou partielle. — Le Code n'a pas prévu,

comme Pothier (n° 728), le cas où l'écriture non signée tendrait k établir

une obligation.
Il en est de même... c.-k-d. que l'écriture dont on va parler fait égale-

ment foi lorsqu'elle constate un payement total ou partiel, quoique non

signée.
Du double... S'il s'agissait d'un titre unique, sa seule remise, sans écri-

ture, ferait preuve de la libération (art. 1282).

5144. Ou d'une quittance... c.-k-d. k la suite d'une quittance : on

n'en fait pas de double (si ce n'est tout au plus en cas de perte d'une lre

quittance, pour duplicata).
Pourvu que ce double... Il faut peut-être ajouter: ou cette quittance.

5145. Traduction. 1° Foi est due k la mention de payement écrite

parle créancier 1° sur le titre, s'il est toujours resté en son pouvoir ; 2° sur

une quittance ou le double du titre, s'il est au pouvoir du débiteur.

5146. Déduction. Double présomption légale-n° 2557. Le fait

inconnu est la libération ; le fait connu est la mention de la main du créan-

cier, combinée tantôt avec sa possession, tantôt avec celle du débiteur.

5147. motifs. Le titre est pour le créancier le moyen de faire valoir

ses droits : en écrivant sur ce titre même, il en paralyse l'effet; on ne sau-
vait donc supposer qu'il l'ait fait sans être effectivement payé, k moins d'une

imprudence peu vraisemblable ou d'un accès de folie dont la preuve devrait
être fournie. — La même probabilité se rencontre quand il a écrit un aveu

du même genre sur le double ou la lre quittance remise au débiteur. —Mais
onne voit pas pourquoi la présomption serait subordonnée, dans le 1er cas, k
la possession du créancier; dans le 2e, a la possession du débiteur (]).

5148. Source. Le rédacteur de l'article 1552 a probablement voulu

reproduire la doctrine de Pothier (nos 726 et 727); mais il l'a défigurée,
comme le montre le résumé suivant (2).

Pothier distingue si l'acte signé sur lequel se trouve une quittance non

s'gnée, est et a toujours été dans la possession du créancier, ou bien s'il
est entre les mains du débiteur.

(i)V, toutefoislemolifdonnépar Bï.Demantepourle deuxièmecas.
(*) V. aussi l'historique de la confectionde l'art, i332, par M. Bonnier[Preuves,nos 609

à 611,)
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Dans le 1er cas, les quittances non signées « font une pleine preuve du
« payement, non-seulement lorsqu'elles sont écrites de la main ducréan-
« cier, mais même de quelque main qu'elles soient écrites, fût-ce de celle
« du débiteur. » (Comp. le 1er alinéa de l'art. 1552.)

Quidsi l'acte est entre les mains du débiteur? par ex. si, sur le double
d'un acte de vente, qui est resté au pouvoir de l'acheteur, débiteur|du prix
il se trouve des reçus non signés? Ces écritures feront pleine foi, si elles
sont de la main du créancier. Il en est de même des quittances non si-

gnées, écrites de la main du créancier, qui seraient a la suite d'une pré-
cédente quittance signée (comp. le 2e alinéa de l'article 1552 : il est clair

que le rédacteur a voulu dire : il en est de même de l'écriture mise sur le
double qui est entre les mains du débiteur, pourvu qu'elle ait été mise par
le créancier).

5149. Corollaires. En prenant l'article à la lettre , on en induiraitparar.
gument a contrario les conséquencessuivantes :

1. La quittance non signée écrite par un tiers, sur le double qu'a toujours possédéle
créancier , ne prouve pas la libération. Cependant, la raison est la mêmequepourle
cas où l'écriture émane du créancier. Il est plus que probable, dit Pothier (n° 726),qu'il
n'aurait pas laissé écrire ces reçus sur le billet resté en sa possession, si les payements
n'avaient pas été effectivementopérés.

2. La quittance écrite par le créancier ne fait pas foi si le titre est sorti desaposses-
sion. Cependant, l'aveu a la même force dans ce cas. V. d'ailleurs l'art. 128?.

3. La quittance écrite par le créancier sur le double du débiteur ne fait pasfoi,sice
doubleest dans la possessiondu créancier. Cependantcette quittance, mise sur un papier
domestique,ferait foi (art. 1331).

5150. Restriction. La quittance, même signée, écrite au dos d'uneffet
de commerce, ne fait pas foi, lorsque l'effet est encore entre les mains du créancier: il
est probable que son but a été d'en faire toucher le montant par un messager-n° 5141.

§3.
Des tailles.

5151. On appelle tailles, deux parties d'un morceau de bois, dont

l'une, la taille proprement dite, est remise au consommateur; l'autre,
l'échantillon, est remise au marchand. Lorsque celui-ci fait une fourni-
ture , on joint les deux morceaux de bois, et l'on y pratique une éclian-
crure appelée coche, qui porte sur les deux morceaux.

^—£- 1333. — Les tailles font-elles foi ? A quelles conditions ? Entre-

quelles personnes ?

Les tailles corrélatives à leurs échantillons font foi entre les

personnes qui sont dans l'usage de constater ainsi les fourni-

tures qu'elles font ou reçoivent en détail.

5152. Explication. Corrélatives... c.-k-d. portant des éelian-

crures qui correspondent exactement k celles des échantillons, ce que l'on

reconnaît par le simple rapprochement. Donc les coches pratiquées sur l'é-

chantillon ne comptent pas si on ne les retrouve point sur la taille.
5155. Font foi entre les personnes... Elles prouvent que le consom-
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mateur doit au marchand le prix d'un nombre de fournitures égal au nom-
bredes coches.

5154. Qu'elles font ( les marchands ) et reçoivent ( les consomma-
teurs)en détail... En effet, on n'a recours k ce moyen que pour constater
des fournitures fréquentes ou même quotidiennes, comme celles des bou-
langers et des bouchers.

5155. Déonctlon. Présomption légale-n° 2557. Le fait inconnu
estl'obligation du consommateur ; le fait connu est la corrélation des tailles,
combinée avec l'usage des parties et la nature des prestations.

5156. Motif de l'induction. Il est probable que le consommateur,
possédant la taille , n'aurait pas souffert qu'on y pratiquât des coches, s'il
n'avait reçu successivement les fournitures alléguées. Celte probabilité
n'existerait pas pour des prestations considérables pour lesquelles on est
dansl'usage de payer comptant, ou de choisir un mode de preuve moins

grossier: en effet, la taille n'indique ni le nom des parties, ni l'objet de

l'obligation, et encore moins la cause.

§*•

Des copies des titres.

5157. Explication. Une copie est un écrit où l'on a cherché k re-

produire exactement un autre écrit préexistant qui s'appelle original (du
latinorigo, originis).

5158. Des titres... On ne fait guère de copies des quittances: la pres-
cription vient ordinairement débarrasser, même du soin de conserver l'o-
riginal. Quand il y a plusieurs débiteurs, chacun d'eux peut exiger son
original distinct.

&- > 1334. — La copie fait-elle foi de ce qui n'est pas contenu dans

l'original ? Dispense-t-elle de l'exhiber ?

Les copies, lorsque le titre original subsiste, ne font foi que
de ce qui est contenu au titre, dont la représentation peut tou-

jours être exigée.

5159. Explication. Que de ce qui est contenu... et non pas de
ce qui est ajouté ; en outre , le litre continue de faire foi de ce qui n'est pas
reproduit dans la copie.

5160. Exigé... du porteur de la copie, qui prétend faire preuve, par
cette copie, du fait qui y est constaté , ou plutôt dont la constatation y est

reproduite.
5161. Déduction. 1° Que de ce qui est., au titre... Conséquence

de la présomption de vérité attachée par la loi au titre original ( art. 1519
et 1522); combinée avec celte idée que l'intention des parties en autori-

sant la confection d'une copie, est de ne rien changer à leur volonté pre-
mière. L'inutilité d'une copie tirée sans le consentement des deux parties,
résulte de l'art. 1134-2°.

2° Toujours être exigée... Conséquence de la lre proposition.
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5162. Corollaire. Une copie fait foi provisoirement, comme re-
présentant l'original, tant que sa fidélité n'est pas révoquée en doute. Mais
du moment que celui auquel on l'oppose, nie son exactitude, il n'en résulte
aucune preuve ; il doit donc gagner son procès, si le porteur ne représente
pas l'original dont il avoue d'ailleurs l'existence.

')§// > 1335. — Les copies font-elles foi indistinctement, au défaut de
I original ?

Lorsque le titre original n'existe plus, les copies font foi d'a-

près les distinctions suivantes :

1° Les grosses ou premières expéditions font la même foi que

l'original : il en est de même des copies qui ont été tirées par
l'autorité du magistrat, parties présentes ou dûment appelées,
ou de celles qui ont été tirées en présence des parties et de leur

consentement réciproque.
2» Les copies qui, sans l'autorité du magistrat, ou sans le con-

sentement des parties, et depuis la délivrance des grosses ou

premières expéditions, auront été tirées sur la minute de l'acte

par le notaire qui l'a reçu, ou par l'un de ses successeurs, ou

par officiers publics qui, en cette qualité, sont dépositaires des

minutes, peuvent, au cas de perte de l'original, faire foi quand
elles sont anciennes.

Elles sont considérées comme anciennes quand elles ont plus
de trente ans ;

Si elles ont moins de trente ans, elles ne peuvent servir que
de commencement de preuve par écrit.

3° Lorsque les copies tirées sur la minute d'un acte ne l'au-

ront pas été par le notaire qui l'a reçu, ou par l'un de ses succes-

seurs, ou par officiers publics qui, en cette qualité, sont dépo-
sitaires des minutes, elles ne pourront servir , quelle que soit

leur ancienneté, que de commencement de preuve par écrit.

4° Les copies de copies pourront, suivant les circonstances,
être considérées comme simples renseignements.

51-63. Explication. (1°) Grosse... Copie destinéea être revêtue de

la formule exécutoire (V. loi du 25 vent, anxi", art. 25). On l'appelle

grosse, parce qu'on l'écrit ordinairement en gros caractères-n° 5556.

5164. Première expédition... Synonyme de grosse. Ce dernier terme

était usité dans les pays coutumiers, et l'autre dans ceux de droit écrit.

5165. Tiréespar l'autorité... ou plutôt, en vertu d'une autorisation,..

On appelle celles-là copies en forme (Poth., n° 752 ).
Présentes... a la confection de la copie.
En présence des parties... sans autorisation du juge , laquelle est in-

dispensable en cas d'absence d'un des intéressés.
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(2°) Quand elles ont... c.-à-d. quand elles ont été tirées il y a plus de
trenteans.

5166. (5°) Ne l'auront pas été... mais auront été tirées par un simple

particulier, ou par un officier public agissant en dehors de ses fonctions

(V.Polh., n°740). On les appelle, dit Pothier, copies absolument informes
Ilfautsupposer, pour l'application du 3°, que la minute est sortie des mains
dunotaire.

(4°) Copies de copies... c.-k-d. tirées sur de précédentes copies (Y. un
exempledans Pothier, n° 741 , d'après Dumoulin) ; à plus forte raison, si la
copiequi a servi d'original était elle-même une copie de copie.

5167. Analyse. Le texte attribue trois effets différents aux copies.
Onpeut donc les distribuer en trois classes :

I. Copiesfaisant foi : 1° Les grosses ou lrcs expéditions; 2° les copies
tiréespar l'ordre du juge, parties appelées ; 5° celles tirées par l'ordre des
partiesprésentes ; 4° celles tirées, il y a plus de trente ans, par l'officier qui
estlégalement dépositaire de la minute (alinéa 2, 5 et 4 du texte).

H. Copies servant de commencement de preuve : 1° celles tirées, il y a
moinsde trente ans, par le dépositaire légal delà minute; 2° celles tirées k
uneépoque quelque ancienne qu'elle soit (1), par un autre que le déposi-
tairelégal (alinéa5 et 6 du texte).

III. Copies servant de simples renseignements : celles tirées sur de précé-
dentescopies ( alinéa 7 ).

5168. Déttuct. et motifs. 1. A l'égard des quatre espèces de copies
quifont foi, le Code établit par là même une quadruple présomption lé-

gale-n° 2557. Le fait inconnu est le contrat ou acte juridique litigieux ; —

ou, si l'on veut, la conformité de la copie présentée avec l'original perdu.
Lefait connu est différent dans les quatre espèces de copies :

1° Qualité de grosse ou lre expédition. Le notaire devant, aux termes
de la loi de ventôse, garder la minute de ses actes, il faut qu'il en délivre
aumoins une copie à la partie intéressée , pour qu'elle puisse faire exécuter
laconvention. Dès lors, par cela seul que des personnes s'adressent à un
notaire pour constater leur volonté , elles l'autorisent à délivrer la grosse ou
lre expédition ; autrement, il y aurait contradiction de leur part.

2° Autorisation du juge. Sa surveillance est la plus forte garantie possible
d'exactitude.

5° Consentement mutuel des parties. Leur intérêt répond qu'elles ne lais-
serontpas opérer d'altération dans la copie. D'ailleurs elles sont maîtresses de
modifier leur volonté primitive (art. 1154-2°).

4° Ancienneté de la copie, combinée avec la qualité légitime du copiste.
Il n'est pas vraisemblable qu'on prépare une fraude, plus de trente ans
avant d'en pouvoir recueillir le fruit. Le dépositaire légal de la minute
a mission pour en vérifier l'authenticité. —Mais alors, pourquoi ne pas se

() Maisanmoinsdepuis3oans,selonM.Duranton, t. XIII,noj.4
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contenter de son témoignage ? C'est, répond Pothier ( n° 756), d'après Du-
moulin , qu'un notaire ne peut attester et faire pleine foi, sinon des choses
qu'il est requis d'attester par les parties. D'ailleurs , il ne peut rendre témoi-
gnage que de ce qu'il voit et entend propriis sensïbus; or, aumomentoù
il tire la copie, il ne voit pas le débiteur signer l'original, et il n'est pas requis
par ce même débiteur, d'attester qu'il y a un original en règle, véritable-
ment signé de lui.

5169. IL Al'égard des deux espèces de copies qui servent de commen-
cement de preuve par écrit, le Code établit également deux présomptions
légales -n° 2557 ; mais moins décisives , puisque leur effet se borne, en gé-
néral, à faire admettre la preuve testimoniale ( V. art. 1547; v. aussi 1553
et 1567 ). On peut même soutenir que cette admission est facultative pourle
juge. — Le fait inconnu est toujours le même.

Le fait connu est :

Pour la 1« espèce , la qualité légitime du copiste -n° 5168-4°.
Pour la 2e, l'ancienneté de la copie, qui exclut le soupçon de fraude-

ibid.

5170. III. A l'égard des copies de copies, la loi paraît appliquer le

principe qui laisse au juge la liberté de choisir ses éléments de convic-

tion - n° 5055. Elle ne l'a pas lié en établissant une présomption de vérité,

parce que les chances d'erreur vont toujours en augmentant, avec le nom-

bre des intermédiaires. Primus raconte à Secundus un fait qu'il a vu; il
est probable, même en le supposant de bonne foi, qu'il commettra quel-
que altération : Secundus, en racontant le même fait à Tertius, non-seule-
ment ne rectifiera pas les erreurs de Primus, puisqu'il n'a rien vu, mais
en ajoutera encore de nouvelles, et ainsi de suite. Celte observation s'ap-

plique aux reproductions de narrations écrites.

5171. Restrictions. V. Cod. proc, art. 205,245, 844, 849. Loi

du 25 vent, an xi, art. 22.

£>)>> 133G. — Quelle preuve résulte de la transcription sur les regis-
tres publics ?

La transcription d'un acte sur les registres publics ne pourra
servir que de commencement de preuve par écrit ; et il faudra

même pour cela,
1° Qu'il soit constant que toutes les minutes du notaire, de

l'année dans laquelle l'acte paraît avoir été fait, soient perdues,
ou que l'on prouve que la perte de la minute de cet acte a été

faite par un accident particulier ;
2° Qu'il existe un répertoire en règle du notaire, qui constate

que l'acte a été fait à la même date.

Lorsqu'au moyen du concours de ces deux circonstances la

preuve par témoins sera admise, il sera nécessaire que ceux qui

ont été témoins de l'acte, s'ils existent encore, soient en-

tendus.
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5172. Explication. Sur les registres publics... Elle se fait par les
actesqui constatent une translation de propriété immobilière (art. 959,
2181).

5173. Ne POURRAservir que de... Donc il est défendu au juge de l'ad-
mettrecomme preuve complète; mais lui est-il ordonné de l'admettre
commeun commencement de preuve? Le mot pourra est favorable à la

négative(comp. le 4e alinéa).
De l'année... c.-a-d. de tous les actes passés par le notaire auteur de

l'acteen litige, dans l'année...

5174. Paraît avoir été fait... Pothier (n° 758) dit: dans laquelle on

prétend que l'acte a été fait. Peut-être le Code a-t-il eu en vue l'année

indiquéedans les registres publics sur lesquels a été faite la transcription.
5175. Répertoire... de reperire, repertum, trouver. Catalogue des ac-

tesreçus par le notaire (La loi de ventôse, art. 29, impose l'obligation d'en
tenirun).

5176. En règle... visé par le juge, mentionnant les parties,... en un

mot,conforme k l'art. 50 de la loi de ventôse.
Sera admise... V. art. 1547.

5177. Analyse. I. La transcription sur les registres ne peut faire

pleinefoi. II. Elle sert de commencement par écrit, à 5 conditions : 1° Preuve
del'accident qui a détruit la minute en particulier, ou toutes celles que le
notaire a dressées dans l'année de l'acte contesté; 2° constatation de cet

acte,à sa date, sur un répertoire en règle; 5° audition des témoins de l'acte,
avanttous autres.

5178. Déduction. I. Restriction au principe qui laisse le juge libre
dechoisir les éléments de sa conviction - no 5055.

Motif.Ona voulu prévenir la fraude, qui consisterait à supposer un faux acte d'aliéna-
tion,et à le faire transcrire sur les registres, sauf à le supprimer ensuite, pour empêcher
lapreuvede sa fausseté (Poth., n° 738).

5179. II. Application du même principe- n° 5033 ; — ou, si l'on soutient que la

preuvepartémoinsdoit être admise, restriction en sens inverse dela première n° 5188.

Motifsdes conditions exigées. Il faut que la perte de la minute s'explique d'une ma-
nièresatisfaisante,ou, du moins, de manière à exclurele soupçonde la fraude indiquée
fatPothier.— La mention contenue dans un répertoire régulier offre une garantie de
pliis,puisqu'elle rend presque nécessaire à l'auteur du dol la complicité de l'officier
public—Mêmeraisonnement à l'égard des témoins j d'ailleurs, l'omission de les appeler
montreraitquele demandeur craint qu'ils ne contredisent la sincérité de la copie.

§5-

Des actes récognitifs et confirmatifs.

( De la preuve littérale des reconnaissanceset des confirmations.)

5180. Explication. On nomme récognitif l'acte qui constate une

reconnaissance - n° 5188; de recognoscere, recognitum. Si l'on prend le
Mot« acte » dans le sens de « fait »-n° 1704, l'acte récognitif se confond
avecla reconnaissance.
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5181. Pareillement l'acte confirmatif est, tantôt l'écrit-no 5037 qui
constate une confirmation- n° 5195, tantôt la confirmation elle-même.

5182. Critique. Le g 5, étant placé au chapitre de la preuve, n'aurait dûcon-
tenir que des règles de preuve ; néanmoins on y trouve l'exposé des conditionsrequises
pour la validité des confirmations en général, même de celles qui se font sansécrit;OÏ-
posé qui aurait été mieux à sa place au chapitre des conditions essentielles à la validité
des contrats, oudans la section de l'action en nullité. — Ajout. n° 5190-4°.

))$, i 1339. — L'acte récognitif dispense-t-il de représenter leprimor-
dial? Les modifications qu'il y apporte, sont—elles valables ?

Les actes récognitifs ne dispensent point de la représentation
du titre primordial, à moins que sa teneur n'y soit spécialement
relatée.

Ce qu'ils contiennent de plus que le titre primordial, ou ce

qui s'y trouve de différent, n'a aucun effet.

Néanmoins, s'il y avait plusieurs reconnaissances conformes,
soutenues de la possession, et dont l'une eût trente ans de date,
le créancier pourrait être dispensé de représenter le titre pri-
mordial.

5183. Explication. Ne dispensent point... Donc ils ne font pas
foi, en principe.

5184. Primordial... Celui qu'on a rédigé lors de la formation du con-

trat, par opposition à l'acte récognitif, qui est nécessairement postérieur.

5185. Sa teneur... Cette expression peut signifier également: la sub-

stance des dispositions que le titre contient; ou la reproduction littérale de

ses termes.

5186. Spécialement... Cette expression paraîl faire allusion à la dis-

tinction de Dumoulin entre les reconnaissances informa speciali (celles
dont il s'agit) ; et celles in forma communi (5e alinéa).

5187. Relatée... ou rapportée. De referre, relatum.
Ce qu'ils contiennent... c.-à-d. les dispositions qui y sont ajoutées, sans

rien changer du reste a celles du titre primordial.
Ce qui s'y trouve... c.-à-d. les dispositions qui modifient celles du titre

primordial.
Néanmoins... Cette exception porte sans doute sur le 1er alinéa et non

sur le 2°.

5188. Reconnaissance... Aveu de l'existence d'un droit dans la per-
sonne de l'adversaire.

5189. Soutenues de la possession... En d'autres termes, il faut que
le porteur des actes récognitifs exerce, de fait, le droit dont il prétend
trouver la preuve dans ces actes.

Pourrait... si le tribunal le jugeait convenable; —et quoique les recon-

naissances ne relatent pas la teneur du titre primordial (c.-à-d. soient!"

forma communi).
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5190. Analyse. 1° En principe, l'acte récognitif ne dispense pas
deproduire le titre primordial ; 2» à moins qu'il n'en relate la teneur, 5° ou
bienqu'il ne soit fortifié par d'autres actes récognitifs dont l'un-a plus de
50ans, le porteur étant en outre en possession.

i" Les dispositions additionnelles ou dérogatoires qu'il contient, sont
nulles(2ealinéa du texte, étranger à la question de preuve).

5191. Déduction. 1° Dérogation au principe qui attribue force

probanteà l'aveu de la partie (art. 1555).
Motifs. La loi a craint qu'on ne parvînt, par surprise ou autrement, à

fairedisparaître les vices d'un contrat, au moyen d'une reconnaissance

pureet simple; ou bien qu'un débiteur ne songeât pas, en payant, a retirer
sesreconnaissances. — Peut-être aussi l'art. 1557 est-il le vestige d'une an-
ciennedoctrine établie pour restreindre des concessions gratuites en matière
debénéfices ou d'investitures féodales.

2° Restriction à la lvc proposition. Le soin qu'on a eu de relater la te-

neur,garantit que le débiteur a reconnu en connaissance de cause, ex certa

scienlia, comme dit Dumoulin.
5°Autre restriction, fondée sur le concours de trois probabilités: la

multiplicité des reconnaissances, l'ancienneté d'une d'elles, l'état matériel
des choses.

Cesdeux restrictions ne sont, au fond, qu'un retour aux principes.
4° Conséquence delà nature de la reconnaissance; — combinée avec

celte idée que nul n'est présumé s'obliger (art. 1162). Reconnaître, c'est

avouer,constater ce qui est; et non créer ce qui n'était pas, ou modifier
cequi était. Dumoulin dit des reconnaissances: non interponuntur animo
feteiendse novas obligationis, sed solum animo recognoscendi, unde sim-
plex titulus novus non est DISPOSITOIUUS(Coût, de Paris, lit. I, § 18,
gl.l, n» 19).

0192. Corollaire. Ne dispensent point... Le texte ne distingue pas si les
actesrécognitifssont opposés au débtieur ou à des tiers : donc les conditions qu'il exige
doiventêtre remplies, même à l'égard du premier (1), sauf à appliquer l'art. 1335-1°,
sils'agitd'une copie proprement dite.

ïuoe~>1339. — Quelles sont les conditions requises pour la validité
d'un acte confirmatif? Comment peut-on le suppléer? Quel est son effet?

L'acte de confirmation ou ratification d'une obligation con-
tre laquelle la loi admet l'action en nullité ou en rescision, n'est

valable que lorsqu'on y trouve là substance de cette obligation,
la mention du motif de l'action en rescision, et l'intention de

réparer le vice sur lequel cette action est fondée.
A défaut d'acte de confirmation ou ratification, il suffit que

l'obligation soit exécutée volontairement après l'époque à ia-

(') V, cependantDelvincourtetM. Duranton.
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quelle l'obligation pouvait être valablement confirmée ou ra-
tifiée.

La confirmation, ratification, ou exécution volontaire dans
les formes et à l'époque déterminées par la loi, emporte la re-
nonciation aux moyens et exceptions que l'on pouvait opposer
contre cet acte, sans préjudice néanmoins du droit des tiers.

5193. Explication. Confirmation... De confirmare, donner dela
force. Disposition par laquelle on valide un contrat rescindable.

5194. Ratification... De ratumfacere. Approbation donnée après coup
à un acte fait par une personne sans pouvoir. Dans un sens plus large, c'est
un consentement donné après coup à un acte auquel on n'avait pas con-

senti, du moins complètement, dans le principe. C'est la signification qu'on
donne ici à ce mot.

En nullité... mais qui du reste n'est pas nulle de plein droit.

5195. N'est valable... Il s'agit donc ici de la validité d'une espèce par-
ticulière de disposition, et non de la foi due à un écrit. Peu importe, en

effet, que l'acte soit authentique ou privé.
5196. Obligation est pris ici dans le sens de contrat. La substance

comprend nécessairement son objet, et peut-être sa cause (V. cependant
art. 1152).

Motif de l'action... Erreur, dol, violence, incapacité.
De réparer... par un consentement éclairé, libre et donné en état de

capacité (V. les derniers mots du 2e alinéa).
Il suffit... pour rendre le contrat inattaquable...
(2e al.). Pouvait être., confirmé... c.-a-d. lorsque le vice du consente-

ment a disparu ; c'est aussi le point de départ des 10 ans par lesquels se

prescrit l'action en nullité (art. 1504).

5197. (5e al.). Renonciation aux moyens... d'annulation que l'on pou-
vait invoquer, par voie d'action, en qualité de demandeur; — et excep-
tions... que l'on pouvait opposer, en qualité de défendeur, à celui qui ré-

clame l'exécution de l'acte.

5198. Contre CETacte... Lisez : contre l'acte annulable. Ce peut êlre

un payement. V. art. 1241.
Du droit des tiers... droit qu'ils auraient acquis valablement avant la

confirmation.

5199. Analyse. 1° Un contrat annulable peut être confirmé 2° par
une disposition expresse, mentionnant : la substance du contrat, le vice

qui permet de le faire rescinder, et l'intention de réparer ce vice ; 5° ou

bien encore par l'exécution volontaire; 4° le tout, après une certaine époque

[Le texte oublie de la mentionner, quoique le 2e et le 5e alinéa le suppo-

sent]. 5° La confirmation ou exécution volontaire emporte renonciation
à l'action en nullité, 6° sans pouvoir enlever aux tiers les droits qui leur

appartiennent.

5200. Déduction. <!<>Conséquence de cette idée qu'un con-
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sentement, bien qu'entaché d'un vice, n'en est pas moins un consentement
{voluntas coacta est voluntas) : et comme la volonté ne se connaît que
parla manifestation extérieure, le promettant seul peut connaître s'il a
réellement voulu, ou non. Quand il l'affirme en état de liberté et de capa-
cité,on ne saurait lui prouver le contraire. —D'autre part, en supposant
qu'iln'ait pas voulu dans l'origine, lui seul peut s'en plaindre-n° 4097:
or,chacun doit être libre de renoncer à un droit introduit en sa faveur.

2° Dérogation au principe d'après lequel aucune formalité n'est requise
pourla validité du consentement (V.art.1108).— Motif. On a craint que les
mêmesvices qui ont infecté le 1er contrat ne se rencontrassent encore dans
laconfirmation. II s'agit d'ailleurs d'abdiquer un droit important.

S0Conséquence de la lre proposition combinée avec cette idée que le
langagen'est pas nécessaire pour manifester la volonté.

i" Application des règles sur les vices du consentement et sur l'incapa-
cité: tant qu'ils subsistent, ils empêchent le consentement d'être valable.
D'ailleurs,s'il en était autrement, il serait bien facile d'éluder la rescision.

S0Conséquence de la nature de la confirmation : c'est un acte qui donne
àun autre la force qui lui manque.

6°Application du principe qui interdit d'enlever à quelqu'un, malgré lui,
lesdroits qui luisippartiennent - n° 1959.

3201. Addition. La confirmation n'est pas nécessairement un contrat, c'est
unconsentementcomplémentaire destiné à faire disparaître l'imperfection d'un consen-
tementantérieur.

5202. Corollaires. 1. Le contrat confirmé était valable, sauf une action en
nullitéqu'anéantit la confirmation. C'est donc le contrat confirméet non la confirmation
<[uiproduitles droits et devoirs des parties : en ce sens , l'effet de la confirmations'opère
Wextune, et non ut ex nunc.

2.La propriété rescindable , transférée par le contrat primitif, devientcomplètepar la
coufirmation,qui enlève à son auteur la propriété conditionnelle qu'il avait conservée-
n»4962.

3.En aliénant ainsi sa propriété conditionnelle, l'auteur de la confirmation ne peut
transmettreque les droits qu'il a conservés. Si donc il a démembré sa propriété, s'il a
constituépar ex. une hypothèque, la confirmationlaisse subsister cette hypothèque et
lesautresdroits réels, à moins que les personnes auxquellesils ont été conférés n'adhè-
rentà la confirmationn° 1939.

%&-> 1339. — Peut-on confirmer une donation nulle en la forme ?

Le donateur ne peut réparer par aucun acte confirmatif les

vices d'une donation entre-vifs ; nulle en la forme, il faut qu'elle
soit refaite en la forme légale.

3203. Explication. Par aucun acte... même réunissant les con-

ditions requises par l'article précédent.

5204. Les vices... Le texte ne distingue pas de quelle nature sont ces

«ces; cependant, la 2e partie semble indiquer qu'il s'agit seulement des

vicesde forme (Comp. art. 1540) -Ajout, art. 964.

Il faut... si le donateur persévère dans son intention de donner.
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5205. Refaite... C'est une donation nouvelle, qui n'existait pas jus-
que-là.

En la forme légale. ..Y. art. 951, 952.

5206. Oëdnction. Conséquence de cette idée que le néant n'est

pas susceptible de confirmation ; — combinée avec les règles qui prescri-
vent certaines formes pour les donations, à peine de nullité. Il serait trop
facile de les éluder, s'il suffisait d'une approbation ultérieure et dépourvue
de la garantie de ces formes exigées, non dans l'intérêt du disposant lui-

même, mais de ses héritiers.

5207. Si l'on appliquait l'art. 1559 à une donation annulable pour vice
de consentement, il contiendrait une dérogation à l'article précédent; dé-

rogation qui s'expliquerait par le désir de protéger les héritiers du dona-
teur.

,)j)) > 1340. — La confirmation ou exécution volontaire d'une, dona-

tion par les représentants du donateur, a-t-elle quelque effet?

La confirmation ou ratification, ou exécution volontaire d'une

donation par les héritiers ou ayants-cause du donateur, après
son décès, emporte leur renonciation à opposer, soit les vices

de forme, soit toute autre exception.

5208. Explication. Confirmation... sans doute dans les formes

indiquées par l'art. 1558-1°.

5209. Emporte leur renonciation... c.-à-d. éteint leur action en nul-

lité et rend la donation inattaquable.
Toute autre exception... tendant à la faire déclarer nulle.

5210. IBéductiori. Dérogation à cette idée qu'un acte nul de droit

n'est pas susceptible de confirmation. Toutefois, à l'égard des vicesde

consentement, on peut voir'ici l'application de l'art. 1558.—Sous les

deux rapports, l'art. 1540 établit une restriction de temps (après son décès)
conforme au principe qui défend de stipuler sur une succession future

(art. 1150). D'ailleurs, les héritiers n'oseraient pas, en général, refuser leur

adhésion aux libéralités de celui dont ils attendent la succession, dansla

crainte qu'il ne cherche à les dépouiller complètement.

5211. Motifs. La loi, oubliant ici la rigueur des formes qu'ellea

prescrites pour lés donations, s'attache uniquement au but qui les a faitin-

troduire : l'intérêt des héritiers. Une fois investis des droits du donateur, il

n'y a plus lieu de prendre des précautions pour les leur conserver: c'est

à eux de ne pas y renoncer imprudemment. — Aussi peut-on, si l'on veut,

présenter l'art. 1540 comme une conséquence du principe qui permet à

chacun d'abdiquer un droit introduit en sa faveur.

5212. Restriction. Touteautre exception... Il fout supposer toutefoisque
la volonté de donner est constante ; autrement, la donation émanerait des héritierseus-

mômes.
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SECTION II.

De la preuve testimoniale.

5213. Explication. La preuve testimoniale est celle qui résulte
delà déposition des témoins. De testimonium, témoignage. On l'appelle
aussivocale, parce que les témoins déposent de vive voix.

5214. Le témion est la personne qui a vu (témoin oculaire) ou en-
tendu(témoin auriculaire) le fait contesté.

5215. La narration du fait par le témoin s'appelle déposition.
5216. Quelquefois on admet k témoigner des personnes qui ont en-

tenduraconter le fait litigieux, qui déposent par ouï-dire. C'est la preuve
parcommune renommée (V. art. 1415,1441,1504).

3217. On obtient la preuve testimoniale au moyen d'une enquête-
n°600.

$) > 1341.— Quelle précaution doit être prise pour les choses excé-

iant 150 francs ? La preuve testimoniale peut-elle détruire lapreuve littérale ?

Il doit être passé acte devant notaires ou sous signature pri-

vée, de toutes choses excédant la somme ou valeur de cent cin-

quante fr., même pour dépôts volontaires; et il n'est reçu aucune

preuve par témoins contre et outre le contenu aux actes, ni sur
cequiserait allégué avoir été dit avant, lors ou depuis les actes,
encore qu'il s'agisse d'une somme ou valeur moindre de cent

cinquante francs ;
Le tout sans préjudice de ce qui est prescrit dans les lois re-

latives au commerce.

5218. Explication. // doit être passé acte... On peut sous-en-
lendre : à peine de nullité ; ou bien : à peine d'exclusion de la preuve tes-
timoniale- n° 5224.

5219. De toutes CHOSES...Celle expression, empruntée aux anciennes
ordonnances (V. Poth., n° 751),comprend non-seulement les contrats, mais
lespayements. Du reste, le mot faits aurait été préférable - n° 5020. Il fal-
laitdonc dire : de tous faits (volontaires) tendant à créer ou à éteindre une

obligation dont l'objet excède 150 fr.

Sommeouvaleur... non pécuniaire.
5220. Contre le contenu... c.-k-d. dans le but d'établir la fausseté

totale ou partielle du fait énoncé dans l'écrit. Par ex., si le défendeur
veutprouver par témoins qu'il n'a reçu que 50 francs, contrairement à un
acteoù il reconnaît en avoir reçu 100.

Outre le contenu... c.-à-d. dans le but d'établir des circonstances qui ne

détruisent pas le fait énoncé, mais viennent s'y ajouter pour en augmen-
terla portée. Par ex., sile demandeur veut prouver par témoins qu'ilaprêté
100francs, au lieu de 50, dont l'acte constate le prêt.
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Avoir été dit... k l'effet de restreindre ou d'aggraver l'obligation.

Avant, lors ou depuis... par ex., si le débiteur allègue qu'il a été con-
venu , soit dans l'espèce de pourparler qui a précédé la rédaction de l'acle,
soit au moment même où on l'a rédigé, soit après la rédaction terminée,
qu'il jouirait d'un certain délai pour payer.

5221. Lois relatives au commerce... lesquelles laissent au juge la fa-
culté d'admettre la preuve testimoniale au-dessus de 150 francs (Cod.com.,
art. 109). — Elles ne s'expliquent pas en ce qui touche la preuve contreet
outre le contenu aux actes.

5222. Analyse. 1° La preuve vocale n'est pas admissible quand lava-
leur litigieuse excède 150francs, 2o s'agît-il d'un dépôt volontaire; 3»s'il
a été passé acte, la preuve vocale n'est pas admissible k l'effet de prouverle

contraire ou d'y ajouter, 4° même au-dessous de 150 francs. 5° Ces règles
souffrent exception en matière commerciale.

5223. Déduction. 1° Dérogation au principe qui laisse le juge libre

de choisir les éléments de sa conviction - n° 5055 , et même (si l'on prendà

la lettre les mots : « il doit être passé acte » ) au principe qui attribue force

obligatoire au simple consentement (art. 1108) ; mais v. n° 5224.

Motif. La loi a craint la subornation des témoins : k ses yeux, une somme

excédant 150 francs est un appât suffisant pour donner une prime aux gens
de mauvaise foi qui attesteront le fait litigieux, tout en laissant un bénéfice

au demandeur. Mais il est permis de croire que le chiffre pouvait être élevé

k plusieurs centaines de francs, sans ouvrir la porte k la corruption. Toutefois

il en résulte cetavantage, que beaucoup de procès sont prévenus, par suite

delà nécessité où sont mises les parties de dresser un écrit.
2° Conséquence de la première proposition. — Le cas de dépôt pouvait

faire doute, parce qu'en sollicitant du dépositaire un service, celui degar-
der la chose, le déposant n'osera pas exiger un reçu. Mais une exception
admise pour le dépôt aurait fourni le moyen d'éluder la règle.

5° Autre restriction à la liberté de conviction du juge - n° 5055.

Motif. La partie intéressée peut, en général, contrôler l'écrit au moment

de sa rédaction. Les témoins peuvent être suspects de partialité, leur mé-

moire est plus ou moins fugitive; au contraire,l'écrit ne s'altère pas(scripta
manent). Aussi préfère-t-on la preuve littérale a la preuve vocale.

4° Conséquence de la proposition précédente. On pouvait en douter,parce

que la corruption pécuniaire n'est pas k craindre au-dessous de 150francs;
mais ce n'est pas là le seul vice de -la preuve par témoins.

5° Exception aux deux premières, et peut-être aux deux dernières pro-

positions.

Motif. Les commerçants sont, par la nature de leur profession, amenés
à faire le plus grand nombre possible d'opérations dans le moins de temps

possible. Dès lors ils n'ont pas toujours le loisir de dresser des actes.

5224. Rectification. Il DOITêtre passé acte... Si l'on prenait cesmotsàla

lettre, il s'ensuivrait que toute convention verbale dont l'objet excéderait 150 fanes,se-
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raitnulle.— Et cependant, le Code ne range point l'écriture parmi les conditions essen-
tiellesà la validité des conventions (art.1108 ; ajout. 1101 et 1134- lo). D'ailleurs l'art.
1358permet de déférer le serment sur quelque espèce de contestation que ce soit ; l'art.
1355supposequ'on peut invoquer l'aveu dans des cas où la preuve par témoins est ex-
clue.L'art. 1356-2° admet l'aveu judiciaire sans distinguer. Donc il est probable que la
premièrephrase de notre texte signifie seulement : la preuve testimoniale est inadmis-
sible...Compar. art. 1343 à 1345.

5225. Addition. On peut prouver contre un écrit par un autre écrit; par
ei.,par une contre-lettre (Poth., n» 808).

jj§-> 1343. — La preuve testimoniale est-elle admissible, quand ce
sont les intérêts qui élèvent la demande au-dessus de 150 francs ?

La règle ci-dessus s'applique au cas où l'action contient, ou-

tre la demande du capital, une demande d'intérêts qui, réunis

au capital, excèdent la somme de cent cinquante francs.

3226. Explication, La règle... qui prescrit de passer acte, ou plu-
tôtqui exclut la preuve vocale pour toutes choses excédant 150 francs.

5227. L'action... c.-à-d. la poursuite, la réclamation totale.
Réunis au capital, excèdent... Ceci montre clairement que le capital,

sansles intérêts, est moindre de 150 francs.

5228. Déduction. Conséquence de la règle qui exclut la preuve vo-
caleau-dessus de 150 fr. (art. 1541 - n° 5225 -1 °).

5229. La raison d'en douter venait de la manière obscure dont est ré-

digé l'art. 1541, qui semble se borner à prescrire de passer acte au-dessous
de150 francs; or, dans l'espèce, le contrat avait pour objet une somme infé-
rieure. Mais le motif de la véritable décision de l'art, précédent, la crainte
de la corruption des témoins, au-dessus du chiffre légal, existe par cela seul

que l'obligation prétendue a pour objet une somme plus forte, quand même
celte somme aurait été plus faible dans le principe. Il ne coûtera pas plus
aux témoins subornés d'attester une dette peu considérable, mais assez

ancienne, que d'attester une dette actuelle, mais importante.

^r- > 1343. — Celui qui demande plus de 1S0 francs, peut-il, en ré-
duisant sa demande au-dessous, faire entendre ses témoins ?

Celui qui a formé une demande excédant cent cinquante fr.,
ne peut plus être admis à la preuve testimoniale, même en res-

treignant sa demande primitive.

5230. Explication. Une demande excédant... c.-à-d. en payement
d'une obligation qui a pour objet une somme excédant...

Même en restreignant... au-dessous de 150 francs...

5231. Déduction. Conséquence de la règle qui prescrit de passer
acte de toutes choses excédant 150 francs (art. 1541 ) : la première demande
contient un aveu implicite de la contravention à cette règle.—Ou bien, ex-
tension du principe qui exclut la preuve vocale au-dessus de 150 francs : en

effet, en définitive, il s'agit d'un objet inférieur.
H. 57
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5232. Motifs. L'obligation prétendue ayant pour objet, par hypothèse,
une valeur de plus de 150 francs, les témoins déposeraient de cette valeur

totale, et les juges ne sauraient néanmoins condamner à plus qu'il n'est
demandé (V. Cod. proc, art. 480-5°) .pi en résulterait un effet moral très-

fâcheux, puisque la justice ne serait faite que pour partie; — ou bienla

partie condamnée serait forcée de payer par la crainte del'opinion, elles cor-

rupteurs de témoins pourraient spéculer sur cette crainte, en restreignant
en apparence leurs prétentions, soit après coup, soit dès le principe, enan-

nonçant qu'ils se contentent d'une portion (V. pour ce dernier cas l'article

suivant).

j$ > — 1344 .Celui qui demande moins de 150 francs est-il admisà

la preuve vocale, s'il déclare que l'objet de sa demande est unepartie ctme

créance plus forte ?

La preuve testimoniale, sur la demande d'une somme même

moindre décent cinquante fr., ne peut être admise lorsque cette

somme est déclarée être le restant ou faire partie d'une créance

plus forte qui nlfet point prouvée par écrit.

5253. Explication. Le restant d'une créance plus forte... dont

le demandeur reconnaît avoir reçu le payement.

5234. Ouf aire partie... par ex. si cette créance s'est divisée entrekj

demandeur et d'autres héritiers.

Déduct. et motifs-n°s 5251, 5252.

5235. Dans le cas où le demandeur reconnaît que le surplus de la dette
est déjà payé, il paraît difficile d'expliquer la décision du texte autrement

que comme la conséquence stricte de l'obligation de passer acte (Pothier,
n° 755, contre l'opinion de Boiceau). — Peut-être pourrait-on dire que 1a
loi a craint tin subterfuge de la part du demandeur : en effet, tout en re-
connaissant le payement du surplus, en justice, rien ne l'empêcherait de
soutenir ailleurs le contraire et d'alléguer la nécessité de se réduire pour
faire entendre ses témoins-n 0 5252.

$jj} > 134â. —Peut—on prouver, par témoins, plusieurs demandes,
dont le total excède 150 francs, si on les réunit dans la même instance?

Si dans la même instance une partie fait plusieurs demandes

dont il n'y ait point de titre par écrit, et que, jointes ensemble,
elles excèdent la somme de cent cinquante francs, la preuve par
témoins n'en peut être admise, encore que la partie allègue que
ces créances proviennent de différentes causes, et qu'elles se

soient formées en différents temps, si ce n'était que ces droits

procédassent, par succession, donation ou autrement, de per-
sonnes différentes.

5236. Explication. Cause-n 0 4888.
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Instance... de stare in judicio. C'est l'action de comparaître devant le

juge;
— ou bien la série des actes qui se fontdevant lui, à partir de la de-

mandequi introduitl'instance, jusqu'au jugement qui la termine.

5237. Fait plusieurs demandes... ou plutôt une demande ayant plu-
sieursobjets [dont chacun, en particulier, est moindre de 150 francs].

Que ces créances... ou plutôt que les créances formant l'objet de ces
demandes.

5238. Procédassent... un droit procède d'une personne, lorsqu'on lui

asuccédé - n° 2506 - par rapport à ce droit.

5239. Déduction. 1° N'en peut être admise... Conséquence de la

règlequi exclut la preuve par témoins au-dessus de 150 francs; — ou déro-

gationà celle qui dispense de passer acte, de choses au-dessous de 150
francs(V. art. 1541)..

Motif. Les témoins subornés ne feraient pas plus de difficulté pour dé-

poserde plusieurs contrats d'un objet inférieur à 150 francs, que pour dé-

poserd'un contrat unique dont l'objet serait supérieur. Le demandeur doit

s'imputer de n'avoir pas exigé un écrit, aussitôt que le total de ses créances
a commencé à atteindre le chiffre légal.

5240. 2° Si ce n'est que... Restriction à la première proposition.

Motif. Dans ce cas on ne peut faire un reproche au créancier de
n'avoirpas pris la précaution indiquée par la loi, puisque ce n'est pas lui

quia stipulé toutes les créauces. La subornation est moins à craindre dans
cecas, à cause de la nécessité d'établir la différence d'origine des droits

prétendus.

5îw-> 134G.—^ quoi est tenu celui qui a plusieurs demandes à former
sansen avoir de preuve littérale ?

Toutes les demandes, à quelque titre que ce soit, qui ne se-
ront pas entièrement justifiées par écrit, seront formées par un
même exploit, après lequel les autres demandes dont il n'y aura

point de preuves par écrit ne seront pas reçues.

5241. Explication. Toutes les demandes... susceptibles d'être
forméesà la fois à un moment donné.

5242. A quelque titre... quelle que soit la convention d'où elles dé-

rivent, vente, bail, etc.
5245. Entièrement justifiées... c.-à-d. prouvées par un acte faisant

pleinefoi (art. 1519, 1522).
5244. Exploit... acte par lequel un huissier constate une opération

deson ministère.
Il s'agit ici d'un exploit d'assignation à l'effet de soumettre au juge les

demandes dont parle le texte.

5245. Pas reçues... c.-à-d. seront rejetées sans examiner si elles sont

fondées ou non.

5246. Déduction. 1° Par un même exploit... Disposition créatrice
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d'obligation - n° 2787. — Motif. La loi a craint qu'on ne cherchât à éluder
l'exclusion qu'elle prononce contrela preuve testimoniale de plusieurs de-
mandes dontle total excède 150 francs (art. 1545) : il aurait suffi d'en faire

l'objet d'autant d'instances séparées, en se bornant à demander chaque fois
moins de 150 francs, sauf à employer les mêmes témoins.

i^g>> 1347. — Les règles sur la preuve testimoniale s'appliquent-
elles quand il y a un commencement de preuve par écrit? Qu'entend-on

par là ?

Les règles ci-dessus reçoivent exception lorsqu'il existe un

commencement de preuve par écrit.

On appelle ainsi tout acte par écrit qui est émané de celui

contre lequel la demande est formée, ou de celui qu'il repré-

sente, et qui rend vraisemblable le fait allégué.

5247. Explication. Les règles ci-dessus... les art. 1541 a 1545,et

peut-être aussi 1546.

5248. Commencement de preuve... Démonstration incomplète de la

vérité d'un fait. Probabilité insuffisante pour former conviction entière.

5249. Acte par écrit... Plus brièvement, tout écrit (comp. n°17Û4).
Celui contre lequel... Le défendeur, débiteur prétendu. Mais v. n° S2S4.

Qu'il représente... son auteur.
Le fait allégué... parle demandeur, comme fondement de la réclama-

tion.

5250. Exemples. Pothier (nos 767 à 771) en indique plusieurs,

d'après Boiceau etDanli. En voici un : Primus écrit à Secundus une lettre
dans laquelle il le prie de compter 1,000 francs à son fils. Secundus remet
les 1,000 francs, sans demander un reçu au fils de Primus. La lettre dece
dernier est un commencement de preuve suffisant pour faire admettre la

preuve testimoniale du prêt de 1,000 francs.

5251. Déduction. 1° Exception à la règle qui exclut la preuve
vocale au-dessus de 150 francs; — et peut-être aussi à celle qui prescrit
de cumuler dans un même exploit toutes les demandes non justifiées par
écrit.

2° Défini tion-n° 2616.

5252. motifs. 1° L'écrit fuit disparaître ce qu'a de suspect la preuve

par témoins. La probabilité résultant de leurs dépositions, quoique insuffi-

sante pour démontrer la vérité à elle seule, a une certaine force, et quand
elle se trouve réunie aune autre probabilité, elle peut produire une preuve

complète.
2° La définition du commencement de preuve par écrit, exige que l'écrit

émane de la partie adverse, parce qu'une assertion ne prouve à peu près
rien en faveur de celui qui la fait - n° 5150.

5253. Additions. V. art. 525, 524; - 1520,1555
- 2° et 5°,1356.
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5254. Rectification. Contre lequel la DEMANDEest formée... Il fallait dire :
taanédela partie adverse. En effet, le commencement de preuve peut servir au défen-
deurpourle faire admettre à prouver par témoins sa libération (Arg. de l'art. 1347-1°

tomparéavec 1341- no 5219).

5255. Corollaire. La loi n'a pas déterminé (et ne pouvait pas déterminer)

pelledoitêtre la nature d'un écrit pour rendre vraisemblable le fait contesté , ni cjuel
degrédevraisemblanceil doit produire pour rendre la preuve vocaleadmissible. Donc le

jugerestelibre de décider à son gré ces deux points.

5256. Antinomie. Les règles CI-DESSUS...Le texte ne distingue pas entre
celledel'art. 1346 , et les autres; cependant, l'art. 1346 prescrit de réunir « toutes les
demandes<ruine seront pas entièrement justifiées par écrit, » et par conséquent celles

quile seront partiellement. — Il est probable (jue l'art. 1347-1° n'a pas eu en
Tuela disposition<juile précède : en effet, il a été tiré de l'art. 3 du titre 20 de l'or-
donnancede 1667,tandis <ruele précédent formait un article ultérieur (art. 6).

jjjfr> 1348. — Dans quels cas la preuve testimoniale est-elle admis-

sible,au-dessus de ISO francs, sans commencement de preuve par écrit ?

Elles reçoivent encore exception toutes les fois qu'il n'a pas
étépossible au créancier de se procurer une preuve littérale de

l'obligation qui a été contractée envers lui.
Cette seconde exception s'applique :

1° Aux obligations qui naissent des quasi-contrats et des dé-

lits ou quasi-délits ;
2° Aux dépôts nécessaires faits en cas d'incendie, ruine, tu-

multe ou naufrage, et à ceux faits par les voyageurs en logeant
dans une hôtellerie, le tout suivant la qualité des personnes et

lescirconstances du fait;
3° Aux obligations contractées en cas d'accidents imprévus,

oùl'on ne pourrait pas avoir fait des actes par écrit ;
4° Aux cas où le créancier a perdu le titre qui lui servait de

preuve littérale, par suite d'un cas fortuit, imprévu et résul-

tant d'une force majeure.
8257. Explication. Elles reçoivent... les règles des art. 1541 à

1345, et, par voie de conséquence, 1546.

o258. De se procurer... ou de conserver la preuve littérale qu'il s'était

procurée(V. le 4°, dont Pothier, n° 781, a fait une règle à part).
Aux obligations., aux dépôts., aux cas... Il n'y a pas symétrie entre

cesdiverses phrases. V. n° 5265.
3259. Quasi-contrats... Ce mot parait comprendre ici tous les événe <

mentsauxquels la loi attache une obligation - n° 5421.

S260. Dépôts nécessaires... ainsi appelés par opposition aux dépôts

volontaires(art. 1541), parce que le déposant n'a pas le temps de choisir le

dépositaire, et que celui-ci est moralement forcé d'accepter.

Naufrage... pillage ou autre événement imprévu (art. 1949).
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3261. Qualité., et circonstances... Le juge sera plus ou moins facilek
admettre la preuve vocale, selon que les personnes lui paraîtront plusou
moins dignes de foi, a raison de leur éducation et de leur réputation, ou
selon que les circonstances lui paraîtront plus ou moins vraisemblables.

Obligations contractées... autrement qu'en, vertu d'un dépôt. Le2°est
compris dans le 5P. ; . u

3262. Fortuit, imprévu et résultant d'une force majeure. ..Il ya
des cas fortuits dont on peut se garantir d'avance, et d'autres qu'il estpos-
sible d'empêcher,

c -,

5265. Résumé. En principe, le créancier peut prouver par témoins,
quelle que soit la valeur litigieuse, le fait générateur de son droit, lors-

qu'il n'a pu se procurer d'acte ;—elspécialemenl les quasi-contrats, délitset

quasi-délits; les dépôts nécessaires ou faits par des .voyageurs (en tenant

compte des circonstances et de la qualité des personnes), et autres contrats
faits en cas d'accidents imprévus; les contrats dont la preuve écrite s'est

perdue par cas fortuit.

5264. Dédnct. et motifs. Le texte annonce lui-même une qua-

druple exception aux règles qui excluent la preuve testimoniale ; —mais,à

vrai dire, la première de ces quatre exceptions n'est autre chose que l'ap-
plication du principe général qui laisse le juge libre de choisir les éléments
de sa conviction - n° 5055. En effet, la règle de l'art. 1541 n'a de sens qu'en
ce qui touche les conventions et autres actes volontaires, comme le paye-
ment., : ; •

.5263. 2e et 5e Exceptions. La précipitation qu'entraînent presque tou-

jours les accidents imprévus ou les embarras de l'entretien d'une hôtellerie
ne permettent pas de faire intervenir le notaire, ni même de rédigerun

acte privé.

5266. 4e Exception. Aucun reproche ne saurait être adressé au créan-

cier qui a fait passer acte suivant la volonté de la loi (art. 1541) : la forée

majeure , qui détruit son titre, lui causera en général assez de tort sans

qu'il faille l'aggraver par la perte effective du droit.
On pourrait objecter que la 4e exception détruit .la règle : des lémoinssu-

bornés "seront aussi disposés à dire qu'ils ont vu un titre entre les mainsdu

créancier qu'à attester le contrat lui-même. — Mais le créancier, avant

d'être admis à la preuve testimoniale du contrat, doit prouver d'une ma-

nière distincte le casfortuit auquel il attribue la perte de son titre (V.Potb.,

n° 78i;ièïart. 46).

5267. Bectiflcation. Créancier., obligation... Les .exceptionsdel'art.

1348s'appliquentaussi au débiteur auquel il a été impossiblede se procurerunepreuve

littérale de l'événementqui l'a libéré (par ex. de la perte du corps certainqu'ildevait),

or/'bién qui a perdu sa quittancepar un cas fortuit.
! '5268. Restriction. Quoiquele payementdel'indu soit un quasi-contrat,

on

peut soutenir que le créancier (c.-à-d. le débiteur qui a payé indûment)estexclu

preuve testimoniale, car il n'était pas forcé de payer sans quittance.
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3269. Corollaire. Des délits... En général, on est admis à prouver par té-
moinsla fraude dont on a été victime (Poth., no777 ; voy. art. 1353.)

SECTION III.

Des présomptions.

§ Préliminaire. Définition.

•j$fr-> 1849. — Qu'est-ce que les présomptions ?

Les présomptions sont des conséquences que la loi ou le ma-

gistrat tire d'un fait connu à un fait inconnu.

5270. Explication. Présomption vient de prse-sumere, prendre
avant; en effet, selon Alciat (Poth., n° 806), la présomption fait PRENDRE
unechose pour vraie, AVANTqu'on en tire la preuve d'une autre source.

La loi ou le magistrat... Ces mots pourraient être retranchés : ils sont la

pourannoncer la division exposée dans les deux paragraphes suivants.
5271. Magistrat... Synonyme de « fonctionnaire public ». Dans l'usage,

onl'applique seulement aux fonctionnaires d'un ordre relevé; — et parfois
seulement à ceux qui sont chargés du pouvoir judiciaire [hic et art. 1555).

5272. Tire... Le fait de tirer la conséquence s'appelle « induction ».
A un fait... c.-à-d. dans le but de reconnaître la vérité d'un autre fait.
Inconnu... qui est renfermé dans le premier.
5273. Déduction. Définition - n° 2616- conforme à l'élymologie et

auxnotions données par les anciens auteurs.

5274. Addition. On appelle aussi présomption le jugement porté

(parla loi ou le magistrat) sur la vérité du fait inconnu , au moyen de l'in-
duction qu'on tire du fait connu (V, Poth., n° 806).

5275. Corollaire. Le Code divise les présomptions en légales ou

non, suivant que l'induction est tirée par la loi elle-même ou par le juge.
Cette division correspond à celle de Pothier, en présomptions de droit (ju-
rts) et en présomptions simples.

3276. Comparaison. Toutes les preuves semblent être des présomptions ,
cartoutesreposent sur un fait constant d'où le juge peut et souvent doit déduirela vérité
d'anfaitcontesté. Ainsi, dans la preuve littérale , il y a un fait connu : l'écrit, d'où le
jugeinduitla vérité d'un fait inconnu, celui qui est litigieux. — Maisle fait connu, dont
onfait résulter une preuve proprement dite , est un fait accompliavec préméditation,
précisémentpour établir la vérité d'un autre fait, celui qui plus tard devient l'objet
'iu procèset se trouve inconnu pour le juge.

§ 1-

Des présomptions établies par la loi.

5277. Explication. Les présomptions légales sont celles que la loi

prescrit au juge de tirer.

5278. On les subdivise en présomptions juris tantiim et en présomp-
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tionsjans et de jure, selon qu'elles admettent ou non la preuve contraire.
V. art. 1552. Le mot juris annonce que la présomption dérive de la loi-
quant àl'expression assez obscure de jure, elle paraît venir de ce que les
présomptions de ce genre équivalent a la constitution ou à l'anéantissemenl
du droit litigieux. Ex. : Primus prétend faussement qu'il est propriétaire de
la chose détenue par Secundus ; mais il réussit à obtenir un jugement qui
le déclare bien fondé. La présomplion,7«m et de jure, produite par ce ju-
gement, constitue au profit de Primus un droit de propriété.

5279. Déduction. Le juge étant obligé de tirer du fait connu la

conséquence que la loi détermine; et cela, lors même qu'il croirait fausse
cette conséquence, toute disposition de loi qui établit une présomption
peut être considérée comme dérogeant au principe qui laisse le juge maître
de choisir les éléments de sa conviction - n° 5055.

Motif-n° 5054.

fflj" > 135©. — Qu'est-ce qu'une présomption légale? Quels sont les

principaux faits auxquels elle est attachée par la loi ?

La présomption légale est celle qui est attachée par une loi

spéciale à certains actes ou à certains faits ; tels sont :

lo Les actes que la loi déclare nuls, comme présumés faits en

fraude de ses dispositions, d'après leur seule qualité ;
2o Les cas dans lesquels là loi déclare la propriété ou la libé-

ration résulter de certaines circonstances déterminées ;
3° L'autorité que la loi attribue à la chose jugée;
4° La force que la loi attache à l'aveu de la partie ou à son ser-

ment.

5280. Explication. Ou à certains faits... Le mol faits, opposé
ici au mot actes , paraît désigner les événements involontaires, ou peut-
être même des faits volontaires, mais accomplis sans intention de consti-
tuer ou d'anéantir un droit (Comp. n° 1704).

5281. Tels sont les actes.. Fautorité., les cas., la force... Cette rédaction

n'est pas symétrique; il fallait dire: tels sont les actes., les circonstances.,
l^ jugements non susceptibles d'opposition ni d'appel... l'aveu etleserment.
— Mais, au lieu d'énumérer les actes et faits connus, auxquels la loi atta-

che des présomptions, il valait mieux indiquer les faits inconnus que les

présomptions ont pour but d'établir - no 5285.

(1°) Faits en fraude... Voy.' par ex. les articles 472, 911 ,1100 ,1597;
Cod. com. 446.

(2°) La propriété... Voy. par ex. les articles 655 et 654, 2219.

Ou la libération... Voy. art.,1282,1285,2219.
5282. (5°).L'autorité... Celle autorité consiste en ce que le demandeur

débouté ne peut intenter de nouveau sa demande; d'autre part, le défen-

deur condamné ne peut demander à être libéré de cette condamnation.

5283. Chose jugée... Latinisme : de res judicata. C'est la proposition
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contenue dans le jugement non susceptible d'opposition ni d'appel; et énon-

çant que le demandeur a ou n'a pas le droit qu'il prétendait avoir. Cette

proposition est présumée vraie, quand même le juge se serait trompé, par
erreur ou par prévarication : Res judicata pro veritate accipitur (L. 207,
Dig.de regulis juris).

5284. (4°)Laforce... Il s'agit également d'une présomption de vérité.

V. art. 1556,1565, 1566.
Ou à son serment... ou au refus de prêter le serment déféré (art. 1561).
5285. Traduction. Il n'y a de présomption légale qu'en vertu d'une,

disposition particulière de la loi, et elle ne peut s'induire que du fait spé-
cialement déterminé par cette disposition.

On peut classer les présomptions légales [d'après leur objet] de la manière
suivante :

Présomptions tendant à établir l'intention d'éluder la loi, et, par suite, à paralyser la
volontéqu'ont eue les parties de s'obliger ou de transmettre la propriété (Y. art. 911) ;

Présomptionstendant à établir l'acquisition de la propriété (V. art. 653) ;
[Présomptions tendant à établir l'acquisition d'un droit de créance : omises par le

texte].V. art. 1350-3° et 4°;
Présomptionstendant à établir l'extinction d'une dette (V. art. 1282);
[Présomptions tendant à établir un fait, indépendamment des droits et devoirs qu

peuventen résulter : omises parle texte. V. art. 1, 721] ;
Présomptions tendant à établir indifféremment l'un des résultats ci-dessus, notam-

ment celle en vertu de laquelle la chose jugée est censée être la vérité, ainsi que la
choseavouéeou jurée.

5286. Déduction. 1" alinéa. Définition-n° 2616-et en même temps

application de cette idée, que toute présomption restreint la liberté de con-
viction du juge - n° 5279, combinée avec l'axiome qui défend d'élargir les

exceptions.
2e, 5e et 5e alinéa. Rappel de dispositions formulées ailleurs.
Le 4* alinéa établit ou plutôt rappelle incidemment et par forme d'exem-

ple[telssont... l'autorité que la loi attribue...) une présomption fort impor-
tante - n° 5285. Le fait inconnu est précisément celui qui est l'objet du pro-
cès; lefaiteoTwiw est la décision du juge. —Mais il convient de remarquer
icique l'autorité attribuée à la chose jugée s'applique à la question de droit
aussi bien qu'à la question de fait. 11peut même arriver qu'elle s'applique
exclusivement à la première, si les parties sont d'accord sur la deuxième.

5287. Dans tout procès il y a une question de fait et une question de

droit. Le demandeur prétend toujours que tel fait a eu lieu, et qu'il résulte

pour lui de ce fait tel droit [ou telle qualité, tel état reconnu par la loi]. Le

défendeur, en contestant le fait, conteste parla même le droit; mais il

peut, en reconnaissant le fait, contester le droit ; le plus souvent il les con-
teste tous les deux. Le juge a donc toujours à trancher une question de

droit, et presque toujours une question de fait. Sa décision fait loi (Judex

facitjus, disaient les jurisconsultes romains ) entre les plaideurs, à l'égard
de toutes deux. Celte décision est donc un fait connu, d'où la loi induit non-
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seulement la vérité du fait matériel allégué par le gagnant, mais encore
l'existence (incertaine jusque-là) du droit que le gagnant prétendait avoir.

5288. Motif de l'induction. Les procès seraient interminables,
si l'on pouvait toujours remettre le jugement en question, soit devant le
même juge, soit devant un autre (dans le cas où plusieurs seraient com-

pétents pour la même affaire). Or, les procès causent des maux très-

grands : incertitude dans les droits, frais considérables, perle de temps.
Ces maux sont, il est vrai, inévitables pour arriver à une décision; mais

cette décision une fois obtenue, ils restent sans compensation ; car un

nouveau jugement n'offrirait en général aucune garantie nouvelle de vé-

rité. S'il contredisait l'ancien, il en résulterait un effet moral défavorable
à la justice (V. 1. 6, Dig. de except. reijudic).

5289. Corollaire. Si le perdant renouvelle le procès, le gagnant

pourra se borner à produire le jugement qui lui donne gain de cause, et le

juge saisi de la nouvelle demande, devra, vérification faite de la chose ju-

gée , débouter le demandeur, lors même qu'il désapprouverait la première
décision; par ex., si le perdant offre de produire des pièces décisives décou-

vertes depuis, et non retenues par l'adversaire. Cod. proc, art. 480-10°.

8290. Restriction. La présomption de vérité attachée par la loi à la

chose jugée est subordonnéeàlaréformation du jugement. S'il estlégalement

rétracté, annulé ou cassé, ses effets sont anéantis, et la présomption de vé-

rité s'attache a la nouvelle décision. Toutefois, comme le perdant n'est admis

à demander l'annulation du jugement, pour un motif quelconque, que par

l'opposition ou l'appel(voies ordinaires d'attaque), on dit, en général, qu'un

jugement est passé en force de chose jugée, quand les délais pour appeler
ou former opposition sont expirés. Il a tout de suite celte force, s'il est con-

tradictoire et en dernier ressort. Mais il est évident qu'il ne s'agit pas là,
suivant l'expression de Pothier (n° 5), d'une autorité « stable et perpétuelle»,
toutes les fois que le jugement est susceptible d'être annulé pour désaveu,

tierce-opposition, requête civile ou cassation ; en un mot, par les voies que
le Code de procédure appelle extraordinaires(V. l'intitulé du livre IV;

ajoutez l'art. 544).

^-> 1351. — Quelles sont les conditions requises pour que l'autorité

de la chose jugée puisse être invoquée ?

L'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui a

fait l'objet du jugement. Il faut que la chose demandée soit la

même ; que la demande soit fondée sur la même cause ; que la

demande soit entre les mêmes parties, et formée par elles et con-

tre elles en la même qualité.

5291. Explication. N'a lieu... Ne peut être invoquée par le dé-

fendeur k l'effet de faire déclarer le demandeur non recevable dans sa de-

mande, sans examiner si d'ailleurs elle est fondée ou non (examen qui a été

fait lors du premier jugement) - nos 5282,5289.
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De ce qui a fait l'objet... ou plus clairement, k l'égard de la question qui
a été tranchée par le jugement.

Dujugement... lequel est d'ailleurs inattaquable- n°5290.
La chose demandée... ce qui comprend le droit demandé.
5292. Sur la même cause... Expression obscure : on peut entendre

parla : 1° le fait qui engendre le droit prétendu; soit une disposition tes-
tamentaire ou conventionnelle, soit tout événement auquel ce droit est at-
taché par la loi ; 2° la circonstance quelconque sur laquelle on se base pour
obtenir gain de cause. 11est du reste permis de distinguer, parmi ces circon-

stances, celles qui constituent des preuves du fait auquel est attaché le
droit prétendu, et de ne pas les considérer comme des causes distinctes.

Entre les mêmes parties... c.-à-d. entre les mêmes personnes, quand
même le demandeur actuel aurait été primitivement défendeur.

5295. En la même qualité... Il s'agit ici d'une qualité de nature a
influer sur l'exercice de l'action en justice; il y a des personnes qui ont

qualité pour agir au nom d'autrui, par ex. un tuteur, un mari, dans certains

cas; bien que ce soient ces personnes qui agissent matériellement, c'est en
réalité celui qu'elles représentent, qui est partie au procès. Il est donc in-
différent que Primus et Secundus plaident deux fois de suite l'un contre
l'autre sur la même question, si Primus, qui agissait la première fois en son

nom, agit maintenant comme tuteur de Tertius: le nouveau procès s'agite
réellement entre Secundus et Tertius.

5294. Vraduct. Pour que le demandeur puisse être écarté au moyen de
laprésomption de vérité qui s'attache à un jugement antérieur et inattaquable,
il faut qu'il y ait, dans les 2 procès (celui qu'avait terminé ce jugement et le

procès actuel), identité: 1° de la chose demandée; 2"de la cause delà de-

mande; 5° des personnes ; 4° des qualités en vertu desquelles elles agissent.
5295. En d'autres termes, lachosejugée forme obstacle à ce qu'on sou-

mette au juge, par une nouvelle demande, les mêmes questions de fait et de
droit qu'il a déjà vésolues(Exceptio reijudicatss obstat,quoties inter easdem

personas eadem quxstio revocatur : 1. 7, § 4, Dig. de except. reijudic).

5296. Déduction. Détermination des limites dans lesquelles doit

être renfermée la présomption de vérité attachée aux jugements ; — déter-

mination conforme: d'une part, au premier alinéa de l'article précédent-
n° 5286; d'autre part, au principe fondamental de procédure, qui défend
aux juges de condamner quelqu'un sans l'avoir entendu, ou du moins sans

qu'il ait été mis à même de faire entendre ses moyens. De là résulte la

troisième condition d'identité. A l'égard des trois autres, leur absence ap-

porterait un changement plus ou moins grand dans la question de fait, ce

qui suffit pour changer les droits respectifs: modicafacti differentia,

magnam inducit juris diversitatem (Loyseau).

5297. Corollaires. 1. Entre les mêmesparties... Donc, en principe, une

personnequi n'a pas été partie dansle premier procès , peut demanderla même chose

pourla même cause contre celui qui a obtenu en sa faveurun jugement inattaquable :

Besinter alios judicata aliis nec nocel, necprodest. — Il semble, il est vrai. qu'une
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question de droit doit constamment recevoirla même solution dans toutes les hypothèses
lorsqu'elles sont exactementpareilles ; mais cela n'arrive pas toujours dans la pratique,
parce que les juges sont faillibles aussi bien que les législateurs. Ils peuvent doncet doi-
vent mêmese rétracter, quand ils sont convaincusde s'être trompés une premièrefois.Ce
changement d'opinion se conçoit d'autant mieux que les tribunaux ne sont pas perpé-
tuellement composésdes mêmes membres. Compar.n° 86.

2. Sur la mêmecause... Donc il n'est pas nécessairequ'elle soit fondéesur les mêmes
moyens : ainsi, peu importe que le demandeur annonce qu'il va démontrer la véritédu
faitlitigieuxpardes preuvesnouvelles(un témoin qu'on croyait mort, une pièceégarée);
ou la conformitéde sa prétention avec la loi, par de nouveaux arguments de droit : il
doit s'imputer de n'avoir pas rassemblé la première fois toutes ses ressources.D'ailleurs
il arriverait trop souvent qu'on reproduirait les premiers moyens sousle prétexted'eu
présenter de différents.

3. Donc, encore, on peut redemander la même chose à la même personne, ensefon-
dant sur une cause réellement différente. Exemple : Primus demandeà Secundusla déli-
vrance d'une maison que celui-ci tient de la successionde Tertius , en se fondantsur le
legs que lui en a fait Tertius ; Secundusprouve la nullité du testament et se fait congé-
dier de la demande. Primus le poursuit de nouveau, en se fondant cette foissur unevente
que Tertius lui avait faite de la même maison. C'est mal à proposque Secundusinvoque-
rait l'autorité de la chose jugée.

4. Le texte n'exige pas que les prestations réclamées parle demandeur, en vertudu
droit prétendu , soient les mêmes. Ainsi l'acheteur, après avoir demandéinutilementune
diminution de prix sous prétexte de vices rédhibitoires, n'est plus admis à réclamerla
résiliation de la vente sous le même prétexte (V. art. 1641et 1644). C'est cequelesju-
risconsultes romains exprimaient en disant que la différence,de l'action intentée n'exclut

pas l'autorité de la chosejugée : vel alio génèrejudicii, dit la loi 7, § 4, Dig. de except.
reijudic. V. Poth., n° 50.

ffir > 1353. — La présomption légale a-t-elle besoin d'être fortifiée,
et peut-elle être détruite par cl autres preuves ?

La présomption légale dispense de toute preuve celui au profit

duquel elle existe.

Nulle preuve n'est admise contre la présomption de la loi,

lorsque, sur le fondement de cette présomption , elle annulle

certains actes ou dénie l'action en justice, à moins qu'elle
n'ait réservé la preuve contraire, et sauf ce qui sera dit sur le

serment et l'aveu judiciaires.
5298. Explication. Dispense de preuve... excepté dans les cas ou

la loi admet la preuve contraire, si cette preuve est fournie.

5299. CELUI au profit duquel... Donc s'il est demandeur, il doit ob-

tenir la condamnation du défendeur qui ne prouve pas sa libération; s'il est

défendeur, il doit être renvoyé de la demande - n° 5028.

5300. Elle (la loi) annulle certains actes... V. par ex. art. 911,1100.
Oudénie (refuse) l'action... V. par ex. art. 1282. Du reste, on ne distin-

gue pas s'il s'agit d'une action réelle ou personnelle.
Réservé la preuve contraire... V. par ex. art. 1285, 655, 666,670.

5501. Analyse. 1° Celui qui peut invoquer une présomption légale
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n'a pas besoin de faire un supplément de preuve; 2° l'adversaire n'est pas
admis k prouver le contraire, lorsque la présomption tend à annuler un
acte ou à refuser l'action, 5° k moins que la loi n'ait décidé le contraire
4°et sauf l'application des règles sur l'aveu et le serinent.

5302. Déduction. 1° Conséquence de la nature de la présomption
qui a pour but d'établir la vérité du fait inconnu (art. 1549).

2° Détermination générale de l'étendue de la restriction que les présomp-
tions légales apportent à la liberté de conviction du juge-n° 5279.
Motif. La nullité ou le refus d'action seraient illusoires, si l'on pouvait va-
lider l'acte ou exercer l'action au moyen de preuves plus ou moins im-
parfaites.

5° Conséquence de l'omnipotence accordée au pouvoir législatif.
4° Réserve d'exceptions ultérieurement posées.

5303. Corollaire. Annulle.. ou dénie l'action... Donc les présomptions lé-
galesqui ne tendent pas à amener, par voie de conséquence, l'annulation d'un acte ou le
refasd'action, admettent la preuve contraire. Maisil faut évidemmentexcepterle cas où
larèglespéciale qui les établit exclut cette preuvecontraire, ou ce qui revient au même,
l'admetseulement dans certaines bypotbèses (V. art. 312 et 313 ; et 1282 comparéavec
1283).—On pourrait même aller plus loin et soutenir en thèse générale que la preuve
contrairen'est pas de droit : en effet, par cela seul que la loi déclare vrai un fait, elle
exclutimplicitement les assertions opposées(V. par ex. l'art. 1). La restriction « lors-
que, etc.... » a été introduite sur l'observation du tribunal de Paris, parce que le projet
semblaitexclure les présomptionsjuris tantum.

5304. Développements. 1. Réservéla preuve... Cetteréserves'applique
dansle texte aux deux membres de phrase ; autrement on aurait dû dire : à moins que ,
iansce dernier cas... Toutefoison serait embarrassé , dans l'état actuelde la législation,
de citeruu exemple d'une loi annulant un acte, sur le fondementd'une présomption, et
réservantla preuve contraire (1).

2. Sauf ce qui sera dit sur le serment et l'aveu... Cette réserve est fort obscure.Elle
peutsignifierplusieurs choses:

lre interprétation. Le serment et l'aveu sont admissibles contre les présomptions lé-
galessur le fondement desquelles la loi annulle desactes ou refuse une action. — Cette
propositionest à peu près insoutenable dans sa généralité (par ex. en matière de chose
jugée, de prescription) ; de plus les mots « ce qui sera dit » ne sont point expliqués (V.
toutefoisart. 2275).

2»interprétation. La présomptionde vérité que la loi attache au serment et à l'aveu
estsusceptible d'être détruite en tout ou partie, suivant ce qui sera dit sur ces ma-
tières.Ainsi entendu , le renvoi ferait allusion à la faculté de révoquer l'aveu pour erreur
defait, et à la faculté de prouver la fausseté du serment supplétoire ; V. aussi art. 1369-
2°.Al'égard du serment décisoire, l'art. 1363 défend d'en prouverla fausseté ; mais les
rédacteursont pu songer à certaines restrictions admises à cet égard daus l'ancien droit
(L.1et fin. Cod. de rébus cred.; Domat, du serment, n° 12 ; V. aussi Code pénal, art.
366) (2). ,

(i) V.cependantTouiller.
(2)V.unetroisièmeinterprétationdansM,Duranton,no416.
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§2.

Ses présomptions qui ne sont point établies par la loi.

5305. Critique. Quine sont-point... II valait mieux dire ce qu'elles
sont. Pothier les appelle simples; on pourrait les appeler judiciaires, ou
bien facultatives (compar. n° 5279).

m > 1353. — Le juge peut-il admettre toutes espèces de présomp-
tions, et dans tous les cas possibles ?

Les précomptions qui ne sont point établies par la loi, sont
abandonnées aux: lumières et à la prudence du magistrat, qui
ne doit admettre que des présomptions graves, précises et concor-

dantes, et dans le cas seulement où la loi admet les preuves tes-

timoniales, à moins que l'acte ne soit attaqué pour cause de
fraude ou de dol.

5306. Explication. Abandonnées aux lumières... en ce qui
touche les faits d'où le juge peut les déduire.

5507. Ne doit... Du reste, il serait difficile d'annuler le jugement
sous prétexte qu'il n'y a pas assez de gravité, de précision et de concor-
dance dans les présomptions sur lesquelles il est fondé.

5308. Graves... c-à-d. résultant d'une forte probabilité.
5509. Précises... Il faut que.le fait inconnu se lie directement au fait

connu.

5310. Concordantes... Quand plusieurs sont invoquées, il ne faut pas

qu'elles se contredisent. V. la loi Proculçt, analysée par Pothier (n° 816.)
Dans les cas seulement... où l'objet vaut moins de ISO fr., sauf les ex-

ceptions des articles 1347 et 1348 (c'est pour cela, selon M. Duranton, que
les mots « preuves testimoniales » ont été employés au pluriel).

Pour cause de fraude... auquel cas la preuve testimoniale est admissible

(art. 1348).
5311. Déduction. 1° Sont abandonnées... Application du principe

qui laisse le juge libre de choisir les éléments de sa conviction - n° 505ô.

2° Qui ne doit admettre... Restriction au même principe.
5° Dans les cas seulement... Autre restriction.

4° A moins que... Application de l'art. 1548, qui admet la preuve testi-

moniale dans les cas où l'on n'a pu se procurer un écrit, et notamment en

cas de délit.

5512. Motifs des restrictions. 2° Le juge, dansle doute, doit renvoyer

le défendeur; il ne doit donc pas, pour le condamner, se contenter d'indices

faibles, vagues et plusoumoins contradictoires. V.art. 1162.

5° Si l'on avait permis au magistrat de décider le procès à l'aide de sim-

ples présomptions,les particuliers se seraient crus dispensés de passer acte

au-dessus de ISO francs; le nombre des contestations sans preuves décisives

se serait ainsi multiplié, contre le voeu de la loi.

5515. Rectification. A moins que... Il fallait dire : par exemple,dans
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lecasoù l'acte est attaqué pour cause de dol. — Il est vrai que l'art. 1348n'accordequ'au
créanciernommément la faculté de prouver par témoins l'obligation dont il n'a pu se
procurerde preuve par écrit ; mais la même raison milite en faveur du débiteur. D'ail-
leursil joue en quelque sorte le rôle de créancier, quand il demande l'annulation de
l'actepour dol.

SECTION IV.

Se l'aveu de la partie.

5514. Explication. Aveu... Déclaration (ou reconnaissance) de la
vérité d'un fait préjudiciable k celui qui avoue. Pothier l'appelle con-

fession.
5515. Le moyen d'obtenir des aveux de son adversaire consiste à le

faire interroger sur faits et articles (V. Cod. proc, art. 324).

Sav > 1354. — Comment se divise ! aveu ?

L'aveu qui est opposé à une partie est, ou extrajudiciaire, ou

judiciaire.

5316. Explication. Opposé à une partie celle-là même qui
l'a fait; pour prouver la fausseté de sa prétention ou de sa dénégation.

5317. Extra judiciaire... De extra, en dehors, et judicium, in-
stance. Aveu fait hors de la présence du juge.

5318. Judiciaire... fait en justice (art. 13S6-1").

5319. Déduction. Division tirée du point de vue des personnes de-
vantlesquelles Paveuse fait.

i^—>. 1355. — Peut-on toujours invoquer un aveu extrajudiciaire,
verbal?

L'allégation d'un aveu extrajudiciaire purement verbal est

inutile toutes les fois qu'il s'agit dyune demande dont la preuve
testimoniale ne serait point admissible.

5320. Explication. Allégation... assertion, affirmation.

5521. Purement verbal... par opposition à l'aveu verbal qui aurait été
ensuite consigné par écrit; du reste, il pourrait être fait par écrit, par ex.,
par lettre, sans être fait de vive voix.

8322. Est inutile.... Par conséquent, il n'y a pas lieu d'ordonner une

enquête pour le constater.
Point admissible... c.-k-d. dont l'objet excède loO francs, sauf les ex-

ceptions apportées par les art. 1347 et 1348.

5323. Déduction. Conséquence de la règle qui prohibe la preuve

testimoniale au-dessus d'une certaine somme (art. 1341); —combinée avec

la nature de l'aveu extra judiciaire, dont le juge ne peut avoir connaissance

que par l'intermédiaire des témoins qui l'ont entendu ; en effet, des témoins

subornés attesteraient aussi volontiers l'aveu que le fait prétendu avoué.
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3524. Rectification. D'une demande... ou d'une allégation de li-

bération, faite par le défendeur.

3523. Corollaires. 1. Toutes les fois qu'il s'agit... Donc, si la

preuve testimoniale est admissible, l'allégation de l'aveu est utile.

2. Purement verbal... Donc l'aveu extra judiciaire, consigné par écrit,

peut faire foi. V. cependant art. 1557.

5526. Addition. L'aveu extrajudicaire, dûment constaté, fait foi, maisente-

nant compte descirconstances. Il faut distinguer s'il a été fait sérieusement, en réponseà
une questionprécise, en présence du créancier qui pourrait en tirer parti ;—oubien,lé-

gèrement, par manière de plaisanterie, dans le courant d'une conversation,enprésence
de tiers auxquels cela était indifférent (V. Pothier, d'après Dumoulin, n° 801).

fêjfr > 1356. — Qu'est-ce que l'aveu judiciaire? Quel est son effet?
Peut-il être divisé ou révoqué?

L'aveu judiciaire est la déclaration que fait en justice la par-

tie, ou son fondé de pouvoir spécial.
Il fait pleine foi contre celui qui l'a fait.

Il ne peut être divisé contre lui.

Il ne peut être révoqué, à moins qu'on ne prouve qu'il a été

la suite d'une erreur de fait. Il ne pourrait être révoqué sous

prétexte d'une erreur de droit.

5527. Explication. Déclaration de la vérité du fait allégué
contre elle par son adversaire.

Spécial... a l'effet de faire l'aveu. Ce pouvoir serait nécessaire à l'avoué

lui-même (Cod. proc, art. 3S2).
Pleine foi... sans avoir besoin d'être fortifié par un commencement de

preuve (Comp. art. 1347,1567).

5528. Divisé..... Ceci suppose que l'aveu renferme deux déclarations,

dont l'une est favorable à la partie : l'adversaire ne peut, en invoquant
comme vraie celle qui confirme sa prétention, rejeter l'autre comme n'ayant
aucune valeur.

5529. Révoqué... La partie révoque ou rétracte son aveu, en faisant

après coup une déclaration directement contraire à cet aveu.

Qu'on ne prouve... la partie qui se rétracte.

5530. Erreur défait... c.-k-d. que la partie a découvert, depuis sa

déclaration, des circonstances de nature a changer son opinion sur la vérité

du fait avoué.

5551. Erreur de droit... c.-k-d. en offrant de prouver qu'elle igno-

rait, au moment de l'aveu, les conséquences, fâcheuses pour elle, que la loi

attache au fait avoué.

5552. Déduction. 1er alinéa. Définition - no 2616 - conforme à Fé-

lymqlogie du mot «judiciaire ». Le texte consacre en même temps une ap-

plication du principe qui permet de faire par procureur les actes juridiques;
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— combiné avec cette idée, que l'aveu entraîne, en fait, une sorte d'alié^
nation du droit contesté (V. art. 1988).

2e alinéa. Présomption légale - n° S279 — fondée sur la grande proba-
bilité de vérité qu'offre une déclaration, pour laquelle la partie a dû faire
abnégation de son intérêt personnel.

3e alinéa. Dérogation k la règle d'après laquelle personne n'est cru sur
sa simple assertion, pour un fait qui lui est favorable.

5335. Motif. En avouant des faits qui lui sont nuisibles, la partie fait

preuve de sincérité, et cela rend vraisemblable ce qu'elle ajoute dans son
intérêt. II y aurait une sorte de contradiction k fonder le jugement sur une
fraction de sa réponse, et k rejeter l'autre fraction, bien qu'émanée de la
même personne. D'ailleurs, un homme honnête et véridique serait toujours
victime de ses déclarations, puisqu'il ne pourrait s'empêcher de convenir
des faits qui ont tendu k l'obliger, et qu'on en profiterait pour le condam-

ner, sans tenir compte des faits qui le libèrent. Au contraire, un fripon
aurait soin de ne laisser échapper aucune assertion qui lui fût défavorable.

5334- 4e alinéa'. (Erreur de fait). Conséquence de la nature de l'aveu

qui est la manifestation d'une croyance ; or, toute croyance peut changer,
etchange même invinciblement, lorsqueles faits sur lesquels elle était fondée
sont reconnus faux. — Mais la loi oblige alors l'auteur de l'aveu k prouver
qu'il s'est trompé ; autrement, les juges et l'autre partie seraient exposés' k
être les jouets de ses caprices.

5335. (Erreur de droit.)Conséquence de la nature de l'allégation dont
il s'agit : prouver qu'on ignorait les suites fâcheuses du fait avoué,.ce n'est

pas rétracter l'aveu. Déclarer qu'on est disposé k maintenir faux le fait qu'on
reconnaissait vrai, quand on n'en savait pas les suites, c'est indiquer im-

plicitement qu'on fait un mensonge, car la vérité d'un événement est tout
a fait indépendante des résultats que la loi y attache.

5336. Comparaison. Pleine foi... Le texte ne distingue plus,
comme dans l'article précédent, si la preuve testimoniale est, ou non, ad-
missible. En effet, l'aveu judiciaire est perçu par le juge, directement, sans
les altérations qu'y apporterait un témoignage intermédiaire.

SECTION V.

Du serment.

5357. Explication. Le serment est, dans cette matière, l'affir-
mation solennelle (c.-k-d. faite k l'audience, en présence du juge et sur sa

réquisition), de la vérité d'un fait.

5338. Le serment qu'on exige des fonctionnaires publics, des experts
etdes témoins, est une promesse solennelle(serment promissoire).

5339. En théologie, on entend par serment, une affirmation ou une promesse,
suiviesd'une invocation religieuse, par laquelle celui qui jure appelle sur lui la puni
*>ndivine,dans le cas où son affirmationserait mensongère, ou sa promesseinesécutee.

38
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SERMENT.

Le faux serment constitue, dans ce système, un délit distinct du mensonge, et appelé
« parjure ». Les théologiens admettent-ils qu'un homme puisse, en jurant, obligerDieu
à le punir (1), ouque la vengeance divine frappe exclusivement les hommesqui s'ysont
soumisî Admettent-ils qu'un mensongesoit innocent, ou la violation d'une promesseex-
cusable, dans l'hypothèse où il n'y a pas eu de serment prêté ? Ce qu'il y a de certain,
c'est qu'on ne saurait forcer quelqu'un à faire une invocation religieuse que sa conscience

réprouve (2) (Charte, art. 5). C'est sansdoute ce que les auteurs du projet deCodevou-
laient indiquer en substituant àl'ancien mot « serinent », l'expression nouvelle«affirma-
tion judiciaire» "(S); "' '] "- .-..'. n." j .

5340. Le'-sërmérlt'est jûdicïc(iréM''èxtràjudiciàïrê^ selon qu'il est

prêté en justice,'ou libre'dé là présence du juge.' te Codé'ne s'est occupé
que du premier.

'
'""'".''

J ' ' !

5541.' té serment exlrajûdi'ciaire n'a aucune Valeur, s'il n'a été prêté
en vertu d'une transaction par laquelle les parties sont"Convenues de faire

dépendre la décision dé leur différend du serment de l'une d'elles (art. 1154).

•jzsfr—>\435!ï. — Comment se divise le serment judiciaire ?

Le serment judiciaire est de deux espèces :„

1° Celui qu'une partie défère à l'autre pour en faire dépendre
le jugement de la cause : il est appelé decisoire;

2° Celui qui est déféré d'office par le juge à l'une ou à l'au-

tre desparties.

5342. Explication. Déférer le. serment k une partie, c'est la som-

mer dele prêter.iDerfe/en'ev
1 .. M .-.?' '

5543/-Déc&dire..'.;$arceiqu7il tranché la contestation. ;De decidere.

On l'appelle aussi iitis-décisoire.'">'-.> ii

5544. Déféré d'office:.* Ge nîest pas: toujours pour décider le procès,
cas auquel il-s'appelle supplétoire (V.. art.4366).

J5'o/^ce...sansprovocati6ndèl'unedesparties. .;

5345. Bédncjtlon, 'Division tirée du;point.,de.vue de la personne

qui défère le serment.,...... „;-,• • •'.]<•

:.:»-.'..,.;..,,:..
^g,piv-/v:• -,' -!:. -ii "• ! ;K.j:'.'"- '•:'

Bu serinent decisoire.

)g> > 1358. — Dans quel cas peut être déféré le serment decisoire?

Le serment decisoire peut être déféré sur quelque espèce de

contestation que ce soit.

5346. Explication. Peut 'être déféré.i.-pm l'une des parties à

l'autre (art. 1359), pour en faire dépendre le jugement.

(î) V. Bentham,Traitédessophismespolitiques,p. 67(sophismedesvoeux).
(2)Certainessecteschrétienne;repoussenttouteespècede serment: cesont lesquakers,lesana-

baptistes,etquelquessociniens.Lefondementdeleurdoctrineest dansun passagedel'Evangile(J»

vousdisdenepasjurer du tout,etc.) Math,,c. 5. v. 33.
(3 V. Comment,surta Ck.,p. 45i,
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5547. Sur quelque espèce... quand même l'objet litigieux vaudrait

plusde ISO francs, k la différence de la preuve testimoniale.

5548. Déduction. Conséquence du principe qui permet k toute per-
sonned'aliéner les droits qui lui appartiennent. En déférant le serment, la

partieabdique, en quelque sorte, ses droits au profit de sou adversaire, sous
lacondition qu'il jurera.

5349. Restriction. Toutes les fois que la prétention de la partie
quiveut déférer le serment est contraire aux lois> elle ne doit pas être
écoutée: en effet, le.serment n'est, après tout, qu'un moyen de preuve
(V.art. 1316) ; or, en supposant sa demande prouvée autant que possible,
elledevrait être rejetée par le juge; donc il ne sert k.rien de procéder k la

preuve, fût-ce par délation de serment. C'est ce qu'exprime ce brocard :

frustra probatur, quod probatum non relevât, ainsi, l'on ne pourrait
déférerle serment pour établir une dette de jeu (art. 1966). Il est égale-
mentpermis de soutenir que le serrrieut ne saurait être déféré sur les faits
attestéspar l'officier public dans un acte authentique. On éluderait ainsi la
nécessité de s'inscrire en faux pour l'attaquer.

^ > 1359. — Sur quel fait peut être déféré le serment decisoire?

Il ne peut être déféré que sur un fait personnel à la partie à

laquelle on le défère.

5350. Explication. Un fait personnel... c.-k-d. un fait qui s'est

accomplipar son entremise ou k sa connaissance.

5351. Déduction. Conséquence de la nature du serment, qui est
l'affirmation de là vérité d'un fait; — combinée avec cette idée qu'k l'im-

possiblenul n'est tenu. Le refus que la partie ferait de prêter le serment ne

prouverait rien contre elle, puisqu'elle peut ignorer le fait en question.

5552. Addition. On peut déférer le serment k la partie, sur le point
desavoir si elle a connaissance du fait d'une autre personne; par ex., de
sonauteur (art. 2275- 2°).

^-> 1360.— A quelle période du procès peut-on déférer le serment ?

Faut-ily joindre un commencement de preuve ?

Il peut être déféré en tout état de cause, et encore qu'il
n'existe aucun commencement de preuve de la demande, ou de

l'exception sur laquelle il est provoqué.

5353. Explication. En tout état de cause... quelque avancé que
soitle procès.

Encore, qu'il n'existe... au profit de la partie qui défère le serment.

5354. Exception... Ce mot étant opposé a « demande », dans ce texte
etdans le suivant, signifie précisément l'inverse, c.-a-d. le fait de. défendre
ala réclamation : il comprend par conséquent aussi bien une dénégation
pure et simple que l'allégation d'un fait de nature k paralyser l'exercice du

droitprétendu.
Sur laquelle... c.-k-d. sur la justice de laquelle...
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5555. Provoqué... synonyme de <idéféré »- n° 5542.

5556. Déduction. 1° En tout état de cause... Application du prin-

cipe qui permet aux plaideurs de présenter leurs moyens d'attaque et de
défense dans l'ordre qu'ils jugent convenable (arg. a contrario des art,
169 et 186 du Code de procéd.).

La seule raison d'en douter se tire de ce qu'on pourrait chercher k tendre
un piège k l'autre partie, en faisant d'abord preuve approximative du fait,
puis, en déférant le serment pour la faire suspecter de parjure, ou dans l'es-

poir qu'elle reculera devant la crainte de ce soupçon. Mais la délation de
serment est une ressource trop désespérée pour forcer d'y recourir avant
d'avoir épuisé les autres.

3557. 2° Aucun commencement... Conséquence de l'article 1550-4°

qui attache au serment une présomption de vérité. — Il est vrai que la loi
décide autrement k l'égard du serment supplétoire (art. 1367); mais la

partie est maîtresse d'abdiquer ses droits, et son adversaire ne saurait se

plaindre de ce qu'elle les remet k sa discrétion.

$fo j. 1361. — Quelle est la conséquence du refus de prêter le serment,
ou de le référer ?

Celui auquel le serment est déféré, qui le refuse, ou ne con-

sent pas à le référer à son adversaire, ou l'adversaire à qui il a

été référé et qui le refuse, doit succomber dans sa demande ou

dans son exception.

8358. Explication. Est déféré... sur son fait personnel (art. 1359).

Qui le refuse... c.-k-d. qui refuse de le prêter.
3559. Référer un serment, c'est sommer la personne qui le défère de

le prêter elle-même.
A son adversaire... auquel le fait est commun (art. 1362).
Et qui le refuse... On ne lui permet pas de le référer de nouveau.

3560. Succomber... c.-k-d. être débouté de sa demande, ou être con-

damné k satisfaire le demandeur.

3561. Analyse. 1° Celui auquel le serment est déféré peut le ré-

férer k son adversaire. 2° Le refus de prêter le serment déféré qu'on ne ré-

fère pas, ou le serment référé, entraîne la perte du procès.

5562. Déduction. 1° Restriction k la règle qui permet de faire dé-

pendre le jugement du serment de l'adversaire (art. 1357 k 1359).
Motif. Peut-être a- t-on craint que la partie qui ne voudrait pas prêter

serment elle-même n'échappât k cette nécessité, en se hâtant de le déférer
la première k son adversaire. Dans tous les cas, celui qui a déféré le serment
ne saurait se plaindre de ce qu'il est placé lui-même dans la position où il

voulait mettre l'autre partie.
5565.2° Le refus de réitérer solennellement l'assertion qui a rendu le

procès nécessaire, rend extrêmement, probable la fausseté de cette assertion.
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En effet, si elle est vraie, il ne saurait y avoir de honte k la proclamer de
.nouveau k la face des juges.

gfr > 1369. — Le serment decisoire peut-il toujours être référé?'
Le serment ne peut être référé quand le fait qui en est l'objet

n'est point celui des deux parties; mais est purement personnel
à celui auquel le serment avait été déféré.

5564. Explication. Qui en est l'objet., dont il s'agit d'afArmer la
vérité ou la fausseté par serment.

5365. Celui des deux parties... par ex. un contrat passé entre elles ;
un payement fait par l'une d'elles k l'autre.

5366* Purement personnel... par ex. la destruction prétendue volon-
tairede la chose due par a celui auquel le serment a été déféré. »

5567. Déduction. Application de l'article 1359.

$} > 1363. Peut-on prouver la fausseté du serment ?

Lorsque le serment déféré ou référé a été fait, l'adversaire
n'est point recevable à en prouver la fausseté.

5368* Explication. A été fait... c.-k-d. prêté.
L'adversaire... qui l'a déféré ou référé.

' 5369. Prouver la fausseté.,. ce qui se ferait en prouvant la fausseté

dufait, affirmé vrai parla partie qui ajuré.

5570. Déduction. Présomption légale - n° 5279 : le fait inconnu est
celuiqui est l'objet du procès; le fait connu est la prestation de serment.
Cetteprésomption est juris et de jure, c.-k-d. exclusive de la preuve con-
traire -n° 5278. V. cependant n° 5304 -2».

5371. Motif de l'induction. La crainte des peines attachées au par-
jure par la plupart des religions, rend probable que la partie n'osera pas
trahir la vérité en jurant. Elle s'expose d'ailleurs k une peine infamante

(Cod.pénal, art. 366). L'adversaire ne saurait se plaindre de l'insuffisance do
cegenre de preuve, puisqu'il était libre d'en faire valoir de plus solides s'il
en avait.

5372. Corollaire. Celui qui prête le serment k lui déféré ou référé

doit triompher dans sa demande ou dans son exception (Comp. art. 1361).

5373. Antinomie. Point recevable à enprouver la fausseté... Cependant
l'art. 366 du Code pénal prononce la peine de la dégradationcivique (avec emprison-
nementfacultatif, ne pouvant excéder cinq ans : art. S5), contre celui « qui aura fait
unfaux serment en matière civile » ; or, pour appliquer cet article, il faut bien prouver
lafausseté.

1" Conciliation. Le jugement rendu par le tribunal civil, par suite du faux serment,
seramaintenu et recevra son exécution ; mais le perdant pourra se porter partie cmle
(Cod.instr. cr., art. 1 et 3) par-devant la cour d'assises, devant laqutlle le parjure aura
ftémis en accusation, et obtenir une indemnité pour le tort que lui causel'exécutiondu

jugementcivil. — Autrement, le coupable s'enrichirait publiquement du fruit de son
crime.
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2e Conciliation. L'article 366 n'autorisé qu'à infliger une peine au parjure, d'oùil ri-
suite seulement une action publique. Quant à l'action-civile, elle est paralyséeparl'ar-
ticle 1363.— L'exposé des motifsdu.Code.pénal énonce expressément-l'intentiondete
pas modifierla dispositiondu Codecivil. — L'art. 1363se trouverait à peu près sansap-
plication, puisqu'on détruirait indirectement lès résultats de la poursuite civile.
D'ailleurs, si l'on permet au perdant de se porter partie civile devant le tribunalcrimi-
nel, il faudra , pour être conséquent,lui permettre d'intenter son action séparémentde-
vant le tribunal civil (Arg. de l'art. 3 du Code d'instr. cr.).

L;))^> 1364. La partie qui a déféré, ou référé le serment, peut-elle
se rétracter ?

La partie qui a déféré ou référé le serment, ne peut plus se
rétracter lorsque l'adversaire a déclaré qu'il est prêt à faire ce
serment.

5374. Explication.' 'Se rétracter... déclarer qu'elle ne consent
plus k le déférer ; ou bien qu'elle aime mieux le prêter elle-même que de
le référer. : :.•:'. ,.-.;....;•'•'.

5575» Lorsque l'adversaire... Donc elle peut se rétracter auparavant.

357f>* A déclaré qu'il est prêt... Il peut s'écouler un assez long inter-
valle entre cette déclaration et la prestation, surtout si le serment n'a pas
été déféré k l'audience même et k la partie en personne (V. Cod. proc, art.

•121).

5577. Déduction. Application du principe qui attribue force de loi
k la convention des parties (art. 1134 .-1°); en effet, la déclaration de l'ad-
versaire n'est autre chose que l'acceptation de l'offre a lui faite par l'autre

partie de s'en rapporter k son serment. — S'il en était autrement, on ne

manquerait pas de déférer le serment pour.sonder son adversaire et s'as-
surer s'il n'est pas disposé, a jurer, auquel cas oh serait sûr de gagner son

procès.
' '

^ ,
'
!", .".

'
'..' „

)))^ > 1365. — Pour qui, et contre qui le serment forme-t-ilpreuve?
'

Le serment ne forme preuve qu'au profit de celui qui l'a dé-

féré ou contre lui, et au profit de ses héritiers et ayants-cause,
ou contre eux. u : >--•''

2
Néanmoins le serment déféré par l'un des créanciers soli-

daires au débiteur ne libère celui-ci que pour la part de ce

créancier;
3 Le serment déféré au débiteur principal libère également les

cautions;
4 Celui déféré à l'un des débiteurs solidaires profite aux codé-

biteurs;
5 Et celui déféré à la caution profite au débiteur principal ;
0 Dans ces deux derniers cas , le serment du codébiteur soli-

daire ou de la caution ne profite aux autres codébiteurs ou au,.
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débiteur principal que lorsqu'il a été déféré sur la dette, et non

sur le fait de la solidarité ou du cautionnement.

5578. Explication. Au profit de celui qui l'a déféré... On suppose
sansdoute qu'il lui a été référé ; autrement, il n'y a que le refus depe prêter
qui puisse lui profiter (art. 1361 - n° 5372).

5579. Néanmoins... Ce mot annonce une exception : cependant le
2ealinéa est tout k fait conforme au premier. Ce sont les'3 alinéas suivants

qui apportent des exceptions. Le mot a néanmoins » se trouve dans Pothier

(n»824 ) ; mais sa décision a précisément été modifiée par le Code.

5580. Libère... Le serment est, en fait, une manière d'éteindre l'obli-

gation, puisqu'il fait renvoyer le défendeur de la demande. Solutïonisloco

ce(fô,dilGaïus, (1.27, Dig. dejurejûr.) Cependant il est k remarquer qu'en
l'envisageant sous ce point de vue, on le suppose prêté faussement : en effet,
sile défendeur ne doit réellement rien, le serment ne saurait le libérer;
mais il forme preuve de l'absence d'obligation. — Il en est demêmeduser-
ment prêté par le demandeur qui se dit créancier ou propriétaire. Ce ser-
ment forme preuve du droit qu'il a en réalité, ou constitue k son profit le
droit qu'il n'avait pas.

Que pour la part... c.-k-d. ne forme pas preuve contre les autres créan-
ciers solidaires.

5381'Surla dette... c.-k-d, sur le fait de l'engagement principal.
5382. De la solidarité... c.-k-d. de l'engagement qui a établi la solida-

rité.

5583. Résumé. La prestation de serment nuit a celui qui Ta déféré,
et k ses représentants, — mais non aux tiers, pas même aux co-créanciers
solidaires.

La prestation de serment profite k celui qui l'a prêté, et à ses représen-
tants,— mais non aux tiers; —cependant elle profitek ses cautions et k ses
codébiteurs solidaires ou principaux, a moins que le serment n'ait été

prêté sur le fait de l'engagement accessoire.

.5384. Déduction. lera/Miéa. Application du principe d'après lequel
les conventions ne nuisent ni ne profitent aux tiers (art. 1*165).- n° 5377.

2e alinéa. Applicalion du 1er, combiné avec l'art. 1198-2°.
. 5eà 5e alinéas. Triple restriction au 1er.

•'5385. Motif. La preuve de l'inexistence de la dette principale entraîne

celle de l'inexistence de tout engagement accessoire : les obligations de ce

genre ne sauraient subsister seules. — L'inverse n'a pas lieu ; mais les cau-

tions , ainsi que les débiteurs solidaires (pour l'excédant de la dette sur leur

portion), ont qualité pour libérer le débiteur principal ; ils y ont même in-

térêt, pour assurer leur propre libération.

'5386. 6e alinéa. Restriction aux alinéas 4» et 5e.— Motif. Le serment
ne peut faire preuve que du fait dont la vérité est jurée; or, on suppose
que.les débiteurs accessoires se sont bornés k jurer[qu'ils ne se sont pas ad-
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joints k l'obligation principale ; d'un autre côté, celle-crpeul très-bien sub-
sister sans eux.

S 2.

Du serment déféré d'office.

_ )^> > 1366. — Dans quels buts le juge peut-il déférer le serment?
Le juge peut déférer à l'une des parties le serment, ou pour

en faire dépendre la décision de la cause, ou seulement pour
déterminer le montant de la condamnation.

5387. Explication. Pour en faire dépendre... ou plutôt pourcom-
pléter le commencement de preuve qui a dû être fourni (art. 1367-2°).

Le montant... la valeur de la chose demandée (art. 1569).
5588. Delà condamnation... laquelle est d'ailleurs fondée sur un fait

complètement prouvé.
5389. Déduction. i°Pour.. la décision... Cette lrc proposition dé-

roge au principe d'après lequel le juge doit débouter le demandeur s'il ne

justifie pas pleinement de son droit : en effet, en déférant le serment à ce

dernier, le juge remet entre ses mains le droit du défendeur. — Sous un

autre rapport, la lle proposition déroge a la règle d'après laquelle le juge
doit condamner le défendeur qui, sur la preuve faite de l'obligation par le

demandeur, allègue un fait libératoire dont il ne fournit pas la justification
complète -n° 5028-5°.

5590. Motif. La solennité de la prestation du serment, ou même la

crainte des peines que la religion de la partie y attache, donnent au fait af-

firmé un certain degré de probabilité qui peut servir de complément à une

démonstration déjk presque opérée.
5391. 2° Pour déterminer le montant... La 2e proposition peut aussi

être considérée comme une dérogation au principe d'après lequel nul n'est

cru sur son affirmation, k l'égard d'un fait qui lui profite.

5592. Motif. La raison est pareille k celle de la lre propos. — Elle ac-

quiert même ici plus de force, puisque, par hypothèse, le juge est convaincu

du bon droit du demandeur, et se décide k condamner son adversaire.

5593. Additions. 1. Le serment déféré pour décider le procès, s'ap-

pelle supplétolre ; et, en effet, il ne fait pas preuve par lui-même, comme

le serment decisoire-n° 5372 : il complète une preuve commencée (arti-
cle 1567).

2. Le serment déféré pour fixer la valeur de l'objet litigieux correspond
au serment in litem des Romains. C'est le nom que lui donne Pothier

(n« 836).

jjgk > 1369. — A quelles conditions le pouvoir de déférer le serment

est-il donné au juge ?

Le juge ne peut déférer d'office le serment, soit sur la de-
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mande, soit sur l'exception qui y est opposée, que sous les deux

conditions suivantes : il faut :

1° Que la demande ou l'exception ne soit pas pleinement jus-
tifiée ;

2° Qu'elle ne soit pas totalement dénuée de preuves.
Hors ces deux cas, le juge doit ou adjuger, ou rejeter pure-

ment et simplement la demande.

5594. Explication. Déférer d'office... pour décider le procès

(V.art. 1369).

5395. Soit sur la demande.... soit sur le fait avancé parle deman-
deur k l'appui de sa prétention, soit sur le fait allégué par le défendeur

pour se faire renvoyer de la demande.

5396. Pas pleinement justifié... Si la demande est pleinement justi-

fiée, le juge doit l'adjuger, même sans déférer le serment au demandeur

(ledéférer au défendeur en pareil cas serait une prévarication) ; si l'excep-
tion est pleinement justifiée, le juge doit rejeter la demande, même sans
déférer le serment au défendeur {a fortiori au demandeur).

5397. Déduction. 1er, 2° et 3e alinéas. Restriction au pouvoir que
donne au juge l'article précédent, de subordonner ses décisions k une pres-
tation de serment.

5398. Motif. L'intérêt personnel de celui qui jure, et la honte de ré-
tracter sa première assertion en refusant de jurer, rendent extrêmement
faible la présomption de vérité attachée au serment : il est donc indispen-
sable qu'elle soit appuyée sur un commencement de preuve. — En sens in-

verse,la nécessité de jurer peut répugnersous divers rapportskune partie bien
fondée d'ailleurs, notamment k cause de l'espèce de soupçon qui en résulte
contre sa véracité. Donc on ne peut l'imposer k celui qui a fait une preuve
complète.

5399. 4e alinéa. Conséquence de la nature des fonctions confiées au

juge : la loi le charge de reconnaître et de déclarer, sans restriction, de quel
côtéest le bon droit.

Application - n° 5151.

^-> 1368. — Le serment déféré d'officepeut-il être référé?

Le serment déféré d'office par le juge à l'une des parties, ne

peut être par elle référé à l'autre.

5400. Explication. A l'une... k celle qui a fait la preuve partielle
exigée par l'article précédent.

5401. Déduction. Conséquence de cette idée, qu'une partie n'a

pas le droit de modifier k sa volonté la décision rendue par le juge dans les

limites tracées par la loi : les deux parties peuvent ne pas lui paraître dignes
dumême degré de confiance. — Cette conséquence est, du reste, conforme

àla signification propre du mot référer-DP 5559.
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5402. Corollaire. Donc la partie.k qui le serment est référé, con-
trairement k l'article 1368, et qui refuse de,je prêter, ne doit pas nécessai-
rement succomber dans sa demande ou dans son exception (Comparez ar-
ticle 1361).

5403. Addition. Le Code ne reproduit pas à l'occasion.du serment supplé-
toire les règles qui attachent la perte du procès au refusde jurer, et défendentdeprou-
ver la fausseté du serment prêté (art. 1361et 1362). Donc, on peut soutenir que le juge,
après avoir déféré le serment, n'est pas astreint à condamner celui qui refuse. Pareille-
ment, si lé serment a été prêté, et que le juge ait donné gain de cause,l'autre' 1partiese-
rait admiseà prouver la fausseté du serment, en appel, ou devant la cour d'assises(i).

. Ssa; > 1369.. — A qui, et sous quelles restrictions, le juge peut-il dé-

férer le serment sur la valeur de l'objet litigieux ?

Le serment sur la valeur de la chose demandée, ne peut être
déféré par le juge au demandeur que lorsqu'il est d'ailleurs im-

possible de constater autrement cette valeur.
Le juge doit même, en ce cas, déterminer la somme jusqu'à

concurrence de laquelle le demandeur en sera cru sur son ser-
ment. • Vi- '-'" ; ' " ,:-

5404. Explication. Sur la valeur., .afin.de déterminer cette valeur

su'pposéë inconnue.
'

De la chose demandée.... en vertu d'une obligation dont l'existence est
d'ailleurs déniôntrée.

!5405. Au •demandeur que lorsque... Quant au défendeur, il ne peut
être; question déle lui déférer 'dans'auctin cas.' Oh a voulu dire : ne peut
être déféré" qu'audemandeur, et du demandeur lui-même, que lors-

que.;;;' '•' :; ; ;- ; :'';'- : - "
'•''''.•<':' :'•

1 !3&0(i. Impossible^autrement... Eïemyle: Un voyageur réclame d'un

aubergiste
7dés effets déposés d'ans son auberge ; ces effets ont été volés : le

voyageur seul en connaît la valeur : il n'y a donc pas d'autre moyen de la
fixer que de lui déférer le serment (iW Poth., n° 837)..
-Déterminer.... d'après la qualité des personnes et les circonstances du
fait (Poth., n° 838 ; comp. art. 1348-2°.).

5407. Ensera cr«... Donc si le demandeur excèdecette limite, lejuge
ne condamne néanmoins qu'k la somme qu'il a lui-même indiquée.

;; 5408. Déduction. Le texte apporte deux limitations k la faculté de

déterminer la valeur de l'objet litigieux au^moyen du serment (art. 1566).
— Les mots « au demandeur » en constituent probablement une troisième-
n;°"5*05.

' - •

5409. motifs. L'intérêt personnel du demandeur rend son affirma-
tion extrêmement suspecte : il faut donc n'y recourir qu'en cas de nécessité

absolue; et, alors même, prévenir l'abus que la partie pourrait en faire. —

(ï) SicM.Bonnier,Preuves,p. 33^.
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Al'égard du défendeur, il ne mérite aucune confiance,,puisqu'il est reconnu
débiteur, par hypothèse. .;....,

5410. Addition. Si le juge avait omis defixer unmaximum, on peut sou-

tenir, par le même motif qui a dicté le 2e alinéa, qu'il aura droit de réduire la valeur
ndiquéeavecserment. (Arg. de Poth., n° 838).

5411» Développement. Sur la valeur de-la chose... Il s'agit là, sans
doute,de la valeur vénale ou commerciale, et non d'un prix d'affection. Les inter-

prètesdu droit romain appelaientjuramentwm affectionis, le serment, par lequel le de-
mandeurdéclarait qu'il estimait de bonnefoi son affection'pourla choselitigieuse à telle
somme.Mais, dit Pothier (n° 836), ce serment «n'a pas Heu dans nos usages; nous n'y
avonsadmis que le juramentumveritatis. » ,

'
. . :

TITRE IV.

DES ENGAGEMENTSQUISE FORMENT SANSCONVENTION.

Décrétéle 19pluviôsean Xïï (9 février 1804);promulguéle 29 (19février) (î).

Explication. Engagements - n° 4028.

5412. Sans convention... par opposition aux obligations convention-
nelles dont s'occupe le titre précédent.

5415. Ce titre est extrêmement court, parce les engagements sans
convention une fois/or/nés, sont soumis aux mêmes règles que les enga-
gements résultant d'un contrat. Ainsi la plupart des articles sur l'extinc-
tion des obligations conventionnelles, ceux relatifs a la preuve qui ne ré-
sulte pas>d'un écrit (-V.art. 1548),: auraient dû être répétés ici, si l'on avait

-voulu faire un traité complet. '":'•

Classification des engagements sans convention.

$^-> 1S90. — Y a-l-il des engagements sans concours de volontés?

Quellessont leurs sources ? Quels sont ceux qu'on truite dans ce titre? Quels

exemplespeut-on donner des autres ?

Certains engagements se forment. sans qu'il intervienne au-

cune convention, ni de:la part de celui qui s'oblige, ni de la part
de celui envers lequel il est obligé. :

Les uns résultent de l'autorité seule de la loi : les autres nais-

sent d'un fait personnel à celui qui se trouve obligé.

(î) Dansle textedudécret,l'art. i3S5estconfonduavecl'art. i384,dontil formele 6e alinéaj ce
quiexpliquelesderniersmotsdu xeral'néadumêmearticle.
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Les premiers sont les engagements formés involontairement
tels que ceux entre propriétaires voisins, ou ceux des tuteurs
et des autres administrateurs qui ne peuvent refuser la fonction

qui leur est déférée.

Les engagements qui naissent d'un fait personnel à celui qui
se trouve obligé, résultent ou des quasi-contrats, ou des délits
ou quasi-délits ; ils font la matière du présent titre.

5414. Explication. Aucune,convention... Lisez : aucun consen-
tement à l'effet de s'obliger. En effet, le délinquant, par ex., a bien la vo-
lonté de nuire, mais non de s'imposer une obligation.

5415. L'autorité seule... sans acte de la volonté du débiteur (3ealin.).

5416. Naissent d'un fait personnel... combiné avec l'autorité de
la loi.

A celui qui se trouve obligé... ou a l'un de ceux qui se trouvent obligés,
quand l'engagement est réciproque (V. art. 1371,1375).

3417. Entre voisins... La loi appelle ailleurs ces engagements « servi-

tudes légales » (art. 639 et 649).
Autres administrateurs... curateurs et subrogés-tuteurs.V. art. 426-1°,

10SS.

5418. Ou quasi-délits... On ne dit pas: ou DESquasi-délits; ce qui

indique une subdivision en 2 branches; et, en effet, il y a seulement 2

chapitres dans le titre IV.

5419. Analyse. 1° Il y a des événements obligatoires autres que
les contrats ; 2° les uns engendrent une obligation par la seule force de la

loi, les autres sont des faits volontaires; 3° les premiers sont des événe-
ments indépendants de la volonté du débiteur, comme le voisinage, la tu-

telle et autres mandats forcés ; 4° les seconds se subdivisent en deux
classes : les faits volontaires licites et les faits volontaires illicites.

5420. Déduction. 1« Alinéa. En principe général, l'homme est

libre de faire ce qui lui plaît : ainsi, l'absence d'obligation est, au moins en

théorie, l'état normal des personnes : donc toutes les dispositions légales

qui créent des obligations sont exceptionnelles.

Motif. L'état de société, indispensable à la prospérité des individus, né-

cessite la création d'un grand nombre d'obligations pour empêcher les uns

de nuire aux autres avec efficacité, ou même de s'enrichir à leurs dépens,
bien que sans leur causer de perte proprement dite.

2e Alinéa. Division des engagements non conventionnels, tirée du point
de vue de la nature de l'événement qui engendre l'obligation.

5e Alinéa. Indication d'exemples pour éclaircir le 1er membre de la

division.

4e Alinéa. Subdivision du 2e membre, tirée du point de vue de la léga-

lité du fait volontaire qui engendre l'obligation.
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5421. Corollaire. Des articles 1101 et 1570 combinés, il résulte la

classification suivante :

Obligationsconventionnelles, Obligations non conventionnelles,
résultant résultant

des CONTRATS. 1° de la LOI; 2° d'un fait personnel,
lequel est]"

1 licite : 2 illicite :
QUASI-CONTRAT.DÉLIT; QUASI-DÉLIT.

Donc le Gode admet cinq sources susceptibles d'une dénomination techni-

que : le contrat, la loi, le quasi-contrat, le délit, le quasi-délit.

5422. Comparaison. Les Institutes ne comptent que quatre sources : elles

laissentla loi de côté, peut-être parce qu'elle est la source médiate de toutes les obliga-
tions civiles, et qu'elle confirme, au moins, celles qu'elle n'a pas créées. Les Institutes

(ainsique les anciens jurisconsultes français), paraissent, du reste, faire résulter des

quasi-contrats,toutes les obligations que le Godefait résulter de l'autorité de la loi. Cette

divergencetient à la définition adoptée pour le quasi-contrat, définition qui réserve ce
nomaux faits purement VOLONTAIRES: il est clair que les rédacteurs en resserrant ainsi
la notiondu quasi-contrat, s'interdisaient d'y faire entrer les engagements formés invo

lontairement, comme ceux des tuteurs et des voisins. Maisv. n° 5429 et 5259.

CHAPITRE PREMIER.

DES QUASI-CONTRATS.

^ > 1391.. — Que sont les quasi-contrats ?

Les quasi-contrats sont les faits purement volontaires de

l'homme, dont il résulte un engagement quelconque envers un

tiers, et quelquefois un engagement réciproque des deux

parties.

5423. Explication. Quasi-contrat... Ce mot n'a pas d'équivalent
en latin; le mot quasircontractus a été imaginé parles interprètes du droit

romain. Gaïus (1. S, Dig. de obligat.) se sert d'une périphrase, et dit : obli-

gationes quse nascuntur quasi ex contractu (sous-entendu nascerentur).
Purement volontaire... ce qui exclut la tutelle et le voisinage (art.

1370-3»).
5424. D'oùilrésulte... Ainsi le quasi-contrat est une source d'obliga-

tion. Confondre le quasi-contrat et l'obligation, ouïe contrat et l'obligation,
c'est confondre l'effet et la cause (1).

5425. Tiers... Ce mot signifie ici une personne autre que l'auteur du fait

obligatoire.

(') V.cependantM. Oucaurroy,no iog3inf.
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5426. Réciproque... par ex. dans la gestion d'affaires (art. 1375). —

On pourrait donc, si l'on voulait, distinguer les quasi-contrats en bilaté-
raux et unilatéraux, et les premiers en parfaits et imparfaits (comp.
n°4026).

5427. Parties... personnes entre lesquelles le quasi-contrat engendre
obligation.

Déduction. Définition-n 0 2616- conforme en partie aux notions pré-
sentées pan les interprètes du droit romain. La modification que ces no-
tions ont subies, a sans doute été déterminée par l'étymologie du mot
« quasi-contrat, » qui semble exclure les événements où la volonté de
l'homme n'entre pour rien.

5428. Rectification. Faits., volonfaires... Les délits et les quasi-
délits seraient, ^ ce compte, des quasi-contrats. Il fallait ajouter l'épithète
licites. V. Poth., n° 113. Du reste, lescontrats rentreraient encore dans la

définition- n« suivant., i . :., .,: :

5429. Additions. 1. Si l'on veutcomprendredanisles quasi-çontrats, tousles
cas que paraissent y avoir comprisles Institutes et l'ancien droit français, il faut.seser-
vir du mot événement,aa lieu du mot fait, et dire :.Le.quasi-contrat est un événement

obligatoire, autre qu'un contrat et qu'un fait illicite.
Cettedéfinition a le défaut d'être en partie négative.Mais cela tient à l'absence d'un

caractèrecommunà tous les événementsdont il-s'agit ; toutefois, plusieurs d'entre eus
se rattachent au principe qui défendde s'enrichir aux dépensd'autrui.

2. Pour s'obliger par les quasUçontra^s,Jels-que les^ntend le Codecivil, il fautêtre

capable de volonté, puisque ce sont desfaits «volontaires» ; il en est autrementdeséve'-
nements involontaires que le Coderange dansune catégorieà part. Vu incapable,dont
on gère les affaires,est également obligé : en effet,l'imperfectionde'l'intelligence n'au-
torise pas à s'enrichir aux dépens d'autrui.

1° Gestion d'affaires.

^j> > 13913.'—A quoi s'oblige celui qui =g&têt'affaire Sautrui?

Lorsque volontairement on gère l'affairé d'autrui, soit que le

propriétaire connaisse la gestion,^ Soit qu'ill'ignore, celui qui

gère contracte Tëngàgënieiit tacite de continuer là gestion qu'il
a commencée, et de l'achever jusqu'à ce que le propriétaire
soit en état d'y pourvoir lui-même; il doit se charger également
de toutes les dépendances de cette; même affaire.

Il se soumet à toutes les obligations qui résulteraient d'un

mandat exprès que lui aurait donné le propriétaire.

5430. Explication. Lorsque., ONgère., CELUIqui gère... Con-

struction vicieuse.

Volontairement... par opposition aux mandataires légaux (art. 1370-5°).

5431. Gérer l'affaire... De negotium gerere. Cela s'entend surtout
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desactes juridiques - n°1704- qui concernent l'administration -n° 642 ; par
ex. des payements à faire ou a recevoir ; des réparations urgentes.
,5432. Le propriétaire... m le maître (art. 1373 et 1375). Les juris-

consultes romains l'appelaient aussi dominus, sans doute parce que la ges-
tion d'affaire a le plus souvent'pour objet l'administration d'un bien.—
C'est celui qui doit profiler de l'acte fait par le gérant.

5435. Soit qu'il l'ignore... mais, dans tous les cas, il,faut supposer
qu'il n'a pas donné une autorisation expresse. Il y aurait alors contrat de
mandat (2e alin.).

Engagement tacite... par opposition à un mandat exprès (2= alin.).

5434. Gestion... De gestio. Action d'administrer.

5435. L'achever jusqu'à ce que... L'action d'achever ne.dure qu'un
instant de raison. L'expression du Code est donc incorrecte. Le rédacteur a
voulu dire sans doute : Le gérant doit continuer jusqu'à ce que le maître

puisse diriger, et par conséquent achever, si le maître ne s'est pas trouvé

auparavant en état de diriger.
5436. Dépendances..: opérations accessoires sans lesquelles l'affaire

principale resterait en quelque sorte incomplètement gérée,
A,toutes les obligations... et notamment k celle de rendre compte et de

restituer tout ce qu'il a reçu par suite de la gestion (art. 1995).

5457. Mandat... Contrat par lequell'un s'oblige k faire un acte juri-
dique au nom de «l'autre qui lui en donne le pouvoir.

Que lui aurait donné... et qu'il aurait accepté (art. 1984-2°).

5438. Analyse. 1° En prenant la direction de l'affairerd'autrui, on

s'oblige k la continuer jusqu'au bout, 2° k moins que le maître ne soit en
état d'y pourvoir; 3° on s'oblige aussi k gérer.les dépendances de l'affaire

principale; 4° et, en général, à remplir les obligations d'un mandataire

conventionnel.
'' ' " '

5439. Déduction. 1° Dérogation au principe d'après lequel nul n'est

obligé dans le doute - n° 5420. — Motif. En prenant en main la direction
d'une affaire, on détourne de s'en charger les autres personnes que leur

affection pour le propriétaire ou tout autre motif y aurait-conduites. Le

maître1lui-même, s'il en a été informé, peut compter la-dessus et négliger
de chercher un mandataire proprement dit.
""2° Restriction k la lre proposition, ou plutôt retour au principe général :

quand le maître est en état de gérer lui-même, l'abandon de l'affaire ne lui

cause aucun tort véritable; d'un autre côté, personne n'est tenu de

remédier k son inertie.
3° Conséquence de la lr° proposition : les mêmes motifs s'appliquent en

même temps k la gestion accessoire et k la principale.
4° Autre dérogation au principe de la liberté-no 5420;—fondée sur la si-

militude qui existe entre une gestion sans mandat, et celle qui est faite en

vertu d'un mandat.

5440. Corollaires. 1. L'affaire d'autrui... Donc, si l'on fait sa propre
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affaire, croyant gérer celle d'un autre, il n'y a aucune obligation de part ni d'autre;
mais le texte ne paraît pas distinguer si,.en faisant l'affaire d'un autre , on croit, ounon,
gérer la sienne propre. V. cependant Pothier [Mandat, nos 185 etsuiv.).

2. Connaissela gestion... Donc, le Codeconsidère, dans ce cas, la gestion commefor-
mant un quasi-contrat, et nonun mandat tacite. Cependant, onpeut soutenir le contraire,
en s'appuyant sur l'autorité du droit romain et de Pothier ( ib., n<" 29 et 180). Comp.
art. 1375et 1999-2».

3. Les dépendances...Donc, le gérant n'est pas tenu de se charger d'autres affairesindé-

pendantes, bien qu'elles soient en souffrance- n° 5420.

jj))^ > 1393. — La mort du maître libère—l-elle le gérant?
Il est obligé de continuer sa gestion, encore que le maître

vienne à mourir avant que l'affaire soit consommée, jusqu'à ce

que l'héritier ait pu en prendre la direction.

5441. Explication. Consommée... c.-k-d. achevée.
L'héritier... du maître...
En prendre la direction... c.-k-d. y pourvoir lui-même (art. 1572-1°).

5442. Déduction. Conséquence de la règle qui astreint le gérant k

continuer jusqu'k ce que le maître puisse pourvoir k la gestion (art. 1372);
—combinée avec le principe qui attribue les droits du défunt k son héritier.

La raison de douter venait de ce que le gérant est ordinairement déter-

miné par l'affection que lui inspire le maître existant au moment où la ges-
tion commence; mais les mêmes motifs militent en faveur de l'héritier-

n° 5459-1°.

gjj> > 13Ï4. — A quels soins est tenu le gérant?
Il est tenu d'apporter à la gestion de l'affaire tous les soins

d'un bon père de famille.

Néanmoins les circonstance qui l'ont conduit à se charger de

l'affaire, peuvent autoriser le juge à modérer les dommages
et intérêts qui résulteraient des fautes ou de la négligence
du gérant.

5443. Explication. D'un bon père de famille... in abstracto : il

ne suffirait pas qu'il donnât k l'affaire les mêmes soins qu'aux siennes pro-

pres ( § 1, Instil. de oblig. quasi ex contr.).
Les circonstances... par ex. si les créanciers étaient sur le point de vendre

les biens, et que le gérant, par affection pour l'absent, ait cherché à pré-
venir la vente (L. 3, §9, Dig. de negotiis gestis). Pothier, (Mandat, n° 211)

paraît se contenter de la circonstance que les affaires de l'absent sont aban-

données, et que personne ne se présente pour en prendre soin, de telle

sorte que l'intervention d'une personne peu capable est encore un avantage

pour lui.

5444. Modérer les dommages-intérêts... abaisser le montant de l'in-

demnité.
Des fautes ou de la négligence... mais non du dol, qui n'est jamais excu-

sable.
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5445. Gèrent... ou gérant. Celui qui se charge de diriger l'affaire
d'autrui sans mandat. Du latin gerens.

5446. Déduction. 1er alinéa. La lre disposition a pour but, sinon
de créer une obligation spéciale - n° 5420 ; au moins, de déterminer l'éten-
due de l'obligation créée par les deux articles précédents. — Motifs. En se

chargeant de l'affaire , le gérant a peut-être détourné d'autres personnes d'en

prendre la direction. Dans tous les cas, il y a une sorte de faute à s'immis-
cersans droit dans une affaire que l'on se sent incapable d'administrer.

2e alinéa. Restriction au 1er. — Motif. Il y a des cas où les raisons qu'on
vient d'indiquer ne se rencontrent point. On doit alors tenir compte au gé-
rant de sa bonne volonté et de la gratuité de ses services.

')))) > 1395. — A quoi est tenu le maître envers le gérant, et sous

.quelles restrictions ?

Le maître dont l'affaire a été bien administrée, doit remplir
les engagements que le gèrent a contractés en son nom, l'in-

demniser de tous les engagements personnels qu'il a pris, et

lui rembourser toutes les dépenses utiles ou nécessaires qu'il a

faites.

5447. Explication. BIEN administrée... Expression empruntée
illa loi dernière, au Code, de negotiis gestis : Licet BENEres ab eo gestse
sint. Les autres textes du droit romain, et Pothier (Mandat, n°s 219
et suiv.), disent : UTILEMENTgérée. Is habet actionem, qui UTILITERne-

gotia gessit (L. 10, § 1, Dig. eod.).
Doit remplir les engagements... c.-k-d. est tenu des engagements...
En son nom... au nom du maître.

5448. Indemniser d'un engagement, c'est procurer au débiteur sa
libération ou lui rembourser ce qu'il sera forcé de payer en conséquence.

Utiles ou nécessaires... Lisez : nécessaires ou même utiles... ce qui exclut
les voluptuaires.

Analyse. 1° Le maître n'est obligé k rien, en vertu de la gestion, si

l'affaire n'a pas été fa'ew administrée. 2° Dans le cas contraire, son obliga-
tion a trois objets : 1° les choses promises en son nom, 2° l'indemnité des

promesses du gérant, 3° et de ses dépenses utiles.

5449. Déduction. 1° Application du principe de la liberté-n° 5420.
2°Triple dérogation au même principe.

Motifs. Quand la gestion a été bien faite, c.-k-d. sans doute utilement

faite, le maître s'enrichit par suite. S'il n'en coûtait rien au gérant, celui-ci

ne serait pas admis k réclamer un salaire pour ses services, d'autant mieux

qu'il n'avait pas droit de s'immiscer dans les affaires d'autrui-n° 575. Il

en est autrement, lorsque l'accroissement de la fortune du maître a eu lieu

aux dépens de la sienne.

5450. Restrictions. 1• Bien administrée... Il ne suffit pas que le gérant

s'ysoitpris avec hahileté,- il faut qu'il ait réussi, et procuré ainsi un avantage au maî-

ii. 39
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tre : autrement, il aurait autant de droits que s'il avait reçu pouvoir d'agir (article
1999-2°). Le droit romain et Pothier le décidaient ainsi. — Du reste, ils n'exigeaient
pas que l'utilité, existanteau moment de la gestion, subsistâtencore au momentdel'ac-
tion du gérant; par ex., il peut répéter les frais des réparations indispensablesqu'ila
faites à une maison,bien quelle ait brillé depuis : Sufflcit si utiliter gessit, etiamsi
tffectnmnon habuit negoUwm( loi 10, § 1, Dig. deneg. gestis ; Poth., n° 221).

2. Il ne suffit mêmepas quela*gestionait été utile, si les dépensessont de tellenature
que le maître meles aurait pas faites, s'il avait été présent (Poth., n» 222).

3. Remplir les engagementscontractés en sonnom... Il ne s'agit que des engagements
relatifs à l'affaire gérée, et même de ceux-là seulement qui sont relatifs à l'administra-
tion-n» 642. Autrement, l'art. 1375détruirait presquel'art. 1119..

5451. Addition. Si le maîtreTatifie, il donne au gérant tous les droitsd'un
véritablemandataire (art. 1999). Ratihabitio mandato oeguiparatur.

2° Payement de l'Indu.'

^—>• 4 3 "9&. *— A quoi est tenu celui qui reçoit une chose indû-
ment?

Celui qui reçoit par .erreur ou sciemment ce qui ne lui est

pas dû, s'oblige à le restituer à celui de qui il l'a indûment

reçu.

3452. Explication. Qui reçoit... en payement (accipiens)...
Par erreur eu sciemment... mots inutiles. V. cepend. art. 1377-1°.
S'oblige... La réception est, de sa part, un fait volontaire.

5453. Déduction. Application du principe qui défend de s'enrichir
aux dépens d'autrui : la valeur payée ne devait pas sortir, par hypothèse,
du patrimoine de celui qui a payé; et, d'un autre côté, il n'avait pas l'inten-
tion de faire une donation.

5454. Corollaire. L'oblige à restituer... Donc, l'auteur du payementpeut

répéter ce qu'il a donné. On peut même soutenir qu'il a ce droit, quand il a payé,sa-

chant l'absence d'obligation : en effet le texte oblige l'autre personne à restituer,sans

faire de distinction à cet égard. — Cependant, l'article suivant, dans l'hypothèseouil

existe réellement une dette, mais dans la personne d'un tiers , subordonne la répétition
à l'erreur de celui qui paye; or, il n'y a pas de motif bien solidepour déciderautrement,

quand il n'y a pas de dette du tout. D'ailleurs le droit romain le décidait ainsi: Con-

sulta dati est donatio (L. 53, Dig. de reg. juris) ; Pothier pareillement {Prêt de ernn

somption, n° 160). Toutefoiscette donationne saurait être valablequ'à l'égard desmeu-

bles (art. 931) ; encore sera-t-elle, comme toute autre donation, sujette à rapport,
réduction on révocationdanscertainscas.

Restriction» La répétition n'a paslieu à l'égard des obligationsnaturelles(art,

1235).
5459. Additions. 1. C'est à celui qui paye indûment à prouverl'absencede

dettes; en effet,le payementqu'il a fait en supposel'existence (art. 1235-l°)-n° 4624.

Toutefois il faudrait excepter, avec les jurisconsultes romains, le cas où l'autrepart»
commencepar soutenir qu'elle n'a rien reçu, et qu'elle est convaincuede mensongea

cet égard: il en résulte évidemmentune probabilité demauvaisefoi à sonpréjudice(l. 25,

Dig; deprobativnilus).
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2. Onpeut soutenir que, chez nous, à la différencedu droit romain, celui qui fait le

payementindu (ou, pour abréger, le solvens), demeurepropriétaire de la chosepayée-.
eneffet, la cause qui le déterminait à transférer la propriété n'existe réellement pas;
donclatranslation n'a pas eu lieu. Arg. del'art. 1131.

££—> 13 ï ï. — Celui qui paye la dette d'autrui, la croyant sienne ,
a-t-il droit à restitution ou à indemnité?

Lorsqu'une personne qui, par erreur, se croyait débitrice,
a acquitté une dette, elle a le droit de répétition contre le

créancier.

Néanmoins ce droit cesse dans le cas où le créancier a sup-

primé son titre par suite du payement, sauf le recours de celui

qui a payé contre le véritable débiteur.

5456. Explication. Acquitté une dette... réellement existante...
Contre le créancier... qui n'est pas le sien.
Ce droit cesse... c.-k-d. ne lui appartient pas. C'est un latinisme : cessât

repetitio.
Supprimé... c.-k-d. anéanti...
Par suite du payement... le créancier croyait ne plus avoir besoin de

titre.

5457. Déduction. 1er Alinéa. Elle a le droit... Application de l'ar-
ticle précédent qui astreint k rendre ce que l'on reçoit (indûment. On pou-
vait en douter, parce que dans l'espèce, celui qui reçoit est bien créancier,
mais il ne l'est pas de celui qui paye; or, nul n'est tenu de payer pour
autrui.

Par erreur... Restriction k la première proposition. — Motif. Il est

permis de payer pour autrui; dès lors, il est vraisemblable que la personne
dont il s'agit a voulu simplement rendre service au vrai débiteur.

2eAlinéa. Ce droit cesse... Restriction au 1er alinéa.—Motif. Le créancier,
privé de son titre, serait exposé k perdre son remboursement, en cas de

dénégation, et cela par le fait et peut-être par la faute du prétendu débiteur.

Sauf le recours... Conséquence du principe qui interdit de s'enrichir
aux dépens d'autrui : le débiteur, se trouvant libéré, voit en réalité son pa-
trimoine augmenter d'une valeur égale, puisque, avant le payement, il fallait
la portera son passif en diminution de l'actif brut.

^-> 13Ï8. — Que doit rendre celui qui a reçu indûment, de mau-
vaisefoi ?

S'il y a eu mauvaise foi de la part de celui qui a reçu, il est
tenu de restituer, tant le capital que les intérêts ou les fruits,
du jour du payement.

5458. Explication. Mauvaise foi... c.-k-d. connaissance que l'autre
partie ne lui devait rien.

Restituer... Cette expression n'est pas très-exacte, appliquée aux intérêts
et aux fruits qu'on a négligé de percevoir.
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Le capital... c.-k-d. la somme ou la chose même qu'il a reçue.
Du jour du payement... Donc, il n'est pas besoin d'une demande pour

faire courir les intérêts.

5459. Déduction. A l'égard des fruits perçus, le texte contient une

application pure et simple du principe qui les attribue au propriétaire (arl.
5i7), —ou (en ce qui concerne les choses dont l'accipiens a acquis la pro-
priété), du principe qui interdit de s'enrichir aux dépens d'autrui.

A l'égard des fruits que l'accipiens n'a pas réellement perçus, le texte,
qui ne distingue pas, consacre une conséquence du principe qui obligea
indemniser celui auquel on cause un-dommage par sa faute (Y. art. 1582);
— combiné avec la définition des dommages-intérêts, qui comprennent le

gain manqué aussi bien que la perte éprouvée (art. 1149). Si le solvens avait

gardé la chose, il aurait pu en tirer parti, et notamment placer l'argent à
intérêt.

Du jour du payement... Dérogation k la règle qui exige une demande

pour faire courir les intérêts moratoires (art. 1155 - 5°). — Motif. On n'a

pas voulu que l'accipiens tirât un bénéfice de sa mauvaise foi.

5460. Corollaire. S'il y a eu mauvaise foi... Donc celui qui a reçude
bonne foi ne doit pas même restituer les fruits qu'il a perçus. Et, en effet, l'art. 549
attribue les fruits au possesseurde bonne foi , sans distinguer s'il possède à titredepaye-
ment ou à tout autre titre. — Néanmoinscette conséquenceest très-contestable.Celui

qui reçoit indûment, même debonnefoi, ne doit pas s'enrichir aux dépens du prétendu
débiteur ; or, c'est ce qui arriverait s'il gardait les fruits. Pothier (sup. n° 168)
l'oblige à les rendre, d'après le droit romain (L. 15,Dig. de condict. indebiti). Peut-être
a-t-onvoululaisser la question à l'arbitrage du juge, commele propose Domat.

jg) > 1399. — Que doit restituer celui qui a repu indûment, selon rjue
la chose subsiste, ou a péri par sa faute, oupar cas fortuit.

Si la chose indûment reçue est un immeuble ou un meuble

corporel, celui qui l'a reçue s'oblige à la restituer en nature, si

elle existe , ou sa valeur, si elle est périe ou détériorée par sa

faute ; il est même garant de sa perte par cas fortuit, s'il l'a reçue
de mauvaise foi.

5461. Explication. Immeuble ou meuble corporel.,, plus claire-

ment, une chose autre que de l'argent ou des denrées. Pothier distingue
ces deux cas ; lorsqu'il s'agit d'une somme ou d'autres quantités, il voit

dans le payement de l'indu une espèce de prêt, qu'il appelle promutmm.
En nature... c.-à-d. identiquement; tandis que s'il a reçu des choses

fongibles, il est quitte en en rendant de pareilles.
Ou détériorée... Il doit alors, non pas la valeur, mais le complément de

la valeur.

5462. Garant de sa perte... c.-k-d. tenu d'indemniser du tort causé

par sa perle.
Analyse. 1° La chose non fongible reçue indûment, doit être identi-

quement restituée; 2° ou sa valeur, si elle a péri par la faute de celui qui

l'a reçue, 5° ou même sans sa faute, s'il était de mauvaise foi.
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5463. Déduction. 1° Conséquence du principe qui astreint tout dé
tenteur de la chose d'autrui à la rendre telle qu'elle est; — ou (si l'on veut

que la propriété ait été transmise par le payement, comme en droit romain),
conséquence de cette idée que l'erreur autorise la rescision de l'acte, k
l'effet de remettre les parties dans l'état où elles étaient auparavant.

2° Conséquence du principe qui astreint le débiteur k indemniser son
créancier de l'inexécution de l'obligation.

3° Dérogation à la règle qui déclare l'obligation éteinte par la perle de la
chosedue. — Motif. On a voulu punir la mauvaise foi de l'accipiens; ou
bienon a considéré cette mauvaise foi comme le constituant immédiatement
en demeure (comp. art. 1302-4°).

5464. Restriction. On peut soutenir que le possesseur, même de

mauvaise foi, est libéré par la perte, en prouvant qu'elle serait également
arrivée chez celui qui a payé (arg. de Poth. n° 172, et de l'art. 1502 - 2°).

^—> 1380. — Que doit restituer celui qui a vendu la chose reçue in-

dûment?

Si celui qui a reçu de bonne foi, a vendu la chose, il ne doit

restituer que le prix de la vente.

5465. Explication. La chose... non fongible, comme dans l'article

précédent.

Que le prix qu'il a retiré de la vente... et non la véritable valeur de la
chose.

5466. Déduction. Conséquence de cette idée que l'on n'est pas tenu
d'indemniser du tort qu'on n'a pas causé (arg. a contrario de l'art. 1582) :
le possesseur de bonne foi s'est enrichi seulement du prix qu'il a retiré.

5467. Corollaire. Vaccipiens de mauvaise foi, qui a vendu la

chose, doit tenir compte de l'excédant de la véritable valeur sur le prix de
la vente.

5468. Addition. Si l'on admet que le solvens estresté propriétaire - n° 5455-

2°,ondoit lui permettre de revendiquer contre les tiers, à la différence du droit romain.
Pothier(n° 175) le lui permettait contre des acquéreurs à titre gratuit. L'art. 1380 n'a
euen vue que les rapports de celui qui paye et de celui qui reçoit. V. aussi n° 2508

«if.

•jfôr-> 13 81. — Celui qui a reçu indûment, de bonne ou de mauvaise

foi, a-t-il quelques indemnités à exiger de celui auquel il restitue la chose?

Celui auquel la chose est restituée, doit tenir compte, même au

possesseur de mauvaise foi, de toutes les dépenses nécessaires

et utiles qui ont été faites pour la conservation de la chose.

5469. Explication. La chose... non fongible ; autrement, il ne se-

raitpas question de dépenses conservatoires.
Possesseur... celui qui a reçu indûment; — et peut-être aussi celui au-

quel il a fait passer la possession de la chose.



614 DÉLITS ET QUASI-DÉLITS.

5470. Déduction. Conséquence du principe qui interdit de s'enri-
chir aux dépens, même d'un homme de mauvaise foi.

5471. Critloues. 1. Nécessairesetutiles... Le mot «utiles » n'est pasenhar-
monie avecles mots « pour la conservationde la chose», à moins quel'on n'ait euenvue
des dépensesfaites pour la conservationfuture.

2. S'il s'agit d'un immeuble sur lequel le possesseura fait des constructions etplan-
tations, le texte de l'art. 1381 n'est pas tout à fait d'accord aveccelui de l'art. 555:il
faudrait sans doutepréférer ce dernier comme spécial à l'hypothèse.

CHAPITRE IL

DES DÉLITS ET DES QUASI-DÉLITS.

( Des actionsou omissionsd'actionnuisibles et illicites.)

5472. Explication. On nomme ici délit tout fait nuisible et illicite
commis avec intention de nuire.

Dans un sens moins large, le mot « délit » se restreint aux faits punis par
une loi; c'est ce que le Code pénal appelle une infraction. Dans un sens
encore plus étroit, il ne comprend que les faits médiocrement répréhen-
sibles et s'oppose k crime. Cette acception a passé dans lé Code pénal, qui
toutefois en a mathématiquement précisé l'étendue : Fart. 1 qualifie délit

le fait puni d'une amende qui excède 15 francs ou d'un emprisonnement
dont la durée dépasse 5 jours.

5473. Le quasi-délit est un fait nuisible et illicite, commis sans in-

tention de nuire.
Le texte, il est vrai, ne s'est point expliqué sur la différence du délit et

du quasi-délit, dont il s'est borné a prononcer le nom dans la rubrique du

chap. II; mais cette distinction est formellement établie dans Pothier (Oblig.
n° 116). Elle a été d'ailleurs admise par la plupart des interprètes du droit

romain, quoique plusieurs textes du Digeste et des Institutes y résistent.—

Du reste, le mol quasi-délit n'a pas plus que le mot quasi-contrat - n° 5425,

d'équivalent en latin.

5474. De ce qu'il y a absence d'intention malfaisante dans le quasi-

délit, il ne faut pas conclure que ce soit un fait involontaire. S'il y avait ab-

sence de volonté, il serait impossible de rendre son auteur responsable du

dommage qui en résulte. C'est donc un fait accompli spontanément; mais

la volonté de celui qui agit s'arrête au fait lui-même et ne s'étend pas jus-

qu'au dommage qui en est la suite. Exemple : Primus jette une pierre par
une fenêtre, sans regarder où elle tombe; cette pierre tue Secundus qui

passe dans le même moment au-dessous de la fenêtre. Primus a fait acte de

volonté en jetant la pierre ; mais sa volonté n'était pas de tuer quelqu'un.

£))) > 138!8. — A quoi est tenu celui qui cause un dommage par sa

faute?
-

Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dom-
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mage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le ré-

parer.

Explication. Obliger - n° 1030; faute- n° 2835.'
5475. Tout fait quelconque... même non puni par la loi. — Peut-être

comprend-on aussi par lk le fait commis sans intention de nuire. V. ce-
pendant l'article suivant inf.

De l'homme... par opposition aux choses animées ou inanimées (art. 1585,
1386).

Dommage... perte, préjudice.
Par la faute... Donc le fait exempt de faute ne suffit pas pour créer une

obligation. Compar. n° 4951-1°.

5476. A le réparer littéralement, k remettre les choses dans le
même état que si le dommage n'avait pas été causé. Le plus souvent, la ré-

paration consiste k payer une somme d'argent : en un mot, des dommages-
intérêts. Donc, celui qui a souffert le préjudice, devient créancier de l'au-
teur du fait.

5477. Déduction. Dérogation au principe de la liberté - n° 5420.

Motifs. L'un des principaux avantages de l'état de société est d'aug-
menter considérablement la force dont l'homme a besoin pour prévenir ou

réparer les dommages que peuvent lui occasionner les animaux et les
choses inanimées. Cet avantage serait singulièrement atténué, si chaque
homme conservait la faculté de nuire aux autres. Il en résulterait des haines

infinies, et l'impossibilité pour les individus faibles ou bons d'améliorer
leur sort. Il faut donc que la force sociale intervienne - n° 14 - pour rétablir

l'égalité et paralyser les passions malfaisantes.
A le réparer... 11est impossible de prévenir tous les actes nuisibles; mais

il es toujours possiblede forcer après coup leur auteur k consacrer tout ou

partie de sa fortune k dédommager la personne lésée.

5478. Corollaires!. 1. Par la FAUTE...Donc les personnes qui n'onl

pas assez d'intelligence pour comprendre le mal qu'elles font, comme les
enfants en bas âge, ouïes fous, ne contractent aucune obligation (V. Code

pén.,art, 64 et 66).
2. Il en est de même des personnes intelligentes, qui sont contraintes k

commeLlre un dommage par une force physique irrésistible (C. pén., ar-
ticle 64), ou par une autorité légale, comme les exécuteurs des condamna-
tions civiles ou criminelles.

3. Le mineur intelligent est obligé comme tout autre homme (Voyez ar-

ticle 1510.)
4. Par la faute duquel... Donc nul n'est tenu de réparer le dommage

causé par la faute d'un autre. Voyez des exceptions dans l'article 1384.

$Sb-> 13S3. — Celui qui cause un dommage par négligence ou im-

prudence est-il tenu à quelque chose ?

Chacun est responsable du dommage qu'il a causé, non-seule-
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ment par son fait, mais encore par sa négligence ou par son im-

prudence.

5479. Explication. Responsable du dommage..., c.-k-d. tenu de
le réparer.

Par son fait... Ce mot, opposé k «négligence»; signifie une faute qui
consiste k agir, k se mouvoir (culpa in committendo) ; tandis que la négli-
gence désigne une faute qui consiste k ne pas faire, c.-k-d. k ne pas préve-
nir le dommage qu'on pourrait empêcher (culpa in omittendo).

5480. Imprudence... Ce mot comprend non-seulement les fautes par
omission, comme la négligence, mais aussi des fautes par action, bien que
sans intention de nuire. — Il est certain dès lors que l'art. 1381 a seule-
ment eu en vue des quasi-délits; mais les a-t-il eus tous en vue; et l'ar-
ticle 1582 n'en comprend-il pas quelques-uns? c'est ce qui est moins évi-
dent.

5481. Déduction. Dérogation au principe de la liberté - n° 5420.
Motifs. Ce sont les mêmes que pour l'article précédent. La négligence

et l'imprudence sont, il est vrai, moins blâmables que les fautes directes;
mais c'est 1k seulement une raison d'atténuer l'obligation, et non de l'an-
nuler.

5482. Addition. La loi criminelle punit parfois l'imprudence, quand
il en résulte un grave préjudice : ainsi le Code pénal (art. 319,320} prononce
l'emprisonnement et l'amende contre celui qui a tué ou blessé involontai-

rement, « par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou inobser-
« vation des règlements. »

^ > 1384. — Est-on parfois responsable du dommage causé par un

autre, qu on ait pu ou non ï empêcher ?
'
Onestresponsable, non-seulement du dommage que l'on cause

par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait

des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on a

sous sa garde.
a

Le père et la mère, après le décès du mari, sont responsa-
bles du dommage causé par leurs enfants mineurs habitant

avec eux ;
3 Les maîtres et les commettants, du dommage causé par leurs

domestiques et préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont

employés ;
4 Les instituteurs et les artisans, du dommage causé par leurs

élèves et apprentis pendant le temps qu'ils sont sous leur sur-

veillance ;
' La responsabilité ci-dessus a lieu, à moins que les père et

mère, instituteurs et artisans, ne prouvent qu'ils n'ont pu em-

pêcher le fait qui donne lieu à cette responsabilité.
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5485. Explication. Dont on doit répondre... Cette phrase est sus-

ceptible de s'interpréter de deux manières : 1° comme se référant aux trois
alinéas suivants, qui en seraient le pur et simple développement ; 2° comme

se référantk une idée générale non exprimée, et dont l'application, laissée
aujuge en principe, aurait été faite par la loi, seulement pour donner des

exemples, aux trois hypothèses spéciales prévues par le texte. Cette idée gé-
nérale serait la suivante : il est des personnes que nous sommes tenus de sur-

veiller, k raison des rapports qni nous unissent k elles, soit naturellement,
soit en vertu des contrats que nous avons faits avec elles, ou avec ceux qui
les ont naturellement sous leur surveillance, soit en vertu de toute autre cir-
constance que le juge appréciera.— Telle qu'elle est, la phrase du Code
renferme une sorte de cercle vicieux : î On est responsable » du dommage
«causé par le fait des personnes dont on doit répondre. »

Ou des choses... Ceci se réfère aux articles 1385 et 1386. V. p. 605, note 1.

(2) Après le décès du mari... et sans doute aussi après sa disparition ou
son interdiction (V. art. 141,149).

5484. (3) Maître... Celui envers qui s'engage un domestique ou un ou-
vrier.

5485. Commettant... ou préposant. Celui qui charge de faire quelque
chose pour son compte.

5486. Domestique... De domus. Celui qui s'engage au service de la

personne ou du ménage.
5487. Préposé... ou commis. Celui qui est chargé de faire quelque

chose pour le compte d'autrui.
5488. Fonctions... Ce mot est pris ici dans un sens large (Compar.

n" 288), et s'entend d'une autorité conférée même sur les choses.

(4) Instituteur... Celui qui se charge de faire l'éducation des jeunes gens.
Artisans... considérés comme instituteurs de leur art.

Apprenti... L'apprenti est k l'artisan ce que l'élève est k l'instituteur.

5489. (5) Responsabilité... C'est le fait d'être responsable -n° 5479.

5490. Analyse. 1er alinéa. On répond du fait des personnes et des

choses qu'on a sous sa surveillance.—Les alinéas 2 k 4 déclarent expressé-
ment responsables les personnes suivantes :

Personnesresponsables. Auteurs du dommage. Limites de la responsabilité.
Père. j Habitation communependant la
Mère(au défaut du père), j

Eufants- minorité.

„ ' ' 1 ' (Exercicedes fonctionsconfiées.
Commettants. Préposés. )
Instituteurs. Élèves. I
Artisans. Apprentis. j

TemPsdela surTCiUaDC!'-

5e alinéa. Les pères, mères, instituteurs et artisans, ne sont pas respon-
sables s'ils n'ont pu empêcher le dommage. Ils doivent prouver cette impos-
sibilité.
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5491. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence dn'principe qui rend

responsable du dommage causé par négligence (art. 1385) : en surveillant et
en dirigeant avec soin les personnes placées sous sa dépendance, on peut
les empêcher de causer du dommage.—Cela est encore vrai pour les choses.

Alinéas Zà&. — Sextuple application du 1er avec certaines restrictions.

motifs des restrictions. Enfants mineurs... La majorité met fin à la

puissance paternelle (art. 372).
Habitant avec eux... L'éloignement rend toute surveillance impossible

(V. 5«alin.).
Dans les fonctions auxquelles... L'influence du commettant sur le pré-

posé est renfermée dans ces fonctions, ainsi que l'utilité qu'il en retire.

Sous leur surveillance... Quand elle cesse, aucune négligence n'est im-

putable k l'instituteur ou k l'artisan.
5e alinéa. Application de l'axiome : k l'impossible nul n'est tenu ; —

combiné avec celte idée , que la preuve d'un fait servant de base à une allé-

gation , est k la charge de l'auteur de l'allégation : une fois les rapports de

père et d'enfant, d'instituteur et d'élève, établis par le demandeur, la né-

gligence du défendeur devient extrêmement probable; il se trouve d'ailleurs

compris dans les termes des alinéas 2 ou 4 : c'est k lui de montrer qu'il
existe une circonstance exceptionnelle.

5492. Corollaire. Le 5° alinéa ne range pas dans son énumérationlesmaî-
tres et commettants.Donc on peut soutenir qu'ils sont responsables,même en offrant
de prouverqu'ilsn'ont pu empêcherle dommage.— Cette différences'expliqueraitparla
raisonqu'ils choisissentlibrement leurspréposés ; au contraire, lespère et mèresontbien
forcés deprendre leurs enfantscommeils sont ; les instituteurs et artisans n'ontpasnon

plus beaucoupde latitude dans le choix ; sinon, ils devraient renoncer à leur profession.
—D'ailleurs les commettants tirent un profit direct des fonctions auxquellesils em-
ploient leurs préposés. — Pothier (Oblig., n° 121) le décidait ainsi.

5495. Addit. et applic. l.V. art. 51,1735,1782,1953;Cod. com.216,
217 ; Cod.pén. 73; Cod. forest. 206; Loi du 15 avril 1829, art. 74; Loi des 28 sept.-
6 oct. 1791, tit. u , art. 7 et 8; Loi du 3 mai 1844, art. 28.

2. Quandles enfants élèves et préposéscomprennentce qu'ils font, ils sont eux-mê-
mes tenus principalementde réparer le dommage. Les parents, commettants et insti-
tuteurs, ne sont tenus qu'accessoirement, et sauf leur recours contre le débiteur
principal.

5494. Innovation. Un décret du 15 nov. 1811, art. 79, accordeauxchefs

deslycéesun recourscontre les pères, mères ou tuteurs, en prouvant qu'il n'a pasde'-
pendu desmaîtresde prévenir ni d'empêcherle délit. » Aucontraire, le Codecivilles li-
bère complètementdans ce cas, et, dans aucun, ne leur accorde de recourscontreles

parents. Maisv. n° 180.

')))} > 1385. Qui est tenu de réparer le dommage causé par un animal?

Et dans quel cas ?

Le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert, pendant

qu'il est à son usage, est responsable du dommage que l'animal
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a causé, soit que l'animal fût sous sa garde, soit qu'il fût égaré
ou échappé.

5495. Explication. Celui qui s'en sert... un usufruitier, un usager,
un locataire, un commodataire, un cheptelier.

A son usage... Lorsque cet usage cesse, la responsabilité du propriétaire
recommence.

Soussa garde... c.-k-d. k sa portée, k sa disposition. Il'est toujours tenu
de le garder.

Ou échappé... On ne distingue pas si l'animal est domestique ousauvage.
5496. Déduction - n° 5491 -1°.
Ou celui qui s'en sert... Conséquence de cette idée, que la surveillance

des choses est inhérente k leur possession. On ne peut imputer aucune né-

gligence au propriétaire, tant que l'exercice de son droit est paralysé,
même illégalement.

Égaré ou échappé... Il y a faute à laisser en liberté un animal capable
de nuire.

5497. Comparaison. Le texte déclare le possesseurde l'animal, respon-
sable,sansrestriction : doncil ne pourrait se libérer par l'abandonde l'animal, comme
en droit romain (Instit.pr. si guaârupes).

$fr- > 1386. — Qui répond du dommage causé par la ruine d'un bâ-

timent? et dans quel cas ?

Le propriétaire d'un bâtiment est responsable du dommage
causé par sa ruine, lorsqu'elle est arrivée par une suite du dé-

faut d'entretien ou par le vice de sa construction.

5498. Explication. Causé... soit aux personnes, soit aux choses
environnantes.

Ruine... de ruere, se précipiter.
Défaut d'entretien.. vice de construction... et non, lorsqu'elle est arrivée

par suite d'un cas fortuit, de l'imprudence ou de la malveillance d'un tiers.

5499. Déduction. - no 5491-1°.
Le défaut d'entretien est le résultat manifeste de la négligence du proprié-

taire. Le vice de construction semble au contraire imputable k l'architecte,

et, en effet, le maître a contrelui une action en indemnité (art.1792, 2270);
mais il doit s'en prendre a lui-même d'avoir choisi un architecte inhabile ou

insolvable. La sûreté publique ne saurait être entourée de trop de garanties.

5500. Comparaison. Le propriétaire du bâtiment, pas plus que celui de

l'animal, n'est autorisépar la loi à se libérer par l'abandon de la chosequi a occasionné
le dommage,à la différencedu droit romain(L. 6, Dig. de damnoinfecto).—Récipro-
quement,le.voisind'un bâtiment ne peut exiger, commeà Rome, la cautiondamni in-

fecti, ou l'envoi en possession.Si le bâtimentmenaceruine, il peut s'adresser à l'auto-
rité administrativecompétente,pour requérir la démolition(V. Codepén., art. 471-5°).

FIN DU DEUXIÈME VOLUME.
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ADDITIONS ET CORRECTIONS (1847).

N. B. Lo lecteur est prié d'indiquer les observations suivantes à côté des numéros
auxquelselles se rapportent, au moyen de la lettre A (addtttnn), ou de la lettre
C(correction).

A. 2810. — Il y a, dans tous les systèmes de succession, des décisions
arbitraires ; mais il ne faut pas argumenter de ces décisions pour présenter
le droit de succession comme étant uniquement le fruit d'un caprice légis-
latif. Il faudrait du moins reconnaître que tous les législateurs ont eu un

caprice analogue.
C. 2514. — Ligne 3. Supprimez le mol « par ».
A. 2517. —Ligne 11. Les commentateurs du Code et des Institutes

s'abstiennent de justifier l'occupation.
A. 2518. — Ligne 7. A un individu... ou a une corporation autre que

l'État.
C. 2520. — Ligne3. A la France... Lisez : au nom de la France.
C. 2530. — Ligne 9. Cachées... enfouies... Lisez : cachée, enfouie.
C. 2533. — Ligne 6. Au lieu de 2290, lisez 2279.
A. 2535. — 2ealin.Cetle transmission constitue, de la part de l'héritier,

une acquisition.
A. 2561. — Ligne 3. Réprésentent .. Voy. art. 1220, 1491, 2111.
A. 2570-2°. — Ajoutez : Quant à l'art. 724, il peut s'expliquer comme

ci-dessus, n°s 2565-4° et 2567-2°.
A. 2575. — Ligne 4.11 suffit d'exister naturellement et civilement.
A. 2580. — Voy. n° 136 A (Celte lettre indique une addition placée à la

fin du volume).
C. 2599.— Ligne 15; 757 ; lisez 747.
C. 2587. — 3e alinéa. Intercalez le n° 2588.
C. 2604. — Ligne 10 ; 2e degré ; lisez 1er degré.
A. 2608. — Ligne... De linea. Suite ou série de parents; ainsi appelée

parce qu'ils sont placéssurune mêmelignedans les tableaux généalogiques.
A. 2653 -1°. — Un droit de succession... Contrairement à l'opinion de

M. Oudot.
C. 2636. — Ligne 3, no 2655; lisez n° 2632.
A. 2643. — Partage... Ce mot signifie ici : attribution ou distribution

légale.
C 2718. - Ligne 5 ; 791 ; lisez 792.

n. 40
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C. 2740. — La question qui précède l'art. 781 doit êlre ainsi posée : quel
parti peuvent prendre les héritiers d'un héritier mort sans avoir pris parli
lui-même?

A. 2741.—Est décédé... après le défunt; autrement il n'aurait pas
recueilli ; c'est en cela que le cas de transmission diffère du cas de repré-
sentation.

C. 2798-2°. — Ligne 1 ; 766; lisez 796.

A. 2850-1°. — Notel; 3292 ; lisez 5232 ; Chauveau sur Carré, n° 2522.
C. 2869. — 2« alin., ligne 2 ; 767 ; lisez 768.

A. 2886. — Cet échange n'est pas fait en vue d'un bénéfice; mais dans
le but de procurer à chaque copartageant une valeur effective dont le rap-

port géométrique à la valeur totale de la succession, soit égal à la fraction

héréditaire indiquée par la loi. Ce principe est connu sous le nom de prin-

cipe de l'égalité, qu'il mérite seulement lorsque les coparlageants ont des

droits égaux. — J'ai développé cette idée dans ma composition de droit

français au concours de 1846.

C. 2897-2". — Ligne 5; 2259; lisez 2229.

C. 2910-2°. — Ligne 4 ; 809 ; lisez 909.

2910-5°, ligne2; 910; ajoutez-S".
C»2914. — Ligne 12; 917 ; lisez 927.

C. 2917. — Il n'y a innovation que selon la lrc et la 2e opinion.
C. 2928. — Ligne 8; pariisis ; lisez parisis.
C. 2979. — Ligne 13; 1404 ; lisez 1304.

C. 2980. — Ligne 16. Que comme provisionnels... Lisez : qu'autant que
les parties ont YOUIUles faire provisionnels.

Ligne 19 ; ajoutez n° 2979.
C. 2983-5°. — On a voulu... Lisez : on n'a pas voulu...

C. 2995-2°. — Ligne 3. Ne s'y applique... Lisez : ne s'applique-t-il aux

legs...
A. 3000. — Ajoutez : intérêt de la décision ; voy. n° 1611-4".
C. 3047. — 4e alin , ligne 6 ; 860; lisez 861.

A. 3061. —Ajoutez .-voy. n° 8565.
C. 5068. — Ligne 5; dont ils... lisez : dont elles...
C. 5080. — Ligne 10. « Successeur » doit être au pluriel.
C. 3083-1°. — Effacez tout cet alinéa.
A. 3086. — Ligne 2; parties... ajoutez égales.
A. 3116. — Voy. art. 2111 ; lisez voy. n° 8511 -1°.
A. 3124. — Ajoutez : voy. n° 8511 -5°.
A. 3187. — Notel, ligne5. Il paraît que M. Oudot enseigne la négative;

mais les art. 1359 et 1340 suffiraient pour prouver le contraire.
C. 3189-3°. — Ligne 4 ; 943 ; lisez 3407.
C. 3207-5°. — Ligne 2; 1817; lisez 1807. V. n° 28. Le 3e alinéa de

l'art. 896 n'existait pas dans l'édition républicaine; il a été ajouté dans
l'édition impériale.

A. 3296. — 4e alin. Ajoutez : Il est vrai que les légataires pourront user

du même moyen pour le déterminer à accepter.
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A. 3510. — J'ai développé le dernier argument au concours de 1844.
C. 5551. — Ligne 2. Pour les employer... Lisez : pour en employer le

prix...
A. 5357. — La décision qui astreint à garder minute, est l'application

d'une règle commune à tous les actes notariés (Loi du 25 ventôse an XI,
art. 20).

C. 3576-1°. —Restitution... Lisez : restriction...
C. 3446. — Ligne 4. A de entendre... Lisez : a dû entendre...
C. 3467. —Est annulée... Lisez : est annale.
A. 5573. —

Puisque .. ils exercent... Lisez : qui exercent...
A. 3612. — Ligne 4; 363; lisez 3636.
A. 3613. — Legs ... Prononcez a le » ; quelques-uns disent « lègue-se »;

d'autres, comme M. Ducaurroy : lègue ou leg-gue.
A. 5672. — Antinomie -n° 5685.
A. 3697. — J'ai développé plusieurs de mes observations sur l'art. 1021,

dans mes leçons au concours de 1843, sur lejegs de la chose d'autrui.
C. 5717. — Ligne 6. Dépouiller ... Lisez . dessaisir ...
A. 3790. — 2e alin. Le mol séparément paraît être la traduction du mot

separatim employé par Justinien dans la loi unique au Code, de caducis
iollendis.

C. 3823. — Ligne 3; n° 3796; lisez 3799.
A. 5868. -r- Ligne 4. Lisez : pas la même : l'art. 1065...
A. 5909. — Les donations-pariages sont des actes d'une nature mixte;

d'où il résulte quelque difficulté sur la question de savoir si l'on doit leur

appliquer de préférence les règles des donations ou celles des partages. Il est
clair qu'ils ont deux buts distincts : 1° de régler la distribution de la suc-
cession ; 2" de faire profiter les descendants de la jouissance et même de la

propriété à la charge de renoncer à la succession; autrement, il aurait suffi
de faire le partage par acte testamentaire. Donc, si les règles des donations
doivent être appliquées aux actes dont il s'agit, c'est surtout du vivant de
l'ascendant : entre lui et ses enfants il n'y a et ne peut y avoir qu'une do-

nation ; son hérédité ne saurait s'ouvrir avant son décès, ni être l'objet
direct d'une convention valable (art. 1150). C'est seulement après sa mort

que l'acte prendra, à proprement parler, le caractère d'un partage, et que
les enfants seront réellement des copartageants. — Donc, s'ils attaquent
l'acte en vertu d'une cause de nullité spéciale aux partages, par ex. pour
cause de lésion (laquelle est évidemment inapplicable aux donations entre-

vifs), ils ne peuvent agir qu'après la mort du disposant, alors que sa suc-

cession est ouverte. Le but d'une pareille demande est, en effet, de rétablir

l'indivision sur les biens donnés, afin d'augmenter, s'il y a lieu, la part
effeclive du demandeur dans la succession. Aussi sera-t-elle ordinairement

suivie d'une autre demande tendant a provoquer un nouveau partage. —

J'ai développé ces principes dans ma composition française, au concours

de 1846. L'opinion contraire, qui suppose la possibilité d'un procès intenté

par des enfants, du vivant de leur père, pour faire déclarer que celui-ci n'a

pas fait une donation suffisante au demandeur, a été adoptée par un assez
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grand nombre de concurrents, et notamment par deux candidats définitifs^
MM.Fr. Duranlon et Véron-Duverger.

A. 5919. — Ch. VIII. Des donations ... Ajoutez : faites...
A. 3951. — 5" alin. Le mot « autrement » paraît fort large : peut-être le

rédacteur a-t-il voulu indiquer les libéralités qui se font pour accomplir
quelque obligation morale.

A. 5979. — La négative a été soutenue par M. Bénech, dans une bro-
chure volumineuse sur l'art. 1094. Si l'on trailait tout le Code civil avec de

pareils développement, plusieurs in-folio n'y suffiraient pas. Quand on
réfléchit sur l'origine des difficultés sérieuses de la science du droit, on re-
connaît qu'elles naissent presque toutes du clioc de deux principes ou de
deux textes qui se contrarient. Ce sont ces deux principes qui servent de
base aux opinions opposées, et qu'il importe de connaître. Quant aux menus

arguments qui viennent s'ajouter à ces principes fondamentaux, dans les

plaidoyers parlés ou écrits, ce sont, en général, des banalités suscepti-
bles d'être invoquées sur toutes les questions, et dont il est inutile de

charger sa mémoire.
A. 4002. — Indépendamment du défaut signalé dans la note 2, la défi-

nition des Institutes, suivie parla pluparl des professeurs, n'exprime pas
clairement que la personne du débiteur est déterminée-n° 1855 A.

A. 4019-5°. — Dans les contrats translatifs de droits réels., stipuler
signifie aussi consentira acquérir un droit réel; promettre • consentira
se dessaisir de ce droit réel.

A. 4020. —11 y a des conventions qui ont pour but d'éteindre des droits,
comme la remise de là dette; il paraît difficile de les qualifier de «contrats».

Cependant, je lis dans l'Encyclopédie du droit, de M. Carterel : conven-
tion ; voyez contrat.

A. 4028.— Engagement signifie encore «fait obligatoire ».
A. 4038. ^- Ajoutez .-voy. n° 7794.
A. 4046-4°. — Ajoutez : slipulationde contraiule par corps.
A. 4047. — Effacez la note. La négative se fonde sur une opinion de

Pothier. Voy. n° 8251-2° note. Maisje crois qu'il faut aller plus loin et laisser
de côté la division des contrats réels et consensuels, en droit français.
Voy. n°s 7155, 7447, 7491, 7510, 7525, 7552, 7627, 8253, 8261. Selon

M. Ortolan, les contrats dont il s'agit n'existeront jamais que par la tradi-

tion, dans une législation quelconque, et cela par un motif irrésistible,

c'est qu'on ne peut être tenu de rendre avant d'avoir reçu. Mais ce motif ir-

résistible devrait faire considérer comme réels le louage, la constitution de

dot, etc. L'échange et les autres contrats innomés du droit romain, ont

cessé d'être réels, en droit français, parce qu'on a reconnu l'inutilité de la

tradition pour donner force obligatoire au consentement. Si l'on suppose

que les parties conviennent du dépôt, puis se séparent, et ne se revoient

plus avant la tradition, je ne comprends pas pourquoi l'on suspendrait, en

droit français, l'effet de leur convention jusqu'à la tradition effectuée. Le

dépositaire ne sera pas obligé de rendre, avant d'avoir reçu; tout comme

le déposant ne sera pas obligé à indemnité, avant que le dépositaire
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n'ait fait des dépenses ; mais ces obligations n'eu auront pas moins
leur germe dans le contrat; ou bien il faudra dire l'inverse de toutes
deux.

C. 4091. — Ligne précédenle; n°49C6 ; lisez 4066.
C. 4061. — Ligne 2. A la validité... Lisez: à sa validité.
C. 4110. — Ligne 4; 4200; lisez n° 4521.
A. 4121. —Les deux premières prop. de l'art. 1121, sont l'application

du principe de la liberté des conventions (art. 1134-1°); — combiné, d'une

part, avec la règle qui accorde une action à toute personne, ayant in-

térêt, et, d'autre part, avec la règle qui permet au propriétaire de subor-
donner l'aliénation de son bien aux restrictions qu'il juge convenables.

A. 4122. — Addition; lisez : généralisation. — Ajout, art. 1975-2° et
no 5558-2°.

A. 4152. — Dans les cas... c.-a-d. avec autorisation du mari ou de jus-
lice.

A. 4145. — 2. Si l'obligation cesse d'avoir un objet, elle est éteinte.
A. 4160. —.C'est mal à propos que quelques auteurs (V. Encyclop. du

droit, de M. Carteret) opposent le corps a certain et déterminé » au corps
certain. La première de ces deux expressions est mal faite, et renferme un

pléonasme.
A. 4166. — Pas assez attention... V. M. Ducaurroy, sur le lit. 14 du

livre III. Après une discussion plus subtile qu'importante sur ces diverses
distinctions des choses, cet auteur tombe dans la faute qu'il reproche aux

autres, en proclamant que les choses quseusu consumuntur se déterminent

par leur nalure même; et, cependant, il reconnaît, quelques lignes aupa-
ravant, que dans certains cas elles ne se consomment pas. V. n° 7516 A.

C. 4200. — Ligne 3. Pas de contrats... Lisez: pas de contrat.
A. 4213. — On peut aussi considérer l'art. 1157 comme renfermant une

interprétation de volonté-n° 5815. —Motif. Le stipulant n'aurait proba-
blement pas confié ou laissé au promettant la garde de la chose due, s'il
n'avait compté qu'elle serait, gardée avec le soin nécessaire.

A. 4216. — L'art. 1138 résout à la fois trois questions que les commen-

çants doivent s'attacher à bien distinguer : 1° comment le contrat devient-
il obligatoire? 2° Comment la propriété est-elle transférée du promettant
au stipulant? Pour qui périt la chose promise, avant la tradition ?

A. 4219-3°. — En général, un droit réel ne peut s'établir que sur une
chose déterminée. V. Pothier, Prêt de consompt., n° 9, contre Saumaisc.

A. 4221. — Ligne 7. V. art... Substituez : V. n°s 4659, 4956, 7806.
A. 4282-5°.— Ligne 5; ajoutez art. 1936.
C. 4552. — Ligne 4; 4352; lisez 4522.
C. 4560. — Ligne 7. Si celui-ci... Lisez : si lui, Primus...
A. 4344. — J'ai développé cette observation au concours de 1859, cl dans

ma thèse de droit romain, au concours de 1841.
A. 4409. — Et non 4489. L'affirmative est enseignée par quelques pro-

fesseurs, entre autres par M. Valette.
A. 4410. — J'ai développé la première restriction au concours de 1841.
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A. 4555. —Toullier avoue qu'il n'a pu parvenir à concevoir une idée
claire et précise de l'indivisibilité absolue.

A. 4590. — Ligne 5. Ajoidez : V. loi 16, Dig. de iransactionibus.
C. 4592-5°. —V. art. 2047. Lisez: V. n° 8146.

A. 4616. — Ligne 2; des parties... et, en général, de la volonté qui a
créé l'obligation.

C. 4618. — Ligne 5; 4861,4951,4944. Lisez 4864, 4958,4950.
C. 4620.—Ligne 5. Prêter ; lisez: prester.
A. 4621 bis. — Le créancier est tend de constater le payement qu'il re-

çoit, par une quittance. — Aucune des parties ne peut insérer dans cette
quittance des mentions injurieuses ou contraires aux droits de l'autre.
V. art. 1255.

A. 4650-1°. — On aliène sa créance... Cette raison, donnée par Gaïus

(Inslit. II, 84), et, d'après lui, par M. Ducaurroy et d'autres professeurs,
est insuffisante; car le payement est ce qui peut arriver de plus heureux

pour le créancier; c'est le but dans lequel l'obligation a été créée. Mais

l'incapable est exposé à dissiper les choses données en payement, et à per-
dre ainsi l'objet du droit avec le droit lui-même.

A. 4654. — J'ai indiqué les bases d'un traité sur les effets de la saisie

arrêt, dans ma composition de droit français au concours de 18'<3.
C. 4661. — Il faut s'en tenir aux derniers mots du n° 4660 et dire : la

dation en payement est la translation, par le débiteur au créancier, de la

propriété d'une chose autre que celle qui est due, à l'effet d'éteindre l'o-

bligation. — Envisagée au point de vue du créancier, elle peut s'appeler
acceptation ou acquisition en payement. V. art. 2058.

A. 4662. — Ligne 6. Ajoutez : et 2058 ; n» 8103.
A. 4721. — Exemples de dettes que le débiteur est intéressé à payer de

préférence : celle qui n'est pas contestée, celle qui entraîne la contrainte par
corps, celle qui porte intérêts, celle qui eslbypolhécaire, etc. Pothier, n° 530.

C. 4746.— Ligne 5. Objets indéterminés. Lisez : déterminés.
A. 4782. — Ligne 5. De la cession de créance... et du cautionnement.
A. 4849-5°. — Dans ce dernier cas, le patrimoine du créancier n'est pas

diminué.
A. 4867. — 2e alin. Par conséquent celle-ci ne subsiste qu'un instant de

raison.
A. 4872. —Ajoutez : voy. nos 4161 et suivants.
C. 4894. — Ligne dernière; 4859; lisez 4869. — Ajoutez : La même

réponse peut servir à expliquer l'art. 1293 pour le cas de prêt a usage.
A. 4943. — Additions. V. art. 2055 et 2177 ; n° 8866-3°.
A. 4951-1°. — 2° alin. Ajoutez : V. art. 1933 et 2062, inf.
A. 4955. — Ajoutez : V. n° 3774, 2e alin.
C. 4970. — Ligne 1. Effacez le mot de.
A. 4976. — J'ai développé cette explication théorique dans ma thèse de

droit français au concours de 1841.
A. 5024 et 5025. — J'ai présenté cette observation dès 1839. M. Bonnier

répète, après le Code, que le créancier doit démontrer l'obligation:
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C. 5055.—Ligne 4 : art. 12 ; lisez : art. 19.

A. 5088-2°. — Note. Toullier avait d'abord émis une autre opinion • sa
rétractation donna lieu a une longue dissertation insérée par M. Ducaurroy
dans la Thémis, t. III. Toullier se montra très-sensible k cette critique, et y
fil une réponse mêlée de quelques personnalités. V. son tome X, p. 615
2e édit.; Thémis , t. V (réplique de M. Ducaurroy) et VIII, p. 158 (art. de
M. Demanle).

A. 5095.—C'est en ce sens que Corneille a dit : « Va, je suis ta partie et
non pas ton bourreau. »

C. 5214— Témion... lisez témoin.
A. 5220. — Dans le droit romain, l'exception non numeratas pecunix

permettait au défendeur d'astreindre le demandeur, porteur d'un écrit obli-

gatoire, ou même simplement probatoire, k prouver qu'il avait compté les

espèces. Celte règle est présentée par M. Bonnier, qui, d'après Cocceius, ne
veut pas reconnaître l'impossibilité de prouver un fait négatif, comme une
mesure exceptionnelle destinée a prévenir des fraudes. M. Ducaurroy, dans
ses dernières éditions, a adopté l'explication de M. Bonnier, sans le citer.
Mais la règle dont il s'agit peut très-bien s'expliquer par la difficulté de

prouver que le défendeur n'a rien reçu du demandeur, avanl que l'écrit
n'ait été dressé. Que cette difficulté résulte de la forme négative de la pro-
position, ou plutôt de sa latitude indéfinie, peu importe, si elle est réelle.
Du reste, il faut remarquer que l'usage de l'exception non numeratse pe-
cunise, très-louable dans l'origine, quand elle servait k paralyser un con-
trat verbis ou litterisfml sans cause, a été perverti dans le droit romain
nouveau qui a permis de l'invoquer contre des actes mentionnant la nu-
mération des espèces (1). Considérée k son point de départ, il est facile de

justifier son établissement; on comprend que le préteur, ne voulant pas
sanctionner une stipulation faite sans cause, ail astreint le stipulant k prou-
ver non seulement qu'il avait stipulé, mais encore qu'il avait compté les

espèces. Quant k l'exception non numeratse pecunix, telle.qu'elle était au

temps de Juslinien, elle s'explique par l'habitude de mettre la preuve lit-
térale au niveau de la preuve testimoniale. Chez nous, la première l'a tou-

jours emporté sur la seconde : aussi, disait-on, dans notre ancien droit

français : « exception de pécune non nombrée, n'a aucun lieu » (V.~Cou-
tume de Bretagne, art. 295). — J'ai développé ces observations dans ma

leçon de droit romain au concours de 1841. Voy. aussi n° 6268.
A. 5247. — Ligne 2. Ajoutez : V. no 5256.
A. 5289. —Ligne 6. V. C. pr. art. 480-6° et 504; n°8162.
A. 5304. — 3e alin., ligne 5. Ajoutez: V. aussi art. 2248.

A. 5514. — Partie... Voy. n° 5095.

A. 5528. — Ajoutez : V-., pour une application, l'art. 1924.

A. 5559. — Un délit distinct du mensonge... On voit clairement que je
considère le mensonge et la violation d'une promesse comme de mauvaises

(î) CeLtcseuleobservationsuffitpourdétruirelesexplicationsdonnéespardesauteursmodernes,et
notammentparM.Ducaurroy,danssesdernièreséditions,dn litredeliltcrarumobligatione,auxInsti-
tutes.
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actions. Cependant ma définition du serment m'a valu l'animadversion de

plusieurs juges, aux concours de 1841, 1844 et 1846.
A. 5422. — En général, les auteurs qui font dériver un droit de la loi, ne

font que reculer la difficulté : en effet, ils se dispensent par là de men-
tionner l'événement qui donne naissance k ce droit.

A. 5424, note. — M. Ducaurroy ne trouvant pas les mots quasi-contrac-
tus et quasi-delictum dans les textes du droit romain, proscrit les mots

quasi-contrat et quasi-délit, et leur préfère les longues périphrases qui les

remplacent. Il va plus loin : les faits que les modernes ont appelés quasi-
contrats et quasi-délits, sont pour lui «"purement rationnels, pour ne pas
dire purement imaginaires, » les jurisconsultes romains ayant voulu assi-
miler les effets et non les causes. Je crois, au contraire, qu'ils ont voulu
classer les sources des obligations, tout comme les modernes; les textes
où se trouve l'expression quasi ex contractu, s'occupent do la naissance
des obligations ; Gaïus fait allusion aux faits dont il s'agit, en disant que les

obligations qui ne naissent pas ex contractu ou ex maleficio, naissent ex
variis causarum figuris.

À. 5429. — Énumération des quasi-contrats : V. Instit. de oblig. quse

quasi excontr. ;art. 1572, 1576, 1570-5°; n°s 7772, 7775, 7781.
A. 5440-2". — Ajoutez .-Voy. n° 7885.
A. 5442. — Dans le texte de l'art. 1574, gèrent doit s'écrire par un e.

A. 5449.—On peut voir, dans l'art. 1575, l'application du principe qui
défend de s'enrichir aux dépens d'autrui. Ce principe suppose le concours
de deux circonstances : 1° enrichissement de l'un; 2° appauvrissement de

l'autre. Donc il faut que la gestion ait occasioné un profit au maître, el

qu'elle ait causé une perte au gérant.
A. 5450-5°. — On peut argumenter dans ce sens des mots, « bien ad-

ministrée ».

A. 5451 bis. — Comparaison de la gestion d'affaires et du mandat -

n»7988.
A. 5475. — M. Ducaurroy combat l'ancienne définition des quasi-délits;

sans rien mettre à la place. Selon Marezoll, la distinction des délits et

quasi-délits n'a, en droit romain, qu'un sens historique : ainsi, les délits

étaient les actes reconnus tels par le droit civil primitif.
A. 5477.— 5e alin. D'ailleurs la crainte d'encourir cette obligation dé-

tournera les autres de nuire.
A. 5495 °. — Ajoutez : voy. Pothier, n° 453.

A. 5500 bis. — Les art. 1584 à 1386 paraissent relatifs aux quasi-délits.
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?i. B. Le lecteur est prié d'indiquer les additionssuivantes à côté des numéros auxquels
ellesse rapportent, aumoyende la lettre A°.

25SÙ.A qui appartiennentles objetsperdusdont le maîtrene se représentepas?
.1l'inventeur[Marcadé]: Une circulaire du ministre des financesd'août 1825,lo décide

ainsi.—L'inventeur a un titre danssa possession(2279);il est debonnefoi, car il doitcroire
([nele maître renonceà sondroit.

Aumaître,jusqu'à lu prescriptionde trenteans [M. Mourlon]: L'inventeur est en posses-
sion,mais il sait que la choseest à autrui. — L'art. 743n'attribue à l'État que les choses
cpiin'ontpas de maître. —L'art. 717commetune erreur en supposantqu'il existedes lois
particulières.

Al'Étal : L'anciendroit les attribuait auxseigneurs[Poth.,Propr.,n°«67et sniv. Orl.VI);
orl'État les a remplacés.'—L'art. 717se réfère à deslois faitesouà faire.—Unesimplecir-
culaireministériellen'a pu modifierl'anciennelégislation.—L'occnpationest inapplicable
auxchosesqui ont un maître.

2535. Ajoutezici la définitiondu patrimoine,n° 1795A1,p. 517-

2540. Ajoutezn° 3714.La saisinen'estpas une dispositiondela loi,comme,ledit M.Monrl.
2578. La question de successionne se lie pas nécessairementà la questionde paternité.

Ainsiil n'y a aucun rapport héréditairepossibleentre un enfantlégitimedonnéet les per-
sonnesmortesavant sa conception.La loi a pu montrerune toléranceexceptionnellequandii
s'estagide protégerl'état de l'enfant et l'honneurde sa mère.

2587.Lemeurtre déclaréexcusableest-ilune caused'indignité?
Oui[Merlin,Zachariai]: Le successibleest, par hypothèse,condamnépour avoirdonnéla

mortau-défunt; or, l'art. 727-1°ledéclareindignesansdistinguersi lémeurtre est excusable
on non:

SON; Il n'y a pas crime proprementdit ; et la peinecriminellen'est pas encourut).—L:i
loin'a songéqu'au cas le plus simple.—Les déchéancesdoiventêtre restreintes.—Lescir-
constancesquele Codepénal(art. 321-25)déclareexcusesexcluentl'intentiond'arriverà l'hé-
réditépar un meurtre.

260Ù.Lesdescendantsde frèreset soeursprédécédésconcourentavecles frères,père et mère
survivants,quoique ceux-ci soient plus prochesen degré. La critique dirigée par Marcadé
rontrela fin de l'art. 734est doncdoublementinexacte.

2633-4°. L'ascendantdonateur snccède-t-ilaux biens provenantde l'emploi du prix des
Mensdonnés?

Oui[Delvincourt,M.Duranton]; (les biens sont l'équivalentdesbiensdonnés.—L'ancien
droitle décidait ainsi; or, le Codeest encoreplus favorableà l'ascendant,en ce qu'il lui ré-
servele prix non payé. — Ce n'est pas le seul cas oiiun bien soit subrogéà un antre, par
rapportauxdroitsdont celui-ciest l'objet. ("V.art. 132,1559,1407.)

NON: L'art. 747ne l'appelleà succéderque lorsqueles objets se retrouventENNATURE; or,
ils ont été aliénés,par hypothèse.—Ils'agitd'une successionanomalequi'ne peut être éten-
due. —Arg. a contrariodes art. 132,1407et 1559.—Arg. a pari de l'art. 1553.

2633-5°.L'ascendantdonateur succède-t-ilaux biens donnésqui sont rentrés à un autre
titredans la succession?

Oui[Delv.,M. Dur.] : Cesbiens s'yretrouvent,en nature; la conditionvouluepar la loi est
doncremplie.

NON; Ils ne se retrouvent pasdans la successioncommebiensdonnéspar l'ascendant,mais
commeacquisà d'autres titres. — Autrement, il faudraitdire que les biensse retrouventen

nature, quand ils ont étéJégués par le défunt. — L'art. 747-2'ne donneque le droitde re-
cueillirle prix encoredû, si les objetsontété aliénés.— S'ilsétaient rentréspar donationdu
chefd'un antre ascendant,ce derniery aurait évidemmentdroit à l'exclusiondu premier.

I. — Félix B. S. P. Noies sur le Code civil. kl.
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2657-3".L'enfantnaturel,en concoursavecun ascendantet dos collatérauxd'uneaiitr.
ligne,a-t-illes troisquartsdela moitiédévolueà la lignedescollatéraux?

NON[M.Dur.] : L'art.757réduit son droità la moitié,lorsquele défuntlaisse desascen-
dants,sansdistinguers'il existeounonenmêmetempsdes collatéraux.—Celaseraitincon-
testablesi l'ascendantétait seul; a forlwri, s'il y a en outred'autresparents,dontla présence
ne sauraitaugmenterles droits de l'enfantnaturel.

Oui: Il n'y a pasd'ascendants,par hypothèse,danscette ligne; or, le droit del'enfantna-
turel estdestrois quarts, lorsquele défuntné laissepasd'ascendants.—Celaseraitincon-
lostablesi les collatérauxétaient seuls; l'existenced'unascendantne sauraitaugmenterleurs
droits, d'autant-mieuxque cet ascendantleur enlèvela moitiédesa ligne.—Letexte,n'a
songéqu'au casle pins simple.— Lemot laisser s'entend,danscettematière,du casoùle
parentlaissé recueille,et dansleslimitesde sondroit.

2689. Lesenfantsdesfrèreslégitimesdu défuntenfantnaturel exercent-ilsle droitdere-
prisedpsfrèreslégitimes?

Oui[Marc,MM.Val.,Monrl.]: L'art.766appellelesfrèreslégitimes,pareequ'ilsauraientre-
trouvéles biensdansla successiondeleur auteur, si celui-cine les avait donnésau défunt;
or, le mêmemotifs'appliqueaux descendantsdes frèreslégitimes.—Autrement,l'existence
d'un enfantnaturelprofiteraità celuidesenfantslégitimesqui survivraitauxautres.

NON: L'art. 766n'attribue ce droitde reprisequ'auxfrères et soeurslégitimes.—Cen'est
paspar oubli,puisqu'il appelleplus loinles descendantsdesfrèresnaturels.—Onne peut
invoquerlesrèglesdes successionsrégulières,puisqueles frèresd'un enfantnaturelne sau-
vaientêtre seshéritierslégitimes.—Labizarreried'un résultat ne suffitpaspourrefairela
loi, surtouten matièrede succession.

2690. Lespèreet mèrenaturelsont-ilsuneréserve?
Oui [M.Monrl.]: L'art. 915en donneune auxascendantsappelésà succéder,sansdistin-

guer entre les pèreet mèrenaturels et les autres ascendants.— Ils sontmieuxtraité?«//
intestatqueles.pèreet mèrelégitimes;or, ceux-ciont incontestablementune réserve.—Ils
ont l'actionalimentaire,qui sert debaseà laréserve.

NON; Nullepart la loi ne leur en donneexpressément.— L'art. 915n'en accordequ'aiu
ascendantslégitimes.—Ils ont un fait illiciteà se reprocher,et ne peuventen fairela base
d'un droit. —Laréserveest uneexeeption-n°3280; or,lesexceptionsdoiventêtrerestreintes.
—Leur droitn'est pascommeceluides enfantsnaturels,déterminéà une fractiondu droit
desparentslégitimes.

2697. Innovation.Lorsqu'unenfant élevédansun hospicey meurtsanshéritier,sasucces-
sionast dévolueà l'hospice,à l'exclusionde l'État (loidu 15plnv.an xra). —Un décretdu
3 nov. 1S0Sattribueégalementaux hospicesles meublesdes personnes.qui y sonttraitées.
Quandle traitementa été gratuit, cettesuccessiona lieu à l'exclusiondeshéritiers.Mais,
sonscerapport,etmêmesousle premier(quoiqu'endiseMarcadé),cedécretest contraireau
Codecivil-no180.

2727.Lesfictionsdesart. 777et 7S5coexistentdansPothier(Vropr.n»248)aussibienque
dansle Code.Onn'a vu dansla premièrequele développementou le complémentdela sai-
sine.Ledéfuntest censésaisirlui-mêmesonhéritier [lemort saisit le vif); et celui-ci,enac-

ceptant,est censéappréhenderet acquérirdèsle momentdu décès.LeGoden'a pointimaginé
sonsystèmesur l'acquisition,commele dit M.Mourl.

2746. Note.(V.cep.M. Dur.n? 46; lisez: n»456.)

2751. L'héritierqui acceptepar suite d'un dol peut-il faire considérersonacceptation
commenulle,mêmeà l'égarddes créanciersoudeslégatairesqui n'ontpasparticipéaudol

NON[Delv.,Chab.]:Arg. a pari de l'art. 1116qui n'accordela rescisiondescontratsqu'au-
tant que les manoeuvresont étépratiquéespar unedesparties.—Unefoisl'acceptationfaite,
tousles ayants-droitont dû compterdessus.

Oui: L'art.783permetd'attaquer,1'accepUtiondansle casoù elleest la sniled'undolprati-
quéenverslui, sansdistinguerà l'pgardde quellespersonnes.—L'art. 1116statueen ce(pu
touche les contrats.L'acceptation,n'étant stipuléepar personne,porsonnene peutprétendre
qu'il a dû comptersur sa validité,
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2752.L'héritier peut-il attaquer sou acceptation,si la successionest diminuéede plus de
moitiépar des legsà titre universel inconnus?

NON[M.Dur., Marc, premièresédit.): Leslégatairessupportentleur quote-partdesdettes;
il n'y a doncpas lésionpour l'héritier. — Si l'on admetquel'héritier est libéréd'unequote-
partcorrespondante,l'insolvabilitédeslégatairesest indifférenteà son égard.

Om: L'art. 783le permet, eu cas de découverted'un testament,sans distinguersi les legs
sontà titre particulier on à titre universel.— L'insolvabilitédeslégatairesexposel'héritier à
unelésionaussibien dans un casque dans l'autre. —Celaest surtout évidentdansle système
qui déclarel'héritier obligéaux dettes, nonobstantl'existenced'un legs à titre universel(art.
873,1220),et dansle systèmequi n'astreint le légataireaux dettesque itUmvires.

275a. Le tarif (simpledécret impérial, il estvrai-no ISO)exigeque le renonçantsoitassisté
d'unavoué,commes'il s'agissait de plaider!

2756.La saisinerétroactivedes héritiers du degré subséqnentétait reconnuedans l'ancien
droit(Poth., OH.art. 301).Il est très-probableque les rédacteursl'ont admise, bienque, par
extensiond'une constitutionde Justinien(6, Gode,de Repud.hered.),repousséeen payscoutu-
mier(Lebrun,success.III, 8, ij), ils aientpermisau renonçantde reprendrela successiondont,
leshéritiers subséquentssont saisis (art. 790). L'exceptionconfirmela règle. C'estdoncà tort
queM.Mourl.,aprèsMM.Tal. et Bugnet,déduit del'art. 790la négationdela saisinerétroac-
tivedes degrésintérieurs.

2761. Les cohéritiersde celuiqui fait annuler son acceptationpeuvent-ils refusersa part?
Oui[Chabot,MM.Dur., Mourl.] : Ils ont dû comptersur son concours:.le casde 783est

extraordinaire.—Celaest surtout vrai s'ils ont acceptéaprèslui; sonexemplelesa peut-être
déterminés.— Arg. de Pothieret du droit romain(1.61,de Adquir.heredit.).

NON; On ne peut accepterpour partie : d'où il suit que l'accroissementest foreé-n"2701.
—L'art. 786n'admetpasd'exceptionpour le casde l'art. 783.—S'ilssont eux-mêmesdans ce
cas,ils n'ont qu'à faire annuler leur acceptation; sinou,ils en ont dâ prévoirles conséquences.
—Ladécisiondu droit romainest fondéesur ceque l'héritier restait tel ipsojure, nonobstant
sarestitution.

2767. Les cohéritiersde celui dont la renonciationest annuléeau profitde sescréanciers
peuvent-ilsse fairetenir compte,par le renonçant,dela valeurqui leur est enlevée?

Oui[Toull.M. Mourl.]: Ils en ont été saisispar la renonciation(art. 786,724); doncils en
sontprivéspar sonfait. Ils sontdansle casde celuiqui payela dette d'antrni. —L'art. 788ne
permet d'annuler la renonciationqu'en faveurdescréanciers;or, la négativeen fait prof...:
le débiteur.

NON: Larenonciationest annulée, par hypothèse;donc la part du renonçantn'appartient
pinsà ses cohéritiers.— La loi n'aurait pu autoriserles créanciersà se payer sur des biens
n'appartenantpasàleur débiteur (Y. 2092).—Ce ne sontpas les cohéritiersqui payent; ils
nefont pas l'affairedu renonçant.—Celui-cine profitepas de l'annulation,en ce sensqu'il
netoucherien, sescréanciersune fois payés.

2839. L'héritierbénéficiairepeut vendreles rentessur l'État au-dessousde b0fr., en vertu
d'un avis du Conseild'État (H janv. 1808).Au-dessus,il a besoind'une autorisationque le
Conseilne précisepas.

2905-4°.Sous le régimedotal, le mari peut-il, sans le concoursde sa femme,procéderau

partaged'une successiondotale?
Oui [arrêt d'Aix] : L'art. 1549lui permetde revendiquerles biens dotaux; a fortiorid'in-

tenterl'actionen partage. —L'art. 818n'a pas songéau régimedotal*passésous silencedans
le projet.
1 NON: L'art. 818 le lui interdit à l'égarddes objetsqui ne tombentpas en communauté;or,
cetteexpressioncomprendles biens dotaux.—Leprojet ne réglaitpas le régimedotal,mais
il ne l'excluait pas. —L'art. 1549est un vestigedu droitromain,et ne permetd'ailleursque
i&poursuivrelesdétenteursdesbiensdotaux;or, il s'agitde procédercontreun copropriétaire.
—.Celaest évident,si l'on admetquele mari n'est pas cheznouspropriétairede la dot, mais

simple usufruitier-n»6188; c'est la femme,flèslors, qui est copropriétairedesbiensà par-

tager.
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2905-5°. Le partage des immeublesdotaux peut-il se faire sans l'autorisationde h
justice?
•NON[M.Dur.]:.Hs'agit,au fond,d'unealiénation;carl'art. 883n'établitqu'unefiction;or,

l'immeubledotalne saurait être aliénépar les époux(art. 1554).—L'art. 1558-6°exige/u
permissiondela justicepouraliénerl'immeubleindiviset reconnuimpartageable; arg.apari.
—Lepartageexposeà une lésiondu quart(art. 887).

Oui: En principe,le copropriétaireest libre de partagerà l'amiable.—Lepartagon'eH
pasunealiénationordinaire; il n'a pourbut que de déterminerla régiondel'immeublequi
seradéfinitivementdotale.—D'ailleurs,l'art. 883ne veutpas qu'on le considèrecommeune
aliénation.—L'art.1554nedéfendque i'aliêner les immeublesdotauxet nondelespartager.
—L'art. 1558ne prévoitque le casoù il s'agit devendre aux enchèresun immeubleimpar-
tageable.—L'interventiondela justicene garantitpasdola lésiond'un quart.

2984-3°.Soitpar touslescohéritiers,soit PARUNSEUL(art. 841)...Doncle retrait succes-
soral,exercépar l'un des cohéritiers,l'est valablement,et les autresne peuvent(nouobst.
M.Bngnet)le forcerà remettreen communle bénéficerésultantde son acquisition.Lebut
déla loi, qui est d'écarterle cessionnairedu partage,est atteint.Autrement,oncréerait,par
dérogationà.545,une nouvelleespècede retrait, ce qui ne saurait avoir lien qu'en vertu
d'unedisposition,formelle.

2995-5".L'héritierdoit-ilrapporterla succession(ou la moitiéde communauté)qu'iln'a
recueilliequepar suite d'unerenonciationfaitepar le défunt,dansl'intentiondel'avantager?

NON: Il la tient dela loiet nondudéfunt.—Lerenonçantest censén'avoirjamaisétéhé-
ritier (art. 785);il y a omissiond'acquériret non dépouillement(art. 894).— Pothier(Or-
léans,XVII,79)le décidaitainsi.

Oui: L'art..843obligeà rapportercequ'ona reçu indirectement;or, par hypothèse,ledéfunt
n'auraitpasrenoncé,s'il n'avaitvouludonner.—Lebrunle décidaitainsi.—LeCode(art.788)
s'estécartédudroit romainen ce qui touchela renonciation.—Celaest surtoutvraidansle
systèmequi considèrel'héritiercommesaisisousconditionrésolutoire-n"2712.(T. art. 7S1.)

2996. Lesdonationsfaitesparpersonnesinterposées,oudéguiséessousla formedecontrats
onéreux(si,danscederniercas,la validitén'en est pas contestée-n°3360),sont-ellesdispen-
séesdu rapport?

Oui[Merlin,Toull.,Marc] : Le détourpris par le défunt annonceclairementl'intention

d'avantagerl'héritier. — La loi le décideainsiformellementdansl'hypothèsedesart. 847à
849,918.—L'art. 854s'entenddu cas de réduction; autrement,il faudraitforcerle sensdu
motfraude.—En exigeantle rapportdeslibéralitésindirectes,la loia songéauxmanièresde
donnerindirectement,autresqueles deuxdontil s'agit(Comp.1099-1"et 1099-2").

NON: Laloiveutquela dispensedurapportsoitexpresse,et prohibelésavantagesindirects,
sansdistinguers'ilsrentrentonnondanslesdeuxcatégoriesdontil s'agit.Lesart. 843et919,
entreautres,sontformelsà cet égard.—Telqui n'oseraitpasavantag3rouvertementl'unde
sesenfants, selaisseraentraînerà le faire,s'il peut employerdesvoiesdétournées.—Lesart.
847à 849ontpourbut d'écarterdesdoutesquinaîtraientdel'anciendroitondel'art. 911.—
L'ait. 918est spécial;il a voulu que desenfantsne pussentdéposséderl'un d'entreeuxd'un
biensur l'acquisitionduquelil a dû compter.~ Lafraudedontparlel'art. 854consisteà élu-
der la règle qui prescritd'exprimerla dispense; autrement,cet articleseraitdéplacédansla
sectiondes rapports.—Arg.de.Pothier(OrLXVII, 77)..

3093. Pourquellepart l'ascendantdonateur(dansle systèmequi le considèrecommehéri-
tier légitime)peut-il être actionnépar les créanciersdu défont?

Pourmiepari virile: L'art.8731edécideainsi; or, c'estle seulcasoùle motvirile,qu'em-
ploie cet article,puisseêtre appliquélittéralement.—Les créanciersne peuventdeviner
quelleest la part héréditairede l'ascendant.(V. art..i.S63.)

Pour unepart héréditaire,sauf à la déterminer.-L'art.1220:le décideainsi.-^ L'art.873n'a
pasvouludirelautrechose; d'ailleursil est général,et ne statuepas pour le seulascendant
donateur;onne peut.doncdivisersonapplication.—Onn'est pas obligéde fixer,dansmie
demande,la valeurde l'ol>jet,si elledépendd'unevérificationimpossiblepourle demandeur.

Si l'on adoptece dernier système,on décideravolontiersque.les créanciersdemanderont
nui autreshéritiersleur part héréditaire,sauf à la déterminer.CependantDelv.et M.Dur.
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(11"211)veulent qu'on fasseabstractionde l'ascendant(cequi.est assezarbitraire, à inoinsde
lui refuser la qualité d'héritier), saufaux cohéritiersà le mettre en cause.

3125. Quand la séparation des patrimoinesa été demandéepar les créanciersdu défunt,
peuvent-ilsse faire payer sur les biensde l'héritier, soit après'payementde sescréanciers,soit
concurremmentaveceux.

NON: Ils ont renoncéà considérerl'héritier pour leur débiteur; recesserunta persona.he-
redis.—Plusieurs jurisconsultes romainsle décidaientainsi (Paul. 5 et Ulp. I, § 17,deSc-
puralionibus).— Argument a contrariode l'art. 879, qui les exclutde la séparation,quand
ilsont acceptél'héritier pourdébiteur.

Om,après les créanciersdel'héritier (Maleville,Marc, M.Bonnier): Papinien(3,§ 2, eoil.),
Pothier(Orl. 129),Lebrun,le décidaientainsi.—L'art. 881n'interditaux créanciersde l'héri-
tier que de demanderla séparation,et non d'en profiter.—Autrement, onne pourrait dire
qu'ily a séparation,mêmeentre les créanciers.

Oui,concurremmentavec les créanciersde l'héritier : L'héritier est leur débiteur commun;
or,les biensdu débiteurse distribuent entre sescréanciers(2093).Nullepart la loi n'attribué
deprivilègeaux créancierspersonnelsde l'héritier. — Au contraire, l'art. 881leur interdit
deréclamercelui dont il s'agit. —Autrement,on rétorquerait contreles créanciersdu défunt
le privilègeintroduit en leur faveur. — Les créanciersprivilégiésne sontpasprivésdu droit
de concouriravecles chirographaires.— La loi s'est écartéedu droit romaindans cette ma-
tière (art. 21H, 880); il faudrait qu'elle eut formellementconsacréle privilègedont on veut
investirles créanciersde l'héritier. D'ailleurs, les jurisconsultesromainsenx-mêmesn'étaient
pasparfaitementfixés.(V. Ulp. 1, § 17, in-f.; Papin. 3, § 2, eod.)

3130.Les créanciersde l'héritier peuvent-ils faire annuler l'acceptationfaite en fraudede
leursdroits? ,

NON[Chabot]: Aucun article du titre des successionsne les y autorise.—L'art. 788ne
leurpermet d'attaquer que la répudiation; l'art. 881leur interdit la séparationdespatrimoi-
nes.—L'art. 1167-2°les astreint à se conformer,quanta leurs droits énoncésau litre dessuc-
cessions,aux règles quiy sontprescrites.

Oui : L'art. 1167leur permet d'attaquer les ACTESfaits en fraude de leurs droits, sansdis-
tinguerentred'acceptation des successionset les autres actes.—Arg. a fortiori de l'art. 788
et du droit romainqui leur permettait d'attaquer l'addition,mais non la répudiation.—L'art.
881,tiré du droit romain, statue pour le cas d'acceptationnon frauduleuse.—L'art. H67-2",
vagued'ailleurs, s'expliquepar l'art. 882. »

'

3135-5°.Quelquesautenrs [MM.Val., Mourl.]concluentde l'art.-883 que l'effetde l'alié-
nationque l'héritier a faite de sa part indivise dansun bien héréditaireest subordonnéau
partagequi*selon ces auteurs, doit avoir lieu entre l'aliénateur et ses cohéritiers.C'est là,
selonmoi, exagérerinutilement la portée de la fictionde l'art. 883,dont les termesn'entraî-
nent point cette conséquence. La propriété indivise n'est déclaréeinaliénablepar aucun
texte; le sort de l'acquéreur ne saurait dépendre de la mauvaisevolontédes propriétaires
primitifs,ni de la chance d'un tirage au sort général; il suffit que les copropriétairesaient
lachancedu tirage spécialan bien aliéné,Les inconvénientsque l'art. 883a vouluprévenir
sontévités. Lespartisans du systèmecontraire devraient, pour être conséquents,déciderde
mêmeà l'égardd'un copropriétaireà titre particulier. (V. n019024-25.)

3171. Peut-on arrêter l'action en rescisionpourviolenceou dol, en fournissantau deman-
deurle supplémentde sapart?

Oui': L'art. 891 le permet au défendeurà la DEMANDEen rescision,sansdistinguersi elle
estfondéesur le dol on sur la lésion. — Le demandeurest désormaissans intérêt sérieuxà
refairele partage.

NON:En principe, la rescisiond'un eontrat pour dol ne peut être arrêtée par une offre
d'indemnité.—L'art. 891se réfère à la rescisionpour lésion, commele prouve saplaceaprès
l'art-890.—Celaserait évident, s'il s'agissaitd'une.venteà bas prix, mais pour plusdes cinq
douzièmesde la juste valeur. — Ledemandeurpeut avoir intérêt, à raison de la nature'des
biensplacésdans sonlot, oupour faire exécuter une conventionqui maintenaitl'indivision
pendantcinq ans au plus. ..,.-•
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3208-6°.La substitutionà charge,de rendra id quodsupérerit,cequi resterades biens
donnés,est-ellevalable?

NON: L'art. 896-1°prohibeles substitutionssansdistinguersi ellesastreignentà rendrela
those entière,ouce qui eu restera. — Si l'art. S96-2"n'était que le développementde 896-
1", il serait inutile. — Les trois caractèresde la substitutionprohibéese rencoutrentici:
doubledisposition,trait de temps,éventualitéde la secondetransmission.

Oui[saufl'applicationde l'art. 906]:L'art.896-2"n'aunullequelesdispositionsquichargent
deconserver; or, le grevén'estpas,dansl'espèce,tenu de conserver; en effet,il est quitte eu
remettantce qui reste. —Leprincipalinconvénientqui a fait prohiberles substitutionsne
ke-.retrou.vepasici. —L'art. 896-2"contientla sanctiondo.premieralinéa; d'ailleurs,il y a
biend'autrestextesinutiles.—Lesexceptionsdoiventêtre restreintes.—Lestrois caractères
i|u'on assignecommunémentà la substitutionprohibéesont nécessaires,mais ne suffisent
pas.

3208-7°.La dispositionqui aboutità greverl'héritier abintestatdela chargede conserver
et de rendreà sa mort, est-ellevalable?

NON[Marc]: Elle offretous lesinconvénientsd'une substitutionordinaire.—Elle implique
au fondune dispositionau profitde l'héritier, puisqu'il recueilleexactementcommesi on
lui avaitdonné,

Oui: Il n'y a pas,dans l'espèce,doubledisposition;l'héritier tient lesbiensde la loi. Si,
en droitromain,on le considéraitcommeles tenantdu défunt,c'était dansle but dovalide-
lesfidéicommisabintestat.L'emploide cette fiction,qui ne s'appuieraitsur aucuntexte,ten-
drait ici, au contraire,à les annuler.—L'art. 8.96-2»supposeque.legrevéest un donataire,
un légataireonun héritierinstitué; l'art. 896-1"n'est que le résumédu deuxièmealinéa;
autrement,il aboutiraità l'annulationdetoute espècedefidéicommis,ceqni est inadmissible.
— Lesappelésdevraientêtre conçusau momentde la donationon du décèsdu testateur
(art. 906),cequi atténuelesinconvénients.(V.n°3209.)—Lesprohibitionsdoiventêtreres-
treintes.

3208-8°.La loi et, par suite, les auteurs,gardentle silencesur les fidéicommisvalables.
Cependantl'art. 896n'annulleque les dispositionsà chargede conserveret, tout au plus,
cellesqui prescriventderendre à la mortdu grevé.Doncles autres substitutionssontvala-
bles, soitentre vifs, softpar testament.Dansla premièreforme,cesontdesdonationsconte-
nant stipulationau profitd'un tiers; elles tombentsousl'applicationdes art. 931et 1121.
Dans la formetestamentaire,ce sont deslegs avec charge,soumisauxrèglesgénéralesdes
art. 1002et suivants.Onse rappelleque les fidéicommis,endroit romain,s'étaienttoujours
rapprochésdes legs, de plus en plus ; Justinienavait fini par les confondre.Cependant,ils
ont quelquechosede spécial.Le fidéicommissairea une actioncontrele légataire,et, à son
défaut,une actioncontrel'héritier : actionqui ne saurait dépendredu refnSdu légataire.La
chargede conserverpeut grevercelui-cidanscertaineslimites. Si le fidéicommisa eu pour
but d'éluderuneincapacitélégale, il est nul (art. 9H).

Onpeut soutenir(V. Thèmis,VII, p. 275)que le premier alinéa de l'art. 896prohibe,à
causedela généralitéde sestermes,desfidéicommisautresqueceuxprohibéspar ledeuxième.
Maisonne sauraitrendre le premiercomplètementindépendantdn deuxième; autrement,ou
arriveraità déclarernullestonteslesdispositionsà chargede fendre.

3208-9".Ladispositionà chargederendre,en casde mortdugrevé,avantun certaindélai,
est-ellevalable? '

NON: L'art. 896ne distinguepass'il y a termeounon.—En admettantqu'il ait eu envue
la restitution à la mort; il est applicabledansl'espèce.—Tonsles caractèreset touslesin-
convénientsdes substitutionsprohibéesse retrouventici.

Oui: Lachargede conserverdisparaîtranécessairementà l'expirationdu terme; or, l'art.
896seréfèrea l'anciendroitet n'a vouluprohiberqueles chargesde conserverpendanttoute
la viedu grevé.(V.Poth.n° 186.)—Léjugereste libred'annulersi l'ona vouluéluderla loi.
—Onsupposeqne l'art. 906est respecté,cequi atténueles inconvénients.—Lesexceptions
doivent-être restreintes. . . . .

3210.Depuisla loi du 7 mai 1849,les majoratsexistantsne sont maintenusqu'an profit
des appelésconçusavantle 11mai1849.
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S212. Supprimezles trois dernièreslignes,à causede la loi du 7 mai 1849.
3231. Lescondamnésà une peine perpétuelleni sont plus frappés de mort civile, maisils

sontencoreaujourd'hui incapablesde donneret derecevoir; l'incapacité,en casde contumace,
neles atteint que cinq ans après l'exécutionpar effigie,198-16»A!.

32S5.Le mineur peut-il donnerà son conjointpendantle mariage?
Oui[Delv.,M. Vazeille]: L'art. 903ne le déclareincapablede donnerque sauf ce qui est

réglé au ch. IX; or, ce chapitre règle les donations entre époux(art. 1096).— Cesdonations
sont toujoursrévocables.—La capacitése présume.

NON: L'art. 903le déclare incapablede disposeraucunement;le renvoiau ch. îx se réfère
auxdonationspar contrat de mariage (art. 1095).— Le mineury est assisté, tandis qu'il ne
l'est pas dans l'espèce; d'ailleurs la faveur du mariagejustifie l'exception.— Pour être con-
séquent,dans le systèmecontraire, il faudrait permettre au mineurde léguerà sonconjoint
la quotité ordinaire (1094comparéavec 904). — La règle générale est ici l'incapacité.—
L'art. 1095est le seul du chap. ix où le mineursoitmentionné.

32Iil. Ajoutez: NonobstantMerlin, Toull., Marc,etc. Je persiste à considérerl'argument
tiré de l'art. 915-2»commedécisifpour l'affirmative.En effet, s'il y a un ascendant dans
chaqueligne, il est impossiblede refuser à chacunla part que je lui assignequand il con-
court avecun collatéral.

3261. Le médecinest-il incapablede recevoirde sa femmemalade?
Oui[M. Mourl.]; L'art. 909ne distinguepoint si le médecinest, ou non, le mari de la dé-

funte; il n'excepte que les parents. — Lesmêmes motifsse rencontrent, bien qu'à un degré
moindre.— En soignantsa femme,il ne fait que soudevoiret n'a droit à aucunerécompense
extraordinaire.

NON: C'esten qualité d'épouxqu'il reçoit, et nondemédecin.—Cequi le prouve,c'est qu'iI
ne reçoitpoint d'honoraires; il remplit le,devoir que lui imposele mariageet n'exercepas
uneprofession.—Lepéril qu'a redoutéla loi n'existepas ici ; il est contrebalancépar l'affec-
tion probabledes époux.—Il est naturel d'ailleursqu'une femmeen dangerde mort,veuille,
assurerle sort de sonmari, fût-il médecin.— L'art. 909n'a songéqu'an cas le plusordinaire.
—Les exceptionsdoiventêtre restreintes.

3265. D'après la loi du 24 mai 1825,les établissementsde 'congrégationsreligieusesde
femmespeuvent invoquer l'art. 910.Leursmembresne peuvent, dansles sixmois de l'auto-
risation,donner auxautres membresou à l'établissementune valeur excédant10,000fr. ou le
quartde leurs biens. — Si la congrégations'éteint ou cessed'être autorisée,les biens donnés
retournentaux donateurson à leurs parentsan degré successible.

3278. Le chefdu pouv. exéc.n'est pas assujetti aux règlesde la quotitédisponible,dans11
dispositionde son domaineprivé. S'il n'en a pas disposé,cedomainefait retour à l'État (S.-C.
12déc. 1852,19).

3296-2".L'ascendantdonateura-t-il droit à une réserveen cette qualité?
Oui: L'art. 916 ne permet de tout donner qu'au défaut d'ascendants.— L'art. 915accorde,

une réserve aux ascendants, sans distinction. — L'art; 747décideque les ascendantssuccè-
dent,AL'EXCLUSIONUETOUSAUTRES,aux chosespar eux données.

NON: Aucun texte ne la lui donne positivement.— L'art. 916se réfère à l'art. 915. —

L'art. 915n'a songéqu'aux ascendantsappelésà raison deleur parenté; en effet,il distingue
s'il y en a ou non dans les deuxlignes. — L'art. 747statue pour les successionsabintestat.
et n'accordeles biens donnés qu'autant qu'ils existenten nature. —La réserveest toujours
d'une,fraction de la portion héréditaire; or, elle absorberait les biens donnés, s'ils sont
moindresque le quart de la succession.— L'ascendantdonateurpeut demanderdesalimenls
aux ascendantspins proches. (S'il n'en existaitpas, il succéderaitcommeparent et pourrait
invoquerl'art. 915.)—Lesmotsa l'exclusionde tous autres se retrouvent dans l'art. 746-2"
(V. 750-752),où ils n'ont évidemmentpas la portée qu'onleur attribue,

3296-3".Le défunt laisse un ascendant donateur et un ascendantplus proche, dans la
mêmeligne; il a donnéles trois quarts disponibles; les biens donnéspar l'ascendantle plus
éloignéexistent en nature et'formentle quart laissépar le défunt. Cesbiens appartiennent-
ils à l'ascendantdonateur ou à l'ascendantle plus proche?
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A l'ascendant.leplusproche: L'art. 015n'attribuela réservequ'à lui.
A l'ascendantdonateur: L'art. 747lui attribue lesbiensdonnés,à l'exclusiondetous,autres,

mêmedes ascendantsplus proches.— L'art. 915ne donnede réserve aux ascendantsque
dansl'ordre oùla loiles appelleà succéder..

En admettantcederniersystème,l'ascendantle pluspiochepeut-il réclamer,à titre deré-
serve,le quart des autres biens?

Oui [M.Vuatrin] : L'art. 915 lui accordecette fraction.—Lesbiens donnéspeuventêtre
considéréscommeune successionà part, étrangèreau calculde la réserveet du disponible.

NON: L'art. 915a été observépar le défunt,puisqueseslibéralités,n'ontpas excédélestrois
quarts de sesbiens; ce textene distinguepas s'il existe,ou non, dansla succession,desbiens
donnéspar d'autres ascendants.— Aucune loi ne_décomposela successionen biens donné»
et biens non donnés.—L'art. 915-2»n'attribue la réserveaux ascendausque dansl'ordreoù
la loiles appelle« succéder;or, ils ne sontpas plus appelésà succéderquand il y a un ascen-
dant donateur,que lorsqu'il existedes frères onneveux.

3323.Lesmeublesdonnésdoiyent-ils,pour le calculde la,.quotité disponible,être estimés
suivantleur valeur au momentde la donationou au momentdu décès?

Au momentde la donation[Grenier,M.Dur.] : C'estbien cettevaleur qui a été donnée.—
Ledonatairel'aurait effectivementperçue,s'il avait vendu sur-le-champles meubles,comnic
il en avait le droit.— L'art. 868le décideainsi pour le cas de rapport.—Il serait bizarre
que deuxrèglesdifférentesfussentappliquéesau mêmedonataire(s'ilest héritier), selonqu'il
doit rapporter ou subir la réduction.—La loi prescritun état estimatif(art. 94S),en partie
dans ce but.

Aumomentdudécès: L'art. 922le décideainsi, sansdistinguerentre les meubleset les im-
meubles.— Ladistinctiona été proposéedans la discussionet rejetée(Maleville).- L'ait.
868estfondésur ce qnel'héritier a dû s'attendre au rapport; le donatairea pu espérerqu'il
garderaitles biensdonnés.—.Il éprouveraitle plus souventun gravepréjudice,par suitedes
détériorationsprovenantde l'usageet desvariationsde la mode.—A l'égarddesdenrées,elles
peuventhausser, maisellespeuventaussi baisser; les chancessontégales.

Onpeut, sur cette question,distinguerentre le cas où le donataire«st aussi héritiertenu
du rapport(art. 868)et le casoù c'est un étranger (Deman.);entre les donationsde denrées
et les autres (Del., Coin-D.); entre les donationsfaites.avecétat estimatifet les donations
manuelles. -

3331.L'insolvabilitédu donatairesujet à réductiondoit-elle retombersur le donatairean-
térieur ousur l'héritier à réserve? ,

[ESPÈCE: Le défunt laisseun enfantet aucunbien a sondécès; il avait donnémoitiéà Pri-

mus,et plus tard moitiéà Seçundus,aujourd'huiinsolvable.Onpeut soutenir: 1»que l'enfant
a droit de redemanderla moitiédePrimns,sauf à lui cédersonactioncontreSeçundus; 2"que
l'enfant est réduit à cette mêmeaction; 3° quela valeurdonnéeà Seçundusne doit pasêtre

comptéeet que l'enfant réclamela moitiédes biens donnésà Primus, sauf à lui céder,pour
une valeurégale,son actionContreSecundiis.]

Sur le donataireantérieur[Lebrun,Merl.,Toull.,Gren.,Zach.]: Laréservedoitêtre intacte;
or, dans l'espèce,elle ne l'est-'-pâs.— Autrement,le disposantpourrait éluderles règlessur
la quotité disponible.L'art. 930fait retomberl'insolvabilitéd'un donataire sur un acquéreur
à titre onéreux; a fortiorisur un:donataireantérieur.

Sur l'héritierà réserve[Lemâîfr'e,MM.Mourl.,Val.] : L'art. 923ne permetde réduireles
donationslesplus anciennesqu'autant que'lés plus récentesne suffisentpas pour remplirla
réserve1;cet articlene distinguepas'si les'derniersdonatairessont insolvablesou non. —Les
limitesdela quotitédisponiblen'ont pasrétéexcédées,par hypothèse,à l'égard du donataire
ancien.— L'héritierconservesondroit'contre lesinsolvables,et fera saisir leurs biensulté-
rieurs. - '

Sur l'un et l'autre [en d'autres termes,la valeur donnéeà l'insolvablen'est pas comptée;
maisl'actioncontrelui appartiendraau donataireantérieurjusqu'à concurrencedelà valeur
qui seraenlevéeà celui-ci]::L'art. 922prescrit de réunir lesbiens donnésd'après leurrâleur
an tempsdu décès; or, cettevaleur est égaleà zéro,par suite de l'insolvabilité (V. loi 03,
§ i, Dig. ad legemFalcidiam).—Pothier (Or!.,XV, 81) le décidaitainsi. —Si le défunt
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avaitdissipéles biens donnés,le résultat seraitle même; or, le donatairetenait la placedu
défunt.

3333.Antinomie.D'aprèsl'art. 866,l'héritierauquelona donnépar préciputun immeuble
facilementpartageable,doit rapporterla portionindisponibleen nature; il doit mêmerap-
portertout l'immeuble, si la portion indisponible,difficileàretrancher,excèdela moitiéde
cet immeuble.— Au contraire, .d'aprèsl'art. 924,il peut retenirtout cequi lui reviendrait
dansla réserve.

En sens inverse,d'aprèsl'art. S66,il relienttout l'immeubledifficileà partager,si plusde
la moitiéest disponible,quelsque soientles autresbiens.—Au contraire,d'aprèsl'art. 924,
il nepeutfaire cetteretenue qu'autant que les autresbiens,sont demêmenature.

Premièreconciliation[Delv.,Malev.]: L'art. 866est fait pourle casoù l'héritieraccepte;
l'art. 924,pourle cas où il renonce; maisv. n° 3333.

Deuxièmeconciliation[M.Dur.] : L'art. 924vient compléterl'art. 866et permetà l'héritier
de conserverl'immeuble,si sa moitién'excèdepasà la foisla portiondisponibleet la réserve
du donataire,cumulées.—Maiscetterestrictionn'est conformeni à l'un ni à l'autre article;
et puis, commentle législateuraurait-il fait une rectificationaussiobscure,quandil était si
facilede corrigerle titre dessuccessions(décrétéunedizainedejours auparavant)?

Troisièmeconciliation[Merl.,Toull.]: L'art. 866estfait pour le casoù le bien est difficile
à partager; l'art. 924pour l'autre cas.—Mais l'art. 866-1°repoussecette interprétation.

Quatrièmeconciliation[M.Coin-D.,Marc] : L'art.866estfait pourle casoù l'héritierexerce
unpréciput; l'art. 924, pourle casoù, la quotitédisponibleétant déjà absorbée,le préciput
se trouveannulépar la réduction.— Maisles termesdel'art. 924ne portentpointcette res-
triction; et, d'ailleurs,pourquoitraiter plus mal l'héritierdansce casque dansl'antre?

Cinquièmeconciliation[M.Dem.]: L'art. 924est fait pour le casoù les autresbienssontde
mêmenature; l'art. 866reste applicabledans les autrescas.—Maisv. ci-dessusla deuxième
conciliation;d'ailleursla restrictionn'étaitpas dansle projetde 924.

Sixièmeconciliation.L'art. 924ne peutêtre invoquéquepar un réservataire; l'art. 866reste
applicableaux collatérauxen concoursavecdes ascendants.— Maisv. la deuxièmeconci-
liation.

Septièmeconciliation.L'art. 866est fait pourle casoù-MUimmeublea été donné;l'ait. 924
s'appliquedanstousles autres, savoir: lorsquela donationcomprendplusieursimmeubleson
desimmeubleset du mobilier,ou seulementdes meubles(nonobst.Marcadé;.Du reste, si
l'immeubleunique est commodémentpartageable,onpourraitappliquerl'art. 924à la portion
nondisponible,par dérogationà l'art. 866-1».

Selonmoi, lesrédacteursn'ont point songéà sombinerles deux articles; il n'est pas sur-
prenant,dèslors, qu'il soit impossiblede les mettreen harmoniecomplète.

3368.Laprocurationà l'effet d'accepterUnedonationpeut-elleêtrepasséeen brevet?
NON[Dur.,Marc] : L'art. 933-2°veut qu'uneEXPÉDITIONen soit annexéeà la donation,ce

qui supposeque le notaire en gardeminute. — La loi de ventôsen'a songéqu'auxprocura-
tionsordinaires.

Ouï: La loi du 25ventôsean xi, art. 20, permet de délivreren brevetles PROCURATIONS,
sansdistinguersi ellesont, ou non,pourobjetl'acceptationd'unedonation.—L'annexionde
l'originalen brevet satisfaità l'art. 933.—Cet articlesignifieseulementque, si l'on'garde
minutede la procuration,copie,en sera annexée.—Ona intérêt à garderminute,quandla
procurationcomprendd'autres objets,ou.autorise l'acceptationde plusieursdonations; on

n'y,a nul;intérêt,quandelle a un objetunique.,—Larigueurdesformalitésne doitpas;être
étenduepar inductiondétournée;or, le texte ne prescritpasde garderminute.

3388. Aujourd'hui,il est'certainque les donationsentre vifsde servitudesréellesouper-
sonnellesdoiventêtre transcrites,ainsi que les remisesgratuitesde ces mêmesdroits.(Loi
du 23mars 1855,2!) :' ' ' ' ''•

'..',3402-2».SuivantToulïier (V, 240),les art, 939à'942ne sont que l'applicationanticipée
.^desart, 2181,.etC.pr. 834; en d'autrestermes,la transcriptiona pour,uniqueeffetde pré-

parer lé purgementet d'arrêter la (acuité d'inscrireles 'hypothèquesétabliesavantl'adona-

tion ;.elle est indifférentequant àla translationde la propriété.—Cette opinion,difficileà
soutenirsonsle Codecivil,est définitivementcondamnéepar la loi du 23mars1833,3.

I\l*
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3402-3°. Il était permisde soutenirsousle Codecivilque le défautde transcriptionpeut
être invoquépar les créancierschirographairesdudonateur,parcequ'ils ont intérêt (art. 941);
maisla loi du 23 mars 1855,3, exigeque les tiers qui opposentle défaut de transcription,
aient desdroitssur l'immeuble,c'est-à-diredesdroits réels.

3403. La loi de 1855paraît favorableà la négative: en effet, elle ne réserve point an
vendeuret aux autres aliénateursla facultéd'opposerle défautde transcription; or, les par-
tisans de l'affirmative(MM.Bugn.,Mourl.)devront l'appliquer,souspeined'inconséquence,
aux héritiers du vendeur,de l'échangiste,etc.; peut-être même devraient-ils-autoriserles
héritiers du débiteur,du chefduquelune hypothèqueest constituée,à-seprévaloirdu défaut
d'inscription,ce qui n'a jamaisété soutenu,queje sache.

Il est facile de prévoirque la combinaison:desart. 939à 942, et 1069à 1072,avecla loi
de 1855,engendreradesdifficultésqu'il eut été sagede réglerd'avance.Ons'est bornéà dé-
clarer (ra'il n'est point dérogéan

1
Codecivil. Il en résulte du moinsque les art. 940à 942

demeurentapplicablesaux donationsentre vifs{speciuliageneralibusderogant)quand même
ils ne seraientpas susceptiblesd'être étendusauxactes onéreux.

3441-3°. Ladonationpeut-elleêtre faite sous la clausequ'elle sera résolue,si le donateur
échappeà un danger?

NON[Toull.,Gren.,M.Coin-D.j: C'estlà une donationà causedemort, prohibéepar l'art.
893.—Ondoit considérercommefaite à causede mort une donationpar laquellele dona-
teur se préfèrean donataire.—L'art. 951ne permetde stipulerle droit de retour que pour
le casde prédécèsdu donataire.

Ouï: En principe, onpeut donnersousconditionrésolutoire(art. 900,944,etc.). —Lado-
nationdontil s'agit n'est pas révocable;elle seraittransmiseaux héritiersdu donataire,s'il
mouraitavant le donateur; donc elle n'a pas tons'les' caractères des donationsà causede
mort. (Dig.27, deMortiscausad.)—L'art. 95*n'a voulu que réglerle droit de retour (V.le
2° alin.), et nonprohibertoute autre conditionrésolutoire.

3467. L'actionen révocationpour ingratitude,commencéecontrele donataire, peut-elle
secontinuercontreles héritiers?

NON[Marc, Val., Bugn.]: L'art. 957 défendde demander la révocationcontre les héri-
tiers; or, la continuationd'une demande est une demande.— Arg. a contrariodes der-
niers mots qui permettentformellementde continuerl'action aprèsla mort du donateur.—
Il s'agit d'un délit; or, on n'appliquela peinequ'aucoupable(I. cr., art. 2).

Oui: La demandesubstitue à l'obligationprimitive cellede subir le jugement (V.Gaius,
III, 180);aussiles actionstemporaireset non transmissiblesdeviennent-ellestrentenaireset
transmissiblespar leur introductionen justice. (V. Instit., § i, de Perpetuisacl.yHig.139et
164,B. J.) —Lademandea étévalablementintentée, par hypothèse, et cependantle de-
mandeur serait, selonla négative,débouté et condamné'aux'frais. —En principe, le juge
doit accordertout ceque le demandeuraurait obtenusi le jugementavait pu serendresivr-
le-ejiamp; les délais de la procédurene sauraient préjudicierau droit des parties. —Il ne
s'agit pas d'une.action publique, mais d'une action civile. —L'art. 957-2"est mal rédigé
danstous les systèmes.

3474. Les donationsentre époux,1par contrat de'mariage,;sonVellesrévocablespour in-
gratitude?

NON:'L'art. 9591edécideainsipourles donationsen faveur de mariage,sansdistinguersi
elles sont, ou non,:faites par l'un des époux;à l'autre.— L'art.'960 suppose:expressément
que desdonationspeuvent être faites en faveurdumariagepar les conjointsl'un a l'autre.—
Le mariageentraîne descharges.nombreuses;il est tout simplequ'onne s'y soumettequ'en
considérationdes ressourcespécuniairesqui l'accompagnent.

Oui: Lesart. 953et 955le décidentainsien principepour toute donation,sansdistinguer
si elle émane,ou non,d'un tiers. —L'art.,959n'admetd'exceptionque pour les donations
en faveurde mariage; or, onne peut honnêtementsupposerquè'le mariagea été contracté
en vue des libéralitéspromisespar le futur ëpoùiï—Celaest surtout vrai quand le mari
donne, puisque c'est'lui-qui supporte les charges(V.art. 1540).—Lesenfants issus du
mariagen'y perdront rien : ils retrouveront ïes biens donnés'dansla successiondu dona-
teur. —Larédactionde l'art. 960est vicieuse'sousd'aùtresrappôrts, n» 3479.
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Cettequestionmanqued'intérêt, quand le fait d'ingratitudea fait prononcerla séparation
de corps,si l'on adoptel'affirmativesur la question1099.

3479-2».Marcadé,dans sa 5eédition, abandonnel'opiniongénérale et la siennepropre
poursoutenirque l'adoptionrévoqueles donationsantérieures.Maisc'est là exagérerla por-
tée d'unedécisiondéjà fort sujette à critique,n" 3481.L'art. 960n'admetla révocationque
par SOUVENANCEd'enfant légitime;or, cette expressionest traduite par naissancedans les
art. 961,962,964,966.Onne l'a jamais entendueautrement; la loi 8au Code,derevocandis
donat.',s'exprimaitde même: si susceperitlibéras.L'art. 350n'accordeà l'enfant adoptifque
desdroitssur la succession;en admettantque le droit de réserveet deréductiony soit com-
pris, on ne saurait aller j usqu'à en faire sortir le droit, pour le donateurlui-même,de con-
sidérerla donationcommenon avenue. Les motifsassez faiblesde l'art. 960n'ont plus ici
aucuneforce.

3553. Le testamentnul commemystique,peut-ilvaloircommeolographe?
NON[MM.Bugn., Coin-D.]: Letestateur a voulu, par hypothèse,faire un testamentmys-

tique; or, il est, par hypothèseaussi,nul commetel.—L'art. 969permetd'opter entre les
troisformes,maisnondeles cumuler.—L'art. 979exigeprécisémentles formalitésdu testa-
mentmystique,dansune hypothèseoù il est olographe.—Arg. a contrariode l'art. 1318.—
Ricardle décidaitainsi.

Oui: Les art. 969et 970 permettent de tester valablementdans la formeolographe,sans
distinguersi l'acte a été, ou non, déposéchezun notaire, et revêtu, on non, d'un acte de
suscription.—Le testateur a pu vouloir se ménagerdeux chancesde validité.—La forme
mystiquesupposela rédactionde deux actes; le testamentproprementdit et l'acte de sus-
cription(V. art. 976);or, le premiera les qualitésnécessairespour subsister par lui-même.
—Arg. a pari de l'art. 1318.—Arg. de la loi 3, Dig.de Test, militis.— Utilepcr mutilenon
vitiatur.

3603. L'étrangerpeut-il tester dans la formeolographe,si la loi de son pays ne l'auto-
rise,pas?

NON[Delv.,Gren., Marc, M. Dem.]: L'art. 999autorisele français à tester de la sorteà
l'étranger; doncil considèrecommestatuts personnelslesrègles sur la formeolographe.—
La règle locusrégit actumne s'appliquepas aux actesprivés.—Laloi de 1819ne s'occupe
pasde la forme.

Oui: Locusrégit actum; or, la formeolographeest permiseen France.—La questionde
savoirsi une règle est réelleou personnellen'est pas du domainedu législateur,maisil peut
très-bienautoriser les nationauxà pratiquer une certaineformequ'il adopte,mêmeen pays
étranger;c'est tout ce qui résulte de l'art. 999.—La loi de 1819reconnaît aux étrangers
pleinecapacité,quant au fond; a fortiori,doivent-ilsêtre admisau bénéficede la forme.—
Larègle locusrégit actumn'autorisepas à mettre de côtéla loi nationaleen paysétranger;
maisellepermetd'exécuterla loi étrangèrequandon doit l'invoquerdansle paysmêmepour
lequelelle,est faite.

L'affirmativeest surtout soutenableà l'égarddes biens situésen France.

3603-2".Le testamentreçupar le chancelierdu consulat,dans l'étenduede sonressort,
est-ilvalable?

NON[M.Dur.] : L'art. 999ne permet de tester en paysétrangerque dansla formeologra-
pheouselon les lois du pays.—La loi du 30ventôsean xn abroge les ordonnancesdans
lesmatièresquisont l'objetdu Code;or, la.formedestestamentsest du nombre.

Oui: L'ordonnancedu 3 mars 1781autoriseles consulsà rédigerles actesenqualitéde no-
taires.—D'ailleurs celled'août 1681le décidaitdéjà.—Les attributionsdesconsulsne sont
pasun des objets du Code.—Arg. a pari de-,l'art. 48.—L'art. 999n'est pasrestrictif; on
doit nécessairementl'appliquerdans les paysoù la France n'a pas de consul.—L'art. 994

supposequ'on peut tester sur une terre étrangère,devantunofficierpublicfrançais; or, cet
officierne saurait êtrequ'un consul.(V. cependantn° 3591.)

Onpeut aller plusloin et soutenir (Paris,27août 1825)que lesformesde l'ordonn.de la
marinedoivent être observées;c'est une loi spéciale;le Coden'a réglé que les testaments

surmer.
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3635 et 3665. Leslégatairesà titre universelet les légatairestmiverselsen concoursavee
des réservatairessont-ilstenusdes dettesultra rires?

Oui[Merlin,Gren.,MM.Coin-D.,Bayle-M.): Lesart. 1Û09et 1012les déclarenttenusper-
sonnellement,sansrestriction.—Ils recueillentune fractiondupatrimoine,et, parconséquent,
desdettes.—Ils ont lapropriétédesbiens (ajouteM.Taulier,danssa Théoriedu Codecivil;
mais cet étrange argument,le seul que donne l'auteur, conduiraità déclarerles légataires
particulierstenus des dettes ultra vires).—Arg. dela loi 128,§ i, D. de R. J. : qui,in uni-
versumjus succédant,heredislocohabentur.L'assimilationdes legs aux fidéicommis,sousJus-
tinien, a du.conféreraux légatairespartiaires,les droitsdesfidéicommissairesuniversels.

NON: L'art. 871ne lesobligeà contribuer auxdettes qu'oùproratade leurÉMOLUMENT;or,
quandle passif excèdel'actif, l'émolumentest égara zéro;—Laloi ne les déclarenullepart
tenus ullrd vires,et n'offrele bénéficed'inventairequ'à l'héritier(art. 793).—Ils ne conti-
nuentpasla personnedu défnnt,et, dèslors, ne sont tenus de ses dettes <iaepar voiede re-
tranchementsur l'actif :DEDUCTOoerealiéna.—Ricard,Lebrunet Pothier le décidaientainsi.
—Lesart. 1009et 1012ne font qu'accorder,à l'exemplede l'anciendroit français,une action
directeauxcréancierscontreles légatairespourne pas lesforcerd'actionnerd'abordl'héritier
commeen droit romain.—Le motpersonnellement,danscesarticles, est opposéà hypothécai-
rement.—La loi 128,de R. J., n'a songé qu'aux fidéicommissairesuniversels,aux bonorum
possessores,etc., maisnonauxlégatairesque le droit romain(Instit., § xi, de Testant,ordin.)
ne considéraitpas commesuccessoresjuris. Justiuien, tout en proclamantl'assimilationdes
legsaux fidéicommis,ne l'appliquepoint expressémentaux detteshéréditaires.

Voyez,dansla Revuecritiquede jurisprudence,année1852,deuxarticlesdanslesquelsj'ai
essayéde réfuter un arrêt de cassationdu 13 août 1851,et l'apologiequ'en a faite,dans le
mêmerecueil,M. Nicias-Gaillard,avocat-général.

3665. Lelégataireà titre universela-t-il droit auxfruits de la quote-partqui lui est lé-
guée,à compterdu décès,s'il demandela délivrancedansl'année?

NON[Marc,MM.Coin-D.,Bugn.].-.Arg. a pari de l'art. 1014qui le décide ainsi pourle
légataireparticulier.—Arg. a contrariode l'art. 1005qui ne décidel'affirmativeque pourle
légataireunivorsel.—L'héritier est saisi, et, dèslors, doit gagner lès fruits. —Lelégataire
uuiversela obtenuun privilège,à cet égard, parce qu'il tient la place de l'ancienhéritier
institué, et qu'on a voulu compenserl'avantage de la saisine,dont on l'a dépouillé.—La
maximefructus augentheredilalem,n'est pas écrite dansle Code; elle semblemêmeexclue
par l'art. 138.

Oui : Arg.a pari de l'art. 1005.—Arg. a contrariode l'art'. 1014.—Le legs à titre uni-
versela bienpins d'analogieavecle legsuniverselqu'avec le legs particulier.—L'attribu-
tion des fruits au légataired'universalitétient à Cequ'il recueilleune quote-partdu patri-
moine,et que la massese grossitdesfruits perçus(fructusaugenthéreditatem);or, le léga-
taire de quote-partest dansune situation exactementpareille,moinsla chancede recueillir
les autresquotes-parts.—L'héritier doit s'attendreà la réclamationdu legs; la loi le pro-
tège assezen lui laissantles fruits au bout de l'année.—Le légataireest copropriétairede
l'héritier; or, on n'admettrait pasun communistequelconqueà s'approprierles fruits, tant
qu'il n'a pasquelquejuste sujet dé secroirepropriétaireexclusif.—Lesrédacteursn'ontpas
jugé nécessairede s'expliquerparceque la sectionV est placéeaprès l'art. 1005,et avant
l'art. 1014.—Peut-êtreaussi ont-ils voulu éviter les distinctions;en effet,l'affirmativeest
pins difficilementadmissiblepour le légatairedes immeubles.

3683-2».L'hypothèquelégaledes légatairesest une faveur exagéréeen ce qui dépassela
part de chaquehéritier; maisnonun accessoiresansprincipal,commele dit Marcadé;elle
n'excèdepoint la valeur léguée.Ricard,qui la critique, cite plusieursautoritésqui l'admet-
taient, et l'admet lui-mêmeen casde volontéexpressedu défunt.—Elle a l'inconvénient
d'établir une inégalitéentre les légataires,s'ils ne s'inscriventpas tous le mêmejour (art.-
2134).Il est malaiséde la distinguerde l'hypothèqueprivilégiéedonnée aux légatairespar
l'art. 2111(V. n» 8512).—Pour écartertoutes ces difficultés,on pourrait soutenir,avec
M.Pellat, que les mots «hypothécairementpour le tout »de l'art. 1017doivents'entendre,
ommedans l'art. 873, d'une hypothèqueétabliepar le défuntlui-même;mais cette inter-
rétationme paraitcontraireà la sourcedu texte,savoir; à la Constitutionde Justiuienqui
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donnel'actionhypothécaireà tousles légatairesindistinctement.—En sens inverse,oupour-
rait soutenir, avec M.GabrielDéniante,que l'art. 1017est absorbédans l'art. 2111.Maisce
dernierne renvoiequ'à 878et nonà 1017;rien n'indique,d'ailleurs,cette transfusion,dans
lestravauxpréparatoires.—Il vaut mieuxdire, je crois,que lesrédacteursontoubliédecon-
ciliercesdiversesdispositions.

3702-6».Le legsd'une choseindivisea-t-il pour résultatde substituer le légataireau tes-
tateur?

NON[Marc] : Le partage est déclaratif de propriété(art. 883);il faut doncen attendre le
résultatpour reconnaîtresi le legs a été ou valable pour le tout, si la chosetombedansle
lot du testateur, ou nul pour le tout, s'il tombedanslo lot d'autrui (art. 1021).

Qui: Le legs d'un corpscertain transmetrecta viaau légataireles droitsdu défunt.—Le
testateura léguésa propre chose,jusqu'à concurrencede sapart indivise; il a léguéla chose
d'autrui, jusqu'à concurrencede la part desautres propriétaires.(Il enrésulteseulementque
l'héritierne sera point obligéde payer la soulte,si la chosetombe au lot du testateur; du
reste,le légataire garderala choseentière, puisqu'il supporterala soulte.)—Le but de la
fictionde l'art. 883 a été d'empêcherun des copropriétairesde grever poursa part indivise
le lot des autres, et non de paralysersa liberté de disposerde cette part indivise,oude su-
bordonnerl'effet de ses dispositionsà un événementincertain (V.p. 637).—L'opinioncon-
traire laisse,d'ailleurs, les droits desparties tout à fait indécis,tant que le partage n'a pas
lieu; or, les copropriétairesprimitifs ne sont pasplus obligésde sortir d'indivisionque d'y
rester.D'un autre côté,le tirage au sort n'est pas obligatoirepour eux; or, on ne voit pas
commentl'héritier pourrait disposerdesdroits du légataire,on réciproquement,en stipulant
avecun tiers. (V. n" 5683.) v

3796. L'accroissementa-t-il lieu entre des colégatairesde l'usufruit, après que tous ont
recueilli?

Oui[Marc, MM.Coin-D.,Val., Vuatr.] : Le droit romainle décidaitainsi. (V. tout le titre
e usufructuaccrescendo.)—L'art. 617ne fait quereproduireune règledu droit romain.—

La jouissanceest un fait successifqui renouvellechaque jour l'usufruit. —D'ailleurs,le
droitétant viager, personnene représentele légataireprédécédé; donc rien n'empêchedésor-
mais le survivant d'exercer l'usufruit qui lui a été léguétout entier commeauxautres. —
Pothicr (Don.test., 346)le décidaitainsi.

NON: L'art. 617déclarel'usufruit éteintpar la mort, sansdistinguers'il existe,ou non,des
colégataires.—Aucuntexte ne reproduit l'exceptionadmisepar le droit romainet qui au-
rait besoind'une consécrationformelle.Pothier (Orl., XVI, 148) s'en écartait.—L'usufruit
estun droit unique commele droitde propriété,dontil est un démembrement; nul articlene
prescritde le considérercommeune successionde droits éphémères.—Le droit se divise
entre tous lescolégatairesqui recueillent dès l'origine; dès lors, chacund'euxa désormais
un droit distinct, pour lequel sonsuccesseurlégal et rationnelest le nu-propriétaire.—Le
testateurrestemaîtredeprescrirel'accroissement.

3799-<î.Combiendure l'actionen révocationd'un legspour ingratitude?
Dixans outrois ans [M.Mourl.]: Le Coded'instr. crim. (art. 637et 638)fixeà cetempsla

duréede l'actioncivile résultantd'nn délit. —Celafut dit dausle Conseild'État, et l'on a
suppriméun renvoià 957.—Autrement,on verrait un assassinjouir des dépouillesde sa
victime,faute de poursuitesactives.—Arg. a contrariode l'art, 1047.

Trenteans: Tel est le principe(art. 2262)auquelne dérogepointl'art. 1046.
Unan : L'art. 957le décide ainsi en matière de donations; il y a mêmeraison.—L'art.

1046le décideimplicitement,en décidant que les mêmescausesautoriserontla demandeen
révocationdansles deuxcas.—Cettedemanden'estpasune actionen indemnitépour le tort
que causele délit; ellen'est doncpasl'actioncivilerégléepar le Coded'instr.—Le corpslé-
gislatifa pu adopterl'article pour d'autres considérationsque cellesindiquéesdansle Conseil
d'État. —Lerenvoi à 957n'étaitpas nécessaire.—Lerésultat quel'on craint a lieu en cas
de pardonet de prescription.—Arg. a pari de l'art. 1047,qui a eu pourbut de lever un
douteprovenantdu silencede 955sur l'injure à la mémoire.

3799-e. La loi du 17mai 1826a étéabrogéepar la loi du 7 mai 1849(mêmedans les'co-
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lonies; décr. du 19 mars 1853).Dèslors les n»»3799f à 3802n'ont plus qu'un intérêt his-
torique, ainsi que 3805-2",3808,3812,3817,3818,3819-1"et 4°, 3824-2°.

3822. Le donateurpeut-il dispenserle grevéde la restitution?
NON[Toull.,Marc, MM.Coin-D.,Mourl.]: L'ordonn.de 1747le décidait ainsi.—On ne

peut priver quelqu'un, sans son fait, même d'un droit conditionnel.—L'acceptationdu
grevévaut acceptationpour le comptedes appelés,dontil est l'ascendant(V.art. 935).

Oui:Lesconventionspeuventêtre révoquéespar le consentementmutuel desparties(art.
1134-2").—L'art. 1121permet.derévoquerla stipulationfaite au profitd'un tiers, tant que
cetiers n'a pas déclarévouloiren profiter.

Doncla négativeest certaine à l'égarddes appelésqui ont acceptépar eux-mêmesoupar
leur représentant.

Lesappelésqui n'existentpas encoren'ont pas mêmeun droit conditionnel(art. 906).Un
ascendantne pourrait accepterpour eux.—La décisionde l'ordonn>était contraire aux
principes; il faudraitque le Godel'eût reproduite,pour qu'elle fit obligatoire.—Lessubsti-
tutionssontprohibéesen principe; ellesdoiventdoncêtre restreintes.

3827. Legrevépeut-il.êtredéchupourabusdejouissance?
Oui[Tonll.,Delv.,Gren.,M. Dur.]: L'art. 618le décideainsiàl'égard de l'usufruitier; or,

le grevén'a, commelui, qu'un droit temporaire.—Lestiers ne peuvent s'en plaindre; leurs
droits sont réservés(art. 618,1053).

NON: Aucuntexte ne prononcecette peine.—Arg. a contrariode l'art. 618;le grevéa un
vrai droit de propriété-n°s3828,3822.— Lesappelés,s'ils existent, n'ont qu'une propriété
conditionneUe; ils peuventseulementfairedes actesconservatoires.(art.1180).—Lesappe-
léssont enfantsdu grevé; Mer conjunctaspersonasres nonsunt amaretractandte.—Laloia
prisles précautionsqu'elle a jugéesnécessaires.

3891. Peut-on invoquer, contre les appelés,les prescriptionsaccompliesà l'égard du
grevé?:

NON[Delv-,Gren-,M. Goin-D.]: Le.grevéne peut aliéner; or, laisser prescrire,c'estalié-
ner (Dig.28, V.S.). —Contranon.valentemagere,noncurrit proescriplio.—La prescription
estsuspendueparla condition.—La transcriptionavertit les.possesseurs.

Oui: Celui qui satisfait aux conditionsvouluespour prescrire,acquiert la propriété(art.
2219,711,2262)d'unemanièreabsolue,et non pas seulementpar rapportà teRepersonne.—
Il ne se fondepas.sur une aliénationdu grevé; les appeléspourront, d'ailleurs, sefairein-
demniserpar celuirci.—La loi a suffisammentpourvu à leurs intérêts en créantun tuteur.
—La conditionne suspend que la prescriptionlibératoire.—Aucun texte ne donneà la
transcriptionla vertu d'interrompre.

3930-4».Peut-onfaire une institution contractuelleà la chargepar les épouxd'associerun
tiers an profitde la disposition?

Oui [Merlin]: L'anciendroit le permettait.—L'art. 1121valide la stipulationpour au-
trui lorsqu'elleest la conditiond'unedonationfaiteau promettant.

NON: Il est défendu,en principe,de donnerdesbiens à venir, et de promettreunesucces-
sionfuture (art. 943,1130).—L'art. 1082ne.le permetqu'au profitdesépouxet desenfants
à naître. —Les exceptionsne peuvent se fondersur Jne loi abrogée.—L'art. 1121suppose
quela stipulationa pourobjetune chosesusceptibled'être stipulée.

3930-5».Ladispositionqui permet aux enfants,nés du mariagede recueillir le bénéfice
d'une institutioncontractuelle,en cas de prédécèsde l'époux donataire, était qualifiéede
substitutionvulgaire,expresseou tacite, par Pothier(Orl.XVII, append.28)..C'estdoncà tort
que Marcadéimputecettedoctrineà M.Demante.Tout au plus peut-onsoutenirque les en-
fantsne recueillerontpas en cas de renonciationde l'épouxdonataire,parce que l'art. 1082
mentionneuniquementle casde surviedudonateur.

3,888.Mêmedepuis la loi du 23mars 1855,l'art. 1072demeureapplicableauxfidéicom-
mis, quandmêmeil ne serait pas susceptibled'être étenduaux actesonéreux-n°3403A2.

3968. Lesdonationsde biens présentsentre épouxsont-ellescaduquespar le prédécèsdu
donataire?

" '
NON(Zach.;Gàss.18juin 1845): La donationentre vifsdépouilleactuellementle donateur;
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l'art. 894ne distinguepoint, à cet égard,si elle est faitepar un conjointou par un étranger.—L'art. 1096se borne à dérogerau principede l'irrévocabilité.—Les exceptionsdoivent
être,restreintes.

Cesystèmeparait adoptépar M. Demol.(Revuecrit., 1851,tomeI) et M.Boutry.Cesau-
teurs le fondentsur une observationpurementmoralequ'ils érigent en principede droit,
savoir: quel'épouxdonateurne doit pasrévoquersansmotifplausibleet par pur caprice.

Oui: L'ancien droit le décidait ainsi (Dig. 32,§xiv, de Donat. inler virum).—On ne
trouve,dans les travauxpréparatoires,aucunetracede l'intentiond'innover.—L'art. 894ne
fait que reproduire les anciennesidéessur les donationsordinaires; le dépouillementactuel
y est associéà l'irrévocabilité.—Arg. a contrariode l'art. 1092.—Autrement, le donateur
severrait, contre son attente, dépouillépar les héritiers du donataire,à moinsqu'onne
veuillelui donnerle droit de révoquerà leur détriment.—Ladonationentre épouxn'est pas
inutile,à causede cela; le donatairepeut s'en prévaloir,par exemple,contrelescréanciersdu
donateur,ou en casd'absencede celui-ci.

3979. L'opinionqui défendde donnerau conjointautant qu'àun étranger,quandil existe
desenfantscommuns,se fondesur l'axiomelex arcliUsprohibetquoifaciliusfieriputal; mais
la loine serait ici plusrigoureuseque dansle casd'un enfantunique et peut-êtredansle cas
de deuxenfants. Or, si élleavaitrééllement craint l'influencedu conjointau détrimentdes
enfantscommuns,elle aurait dû prendre'd'autantplusde précautionsquecesenfantsseraient
plusnombreux.Loindelà; du momentqu'il y a plus de deuxenfants,ils peuventêtre privés
d'unequotitéplusforteau profitdu conjointqu'au profitd'unétranger!

V; en sens contraireToull., Gren., Marc.—Cettequestion,traitéepar Bénech,selon'son
habitude,avecune exubérancede développementsplus propres à affaiblirqu'à fortifierson
système,est moinsneuve qu'on ne semblele croire.(V. la lf éditionde Grenier,les arrêts
de 1807et annéessuivantes,qui l'ont pousséà changerd'opinionavecune docilitéexcessive,
le programmede M.=Demant'e(1831).et1les questionsde Mazerat(1835),où se trouve l'arg.
capitaltiré duprojet.)

39^)4-2°.Péut-ôncumuler les deuxquotitésdisponibles,c'est-à-diredonnerà la'fois,1à un
étranger,la quotité régléepar les art. 913à 915,et, à sonconjoint, la quotité régléepar les
art.'1094'et1098?

Ont(Agen,'27août 1810): Lesart.:i913à 915permettentdedonner à un étrangerlaquotité
qu'ilsdésignent, sansdistinguer'si l'on fait ou nondes'libéràlitésau Conjoint.D'autre-part,
lesart. 1094et 1098permettent,'égalementsans distinguer,de donnerau conjointunecer-
taine'quôtité.—Rien n'empêched'exécuterensemblecesdiversesdispositions.

NON:Aucun des textes cités'ne supposece cumul.—Lés art.1094 et'1098ont pourbut
d'étendreoude restreindrela quotitéordinairepour le cas où le donataireest épouxdu dona-

1térir:.—'Laréserveserait-réduite1à sLpeu de1chose,'que le but de>laloi'serait manqué.—
Il seraitimpossiblede cumulerles quotitésétabliespar l'art.-:1094t'l»et par l'art^915-l°.

3994-3°. Aprèsavoirdonnéla quotité'ordihaireà un''étranger;peut-ondonnerau conjoint
cedontla quotitéde l'art. 1094excèdela*première?

NON:L'art. 1094supposeque la quotité qu'il' détermineest donnéeau seulconjoint.—

Autrement, l'étrangerprofiteraitde cequ'il y'à'un conjointdonataire.
' Oui: Onne'p'eût faireréduire la dônàtiûndé l'étranger,puisque,par hypothèse,elle n'ex-

cèdepaslà quotitédisponible; niaison né peut davantagefaireréduirelà donationdel'époux,
"puisqu'elleserait irréductible;nieme'en la supposantcumuléeaveccelle'del'étranger.—IL
seraitbizarre que la'qùotité extraordinairene fût'réellement disponiblequ'en la donnant
tout entièreà la mêmepersonne.
''3994H».'Après,avoirdonnéla quotité1disponibleordinaireà"sonconjoint,peut-on

1donner
à ùn'étrarigèrcedôntda quotitédel'art.' 1094excèdelà première?

[Espèce:'Déiix éfaai ont"troisenfantscbnimians;l'un donneà l'autremoitié en usufruit;
plustàrd,"il donnéàim. étranger un quart' en"hu-propriété.Cette donatioilest-elle irré-

ductible'?]
'"Nèif̂ Class.,TMâTc.)fCëlà^eràit ihébritestaBle;'Sîla premièredonation-avaitété fàite.à un

étranger;-'or,''le seconddôbàtàîre'nepeut seprévaloirde la qualitéprivilégiée:dupremier
"donataire.—nhé'pèùt'invoquer'que lesart. 913et 915; or, dansl'espèce,il est obligéd'in-
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voquer l'art, i094.—Ladate des libéralités influe, dans d'autres cas, sur leur réduction.
(V. art. 923.)

Oui: Mêmesargumentsque pour le oui de la question précédente.—Il est évidemment
insignifiantque l'on ait donnéà Primas avantde donnerà Seçundus,du momentque le total
des donations,par hypothèse,n'excèdepas la quotité disponible.—L'art. 923 statuepourle
casd'excès.—La loi, en augmentantla quotitépour le casoù l'on donne au conjoint,auto-
rise par celamêmeles étrangersà seprévaloirde cette circonstance.

Il y aurait plus de difficultési, aprèsavoirdonnéà l'épouxun quart d'usufruit ou de pro-
priété, ondonnaitun quart d'usufruit à l'étranger; on peut soutenirque ce quart d'usufruit
en susde la quotité ordinairene doit profiterqu'à l'époux.

3994-5°. Comments'opèrela réductionquand l'ensembledes legs (ou des donationsde
mêmedaté) faits au profit d'étrangersou de conjointsexcèdela quotité disponiblela plus
forte?

1ersystème.Tousles legsdoiventêtre réduits proportionnellementau niveaude la quotité
la plus forte (Toull.): L'art. 926le décideainsi pour le cas où les legs excéderontla quotité
disponible,sansdistinguerquel est le chiffrede cette quotité.—Leconjointse trouvantparmi
les légataires,la quotitéest à sonmaximum.

2esystème.Leslegsdoiventêtre réduits au niveaude la quotité la plus faible, saufàdon-
ner l'excédantau légataireprivilégié(Delv.): L'art. 926le décideainsi, car il n'a envueque
la quotitéordinaire; les légatairesdoivent donc être traités commesi aucun d'eux n'était
privilégié; c'est une circonstanceindifférentepour eux, et dont ils ne doiventpas profiter.

3"système.Ondoitdistraired'abordl'excédantet l'attribuer au légataire privilégié;puis
on réduit au niveaude la quotité la plus faible,en ne comptantle legs privilégiéque pource
qui en restedû : mêmesargumentsque pour le 2°système.L'excédantétant affectéau legs
privilégié,ce legsse trouve écarté jusqu'à due concurrence.—Les autres légatairessouffri-

. raient un préjudice,si on faisait venir à contributionle privilégiépour une portion qui est
miseà l'abri de la réduction.—Le vice du 2e systèmedevient sensibledans l'hypothèseoù
le legs privilégié est précisémentégal à l'excédantde la quotité la plus forte sur-la pins
faible.

Le 3esystèmeest indiqué, sous forme de question, dans le programmede M.Demante.
Harcadéarrive au mêmerésultat à l'aide d'un procédémoinssimple,commele fait observer
M.Boutry.—Cequ'il y a de plus clair, selonmoi, dans la théorie des deuxquotitésdispo-
niblescombinées,c'estque lesrédacteursdu Coden'ont point songéà l'applicationsimultanée
desart. 913à 915,d'unepart, et desart. 1094et 1098,de l'autre. Autrement,ils auraientré-
solules inextricablesdifficultésqueprésentecette application.

.4019-5». Faut-il que l'acceptation(d'ailleursmanifestée)soit connuede celuiqui propose
de contracterpour que le contrat soit parfait?
- Oui (Merl.,Toull.,Delv.,M.Tropl.): La volontéqui n'est pas connueest commesi elle

n'existaitpas.—Autrement,il faudraitadmettreque le contratestparfait, par Celaseulque
l'autre partie conçoitla volontéd'accepter.;.

NON: Il y a, par hypothèse,,concoursdevolontés; or, ce concourssuffitpour créerl'obliga-
tion (art. 1101,1108,Ï134).—On supposeque l'acceptationest manifestée,par exemple,par
une lettre;..doncce.n'est pas, commele dit à tort M.Troplong(Vente,n° 25), proposilumin
menterétention...—On suppose égalementque cette manifestationa,eu lieu en tempsutile,
avantl'incapacité,ou la révocationdel'auteur des offres.—Arg. a contrariode l'art. 932.—

Pothier(Vente,n» 32)semblele déciderainsi.

, 4046-5°. Il y a des.casoù la solennité,inutile pour engendrerl'obligation, est nécessaire
pour produirecertainseffetsaccessoires.:Ainsi la,formede la lettre dejshangebu du billetà
ordre n'est pas requisepour que la conventionde çtange soit obligatoire; maiselleest indis-
pensable.pourquele créancierpuisse céde*par endossement,iny.oqùer.lasolidaritédessigna-
taires, exercerla contraintepar corps,assignerdevantle tribunal de commerce,etc.

4094. La partie,qui .est dans le cas.d!obtenir.la rescision.,du.contrat..pourdol de l'autre
partie, ;peut-;elle.revendiquer.contre,lestiers la chosequ'elle;avait aliénéepar cecontrat?
.: :NoNi(Marc,MM.Dem.):.La rescisionn'est( en.cas de.dol,.qu'nne indemnitédu,tort qa.'é-
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prouvela partie trompée; indemnitédue par le seul auteur du dol; or, la restitution de la
propriétéest Impossiblepour lui, puisqu'il a aliéné; d'un autre côté, le tiers acquéreurest
innocentdu dol.— Arg. a pari de l'art. 958.—L'intérêt du commerces'opposeà l'évictiondes
tiers acquéreurs.

Oui: L'aliénationprimitive est, par hypothèse,rescindable-;doncle tiers cessed'être pro-
priétaire: resoiutojure dantis, resolvitur jus accipienlis.— L'art. 1109assimile le dol aux
autres vices du consentement.—L'art. 1117donneà la partie une action en rescision, sans
distinguersi le contrat est ou non translatif de propriété.—L'affirmative*est incontestableen
casd'erreur, de violenceet mêmede lésion(art. 1681,comp.avec1118).—Bien mieux, elle
'est en cas de dol, lorsque l'erreur produite par la fraude est celle qu'a prévuel'art. 1108;—ou bien lorsque le tiers acquéreurest complicedela fraudé.—La doctrinequi expliquela'
rescisionpourdol, commeun moyend'indemniser la partie trompée,est plausible,quandil
s'agitd'exclurela rescisionpour dol d'un tiers; maisle Godedonneune portée plus grandeà
la rescision,quand il la prononced'une manièreabsoluesansdistinguer si le bien aliénéest
resté ou nondans les mainsde l'auteur de la fraude.—Celui-cipourrait, en se hâtant d'alié-
ner, rendre la nullité illusoire.

4109 à 11. Je crois que mon explicationdes art. 1119à 21 fait disparaître,en partie l'ob-
scuritédu texte et atténue les critiquesexagéréesdont il a été l'objet (V. Marc, MM.Ortol.,
Bugn.,Mourl....). L'art. 1119n'a pas d'utilité pratique; mais il est nécessaireen doctrine;
pour s'en convaincre,ceuxqui veulent l'effacern'ont qu'à le retourner, et à proclamer,s'ils
l'osent,qu'orapeutpromettrepour autrui.

4111. On pourrait déduire l'art. 1119de l'art. 1126.En effet,celui qui prometou stipule
un certain objet pour autrui, ne stipule rien pour lui-même: en ce sens la stipulationest
sansobjet; aussi Pothier rattache auxrèglessur l'objet cellequi annulle la stipulationpour
autrui. Néanmoins,je préfère déduire 1119de 1108.La promessequi a pour objet une chose
déterminéeet dans le commerce(V. n»4109)ne pèche pas au point de vno de l'objet; elle
pèchean point de vue du consentement,parcequ'elle n'est pas faite de se. Pothier lui-même
(n» 56)changesa démonstrationquand il en vient à la promessepour autrui, parc»'lu'il ne
peutplus alléguer le défautd'intérêt : « Puisqu'on suppose,dit-il, que j'ai r<omispourun
autre et non pour moi, je n'ai pas entendu m'obliger.» C'est donc » tort îue Toullier,
Delv. et Marc,rejettent les art. JH9 à 22 dansla sectionIII de l'objet.

4123-2»,.La stipulation.gratuite pour autrui, valablecommeconditionde l'inexécution
d'une.stipulationque l'on fait pour soi-mêmeà titre onéreux, doit-elle être rédigéedevant
notaire?-'

Oui: C'est une libéralité entre vifs au profit du tiers; eneffet, il ne prometrien; donc
l'ait. 931s'y applique. —Celaest évident dans le deuxièmecasde l'art. 1121(conditiond'une

donation).
NON: L'art. 1121la déclarévalable sans exiger aucuneforme.- Les carats onéreuxn'ont

pasbesoind'être revêtusde la formenotariée.- L'art. 931n'=«" ™e que les donationsentre
vifsproprementdites, par lesquelles le disposant^ dépouilledirectementau profitdu dona-

taire. - L'art. 1973-2»le décideainsi pour la stipulationd'unerente viagère.

4.176.ïuisqne l'objetde la promessed'unepartie est'la causede la promessede. l'autre

partie, les règles sur hs qualitésde l'objet et de la causedoivent être semblables.Et, en

effet,si une chosedoit exister.aumoinsdans l'avenir, être déterminéeau moinsquant à son

espèce.etêtre dansle commerce,quand on la considèrecommeobjet de la promessede l'un,
il en doit être de même quand, on la considère commecause de la promessede l'autre

(nonobstantle silencede 1131).— Si un fait doit être licite quand,on le considèrecomme
causede la promessede l'un, il en doit être de mêmequand on le considèrecommeobjet de
la prpmessede l'autre (nonobstantle silencede 1128à 30).- Si la cause fausse annulle le

contrat,l'erreur sur l'objet doit produirele même effet. -

4187. Le juif porteur d'un billet devait prouverqu'il en avait fourni la valeur, en vertu
d'un décret du 17mars 1808; mais ce décretn'avait été porté que pour 10ans. (V. d'ailleurs
n" 180, et mon Droit constitutionnel,n° 1430.) '

4219. Depuisla loi du 23mars 1855,les stipulations qui ont pour objet la propriétéd'un

II, _ Félix B. S. P. Notes sur le Code civil. 42
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immeubleou un droit réel immobilierquelconque,no sontopposablesauxtiers qu'aprèsla
transcription.(V.n»6335A5,)Il faut doncgénéraliserla propositiondu n° 4219-7»,et tran-
cherdansle sensde l'affirmativela questiondu n" 4233.

4219-8".Quandle mêmemeubleest promissuccessivementà plusieursstipulants,celui
qui a prispossessionle premier de bonnefoidevientpropriétaire,bienque postérieuren
date (art. 1141).

Onvoit qu'en fait d'immeubles,la transcriptionprotègel'acquéreurmêmede mauvaisefoi
contreles acquéreursprécédents; en fait de meubles,la traditionprotègel'acquéreurdebonne
foi contreles acquéreursprécédents.Le principede l'art. 1138,ainsi restreint,sembleau
premiercoup-d'oeilperdretouteespèced'intérêt,carKacheteurn'a pasbesoinde sedire pro-
priétairepour forcer le vendeurà livrer; sa qualité de créancierlui suffit. Néanmoinsle

principeconservede l'utilité : lescréanciersnonhypothécairesdu vendeurne peuventplus
saisirlà chosevenduedèsque 1/ vente est parfaite,quoiqu'iln'y ait encoreeu ni transcrip-
tion, ni tradition. En outre, fart. 1138reste opposableauxacquéreursqui n'ont pas fait
transcrire,ouqui ontprispossessionde mauvaisefoidu meublevendu;

4283-2"^Le créancierd'une sommed'argent peut-il stipuler qu'on l'indemniseramême
au-dessusdu taux légal, si tel dommagequ'il désignevient à être causépar'le retard? '

NON(Delv-,Marc.): La loi du 3 septembre1807ne veut pas que l'intérêt conventionnel
puisseexcéderle tauxqu'elleindique.—L'art. 1153veut que les dommages-intérêtsne con-
sistent JAMAISquedanslesintérêtsfixéspar la loi.—.Cetarticleestplacéaprès1152; doncle

.motjamaisse réfèreau casoù la conventionfixeles dommages-intérêts.
Oui: L'art. 1152défendaujuge, lorsquela conventionfixelesdommages-intérêts,d'allouer

une sommemoindre,sansdistinguersi la dette a pour objet de l'argentounon.—Laloide
1807ne limitequela facultéde fixerle prix de la jouissancede l'argent en général,et non
cellede prévoirun dommagespécial.—L'art. 1153ne statue que dans le silencedesparties
(art. 1134J.—Lemotjamaissignifieque le créancier,horsle casdestipulationexpresse,n'est
pasadmisà prétendreque sonpréjudiceexcèdel'intérêt légal.—Le tort prévus'étantréalisé,
la convenv^nn'est pasusuraire.

Onpeut allerjusqu'àsoutenirque le créancierest librede stipulerun intérêt supérieurau
taux légalpour l'hypothèsede retarddansle payement,sanspréciserde dommage; en effet,
le débiteur,en payantà l'échéance,ne payeraitque l'intérêt légitime;mais,danscecas,la
stipulationtendraità excéderindirectementle prixlégalde la jouissancedescapitaux.L'hy-
pothèseoù le débiteurcroit pouvoirrembourseràl'échéanceest trop commune.Laclause,si
elleétaitpermise,deviendraitde style.

4283-3».Faut-il, pour que la demanded'un capitalfassecourir les intérêtsmoratoires,
qu'ellerenfermedesconclusionsau payementdecesintérêts?

Oui(Merlin,ÏI Bugn.): L'art. 1153-3»entendparler de la demandedes intérêts; il les
mentionnedansle mêmeau^s,. _ i/art. 1207le supposeexpressément.—Onpeut,d'avance,' réclameret obtenir condamnationan payementa'-ine dette accessoire.—Onle pratiquait
ainsianciennement,au témoignagedeRicard.

NON[Il siuTitque ces conclusionssoient poséesplus tard à l'audience]: L'art. 1153-3°dé-
cidequ'ils courentdu jour de la demande,sans exigerqu'elle contiennedes.conclusionsex-
presses.—Lademandedu capitalccmstàtela demeure;or, c'estlà demeurequi fait encourir
lesdommages-intérêts.(Aussila négativeserait-elleévidentes'il s'agissaitde dommages-in-
térêts ordinaires.)—Ricardle décidaitainsi {Douât.,II, n» 106).—On peut s'abstenirde
conclureà la reconnaissanced'un droit qui n'existepas encore; or, an momentde la de-
mande, il n'y a pas d'intérêtsdus. 11imported'ailleurs,avant tout, d'établir le droit au
principal."' Onne sauraitguèreadmettreque le juge puissecondamneraux intérêtssi l'on n'y a au-
cunementconcluavant la sentence.(Pr., 480-3»et 4°.) Delvincourt,qui semblele dire,cite
Ricardà l'appuide sonopinion;or,Ricardsupposeque lesintérêts ont étédemandésaprèsla
demandeprincipale.En sens inverse, les auteurs qui défendentl'affirmative(Toull.,Marc,
M.Dur ) ne s'expliquentpointcatégoriquementsur l'hypothèseoù des conclusionsulté-
rieures ont été prises.Peut-être n'y a-t-il dans tout ceci qu'un malentendu.(V. C.pr.,
64-2»

"
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4295. Il est assezdifficiled'expliquerrationnellementla divergencedes art. 1154et 1155.
Peut-êtrea-t-onpensé que les fermiers,les locataires,et ceuxqui empruntentsous la forme
d'uneconstitutionderente, sontmoinsdisposésque desemprunteursordinairesà se soumettre
auxexigencesdu bailleuroudu constituant.Peut-être aussi,et c'est cequi me parait le plus
probable,cette divergenceest-elleun vestigedé l'ancienneprohibitiondu prêt à intérêt,
prohibitionqui ne s'est jamaisétendueau louagedesmaisonset des fondsde terre, ni à la
constitutionderente.

4336-2°.Dansqueldélais'exercel'actionPaulienno?
Dansundélaiassezcourtpournepas exclurele soupçondela fraude. (Toull.): Autrement,

laconditionessentielleexigéepar l'art. 1167ne seraitpas remplie.—L'actionétait annaleen
droit romain.

Dansles dix.tins (M. Dur.): L'art. 1304le décideainsi pourtoute actionen nullité; or, il
s'agit de faire annulerl'acte frauduleux.(V. art. 622,788-2°.)

Dansles trente ans: C'estle principe général(art. 2262).—L'art. 1167n'y fait pointune
exceptionformelle.—L'art. 1304n'a songéqu'auxnullitésfondéessur l'incapacité,les vices
du consentementet la lésion.—L'action en dommages-intérêtsà raisondu dold'un tiers
dure trente ans. (V. art. 1116,1117,2262).—Le préteur restreignaitla duréede l'action,
parcequ'il allait à rencontre du droit civil. —Lafraudeétant constante,par hypothèse,on
ne saurait, sansarbitraire, exclurel'applicationde 2262.

4393-2".La chosealiénéesonsune conditionrésolutoirequi s'accomplitaprèsla perte de
cette chosepérit-elle"pourl'aliénateur?

[ESPÈCE: Primusvendle vaisseauA pour cent millefrancsà Seçundus,avecclauseque,si
le vaisseauB revient d'Afrique, le contrat sera résolu. Le vaisseauA périt; plus tard, le
vaisseauB revient. La chosepérit-elle pour Primus, et doit-il tenir compteà Seçundusde
cent mille francs?]

NON: Elle périt pourl'acquéreurde la propriétérésoluble.(Marc) Il était débiteurcondi-
tionnelde la chose;or, au momentoù la conditions'accomplit,sonobligationne pe'-Jpren-
drenaissance,fauted'objet; dèslorsla dettecorrespondantedel'autrepartiere-'-'sanscause-
—L'art. 1182-1»décideque la chosedue sonsconditionsuspensivedem'-tl"eaux"'î 1165ia
débiteur.—Le prix est dû au vendeurpur et simple,nonobstant1?£erte ^e

'a ^(fte ™*>
or, la venteest pure et simple,puisquela conditionrésolutoirer-1s'accomplitpasutilement.
—Lachose,quoiquedétériorée,estune causesuffisantepourqueu résolutionpuisses'opérer.

Oui: Elle périt pour l'aliénateurdemeurépropriétaireconditionnel.—En effet,la condition
résolutoireremetles chosesau mêmeétat quesi l'obligationn'avaitpas existé; or, si au*"*
«on n'avait pas eu lieu, l'acquéreuraurait conservéla valeurqu'il a promisepour'*temr((^
chose.- L'art. 1183décideque tel est l'effetde la résolution, sans

distinS;l^v,s[nès™(l{es
chosesa péri ou non.—Le systèmecontrairen'est admissible5lie^J°|ge]J0nt péri toutes
chosesqui sont l'objet du contrat commutatifrésoluble(comme-^ t ceUe_jàsetrouve
deux.- Quandune seulea péri, l'obligation7^4°°^ objet et rien ne l'empêched'être
sansobjet au momentde la condit''"--'mais , .„„„,„,,,„,:. j.-n otéenterun an-»ri»„4il .-î . -, o«s de rormerun contratnouveau,maisa en exécuterun an
exécutée;parcequil ne ^'^

^ le Tendeurn-aptas de droitsà ce titre; il gar-cien.—L'aliénationétant sWPosoeresome, le v r
^Wale à l'obli-, .. , .. . , ,.,Tsanscause.—La décisionde 1art. 1183-1°est spéciale,ai ODU

deraitdoncdésormaisle J*11sani'tdl!'B r.* « . „n,,w- i-'estd'ailleursun
Ration«unditi<mneueétablieexpressémentet directementpar le contrat, c est ûauteursun

litige du droit romainqui ne considéraitguère la rétroactivitéde la condrion que comme

une fictionpropre à assurerla transmissiondu droit auxhéritiers.- Si la chose au lieu de

périr, s'était considérablementdétériorée,le vendeurne pourrait se refusera la reprendre,

sansdiminutionde prix. . . .,
Cedernier systèmesouffreexceptiontoutes les fois que la perte de la choseempêchelac

çomplissementdelacondition,par exemple,en casde vente à rémérerou avecune addieUo-

. !BDans'lapratique, les partiesqui stipulentune danserésolutoireferontsagementde régler
la questiondesrisques.
'

4393-3» Aprèsl'accomplissementde la conditionrésolutoire,celuiqui avait la propriété

résolubledoit-il restituer au propriétaireconditionnelles fruitsperçusan a vaut.
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NON(Toull.,MM.Dur.,Val., Vuat.j : Il a fait les fruits siens, commeétant seulproprié-
taire lorsqu'illes a perçus(art. 5i1).—Autrement,la jouissanceintérimaireauraitétécom-

plètementinutile; or, il n'estpasprobableque les partiesaientvoulufaireun acte sanseffet

(art. 1157).—L'art. 118^2-3"met les détériorationsâ la chargedu propriétairerésoluble;il

doitavoirlesfruitscommecompensation.—(V.art. 1673.)
Oui: La conditionrésolutoireremetles chosesdûmêmeétat quesi l'obligationn'avaitpas

existé; or, dans cette hypothèse,le propriétaireconditionnelaurait profitédes fruits.—

L'art. 1183ne distinguepas entre la chosefrugifèreet.les produits.—Lapropriétésur la-

quellecelui qui a perçu les fruits se fonde pour se les adjuger est censéen'avoir jamais
existé.Il ne sauraitalléguersa bonnefoi, commele_dit Toullier par erreur, puisqu'il ne

possèdepas à titre de propriétaireincommutable.—Les parties sont libresde donnerun

effetà la jouissanceintérimaire(art. 1134);mais elles doiventmanifester'leur volonté.—

L'art. 1182-3»renfermeune décisiondifficileà justifier,et, danstousles cas,spécialeau cas

de détérioration.. .
M.Vuatrin (Thèseau concoursde 1841)a proposéla dénominationdepropriétairesuspensif;

maiselle meparait peu correcte.Il faut encoremoinsdire : droit résolutoire,,commele fait

M.Mourlon,Subrog.,p. 458.

4396. Le jugementqui prononcela résolutiond'un contrat transcrit doit, dans le mois

du jour où il acquiert forcede chosejugée, être mentionnéen margede la transcription.
Loi23mars1855,4.

4410-3».On peut soutenirque le créancierpayépar erreur avant terme peut exigerdes

sûretésnouvelles,en prouvantquela solvabilitédu débiteurest chancelante.

4547. La divisionde l'obligationcesse-t^ellesi les parts se réunissentdansla mêmeper-
sonne? -

NON(M.Dur.) : Aucuneloi ne décideque plusieursdettesse réunissenten une seule,lors-
qu'ellescoexistentdansla personnedu mêmedébiteur.—L'art. 1220décidequeles héritiers
dude^teur ne soniiems qllep0ur ieursparis, sansdistinguers'il y a on non réunionulté-
rieure.— j.. (lébiteur,une fois investi du droit de payerpartiellement,ne sauraiten être
privésanssonfau._ -Qrepréseiltedesdébiteursdifférentset peutagirdu chefdechacun.

Oui: CessanteCausa,̂ essutejfeclus;là divisionn'était que la conséquencede la multipli-
citédesdébiteurs;orj'pariyptrthjjj^! n'y à plusqu'undébiteurunique.—Pothier (n»318)
le décidaitainsi.—L'art. 1220ne u;t p0jnt quela dette se diviseirrévocablement; maisseu-
lementqueis'il y a plusieurshéritiers,chacunne peut être tenu que pour sapart ; or, on

ippossqu'il n'y en a plus qu'un seul,^- La dettea été originairementunique, et la cause

L-Mt esomP06aitmalSr=le créancierà disparu; on doit revenir à la loi du contrat,pri-

4623, Lesoblige,
pa la loi Civile-2» cèlSs

SSe4il'iseilteQâeUïclasses: 1»cellesqui sont consacrées

catégories: I cellesqui sont SMCWS"Pf
' CeUes"ciSesuMiTisenta le,lr tou1'm àeax

range dansla deuxièmecatégorietoutescelles^!S^
CeUeS

**.
M le

JT?
paS'

?
loi pourdesmotifsd'ordrepublic,bonsoumauvais,̂ ^^7

'?
^ Tla promessede payerun intérêtde plusde 5 p. 100,à une énoo ^ mmorale,S-f

"''
5 p 100,est moralementobligatoire,selonmo'i;maisonpeut'soutenirK^,?™ yappliquerapas. Due s'agitdansl'art. 1235que desobligationsde la premièrecatégorie.E,lesont moinsnombreusescheznousqu'endroit romain,non.pas parce que notre droitsuit
PAKTOUTles règlesde la raison, commele dit Marcadé,mais parce que le consentement
suffitaujourdhui pour créer l'obligation; la conventionformeun contrat,et nonnn pacte.Du reste ce nest là qu'un principegénéral: il y a encoredes pactes, quoi qu'en disent
M-Durantonet Marcade,par celamêmequ'il y a descontratssolennels,tels quela donation
entre vifs La conventionfaite sérieusement,maissans les solennitésvoulues,est un pacte,sauf1applicationde l'art. 1339.(Y. 1340).

Outreles obligationsnaturellesnéesde conventionsirrégulièresen la forme,il y a encore
lesobligationsnaturellesconfirméespar la loicivile/et qui, aprèscoup,par suite d'unepré-
somptionlégale commecellequi s'attacheà la chosejugée,se trouventdénuéesdela sanction
quela loi leur donnait. Ellesne cessentpaspourcelad'être naturelles. Je rangedanscelte
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catégorie{nonobst.M. Bugnet).les obligationsdespersonnesdouées de raisonqui ont fait
annuler leurs actes pour cause d'incapacitélégaleet se repentent d'avoirdemandéla resci-
sion.Si ellesexécutentavant la rescision,l'obligationdevient civile (art. 1338).—Enfin il y
a les obligationsnées d'un enrichissementaux dépensd'autrui, dont la preuve est imprati-
cableou insuffisante,sauf aux juges la facultéd'annuler le payement,s'il cacheune donation
déguisée.

4624-2». Le mot volontairement,dans l'art. 1235-2°,peut s'entendrede deux manières:
1°abstraction faite de violenceet de surprise, mais sans savoirque l'obligationn'est pas
sanctionnéepar la loi; 2° en sachantque la dette est purementnaturelle.. Cedernier sens
parait conformeau texte, où le mot volontairementse lie à l'expressioncomplète: acquitter
l'obligationnaturelle, et non au verbe seul.

4630. Celuiqui paye malgréle débiteur, a-t-il un recourscontrelui?
NON(Toull.,Zach.,M.Dur.) : Onne peut s'immiscerdans les affairesd'un tiers, malgrélui.

— Justinien le décideainsi,,d'aprèsplusieurs jurisconsultesromains (loi 24, Cod.,de Neg.
gestis).—Autrement, l'ennemid'un débiteurauquel soncréancieraccordedesfacilités,trou-
veraitmoyende le vexer.

Oui: Le débiteur s'est enrichià ses dépens,jusqu'à due concurrence.—L'art. 1236le per-
met, sonsla seule restriction que le tiers ne 'serapas subrogé.—Le tiers n'ayantqu'un sim-
plerecoursne pourraexerceraucunerigueur accessoire.Le créancierindulgent ne peut être
privé,par l'oppositiondu débiteur, d'un moyende recouvrerce qui lui est dû; s'il veut ac-
corder un délai au débiteur, il peut le faire au momentoù le payementlui est offert.—
Plusieursjurisconsultesromainsle décidaientainsi.—La négativeest contraireà l'intérêt du
commerce.

4638-1°. Quand la chosen'est pas de celles qui se consomment,l'incapableà intérêtde
répéter, si le créancierne pouvait pas exigerprécisémentcette chose-là(art. 1190,1246).

4644. Le débiteur qui a payéà un incapablepeut-il, après que l'incapacitéa cessé,exiger
de l'incapablerestitution ou ratification?

NON(M.Dem.): Il ne peut exigerde restitution,puisqu'ilne saurait alléguerl'ànnulabilité
du payement(art. 1125-2°); il ne peut exiger de ratification, parceque nul n'est forcéde
renoncerà ses actions.—H doit s'imputer d'avoir payé entre les mains d'un incapable.—

L'incapablene doit pas être privédu délaide dix ans que lui donnel'art. 1304.
Oui: L'incapables'enrichit aux dépens du capableen retenant la choseirrégulièrement

payée.11doit doncrestituer, s'il ne ratifiepas.—D'un autre côté, le capableest tenu de re-
mettre l'incapabledans sa situation première; il est librede lui faireune sorte d'offresà cet
égard; et l'incapablene peut les refuser qu'en établissantleur nullité par nue confirmation
qui fait disparaîtrel'obligation.—Lecapablea été assezpuni desa négligencepar la nécessité•
où il s'estvu d'attendreque l'incapacitéait cessé.—Ledélai de l'art. 1304est assignéà l'in-
capablecommeune limite aprèslaquelleil ne pourra plus faire annuler, et non commeun
délaiponr délibérer.—Maliliisnonest indulgendum.

4655-2».Corollaire.Va.Tt.1242ne distinguepas si la'créance saisie est ou nonplus consi-
dérableque celle,du saisissant; doncle payementde l'excédantn'est pasvalableà l'égarddu
saisissant,si de nouveauxopposantsviennent lui enleverune partie de ce qui lui revient ;
il pourrarépétercette portioncontrele débiteurtiers saisi.—Onpeut mêmeallerplus loin et
soutenirque le payementest nul à l'égard desautrescréanciers: en effet,la saisiefrapped'in-
disponibilitéla chosesaisie. (V. n" 6752As.)

4660. Lecréancierqui reçoitun immeubleeupayementdoit fairetranscrirel'actede dation
enpayement,s'il veut l'opposerà ceuxqui stipuleraientpins tard du débiteurdes droitsréels
surcet immeuble(Arg. de la loi de 1855).—Ajoutesau n»4662la citationdes articles 2038
et C. comm.,446,et du n» 8103.
"

4669. Lecréancierpeut attendre la findu termedé grâcepour recevoirun payementinté-
gral. Quelques auteurs (Marc, M. Val., dans M.Mourl., qui critique en note son propre
texte) objectent la rédaction primitive, qui permettait au juge d'autoriser la divisiondu
piiyetne.nt;mais précisémentla faculté'd'accorderdés délais est restée seule écrite dans le
Code.Or,le créancier,par hypothèse,consentà attendrele termele pluséloignéde ceuxqn'in-
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diquele juge; la facultéde divisern'étant, pour le magistrat(Arg.du motnéanmoins),qu'une
conséquencede la facultéd'attermoyer,disparaitpar cela même. (Observezque le consente-
mentdu créancierconstitueun acquiescementà la décisionjudiciaire,et non une convention
avecle débiteur,commele supposeà.tortMarcadé.)

4669-2».Lejugepeut-il accorderun délainonobstantclausecontraire?
NON: Cetteconventionn'a rien d'immoral.(V. art. 1134.)—Laplupartdesarticlesdu titre

descontratsrenfermentde simplesinterprétationsdevolontéet ne statuentquedansle silence
desparties.—Arg. a contrariodesderniersmotsde 1268.

Oui: L'art. 1244permetau juge d'accorderdesdélais,sansdistinguers'il y a ounonclause
contraire.—Il supposed'ailleursquela conventionest pure et simple,c'est-à-direexcluttout
délai; il ne s'agitdoncpasd'interpréterla volontédes~parties.—Autrement,la clausedevien-
drait de styleet serait stipuléeparles créancierslès plusimpitoyables.—La facultéde secou-
rir un débiteurmalheureuxtient àl'ordre public.-—Arg. a contrariodePr. 124.

4669-3».Lejuge peut-ilsurseoirauxpoursuitesfondéessur un titre exécutoire?
NON(Merlin,Toull.,Delv.;Zacli.,MM.Dur., Dem.): L'art! 1244-2°supposeque le débi-

teur est seulementl'objet de poursuiteset n'est pas encorecondamné;or, si le créancierest

porteur d'un titre exécutoire,il n'a pasbesoin de requérir de condamnation.—L'art. 152,
C. pr., interdit d'accorder.desdélaispour l'exécutiondesjugementspar un jugementposté-
rieur. —En principe,le jugén'est compétentquepourdéclarerle droit desparties. .

Oui : L'art. 1244-2»reconnaîtau juge la facultéde surseoirà l'exécutiondespoursuites,
sansdistinguers'il y à titre paré ou non. — Ubicudemratio, idemjus. — Le juge peut, en
général,accordersnr demandedirecteet principale cequ'il peut accorderincidemment.—
L'art. 122, C.pr.', estspécialau cas où lé juge a déjà connude l'affaire.— Arg. a paride
l'art. 2212.—Les mots : «toutes chosesdemeurant onétat » se réfèrentplutôt à une exé-
cutionqu'à une instance; le juge ne peut différerla condamnationtout en donnantun
délai. . ' . '

4677. Le.décretdu 18août 1810est rendu applicableà la monnaiedebronze,par la loidu
6mai 1852,art. 6.
, 4688. Si l'on accordeau subrogétousles droitsdu subrogeant(V, art. 1249),il devient
inutile an pointdevue pratique(quoiqu'eu diseM. MourL)de recherchersi la créancepri-
mitivesubsistefictivement,commeleveulent d'anciensauteurs, ou si elle est éteinte, bien
que les accessoirespassent au subrogé,commele soutient GrappedansMerlin(Quest.,mot
Subrog.).—Selon moi,il y a transmissionde la créance;l'accessoiremè peut survivreau
principal(nonobst;Marc). Le payementne produit ici qu'une extinctionrelative an subro-
geant,de mêmequel'aliénationfait perdrelà propriétéà celuiqui aliène.Il est, dès lors,su-
perflude recourirà une fiction(ubnobst.M.Moùrl.,d'aprèsPothier); il suffitde dire queles
effetsordinairesdu payementse réalisent d'une manière relativeet imparfaite.—(V. mon
Manuelde logique,p. '62et 151.)

4694. L'art. 1250-1°dérogeau principe qui défendde dessaisir quelqu'un de sondroit
réelmalgrélui (art. 545);en effet,il.permet d'enleverau créanciersonhypothèquepourla
fairepasserau subrogé.—Motif.Le débiteur a conservéle droit de disposerdu démembre-
mentqui constituel'hypothèque,àlà chargede payerle créancier,cequi a lieupar hypothèse.
Lescréanciersultérieurs n'en souffrentpas à vrai dire; ils ont dû s'attendre à êtreprimés
pourune sommeégaléà cellequî'était due au créancierantérieur.

Le débiteur peut-il dérogerà l'hypothèquedont estgrevél'immeublequ'il a aliénédepuis
sonconsentementà l'hypothèqueet avantla subrogation?

NON[Delv.];:Onne peut plushypothéquerun immeubledontona cesséd'êtrepropriétaire.
—Le droit romain^, Dig.,Pigner.acl.)le décidaitainsi. —Renussonadoptaitla mêmedé-
cision.—Le créancierpourrait transmettreson hypothèque; mais il n'y consentpas, on le

suppose.
Oui.:L'art. 1250-2°permet.audébiteur desubrogerdansles DKGITSdu créancier,sansdis-

tinguer si l'immeublehypothéquéest.encoreentre sesmainsou non.— Il ne s'agitpasde

greverl'immeubled'unehypothèquenouvelle,mais detransmettrecelledontil estgrevé.—

Ledroit français est plus favorableà la subrogationque le droit romain.—Pothier (Orl.
XX,S0)le décidaitainsi,d'aprèsune déclarationde HenriIII (1609).—L'affirmativefavorise
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l'exécutiondes engagementset la circulationdescapitaux,sans aggraverla positiondu tiers
détenteur.—Laloipermetde dessaisiruncréanciermalgrélui de sesdroitsréels accessoires
parle payement.

4789..Dureste, on ne présumepasque la nouvellestipulationait pour but d'enrichirle
créancieren lui permettantde cumulerla valeurqui en est l'objet avec la valeur qui est
l'objetde la premièrestipulation.

4789-2°.Le règlementd'un compteproduiten généralnovation-n»9341.Celaest surtout
vrai s'il s'agitd'un comptecourant,embrassantdes opérations,qui ontconstituéchaquepar-
tie successivementdébitricel'une de l'autre. Lorsquedeux commerçantsrèglent leurs enga-
gementsrespectifs,celuidesdeuxqui setrouvedébiteurenfinde compte,souscritordinaire-
ment un billet au profit de l'autre. Cette souscriptionéteint les obligationsantérieures
résultantd'achatsou de toute autre cause.De là, la solutiond'une questionfort controver-
sée:

L'acceptation,par un vendeur,d'unbilletque souscritl'acheteur,nove-t-ellel'obligationde
cedernier(desortequeleprivilègesoitéteint)?Oui,selonDomat,MM.Dur.,Persil... et plu-
sieursarrêts (V. M. Dalloz,Oblig.,p. 603).Non, selonMerlin,M.Tropl.,Marc,etun grand
nombred'arrêts.J'inclineraisà distinguersi lespartiessont,ou non,deuxcommerçantsdont
l'un vendà l'autredeschosesqui sontl'objet de soncommerce.La novationest alorsproba-
ble et fondéesur l'usagecommercial.Il eu est autrementquandle vendeur n'est pas com-
merçantou vendun immeuble,pourvu qu'il n'y ait pas comptecourant.

4790-3». Unestipulationconditionnelle,faitedans l'intentiond'opérernovationpure et
simple,éteint-elleimmédiatementl'anciennedette?

NON: L'extinctionest sanscausejusqu'à l'événementde la condition,pnisqn'iln'y a pas
encored'obligationnouvelle.—Ledroit romainet Pothierle décidaientainsi.

Oui: Il n'y a rien d'immoralà remplacerun dioit certainpar un droit incertain,soitqu'il
y ait un avantageéventuel à le faire, soitquele créancierconsenteà une remisepartielle.
(V. art. 1134.)—La stipulationconditionnelleproduitun droit imparfaitet non une simple
espérance-n°4376,commeendroit romain.—Lesjurisconsultesromainseux-mêmesn'étaient
pasunanimes.(Gains,III, 179.)

Lanégativeserait incontestablesi les partiesvoulaientnoversouscondition,ce qui se pré-
sumeradansle doute(art. 1273).Ladifficultédecettequestionnetient guèrequ'àla manière
dela poser.La critique,dirigéepar Marcadécontreles lois romainesà ce sujet, est exagé-
rée,et mêmecontradictoire,car après avoir reconnuque leur décisiontient à l'ancieneffet
de l'obligationconditionnelle,il finit par l'attribuer aux formes rigoureusesde la stipu-
lation.

4790-4°.L'incapaciténe produitqu'une actionen rescisionan profitde l'incapable1:donc
lé capablequi a novéavecun incapablene peut fairerescinderl'acte.

Si l'incapablefait rescinderle contrat de novation,l'anciennedetterevit-elle?
NON[Toull.,Delv.,Zach.,MM.Dur., Dalloz]: Il faut un événementconstitutifpourfaire

renaître un droit anéanti.— Le droit romainle décidaitainsi.— L'obligationnaturelle de
l'incapableest une causesuffisantede libération(onsupposequ'il est en âge de raison,on
dansun intervallelucide; Marcadésoutientà tort quel'incapablecessed'êtreobligénaturel-
lementpar celaseul qu'il juge à proposde fairerescinder;ensensinverse,lemêmeauteurse
trompeen affirmantque l'engagementn'est jamaisinique,si la rescisionn'enest pasdeman-
dée).

Oui-.L'extinctionde l'anciennedette avait pourcausela créationde la nouvelle;or, celle-
ci estanéantie; doncl'effet extiuctifestcommenon avenu.—Onne doit pasprésumer,dans
le doute,que les partiesentendentremplacerune obligationcivilepar une obligationsimple-
mentnaturelle.—Ledroit romaindécomposaitles effetsdes acteset admettaitque ces effets
pouvaientseproduireséparément.Cheznous, on tient comptede la corrélationque la vo-
lontédesparties avait miseentre cesdiverseffets;

Sil'intentiondespartiesa étéde substituerune obligationrescindableà cellequi nel'était

pas,leur volontésera suivie(art. H34).Cette intention seprésumeraitsi le créancierd'un
débiteurprimitifcapableacceptaitsciemmentun exprmnissorincapable.
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4817-2°.Le créancierqui accepteun nouveaudébiteursans leconsentementde l'ancien,
peut-il réserversonhypothèquesur le bien de celui-ci?

NON[Marc] : L'anciennedetteétant éteinte, l'hypothèquel'est également;on ne peut la
réserver,c'est-à-direen créerune nouvellesans le consentementdu propriétaire.—L'art.
12801e décideainsi, pourle cas où le nouveaudébiteurétait codébiteursolidairede l'an-
cien.—Le droitromain(loi30,Dig.de Novalionibus)et Pothierledécidaientainsi.

Oui: Nuln'est forcéd'abdiquersondroiten totalité; donc le créancierpeut libérerla per-
sonnesans dégagerles biens.—L'art.1278permetde réserverles hypothèquesde l'ancienne
dette, sansdistinguers'il y a changementde dette ou de débiteur(V. art. 1274).—L'art.
1280estune anomaliepeu rationnelle.—Ledroit romains'attachaità l'effet extinctifde la
novationsanstenir assezde comptedel'intentiondes.parties.— Le créancierrefusededé-
grever; il ne demandepasà greverde nouveau.

4849. La remise faite à l'un desdébiteurs solidairespour sapart est susceptiblede deux
degrésd'extension,suivant qu'ellea pourobjetla part réelleou la part virile.Dansle doute,
elles'entendradela part,virile (Arg, a pari de 1863).Maiss'il est constantque le créancier
connaissaitla part réelle,je décideraisle contraire,contrel'avis de Marcadé.J'excepteraisle
cas où le débiteur auquel s'adressela remisepartielleestseul intéressé.Le motpart exclut
alorsl'idéed'une libérationtotale,quoi qu'endiseDelvincourt.Pareillement,si la remises'a-
dresseauxcodébiteurssansintérêt, ellene peut s'entendreque de la partvirile.

4861. Quandl'une desdettesn'est pasexigibleouliquide, l'extinctionqu'on appellecom-
pensationne résultepasde la créationdecette dette, maisseulementdesa liquidationoude
sonexigibilité(reproesenlatio^..

4944. Généralisation.Tout événementqui rend le payement impossibleéteint la dette.
Laperte dela chosedue n'est qu'un casparticulier de l'impossibilitéd'exécutionsurvenue
depuisle contrat.

4951-5».Levoleurchezqui la chose'périt est-il admisà prouverqu'elleaurait périchez
le propriétaire?

Oui (Zach.,M.Dur.) : Onne doitpass'enrichir,mêmeaux dépensd'un voleur.Or, sansle
vol, la choseaurait péri, par hypothèse.—L'art-1302-4"se réfèreau 1°.

NON: L'art. 1302-4»déclarele voleurobligé,de quelquemanièrequela chosevoléeait péri,
sans distinguersi le casfortuit fût ou nonarrivéchezle maître. —Pothier(n° 628)le déci-
dait ainsi.—Laculpabilitédu voleurjustifieune rigueurexceptionnelleà son égard.

4S.-:>Lejugementqui prononcela rescisiond'un acte transcrit doit être mentionnéen
margedela transcription,danslemoisdu jour onil acquiertforcedechosejugée.Loi23mars
1855,...

4968 3". L'actionen rescisionpour défautd'autorisationmaritaleseprescrit-elleà partir
du jour où le maria connul'acte?

NON(Toull.,Delv.): L'art. 1304-2»fait courir les 10ans de la dissolutiondu mariage,à
l'égarddesactespasséspar lis femmesmariées,sans distinguersi l'actionest exercéepar le
mari, on non.

Oui : En principe,un droit se prescritdu jour où il commenceà exister: or, le mari a pu
demanderla rescisionou ratifier.dès qu'il a connul'acte. —L'art. 1304-2»n'a songéqu'à
l'action dela femme,onbien à l'hypothèseprobableoù le mari ne connaîtpasl'acte avantla
dissolution.

4969-2».Lesnullitésde plein droit sontimprescriptibles.Tant quele contratnul n'a pas
étéexécuté,la nullitéprotègele promettantpar une exceptionperpétuelle,à quelqueépoque
quele stipulantveuilleexigerle payement.Maisl'exécutionconstitueun payementindu qui
engendreune actionen répétitionsujetteà la prescriptionde30ans. Si l'on agitpar revendi-

cation;le possesseurinvoquerala prescriptionde 10,20ou30ans, suivantlescas.

4969-3°. Lesrèglessur la suspensionet l'interruptions'appliquent-ellesau délaide l'action
enrescision?
.NON(Toull.,M.Dur.) : L'art.2264renvoieauxtitres spéciauxles règlesdela prescription

sur d'antresobjetsque ceux mentionnésau titre XX.-r-L'art. 1304a précisé lui-mêmeles
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suspensionsqu'il a jugéesnécessaires.—Cetarticlefixele tempspendantlequell'actiondure
et ne le qualifiepas de prescription.

Oui: Lesrègles sur la suspensionet l'interruptionsont établiespar le Code,sansdistinguer
entrelesactionsen rescisionet les autres.—L'art. 2264n'a songéqu'auchiffrede la durée
desactions,et nonaux causesqui la suspendentou l'interrompent.En abusantde cet article,
on arriveraità direque la prescriptiondes servitudesn'est susceptibleni de suspensionni
d'interruption(Comp.C. civ., 710).—Il s'agit bien d'une prescription,puisquela partie
adverseacquiertpar l'expirationdudélaiunepropriétéincommutable,ouselibèredel'obliga-
tionderemettre l'autre partie dans sapositionprimitive.—L'anciendroit le décidaitainsi.

5041. Le titre authentiqueétant reçu par un officierestun acte soussignaturepublique;
l'actesousseingprivé(ousousseing,commedisentles praticiens)est un litre privé.

5045. D'aprèsla loi de ventôse,les actesnotariéssont reçus par deuxnotaires,on par un
notaireassistédedeuxtémoins.Ona longtempscontroverséla questiondesavoirsi la présence
dunotaireen secondet des témoinsétait requisependant la rédactionde l'acte. La loi du
21juin 1843décidequenon; toutefoiselleexigela présenceau momentdela lectureet dela
signaturedesdonations,révocations,reconnaissancesd'enfantset procurationspour faireces
divers actes. Marcadéserécrieà cesujet contrela démoralisationcroissantequi a dû amener
la révolutionde 1848! Il suffit,je crois,de dire que la nouvelleloi diminuepar trop la ga-
rantie résultant de l'assistancedes témoinset du secondnotaire,et qu'à l'aveniron devra
éviterd'énoncerdansles actesqu'ils sontprésentsà toutes lessolennités.

5051. L'art. 1318exigeque l'acte soitsignéDESpartiespourvaloircommeprivé,bien qu'il
soitnul commeauthentique.Maisil est clair qu'il entendparler despartiesdontil est néces-
sairede constaterle consentementdansun acte privé,c'est-à-diredes partiesqui s'obligent.
Quidsi quelques-unsseulementdes cointéressésont signé?Par exemple: l'acte porte que
Primuset Seçundusontvendu,à Tertiuset Quartus; Primuset Tertiusseulsont signé; l'acte
fait-ilfoi entre eux? Oui, selon moi,si l'on réussit à prouverjudiciairementl'accessionde
Seçunduset de Quartus. Sinon,il faut distinguersi le défaut d'accessiondes cointéressés
résultantde l'impossibilitéoùl'on est dela prouver,porteou nonpréjudiceaux signataires.
S'ilne leur préjudiciepoint, je ne sauraisles admettreà répudierleur signature.Elle fait
preuvecontreeux; et, par hypothèse,il est indifférent,en cequi les concerne,quelesautres
personnesn'aient pas signé.Par exemple,si le codébiteurqui a signéoffrela part du codé-
biteurnonsolidaire,qui n'a pas signé(oula totalité de la chosedue,r. le codébiteur'"'ait
indiquécommesolidaire),commentle créancierpourrait-ildebonnefoi serefuserà dfô&iter
l'engagementqu'il a signéde soncôté,sansconsidérationdepersonnes? Il n'y a, objeoteMar-
cadé,qu'un projet de contrat.Cetteobjectionserait décisive,s'il s'agissaitd'un acteoriginai-
rementprivé que quelquesparties ont refusé de signer; mais il s'agit d'unactedestinéà
devenir authentique,où l'on a mentionnéle sonsenlementdespartiesqui ne pouvaientpas
signer.

5082. Si l'onveut s'assurerdèsl'originela faculté de présenter en justice un actesous
seingprivé,il faut l'écrire surpapier.timbréet le faire enregistrer.Fautede cetteprécaution,
l'actene perdpas saforceprobante,maisles partiess'exposentà certainespeines: 6pour100
du montant de la sommeportéedans l'acte nontimbréet le double,desdroitsd'enregistre-
ment.Ledroitdetimbreest dû solidairementpar lesparties; le droitd'enregistrementest dû
par ceuxquel'acteconstituedébiteurs.(Loi22 frim. an vin, 4,31, 38,47.)

5112. Le billet signé,sansbonouapprouvé,vaut commencementde preuveparécrit,quoi
qu'endise Delvincourt: il satisfaitaux conditionsde l'art. 1347;si l'art. 1326exigele bon,
c'est pour que le billet fassepreuvecomplète.Lemêmeraisonnements'appliqueauxactes
synallagmatiquesqui n'ont pasété faits doubles,nonobstantZach.,MM.Dur.et Bonnier.On
objectequel'adversairea pu signerl'aete,parcequ'il ne seconsidéraitcommelié définitive-
mentque parla signaturedu double.Maiscetteobjectionest le vestiged'anciensusagesqui
permettaientde prouver« contrele contenuauxactes» (V.art. 1341).Onne doitsignerque
lorsqu'onest déterminéà selier; dès lors,ondoit attendre que lesoriginauxsoientrédigés
pourles signerenmêmetemps.Il ne faut pasétendreles exigencesdel'art. 1325.

5151. Transposezles motsconsommateuret marchand.C'estentrelesmainsdecelui-cique
42*
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demeurela taille(Pothier),qui est en quelque sorte le titre de sa créance;l'échantillon(on
contre-taille; Coût,de Tournai)est remisau consommateur.

5179-2°.L'enregistrementd'un acte peut-il servir de commencementde preuvedansles
mêmescasque la transcription?

Oui(Delv.,M.Dur.) : Ubicademratio, idemjus. —L'enregistrementest, commela trans-
cription,une insertionde l'acte sur les registrespublics.

NON: L'enregistrementn'émanepas de la partie adverse,commele veut l'art. 1347.—
L'art. 1336renfermeune exceptionqui'doit être restreinte.—Transcrire,c'est copier;pour
enregistrer,il suffitd'unemention.

5212. L'héritierqui confirméouexécutevolontairementun legs nul, peut-il ensuiteinvo-
querla nullité?

Oui: Le néantn'est pas susceptiblede.confirmation.—L'art. 1340renfermeune exception
à ceprincipe,spécialeau casde donation.—L'héritierqui veut selier, en pareil cas,doitfaire
nnedonationentrevifsde sonchef.

NON: Onest libre de renoncerà un droit introduiten safaveur; or, le droit d'invoquerles
nullitésrésultant de la forme ou de l'incapacitéest établiau profitde l'héritier seul.—En
principe,le défunt était libre de léguer la quotité disponible,et l'héritier peut seconsidérer
commemoralementtenu d'exécutersa volonté; cette sorte d'obligationmorale1est une cause
suffisantepourexclurela répétition.—Arg. apari de l'art. 1340,dont le silencesur les legs
s'expliquepar la placequ'il occupeaprèsl'art. 1339.

Je repousseraisla négativedansl'hypothèseoù il n'y aurait pas mêmeapparencede dispo-
sition; la confirmationprétendueserait une vraiedonationde la part de l'héritier. Je déci-
derais encorede mêmesi l'on prouvaitque le testateur n'était pas saind'esprit. Enfinj'ad-
mettraisà répétitionl'héritier qui auraitignoré la nullité.

5269-2».Une partie peut-elle prouver par témoinsla simulationqu'ellea consentiedans
un contratà sonproprepréjudice?

[Espèce: Primus, poussépar le besoind'argent,vend sonimmeubleà vil prix; il consent,
pour garantir l'acheteurde la rescision,à déguiser,la vente sous la formed'une transaction
ou d'unedonation.Peut-ilprouverla simulationpar témoins?]

NON: En principe,la preuvetestimonialeest inadmissiblean-dessusde 150fr.; l'art. 1348
ne fait exceptionque pour les délits; or, il n'y a pas délit puni par la loi, dans l'hypothèse.
—Le demandeura consentià la fraude, et ne peut argumenterde sa faute.—Celaest sur-
tout évidentsi le contratest constatépar écrit; les témoinsne sont pas entendus«contrele
contenuauxactes» (Art. 1341).

Oui: L'art. 1348admetles témoins,toutesles fois qu'il n'apas étépossiblede seprocurer
unepreuvelittérale; or, celuiqui souscritun acte préjudiciablene sauraitobtenirde l'autre
partie la reconnaissancede la lésion.—Laloi protègeles incapableset les personneslésées
contre leur propre consentement.—L'art. 1353admet les simplesprésomptionsen casde

fraude.—L'art. 1341n'a pas songéau cas où le contenu des actestend à frauderla loi.
5269-3».En casdepertedu titre par casfortuit, suffit-ilque les témoinsattestentle fait

prétenduconstatépar l'acte qu'ilsn'ont d'ailleurspasvu?
OBI(Marc.): L'art. 1348-4»décideque, dansce cas, la règlede l'art. 1341reçoit exception;

or, cette règle s'occupedela preuvedirecte du fait contesté.—Autrement, il seraitdifficile
d'appliquerl'exception.—Arg. apari de 46.—Pothier (n»781)parait le déciderainsi.

NON: L'art. 1348-4°n'admetd'exceptionqu'iracas oii le créanciera perdu LETITREquilui
servaitdepreuve; donc, il ne suffitpas de prouverqu'il a perdu destitres quelconques.—

Autrement,la prohibitionde la loi pourraitêtre éludéepar toute personnequi seraitdansle
cas de prouverun casfortuit de nature à détruiredespapiers.—11faut établirqu'onavait
primitivementpassé acte, commele veut 1341.—Danty et Boiceau(ch.xv) le décidaient
ainsi.—L'art. 46comprenddans sestermesle cas où il n'y a paseu detitre; il estd'ailleurs
spécialà la preuvede l'état despersonnes.

J'admettrais un tempéramentà cette opinion pour le cas où les témoins attesteraient
l'existence.du titre et la signature du débiteur, sans rapporterla teneurou l'énoncercom-
plètement.Il suffiraitalors que les mêmestémoinsou d'autres attestassentle fait litigieux.
C'estsansdoutecequ'avouludire Pothier.
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5269-4».Peut-onfaireentendredestémoinssil'adversairey consent?
NON(Merlin,Toull.,Bonc, Zach.,Marc): L'art.1341défendaujugederecevoirla preuve,

sansdistinguersi l'adversairey consentou non.—La prohibitiontoucheà l'ordrepublic,
puisqu'elleprévientun scandaleet tend à diminuerles procès.—L'art.1341n'a pas pour
but d'interpréterla volontédesparties,maisdelimiterle pouvoirjudiciaire.

Oui: Laprohibitionest surtoutdansl'intérêtde la partie,pourl'empêcherd'êtrevictime
dela subornationdestémoins; or, chacunest libre de renoncerà un droitintroduiten sa
faveur.—Lapreuveque l'ordrepublicest icidésintéressérésultedesnombreusesexceptions
admisespar la loi.- Letitre descontratsstatuedansle silencedesparties.(V.art. 1134.)—
Lejugen'est pasforcédecroireles témoins.—En principe,toutepersonneestlibred'établir
sondroitpar toute espècede moyens.

5297-5».La chosejugéecontrele débiteurest opposableà sescréanciersqui ne peuvent,
en principe,attaquersesactes(arg.a contrariode1167).

Question.Lachosejugéecontrele débiteurrelativementà la propriétédel'immeublehypo-
théqué,est-elleopposableauxcréanciershypothécaires?

Oui (Mer)., Proudh.): Ils sont ayants-causedu débiteurqui, dès lors,les représente
(art.1166-67).—Autrement,un propriétaireserait obligéde faireune sériedeprocèsin-
terminable,si le possesseurde son immeublel'avait hypothéquéà un grandnombrede
créanciers.—L'hypothèqueest un droitaccessoirequi n'ajouterien à l'étenduedela créance
principale.—Les textes du droit romainne sont pas d'accordsur ce point. (V. 5, Cod.
Pignorib.)

NON: Ils ontun droitréelsur l'immeuble,et, par suite,un démembrementdela propriété
(ou,si l'onveut,elleest tout au moinsmodifiéeà leur profit).—Dèslorsles actesultérieurs
deleur débiteurne sauraientleur préjudicier.—Autrement,il faudrait,souspeined'incon-
séquence,déclarerla chosejugée contre le nu-propriétaire,opposableà l'usufruitier.—Il
suffitau propriétairequi revendiquede mettreen causeles créanciersinscrits.—Un insol-
vablepourrait, faute d'intérêt direct, rendre illusoiresles sûretésqu'ila données,en négli-
geantdesedéfendre.—Ledroitromain(loi29,§ 1,Dig.,Except.reijud.)etPothier(n°904)
ledécidaientainsi.

Onpeutsoutenirquedes codébiteursaccessoiresou solidairesontdroitd'invoquerla chose
jugéean profitdu débiteurprincipal.

5297-6°.La chosejugéecontreun débiteursolidaireest-elleopposableà sescodébiteurs
encequitoucheune exceptioncommuneà tous?

Oui(Toull.,M.Bonn.): Us sont mandatairesréciproquesad perpetuandamobligalionem;
or,lejugementtendà maintenirladettecommune.—Arg.a paride 1365-3°et 4°.

NON: Ils n'ontpasétépartiesau procès,parhypothèse(art.1351); ilsnedoiventpassouf-
frirde la mauvaisedéfensedeleur consort,qui est peut-êtreinsolvableet sansintérêt.—Us
sontmandatairesà l'effetdeperpétuerun droit supposéreconnu,maisnonà l'effetde laisser
établirun droit dont l'existenceest contestée.—Arg.a contrariode 1365-3°et4»,qui ne
permetdïnvoqaerle sermentqu'auprofitdescoobligés.

Lanégativeest à peuprèscertainequandle codébiteurinvoquean moyenpersonnel,s'il
nie absoluments'être obligé.

Ceuxqui permettentau codébiteursolidaired'écarterl'autoritédela chosejugée,le per-
mettenta fortioriau codébiteurd'unedetteindivisible.

5297-7».Peut-onactionneren dommages-intérêts,devantle tribunalcivil,une personne•

acquittéepar le tribunalcrimineldevantlequelelleavaitété poursuivieà raisondu même
fait?

Oui(Toullier): Lachosedemandéen'estpas la même(uneindemnitéau lieu d'unepeine,
peut-êtreafflictive";; la demanden'est pasentrelesmêmesparties(la personnelésée,au lieu
du ministèrepublic);donc,l'autoritéde la chosejugéen'a paslieu (art. 1351).—LeCode
d'instr.cr., art. 358,permetà la Courd'assisesd'accorderdesdommages-intérêtsencasd'ac-
quittement.—LemêmeCoden'empêchepas la partie léséed'agir,sousprétextequel'action

publiquen'apasencoreétéoxercéc.(Gomp.G.civ., 327.)
NON: L'art.360,I. cr., no veutpasqu'une,personneacquittéelégalementpuisselire RE-

PRISEa raisondu mêmefait.—L'autoritéde la chosejugéea toujoursappartenuauxdéfi-
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sionscriminelles,témoinl'anciennemaximenonUs in idemqui n'est autre choseque la tra-
ductionde l'axiomeres inter aliosjudicata.(V. la loi 7, § 2, Dig., de Accusalionibus.)—On
peut, avecMerlin,soutenirqu'il y a identitéd'objet, ence sensqu'il s'agit toujoursdevéri-
fiersi la partieadversea commistel délit; et identitéde parties,en ce sensque le ministère
publicreprésentela partie lésée,quantà la poursuiteet à la constatationdu délit(àRome,le
premierqui exerçaitle judiciumpublicumreprésentaittousles antres).—Danstous les cas
l'art. 1351n'empêchepas que la chosejugée n'ait une efficacitéspéciale,dans telle outelle
matière spéciale.—Autrement, la sécuritépublique serait troublée,et plusqu'enmatière
ordinaire.

Devantla Cour d'assises,le verdict par lequel lejury déclarel'accusénoncoupable,ne
signifiepasabsolumentquel'accusén'a pascommisle crimeà lui imputé; aussila Courpeut-
elle, malgréle verdictde nonculpabilité,adjugerdesdommages-intérêts.Cesystèmeest sus-
ceptibledecritiqueenlégislation(V.ma Théoriedudroitconstitutionnel,n°*1236à 42); mais
il permetde soutenirque le tribunalcivil est compétentdans le mêmecas pourdéclarerau-
teur du fait dommageablele prévenuacquittépar le jury.

En sensinverse,le tribunal civil peut-il déclarerque la personnecondamnéepar le tri-
bunal criminel,n'a pas commisle fait à raisonduquel elle est actionnéeen dommages-in-
térêts?

Lesargumentssontà peu prèsles mêmesque sur la questionprécédente.Maisl'affirmative
est bien plus soutenante; l'art. 360du Coded'instr. or. ne fournit ici qu'un argumentd'ana-
logie.En général,un jugen'est paspluslié par la décisiond'un autre sur la questiondefait
que surla questionde droit.

5393. C'estpar erreurque desjurisconsultes(V. Marc, M.Mourl.)nommentsupplétoire
le sermentsur la valeurdela chose.

5422. Lesobligationscrééespar la loi sontinnombrables.U suffitd'observerquetoutesles
loisde procédureengendrentdesobligationsen prescrivantdesformalitésparfaitementétran-
gèresan droitnaturel. M.Mourlonaffirmenéanmoinsque «lesobligationsne dériventjamais
dela seuleautoritédela loi. »

5455-3°. Celuiqui payepar erreurde droitpeut-il répéter?
NON: Personnen'est censéignorerla loi.—Pothier le décidaitainsi.—Arg. de la loi10

au Codede Jnris ignor.—Arg. a pari desart. 1356-4»et 2052-2°.
Oui: L'erreurviciele consentement(V, art. 1109),et annulle dèslors touslesactesvolon-

taires,tels que lepayement.—Onne doitpas s'enrichirauxdépensd'autrui, mêmepar suite
de l'ignorancede la loi; jnris error in damnisnonnocet(Loi 8, Dig., de Juris ignor.).—
L'art. 1377nedistinguepas entrel'erreur dedroit et l'erreur defait.

5455-4".Ledébiteursousalternative,qui paye par erreur toutes les chosesdues,a-t-ille
choixen exerçantla répétition?

NON: Lecréancierestdevenudébiteursons alternative; doncil a le choix(art. 1190).—Les
jurisconsultesromainsle décidaientainsi.—Le débiteura renoncéà sondroit.

Oui: L'erreurvicieles actesvolontaires(art. 1109),teLsque le payement;le débiteurdoit
être remisdanssa positionprimitive.Or, s'il n'avaitpaspayé,il aurait le choix.—Lechoix
n'appartientà celuiquidoit, qu'en l'absencede circonstancesqui amènentune décisioncon-
traire. —L'affirmativea prévalusousJnstinien(loi10au Codede ConSiclioneindebili).

5464-2".L'art. 1379astreint CELUIquia reçu la choseindûmentUla restituer si elleest
pêrie ou détérioréepar sa FAUTE,sans distinguers'il était ou non de bonnefoi, tant au
momentde la détériorationqu'au momentde la réception.—Néamoins,onpeut soutenirque
Vaccipiens,qui est encorede bonne foi au moinentoù il détérioreou détruit la chose,n'est
pointresponsable.—Il ne commetpointde faute; carla faute impliqueconnaissancedudroit

; d'autrui; quiremquasisuamneglexil,nulli quereloesubjectusest (loi 31,S^rDi^T4Sj^ere'
ditatispelilione).—Pothierle.décidaitainsi (n»166).—Le rédacteur&0l&çV<jfô7jTw!toit
d'abordun premiercas (existenceen nature) où la distinctionest in4iM*!sihifeira-^fené
dedistinguerdansle second. A > /s r"-*f?V. \**
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LIVRE TROISIEME.
Des manières dont on devient propriétaire ou créancier
DISPOSITIONS GENERALES. Quelles sont les manières d'acquérir la propriété, et quelles sont les choses susceptibles d'être acquises par occupation?
TITRE I. A quelles règles est soumis le patrimoine d'une personne, lorsqu'elle vient à mourir sans testament?
CHAPITRE I. A quelle époque s'effectue la transmission du patrimoine du défunt? Doit-elle être accompagnée de formalités?
CHAP. II. Des qualités requises pour succéder
1° Capacité
2° Indignité
CHAP. III. A quels parents est dévolu le patrimoine du défunt?
Sect. I. Principes fondamentaux sur la dévolution des biens, et manière de compter les degrés de parenté
§ 1. Règles générales sur la dévolution des biens
§ 2. Manière de mesurer la proximité de parenté
Sect. II. Entre parents du même ordre, le plus proche exclut-il toujours le plus éloigné?
Sect. III. A qui les biens sont-ils dévolus, quand le défunt laisse des descendants légitimes?
Sect. IV. Dans quels cas les biens sont-ils dévolus, en tout ou en partie, aux ascendants?
Sect. V. Dans quels cas la succession est-elle dévolue, en tout ou en partie, aux collatéraux?
CHAP. IV. Quelles sont les personnes non parentes légitimes du défunt, auxquelles son patrimoine est dévolu?
Sect. I. Des droits des enfants naturels sur les biens de leurs père et mère (décédés), et de la succession aux enfants naturels décédés sans postérité
1° Fixation des droits des enfants naturels proprements dits
2° Hypothèse où l'enfant naturel a reçu des libéralités de ses père et mère
3° Enfants adultérins ou incestueux
4° Hypothèse où le défunt est lui-même enfant naturel
Sect. II. Des droits du conjoint survivant, et de l'Etat et des conditions auxquelles est subordonné l'exercice de ce droit
1° Droits
2° Obligations
CHAP. V. Jusqu'à quel point l'héritier peut-il annuler ou restreindre la transmission opérée dans sa personne
Sect. I. De l'acceptation
Sect. II. De la renonciation
Sect. III. Jusqu'à quel point l'héritier peut-il: 1° délibérer sur le parti qu'il doit prendre; 2° se soustraire à l'obligation de payer l'excédant du passif sur l'actif?
1° Conditions de l'acceptation sous bénéfice d'inventaire
2° Jusqu'à quand l'héritier peut-il prendre parti?
3° Effets du bénéfice d'inventaire
4° Obligations de l'héritier bénéficiaire
Sect. IV. Quelles mesures doivent être prises quand personne ne réclame une succession?
CHAP. VI. Du partage et des rapports
Sect. I. De l'action en partage et de sa forme
Sect. II. Jusqu'à quel point un cohéritier peut-il cumuler, avec sa part héréditaire, les libéralités qu'il a reçues du défunt?
§ 1. Par qui est dû le rapport?
§ 2. A quelle succession se fait le rapport?
§ 3. Quelles libéralités sont sujettes au rapport?
§ 4. A qui le rapport est-il dû?
§ 5. Comment se fait le rapport?
1° Immeubles
2° Meubles
Sect. III. Quelle part chacun des héritiers et légataires doit-il supporter en définitive dans les charges de la succession (art. 870 à 876)? Pour quelle valeur chacun d'eux
peut-il être poursuivi par les créanciers du défunt (art. 870 à 873)? Quelle sûreté la loi accorde-t-elle à ces derniers (art. 878 à 880), ainsi qu'aux créanciers de l'héritier (art.
881 à 882)?
1° Obligation et contribution aux dettes
2° Séparation des patrimoines
3° Droits des créanciers de l'héritier
Sect. IV. Jusqu'à quel point le partage modifie-t-il les droits des copartageants sur la succession (art. 883)? Ont-ils droit à une indemnité, lorsqu'ils viennent à être privés
des valeurs comprises dans leur lot (art. 884 à 886)?
1° Effets du partage
2° Garantie des lots
Sect. V. De l'annulation du partage
TITRE II. Suivant quelles formes et sous quelles conditions peut-on disposer gratuitement de son patrimoine
1re partie. Règles applicables à la fois aux donations entre-vifs et aux testaments
CHAP. I. Dispositions générales. Quelles sont les manières de disposer gratuitement et les prohibitions communes à ces diverses manières? ib.
CHAP. II. De la capacité de disposer ou de recevoir par donations entrevifs ou par testament
1° Incapables de donner à toute espèce de personnes
2° Incapables de recevoir de toute espèce de personnes
3° Incapables de recevoir de certaines personnes
4° Personnes incapables de recevoir à raison de circonstances particulières
CHAP. III. Est-il permis à une personne de disposer gratuitement de la totalité des valeurs qui composent son patrimoine? - Jusqu'à quel point les dispositions qui excèdent
le taux légal sont-elles nulles?
Sect. I. De la portion de biens disponible
1° Fixation du taux de la quotité disponible
2° Règles applicables à tous les héritiers à réserve
Sect. II. De la réduction des donations et legs
2e Partie. Règles applicables aux donations entre-vifs en général
CHAP. IV. Des donations entre-vifs
Sect. I. Comment les parties doivent-elles s'y prendre pour manifester la volonté de faire ou d'accepter une donation entre-vifs, pour assurer les effets de cette volonté, à
l'égard des tiers, ou contre un retour de volonté du donateur lui-même
1° Forme de la manifestation des volontés
2° Comment doit être faite l'acceptation quand le donataire est incapable
3° Des effets des donations et de leur transcription
Sect. II. Dans quels cas le donateur peut-il faire révoquer la donation par le juge ou même redevenir propriétaire des biens donnés, de plein droit, et quels sont les effets de
ces diverses révocations
1° Inexécution des conditions
2° Ingratitude
3° Survenance d'enfant
3e Partie. Règles applicables aux testaments en général
CHAP. V. Des dispositions testamentaires
Sect. I. Des testaments qui se font dans l'état normal des choses, en l'absence de circonstances extraordinaires
Art. 971 à 975: Testament public
Art. 976 à 979: Testament mystique
Sect. II. Des règles particulières sur la forme de certains testaments faits dans des circonstances extraordinaires
1° Testaments militaires
2° Testaments faits en temps de contagion
3° Testaments faits sur mer



4° Règle commune aux testaments spéciaux
5° Testaments faits à l'étranger
6° Règle commune à tous les testaments
Sect. III. Des institutions d'héritier et des legs en général; observation commune à tous les legs
Sect. IV. Du legs universel et, par occasion, du dépôt des testaments olographes et mystiques
Sect. V. Du legs de quote-part, ou legs partiaire
Sect. VI. Des legs particuliers
Sect. VII. 1° Quels pouvoirs peut conférer le testateur pour l'exécution de son testament
2° Qui peut être exécuteur testamentaire
3° Obligations et pouvoirs de l'exécuteur testamentaire
Sect. VIII. De la révocation des testaments et de leur caducité, et à cette occasion, du droit d'accroissement et de la révocation judiciaire des legs pour fait du légataire
1° Révocation par le fait du testateur
2° Caducité
3° De l'accroissement entre colégataires
4° Révocation des legs pour fait du légataire
4e Partie. Règles spéciales à certaines dispositions, qui se font également par actes entre-vifs ou par testaments
CHAP. VI. Des substitutions fidéicommissaires permises en faveur des enfants et petits-enfants du donataire ou légataire
1° Jusqu'à quel point peut-on grever de restitution le donataire ou légataire
2° Tuteur chargé de l'exécution de la substitution fidéicommissaire
3° Inventaire
4° Vente du mobilier
5° Emploi de l'argent
6° Mesures dans l'intérêt des tiers
7° Personnes responsables envers les appelés
CHAP. VII. Des partages faits par (père, mère ou autres) ascendants entre leurs descendants
5e Partie. Libéralités faites à un conjoint
CHAP. VIII. Des donations par contrat de mariage (par des tiers aux époux et aux enfants à naître du mariage)
CHAP. IX. Des dispositions entre époux, soit par contrat de mariage, soit pendant le mariage
TITRE III. Des contrats ou des droits conventionnels en général
CHAP. I. Définition et division des contrats en général
Appendice aux articles 1102 à 1106
CHAP. II. Des conditions essentielles pour la validité des conventions
Sect. I. Du consentement
1° Des vices qui infirment le consentement
2° Jusqu'à quel point, les rôles de créancier et de stipulant, et ceux de débiteur et de promettant, peuvent-ils être séparés?
Sect. II. De la capacité des parties contractantes
Sect. III. De l'objet et de la matière des contrats
Sect. IV. De la cause
CHAP. III. Jusqu'à quel point le débiteur peut-il être forcé d'exécuter précisément sa promesse; et quelles sont les obligations subsidiaires en cas d'inexécution?
Sect. I. Quelle est l'étendue de la force obligatoire des contrats?
Sect. II. De l'obligation de donner
Sect. III. De l'obligation de faire ou de ne pas faire
Sect. IV. Des dommages et intérêts résultant de l'inexécution de l'obligation ou du retard dans son exécution
Sect. V. De l'interprétation des conventions
Sect. VI. Jusqu'à quel point une convention peut-elle fonder un droit au profit d'un tiers ou à son détriment?
CHAP. IV. Des diverses espèces d'obligations
Sect. I. Des obligations conditionnelles
§ 1. De la condition en général, et de ses diverses espèces
§ 2. De la condition suspensive
§ 3. De la condition résolutoire
Sect. II. Des obligations à terme
Sect. III. Des obligations alternatives
Sect. IV. Des obligations (créances ou dettes) solidaires
§ I. De la solidarité entre les créanciers
§ 2. De la solidarité de la part des débiteurs
1° Nature et établissement de la solidarité
2° Droits du créancier; effets de ses poursuites
3° Moyens de défense des débiteurs
4° Rapports des débiteurs entre eux
Sect. V. Des obligations divisibles et indivisibles
§ 1. Que résulte-t-il de ce qu'une dette est divisible?
§ 2. Que résulte-t-il de ce qu'une dette est indivisible?
Sect. VI. Des obligations avec clauses pénales
CHAP. V. De l'extinction des obligations (conventionnelles ou non)
Sect. I. Du payement
§ 1. Des conditions requises pour la validité du payement
§ 2. Du payement avec subrogation
§ 3. De l'imputation des payements
§ 4. Des offres de payement, et de la consignation
§ 5. De la cession de biens
Sect. II. De la novation
Sect. III. De la remise de la dette et des présomptions qui résultent de la restitution d'un titre ou d'un gage
Sect. IV. De la compensation
Sect. V. De la confusion
Sect. VI. De la perte de la chose due
Sect. VII. De l'action en nullité ou en rescision des conventions
CHAP. VI. De la preuve des obligations et de celle du payement
Art. 1315, 1316: principes généraux
Sect. I. De la preuve littérale
§ 1. Du titre authentique
§ 2. De l'acte sous seing privé, des livres des commerçants, des papiers domestiques et de l'écriture mise sur un acte
Appendice aux articles 1317 à 1328
Art. 1330 à 1332: écrits non signés
§ 3. Des tailles
§ 4. Des copies des titres
§ 5. De la preuve littérale des reconnaissances et des confirmations
Sect. II. De la preuve testimoniale
Sect. III. Des présomptions. § préliminaire: Définition
§ 1. Des présomptions légales
§ 2. Des présomptions laissées à la prudence du juge



Sect. IV. De l'aveu de la partie
Sect. V. Du serment
§ 1. Du serment décisoire
§ 2. Du serment déféré d'office
TITRE IV. Des engagements sans convention. Leur classification
CHAP. I. Des quasi-contrats
CHAP. II. Des actions ou omissions d'action nuisibles et illicites
FIN DE LA TABLE.
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